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RÉSUMÉ

L'étude du geste dramatique dans le théâtre d'Euripide s'attache principalement à la dimension
verbale du geste théâtral. Elle n'envisage pas seulement les mots qui disent le geste comme un
moyen  de  reconstituer  le  geste  de  l'acteur  mais  cherche  à  éclairer  grâce  à  eux  l'art
dramaturgique du poète. Une première partie est consacrée à l'étude stylistique des énoncés
regroupés en « motifs gestuels » et montre l'importance des gestes pathétiques de la  filiva
dans les tragédies d'Euripide. Dans une seconde partie, une analyse comparée de gestes dans
des séquences parallèles chez les trois grands Tragiques permet de mesurer les variations du
rapport entre parole poétique et spectacle dramatique d'un poète à l'autre,  afin de mettre en
lumière la spécificité de l'expression euripidéenne du geste et le renouvellement du pathétique
dans son théâtre. Y sont interrogées les conséquences qu'ont pu avoir sur l'écriture du geste les
modifications  de  la  pratique  théâtrale  au  cours  du  ve  siècle  avant  J.-C.,  l'évolution  des
tendances artistiques et le poids de la sensibilité personnelle et de la vision tragique de chaque
poète. Dans la troisième partie sont examinées les expérimentations théâtrales auxquelles s'est
livré Euripide autour de l'expression du geste, notamment dans ses dernières pièces, et qui
remettent en question la nature du tragique.

Dramatic gestures in Euripides' theatre : a stylistic and dramaturgic study

This study focuses on gestures as indicated by the words in Euripides' tragedies. Words are
not only here a means to reconstruct the actor's gesture on stage, but are analysed in order to
enlighten the specificity of the poet's dramatic art. The first chapter presents a stylistic study
of  the  gesture  formulas,  grouped  according  to  « gestural  patterns »,  and  reveals  the
importance of the pathetic gestures of filiva in Euripides' theatre. In the second chapter, the
comparison of gestures in parallel scenes by the three Tragic dramatists sheds light on the
differences between them in the relationship between dramatic text and stage action and on
the novelty of Euripidean gestural expression and pathos. This comparison is linked to the
evolution of tragic performance in the fifth century, to the evolution of artistic tendencies and
to  the  poet's  own  sensibility.  The  third  chapter  is  an  analysis  of  Euripides'  theatrical
experiments  involving dramatic gestures,  especially in his late plays,  and leads to  a new
definition of the tragic nature of Euripidean theater.
_____________________________________________________________
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L'étude du geste dramatique dans le théâtre d'Euripide que je me propose de mener

s'inscrit à la fois dans le mouvement général d'intérêt porté aujourd'hui au corps vivant et à sa

représentation  sous  toutes  ses  formes,  d'où  sont  nés  durant  la  dernière  décennie  nombre

d'études et d'ouvrages1, et dans le renouvellement de l'étude des œuvres dramatiques antiques,

longtemps considérées de façon distincte dans leur dimension textuelle comme objet littéraire

ou dans leur dimension spectaculaire comme outil de connaissance pour l'historien.  

Alors que la connaissance des realia de la scène et du contexte dramatique en Grèce

antique n'a eu de cesse de s'approfondir depuis la première moitié du  XX
e siècle, grâce aux

études maintenant classiques de M. Bieber, A.W. Pickard-Cambridge et T.B.L. Webster, que

prolongent  aujourd'hui  et  mettent  à  jour,  d'après  les  découvertes  archéologiques  et

papyrologiques  récentes,  les  travaux  d'E. Csapo  et  W.J. Slater,  ou  de  J.-Ch. Moretti2,

l'approche des textes dramatiques a été profondément renouvelée, sous l'influence notamment

des développements de la sémiologie, de façon à apprécier conjointement dimension littéraire

et dimension visuelle, et la publication en 1977 de l'ouvrage d'O. Taplin  The Stagecraft of

Aeschylus a marqué un tournant dans la critique du théâtre antique3. De nombreuses études

ont été consacrées à l'utilisation dramatique de l'espace scénique, des conventions réglant la

communication entre les personnages et des signes visibles de la représentation4. En ce qui

concerne la tragédie attique, la gestuelle n'a pas été de reste : alors que les ouvrages généraux

des historiens du théâtre ne consacrent que quelques pages à ce sujet, des catalogues de gestes

ont été établis dès les années 1930 à partir des textes tragiques5, et les gestes ainsi relevés font

désormais l'objet d'études ponctuelles, portant sur l'un d'eux en particulier et sur son réseau de

significations, ou d'entreprises de reconstruction plus vastes, dans une pièce ou, selon un biais

bien défini, dans l'ensemble des tragédies qui nous sont parvenues6. Nul n'a pourtant encore
1 « Le corps est à la mode », comme le déclare d'entrée de jeu B. DEFORGE (2008), citant à l'appui la parution

d'ouvrages comme les Variations sur le corps de M. Serres (Paris, Le Pommier, 1999) ou l'Histoire du Corps
en trois volumes dirigée par A. Corbin (Paris, Seuil, 2006-2006), « les sculptures du corps vivant [qui] se
donne en spectacle et se revendique œuvre d'art », ainsi que les axes de réflexion retenus dans les colloques
de toutes disciplines.

2 M.  BIEBER 1961²  (1939),  A.W.  PICKARD-CAMBRIDGE 19734 (1946)  et 1953  [2e éd.  révisée  par  J. GOULD et
D.M. LEWIS 1988² (1968)], T.B.L. WEBSTER 1970² (1956) ; E. CSAPO et W.J. SLATER 1994, J.-Ch. MORETTI 2001.
Citons  encore  les  recherches  de  P.  GHIRON-BISTAGNE (1976)  sur  les  acteurs,  prolongées  pour  la  période
hellénistique par celles de B. LE GUEN 2001. 

3 O. TAPLIN 1977a.
4 La liste serait longue et je présenterai ces études au cours de mon travail, mais peuvent déjà être évoqués les

ouvrages les plus généraux, tels ceux de P.D. ARNOTT 1962, N.C. HOURMOUZIADES 1965, D. BAIN 1977 ; pour
une mise au point sur un grand nombre de ces conventions dramatiques en lien avec les realia dans le théâtre
de Dionysos, on consultera fort utilement V. DI BENEDETTO et E. MEDDA 2002 (1997).

5 cf. G. CAPONE 1935, A. SPITZBARTH 1945 et F.L. SHISLER 1942 et 1945. 
6 Citons  notamment  ici  l'étude  de  M.  KAIMIO consacrée  aux  contacts  physiques  dans  la  tragédie  grecque

(M. KAIMIO 1988)  et  celles  de  M. TELÒ (2002)  qui  portent  sur  des  gestes  particuliers  mettant  en  jeu  la
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envisagé l'étude du geste dans l'œuvre d'un seul poète dramatique, afin de chercher à apprécier

par là la spécificité de son art dramaturgique. C'est ce que je me propose de faire ici à propos

d'Euripide qui, de l'avis général, est le poète tragique qui a le plus multiplié et détaillé les

gestes dans son théâtre.

Mais  que  signifie  étudier  le  « geste »  dans  une  œuvre  dramatique  comme  celle

d'Euripide ?  Si  le  geste  est  constitutif  du  genre  dramatique7 et  s'impose  dans  toute  son

évidence visuelle  aux  spectateurs,  c'est  une notion qui  nécessite  quelques  précisions pour

étudier sa mise en scène dans le théâtre antique,  tant  sa définition pose des difficultés de

terminologie et de méthode. 

1. Qu'est-ce qu'un geste ?

Constatons d'emblée une dissymétrie lexicale importante entre le grec et le français,

qui révèle une appréciation différente du geste. Le terme de « geste » nous vient en effet du

latin (gestus « attitude, geste, mimique, jeu ») et la définition qu'en donne le Littré montre à

quel point  il  s'agit  d'une notion mouvante : le geste désigne au sens large  « l'action et  le

mouvement  du  corps  et  particulièrement  des  bras  et  des  mains,  action  et  mouvement

employés à signifier quelque chose », ou, spécifiquement, un « simple mouvement du bras, du

corps  ou  de  la  tête ».  Retenons  la  caractérisation  dynamique du  geste  qui  prévaut  sur

l'identification précise de sa forme (mouvement du corps, des bras, des mains ou de la tête) et

l'étroite association dans la notion même de geste entre le mouvement et l'action, association

sur laquelle il nous faudra revenir. 

Le geste ainsi défini n'a pas d'équivalent en grec classique et il faut attendre les traités

de rhétorique latine, ceux notamment de Cicéron, de Quintilien, pour trouver une réflexion sur

les gestes de l'orateur. Si Aristote désigne par  kivnhsi~ les mouvements des acteurs, dont il

évalue la pertinence du jeu8, et Diodore de Sicile ceux de Phocion plaidant sa cause au milieu

d'un  peuple  hostile9, le  gestus  entendu  par  Cicéron  comme  mouvement  précis  du  corps,

communication tragique (s'affaisser à terre, se voiler la tête, supplier autrui à genoux). 
7 Comme le soulignent J.-M. Piemme et J.-J. Roubine dans la notice « geste » du Dictionnaire encyclopédique

du théâtre  (M. CORVIN (dir.) 1991), il existe des formes de théâtre sans parole mais il  ne peut y avoir de
théâtre sans gestuelle. 

8 Cf. ARIST. Poét. 1461b30 : pollh;n kivnhsin kinouǹtai, « ils multiplient les mouvements » ; 1462a8 : ei\ta
oujde; kivnhsi~ a{pasa ajpodokimasteva, ei[per mhd j o[rchsi~, ajll j hJ fauvlwn, « ensuite ce ne sont
pas tous les mouvements qui sont condamnables – s'il est vrai qu'il ne faut pas condamner les mouvements de
la danse –, mais seulement ceux des mauvais acteurs ».  Théophraste, dans son traité sur l'uJpokrivsi~ dont
seul un extrait nous est rapporté par Athanase (Prolegomena in Hermogenis De statibus, RhGr t. 14 p. 177 3-
8 Rabe) parle également de kivnhsi~ tou ̀swvmato~.

9 L'historien  évoque « les  mouvements  de  Phocion  devenant  véhéments  et  variés »,  th;n  tou`  swvmato~
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notamment de la main, des bras, des doigts et des pieds10 n'a pas de synonyme en grec. Le

terme de ceironomiva, « gesticulation », « mouvement de pantomime réalisé avec les mains et

les doigts », est d'emploi très spécifique dans le domaine de la danse. Le seul terme grec qui

présente des affinités avec notre notion de geste, est celui de sch̀ma. Il se présente en effet

comme  le  support  de  la  communication  visuelle,  non-verbale  dans  des  expressions  qui

l'opposent à la voix, la parole (fwvnh). Au livre III de la  République  (393c), Platon définit

l'action d'imiter (mimeis̀qai) comme le fait de se rendre semblable à un autre h] kata; fwnh;n

h] kata; sch̀ma et l'on est tenté de traduire « soit par la parole soit par le geste ». De même,

dans le chapitre de la Rhétorique d'Aristote consacré aux personnes qui excitent la pitié, les

schvmata  figurent  comme  partie  intégrante  de  l'uJpovkrisi~ et  capables  comme  la  voix

(fwnhv) et le vêtement (ejsqhv~) de donner à voir des événements passés, de les « mettre sous

les yeux » (pro; ojmmavtwn poiouǹte~)11.   

Pourtant, et c'est ce qui m'importe pour l'instant de souligner, le terme de sch̀ma ne

recouvre pas la notion de geste, même s'il entretient avec elle des rapports intéressants que

nous examinerons au cours de cette étude. Dans un article retraçant l'évolution sémantique de

ce terme ambigu à travers ses emplois dans les œuvres qui nous sont parvenues12, M. Casevitz

rappelle  qu'il  s'agit  d'« un  dérivé  de  la  racine  *segh- qui  a  fourni  le  verbe  « avoir »,  qui

signifie en vérité « tenir, retenir, arrêter ou maintenir » ou « se tenir » :  sch̀ma, c'est donc

« l'allure que l'on a, la façon dont on se tient »,  l'attitude entendue comme « ensemble de

gestes et de postures », ou, selon une acception technique, la figure de danse. S'il montre que

parallèlement, le mot a progressivement perdu son sens emphatique d'« apparence imposante

d'une pose », de « noble maintien » pour signifier de façon neutre « l'aspect », « l'apparence »,

kivnhsin ginomevnhn ejnagwvnion kai; poikivlhn (18. 67, cité par A. L. BOEGEHOLD 1999, p. 13).
10 Au livre III (220) du De Oratore, Cicéron détaille les gestes (gestus) qui doivent accompagner les diverses

inflexions de la voix en évoquant les mains (manus), les doigts (digitis), le bras (bracchium), mais aussi le
pied qui frappe le sol (supplosio pedis).

11 ARIST., Rhét. 1386 a 32-35 : ajnavgkh tou;~ sunapergazomevnou~ schvmasi kai; fwnai~̀ kai; ejsqhs̀i kai;
o{lw~ uJpokrivsei ejleeinotevrou~ ei\nai: ejggu;~ ga;r poious̀i faivnesqai to; kakovn pro; ojmmavtwn
poiouǹte~, h] wJ~ mevllonta h] wJ~ gegonovta, « il s'ensuit nécessairement que ceux qui contribuent à nous
représenter des faits lointains par leur costume, leur voix et, généralement, avec tout l'appareil théâtral, seront
plus aptes à faire naître la pitié ; car ils rapprochent de nous le malheur qu'ils reproduisent devant nos yeux,
soit  comme  futur,  soit  comme  passé » (trad. C.-E. Ruelle  revue  par  P. Vanhemelryck).
W.M.A. GRIMALDI (1988)  dénonce  le  glissement  fréquemment  opéré  par  les  critiques,  à  propos  de
sunapergazomevnou~, des personnes suscitant la pitié aux orateurs qui la produisent. Sur le parallélisme dans
l'expression  qui  justifie  la  traduction  de  schvmasi  par  « gestes »  ou  « attitudes »  au  chapitre  17  de  la
Poétique (1455a30) et « aide, par contraste, à en préciser la spécificité », voir le commentaire de R. DUPONT-
ROC et J. LALLOT (1980).

12 M. CASEVITZ 2004. 
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nous retiendrons, à côté de ces emplois qui nous éloignent du geste13, qu'il s'agit avant tout de

l'attitude « sous laquelle on est vu ». C'est précisément dans le champ de la communication

visuelle,  non-verbale  que  M.L. Catoni situe  son  étude  des  schvmata14 :  des  figures

géométriques aux postures des statues et aux gestes peints, les schvmata apparaissent comme

une pose figée qui s'offre à la vue, jusqu'aux figures de danse, que Plutarque définit également

dans  ses  Propos  de  Table  en  termes  picturaux  (grafikw~̀),  et  qu'il  perçoit  comme

l'aboutissement de gestes et de mouvements, composant finalement une attitude plus statique

que dynamique15. 

Ainsi  nous avons d'un  côté  un terme grec  (sch̀ma)  dont  l'évolution et  la  richesse

sémantiques rendent souvent difficile la traduction française : nous retiendrons dans notre

étude le sens de « geste figé dans une attitude » sous le regard de quelqu'un, « pose résultant

de l'exécution d'un mouvement »,  pour désigner une posture d'un personnage qui peut être

mise  en  scène  de  façon  aussi  expressive  et  avec  autant  de  relief  dramatique  que  ses

mouvements16 ;  nous  recueillerons  parallèlement  le  sens  de  « schéma  iconographique »

employé par M.L. Catoni pour formuler l'idée d'une « contagion » (« pervasività »), d'ordre

visuel, des schvmata peints sur les vases ou sculptés sur les monuments funéraires ou dans la

statuaire dont étaient entourés les Athéniens17. Il semble en effet qu'on puisse les considérer

comme une sorte de réservoir mental d'images avec lesquelles pouvait jouer la représentation

théâtrale : alors que peinture et théâtre se pensent dans la Grèce classique comme des arts

mimétiques parallèles18, destinés tous deux à susciter une émotion chez le spectateur, nous

pouvons  penser  que  ces  représentations  peintes  de  scènes  mythiques,  rituelles  ou

quotidiennes,  devaient  autant  informer  la  réception  par  le  public  des  scènes  dramatiques

qu'elles devaient, comme l'avait déjà souligné L. Séchan, informer leur mise en scène dans

13 Ibid. p. 20 : relevons, à titre de parenthèse, que « c'est avec Euripide que schm̀a devient d'emploi courant et,
sans abandonner les emplois emphatiques, il désigne déjà simplement, souvent, l'aspect d'ensemble d'une
personne ou d'un objet, l'extérieur, la simple apparence qui peut s'opposer au contenu : il y a dans le mot à la
fois ce qui prête à emphase et éloge et ce qui amène à mépris ». 

14 M. L. CATONI 2005.
15 Ibid. (p. 213), à propos de PLUT., M. IX. 15, 747c où les schvmata sont définies comme <ta;~> scevsei~ kai;

diaqevsei~,  eij~  a}~  ferovmenai  teleutws̀in  aiJ  kinhvsei~ (« les  postures  et  poses  auxquelles  les
mouvements se portent et aboutissent », trad. F. FRAZIER)  :  « questo passo di Plutarco ci conferma quanto
abbiamo visto emergere via via sulla natura di schema : anche nella mimesi dinamica della danza il termine
si pone fortemente sul versante della stasi. » Cf. également M.L. CATONI 2004.

16 C'est ce que souligne K. VALAKAS (2002, p. 78-79).
17 M.L. CATONI 2005, p. 2-3.
18 Sur  la  comparaison  avec  la  peinture  comme moyen  de  susciter  la  pitié  dans  deux  scènes  d'Eschyle  et

d'Euripide, cf. O'SULLIVAN 2008.
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l'esprit du poète19.  De l'autre côté, nous avons un substantif français qui n'a pas été pensé

comme tel par les Grecs mais que nous conserverons pour nommer de façon générique les

mouvements dynamiques et singuliers sur la scène de théâtre. Le geste n'est pas une notion

abstraite mais une réalité vivante20, il est concrètement identifié par la mention de la partie du

corps ainsi mise en mouvement, tête, pied, et surtout bras ou main. À ce propos, je soulignerai

un emploi particulier de ceivr qui, signifiant aussi bien le bras que la main et entrant dans la

composition d'un grand nombre de gestes très divers, peut s'élever à une acception presque

générique. Voici un extrait des Phéniciennes où Jocaste laisse éclater sa joie de retrouver son

fils Polynice après une longue séparation :

Tiv fw ̀se É pẁ~ a{panta

kai; cersi; kai; lovgoisikai; cersi; kai; lovgoisikai; cersi; kai; lovgoisikai; cersi; kai; lovgoisi

poluevlikton aJdonavn < t≠ >

ejkeis̀e kai; to; deur̀o

pericoreuvousa tevryin palaiaǹ lavbw

carmonaǹÉ 

« que  te  dire ?  Comment,  de  toutes  les  manières,  par  mes  gestes,  par  mes  paroles,

t'entourant, ici, là, d'une ronde de joie, retrouver le charme des plaisirs anciens ? »21

Dans ce parallélisme étroit  kai; cersi; kai; lovgoisi transparaît le couple fondamental de

l'action rhétorique et dramatique, geste et parole, communication verbale et communication

non-verbale.  Nous  verrons  ainsi  comme Euripide  a  su  exploiter  sur  scène  la  richesse  du

langage manuel, que décrira Quintilien22, en le déclinant à travers des mouvements très variés,

19 C'est ainsi sur l'idée d'une « prégnance de [l']iconographie sur l'imagination des spectateurs » que se fonde
P. DEMONT (2008, p. 603-613) pour proposer une solution aux problèmes que pose pour le critique moderne la
mise en scène du suicide d'Ajax dans la pièce de Sophocle. Sur l'influence des arts figurés sur la création
dramatique  d'Euripide,  cf. L. SÉCHAN 1926,  p. 17-22.  Sur  l'influence  des  nouvelles  techniques  picturales,
notamment des effets d'ombre et de lumière, sur le langage poétique d'Euripide, cf. S.A. BARLOW 1971, p. 57-
60 et note 30 p. 134. 

20 Si les Grecs n'ont pas ainsi théorisé le geste, on ne saurait cependant mettre en doute, comme A.L. BOEGEHOLD

(1999) l'a bien montré, le rôle essentiel qu'il jouait comme complément de la parole tant dans la conversation
quotidienne d'un peuple méditerranéen qui aime à parler avec les mains, que dans la pratique oratoire ou la
récitation orale qui caractérise tous les genres littéraires grecs à l'époque classique, des poèmes épiques aux
récits des historiens ou aux traités de médecine.

21 Phén. 312-317.
22 QUINT. Inst. Or. XI. 3. 85 « Quant aux mains, sans lesquelles l'action (actio) serait mutilée et débile (trunca ac

debilis), on aurait peine à dire combien de mouvements (motus) elles peuvent faire, puisqu'ils égalent presque
le nombre lui-même des mots. Les autres parties du corps aident en effet celui qui parle ; mais les mains, j'ose
presque dire qu'elles parlent elles-mêmes. Avec elles, nous pouvons demander, promettre, appeler, congédier,
menacer,  supplier,  marquer  l'horreur,  la  crainte,  l'interrogation,  la négation,  la  joie,  la tristesse,  le doute,
l'aveu, le repentir, la mesure, la quantité, le nombre, le temps. N'ont-elles pas encore le pouvoir d'exciter ?
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tant rituels que spontanés, accomplis à distance ou impliquant un contact physique, gestes de

violence ou gestes de tendresse, de douleur ou de joie.  Mais s'il est légitime de traduire ici

ceivr par  « geste »,  on  constate  aussi  que  la  valeur  générique  ne  dépasse  pas  la  valeur

concrète,  physique du mot qui peut  suggérer  également  un contact  physique,  et  c'est  une

caractéristique de l'expression du geste chez Euripide que je m'emploierai à souligner dans ce

travail.

Dans  tous  ces  mouvements,  ceivr représente  souvent  autant  l'élément  gestuel  que

l'instrument d'action. Au vers 883 de l'Œdipe Roi de Sophocle, où il est question de l'homme

qui va,  étalant  son orgueil  cersi;n h] lovgw/ (OR 883),  on peut hésiter  pour  cersivn entre

« gestes » et « actions » ; en revanche, au vers 77 du chant I de l'Iliade, lorsque Calchas fait

promettre à Achille de le défendre sans réserve e[pesin kai; cersi;n, apparaît clairement la

complémentarité des paroles et des actions. Telle est la seconde ambivalence à envisager dans

le cadre spécifique du théâtre : comment penser le geste au regard de l'action ? La notion de

geste et celle d'action comme « fait particulier d'un personnage »23 sont étroitement liées24,

comme en témoigne la définition que donne le Littré du geste comme « action et mouvement

du  corps »,  et  parfois  associées  sans  être  distinguées,  comme dans  le  chapitre  de  Greek

Tragedy in Action  intitulé « Actions and  Gestures » où le geste est envisagé par O. Taplin

justement  en  tant  qu'action dramatique.  Mais  les  deux  notions  ne  se  recouvrent  pas,

particulièrement au théâtre où plus encore qu'ailleurs, selon la formule employée par l'abbé

d'Aubignac, « parler,  c'est agir »25.  Au théâtre, le geste n'est donc pas,  d'une part, l'unique

instrument d'action et nous aurons à apprécier le rôle de la parole tout au long de notre étude ;

d'autre part, la part du geste se révèle très variable au sein d'une action physique singulière. Il

peut en être absent – prenons l'exemple d'actions qui ont une signification dramatique comme

d'arrêter ? d'approuver ? de manifester l'étonnement ? la pudeur ? Pour désigner les lieux et les personnes, ne
tiennent-elles pas lieu d'adverbes et de pronoms ? et, certes, dans une si grande diversité de langues parlées
par les peuples et les nations, elles me semblent constituer un langage commun à tous les hommes » (CUF,
trad. J. COUSIN).

23 C'est le premier sens de la notion d'action que G. FORESTIER, dans le Dictionnaire encyclopédique du théâtre
(1991), distingue de celui de « somme des aventures des principaux personnages », qui répond à la définition
traditionnelle de l'intrigue, et,  en troisième lieu, de celui de « système  qui préside à l'agencement de ces
épisodes ». 

24 Au sens figuré, comme le définit le  Grand Robert de la Langue française, « geste » est même synonyme
d'« action », dans des expressions comme « un geste d'autorité », « un geste de clémence ». Ce n'est pas ce
sens qui nous intéresse ici.

25 Cf. H. BABY (éd.) 2001 ; c'est cette « parole-action » que R. BARTHES (1963) a identifiée comme constitutive
de la tragédie racinienne dans une formule célèbre : « parler, c'est faire, le Logos prend les fonctions de la
Praxis et se substitue à elle […] ».
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« pleurer », « gémir » et peuvent être accompagnées d'un geste mais ne l'impliquent pas – ou

au contraire occuper toute la place – agiter la main, se lever, secouer la tête – ; il peut être

aussi, de façon intermédiaire, comme transparent, implicite dans une action définie par des

pratiques  rituelles,  sociales  ou  quotidiennes  –  ainsi  de  « balayer »  comme de  « faire  une

libation »  –,  ou  encore,  tout  en  étant  nécessaire  à  l'action,  s'effacer  jusqu'à  ne  plus  être

restituable – c'est le cas par exemple de « tuer ». 

La notion de « geste » recouvre donc des réalités très diverses,  dans la vie et  plus

encore au théâtre : comme nous le détaillerons et comme le souligne G. Conesa étudiant la

complémentarité du geste et de la parole dans le théâtre de Molière26, il est des gestes précis,

fugaces et des mouvements très amples, spectaculaires, des gestes et mouvements ponctuels,

isolés et des jeux de scène orchestrés dans la durée, des gestes, enfin, plus ou moins chargés

d'intérêt et de signification dramatiques. Nous sommes partis d'une acception générale très

large du geste, il  nous faut  maintenant préciser, dans une perspective plus spécifiquement

théâtrale, de quel geste nous parlons. 

2. Le geste de l'acteur

Considérons cette  fois  les  définitions  que proposent  les  dictionnaires  de  théâtre et

voyons  si  elles  peuvent  fonder  notre  étude  du  geste  chez  Euripide.  J.-M. Piemme  et

J.-J. Roubine  définissent  le  geste  (associé  à  la  « gestuelle »)  comme  la  « composante  du

langage scénique consécutif au corps de l'acteur mis en représentation »27. Il s'agit, envisagé

exclusivement du point de vue de la scène, du spectacle, du geste de l'acteur, celui que voient

les spectateurs de la pièce et c'est son caractère travaillé, artificiel qui est mis en lumière dans

la reproduction du réel : 

« Un geste au théâtre, fût-il la réplique exacte d'un geste de la vie, n'a rien de naturel.

C'est  un  signe  dont  la  compréhension  relève  d'une  conception  de  la  représentation

scénique comme processus d'écriture, et la manière dont les comédiens produisent des

gestes  sur  un  plateau  donne  toujours  de  précieuses  indications  sur  les  styles  et  les

esthétiques des spectacles. » 

P. Pavis souligne davantage, dans son Dictionnaire du Théâtre, la nature complexe du geste

théâtral, défini comme un « mouvement corporel, le plus souvent volontaire et contrôlé par

26 G. CONESA 1983, p. 441. 
27 M. CORVIN (dir.) 1991 s.v. « geste ».
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l'acteur, produit en vue d'une signification plus ou moins dépendante du texte dit, ou tout à fait

autonome. »28 S'il envisage lui aussi le geste de l'acteur, présenté comme le fruit d'un travail,

d'une élaboration contrôlée, il esquisse également la question de la relation existant à travers

ce geste entre la scène de théâtre et le texte, « présent à l'intérieur de la représentation sous sa

forme de voix », comme l'écrit A. Ubersfeld29, entre ce que l'on dit et ce que l'on voit. 

Ces  points  de  vue  ne  peuvent  correspondre  à  notre  approche  du  geste  tragique

euripidéen, que nous ne percevons pas dans la représentation physique, spectaculaire qu'en

donne un acteur, mais que nous nous proposons d'appréhender à la lecture des textes qui nous

ont été transmis. Cependant c'est dans cet écart qui se dessine entre autonomie et dépendance

du  geste  à  l'égard  d'un  texte  considéré  dans  sa  dimension  pragmatique  –  au-delà  de

l'antagonisme  trop  figé  entre  texte  et  scène,  entre  littéraire  et  spectaculaire  –  que  nous

pourrons tracer une distinction liminaire pour définir l'objet de notre étude. 

Nous distinguerons ainsi d'un point de vue méthodologique le geste qui se dégage des

mots d'un texte de théâtre, geste « dit » qui détermine de façon fixe l'action dramatique de la

pièce, et le geste de l'acteur vers lequel tend le premier mais qui ressortit au jeu du comédien :

alors  même  que,  comme  le  souligne  B. Zucchelli30,  l'uJpovkrisi~ n'est  pas  pensée  dans

l'Antiquité en termes d'interprétation personnelle, comme une forme de création poétique en

elle-même,  mais  en  termes  de  médiation  du  texte  dramatique  qui  doit  le  transmettre  à

l'identique  aux  spectateurs,  ce geste  de  l'acteur  relève  de la  part  unique,  éphémère  de la

représentation, que traduit bien le mot anglais performance. Précisons tout de suite que nous

entendons ici « acteur » au sens moderne et général du terme, comme interprète de l'action

tragique, et  non par  opposition au chœur,  selon l'opposition qui structure la  représentation

tragique antique : nous serons ainsi amenés à considérer les mouvements collectifs du chœur

décrits dans le texte dramatique, en tant que gestes et mouvements dramatiques, qu'il s'agit de

distinguer des gestes et mouvements orchestiques qui accompagnent leur chant choral.

Le geste de l'acteur, pris dans l'événement singulier de la représentation, nous échappe

28 P. PAVIS 2009 (1996).
29 A. UBERSFELD 1996, p. 16.
30 B.  ZUCCHELLI (1963, p. 59) :  « mentre  l'uJpovkrisi~ indicava,  almeno  in  origine,  la  mediazione  del  testo

drammatico  da  parte  dell'attore  ai  fini  d'una  comprensione  del  medesimo  da  parte  degli  spettatori,  il
moderno termine « interpretazione » riferito allo spettacolo teatrale, pone l'accento sulla soggettività nella
resa dell'opera drammatica, considerando l'attività dell'attore una forma di creazione artistica comparabile
a quella del poeta, anche se da essa dipendente ». 
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largement  pour  ce  qui  est  du  théâtre  antique  grec.  À  peine  pouvons-nous  citer  quelques

anecdotes, abondamment commentées, que rapporte Aristote sur le jeu de deux acteurs de son

temps, Callipidès et Mynniscos31, ou des témoignages plus tardifs, comme celui rapporté par

Philostrate à propos d'un acteur tragique qui, récitant un vers de l'Oreste, intervertit les gestes

devant  accompagner  ses  invocations  successives  à  la  Terre  et  à  Zeus32 :  sans  cette  faute

d'accord entre les  mots  et  les  gestes,  qui  inspira à  Polémon le  bon mot rapporté par son

biographe (ou|to~ th/̀ ceiri; ejsoloivkisen,  « il  a  fait  un solécisme avec son bras »),  ces

gestes qui ont pour seule fonction de soutenir l'énonciation théâtrale ne seraient pas passés à

la postérité. T. Falkner a bien montré ensuite les ambiguïtés du témoignage sporadique des

scholies  tragiques  sur  le  jeu des  acteurs33.  Alors  que,  selon O. Taplin34,  les  commentaires

alexandrins à partir desquels elles ont été sélectionnées, sur des critères plus linguistiques que

dramaturgiques, devaient faire une plus grande place aux questions de mise en scène à une

époque  très  marquée  par  la  théâtralité,  les  notes  qui  restent  témoignent  d'un  intéressant

mélange entre le point de vue du spectateur – qui nous informe donc sur la mise en scène de

son époque plutôt que sur la mise en scène originale de la tragédie, à l'appui de laquelle elle

ne saurait  être  citée –,  et  le  point  de vue du lecteur  érudit  qui,  dénonçant  l'infidélité des

acteurs, prône un retour aux éléments du texte dramatique, à la vision du poète lui-même35. Il

convient donc de lire les scholies non comme des témoignages sur le geste de l'acteur de

l'époque classique,  mais soit  comme des  témoignages  sur  un jeu de scène adopté par  les

acteurs à l'époque des scholiastes36, soit comme des reconstitutions faites, comme les nôtres, à

partir de l'interprétation des textes, qui peuvent au mieux corroborer nos hypothèses mais ne

peuvent servir d'argument définitif. Aristote nous dit enfin au livre III de la Rhétorique que

l'uJpovkrisi~ (comme art constitué) « ne s'est introduite que tardivement dans la représentation

tragique  […]  car  d'abord  les  poètes  jouaient  eux-mêmes  leurs  tragédies »37.  On  aimerait

31 ARIST. Poet. 1461b34-35, 1462a9.
32 PHILOSTR. Vit. Soph. 542. Cette anecdote est citée par M. CAPPONI (2008) qui la place en exergue de sa thèse

intitulée « La parole comme geste : la conception antique de la parole efficace et ses implications dans le
théâtre tragique ».

33 T. FALKNER 2002, p. 342-361.
34 O. TAPLIN 1977a, p. 22 n. 1.
35 T. FALKNER 2002, p. 353 : « the persistent focus throughout the scholia on the poet reflects a view of drama as

a communication event that involves a particular relationship between the poet and the audience ».
36 Nous reviendrons notamment dans la seconde partie sur un contre-sens manifeste du scholiaste à propos de la

mise en scène de la folie dans l'Oreste. Sur les scholies à l'Oreste,  cf. notamment  T. FALKNER 2002, p. 355-
361. 

37 ARIST. Rhet. III, 1403b22-24 kai; ga;r eij~ th;n tragikh;n kai; rJayw/divan ojye; parhl̀qen: uJpekrivnonto
ga;r aujtoi; ta;~ tragw/diva~ oiJ poihtai; to; prẁton. 
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pouvoir préciser ce « tardivement », que l'on ne peut que situer à partir de la rupture entre

poète et acteur, attribuée par la tradition à Sophocle, mais aucun traité sur l'art de l'acteur ne

nous a été conservé et nous pouvons seulement parler d'une professionnalisation progressive

des acteurs au cours du  Ve siècle avant J.-C. Puisque l'art oratoire est pensé dans la Grèce

antique  sur  le  modèle  théâtral,  on  a  pu  alors  chercher  quelques  renseignements  chez  les

orateurs, mais force est de constater que, comme nous l'avons vu à travers le lexique, l'usage

du geste a nettement moins intéressé les Grecs que celui de la voix38. 

À ces matériaux littéraires externes s'ajoutent les représentations figurées sur vases,

dont le rapport avec la tragédie attique est problématique à divers égards39. Nous possédons

un petit nombre de vases, datant pour les plus anciens de la fin du V
e siècle avant J.-C.40, sur

lesquels  l'acteur  peut  être  identifié  en  tant  que  tel  mais  uniquement  hors  de  toute

représentation :  de  son  costume J.R. Green  a  pu  tirer  des  observations  sur  le  style  de  la

gestuelle  antique,  pour  en  arriver  à  des  conclusions  relativisant  toute  idée  de  réalisme41.

Comme de nombreux critiques l'ont souligné, les autres vases montrent moins l'acteur qu'à

travers lui le personnage tragique, aussi convient-il de se montrer prudent avant de mettre en

relation les gestes qui y sont figurés avec les gestes de l'acteur lors d'une mise en scène réelle :

ils  correspondent  d'une  part  autant  à  des  gestes  accomplis  hors  scène  dans  des  épisodes

narratifs ou lyriques de la tragédie qu'à des gestes joués sur scène ; J.R. Green a d'autre part

bien mis en lumière la spécificité des conventions iconographiques qui nous interdisent de

voir dans ces représentations des illustrations pour ainsi dire photographiques de séquences

tragiques42. Si nous pouvons utiliser ces représentations dans notre étude sur le geste chez

38 D'après Aristote, personne n'a encore abordé l'étude de l'uJpovkrisi~ appliquée à la rhétorique (Rhét. 1403b
21-22) et s'il en reconnaît la puissance (o} duvnamin me;n e[cei megivsthn), il n'entre pas réellement dans son
propos de l'étudier. Elle est d'ailleurs réduite, dans sa définition même, à l'usage de la voix (1403b27 e[stin
de;  aujth;  me;n ejn th≥̀  fwnh≥̀),  laissant  ici  largement  de  côté  la  gestuelle. Sur  cette  question,  cf.  A.G.
KATSOURIS 1989 et sur le Peri;  JUpokrivsew~ de Théophraste, cf. W. FORTENBAUGH 2005. En ce qui concerne
la continuité entre le tribunal et le théâtre en Grèce antique, on pourra consulter C. COOPER 2004, p. 145-161.
On trouvera des éléments de comparaison intéressants dans les travaux de  F. DUPONT (2000) qui étudie le
couple antithétique de l'acteur et de l'orateur à Rome et l'opposition entre le jeu de l'acteur et l'action des
orateurs sur la notion d'imitatio. 

39 Je renvoie ici à l'introduction d'O. TAPLIN dans son ouvrage  Pots and Plays (2007), qui fait le point sur la
question.

40 J.R. GREEN 2002, p. 102 : « their appearance at this point is probably not pure chance. It is the beginning of a
process  by  which  Athenians  and  others  begin  to  distinguish  the  performers  from  the  play,  the  early
manifestation of the emergence of a star-system, also seen in the evolving consciousness of the figures like
Mynniskos, Kallipides and Nikostratos as individuals. It is a process that reached a peak in the middle and
third quarter of the fourth century with actors such as Polos and Theodoros. » 

41 J.R.  GREEN 2002, p. 93-126.  Il  renvoie sur cette question du réalisme à l'article d'E. CSAPO dans le même
volume, p. 127-147.

42 J.R. GREEN 1991, p. 39-41. 
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Euripide, ce sera en posant une relation d'ordre plus immatériel, plus général, fondée sur la

notion de schvmata qui peut informer, nous l'avons vu, l'imagination du poète comme celle

des spectateurs.

Face à cette pénurie et à cette fragmentation d'indices externes, c'est dans le texte des

tragédies elles-mêmes qu'on a cherché de quoi reconstituer la gestuelle des acteurs antiques. Il

faut  souligner  d'emblée  la  dissymétrie  essentielle  qui  existe  entre  les  pratiques  théâtrales

antiques et modernes. On part généralement du postulat que, puisqu'au Ve siècle avant J.-C. le

poète tragique préside lui-même, en tant que didavskalo~, aux répétitions de sa pièce, et qu'à

la différence des auteurs classiques, il semble qu'il n'écrive pas pour un public parallèle de

lecteurs  dont  il  se  soucierait  ainsi  d'orienter  la  représentation mentale43,  il  n'a  pas  besoin

d'écrire en marge du texte des indications de jeu qu'il pouvait donner oralement à ses acteurs.

Il paraît bien établi aujourd'hui, grâce à O. Taplin, que le dialogue dramatique antique n'a

jamais  été  entouré  de  « didascalies  externes »44 –  terme  auquel  se  trouve  parfois  préféré

aujourd'hui  celui  d'« indications  scéniques »45 pour  désigner  les  indications  diverses  dans

lesquelles l'auteur lui-même précise, outre les conditions spatiales, temporelles, sonores de

l'énonciation,  les  gestes  et  mouvements  que  doit  accomplir  l'acteur  au  moment  de  la

représentation. Les quelques notes marginales (parepigraphai) présentes sur les manuscrits,

qui  concernent  surtout  des  bruits  émis  de  façon  singulière,  ont  pu  être  ajoutées  par  des

lecteurs ou des metteurs en scène ultérieurs à partir des éléments du texte46. C'est donc au sein

43 S'il est fort probable que les textes dramatiques circulaient à Athènes au Ve s. av. J.-C. au moins dans le milieu
du théâtre et étaient également lus en dehors des représentations,  O. TAPLIN (1977a, p. 15-16) avance que
« there is no good reason to think that the reading of tragedy was at all widespread before the end of the
century, let alone that tragedians composed with any consideration of a public of readers ». Cette affirmation
peut être nuancée d'après le cas de la version des  Nuées que nous possédons et qui a pu être considérée
comme injouable et destinée à un public de lecteurs : sur ce point, cf. K.J. DOVER (1968, p. lxxx-xcviii).

44 Telle est la conséquence logique que tire A. UBERSFELD dans le Dictionnaire encyclopédique du théâtre (1991)
de sa définition de la « didascalie » comme « ce qui est le fait du scripteur, directement ». Sur la véritable
apparition des indications scéniques au début du XVIII

e siècle avec des auteurs comme Houdar de la Motte et
Marivaux,  puis  leur  systématisation  avec  Diderot,  Beaumarchais  et  le  théâtre  naturaliste,  voir  la  notice
consacrée aux « indications scéniques » dans P. PAVIS 2009 (1996) :  « la recherche de l'individu socialement
marqué  (drame  bourgeois)  et  la  prise  de  conscience  de  la  nécessité  d'une  mise  en  scène  entraînent  un
grossissement des didascalies. C'est comme si le texte voulait noter sa propre future mise en scène ».

45 Selon P. PAVIS 2009 (1996), il est plus propre à décrire leur rôle métalinguistique.
46 Sur la question de l'authenticité des quelques parepigrafaiv présentes dans les textes de tragédies qui nous

ont été transmis, cf. O. TAPLIN (1977b, p. 127) qui conclut de leur examen : « it is surely a much more likely
hypothesis that the convention arose that keen readers might, if they liked, write in their own parepigraphai
indicating  any  noises  they  thought  they  could  infer  from  the  text  […]  this  would  explain  why  such
parepigraphai survive at random and why some are demonstrably wrong ». D. BAIN (1977, note 2, p. 53) les
considère également comme des additions de lecteurs « built on nothing more than inference from the text »,
ou « a guess by a commentator imagining how the scene was played ».  Ils s'opposent sur cette question à
D.L. PAGE (1934), selon lequel le texte original, autographe ou copie contemporaine pour la scène (« prompt-
copy ») était couvert d'indications marginales, qui ont été ensuite éliminées au cours de la transmission. 
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même  du  dialogue  tragique  –  ou,  indirectement,  dans  le  miroir  déformant  qu'offrent  les

dialogues comiques d'Aristophane – que nous devons aujourd'hui chercher les indices des

gestes accomplis par l'acteur. Sur cette ligne se situent la plupart des travaux menés jusqu'ici

sur le geste dans la tragédie attique, que nous avons cités à l'ouverture de cette introduction,

les  catalogues  de  gestes  d'A. Spitzbarth  ou  de  F.L. Shisler  – qui  tire  des  conclusions fort

éclairantes  de  la  comparaison  de  l'usage  que  font  les  trois  poètes  tragiques  des  gestes

exprimant une émotion – mais aussi les études sur la gestuelle qui se proposent d'éclairer un

aspect  particulier  des  conventions  tragiques,  comme  celle  de  M. Kaimio  qui  examine

l'utilisation  des  contacts  physiques  sur  la  scène  tragique  et  en  analyse  les  variations

dramaturgiques, et celles de M. Telò qui, en analysant le lien entre geste et parole dans des

attitudes et des gestes similaires,  tente de reconstituer une « grammaire des gestes  dans la

tragédie grecque », afin de suppléer l'absence de certaines indications gestuelles dans le texte

tragique47. 

De telles entreprises permettent de donner toute sa dimension spectaculaire à un texte

que nous ne voyons plus en représentation. Et c'est ce qu'il faut bien garder à l'esprit : l'on ne

parle plus ici de témoignage sur le geste de l'acteur perçu, – même si cette perception est de

l'ordre de la simple prescription comme c'est le cas des indications scéniques modernes, nous

reviendrons sur cette question plus bas –, mais de reconstitution, avec sa part d'incertitude et

de subjectivité, du geste de l'acteur que l'on considère comme perceptible par un spectateur

placé  dans  des  conditions  optimales48.  À  ce  déplacement  de  point  de  vue  s'ajoute  un

rétrécissement certain du champ d'étude, ainsi réduit aux seuls gestes de l'acteur dont le texte

porte une trace, plus ou moins explicite, rétrécissement qu'O. Taplin a justifié par le critère du

sens et de l'importance dramatiques à travers la notion de « significant action ». Arguant du

fait que la tragédie grecque se définit  en termes de  concentration formelle,  il  affirme que

toutes les actions nécessaires à la signification tragique se trouvent mentionnées dans les mots

du texte, qui appellent sur elles l'attention des spectateurs49. S'il est légitime de penser que

47 De la même manière, les éditeurs modernes des tragédies grecques, pour orienter et faciliter la lecture de
leurs contemporains, tirent du texte des indications scéniques qu'ils font figurer en marge. Il convient donc de
les  considérer  avec  prudence  en  gardant  précisément  à  l'esprit  qu'elles  ne  sont  le  fruit  que  d'une
interprétation, parfois contestable, du texte. Nous le verrons notamment dans le cours de notre étude à propos
des didascalies introduites par P. Mazon dans sa traduction d'Eschyle et de Sophocle pour la CUF. 

48 C'est ainsi que G. CONESA (1983, p. 441) définit le geste dans son étude sur le dialogue moliéresque.
49 O. TAPLIN 1977a, p. 31 :« if  actions  are to  be  significant,  which means they must  be  given concentrated

attention, then time and words must be spent on them. If it is accepted that we cannot legitimately interpret a
tragedy in terms of things which are not spoken about in the play, then we can hardly allow any importance
to actions which are not referred to in the words » ; cf. aussi O. TAPLIN 1978, p. 17 : « my claim is that if they
are to be significant, attention will be drawn to them by the words ».
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d'autres  gestes  étaient  accomplis  sur  scène  sans  être  reportés  verbalement,  gestes  qui

participaient à l'économie d'ensemble de la pièce et à l'effet tragique général, il ne peut s'agir

que d'actions formelles et décoratives, qui peuvent être restituées en vue d'une mise en scène à

travers  les  conventions  sociales,  rituelles  ou tragiques  dont  témoignent  les  autres  sources

littéraires et iconographiques mais ne déterminent en rien le sens dramatique spécifique de la

pièce.  

Il  nous faudra revenir sur cette affirmation en étudiant d'après l'analyse précise des

notations gestuelles chez Euripide leur statut dans le texte tragique. La question que nous

devons poser ici est celle de la relation qui peut être définie entre ces traces verbales du geste

et le geste de l'acteur : dans quelle mesure le geste dit peut-il nous conduire au geste joué ? 

Il convient de définir tout d'abord le statut du texte tragique au sein de la production

théâtrale que nous venons de décrire.  Pour exprimer  la  finalité  d'un texte qui s'accomplit

uniquement dans la représentation à l'époque classique, O. Taplin n'a pas hésité à qualifier le

texte grec  de  « script »,  de  « scénario »,  ou  de  « libretto »  dans la  mesure  où  la  tragédie

antique  n'existe  pas  sans  la  représentation50.  Cherchant  à  montrer  dans  cette  étude  la

spécificité de l'écriture dramatique du geste chez Euripide, je soulignerai plutôt le fait que,

comme l'a noté J.R. Green51, le texte ne présentait pas en vue de la représentation originale ce

caractère  fini  qu'on  lui  présuppose  souvent  aujourd'hui :  les  répétitions  avec  les  acteurs

devaient le nourrir et le modifier. Et puisque, parallèlement, le poète était partie prenante de la

création scénique et qu'il écrivait même, comme l'a suggéré P. Ghiron-Bistagne52, pour des

interprètes attitrés qui devaient ainsi orienter la création poétique, il apparaît que la relation

entre le texte et la représentation est une relation vivante, imbriquée, bien différente de celle

que définissent la plupart des théories modernes du théâtre. Témoignent aussi de cette relation

vivante entre texte et scène, en contrepartie, les interrogations sur les interpolations de la part

des acteurs, soupçonnés d'avoir modifié la lettre du texte pour le rendre plus spectaculaire53 :

c'est  une question que posent  certaines  répétitions  littérales  dans  l'expression poétique du

geste. 

Dans son manuel de stylistique, Démétrios reconnaît bien chez Euripide une « écriture

théâtrale  spécifique,  sciemment  orientée  vers  la  mise  en  scène  et  l'interprétation »,  pour

50 O. TAPLIN 1978, p. 1. 
51 J.R. GREEN 1991, p. 16-17 : il met ainsi en garde contre le danger d'anachronisme. 
52 P. GHIRON-BISTAGNE 1976.
53 Sur ce point, cf. D.L. PAGE 1934.
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reprendre la formulation de P. Chiron54, à travers des  qewrhvmata uJpokritikav, « principes

pour le jeu théâtral » présents dans le texte dramatique. Il prend l'exemple d'une séquence de

l'Ion :  

e[sti de; kai; a[lla qewrhvmata uJpokritikav, oi|on kai; oJ para; tw/̀ Eujripivdh/

 [Iwn oJ tovxa aJrpavzwn kai; tẁ/ kuvknw/ ajpeilw`n tw/̀ o[rniqi, ajpopatouǹti kata;

twǹ ajgalmavtwn: kai; ga;r kinhvsei~ polla;~ parevcei tw/̀ uJpokrith/̀ oJ ejpi; ta;

tovxa drovmo~ kai; hJ pro;~ to;n ajevra ajnavbleyi~ tou` proswvpou dialegomevnou tw/̀

kuvknw/, kai; hJ loiph; pas̀a diamovrfwsi~ pro;~ to;n uJpokrith;n pepoihmevnh.

« Mais il y a bien d'autres principes à respecter pour le jeu théâtral. Par exemple, chez

Euripide,  quand  Ion  saisit  un  arc  et  menace  le  cygne qui  souille  les  statues  de  ses

déjections, de nombreuses occasions de mouvement sont fournies à l'acteur : la course

vers l'arc, le regard levé au ciel du personnage qui s'adresse au cygne, bref, tous les jeux

de scène conçus pour l'acteur »55.

Si ces qewrhvmata uJpokritikav légitiment les tentatives modernes de reconstitution, à partir

des éléments du texte, du jeu scénique et notamment des gestes, les propos de Démétrios

soulèvent pourtant une question délicate à propos du style de jeu de l'acteur. Ils montrent bien

en effet à quel point, ainsi que le dit T. Falkner des scholiastes56, la lecture des gestes présents

dans  le  texte  relève  en  réalité  toujours  d'une  interprétation  de  celui-ci  selon  le  contexte

dramatique général, les conventions du genre, les usages sociaux, religieux, les idées et les

lois de l'époque, mais aussi selon la conception que chacun se fait du spectacle tragique. Il

semble ainsi que l'interprétation de cette séquence de l'Ion d'Euripide par Démétrios – qui tire

de la  simple mention de l'arc  dans les  menaces  adressées  par  le jeune garçon aux divers

oiseaux qui menacent de souiller le temple57 l'idée d'une véritable course vers l'objet – illustre

moins la dépendance du jeu scénique à l'égard du texte que son autonomie et les potentialités

de jeu inscrites dans un texte orienté vers la représentation mais non directement déterminées. 

Que pouvons-nous donc dire de la façon dont étaient représentés ces gestes inscrits

dans le texte sur la scène attique ? Cette question a fait l'objet de nombreux débats, à mesure

que s'affinait la connaissance de l'espace théâtral et des conditions de représentation dans le

54 P. CHIRON (CUF, 1993), comm. ad loc. (note 260 p. 122). 
55 DÉMÉT. Du Style 195 (trad. P. Chiron, légèrement modifiée).
56 T.  FALKNER 2002,  p. 358  :  « even  in  simple  cases  what  the  text  'actually  says'  is  always  a  matter  of

interpretation : it is not the mere presence of textual clues that is in question but their identification, selection
and relative emphasis ».

57 Ion 158, 164-165. Nous reviendrons sur l'analyse de cette séquence dans la première partie.

16



théâtre  de  Dionysos.  Il  est  intéressant  à  cet  égard  de  noter  les  nuances  qu'ont  apportées

J. Gould et D.M. Lewis aux appréciations d'A. Pickard-Cambridge dans la seconde édition de

son ouvrage  The Dramatic Festivals of Athens58.  En 1953, l'auteur, réagissant contre l'idée

répandue en son temps d'un jeu largement statique des acteurs antiques, affirmait : 

« it is important not to exaggerate the statuesqueness so often said to characterize the

actor's behaviour ; […] in the Classical period, […] as the texts of the plays make clear,

there was no difficulty in rapid movement,  kneeling, prostration, and the free play of

gesture ».

En 1968, J. Gould et D.M. Lewis se montrent plus prudents : 

« it  is  difficult  to  reach  any  firm  conclusion  on  the  degree  of  statuesqueness,  or

alternatively of vigour, which we are to visualize in the Greek's actor playing of his role

[…] in the fifth century the text of the plays seem to imply, as we shall see, a high degree

of mobility, even of rapid movement, kneeling, prostration, and a free play of gesture ». 

Et  c'est  bien  la  relation  entre  le  geste  décrit  et  le  geste  joué  qu'ils  identifient  comme

problématique :

« if we remember the undoubted fact that facial expressions such as weeping, which were

certainly  not  visible  on stage,  are  frequently  described in the plays,  we must  at  last

reckon with the possibility that the description of striking and vigorous movement that we

meet  in  the  plays  are  not  unequivocal  evidence  for  the  occurrence  of  these  same

movements in a naturalistic performance by the actor ».

Partisans  donc d'une  certaine  stylisation,  ils  en  concluent  seulement  à  l'impossibilité  d'en

déterminer le  degré59.  Mais  il  nous faut  toutefois définir,  même esquissée à  grands traits,

l'esthétique  au  sein  de  laquelle  sera  pensé  le  geste  dans  cette  étude.  Était-il  représenté

exactement tel qu'il était énoncé, de façon ultraréaliste, était-ce au contraire un geste codifié,

en  rupture  avec  le  geste  quotidien,  symbolique  et  formel,  comme  tend  à  le  penser

L.E. Rossi60 ? G. Capone se fonde sur l'affirmation d'Aristote selon laquelle l'uJpovkrisi~ est

apparue tardivement61, pour affirmer que le jeu de l'acteur grec à l'époque classique était un art

58 A.W.  PICKARD-CAMBRIDGE 1953,  p. 169-170 ;  2e édition révisée  par  J.  GOULD et  D.M.  LEWIS 1988 (1968),
p. 171-172.

59 Ibid. p. 176.
60 L.E. ROSSI 1989, p. 68-69 : « è comunque certo che la mimica, come già si è detto per la recitazione, doveva

essere altamente formalizzata, in modo da presentare una fisionomia molto vicina, per noi, alla teorizzazione
brechtiana dello straniamento, assai lontana dal naturalismo di Stanislavskij ».

61 cf. supra.
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entièrement libre et relevait d'une mivmhsi~ kat j ajlhvqeian : 

« [il gesto] nella sua forma generica e nella sua essenza era il gesto della vita reale, ma

sulla scena veniva come inserito in uno schema di arte, prendendo una veste più o meno

stilizzata. Differenza quindi solo di forma, non di contenuto, di sfumature, non di linee ». 

Telle est la position que j'adopterai ici, la plus juste au regard de  ce que nous savons des

canons esthétiques antiques, et qu'a affinée O. Taplin62. Il rejoint G. Capone lorsqu'il se fonde

sur les notions, fondamentales dans la théorie de l'art dans l'Antiquité, d'imitation (mivmhsi~)

et d'illusion (ajpavth) pour récuser toute gestuelle symbolique et purement formelle, dont on

ne trouve par ailleurs aucun parallèle dans l'art de la sculpture et de la peinture (« the results

are far from photographic, of course, but they are even further from a highly formalized non-

naturalistic  art »),  mais  il  prend  également  en  compte  le  mélange  de  réalisme  et  de

convention affichée qui se manifeste dans l'utilisation de machines comme l'eccyclème et la

méchanè pour penser la stylisation au sein de l'imitation théâtrale du réel63. V. Di Benedetto et

E. Medda vont dans le  même sens lorsqu'ils  observent que ne pas  réaliser  certains  gestes

détaillés  verbalement  serait  contraire  à  l'effet  tragique64,  tout  en  reconnaissant  que  les

conditions matérielles de représentation peuvent laisser supposer la stylisation d'autres gestes,

tels les baisers.

Nous serons amenés à poser la question de la représentation effective ou figurée des

gestes énoncés et nous ne perdrons naturellement pas de vue tout au long de cette étude le

geste  de  l'acteur,  vers  lequel  est  orientée  toute  écriture  théâtrale.  Mais  au  lieu  de  tenter

directement de le reconstruire, nous le tiendrons à l'horizon de notre champ d'étude. O. Taplin

a proposé une distinction entre ce qui est effectivement exécuté sur scène et ce que le poète

veut donner à voir à son public, et pose comme une question ouverte le degré de coïncidence

entre ces deux images65. Nous redéfinirons cette distinction, à propos du geste, entre ce qui

62 O. TAPLIN 1978, p. 15-16.
63 Pour l'ensemble de la discussion et la distinction entre une représentation « passive » et une représentation

« active », cf. O. TAPLIN 1977a, p. 36-39 et 1978, p. 18 : « I can see no good reason for doubting that ordinary
practicable actions were in fact performed. It may help to draw a rough distinction between 'passive' staging,
that is large non-human effects like earthquakes and sunrises, which are best left to the imagination, and
'active' staging, which covers the small practicable actions, things which happen on the individual human
level and involve the actor's personal participation. I should argue that 'active' staging was fairly literally
performed on stage ».

64 V.  DI BENEDETTO et E.  MEDDA 2002 (1997), p. 198-201 :  « in numerose scene, piuttosto, l'attenzione che il
testo focalizzava su una certa azione sarebbe stata controproducente se quell' azione non avesse avuto una
corrispondente realizzazione scenica […] non si può certo pensare che nel primo episodio dell'Oreste gli
spettatori non vedessero davvero Elettra intenta a sollevare e sistemare affettuosamente il fratello malato nel
letto... ».

65 O. TAPLIN 1977, p. 37-38 : « once this distinction is made, the degree to which the actual stage picture and
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relève du geste effectif de l'acteur et ce qui est en lien avec la parole dramatique : venons-en à

cet aspect-ci du geste, l'élément fixe sous l'élément variable qu'est le jeu de l'acteur.

3. Le geste dramatique

Nous nous intéresserons dans cette étude en premier lieu aux mots qui disent le geste,

à leur syntaxe et leur signification, qui déterminent de façon idéale, et non concrète, le geste

joué ; et c'est toujours à travers eux, en relation avec eux, que nous envisagerons ce geste

joué, qu'ils contribuent à mettre en scène. L'adjectif « dramatique » dont nous qualifions le

geste ainsi entendu au théâtre a ici en définitive son sens premier, celui que lui donne, après

Aristote, l'abbé d'Aubignac au  XVII
e siècle66 : est « dramatique » ce qui est relatif au langage

théâtral  entendu  dans  toute  sa  spécificité,  c'est-à-dire  dans  sa  relation  avec  l'action

représentée.  Précisons  d'emblée  que  cela  ne  veut  pas  dire,  comme  le  formule  de  façon

polémique F. Dupont, « débarrassé de tout ce qui n'est  pas  strictement poétique » dans un

théâtre « littéraire », pensé « sans l'acteur et sans le public »67 mais au contraire, ce qui, au sein

du langage poétique – car c'est bien le texte et non directement la représentation théâtrale que

nous considérons68 –, est orienté vers cette représentation. Ainsi, avec l'abbé d'Aubignac, qui,

en  renouvelant  la  notion  de  « poétique  dramatique »  et  en  cherchant  à  déterminer  une

rhétorique spécifique au théâtre, fut, selon les mots d'H. Baby, « le seul critique du XVII
e siècle

à traquer ce qu'on appelle aujourd'hui la théâtralité »69, nous nous plaçons dans la perspective

définie par les sémiologues du théâtre : l'étude du geste telle que nous la concevons s'inscrit

dans l'idée, formulée comme présupposé de départ par A. Ubersfeld, qu'« il existe à l'intérieur

du texte de théâtre des matrices textuelles de "représentativité" ». En interrogeant les mots qui

disent le geste dans les tragédies d'Euripide, c'est bien l'un de ces « noyaux de théâtralité »70,

l'un de ces éléments textuels destinés à la représentation que nous entendons examiner. Et

c'est dans cette perspective que l'on pourra dépasser l'opposition sommairement tracée entre

l'aspect  littéraire  et  l'aspect  spectaculaire  du  théâtre,  ou,  pour  reprendre  les  mots

d'A. Ubersfeld, « échapper à la fois au terrorisme textuel et au terrorisme scénique »71.

the imaginative dramatic picture coincided can remain an open question ».
66 Dans son introduction à La Pratique du théâtre, H. BABY (2001, p. 20) a souligné comme la Poétique y est

comprise en un sens qui rompt avec la tradition savante de l'exégèse aristotélicienne, mais que l'on peut
fonder sur les propos mêmes d'Aristote, comme l'a fait F. FRAZIER (1998). 

67 F. DUPONT 2007, p. 68.
68 A. UBERSFELD (1996, p. 14-19) souligne à juste titre le danger de ne pas reconnaître cette distinction.
69 H. BABY 2001, p. 20.
70 A. UBERSFELD 1996, p. 16-17.
71 Ibid., p. 8.
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3.1. Comment le geste se trouve-t-il inscrit dans le texte ?

Posons dans cette introduction une distinction générale entre le geste scénique, joué

sur la scène ou donné comme tel, et le geste narratif ou discursif. Nous pouvons partir pour

cela de ce que dit Platon du style dramatique et du style narratif72. S'il est bien certain que la

tragédie, où ne se fait pas entendre la voix du poète lui-même mais n'est que dialogue des

personnages,  est  toute  entière  imitation  (dia;  mimhvsew~ o{lh ejstivn),  à  la  différence  de

l'épopée, genre mixte où le poète assume le rôle du narrateur entre les discours, il apparaît

qu'au  sein  de  cette  imitation  dramatique,  comme  l'a  notamment  étudié  I. de  Jong73,  un

personnage peut rapporter une histoire et prendre le rôle de narrateur : il existe de ce fait une

différence  notable  entre  les  gestes  réalisés  de  façon  mimétique,  que  voit  directement  le

spectateur, et ceux qu'il ne voit pas, qui sont accomplis hors-scène et que lui rapporte ensuite

de  façon  diégétique,  dans  un  récit  à  la  première  personne du  singulier  ou  du  pluriel, un

messager qui se pose généralement comme témoin visuel. À ces gestes narratifs stricto sensu,

dont  nous  étudierons  la  particularité,  joignons  les  gestes  décrits  par  le  chœur  ou  par  un

personnage dans les parties dialoguées ou les parties lyriques, qui peuvent faire voir de la

même manière un geste non accompli sur la scène, qu'il s'agisse d'un événement récent ou

lointain, passé ou futur, ou d'une simple évocation. Ces gestes, que j'appellerai « discursifs »

joints aux gestes narratifs proprement dits peuvent entretenir, comme nous le verrons, des

rapports intéressants avec le geste scénique, rapports de continuité, de parallèle ou de contre-

point. 

Sur ces gestes « narratifs » ou « discursifs » se détachent donc les gestes « scéniques »,

énoncés et joués simultanément, qui seront au centre de notre étude. Encore faut-il revenir sur

un point, l'ambiguïté profonde de la notion de « représentation » scénique. Il est d'une part en

effet des gestes, invisibles comme les gestes narratifs et discursifs, mais plus immédiatement

donnés à  voir  par la parole.  Ce sont  les  gestes accomplis dans la  skénè,  cet  espace situé

derrière l'espace de jeu. Ils se distinguent des premiers en ce qu'ils se déroulent au présent : les

cris qui se font entendre depuis l'intérieur, relayés par les commentaires de ceux qui sont sur

la scène, donnent à ces gestes dérobés à la vue, comme nous le verrons à propos du geste

meurtrier,  une  réalité  presque  concrète,  par  un  procédé  de  médiatisation  particulièrement

efficace. Aussi leur réserverai-je une place particulière en relation avec les gestes scéniques. Il

est d'autre part des gestes qui sont énoncés à propos d'un personnage présent sur la scène mais

72 PLAT. Rép. III 392d-394d. 
73 I.J.F. DE JONG 1991 ; sur les gestes et les attitudes comme éléments narratifs du récit, cf. p. 140-144.
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qui sont manifestement accomplis par cette seule énonciation. On parle de la performativité

du langage,  notamment dans des  actions  rituelles comme la prière ou la  supplication.  On

évoque,  plus  généralement,  la  valeur  palliative  du  langage  dramatique,  la  puissance

d'évocation du langage poétique qui permet,  grâce à une description verbale du geste,  de

suppléer l'absence d'exécution scénique en raison des contraintes qu'impose le jeu masqué –

pensons non seulement à l'exemple bien connu des larmes qui ne peuvent être figurées que

par l'évocation verbale ainsi que par une gestuelle compensatoire, mais également aux gestes

très précis autour du visage que le masque empêche de représenter, comme embrasser,  se

lacérer les joues...  – ou de compléter une exécution scénique grossière,  ainsi que nous le

verrons dans la mise en scène pathétique des gestes chez Euripide. Il  apparaît donc que le

critère de distinction entre ce qu'on peut appeler, schématiquement, geste scénique et geste

narratif ou discursif n'est pas véritablement celui de leur exécution réelle par l'acteur sur la

scène, mais celui de leur espace de représentation et nous pouvons nous appuyer ici sur une

distinction  au  sein  de  l'espace  dramatique  que  rappelle  M.G. Bonnano  entre  « espace

diégétique »  (« when  the  word  brings  into  focus  the  offstage »)  et  « espace  mimétique »

(« when the word brings into focus the visible space on the stage ») au sein duquel nous

tendrons à placer l'espace intérieur de la skénè74. 

Nous  examinerons  dans  la  première  partie  les  différentes  façons  dont  ces  gestes

énoncés et joués, ou donnés comme tels, peuvent être inscrits dans le texte dramatique, sous

forme d'énoncés gestuels des plus elliptiques aux plus descriptifs. Or cette inscription du geste

scénique au sein du texte n'est pas sans avoir suscité de nombreuses interrogations parmi les

critiques et c'est ce que je voudrais présenter dans cette introduction avant d'en éprouver la

validité dans l'analyse détaillée des énoncés gestuels chez Euripide.

3.2. Des « didascalies internes » ?

Quelle est en effet la fonction de tels énoncés au sein de la représentation dramatique ?

Comme informations  nécessaires  à  la  mise  en  situation  du  texte  de  théâtre,  ils  semblent

répondre à la définition moderne de ce que l'on appelle couramment « didascalies internes »,

ces  moments  du  dialogue  de  théâtre  où  « le  discours  scénique  coïncide  avec  le  discours

parlé »75. Mais quelques distinctions et remises en question sont ici nécessaires, à propos de

74 M.G. BONNANO 1997, p. 118.
75 Telle est la définition qu'A. Ubersfeld donne des « didascalies internes » dans le Dictionnaire encyclopédique

du théâtre (M. CORVIN (dir.) 1991), s.v. « didascalies ».
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l'utilisation qui a pu être faite de cette notion moderne dans différentes études sur le théâtre

attique. 

Si l'on applique aux textes antiques ce terme critique, cela ne peut être, rappelons-le

d'emblée, qu'au prix d'une distorsion importante à l'égard de la pratique moderne, puisque ces

indications gestuelles internes au texte ne se détachent pas, comme nous l'avons vu, sur fond

de  didascalies  externes.  Or  l'homonymie  a  pu  engendrer  certaines  confusions  dans

l'interprétation de leur portée. Certains critiques ont déterminé, par ce terme de didascalie, la

fonction de  ces  indications  gestuelles comme une fonction d'instruction,  d'information,  au

point de penser celles-ci,  ou tout au moins une partie d'entre elles,  comme l'équivalent,  à

l'intérieur  du  texte,  des  didascalies  externes :  à  travers  elles,  c'est  le  poète  qui  voudrait

instruire ceux qui seront chargés de réaliser concrètement la représentation. C'est ainsi que

G. Capone, à qui nous devons la première tentative de définir l'art dramaturgique d'Euripide

par rapport à celui d'Eschyle et de Sophocle, classe les indications relatives aux gestes, actions

et attitudes des personnages parmi les indications didascaliques destinées aux acteurs, qu'elle

distingue des indications informatives destinées à éclairer les spectateurs (personnages, lieux,

situations et conditions externes) ; au sein des indications didascaliques, elle se propose en

outre  d'identifier,  –  et  c'est  la  nouveauté  de  son  propos,  soulignée  dans  la  préface  de

l'ouvrage76 –, de véritables indications de jeu, volontairement insérées par le poète pour aider

l'acteur,  qui  feraient  leur  apparition  chez  Euripide.  Elle  distingue ces  « pures  parenthèses

didascaliques »,  « insérées  à  froid  dans  la  poésie »77 de  toutes  celles  qui,  indirectement,

peuvent apporter des informations sur la représentation aux lecteurs et metteurs en scène de

l'œuvre dramatique, mais qui sont avant tout « l'expression naturelle d'un moment poétique et

dramatique »78. En d'autres termes, comme elle le dit, il y aurait d'un côté les indications qu'un

moderne aurait pu écrire en marge du texte pour décrire le geste de l'acteur, de l'autre celles

qui constitueraient également chez lui la matière même du texte poétique. 

Précisons avant toute chose que l'idée d'une équivalence entre instructions données à

l'oral et instructions écrites en marge du texte résulte d'une simplification considérable de la

visée des didascalies externes, que l'on ne saurait réduire à des notices transparentes de régie,
76 On  trouve  ainsi  écrit  dans  la  préface  de  l'ouvrage  de  G. CAPONE (1935),  rédigée  par  M. Valgimigli,

C. Marchiesi et C. Anti, que « certe espressioni, oltre il comune senso letterale e letterario, avevano anche
una speciale intenzione didascalica per gli attori ; sostituivano, in certo modo, inserite nel testo e parte del
testo, le didascalie marginali o parentetiche dei drammi moderni ». 

77 G. CAPONE 1935, p. 7.
78 G. CAPONE 1935, p. 5 : « sono la espressione naturale di quel momento poetico-drammatico ; implicitamente,

è vero, ci rivelano la mimica dei personaggi, ma questo solo per un processo esterno di riflessione, di analisi
critica della situazione creata dal poeta, non le diremmo mai nate da un intento didascalico ». 
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destinées à l'acteur ou au metteur en scène, mais qui obéissent également à des enjeux de

lecture spécifiques et polyvalents79. L'existence même de ces « parenthèses didascaliques »,

dont G. Capone elle-même reconnaît le nombre restreint en comparaison des indications à

valeur  véritablement  dramatique  et  poétique,  est  ensuite  très  contestable,  comme  s'est

employé à le montrer M. Telò : alors qu'il  cherche pour sa part à identifier, à partir d'une

typologie des  gestes  tragiques,  les  règles  de l'échange verbal  qui  accompagne une action

dramatique précise, il dénonce le caractère arbitraire d'une appréciation qui peut classer deux

occurrences  typologiquement  similaires  l'une  comme  simple  didascalie,  l'autre  comme

expression  dramatique  naturelle80.  Le  chercheur  récuse  plus  généralement  toute  idée

d'intention didascalique et affirme au contraire qu'il s'agit toujours de « notations scéniques

involontaires, qui ne sont pas insérées délibérément par le poète pour informer les spectateurs

ou les acteurs, mais sont présentes dans le texte en tant qu'accompagnement verbal naturel de

l'action scénique en cours »81 : « il en résulte clairement que leur valeur didascalique ne peut

être  qu'indirecte et  partielle ».  Il  s'oppose ainsi  à tous les critiques  qui,  dans la lignée de

G. Capone, voient l'acteur comme le destinataire de ces indications gestuelles82, notamment

lorsque  le  geste  scénique  est  prêté  à  un  enfant,  sous  prétexte  que  le  tout  jeune  acteur,

inexpérimenté,  aurait  eu  besoin  d'être  dirigé  dans  ses  mouvements  par  ces  instructions

verbales  explicites.  Comment  expliquer  dans  ce  cas  que  d'une  part,  des  indications  très

similaires sont données à des acteurs plus âgés dans des situations dramatiques analogues, et

que d'autre part, d'une manière générale, toutes les actions scéniques ne sont pas inscrites de

la même manière dans le texte dramatique, comme nous le verrons83 ? 

79 Sur cette question, je renvoie à l'étude que  V. LOCHERT (2009) a consacrée aux didascalies dans le théâtre
européen des XVI

e et XVII
e siècles mais qui, pour le discours théorique sur l'écriture didascalique et la relation

complexe entre le texte et les enjeux de la représentation, déborde largement cette période. Sur la polyvalence
fondamentale de la didascalie externe, écrite par le poète pour « [rendre] facile à l'imagination du lecteur tout
ce que le théâtre présente à la vue des spectateurs », selon le vœu de Corneille dans son Discours des trois
unités (1660) ou, au contraire, « exclusivement [destinée] au lecteur et complètement [détachée] du souci de
la représentation », cf. p. 317-363. Sur l'analyse du fonctionnement de la didascalie « implicite », qui amène à
relativiser la portée de la régie du spectacle dans le discours, cf. p. 535-565.

80 Cf. M. TELÒ (2002, p. 12-13) à propos des vers où Alceste confie à Admète leurs enfants (Alc. 375-376),
perçus comme simple didascalie, et ceux où Pylade transmet à Oreste la lettre confiée par Iphigénie (IT 791-
793), perçus comme une expression dramatique naturelle. On pourrait faire la même critique à propos de
nombreuses  autres  occurrences  retenues  par  G. Capone  comme  indications  didascaliques  destinées  aux
acteurs.

81 Cf.  M. TELÒ (2002,  p. 11) :  « trattandosi  in  ogni  caso  di  notazioni  registiche  involontarie,  non  inserite
deliberatamente  dall'autore  con  un  intento  informativo  nei  confronti  degli  spettatori  o  degli  attori,  ma
presenti nel testo come naturale accompagnamento verbale dell'azione scenica in corso, risulta chiaro che il
loro valore didascalico non può essere che indiretto e parziale. » (traduction personnelle)

82 Cf. encore J. JOUANNA (2009, p. 60) qui parle, à propos de Eum. 36-38 d'« indications de régisseur à l'intention
de l'acteur qui doit conformer ses gestes au texte qu'il prononce ».

83 Sur la discussion, à propos des scènes mettant en jeu de jeunes acteurs, des analyses de R. PRETAGOSTINI (1976,
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Ce caractère  incomplet  des  notations gestuelles  au sein du texte dramatique remet

également en question, selon M. Telò, l'idée d'une fonction informative première à l'égard des

spectateurs. Il  rejoint ainsi les analyses de J. Andrieu qui a noté « l'insuffisance réelle des

éléments signalétiques contenus dans le texte »84, si abondants soient-ils. Ce critique souligne

justement que si ces indications peuvent « nous servir à reconstituer la vision intérieure de

l'auteur, imaginant le jeu de scène à mesure qu'il rédige le dialogue », « ce serait se méprendre

sur ses intentions (et ses possibilités d'expression) que de supposer dans ce jeu linguistique

une technique d'avertissement destinée à un spectateur qui  voyait  le jeu scénique ». Loin de

fonder un système fonctionnel d'avertissement au sein du dialogue antique, ces indications

relèvent pour la plupart, note-t-il, de nécessités d'un autre ordre, « nécessités de l'expression

affective, dramatique ou linguistique »85. À la valeur informative qu'elles ont pour le lecteur

moderne, il faut opposer une pleine valeur expressive pour le spectateur, qui n'exclut pas pour

autant toute dimension informative mais peut s'y surimposer, comme nous le verrons dans la

première partie. Il s'agira ainsi de montrer que ces indications gestuelles ne sont pas, telles

qu'elles se présentent dans le théâtre d'Euripide, des informations isolées que l'on pourrait

extraire du texte et placer en marge sans dommages,  comme le dit G. Capone86,  mais des

éléments  dramatiques  à  part  entière,  liés  aux  autres  éléments  du  texte  tragique  dont  ils

épousent les enjeux.  

Si le cadre théorique général et la classification définis par la chercheuse apparaissent

donc très contestables et si l'on ne saurait poser une équivalence entre certaines indications

gestuelles inscrites dans le texte euripidéen et des indications scéniques qui pourraient être

formulées  oralement  ou  en  marge  du  texte  à  l'intention  de  l'acteur,  reste  qu'à  mon  sens

G. Capone a eu l'intuition d'une nouveauté dramaturgique dans le théâtre d'Euripide. Elle a

bien vu que la mise en scène des gestes révèle chez lui une sensibilité poétique et théâtrale

nouvelle,  qui  accorde,  comme  nous  le  constaterons,  une  plus  large  place  aux  réalités

concrètes,  aux  gestes  comme  manifestations  externes  du  corps  et  se  traduit  par  un

n.12 p. 63) et de M. DI MARCO (2000, p. 111-118),  cf. M. TELÒ 2002,  p. 12-13 (pour l'exemple des gestes
inégalement mentionnés dans la supplication, voir la note 13 p. 14). 

84 J. ANDRIEU 1954, p. 194.
85 J. ANDRIEU 1954, p. 193 :  « tel vocatif, qui nous éclaire sur la répartition du dialogue, tel nom propre, telle

annonce sont dus seulement à un mouvement d'expressivité. Selon la nécessité de l'intrigue dramatique, on
fera allusion ou non à la présence de figurants, d'un personnage muet, à une entrée ou une sortie. Le jeu des
démonstratifs, si souvent utile pour reconstituer les mouvements des personnages en scène, est imposé de
l'extérieur à l'auteur par la structure de la langue qu'il emploie ».

86 C'est ce que dit G. CAPONE (1935, p. 54) par exemple des v. 376, v. 607-608 et v. 611-613 de l'Alceste qu'elle
comprend comme de véritables indications didascaliques, « che potrebbero benissimo esser taciute o poste in
margine come pure indicazioni esterne ».
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développement  des  notations  gestuelles.  C'est  ce  que  nous  chercherons  à  montrer  et  à

expliquer dans cette étude. Mais sa conclusion mérite d'être interrogée, qui fournira un point

de départ à notre réflexion. Pour expliquer la contradiction entre cette inscription du geste au

sein  du texte  et  le  statut  du  poète  tragique  à  l'époque classique  comme poète-didaskalos

dirigeant  lui-même  la  mise  en  scène  de  ses  pièces,  elle  pose  un  état  de  transition  dont

témoignerait  l'œuvre  d'Euripide :  le  poète,  qui  n'est  plus  acteur  comme dans  les  premiers

temps, commencerait désormais à se détacher de son rôle de metteur en scène.   

3.3. Euripide, poète-didaskalos ?

Le  premier  point  est  bien  établi  dans  l'histoire  du  théâtre  depuis  les  travaux  de

P. Ghiron-Bistagne. La situation dans la seconde moitié du Ve siècle a changé depuis l'époque

d'Eschyle où, comme le retrace la chercheuse, « premier acteur de la troupe, le didascalos

dirigeait  en personne tous  les  détails  de la  représentation » :  « à  l'époque de Sophocle,  le

poète,  abandonnant  son rôle  de premier  acteur,  transmit  du même coup cette  fonction au

protagoniste qui très vite fut désigné par tirage au sort et rétribué par l'État »87. Euripide écrit

en un temps où semble entérinée cette première distinction entre auteur et interprètes d'une

pièce : les témoignages qui entourent la vie d'Euripide semblent suggérer qu'il n'est jamais

monté sur scène en personne88 et si, comme le précise P. Ghiron-Bistagne, « jusqu'à la fin du

V
e siècle les  rapports  entre la  création littéraire  et  l'art  de  l'interprétation restèrent  étroits,

même lorsque l'État eut réglementé le recrutement des acteurs »89 et si « le théâtre était déjà

une affaire de famille » (Mnésilochos, un des fils d'Euripide, aurait joué ses pièces et aurait

été ensuite dirigé par Euripide le Jeune), les acteurs sont désormais des professionnels qui,

avec l'instauration en 450/449 d'un prix  d'interprétation pour la tragédie lors des  Grandes

Dionysies,  prennent  une  importance  grandissante  sur  la  scène  et  obtiennent,  à  travers  la

reconnaissance officielle, une certaine indépendance artistique. La chercheuse observe ainsi

87 P. GHIRON-BISTAGNE 1976, p. 125. Pour D. LANZA (2004, p. 33) qui envisage cette histoire du point de vue de
l'acteur et la définit  comme un détachement progressif du poète à l'égard de la représentation au profit des
interprètes professionnels, « il est possible de distinguer trois moments de cette histoire. Dans un premier
temps, la tragédie est une composition qui se destine à un chœur et à une voix soliste interprétée par le poète
lui-même ; dans une deuxième phase, nous avons un chœur et deux voix, dont l'une est interprétée par le
poète  et  l'autre  par  un  acteur,  c'est-à-dire  par  quelqu'un  qui  prononce  ou  chante  des  vers  qu'il  n'a  pas
composés. Enfin, dans un troisième temps, le poète abandonne la scène, s'efface au profit du chœur et de
deux ou trois interprètes, les acteurs professionnels ».

88 Je me fonde ici sur l'étude de P. GHIRON-BISTAGNE (1976, p. 145) : elle cite la Vie d'Euripide, où est fait état de
l'absence d'« ambition pour les choses du théâtre » chez Euripide (§ 118) et où il est question de Mnésilochos,
désigné comme « acteur », et d'Euripide le Jeune comme « didaskalos » (l. 29 éd. Budé).

89 P. GHIRON-BISTAGNE 1976, p. 136.
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que si, « avant Euripide, c'est le chœur surtout qui retenait le soin des créateurs », « il est hors

de doute qu'à la fin du  Ve siècle, ce sont les acteurs qui ont contribué à faire évoluer l'art

dramatique et les nouveautés du théâtre d'Euripide en sont une des conséquences »90. Ce sont

ces conséquences que nous chercherons à apprécier au sein de l'écriture du geste dramatique

en menant une étude comparée entre les trois grands Tragiques.

Qu'en est-il maintenant du rapport entre auteur et didaskalos ? Le postulat général est,

nous l'avons dit,  celui  de l'identité des deux fonctions à l'époque classique.  Or P. Ghiron-

Bistagne s'est précisément attachée à poser dès le  V
e siècle une séparation possible entre la

composition littéraire et la réalisation scénique91. Elle en voit un premier signe, précoce, dans

le décret athénien d'attribuer un chœur à quiconque voudrait représenter Eschyle après la mort

de ce dernier, comme le rapportent l'auteur de la  Vie d'Eschyle  et Philostrate92. Des auteurs

dramatiques ont ensuite pu confier la mise en scène de leur pièce à un réalisateur, dont le nom

seul était alors inscrit sur les registres officiels. L'ambiguïté est levée sur les didascalies du IV
e

siècle, qui font figurer les deux noms « à partir du moment où la chose est devenue courante »

mais « la situation précédente, à la fois paradoxale et révélatrice sur la nature même du théâtre

à l'origine, où seule compte la représentation, a dû se prolonger cependant quelque peu ». Or à

côté du cas, connu, d'Aristophane, il est un témoignage qui concerne Euripide lui-même : c'est

celui de la scholie au vers 445 de l'Andromaque qui justifie l'incertitude sur la date de la pièce

soit par le fait qu'elle a été représentée hors d'Athènes, soit par le fait que, comme l'affirme

Callimaque, elle  a  été  inscrite  sous le nom de  Démocratès,  dont  nous ne savons rien par

ailleurs93. Nous n'avons malheureusement pas d'autres éléments permettant de vérifier cette

affirmation. Aussi peut-on seulement dire que si Euripide a bien supervisé comme didaskalos

la réalisation de la plupart de ses tragédies, dans laquelle intervenaient en outre de nombreux

spécialistes94, il compose ses pièces à une époque où la distinction entre auteur et réalisateur

se conçoit et se pratique. Si les pièces d'Eschyle ont effectivement été reprises dès le V
e siècle,

cette distinction a pu être renforcée par un souci croissant manifesté par les poètes pour la

postérité  de  leurs  pièces,  écrites  à  l'origine  pour  une  occasion  unique  dans  le  théâtre  de

90 Ibid., p. 148. 
91 Ibid., p. 127-128.
92 Vie d'Eschyle 12 ; PHILOSTR. Vie d'Apollonius VI 2.
93 S ad Andr. 445 eijlikrinw~̀ de; tou;~ tou` dravmato~ crovnou~ oujk e[sti labeiǹ. Ouj dedivdaktai ga;r

 jAqhvnhsin. oJ de; Kallivmaco~  [frg.  100d,  26] ejpigrafhǹai fhsi th/̀ tragw/diva/ Dhmokravthn. –
MNOA.

94 Pour  les  témoignages  sur  les  représentations  dramatiques  hors  d'Athènes  sous  la  direction  des  poètes
tragiques eux-mêmes, cf. E. CSAPO et W.J. SLATER 1994, p. 14-17.
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Dionysos, et peut avoir laissé sa trace dans l'écriture dramatique elle-même. 

Précisons  encore  qu'Euripide  n'a  pas  composé  toutes  ses  pièces  en  vue  d'une

représentation immédiate dans le théâtre de Dionysos à Athènes : nous savons qu'il s'installa

en 408 à la cour du roi Archélaos de Macédoine où il vécut jusqu'à sa mort. Il  y composa

plusieurs pièces, dont Iphigénie à Aulis et les Bacchantes qu'un de ses fils fit représenter après

sa mort avec  Alcméon à Corinthe  à Athènes  : si  ces pièces ont probablement été d'abord

jouées en Macédoine, tout comme l'Archélaos qu'Euripide écrivit, selon la Vie d'Euripide, en

honneur de son hôte, nous ignorons dans quelles conditions.

Il  semble  donc  que  l'on  puisse  effectivement  parler  à  propos  d'Euripide  d'un

détachement plus grand du poète à l'égard des aspects concrets de la représentation scénique,

qu'il ait réellement cédé ponctuellement à un autre son rôle de didaskalos ou seulement pensé

une dissociation des rôles. Mais puisque nous refusons, dans la mesure où nous ne retenons

pas l'idée d'une fonction informative première à l'égard des acteurs, l'idée d'« une sorte de

substitution de l'enseignement écrit à l'enseignement oral » du poète par le biais d'indications

gestuelles  insérées  dans  le  texte95,  comment  expliquer  la  présence  de  ces  notations  qui

témoignent d'une attention remarquable pour les mouvements scéniques ? 

Pour aborder l'étude de cette écriture théâtrale nouvelle, un détour par le XVII
e siècle est

éclairant,  puisqu'à  cette  époque encore,  le  poète assure lui-même la  représentation de ses

pièces, tandis que s'élaborent des réflexions d'ordre esthétique sur la pratique théâtrale. Le

débat qui se noue à cette époque autour de l'usage des didascalies externes nous permet de

remettre  en  perspective  les  analyses  de  G. Capone.  Comme le  dit  V. Lochert96,  « lorsqu'il

condamne l'emploi des didascalies au XVII
e siècle, l'abbé d'Aubignac les présente comme une

invention récente dont il démontre l'inutilité en s'appuyant sur la pratique des dramaturges de

l'Antiquité ». Contre Corneille, « d'avis que le poète prît grand soin de marquer à la marge les

mêmes actions  qui  ne  méritent  pas  qu'il  en charge ses  vers,  et  qui  leur  en  ôterait  même

quelque chose de leur dignité »97, il défend l'idée que « toutes les pensées du Poète, soit pour

les décorations du Théâtre,  soit pour les mouvements de ses Personnages, habillements et

gestes  nécessaires  à  l'intelligence  du  sujet,  doivent  être  exprimées  par  les  vers  qu'il  fait

réciter »98.  L'argument souvent cité en explication est celui  de la pureté stylistique (« c'est

95 G. CAPONE 1935, p. 29-30 (traduction personnelle).
96 V. LOCHERT 2009, p. 37.
97 P. CORNEILLE 1660, p. 182. 
98 Cf. H. BABY (éd.) 2001, p. 100.
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mêler de la prose parmi des vers, et de la prose assez mauvaise, froide et incommode »), qui

s'oppose à celui de Corneille d'une plus grande facilité pour le lecteur, sans cela « réduit à

deviner ». Celui qui nous intéresse ici davantage est celui d'une représentation à encadrer et

contrôler au maximum par le poète :  

« à cela peut-être, on me dira que nos Poètes ont accoutumé de faire repasser leurs Pièces

en leur présence, et d'avertir les Comédiens de tout ce qu'il faut faire ; mais cela ne peut

pas  empêcher  que  la  représentation  ne  souffre  beaucoup  de  défauts,  parce  que  les

Comédiens sont souvent assez négligents,  pour  ne pas exécuter exactement ce que le

Poète leur ordonne, et que chacun d'eux, ne s'attachant qu'à son rôle, ne croit pas qu'il soit

nécessaire de faire toutes ces observations, dont il ne voit pas le rapport avec le reste de la

Pièce »99

L'abbé d'Aubignac exprime bien ici la méfiance de l'auteur dramatique à l'égard des acteurs,

capables de prendre toute liberté lors de la représentation : nous retrouvons l'écart potentiel

entre  le  geste  dramatique,  défini  par  les  mots  du  texte  et  engageant  le  sens  dramatique

(« l'intelligence du sujet »), et le geste de l'acteur, même dirigé par les instructions orales du

poète.

Telle est en effet la différence radicale entre indications gestuelles inscrites dans le

texte et indications scéniques orales ou marginales : les premières, étant partie intégrante du

dialogue dramatique, ne peuvent être ignorées ou négligées par les acteurs qui doivent, sinon

les traduire en gestes, du moins les faire exister par le langage, tandis qu'ils peuvent oublier

une instruction orale ou entièrement négliger une indication scénique extérieure au dialogue.

À la  différence  de  celle-ci,  l'énoncé  dramatique  du  geste  exerce  donc une  certaine  force

contraignante  sur  sa  représentation  scénique  :  celle-ci  n'en  sera  pas  nécessairement  une

exécution exacte mais elle se déterminera en relation avec sa présentation verbale100. Ainsi

pourrons-nous  examiner  dans  quelle  mesure  les  notations  gestuelles  si  abondantes  et  si

précises  dans  le  théâtre  d'Euripide  peuvent  avoir  pour  fin  de  maîtriser  les  aléas  de  la

représentation.  L'énoncé  du  geste  ne  saurait  « faciliter  le  travail  d'interprétation  et  de

réalisation dramatique de l'acteur », comme l'a suggéré G. Capone, dans l'idée que ce dernier

ne pourrait ensuite que le traduire fidèlement sur la scène. Au contraire, il s'agira d'examiner

99 Cf. H. BABY (éd.) 2001, p. 98-99.
100 Cf. P. PAVIS 2009  (1996) s.v. « indications  spatio-temporelles » :  « ces  mentions  sont  « entendues »  par  le

lecteur-spectateur et elles contribuent à l'établissement de la fiction ; elles n'ont pas nécessairement à être
traduites dans la mise en scène, mais leur non-prise en compte, voire leur total détournement, ne sont jamais
innocents ». 
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dans quelle mesure l'énoncé du geste, « accompagnement verbal naturel de l'action scénique

en cours »,  comme le soulignait M. Telò,  peut apparaître comme une façon d'encadrer,  de

doubler le jeu de l'acteur (sans donc le nier), voire, lorsque le geste se trouve très précisément

décrit, et notamment lors des passages d'intense émotion, pour ainsi dire de court-circuiter son

effet afin d'assurer par le moyen du langage le sens dramatique des gestes que doit accomplir

l'acteur. 

C'est seulement en ce sens que l'on pourra parler d'un changement d'attitude du poète-

didaskalos à l'égard de la scène, d'un détachement qui va de pair avec un intérêt fondamental

pour  l'effet  propre  au  langage  dramatique.  Loin  de  s'en  couper,  comme  le  suggérait

G. Capone,  je  ferai  l'hypothèse  d'une  volonté  de  la  part  d'Euripide,  face  à  la  montée  en

puissance  des  acteurs  qui  prenaient  peu  à  peu  leur  indépendance  artistique  à  l'égard  des

poètes, de réduire le plus possible l'écart entre le texte et la scène, d'intégrer la représentation

dans un texte ainsi intensément marqué par la théâtralité. Nous verrons ainsi que s'amorcent

dans l'écriture du geste chez Euripide divers mouvements qui traversent toute l'histoire du

théâtre, entre ouverture et fermeture du texte sur la représentation.

****

Comme le dit P. Pavis de toute étude sémiologique qui ne prend pas pour point de

départ la seule mise en scène concrète, l'objet de notre analyse sera donc le texte « dans ce

qu'il  laisse  transparaître  comme  indications  spatio-temporelles ».  Nous  faisons  nôtre

l'hypothèse d'une écriture spécifiquement théâtrale, qui définit une « vision scénique » propre

à l'auteur dramatique au sein du texte. Mais pour répondre aux réserves formulées par P. Pavis

à l'égard d'un point de vue logocentriste, nous distinguerons bien ce que dit le texte du geste,

ce qu'il révèle de la sensibilité théâtrale d'Euripide comme de sa vision tragique, et ce que

joue concrètement l'acteur, en gardant à l'esprit que celui-ci peut donner au texte un sens autre

lors de la représentation : il ne s'agit pas de déterminer la juste mise en scène à partir du texte,

mais de discerner autant que nous le pourrons les potentialités scéniques inscrites dans le texte

et avec lesquelles pourra jouer toute mise en scène concrète, comme en témoignent les mises

en scène actuelles des pièces d'Euripide.  

Concluons ces définitions préliminaires par une remarque sur l'emploi que nous ferons

dans cette étude de l'adjectif « poétique ». Dans l'étude du geste, l'approche par les textes a

surtout  été  jusqu'ici  présentée  en  négatif,  dans  une  logique  de  reconstitution  du  geste
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tragique : la parole dramatique apparaît souvent avant tout comme un instrument pour étudier

le sujet véritable de la recherche, l'art des acteurs antiques101 et l'on s'interroge généralement

sur la signification des mots pour étudier celle des gestes concrets. Dans notre perspective, la

séparation  théorique  passe non pas  tant  entre  le  texte  et  le  spectacle,  qu'entre  l'invention

« poétique »,  au sens premier du terme qui inclut la conception du spectacle, et l'exécution

matérielle de ce dernier. C'est de plus au sein d'une parole poétique, entendue par les Grecs

comme efficace, agissante, que je me propose d'apprécier la part du geste afin de déterminer

la façon dont l'énoncé du geste participe à l'effet tragique recherché par le poète. En étudiant

le choix et l'arrangement des mots – cette suvnqesi~ par laquelle se révèle le poète en Euripide

d'après l'auteur du Traité du Sublime102 – qui disent le geste, nous nous proposons de définir

un réseau de motifs  gestuels,  capable  d'enrichir  la  représentation scénique  des  gestes  par

l'acteur,  en  leur  surimposant  des  représentations  imaginaires.  Il  ne  s'agit  aucunement  de

relativiser, ce faisant, l'importance du spectacle visuel, la force de l'émotion qu'il suscite dans

le théâtre grec : il apparaît au contraire que « poétique » et « spectaculaire », loin de s'opposer,

se rejoignent dans l'effet recherché, celui de faire voir et faire ressentir103. C'est ainsi que nous

pourrons affiner l'opposition schématique entre des gestes réellement mis sous les yeux des

spectateurs et des gestes imaginés à partir de la description qui en est faite dans les dialogues

ou les récits : l'étude poétique des gestes mettra en évidence une zone où le geste joué est

autant  mis  sous les  yeux  des  spectateurs  présents au théâtre que simultanément  présenté,

enrichi, à ce que l'abbé d'Aubignac appelait les « yeux de l'esprit ». 

****

Si ces propos liminaires se devaient d'être généraux et théoriques pour justifier notre

approche du geste, l'objet de cette étude est bien le théâtre d'Euripide, où nous analyserons les

gestes inscrits dans le texte. Précisons qu'outre les tragédies complètes104, nous prendrons en

compte  les  pièces  fragmentaires  dans  la  mesure  du  possible :  si  des  gestes  peuvent  être

identifiés, leur analyse est souvent limitée par les incertitudes qui pèsent sur leur contexte

dramatique. 

Ce travail se déroulera en trois temps. Nous partirons des énoncés mêmes du geste,
101 C'est ainsi que F. LASSERRE (1967, p. 256) parle des paroles dialoguées et chantées comme « notre document

le plus sûr » mais faute de mieux : « nous n'en possédons guère d'autre ».
102 PS.-LONGIN, Subl. XL 3.
103 Sur la métamorphose de l'audition en regard, voir C. CALAME 1991, p. 3-22. 
104 Limitant mon propos à la tragédie, j'en écarte  le  Cyclope, drame satyrique d'Euripide, ainsi que le  Rhésos,

dont l'authenticité est mise en doute.  
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considérés dans un premier temps en tant qu'unités stylistiques. Il  s'agira de souligner leur

hétérogénéité  à  l'égard  du  geste  joué  et  leur  diversité  formelle,  afin  d'examiner  de  façon

précise leur statut au sein de la représentation et au sein du dialogue, et de proposer une

nouvelle  classification  des  gestes.  Nous étudierons  ensuite  les  grands  motifs  gestuels  qui

présentent dans le théâtre d'Euripide un relief stylistique et dramatique particulier, et tenterons

de saisir la singularité de leur expression, à la source d'effets solennels ou d'effets pathétiques

renouvelés par les effets de réel. Cela nous conduira à dégager l'importance que prennent dans

ce théâtre les gestes de la filiva : leur étude nous révèlera le soin accordé par le poète à la

mise en scène du contact physique entre les personnages.

Dans un second temps,  nous chercherons à déterminer  dans quelle  mesure de tels

procédés d'écriture sont spécifiques à Euripide. Faute de pouvoir mener en parallèle une étude

complète  du  geste  chez  Eschyle  et  chez  Sophocle,  il  s'agira  d'étudier  des  séquences

comparables, où s'exerce le principe de réécriture qui fonde la création dramatique au V
e siècle

avant J.-C. Cette étude comparée nous permettra d'une part d'apprécier le rôle que joue le

geste dramatique chez les trois poètes tragiques dont nous ont été conservées les pièces, afin

de remettre en question dans le domaine de la mise en scène du geste le topos de l'évolution

linéaire du théâtre tragique antique. Et en étudiant les jeux d'échos que rencontrent, ou non,

chez les  autres Tragiques les motifs  gestuels dominants que nous aurons dégagés  dans la

première partie, nous pourrons d'autre part apprécier par la comparaison ce qu'ils nous disent

de la sensibilité artistique et de la vision tragique de notre poète. 

On sait à quel point le théâtre d'Euripide révèle un goût profond pour la nouveauté.

Cela est particulièrement sensible dans l'expression dramatique du geste ; aussi un troisième

chapitre est-il  consacré aux aspects les plus novateurs de la mise en scène du geste chez

Euripide, que l'on peut qualifier de véritables expérimentations théâtrales. Puisque les plus

importantes se trouvent dans les dernières pièces d'Euripide, nous pourrons ainsi apprécier

une évolution artistique qui prend sa source dans ses tragédies les plus anciennes.
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PARTIE 1

ÉNONCÉS DU GESTE ET MOTIFS GESTUELS

DANS LE THÉÂTRE D'EURIPIDE : 

VERS UNE MISE EN RELIEF DES GESTES PATHÉTIQUES DE LA

filivafilivafilivafiliva
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Après  avoir  considéré  en  introduction  les  enjeux  théoriques  de  l'étude  du  geste

dramatique  dans le  théâtre  attique,  examinons dans cette  première  partie  le  détail  de son

expression dans le théâtre d'Euripide afin d'y mettre en lumière les procédés d'écriture dirigés

vers l'action scénique et la façon dont ils informent l'effet dramatique produit par le geste. 

Tous  les  énoncés  qui  disent  un  geste  scénique  –  avec  la  réserve  qu'impose  toute

entreprise de ce genre, nécessairement subjective – ont été relevés et classés dans une série de

tableaux qui constitueront notre principal outil de travail dans cette première partie. Mais nous

ne pouvons lire ces tableaux et proposer une analyse des gestes dramatiques qu'ils répertorient

sans  mettre  en  perspective  le  résultat  qu'ils  présentent.  Sans  parler  encore  des  difficultés

auxquelles confronte toute opération de classification des gestes dramatiques, il convient de

souligner à l'ouverture de cette étude la profonde hétérogénéité des énoncés que masque le

relevé.  Tentons  donc  dans  un  premier  temps  de  mieux  définir  notre  objet  d'étude,  en

examinant le statut de ces énoncés au sein de la représentation d'une part, au sein du dialogue

d'autre part. 

I. Essai de typologie formelle des énoncés gestuels

1. Les différents rapports entre l'énoncé et le geste joué

Puisque nous entendons partir dans cette étude des mots qui disent le geste scénique –

c'est-à-dire ayant lieu sur scène ou du moins, étant présenté comme tel, selon la distinction

que nous avons tracée en introduction à l'égard du geste « narratif » ou « discursif » –, il est

une première distinction essentielle que ne fait pas apparaître notre tableau entre les divers

énoncés mais que nous introduirons ici : elle concerne le rapport qu'entretient l'énoncé du

geste avec le geste joué par l'acteur au sein de la représentation tragique.

Cette  question  a  bien  été  envisagée  dans  des  ouvrages  consacrés  au  langage

dramatique  qui  ont  inspiré  cette  étude,  celui  de  P. Larthomas  et,  dans  le  domaine  plus

spécifique du dialogue moliéresque, celui de G. Conesa,  auquel elle emprunte son sous-titre

d'étude « stylistique et dramaturgique »105. Précisons que l'un et l'autre, analysant le rapport de

complémentarité entre le geste et la parole, l'envisagent du point de vue du geste, et du geste

tel qu'il est principalement défini par les indications scéniques dans les textes modernes. C'est

105 P. LARTHOMAS 1980, p. 89-95 et G. CONESA 1992, p. 448-466.

35



ainsi qu'ils s'appuient dans leurs analyses sur une distinction entre gestes de prolongement, de

remplacement et d'accompagnement. Dans la mesure où nous nous plaçons du point de vue de

l'énoncé  et  ne  pouvons  nous  fonder  sur  ces  indications  extérieures  au  dialogue  pour

déterminer la place du geste ou même garantir sa présence, nous ne pouvons reprendre cette

distinction. Aucune autre n'existe à propos du geste dramatique tel que nous l'avons défini.

Voyons donc de quelle façon nous pouvons réinventer une typologie des énoncés du geste

dans le théâtre tragique grec. 

1.1. Des énoncés incomplets, achevés par un geste de prolongement ?

L'absence  de  signalisation  des  gestes  hors  du  dialogue  que  nous  avons  posée  en

introduction  met  tout  d'abord  en  question  pour  le  théâtre  antique  la  détermination,  voire

l'existence même de gestes de prolongement qui, selon P. Larthomas, « [terminent] l'énoncé,

comme il arrive souvent dans une conversation courante », dont la valeur peut être qualifiée

de « grammaticale », remplaçant ou complétant une proposition, et qui se présentent comme

un élément de variété, stylistiquement efficace, à la nature exhortative ou émotive. De tels

gestes dépendent uniquement pour nous de l'interprétation des textes dramatiques antiques,

qui  a  longtemps été  coupée de toute dimension spectaculaire :  peut-on identifier  dans les

textes  dramatiques  des énoncés  incomplets,  dont la suspension même serait  la marque de

l'exécution par l'acteur d'un geste et quelle serait la signification apportée à l'énoncé par un tel

geste ? Telle est l'hypothèse qu'a récemment proposée A.L. Boegehold106 dans son étude sur le

geste comme élément de la communication non-verbale au sens large, dans le théâtre attique

mais aussi chez les historiens, les orateurs ou les philosophes : ayant identifié dans les textes

tragiques des passages que les philologues n'ont pas selon lui expliqués de façon satisfaisante,

il a entrepris de montrer que la réponse n'était pas toujours à chercher dans le texte et qu'un

geste  de  l'acteur  pouvait  aisément  résoudre  ces  obscurités.  Les  exemples  pris  dans  les

tragédies d'Euripide sont principalement des cas de propositions conditionnelles incomplètes,

où le chercheur propose de rétablir,  en lieu et  place de l'apodose,  un geste signifiant  « et

alors ? » (« what then ? »), « très bien » (« well and good ») qui pourrait suffire à compléter le

sens pour les spectateurs107.

Cette perspective relève de ce que D.J. Mastronarde définit comme « a willingness to

see  in  tragic  dialogue  something  close  to  the  naturalistic  disorder  of  spontaneous
106 A.L. BOEGEHOLD 1999.
107 Par exemple, « well and good » :  Antiope 212 ; « what then ? » :  Andr. 845,  H.f. 1198-1202 ; « so be it » :

Hipp. 507.
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conversation,  with  its  repetitions,  dead-ends,  misunderstandings,  and  unheralded

transitions ».  S'opposent  à  cette  vision  ceux  qui  défendent,  comme D.J. Mastronarde  lui-

même, le caractère formel, contraint du langage comme de l'action tragiques, et refusent qu'un

geste puisse être imaginé en soutien d'une interprétation du texte, sans être tiré du texte lui-

même108. C'est ainsi que M. Telò, dans cette perspective « formaliste », juge que les analyses

proposées par A.L. Boegehold forcent le texte tragique et conteste l'existence même de tels

énoncés incomplets109. 

Il  est toutefois intéressant de voir comme ceux qui s'appuient sur ces travaux pour

parler du geste comme élément non-verbal de la conversation déplacent de façon significative

ce geste de prolongement, qui complète une parole suspendue et qui est effectué précisément

par celui qui se tait, vers le geste joué en silence par un personnage et pris en compte dans le

discours de son interlocuteur, ce qu'on appelle « geste de remplacement ». C'est ce que l'on

peut voir dans l'analyse de l'exemple que M. Telò qualifie de seul « cas où une expression

verbale,  en  apparence  privée  de  valeur  de  stage-direction,  ne  devient  pleinement

compréhensible  que  si  l'on  présuppose  un  complément  gestuel  non  mentionné  dans  le

texte »110. Évoquant en effet le vers 644 de l'Oreste, où après avoir réclamé à Ménélas de lui

restituer ce qu'il a reçu de son père, Oreste s'exclame qu'il ne parle pas d'argent (ouj crhvmat j

ei\pon), il s'appuie sur une scholie pour faire état de ce que P. Larthomas appelle, en citant

Louis Jouvet111, une « tradition mimique », un « truc » des acteurs : 

[I 163, 3-5 Schwartz] touvtou rJhqevnto~ ai[rousin oiJ uJpokritai; th;n ceìra wJ~ tou`

Menelavou ajgwniwǹto~ mhv pote levgei o{ti parakataqhvkhn ajrgurivou para;

tou ̀patro;~ pepivsteutai. 

« À ces mots, les acteurs [qui jouent Ménélas] lèvent la main comme si Ménélas redoutait

qu'Oreste ne dise que son père lui a confié de l'argent en dépôt ». 

Or le témoignage d'une scholie ne constitue pas en soi, nous l'avons dit en introduction, une

preuve de l'inscription originelle du geste dans le texte. Le texte présente d'ailleurs ici une

parfaite cohérence grammaticale et le seul élément accréditant dans ce vers de l'Oreste l'idée

de la présence d'un geste serait l'asyndète, qui crée un effet de rupture, sensible dans la langue
108 D.J. MASTRONARDE 1979, p. 1 :  « critics who assume informality […] proceed to postulate, with or without

alleging parallels,  mental  processes and movements or gestures that  supports their  interpretation of the
text ».

109 M. TELÒ 2002a, n. 18 p. 15.
110 Ibid. (traduction personnelle). 
111 P. LARTHOMAS 1980, p. 86.
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grecque et peut souligner un geste, joué dans l'intervalle du discours ainsi ménagé. Mais le

discours d'Oreste abonde en asyndètes dans cette séquence. C'est donc moins du point de vue

de la grammaire que du sens que l'on  peut se demander si les mots prononcés prennent en

compte un geste joué en silence, et l'on peut ainsi citer la fin de la scholie où ce geste y est

jugé, du point de vue de l'interprétation dramatique, « superflu et peu pertinent » (peritto;n

kai; a[poron) puisque Ménélas sait déjà ce qu'Oreste attend de lui112.  

Dans son ouvrage récent sur les interjections du théâtre grec antique113, M. Biraud se

réclame quant à elle de l'étude d'A.L. Boegehold pour l'analyse de  l'interjection  ei\eJn : elle

note  très  justement,  au  vers  945  des  Troyennes  et au  vers  849  des  Phéniciennes,  son

« acception plus ou moins approbative », non comme c'est généralement le cas, d'un élément

discursif,  mais  d'un  geste  qui  a  été  réalisé  par  l'interlocuteur  et  que  prend  en  compte  le

locuteur  dans le  cours  de son discours  comme étant  une réaction à celui-ci.  Remarquons

cependant  là  aussi  qu'il  ne  s'agit  plus,  comme  chez  A.L. Boegehold,  d'un  geste  de

prolongement, fait par celui qui parle pour compléter grammaticalement son énoncé, mais

d'un geste de remplacement, c'est-à-dire d'un geste qui constitue à lui seul la réponse d'un

personnage, mimique expressive qui trouve une trace dans le texte en ce qu'elle engendre une

réaction de la part du locuteur. On pourra comparer l'emploi de cette interjection avec celui

que  fait  Euripide  de  l'expression  ajll j e[c j  h{suco~,  forme plus  développée  de  l'énoncé

réagissant à un geste de l'interlocuteur mais qui se présente sous une forme figée,  répétée

littéralement au vers 550 de Médée et au vers 1313 de l'Hippolyte, au point surtout de prendre,

au  vers  1133 de  l'Iphigénie  à  Aulis –  les  incertitudes  du  texte  obligent  cependant  à  une

certaine  prudence  –,  une  place  comparable,  hors-mètre,  aux  interjections  e[a et feu` qui

précèdent.

Force est donc de constater le nombre très limité et la nature discutable des énoncés

incomplets, dont le sens serait suspendu à la restitution d'un geste : dans les deux derniers cas,

c'est finalement d'un mot du texte, même ambigu à première vue, qu'est déduit le geste. On

peut appliquer à Euripide,  comme aux autres poètes tragiques, la formule de G. Conesa à

propos de l'écriture moliéresque du geste : le poète « préfère assurer l'efficacité dramatique

112 Cette position critique du scholiaste, qui conteste tout geste de l'acteur faussant le sens préalable du texte, est
mise en relation par T.  FALKNER (2002, p. 359) avec celle d'Aristote déplorant les effets superflus dont les
acteurs de son temps entourent le texte (Poet.  1461b29-30  wJ~ ga;r oujk aijsqanomevnwn, a]n mh; aujto;~
prosqh/̀, pollh;n kivnhsin kinouǹtai, « s'imaginant que le public ne comprendra pas si on ne rajoute rien
de son cru, les interprètes multiplient les mouvements »). 

113 M. BIRAUD 2010, p. 206-208.
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d'un  geste  en  le  reliant  d'une  manière  ou  d'une  autre  au  dialogue,  qui  demeure

incontestablement l'élément privilégié de la communication théâtrale »114. 

C'est  ici  qu'il  nous faut  réexaminer  le postulat  formulé par  O. Taplin en vertu des

principes d'économie et de concentration des moyens dans la tragédie, principes effectivement

nécessaires  à  la  production  de  l'effet  recherché  sur  le  public :  « the  significant  stage

instructions are implicit in the words »115. Il convient pourtant de définir cet « implicite », si

variable, que la suite du propos tire univoquement vers l'explicite : « the characters of Greek

tragedy say what they are doing, or are described as they act ; and so the words accompagny

and clarify the action ». S'il souligne aussitôt qu'en pratique, la relation entre texte et action

n'est pas toujours directe et n'est pas uniforme, il n'entend pas détailler ce point pour pouvoir

poser une règle générale, par laquelle il entend renouveler – et a renouvelé – l'approche de la

tragédie grecque. Le problème vient de ce que cette règle est souvent adoptée telle quelle par

les critiques. Or c'est précisément sur le critère de la clarté et de la précision de l'expression

verbale du geste qu'il nous apparaît maintenant possible de tracer une distinction essentielle

entre des énoncés elliptiques qui sous-entendent, entre les mots, le geste, et des énoncés pleins

qui le décrivent et l'explicitent dans les mots mêmes du texte.

1.2. L'énoncé elliptique ou le geste implicite

La relation entre le geste et la parole peut n'être qu'une relation d'accompagnement,

simplement définie par le fait que les mots n'explicitent pas le geste ou, pour reprendre les

mots d'O. Taplin, ne le clarifient pas. Le geste qui soutient le dialogue entre les personnages

est ici sous-entendu à travers les mots du texte et c'est la représentation qui lui donne forme,

une forme qui s'imposait à la vue des spectateurs lors de la représentation dirigée par le poète

et  que  nous  restituons  quant  à  nous  plus  ou  moins  aisément,  parfois  à  simple  titre

d'hypothèse116. 

Prenons l'exemple de ce vers de l'Électre, où le pédagogue invite la jeune femme à

prier les dieux avant de lui désigner son frère : les mots de sa prière (Él. 566  ijdouv: kalw`

qeouv~) devaient probablement s'accompagner d'un geste et l'on s'appuiera sur la connaissance

des pratiques rituelles comme sur le témoignage de Philostrate sur un geste d'acteur tragique

114 G. CONESA 1992, p. 452.
115 O. TAPLIN 1977a, p. 28. 
116 Cf. M. TELÒ 2002a, p. 14 : « il correlato verbale del singolo gesto poteva risultare perspicuo allo spettatore

antico (non sfuggente o ambiguo come al lettore moderno), soltanto se si trovava nelle condizioni di seguirne
visivamente nel dettaglio la concomitante resa performativa ».
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dans  une  situation  scénique  comparable117 pour  penser,  comme le  propose  M. Telò118,  au

mouvement de lever les yeux vers le ciel en tendant éventuellement les bras. Il n'y a pas à

proprement parler de mots du geste : le geste n'est pas  dit mais  déduit dans la mesure où il

joue  un  rôle  dans  l'élaboration  de  l'action  dramatique,  préparant  la  conversion  du  regard

d'Électre, mise en scène dans le vers suivant, et la reconnaissance. On peut encore s'interroger

sur le sens scénique de certaines expressions, comme au vers 1267 de l'Oreste  où Électre,

faisant le guet autour du palais où sont entrés en embuscade son frère et Pylade, exhorte les

femmes du chœur à tourner les yeux de tous les côtés, en regardant dia; bostruvcwn. Si l'on

retient  le  sens  propre « à  travers  leurs  cheveux » et  non le  sens  figuré  (« jusqu'aux  deux

extrémités du champ de vision ») que proposent M.L. West et C.W. Willink « pour désigner

un large mouvement balayant des yeux »119, il apparaît que les femmes du chœur ont à ce

moment-là les cheveux dénoués. Cette indication, qui fait référence selon toute vraisemblance

non pas à la coiffure des choreutes comme trait permanent du spectacle120 mais à un geste

antérieur non décrit qui l'a modifiée, est mise en relation par F. Chapouthier avec le vers 960

où « Électre a donné le signal du chant funèbre » après l'annonce du verdict rendu contre son

frère  et  elle,  et  où « les  femmes ont,  en signe de deuil,  dénoué leur  chevelure »121.  Cette

interprétation paraît plus cohérente si l'on voit dans les vers 960-981 où est entonné le thrène

non pas la lamentation d'Électre, comme le portent les manuscrits, mais un très court stasimon

chanté par le chœur puis prolongé par le chant de la jeune fille122. Pourtant le geste de dénouer

ses cheveux pour les arracher n'est pas mentionné parmi les gestes de la lamentation qui sont

alors évoqués, tandis que sont décrits celui de se frapper la tête et celui (moins représentable

encore)  de  se  lacérer  le  visage.  Est-ce  parce  qu'il  caractérise  à  ce  point  la  lamentation

féminine qu'il peut être ainsi sous-entendu dans le langage poétique et que le résultat du geste

117 PHILOSTR. Vit. Soph. 542 (cité en introduction).
118 Sur l'interprétation de ce passage, cf. M. TELÒ 2002a, p. 63-64. C'est précisément sur cette idée d'un geste qui

peut être déduit du texte en dépit de l'absence de toute référence textuelle explicite, que se fonde le débat
autour d'un geste qui met en question toute la mise en scène et l'interprétation symbolique de l'exodos  de
l'Alceste : alors qu'aucune mention n'est faite dans le texte d'un voile cachant le visage de la jeune femme
ramenée des Enfers par Héraclès, c'est la soudaine reconnaissance d'Admète qui permet de sous-entendre un
geste  de dévoilement de la  part  d'Héraclès au vers  1121.  Pour  la  discussion des problèmes que pose la
reconstitution scénique de cette séquence, cf. M. TELÒ 2002a, p. 69-71. 

119 M.L. WEST et C.W. WILLINK, comm. ad loc.
120 Les deux explications sont avancées dans les scholies, l'une suggérant qu'il s'agit d'une coutume pour les

jeunes filles de porter les cheveux dénoués, l'autre qu'il s'agit d'un signe de deuil.
121 F. CHAPOUTHIER 1973 (1959), comm. ad 1267.
122 C'est la proposition de Weil suivie par Pasquali et Kovacs, que défend E. MEDDA dans son commentaire de la

pièce (1989, p. 114-115). J'ajouterai à propos du geste qui nous occupe qu'il serait étrange que le chœur ait
imité les gestes d'Électre et se soit dénoué les cheveux sans accompagner la lamentation de la jeune femme
de la moindre expression verbale de sympathie.
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peut  transparaître  trois  cents  vers  plus  loin,  au  moment  du  drame  où  ces  cheveux  épars

constituent une menace pour la réussite du plan de vengeance ? Il me semble intéressant de

mettre en relation cette ellipse de l'énoncé gestuel dans le texte tragique avec le processus, mis

au  jour  par  M. Pedrina  dans  la  céramique  attique  du  Ve siècle  avant  J.-C.,  de  sélection

symbolique parmi les manifestations du deuil féminin et de plus grande composition dans leur

représentation123. Si le geste de s'arracher violemment les cheveux se trouve représenté au VI
e

siècle avant J.-C. avec une précision dans le trait et un dynamisme remarquables, il disparaît

ensuite, laissant la place à des « formes réduites et stéréotypées d'actes rituels » : la chevelure

des femmes apparaît ainsi seulement plus courte, « présentant l'acte d'arracher les cheveux

comme déjà accompli ou symbolisé par la coupe »124. Alors que chez Euripide, un tel geste

n'est jamais présenté comme une réalité scénique, à côté des autres manifestations du deuil125,

on pourrait  ainsi  penser  que de la  même manière,  par  un détour symbolique,  l'expression

elliptique  dia;  bostruvcwn souligne  l'acte  comme  déjà  accompli  pour  prendre,  dans  un

contexte dramatique différent, un plein effet de réel126.

Ce type d'énoncé, elliptique, morcelé, ambigu, caractérise notamment les scènes où le

rythme soutenu de l'action ne laisse pas de place dans l'immédiat aux commentaires et aux

descriptions et où la tension dramatique naît du sentiment d'urgence ainsi ménagé : il s'agit

par excellence des scènes de violence physique, qui vont du geste ponctuel de menace ou de

violence (selon qu'il y a ou non contact physique entre les personnages) à l'orchestration d'une

violence  latente  ou  effective.  L'ellipse  de  l'énoncé  du  geste  apparaît  en  effet  comme un

procédé récurrent dans les scènes où un personnage est menacé d'être mis à mort sur scène,

comme dans l'Andromaque,  l'Ion  ou l'Hélène.  Alors que la tension dramatique s'accroît de

façon sensible au cours de la séquence, sous l'effet des menaces de mort, des refus d'accéder à

la prière du suppliant, ou de la résistance de celui qui se trouve menacé, le geste même de tirer

l'épée pour mettre  à mort  est  si  pleinement intégré à  l'action dramatique qu'il  n'est  l'objet

d'aucune description verbale. Seule sa suspension se trouve inscrite dans les mots du texte par

123 Sur  les  représentations  de  ce  geste  caractéristique  de  la  douleur  féminine  dans  la  céramique  attique,
cf. M. PEDRINA 2001. 

124 M. PEDRINA 2001, p. 163-164.
125 Il semble qu'Hermione ne fait  que proclamer sa volonté de mettre sa chevelure en lambeaux (Andr. 826),

tandis qu'il est fait mention soit des chevelures déjà rasées en signe de deuil ou du seul geste rituel de se
couper une boucle de cheveux en hommage au mort. Nous reviendrons sur ce point dans la présentation
stylistique des gestes de la lamentation.

126 On peut ainsi voir un écho entre ce détail de jeu scénique et celui qui est évoqué dans le premier épisode de la
pièce, où Oreste déclarait ne voir qu'à travers les fentes que lui laissaient ses cheveux sales retombant sur son
visage (Or. 224 lepta; ga;r leuvssw kovrai~) ; de la même manière les femmes du chœur sont appelées à
faire courir leurs pupilles entre leurs mèches de cheveux.
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l'impératif ejpivsce~ adressé chaque fois par celui qui survient  in extremis pour empêcher la

violence de s'accomplir, Pélée au vers 550 de l'Andromaque, la Pythie au vers 1320 de l'Ion,

les Dioscures au vers 1642 de l'Hélène.

Ce procédé est tout à fait remarquable à l'échelle de scènes entières. Prenons l'exemple

des deux gestes de violence successifs du héraut dans le premier épisode des Héraclides. Sa

première  action  d'éclat  consiste  à  saisir  de  force  l'un  des  suppliants  réfugiés  à  l'autel,

probablement un fils d'Héraclès.  Après qu'Iolaos l'a défié de s'emparer de lui-même ou des

enfants, le héraut d'Eurysthée s'écrie (Hcld. 65) :

gnwvsh/ suv: mavnti~ d j h\sq j a[r j ouj kalo;~ tavde 

« tu vas bien voir ! – quel pitoyable prophète tu es là ! » 

Le geste du héraut intervient ici à la coupe même du vers, véritablement dans un silence du

texte : annoncé au futur, il a déjà eu lieu lorsqu'est prononcée la seconde partie du vers où

l'imparfait joint à la particule a[ra – qui marque la découverte d'un fait dérivant ici non d'un

discours mais d'une action127 – comme le déictique tavde pointent sans ambiguïté le résultat de

l'action scénique qui s'offre aux spectateurs. Iolaos tente alors de s'opposer au héraut (Hcld. 66

oujk a]n gevnoito tout̀ j ejmou` zwǹtov~ pote, « cela ne sera pas, moi vivant ! »). L'ordre du

héraut (Hcld. 67 a[perr j128, « ôte-toi de là ») marque vraisemblablement le début de la lutte

entre les deux hommes, qui n'est soulignée dans le texte que par le très général biazovmesqa

d'Iolaos (Hcld. 71). Le sens global de l'action scénique est sans ambiguïté mais ce n'est qu'une

fois la tension retombée, la lutte achevée, qu'elle se trouve détaillée à rebours du spectacle

pathétique qui résulte de l'usage de la violence au geste premier de profanation. Le chœur qui

fait à ce moment son entrée en scène découvre le corps prostré d'Iolaos et le décrit comme

« tout faible » (Hcld. 75 ajmalo;n) et « jeté sur le sol » (Hcld. 75 ejpi; pevdw/ cuvmenon). Puis

Iolaos dénonce son agresseur qui « [le] tire de force hors des marches de  l'autel de Zeus »

(Hcld. 78-79 e{lkei biaivw~ Zhno;~ ejk probwmivwn). Après avoir relayé cette dénonciation

de l'acte violent auprès de Démophon (Hcld. 127-128), c'est en un écho littéral que le chœur

reprend encore cette description du geste dans le stasimon (Hcld. 366-367 biaivw~ / e{lkei~).

La différence est ainsi flagrante entre l'affrontement lui-même, pris dans l'urgence de l'action

qui prime sur la parole129, et un commentaire pathétique de l'action qui ressasse au présent le
127 cf. J.D. DENNISTON 1954, p. 36-37. Dans son traité de stylistique grecque, J.  CARRIÈRE (1967, p. 122) indique

pour a[ra le sens de « d'après ce que l'on peut voir ».
128 Je reprends ici le texte de Diggle, qui accueille la correction de Cobet (L a[pair j).
129 On  observe  le  même  phénomène  dans  l'affrontement  sur  scène  entre  Ménélas  et  le  vieux  serviteur
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geste130.  

Le  rôle  premier  du  spectacle  caractérise  également  la  séquence,  célèbre  depuis

l'Antiquité,  du prologue de l'Ion où le jeune garçon chasse les oiseaux de la corniche du

temple  d'Apollon.  Nous  avons  cité  dans  l'introduction  le  passage  du  Traité  du  Style où

Démétrios louait les jeux de scène ménagés par l'auteur à l'acteur. Voyons ici plus précisément

comme le relief  spectaculaire de cette séquence, dont le langage est  celui  d'une scène de

violence, passe par un changement soudain dans l'énonciation du geste. Lorsqu'Ion, entrant en

scène dans le prologue, se met à vaquer à ses occupations, il énumère toutes les tâches qu'il

s'apprête à accomplir comme chaque matin, nettoyer les voies d'accès au temple, arroser le sol

d'eau lustrale, chasser avec son arc les oiseaux qui menacent les offrandes (Ion 102-108). Or

tandis que les deux premières tâches sont accomplies sur un rythme calme, marquées par une

description du geste131, la seconde tâche est perturbée par l'arrivée des oiseaux. Ion qui mettait

jusqu'ici  en scène ses faits  et  gestes par  ses mots,  devient  simple acteur  d'une action qui

s'impose à lui. Au milieu des exclamations hors-mètres qui animent soudain la monodie, des

paroles de défense et  des menaces verbales qui conjuguent au futur l'acte  violent132,  il  est

difficile de préciser jusqu'où va concrètement Ion pour chasser ces oiseaux qui risquent de

souiller les abords du temple. Comme nous le disions en introduction, la soudaine mention de

l'arc –  dont  nul  déictique ne vient  souligner  la  matérialité  –  vient  seulement  souligner  a

posteriori le fait qu'Ion a troqué son balai et son vase d'eau lustrale contre une arme défensive

mais dans quelle mesure le geste suit-il les menaces ? Son geste de bander l'arc transparaît au

vers 173, où le futur semble dire cette fois moins la menace que l'exécution immédiate : 

yalmoiv s j ei[rxousin tovxwn 

« mon arc, en vibrant, va t'écarter. »

Encore faut-il noter le choix de cette tournure nominale (yalmoi; tovxwn signifie littéralement

d'Agamemnon à l'ouverture de l'Iphigénie à Aulis. 
130 Ce mouvement est encore explicité plus loin dans la pièce, alors qu'Alcmène, sortant du temple à l'arrivée du

serviteur d'Hyllos, croit voir un nouvel ennemi et, redoutant une réitération de la scène de violence, anticipe
le geste en le décrivant  en ces termes :  eij de; twǹde prosqivxh/ ceri;,  / duoiǹ gerovntoin ouj kalw~̀
ajgwnih/̀  (Hcld. 652-653 « si tu poses la main sur ceux-ci,  c'est contre deux vieillards que tu commettras
l'indignité de lutter ! »).

131 L'action du balai est ainsi décrite de façon comme autonome (Ion 115 saivrei~ « tu balaies »), avant qu'Ion ne
se l'approprie (Ion 121 a|/ saivrw davpedon qeou` « tu me sers à balayer le pavé du dieu »). Il annonce alors la
tâche suivante (Ion 146-149 crusevwn d j ejk teucevwn rJivyw / gaiva~ pagavn... notero;n u{dwr bavllwn
« à l'aide de ces vases d'or répandons le flot qui jaillit de la terre..., en versant l'eau fraîche »).

132 La menace gestuelle est explicite au vers 158 : mavryw s j au\ tovxoi~, « quant à toi, je t'attraperai avec mon
arc ». 
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« les actions de faire vibrer la corde de l'arc » voire les « vibrations de l'arc »133), tournure qui

ôte au geste sa texture concrète en faisant s'effacer son auteur devant la pure vibration, le son

qui met en fuite. On voit ainsi comme l'énoncé du geste se trouve noyé dans cette séquence de

pur spectacle, qui laisse une grande liberté à l'acteur sur la base d'un petit nombre d'éléments

verbaux  concernant  le  geste.  Ajoutons  que  ce  basculement  dans  l'énonciation,  de  la

description  paisible  du  geste  à  son  évocation  en  acte,  paraît  tout  à  fait  révélateur  du

personnage d'Ion : il montre comme l'innocence souvent vantée du jeune garçon, soulignée à

loisir dans l'exécution des premières tâches au service d'Apollon, peut être soudain traversée

d'accès de violence134.

Tels sont les gestes que nous pouvons qualifier d'« implicites »,  dans la mesure où

seule la représentation ou une lecture parfois très attentive du texte permet de les rendre clairs.

Ce déficit d'information répond tantôt au choix de ne pas accentuer dramatiquement un geste

scénique, tantôt à l'inscription du geste dans une séquence dont le rythme de l'action, soutenu,

ne laisse pas place à l'explicitation. Par ces énoncés elliptiques se trouve désigné un espace

réservé au jeu de l'acteur au sein du texte dramatique.

1.3. Les énoncés explicites ou le geste décrit

Il est enfin des énoncés qui présentent explicitement ce que fait un personnage sur

scène (qu'il le dise lui-même ou qu'un autre personnage l'observe, on retrouve ici l'affirmation

d'O. Taplin135), et permettent effectivement de clarifier le geste  joué par l'acteur ou présenté

comme tel : ils l'accompagnent d'une description qui donne au geste son sens dramatique. Tels

sont les énoncés, nombreux et remarquables dans le théâtre d'Euripide, qui, s'offrant aisément

à notre relevé des mots du geste, constituent l'objet le plus évident de notre étude. Mais la

simplicité de cette définition cache de profondes disparités d'un énoncé à l'autre, qui tiennent

au rapport  temporel  existant entre le geste décrit et  le geste joué,  et produisent des effets

dramatiques divers. 

133 Se trouve ici filée l'antithèse entre l'arc et la lyre d'Apollon, évoquée dès les vers 164-165.
134 Ainsi que l'observe justement K.H. LEE (1997, comm. ad loc.), « Ion's obsession with purity is related to the

need for even distasteful violence ». C'est à cet égard que cette séquence peut être mise en relation avec celle
où, défendant le caractère sacré de ses vêtements contre les effusions de Xouthos, Ion le menace brusquement
de  la  même  manière  avec  son  arc  (Ion 524  oujk ajpallavxh/,  pri;n ei[sw tovxa pleumovnwn labeiǹ,
« écarte-toi donc, avant de recevoir une flèche en pleine poitrine »).

135 O. TAPLIN 1977a, p. 28 : « The characters of Greek tragedy say what they are doing, or are described as they
act ».
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1.3.1. Énoncés au présent et antériorité du geste à l'égard de la parole

Geste  et  parole  peuvent  être  tout  d'abord  présentés  comme  simultanés  par  une

description  au  présent,  mais  l'effet  de  surimpression  ainsi  créé  peut  masquer  différentes

articulations entre le geste joué et son énoncé. Lorsque le chœur de Phéniciennes s'écrie en

reconnaissant Polynice : 

gonupetei~̀ e{dra~ prospivtnw s j, a[nax

« genoux à terre, je me prosterne devant toi, Seigneur »136 

le rapport effectif exact entre geste et parole est laissé à la discrétion des acteurs, qui peuvent

dire  ce vers  au moment  où ils  font  le  mouvement,  ou éviter  cette  redondance  en faisant

légèrement  précéder  le  geste  de  la  parole  ou  la  parole  du  geste.  L'énoncé  qui  dit  la

simultanéité du geste et de la parole prend une valeur différente à l'égard du geste joué selon

les cas. S'il précède le geste, il  l'annonce et lui donne d'emblée son sens. S'il  le suit, il  le

souligne et, en l'explicitant, redouble son effet. Selon P. Larthomas137, c'est en général cette

seconde  manière  de  faire  qui  donne  au  geste  scénique  toute  son  efficacité.  Ce  principe

appliqué  à  notre  exemple,  il  semble  que  le  mouvement  de  prosternation  du  chœur  de

Phéniciennes aura plus de poids s'il  est  fait  non pendant,  mais avant la  réplique :  celle-ci

prend ainsi valeur de commentaire.

L'antériorité du geste est davantage marquée lorsque le geste est décrit au présent par

celui  qui l'observe : lorsque Polyxène dit voir Ulysse cacher sa main sous son manteau et

détourner le visage pour se dérober à tout contact suppliant138, il est évident qu'elle commente

le geste d'Ulysse, même si le participe présent tend à donner le sentiment d'un geste surpris

dans son accomplissement  même.  S'il  s'agit  d'un déplacement  scénique et  non d'un geste

ponctuel, l'illusion d'une simultanéité entre l'énoncé et le geste est d'autant plus forte qu'ils se

développent conjointement, étant entendu qu'à strictement parler, il s'agit bien de commenter

un mouvement initié avant même que toute parole soit proférée. Andromaque quitte l'autel,

comme le souligne le présentatif  ijdou;, avant de s'exclamer qu'elle le fait  (Andr. 411  ijdou;

proleivpw bwmo;n h{de ceiriva...) et Iphigénie, qui demande qu'on lui ouvre les portes du

136 Phén. 293.
137 P. LARTHOMAS 1980, p. 93.
138 Héc. 342-344 oJrw ̀s j,  jOdusseu,̀ dexia;n uJf j ei{mato~

kruvptonta ceir̀a kai; provswpon e[mpalin
strevfonta,,,, mhv sou prosqivgw geneiavdo~

« Je te vois, Ulysse, sous ton manteau cacher ta main droite et détourner ton visage, pour éviter que je 
ne touche ta joue ».
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palais  pour  s'y  cacher,  a  déjà  entamé  son  mouvement  de  retrait  lorsque  sa  mère,  en  lui

demandant la raison de sa fuite (IA 1341 tiv dev, tevknon, feuvgei~; « mais pourquoi fuis-tu,

mon enfant ? »), nomme son mouvement. Nous reviendrons sur ce tour interrogatif avec  tiv

causal,  particulièrement  fréquent  dans  la  description  que  fait  du  geste  joué  celui  qui

l'observe139. 

L'énoncé au présent peut enfin jouer sur une antériorité très nette du geste. C'est ce que

l'on observe dans la scène de violence des Héraclides qui a fait apparaître, à côté des énoncés

elliptiques, des énoncés descriptifs qui commentaient a posteriori le geste de violence. Le jeu

des temps y est intéressant : après un participe aoriste passif qui souligne l'achèvement de

l'acte de violence exercé contre Iolaos (Hcld. 76 cuvmenon), la chute, nommée comme état et

résultat  de l'action dans  l'accusatif  d'objet  interne  (ptwm̀a)  et  colorée pathétiquement  par

l'adjectif  duvsthnon, se trouve énoncée au présent (pivtnei~), tout comme la violence qui l'a

provoquée (e{lkei) :

CO. pro;~ tou ̀pot j ejn gh/̀ ptwm̀a duvsthnon pivtnei~É

IO. o{d j, w\ xevnoi, me sou;~ ajtimavzwn qeouv~

e{lkei biaivw~ Zhno;~ ejk probwmivwn 

Le chœur. – À cause de qui fais-tu cette triste chute à terre ?

Iolaos. – C'est cet homme, étrangers, qui, au mépris de vos dieux, me tire de force et

m'arrache aux marches de l'autel de Zeus.140

Par le présent, qui contredit le spectacle offert d'un corps déjà à terre, le geste de violence

ainsi réaffirmé prend une nouvelle actualité, et sa dénonciation une force d'autant plus grande.

1.3.2. Énoncés au futur et énoncés au passé

Rapports d'antériorité et de postériorité peuvent ensuite être clairement indiqués par le

jeu des temps dans l'énoncé gestuel. 

Un aoriste à valeur temporelle tendra à accuser la valeur de commentaire de l'énoncé à

l'égard du geste qui le précède. Prenons un exemple dans l'Ion. Créuse reconnaissant son fils

s'est élancée vers lui depuis l'autel où elle s'était réfugiée pour échapper à la vengeance d'Ion.

Ce dernier s'exclame alors :

lavzusqe thvnde: qeomanh;~ ga;r h{lato 

139 Sur l'analyse précise de ce tour, cf. infra « les énoncés interrogatifs ».
140  Hcld. 77-79.
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bwmou ̀lipous̀a xovana: deit̀e d j wjlevna~.

« Saisissez-la : elle a quitté la statue de l'autel et elle bondit comme une folle ; liez ses

bras ! »141 

Le mouvement est ici décrit à l'aoriste comme un acte ponctuel décisif qui permet enfin à Ion

de faire usage de la violence. En subordonnant qui plus est cette description du mouvement à

une interprétation négative comme étant dicté par la folie (qeomanh;~), Ion légitime l'usage de

violence, qui d'agression programmée devient auto-défense. 

Or cet énoncé, postérieur au geste, fait écho à un autre énoncé, qui précède quant à lui

le geste joué et l'anticipe nettement à travers l'emploi du futur. Créuse, avant de quitter son

refuge, a décrit le mouvement qu'elle s'apprête à faire : 

leivyw de; bwmo;n tovnde, keij qaneìn me crhv

« je vais quitter cet autel, même s'il me faut mourir. »142

La valeur d'annonce de cet énoncé est nette : est ici soulignée l'intention qui préside à l'acte

plutôt que sa réalisation. Tel est le cas dans l'Andromaque où Pélée affirme sa volonté de

délivrer Andromaque de ses liens : 

wJ~ ejgw; kaivper trevmwn

plekta;~ iJmavntwn strofivda~ ejxanhvsomai

« c'est moi en effet, tout tremblant que je suis, qui vais défaire les tours des cordes

tressées. »143

Les  interrogations  adressées  à  Ménélas  à  propos  de  la  légitimité  de  cet  enchaînement

(Andr. 719-720) résonnent ensuite comme un accompagnement verbal de l'action scénique de

Pélée avant qu'il ne réclame l'aide de l'enfant pour la mener à son terme (Andr. 723 xuvllue

mhtro;~ desmovn)144.  L'énoncé  qui  précède  le  geste  de  délivrance,  effectivement  joué  par

l'acteur,  souligne ainsi  le  rôle paradoxal de libérateur  pour un vieillard qui ne peut ni  se

déplacer ni agir sans soutien, comme le montrent ses moindres mouvements145. 

141 Ion 1402-1403.
142 Ion 1401.
143 Andr. 717-718.
144 Je laisse de côté pour l'instant le cas des énoncés exhortatifs : s'ils appellent – et donc devancent – eux aussi

un geste scénique, ils sont soumis au fonctionnement spécifique d'une modalité que nous étudierons plus bas
en détail.

145 Le contraste entre le motif de la protection, verbalement accordée à Andromaque et à son fils par Pélée qui se
pose comme « un port  à  l'abri  des vents »  (Andr. 749  limevna~ eij~ eujhnevmou~),  et  le motif  du soutien
concret que le vieillard réclame de façon précise et détaillée à l'enfant pourtant qualifié de brevfo~ (Andr. 722
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Ces énoncés qui devancent le geste peuvent être suivis d'un énoncé descriptif qui vient

confirmer  explicitement  l'exécution  du  geste.  Cette  confirmation  peut  intervenir  pendant

l'exécution même du mouvement, créant un effet d'emphase : ainsi se trouvent mises en relief

dans  les  moindres  détails  les  tâches  quotidiennes,  concrètes  d'Ion,  d'abord  détaillées  par

avance  au  futur,  puis  au  moment  de  leur  réalisation,  où  l'on  notera  la  variation  de  la

description, du présent (Ion 115 saivrei~ et 121 saivrw) au subjonctif exhortatif (Ion 146-149

rJivyw... bavllwn). La confirmation du geste peut également avoir lieu après son exécution,

comme dans la séquence de l'Ion dont nous sommes partis, où le mouvement de quitter l'autel

est enserré entre une description au futur, sorte de pause avant l'action qui met en relief les

risques qu'elle représente, et une description presque littéralement répétée à l'aoriste : l'effet de

répétition est rendu encore plus sensible par un rythme identique à l'attaque des vers 1401 et

1403 leivÑywÑ de;Æ bwÑmo;Ñn / bwÑmou`Ñ liÆpou`ÑsaÑ. Il semble que cet écho prend ici une valeur bien

particulière : il ressortit au quiproquo qui s'instaure dans cette séquence autour des gestes de

Créuse, avant que la reconnaissance soit réciproque. D'un énoncé à l'autre, le geste a en effet

changé de sens : pour Créuse, c'est la manifestation de la force de la  filiva qui, dominant

toute crainte, la pousse vers ce fils retrouvé ; pour Ion, nous l'avons vu, c'est la preuve d'une

folie soudaine, et un véritable mouvement d'agression. 

Autre  valeur  pour  l'énoncé  qui  précède  le  geste,  il  s'agit  d'annoncer  ce  qui  sera

accompli non pas sur scène mais à l'intérieur de la  skénè.  Ces gestes dérobés à la vue des

spectateurs sont détaillés par anticipation, tandis que leur exécution sera confirmée lorsque le

personnage ressortira  sur  scène  par  un  énoncé  descriptif  au  passé ou sous la  forme d'un

tableau présentant le résultat de cet acte. Prenons le geste de couper ses boucles en signe de

deuil, geste lié un changement dans le costume de l'acteur qui, comme tel, a lieu hors-scène146.

Dans l'Hélène, il est d'abord annoncé par l'héroïne tandis qu'ayant défini la ruse qui permettra

de fuir d'Egypte, elle s'apprête à rentrer dans le palais pour y revêtir la tenue de deuil destinée

à faire croire à Théoclymène qu'elle pleure son époux : 

ejgw; d j ej~ oi[kou~ bas̀a bostruvcou~ temẁ

« quant à moi, je vais rentrer dans le palais pour y couper mes boucles »147

e{rpe deur̀ j uJp j ajgkavla~, « glisse-toi ici sous mon bras »), puis à l'enfant et sa mère réunis (Andr. 747-
748  hJgoù, tevknon, moi deur̀ j uJp j ajgkavlai~ staqeiv~  /  suv t j, w\ tavlaina « conduis-moi,  mon
enfant ; ici, place-toi sous mon bras ; et toi aussi, pauvre femme ») me semble mettre ici en lumière la force
de l'autorité morale de Pélée face à Ménélas qui a pour lui la supériorité physique.

146 Nous reviendrons sur cette convention dans les deuxième et troisième parties.
147 Hél. 1087.
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Ce  geste  est  ensuite  décrit  a  posteriori  à  deux  reprises  par  Théoclymène.  La  première

description est un cri de surprise qu'il pousse en voyant Hélène sortir du palais, réaction qui

souligne la radicalité du geste accompli : 

au{th, tiv pevplou~ mevlana~ ejxhvyw croo;~

leukẁn ajmeivyas j e[k te krato;~ eujgenou~̀

kovma~ sivdhron ejmbalous̀ j ajpevqrisa~... É

« mais toi, pourquoi avoir quitté tes voiles blancs pour nouer sur toi des voiles noirs, et

sur ta noble tête avoir porté le fer pour couper ta chevelure... ? »148

La seconde description d'un fait qui est ainsi donné avec force à imaginer aux spectateurs

intervient comme une répétition quelque peu décalée de l'énoncé du geste annoncé par Hélène

au vers 1087 dans la bouche de ce personnage qui, comme Ménélas auparavant, essaie de

rétablir un lien logique entre ce qu'il voit et ce qu'on lui explique, et qui semble encore sous le

choc de la vision d'Hélène aux cheveux coupés :

twǹd j ou{nek j e[tafe~ bostruvcou~ xanqh̀~ kovmh~ É  

« c'est pour cela que tu as coupé les boucles de ta chevelure blonde ? »149

Le geste accompli par Hélène, dont il présente le résultat concret comme ce qui s'offre à sa

vue, apparaît  ainsi à Théoclymène comme une preuve tangible de la réalité des faits qui lui

sont exposés. 

1.3.3. Énoncés au présent et antériorité de la parole à l'égard du geste joué

Revenons maintenant sur un type particulier d'énoncés au présent qui ne décrivent

toutefois pas un geste que peuvent immédiatement voir les spectateurs mais qui présentent

une légère anticipation de l'énoncé sur le geste, à la source d'un effet spectaculaire particulier.

Prenons l'exemple de l'entrée en scène de Cassandre dans les Troyennes. Talthybios a donné

l'ordre  de  l'amener  devant  lui  pour  la  remettre  à  Agamemnon.  La  tente  semble  alors

s'embraser  et  craignant  que  les  captives  ne  cherchent  à  y  allumer  un  incendie,  il  presse

d'ouvrir les portes. Hécube le détrompe : 

oujk e[stin, ouj pimpràsin, ajlla; pai~̀ ejmh;

maina;~ qoavzei deur̀o Kasavndra drovmw/.

148 Hél. 1186-1190.
149 Hél. 1224.
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« ce n'est pas cela, elles n'allument pas d'incendie ; c'est ma fille, Cassandre, qui accourt

ici dans une course de ménade. »150

Alors qu'habituellement l'entrée en scène d'un personnage se trouve commentée par celui qui

l'observe, il semble plutôt qu'Hécube anticipe ici de peu un spectacle qu'elle ne connaît que

trop et qu'elle a réussi à contenir jusqu'ici dans la tente, en ordonnant de ne pas laisser sortir sa

fille,  qu'elle  qualifiait  déjà  de  « bacchante  en  transe »  (Tr. 170  ejkbakceuvousan),  de

« ménade »  (Tr. 173 mainavd j).  L'ordre  de  Talthybios,  suivi  de  la  mention  de  l'éclat  des

torches,  lui  fait  immédiatement  identifier  le  mouvement  initié  dans  la  skénè  avant  même

d'apparaître sur scène, et c'est ainsi qu'elle peut qualifier par avance très précisément la course

de Cassandre (maina;~ qoavzei deùro Kasavndra drovmw/),  comme elle le  fera,  la danse

achevée, en lui retirant son flambeau (Tr. 349 maina;~ qoavzous j). 

Mais l'énoncé au présent peut également servir à masquer une véritable dissociation

entre la parole et  le geste joué.  Pensons au suicide d'Évadné, présenté sur  scène dans les

Suppliantes151. Après avoir annoncé explicitement, au futur, son intention de se précipiter dans

le bûcher funèbre de son époux152, Évadné met en scène au présent son geste :

a[issw qanovnto~ Kapanevw~ thvnd j ej~ puravn

« je m'élance, puisque Capanée est mort, dans le bûcher que voilà. »153

Si la poursuite de la stichomythie montre qu'il s'agit en réalité d'un énoncé qui anticipe le

geste et  souligne l'intention qui lui  préside plutôt  que sa réalisation,  les  dernières  paroles

d'Évadné sont remarquables, qui, tout en précédant nécessairement son saut, donnent à voir la

chute d'un corps comme déjà dissocié du personnage qui parle : 

kai; dh; pareit̀ai sẁma

« et voici que mon corps se laisse choir. »154

Se fait ici entendre la force expressive de kai; dh; qui marque en général, d'après Denniston,

une perception vive par l'esprit, l'œil ou la main155, et du parfait passif à valeur résultative qui

150 Tr. 306-307.
151 Sur le problème que pose la mise en scène concrète du suicide d'Évadné, cf. C. COLLARD 1975, vol. I, p. 15-

16.  
152 Suppl. 1015-1017  e[nqen oJr-/mavsw tas̀d j ajpo; pevtra~  / phdhvsasa pura~̀ e[sw.  Notons  la  valeur

d'aspect du participe aoriste qui coïncide avec le futur (C. COLLARD, 1975 comm. ad loc., souligne pour ph̀dan
le sens de « mouvement impétueux ou incontrôlable »).

153 Suppl. 1065.
154 Suppl. 1070.
155 J.D. DENNISTON 1954, p.  250-252 :  « the line between 'actually  happening' and 'happening now'  is  often

difficult to draw. Hence  kai; dhv  frequently approximates in sense (particularly in the historians) to  h[dh,
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montre le mouvement comme en temps réel.

 

S'est ainsi peu à peu affirmée à travers tous ces exemples la puissance d'évocation du

langage poétique : d'une valeur de commentaire qui donne son sens au geste en le décrivant, il

est  apparu qu'il  peut d'une part  modeler le rapport  réel  qu'il  entretient  avec le geste joué,

d'autre part donner à voir par anticipation un geste qui n'est pas encore représenté sur scène ou

qui sera finalement dérobé à la vue. Je complèterai cet aperçu en montrant comme la parole

poétique peut tout aussi bien convoquer dans l'espace réel de la représentation un geste qui a

lieu  dans  l'espace  invisible de  la  skénè :  pensons  à l'évocation par  Lyssa  des  symptômes

physiques  de la  folie  d'Héraclès,  évocation qui  n'est  pas,  G.W. Bond l'a  bien  noté156,  une

vision prophétique  (le  futur  de certitude  serait  de  mise)  mais  bel  et  bien une description

imagée de la folie qui gagne déjà Héraclès à l'intérieur de la maison et que la déesse s'apprête

à accentuer en entrant :

h]n ijdouv: kai; dh; tinavssei krat̀a balbivdwn a[po

kai; diastrovfou~ eJlivssei sig̀a gorgwpou;~ kovra~...

« tenez ! là ! Voici qu'il secoue la tête en passant la ligne de départ et roule en silence des

yeux révulsés, terrifiants... »157 

On remarquera ici, introduisant l'énoncé au présent, l'accumulation de particules expressives

destinées à proposer à l'imagination la vive perception de ces gestes158. Il est enfin des gestes

présentés  par  l'énoncé  comme  ayant  lieu  dans  l'espace  scénique  (ils  sont  vus  par  les

personnages) mais qui, selon toute vraisemblance, ne sont pas représentés sur scène. La parole

poétique suffit à les donner à voir et on remarquera le rôle que jouent les verbes de vision

pour introduire leur description : sous forme d'incitation à voir ou d'interrogation sur la réalité

de la vision, ils servent de relais entre la vue directe des personnages et la vue mentale des

though it is always more vivid and dramatic in tone ».
156 cf. G.W.  BOND 1981,  comm.  ad  loc. où  il  souligne  le  comparatif  du  vers  871  tavca s j  ejgw;  mal̀lon

coreuvsw, « je vais bientôt accélérer la cadence de ta danse ». 
157 H.f. 867-868.
158 On retrouve cet emploi de kai; dh; suivi d'un énoncé au présent pour décrire cette fois au présent une scène

future  et  montrer  le  caractère  inéluctable  de  l'exécution  du plan  de  vengeance,  aux vers  1065-1066  de
Médée : 

kai; dh;  jpi; krati; stevfano~, ejn pevploisi de; 
nuvmfh tuvranno~ o[llutai

« et voici que la couronne sur la tête, vêtue des voiles,
la fiancée royale se meurt ».
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spectateurs. Dans les Troyennes, par exemple, alors qu'est emporté le cadavre d'Astyanax avec

le  bouclier  d'Hector,  le  chœur  pousse  un  nouveau  cri  de  surprise  mêlée  d'angoisse et

s'exclame : 

tivna~  jIliavsin tais̀d j ejn korufai~̀ 

leuvssw flogeva~ dalois̀i cevra~ 

dierevssonta~É 

« Là-bas, sur les hauteurs d'Ilion, quelles sont ces mains que je vois, enflammées, agitant

des torches ? »159 

La didascalie qu'introduisent avant ces vers L. Parmentier et H. Grégoire (« des soldats agitent

des torches dans le lointain ») ne saurait à mon sens être acceptée comme indication scénique.

Le geste décrit avec tant de précision par la coryphée se trouve en effet à la limite de l'espace

visible. Seul l'énoncé poétique amène peu à peu le regard à se concentrer, par un effet de

zoom,  sur  le  mouvement  des  mains  et  il  semble  qu'avant  d'être  explicitée  par  Talthybios

(Tr. 1260-1262), la description du geste par la coryphée ne vise pas un effet de réel, mais un

effet dramatique qui ne se satisferait pas d'une représentation réaliste antérieure du geste.

 

Dans tous ces exemples, la parole poétique renchérit sur le geste présenté comme joué

sur scène. Plus précisément, elle montre, en le décrivant, celui qui peut être vu comme celui

qui  ne  peut  l'être  ou  celui  qui  pourrait  l'être  mais  qui  ne  l'est  pas160.  Au  terme de  cette

distinction entre ces gestes décrits et  les gestes qui accompagnent le dialogue sans y être

explicités, nous pouvons donc reposer la question du statut des énoncés gestuels au sein de la

représentation  dramatique.  C'est  probablement  le  caractère  très  remarquable  des  énoncés

descriptifs  du  geste  qui  a  fait  parler  de  la  fonction  informative  des  énoncés  gestuels  en

général. Nous voyons maintenant qu'elle ne saurait concerner,  à proprement parler, qu'une

partie des énoncés, ceux qui, décrivant le geste, l'intègrent dans le texte dramatique. Or il faut

également  montrer  ses  limites  chez  ceux-là,  à  travers  l'inégale  précision  apportée  par  les

énoncés explicites dans l'expression du geste scénique, qui empêche absolument de penser

que le  texte dirige  dans les  moindres détails  sa propre mise en scène.  Je renvoie ici  aux

travaux de M. Telò, qui s'est intéressé aux « ellipses didascaliques » des textes tragiques, à ces

159 Tr. 1256-1258.
160 C'est un phénomène qui peut être apprécié à loisir lors de mises en scène contemporaines, chaque fois qu'un

geste dramatique n'est pas joué par l'acteur mais qu'il est malgré tout énoncé, au risque de provoquer une
contradiction flagrante avec le spectacle offert.
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obscurités qui touchent non pas l'existence ou la forme exacte du geste comme dans l'énoncé

elliptique, mais le moment précis de son exécution161.  Il  a ainsi noté que lorsqu'une action

scénique  implique  deux  mouvements  symétriques,  comme  s'effondrer  par  terre  ou

s'agenouiller en position de suppliant et se relever, se voiler et se dévoiler, seul l'un d'entre

eux, celui qui instaure une condition scénique anormale, est explicitement présenté comme

exécuté et une indication scénique peut aisément être placée à un endroit précis du texte pour

le  lecteur  ;  restituer  le  corrélat  scénique  implique  au  contraire  d'élaborer  de  véritables

stratégies interprétatives et c'est ce qu'il se propose de faire pour chaque type de geste. Ainsi

les  mouvements  composant  une  même  action  scénique  que  l'on  peut  pourtant  bien  dire

signalée explicitement  dans  les  mots  du  texte  ne  se  trouvent  pas  indiqués  avec  la  même

précision,  et  une  interprétation  du  texte,  avec  la  part  de  subjectivité  et  d'aléas  qu'elle

comporte, est toujours nécessaire.

Sous les problèmes de reconstitution scénique que pose la formulation du geste, ce

sont les déterminations liées à la forme de l'énoncé qui nous intéresseront ici : il apparaît en

effet que dans la première étude de M. Telò se trouve pointée l'ambiguïté de l'impératif qui

appelle  un geste  sans  déterminer  son exécution, dans la  seconde la valeur  particulière de

l'énoncé  déclaratif  dans  la  supplication.  Après  avoir  montré  les  différents  rapports

qu'entretient la parole dramatique avec le geste joué et les divers effets ainsi créés, je voudrais

donc proposer une présentation formelle générale de ces énoncés qui disent le geste pour

examiner  leur  statut  au  sein  du  dialogue  dramatique.  Ainsi  aurons-nous  décrit  le  plus

précisément possible les divers contours de l'objet de notre étude.

2. Modalités d'énonciation et énoncés du geste

Alors que les études existantes sur les gestes tragiques, s'intéressant à la matérialité du

geste joué, considèrent principalement ce que les notations gestuelles nous en disent (ou ne

nous disent pas), une étude poétique du geste euripidéen, telle que nous l'avons définie, devait

prendre en compte la façon dont elles le disent, que seule F.L. Shisler détaille mais en note de

bas de page162. C'est ainsi que nous pourrons passer du plan de la reconstitution du spectacle à

l'effet dramatique spécifique que le poète dramatique voulait produire au moyen du geste et de

161 M. TELÒ 2002.
162 F.L. SHISLER 1945, n. 4 p. 377 : « it may be well to list briefly the ways in which indications of stage business

are made, i.e., the ways by which we can discover what action the dramatists had in mind for emotional
portrayal ». Je me suis inspirée de ses catégories sans les reprendre telles quelles : je n'ai ainsi distingué que
dans  le  cas  de l'énoncé  déclaratif  le  geste  décrit  par  celui  qui  l'exécute  et  le  geste  décrit  par  celui  qui
l'observe, comme je l'explique plus bas, et j'ai ajouté deux énoncés particuliers, l'apostrophe et l'image.  
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la parole conjugués. 

Ce  sont  donc  les  modalités  d'énonciation  (injonction,  interrogation,  déclaration  et

exclamation) qui nous intéresseront à présent dans l'expression du geste, dans la mesure où

elles offrent des possibilités de variations expressives et déterminent des effets prosodiques

(jeux d'intonation, jeux de rythme) qui affectent le jeu de l'acteur163. En étudiant leur statut au

sein de la communication théâtrale164, nous essaierons de déterminer ce que les divers types

d'énoncés  qui  les  traduisent  apportent  spécifiquement  à  l'expression  dramatique  du  geste

scénique. 

2.1. Les énoncés déclaratifs : une valeur informative ?

Commençons par la forme simple de l'énoncé gestuel, l'énoncé déclaratif qui centre

l'attention sur le contenu de l'énoncé, c'est-à-dire sur le geste lui-même. Pour les énoncés qui

décrivent un geste qui a déjà été joué ou qui va être joué, on parlera sans difficulté de la

fonction  référentielle  du  langage :  au  destinataire  premier  qu'est  l'éventuel  interlocuteur

comme au destinataire second qu'est le public (et il est fréquent que l'énoncé déclaratif n'ait

pas  de  destinataire  au  sein  de  la  pièce,  notamment  lors  des  monodies),  ils  semblent

transmettre de façon explicite une information sur les gestes et mouvements des personnages.

La question se pose cependant à  propos des énoncés  qui présentent le geste comme joué

simultanément  ou  venant  d'être  joué :  puisque  l'interlocuteur  comme  le  public  le  voit,

comment l'énoncé qui le dit peut-il avoir une fonction informative ? On a souvent retourné le

problème en faisant porter l'interrogation sur le spectacle offert et l'on invoque généralement

l'éloignement des spectateurs, l'inaptitude de certains acteurs.  Examinons plutôt l'effet que

peut avoir une telle redondance du geste et de la parole sur la scène tragique. Il importe pour

cela de prendre en considération le point de vue de l'énonciateur, selon qu'il s'agit de celui qui

fait le geste ou de celui qui l'observe.

Prenons tout d'abord le cas des énoncés déclaratifs qui décrivent, par la bouche d'un

observateur,  les  entrées  des  personnages.  Ils  entrent  dans  un  système  d'annonces

163 Sur ce point, cf. P. LARTHOMAS 1980, p. 51-52.
164 Sans vouloir m'avancer trop loin sur le terrain de la linguistique, je m'appuie ici sur le sens premier de la

définition que donne de la modalité le Dictionnaire de linguistique et des sciences du langage (J. DUBOIS et
alii 1999 [1994])  comme « synonyme de mode » qui « définit le statut de la phrase : assertion, ordre ou
interrogation » ; selon la Grammaire méthodique du français (M. RIEGEL et alii 1994, p. 580), « les modalités
d'énonciation  renvoient  au  sujet  de  l'énonciation  en  marquant  l'attitude  énonciative  de  celui-ci  dans  sa
relation à son allocutaire. Elles se traduisent par différents types de phrases énonciatifs : déclaratif, injonctif
ou  interrogatif »,  auxquels  s'ajoute  l'exclamation  comme  modalité  subjective  possédant  une  intonation
particulière ; sur les différents types de phrases, p. 385-391. 
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caractéristique de la tragédie grecque165, auquel Euripide a donné une forme particulièrement

stylisée par des éléments précis (la tournure présentative récurrente en  kai; mh;n se trouve

régulièrement  étoffée  par  un  verbe  de  vision  ou  un  déictique).  L'observateur  (chœur  ou

personnage) sert de relai d'information pour le spectateur, en identifiant le personnage qui

entre en scène et la façon dont il le fait. C'est ici qu'il faut préciser la fonction de l'énoncé qui

déclare le mouvement d'entrée. Je ne m'intéresserai pas à celui qui se réduit à la mention d'un

simple  steivcw assertif,  où  l'information  porte  moins  sur  le  mouvement,  pur  mouvement

d'entrée, que sur l'identité du personnage166. Cet énoncé mis à part, il apparaît que les formules

gestuelles visent, au-delà de l'information nécessaire à la cohérence de l'intrigue, à dramatiser

d'emblée cette entrée. C'est ainsi que dans l'Andromaque, le coryphée souligne le caractère

anormal de l'entrée en scène de Néoptolème, dont le corps est porté sur une litière par ses

serviteurs :

kai; mh;n o{d j a[nax h[dh foravdhn

Delfivdo~ ejk gh~̀ dwm̀a pelavzei

« le voici, notre seigneur : c'est sur une litière que du pays de Delphes, il revient dans sa

demeure. »167

L'émotion domine également dans la description de Créuse,  qui  voit  Ion et  ses serviteurs

surgir en armes pour lui faire violence : 

kai; mh;n oi{d j ajgwnistai; pikroi;

deur̀ j ejpeivgontai xifhvrei~

« les voici, mes cruels adversaires, ils se hâtent en cette direction, l'épée au poing ! »168 

Sur le canevas informatif de l'annonce d'entrée se surimposent, colorés d'affectivité (pikroiv)

les éléments expressifs qui qualifient le mouvement et introduisent un sentiment de danger

(ajgwnistaiv... xifhvrei~ ainsi rejeté en fin de proposition) et d'urgence (ejpeivgontai)169. 

C'est ainsi que, plus généralement, la caractérisation du geste, loin d'être une simple

165 Sur ce point, cf. N.C. HOURMOUZIADES 1965, Appendix 1, p. 137-145.
166 On en trouve un bel exemple dans le prologue de l'Hippolyte où le nom du héros est retardé (Hipp. 51 pai`da

Qhsevw~) puis lorsqu'il est prononcé, deux vers plus loin, est mis en relief par un rejet en tête de vers : cela
annonce la puissance dramatique du nom dans la pièce. On retrouve le même procédé pour la seconde entrée
en scène du héros (Hipp. 899-900).

167 Andr. 1166-1167.
168 Ion 1257-1258.
169 On trouve le même effet, renforcé par la présence de l'adjectif xifhfovro~ en tête de vers, en Or. 1504-1505.
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information de mise en scène pour le spectateur (et même si cet élément coexiste), a une

pleine valeur dramatique : si l'on met à part les cas où l'énoncé déclaratif du geste se trouve

subordonné à d'autres énoncés du dialogue entre les personnages, affirmer un geste170 servira à

caractériser un  personnage ou une situation.  Prenons l'exemple d'un geste aussi banal que

porter un vase sur la tête pour aller puiser de l'eau,  geste que l'on ne rencontre que chez

Euripide. Dans le prologue de l'Électre, la jeune fille, prenant à témoin la Nuit, décrit ainsi son

geste :

... tovd j a[ggo~ tw/̀d j ejfedreuòn kavra/ 

fevrousa phga;~ potamiva~ metevrcomai

« portant ce vase posé sur ma tête, je vais puiser de l'eau à la rivière. »171

L'expression dans l'énoncé gestuel est simple, conformément au caractère prosaïque du geste,

mais en soulignant la position précise de l'objet par le redoublement du déictique, elle ne

laisse aucun doute sur la réalité du geste joué au même moment. C'est cette redondance de

l'énoncé et du geste joué qui a suscité des interrogations sur le rôle dramatique des indications

gestuelles par Euripide, notamment lorsqu'elles se rapportent à des actions aussi banalement

concrètes que celle-ci, et G. Capone classe ces vers de l'Électre  parmi ce qu'elle interprète

comme de « simples notes informatives »172 qu'un auteur moderne aurait aujourd'hui inscrites

en marge de son texte. C'est pourtant méconnaître la portée de cet énoncé précis. Si sur un

plan purement linguistique l'énoncé transmet effectivement une information, la résonance de

cette déclaration dans le contexte particulier de la pièce est tout autre : la parole poétique est

moins informative que pleinement dramatique, qui affirme, met en scène une posture, celle

d'une servante,  en décrivant le geste qui la définit,  pour mieux la dénoncer  à la face des

dieux173. C'est ainsi comme servante qu'Oreste identifie ensuite, lors de sa seconde entrée en

scène au retour de la rivière, celle dont il décrit, par un bel effet de miroir, le geste : 

... eijsorw ̀ga;r thvnde prospovlwn tinav, 

phgaiòn a[cqo~ ejn kekarmevnw/ kavra/ 

fevrousan

170 Je ne parle pas ici de la forme de l'énoncé, positive ou négative : par « affirmation du geste », j'entends aussi
sa définition par la négation, ainsi du geste d'étreindre qui peut être défini en termes de « ne pas lâcher »
(cf. par exemple Hipp. 326, Or. 262).

171 Él. 55-56.
172 G. CAPONE 1935, p. 67. Pour la question de l'intention didascalique supposée du poète à l'égard des acteurs, je

renvoie à l'introduction.
173 Él. 57-59.

56



« Je vois cette femme, quelque servante, portant son fardeau d'eau sur sa tête rasée. »174

La description objective rejoint ici la description subjective, elle la confirme en explicitant le

sens du geste et transforme la précision réaliste en élément dramatique et pathétique pour le

spectateur qui connaît la véritable identité du personnage entrant en scène. 

De  cet  exemple,  je  retiendrai  deux  aspects  importants  pour  l'étude  de  l'énoncé

déclaratif. Je soulignerai d'une part la différence de résonance entre le geste décrit par celui

qui le fait et le geste décrit par celui qui l'observe. Il ne s'agit pas d'une distinction entre points

de vue extérieur et intérieur : nous voyons que le personnage se saisit au contraire lui aussi

pour ainsi dire de l'extérieur, décrivant seulement subjectivement (donc au plus près de la

source des émotions) l'attitude qu'il donne à voir, ainsi que les manifestations physiques qui

servent  de  prisme  dans  le  théâtre  d'Euripide  pour  envisager  les  émotions,  comme  nous

pourrons l'apprécier dans cette étude. C'est  à partir  de cette distinction que nous pourrons

saisir les jeux d'écho entre deux énoncés gestuels, d'un point de vue énonciatif à l'autre, la

force  dramatique  et  pathétique supplémentaire  que  donne au  geste  décrit  la  répétition de

l'énoncé sous un autre angle,  mais aussi le déséquilibre qu'introduit le silence observé par

celui qui accomplit le geste et qui sera comme compensé par une description plus détaillée

encore  de  l'observateur.  Pointe  d'autre  part  l'idée  d'une  force  particulière  résidant  dans

l'affirmation verbale du geste. Elle apparaît dans l'énoncé déclaratif qui, suivant un énoncé

impératif  ou un énoncé interrogatif,  prend généralement un caractère solennel à travers la

répétition du verbe, destinée à confirmer l'exécution du mouvement appelé. Dans l'exécution

de certains gestes rituels, l'affirmation du geste est même dotée d'une telle force contraignante

à l'égard de l'interlocuteur que l'énoncé déclaratif relève sur le plan pragmatique de la fonction

injonctive du langage plutôt que de la simple fonction référentielle : c'est ce que nous verrons

dans le langage de la lamentation et de la supplication, c'est ce que l'on peut également voir

dans la formule prononcée par le Phrygien pour accompagner sa proskynésis au vers 1507 de

l'Oreste : 

proskunw ̀s j, a[nax, novmoisi barbavroisi prospivtnwn

« je te salue, Seigneur, en me prosternant devant toi selon l'usage barbare. »175  

L'énoncé déclaratif  qui  souligne le mouvement accompli en direction de l'interlocuteur va

ainsi nettement dans le sens d'une pression exercée sur lui par la simple énonciation du geste,

174 Él. 107-108.
175 Nous reviendrons sur la formule de cette proskynésis dans la troisième partie (II, 2.1.).
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valeur qui tient à la force d'affirmation de la parole poétique. C'est encore celle-ci qui permet

de pallier l'exécution effective du geste, dans les cas où celle-ci apparaît impossible, ou de

compléter une exécution qu'on peut imaginer sommaire, comme nous le verrons dans le détail

de notre étude.

C'est donc à la valeur dramatique et expressive des énoncés déclaratifs du geste que

nous serons attentifs, qui n'exclut pas toute dimension informative, référentielle à un premier

niveau de communication mais s'y surimpose toujours pour produire sur les spectateurs un

effet particulier176.

2.2. Les énoncés impératifs, créateurs de tension dramatique

L'énoncé déclaratif était centré sur le geste, même si l'affirmation de celui-ci tendait à

faire pression sur l'interlocuteur. En appelant par l'impératif un geste, l'énoncé déplace l'accent

vers  la  relation  qu'il  instaure  entre  le  locuteur  et  son  interlocuteur,  relation  de  force

généralement car il tend à imposer au destinataire un comportement déterminé : il peut s'agir,

selon la situation, d'un ordre véritable ou d'une défense, d'une prière, d'une exhortation ou

d'un conseil177. Puisque le théâtre se définit précisément par l'évolution des rapports de force

entre les différents personnages sur la scène, on comprend que la modalité impérative soit

essentielle dans le langage dramatique où elle concurrence fortement la modalité déclarative. 

La définition de la tournure impérative est liée à la forme grammaticale du verbe qui

dit le geste : il peut s'agir soit d'un verbe à l'impératif ou au subjonctif exhortatif, soit d'un

participe dans la dépendance d'un autre verbe à l'impératif, soit encore d'un infinitif construit

avec l'impersonnel crhv. Il peut arriver que le locuteur s'inclue dans l'ordre donné ou s'exhorte

lui-même  à  accomplir  un  geste178.  Notons  la  fréquence  relative  de  ces  tournures  auto-

exhortatives179 dans  les  Troyennes et  l'Électre,  où  elles  reviennent  dans  la  bouche  de

176 J.  ANDRIEU (1954,  p.  193)  met  justement  en  avant  la  diversité  d'appréciation  par  les  spectateurs  et  la
surimpression possible de l'information et de l'émotion dramatiques : « la finesse de l'auditeur entrera sans
cesse en jeu : tel sera sensible à l'émotion amenant sur les lèvres d'un personnage les syllabes d'un nom
propre, alors que tel autre plus distrait sera heureux de s'entendre rappeler au passage une identité ».

177 D'après la  Grammaire méthodique du français  (M. RIEGEL et alii  1994, p. 407), dans ce type d'énoncé,  « le
locuteur veut agir sur l'interlocuteur pour obtenir de lui un certain comportement (c'est la fonction conative de
Jakobson) ».

178 Ces cas étant relativement peu nombreux et, tout en ayant leur effet propre, stylistiquement homogènes à
l'égard des véritables injonctions, il ne m'a pas semblé nécessaire de faire dans le tableau une distinction en
fonction de l'interlocuteur. 

179 Cas de subjonctif exhortatif à la première personne du singulier ou du pluriel, ou d'impératif à la deuxième
personne du singulier adressé par le personnage à lui-même : Tr. 98, 279-280, 308, 325, 1282, Él. 112 et 127,
140, 150, 870-872,  H.f. 1059, 1159,  Suppl. 1160 (souhait),  Ion 146, 1387,  Phén. 276,  Or. 1281 ; cas où le
personnage  (ou le  chœur  en tant  qu'entité  collective)  s'inclut  dans  l'exhortation :  Él. 218-219,  Or. 1223,
Bacch. 1153. Notons le cas de Tr. 308 où, comme le rappelle V. DI BENEDETTO 1965 (citant W. Schadewaldt
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personnages  qui  mettent  en  scène  avec  soin  leurs  mouvements  comme  Électre,  qui

apparaissent comme souverainement maîtres de leurs actes au point de pouvoir danser de joie

en dépit de leur sort comme Cassandre, ou qui au contraire ne peuvent plus maîtriser que les

manifestations de leur douleur comme Hécube.     

La modalité exhortative peut être soulignée par des éléments stylistiques expressifs,

l'asyndète – qui peut, nous l'avons vu, elle-même abriter un geste rhétorique –, des particules

comme ajllav, nun, dhv, ou des interjections définies depuis l'Antiquité comme exhortatives

telles a[ge, fevre qui donnent plus de vivacité à l'énoncé180. Je voudrais développer ici le cas

de  l'adverbe  a[na (litt.  « en  haut »)  que  l'on  présente  couramment  comme l'équivalent  de

l'impératif ajnavsthqi « lève-toi » mais dont il convient de réaffirmer avec M. Biraud l'emploi

comme interjection à valeur directive et qui figure comme telle dans le tableau181. La question

est cependant de savoir si cette interjection porte, comme l'affirme la chercheuse, « son plein

sémantisme adverbial » et peut être traduite par « debout ! » dans les deux emplois que l'on

peut relever chez Euripide, et  qu'a analysés M. Telò182.  Au vers 277 d'Alceste,  où Admète

invite sa femme à résister à la mort qui l'emporte d'un  ajll j a[na, tovlma, le sens fort de

« lève-toi »  rendant  illogique  selon  lui  le  lien  causal  avec  le  vers  suivant  (« car  si  tu

disparaissais, c'en serait fait de moi »), il donne à a[na une « valeur purement exhortative »,

qu'il  rapproche de  celle  de  l'impératif  tovlma. S'il  convient  effectivement  de  souligner  la

nuance qu'apporte l'utilisation de la forme interjective  ajll j a[na après « l'ordre classique »

« lève-toi » (Alc. 250  e[paire sauthvn),  je  soulignerai  pour  ma part  moins  la  différence

d'expression entre les deux tournures qui renverrait selon M. Telò à une véritable différence

dans l'ordre de la réalisation scénique, que la continuité entre les deux formules, sorte de

dérivation  de  l'exhortation  de  sens  propre  (« redresse-toi »)  à  une  exhortation  où  le

sémantisme de l'adverbe de lieu reste sensible mais en un sens figuré : Admète ne demande

1926,  n.  1  p. 215),  l'utilisation  de  la  seconde  personne  est  un  élément  caractéristique  du  chant  qui
accompagne la danse. 

180 M. BIRAUD (2010, p. 25-42) consacre un chapitre à l'étude sémantique de ces interjections. Elle en conclut à
des  valeurs  particulières  à  chacune  :  « il  en  ressort  que  i[qi encourage  à  aller  de  l'avant,  a[ge plus
généralement à agir ou à parler, et fevre à se montrer raisonnable en réfléchissant au meilleur comportement
dans la situation présente ou en acceptant docilement le vouloir d'autrui ou les nécessités de cette situation ».
Fevre est  ainsi  la  seule  particule  employée  (et  c'est  son  emploi  le  plus  typique)  dans  les  actes  d'auto-
exhortation.

181 M. BIRAUD 2010, p. 168.
182 M. TELÒ 2002a, n. 34 p. 25 : partant des occurrences d'a[na chez Homère, le chercheur retient en effet que

l'adverbe y a une « valeur purement exhortative » et non le sens précis qu'on lui donne généralement de
« lève-toi », que seule lui donne la présence d'un complément (ce qui est le propre de certaines interjections,
comme le souligne M. Biraud) chez Sophocle au vers 192 de l'Ajax. 
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pas à Alceste de se redresser physiquement mais de « remonter » des profondeurs où elle

descend déjà, comme elle le décrit avec force aux vers 268-269. 

Le second emploi d'a[na, au vers 98 des  Troyennes, est compliqué par un problème

d'édition de texte, qui engage l'expression et la mise en scène du geste. C'est le premier mot

prononcé par Hécube, qui s'est présentée à la vue des spectateurs prostrée sur le sol et a été

décrite comme telle par Poséidon (Tr. 36-38). Puisqu'elle est ainsi étendue à terre, il est tentant

donner à  a[na son sens fort de  « lève-toi, debout », comme cela est couramment traduit. Or

elle se décrit au vers 113 comme gisant toujours à terre (wJ~ diavkeimai) et il semble bien

n'être question au début de son monologue que de relever la tête pour proclamer ses malheurs,

comme l'exprime la suite de la phrase selon le texte établi par L. Parmentier : 

a[na, duvsdaimon, pedovqen kefalh;n

ejpaveire, devrhn: 

Comment comprendre alors a[na ? L'interprétation de ces deux vers dépend principalement de

la leçon que l'on retient au vers 98, entre kefalav que porte le manuscrit V (le plus ancien) et

kefalhvn que porte le manuscrit P (qui attribue par ailleurs ces vers au chœur). La plupart des

éditeurs ont retenu la leçon de P (kefalhvn) tout en restituant les vers à Hécube. Dans ce cas,

puisque  kefalhvn  ne  peut  dépendre  directement  d'a[na,  il  faut  ou  bien  penser  avec

L. Parmentier  que  le  verbe  ejpaveire  est  construit  avec  les  deux  substantifs,  tandis  que

l'asyndète avec  devrhn « se  comprend si  l'on  se  représente  le  jeu  de l'acteur  et  la  lenteur

pénible de ses mouvements »183 ou bien adopter la correction de Musgrave qui relie kefalhvn

et devrhn par la particule t j, comme le fait J. Diggle, suivi par nombre d'éditeurs, en séparant

nettement a[na, duvsdaimon de la suite du vers :

a[na, duvsdaimon: pedovqen kefalhvn

ejpaveire devrhn t j:

Telle est l'hypothèse que privilégie M. Telò, sur la foi du parallèle avec les vers 499-500 de

l'Hécube : 

ajnivstas j, w\ duvsthne, kai; metavrsion 

pleura;n e[paire kai; to; pavlleukon kavra. 

183 W. BIEHL (1989, comm. ad loc.) propose quant à lui pour la construction une double ellipse, qui exprime par
ces  saccades  l'émotion  d'Hécube  luttant  contre  sa  propre  impuissance :  a[na,  duvsdaimon,  (ejpaveire)
pedovqen kefalhvn, / ejpaveire (pedovqen) devrhn.
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On pourrait objecter que, de même qu'a[na n'est pas aussi concret que l'impératif  ajnivstas j

(il s'agit bien dans l'Hécube de se mettre debout), la présence du redoublement expressif kai;...

kai; ne  peut  servir  d'argument  au  rétablissement  d'un  simple  t j qui  brise  l'effet  d'une

éventuelle asyndète. Je voudrais ajouter une autre nuance à la démonstration de M. Telò, qui

rejette le choix par G. Murray de la leçon de V  kefalhv qu'il fait suivre d'une ponctuation

forte, en disant que la séparation de  kefalhv et de  ejpaveire devrhn « crée une exhortation

improbable de la part d'Hécube à sa propre tête ». La difficulté vient en réalité, me semble-t-il,

de la dislocation certes expressive mais excessivement heurtée du premier vers, où pedovqen,

séparé de a[na par l'adjectif duvsdaimon, s'intercale entre ce dernier et son substantif kefalhv.

Car ce n'est pas une exhortation d'Hécube à sa tête qui serait en elle-même improbable. Bien

au  contraire,  il  me  paraît  tentant  de  garder  le  vocatif  kefalhv  (que  glose  également  le

scholiaste) pour le mettre en relation avec les nombreuses apostrophes qu'adresse Hécube

dans  les  Troyennes  aux  différentes  parties  d'un  corps  qui  se  présente  ainsi  fréquemment

comme désarticulé sous l'effet  conjugué du malheur,  de la douleur et  de l'âge :  on trouve

notamment aux vers 1328-1329 une dissociation entre les jambes et le pied presque aussi

surprenante que celle qui serait opérée ici entre la tête et le cou qu'elle doit soulever184. Pour

conserver le vocatif kefalhv, il faut donc quoi qu'il en soit légèrement isoler a[na, duvsdaimon

du reste de l'énoncé, en donnant à l'interjection sa valeur exhortative la plus générale : elle

exprime non pas spécifiquement un mouvement de redressement du corps mais une simple

aspiration vers le haut  qui sera réalisée par le mouvement de la tête, comme le précise la

tournure impérative qu'introduit à proprement parler a[na.

On voit comme l'énoncé impératif appelle le geste scénique et dirige son exécution.

L'enjeu dans l'étude de ce type d'énoncé est de déterminer si le geste est réalisé ou non, et

ainsi d'évaluer la correspondance entre la parole qui dit le geste et le geste joué. 

L'exécution de l'ordre peut tout d'abord être explicitement soulignée par un élément de

présentation  tel  ijdouv que,  selon  P.T. Stevens,  Euripide  a  préféré  pour  son  caractère  plus

familier à kai; dhv – dont J.D. Denniston a relevé en comparaison la rareté des emploi – ou par

la reprise sur le mode déclaratif du verbe à l'impératif185. Ce signal d'exécution peut d'une part

produire un effet particulièrement solennel, comme nous l'observerons dans l'expression d'un

geste rituel comme la  dexiosis ou d'un geste qui présente des analogies avec elle, celui de

184 Tr. 1328-1329. cf. infra II, 2.3.2. « mouvements lents d'entrée et sortie des personnages faibles ».
185 P.T. STEVENS 1976 et J.D. DENNISTON 1954. 
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remettre un objet important ou un être à quelqu'un. Il peut d'autre part attirer l'attention sur le

spectacle offert par la réalisation du geste appelé par l'impératif. Après qu'Hécube a ordonné

d'aller  chercher  dans  la  tente  une  parure  pour  le  corps  d'Astyanax  (Tr. 1200  fevrete,fevrete,fevrete,fevrete,

komivzet j ajqlivw/  kovsmon nekrw/̀kovsmon nekrw/̀kovsmon nekrw/̀kovsmon nekrw/̀...), la coryphée accompagne le retour des servantes sur

scène d'une description qui souligne expressivement le spectacle et fait littéralement écho à

l'ordre donné par Hécube (Tr. 1207-1208 kai; mh;nkai; mh;nkai; mh;nkai; mh;n pro; ceirwǹ ai{de soi skuleumavtwn /

Frugivwn fevrousi kovsmonfevrousi kovsmonfevrousi kovsmonfevrousi kovsmon ejxavptein nekrwnekrwnekrwnekrw/̀). Notons encore une observation intéressante

de  P.T. Stevens :  sur  les  vingt  occurrences  de  ijdouv dans  le  théâtre  d'Euripide,  quinze

proviennent de ses quatre dernières pièces, qui manifestent, comme nous le montrerons dans

la suite de notre étude, le souci plus marqué encore d'inscrire avec précision le spectacle dans

le texte poétique. À l'inverse, c'est parfois le refus d'exécuter le geste qui est souligné, soit par

une tournure déclarative reprenant de façon elliptique l'énoncé gestuel (la forme négative peut

être appuyée par la particule emphatique dh̀ta comme dans Hcld. 61, Hipp. 334, Phén. 1661)

soit, plus fréquemment comme nous le présenterons, par une tournure interrogative. 

Il arrive enfin que rien ne soit expressément souligné et seule la suite du dialogue peut

indiquer si le geste est exécuté aussitôt, s'il est exécuté plus tard ou si l'ordre reste un pur

appel,  suspendu.  Cela peut  être  évident  d'après  le  contexte  :  prenons l'exemple  des  deux

invitations à danser que lance Cassandre dans les Troyennes et dont l'effet de reprise rend plus

sensible  encore  la  différence  en  termes  de  représentation  scénique. Le  premier,  qu'elle

s'adresse à elle-même, lever haut le pied, conduire le chœur (Tr. 325 pavlle povd j aijqevrion,

<a[nage> a[nage  corovn) ne  laisse  aucun  doute  quant  à  sa  réalisation  simultanée,  le

mouvement de la jeune fille étant accompagné des cris bachiques eujavn, eujoi` et décrit par le

chœur comme un « pas léger » (Tr. 342 kouf̀on bh̀ma) où kouf̀on répond à aijqevrion. Elle

invite alors sa vieille mère – que nous avons vue peiner à relever la tête,  et  dont le seul

mouvement de « danse », simplement imaginé, était un mouvement horizontal de roulis pour

accompagner ses plaintes (Tr. 116-119) – à joindre ses pas aux siens : 

covreue, mat̀er, a[nage, povda so;n    

e{lisse ta/̀d j ejkeis̀e met j ejmevqen podwǹ 

fevrousa filtavtan bavsin.

« Danse, mère, prends part au chœur ! Ton pied, fais-le tourner et retourner, sur mes pieds
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réglant ton pas qui m'est si cher ! »186

Cette invitation paradoxale, comme la réaction du chœur, montre bien que le mouvement est

irréalisable,  tandis  que  l'écho  très  net  à  l'égard  des  pas  de  danse  réalisés  par  Cassandre

manifeste bien l'opposition entre l'attitude de la fille et celle de la mère face à un même destin.

Même phénomène de reprise et d'opposition au moment des adieux de Polyxène à sa mère

dans l'Hécube, entre l'injonction de la jeune fille qui met en scène le geste joué dans cette

séquence : 

ajll j, w\ fivlh moi mht̀er, hJdivsthn cevra

do;~ kai; pareia;n prosbaleiǹ parhivdi

« allons, mère chérie, donne-moi ta main très douce, ta joue à presser sur ma joue. »187

et le cri d'Hécube qui tente, alors que sa fille s'éloigne déjà avec Ulysse, de faire écho, par la

reprise  à  l'enjambement  de  cevra  dov~,  à  cette  mise  en  scène  de  l'étreinte, mais  où  la

multiplication des impératifs souligne à présent la vanité de son appel : 

w\ quvgater, a{yai mhtrov~, e[kteinon cevra,

dov~: mh; livph/~ m j a[paid j 

« ma fille, touche ta mère, tends la main... donne ! Ne me laisse pas sans enfant... »188. 

Il est parfois plus incertain de déterminer si l'ordre est exécuté et à quel moment. Je renvoie

ici  à  l'étude qu'a  menée D.J. Mastronarde  pour évaluer  selon ce qu'il  appelle  le « contact

communicatif »  établi  entre  les  personnages,  la  correspondance  entre  les  mots  dits  et  les

gestes faits dans le mécanisme de l'ordre et de son exécution189. Le chercheur s'est intéressé

aux séquences dramatiques où l'exécution de l'ordre est retardée (nécessitant une répétition de

cet ordre), à celles où elle est contrariée par la contestation de l'autorité de celui qui a intimé

l'ordre ou par l'arrivée d'un nouveau personnage, et enfin aux séquences où l'exécution doit

être, selon lui, envisagée à travers un mouvement gradué, stylisé, qui expliquerait certaines

répétitions  de  l'énoncé  du  geste  ou  d'apparentes  contradictions  qui  lui  sont  liées  dans  le

déroulement du dialogue190. Ce sont également ces incertitudes (pour le lecteur) inhérentes à

186 Tr. 332-334.
187 Héc. 409-410.
188 Héc. 439-440.
189 D.J.  MASTRONARDE 1979, p. 105-113. Sur la question spécifique de l'exécution par des serviteurs muets des

ordres donnés par leur maître, exécution que l'on pose généralement comme étant fidèle et immédiate ou
presque, cf. également D. BAIN 1981.

190 Il étudie ainsi les passages suivants dans les tragédies d'Euripide : Méd. 89-105 et 1021-1080, Ion 1261-1281,
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l'énoncé impératif non suivi d'une confirmation explicite qu'essaie de réduire M. Telò pour

restituer le geste joué, dans la perspective critique ouverte par D.J. Mastronarde191. 

Ce  que  je  retiendrai  pour  l'instant  de  ces  études  consacrées  aux  mécanismes  de

l'énonciation tragique, c'est, formulé par D.J. Mastronarde pour expliquer certains retards dans

l'exécution d'un ordre (par exemple,  H.f. 514sq), un principe général d'autonomie des actes

d'énonciation sur la scène tragique, qui permet de mettre en relief la résonance dramatique

propre à chaque type d'énoncé, indépendante de la forme exacte du geste exécuté sur scène.

Dans le cas de la formulation du geste à l'impératif, il s'agit d'instaurer une tension, plus ou

moins forte selon la forme de l'exhortation, vers le geste joué ainsi énoncé. Cette tension peut

être l'expression d'un rapport de force entre les personnages, comme cela est manifeste dans

l'ordre donné par Talthybios à Andromaque de ne pas serrer son fils contre elle (Tr. 727 mhvt j

ajntevcou toud̀ j), qui décrit à travers le lexique employé l'étreinte scénique d'Andromaque,

mais fait ressentir sous la forme impérative la pression exercée sur elle. Mais nous verrons

comment  peut  se décliner  cette  tension vers  le geste joué inhérente à l'énoncé  exhortatif,

quelles valeurs expressives elle peut revêtir en fonction de la nature du geste et de la situation

dramatique,  d'une  valeur  rituelle  d'exhortation  à une  valeur  rhétorique  forte  à  travers  des

impératifs destinés à établir  ou maintenir un contact  visuel,  un lien de communication, et

employés sous forme presque figée.

2.3. Les énoncés interrogatifs : des variations expressives

Les  énoncés  identifiés  dans  la  tradition  manuscrite  comme  interrogatifs  ont  un

fonctionnement  pragmatique  plus  hétérogène  encore.  Il  apparaît  tout  d'abord  que  la

formulation interrogative du geste correspond très rarement à la définition de base que les

grammairiens donnent de la phrase interrogative comme « demande d'information adressée à

un  interlocuteur »,  appelant  une  réponse  précise  de  la  part  de  celui-ci,  « sans  contrainte

marquée » sur lui192. C'est le type de question que pose Électre à Oreste : 

bouvlh/ qivgw sou kajnakoufivsw devma~ É 

« veux-tu que je touche et allège le poids de ton corps ? »193, 

question à laquelle Oreste répond par l'affirmative : 

Hél. 892-893. 
191 M. TELÒ 2002.
192 M. RIEGEL et alii 1994, p. 391-401.
193 Or. 218.
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labou ̀labou ̀dh̀t j

« oui, prends-moi, prends-moi ! »194. 

C'est le propre du langage théâtral, on le sait, qu'un personnage s'interroge lui-même,

interroge  les  dieux  ou  ce  qui  l'entoure,  interrogations  sans  destinataire  extérieur  ou  sans

destinataire physiquement présent qui restent sans réponse. Il arrive également fréquemment

que la formule interrogative soit intégrée dans un énoncé plus vaste : même si cette tirade se

trouve directement adressée à un interlocuteur présent, le processus de questionnement prend

un tour plus lâche puisqu'il  n'appelle  pas de réponse,  tout  au moins immédiate,  à  chaque

question qui est posée. C'est ce qui apparaît aux vers 719-720 de l'Andromaque  où Pélée,

venant au secours de la jeune femme, s'adresse à Ménélas en lui disant : 

w\d j, w\ kavkiste, ths̀d j ejlumhvnw cevra~É

« c'est ainsi, misérable, que tu t'es acharné sur les mains de cette femme ? » 

et poursuit aussitôt : 

bouǹ h] levont j h[lpize~ ejnteivnein brovcoi~É

« c'est donc un taureau ou un lion que tu croyais maintenir dans tes filets ? »

Si l'on met en relation la formulation de la question, où est mis en relief le déictique w\de, et la

situation scénique en jeu, il est clair que la question n'attend pas de réponse précise. Pélée ne

demande pas à Ménélas s'il  a ainsi lié les mains d'Andromaque, il  l'en accuse,  alors qu'il

dénoue les nœuds des cordes qui l'entravent (Andr. 719 plekta;~ iJmavntwn strofivda~). Il

s'agit non d'une véritable question, mais d'une de ces questions « rhétoriques », si fréquentes

dans le dialogue tragique, dont D.J. Mastronarde a bien montré toutes les nuances et proposé

une typologie fort utile où peuvent être classés les différents énoncés interrogatifs du geste qui

figurent dans notre tableau195. Le vers 719 de l'Andromaque est un bel exemple de question

indignée (type d), les vers 312-317 des Phéniciennes où Jocaste se demande de quelle manière

(pw~̀) exprimer sa joie par la danse, un cas de question délibérative où l'on s'interroge sur le

cours  particulier  d'une  action  (type  b),  tandis  que  les  vers  1056-1099  de  l'Hécube  où

Polymestor se demande où poser le pied, où se tourner (pà/ bw.̀.. pa/̀ povd j ejpa/vxa~... poì

travpwmai) résonnent comme une série de questions marquant l'ignorance et  la confusion

194 Or. 219.
195 D.J. MASTRONARDE (1979, p. 6-18) s'est intéressé aux divers degrés de contact entre les personnages que révèle

la  formulation de l'interrogation au sein  du dialogue tragique.  Sa  typologie  permet  d'affiner  l'opposition
traditionnelle entre questions réelles et questions rhétoriques, et de préciser pour ces dernières cette valeur
rhétorique.
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totale  du personnage (type  c).  Nulle  demande d'information ne s'y fait  entendre :  dans le

premier cas, l'énoncé porte en lui la réponse ; adressé à soi-même dans les deux autres, il

suspend au contraire toute réponse. Et la force expressive de tels énoncés est directement liée

aux  nuances  rhétoriques  de  l'acte  de  questionnement,  qui  dit  la  surprise  et  la  colère,

l'indécision ou la confusion. 

La  dernière  valeur  rhétorique  de  l'énoncé  interrogatif  que  relève  D.J. Mastronarde

(type e) présente en revanche la particularité d'acquérir indirectement la valeur d'un autre acte

de langage196 :  ce sont les  énoncés  interrogatifs  que le chercheur qualifie de « imperatival

questions », qu'introduit la tournure  ouj + futur de l'indicatif pour exprimer une exhortation

pressante ou un ordre fort, ouj mhv + futur de l'indicatif pour exprimer une vive défense197. S'il

s'agit  effectivement  d'équivalents  de  l'impératif  dans  une  perspective  pragmatique,  je

soulignerai pour ma part la différence d'expressivité qui existe entre les deux types d'énoncés :

si l'énoncé impératif instaure une tension entre les personnages à travers l'évocation du geste,

la formulation interrogative laisse un certain jeu, une certaine distance entre le personnage qui

parle et le geste ainsi appelé comme par un impératif, où vient se loger l'émotion ressentie par

le personnage. Le vers 606 de l'Hippolyte où le jeune homme interdit à la nourrice de toucher

sa main droite :

ouj mh; prosoivsei~ ceir̀a mhd j a{yh/ pevplwn É

« ne vas-tu pas cesser d'avancer la main pour toucher mes vêtements ? »

est bien plus coloré d'indignation et de colère que le vers 333 où, après avoir décrit sur un

mode interrogatif qui manifeste sa surprise la façon dont la nourrice se suspend à sa main

comme on se suspend d'ordinaire, précisément, aux vêtements (Hipp. 325  tiv dra/̀~É biavzh/

ceiro;~ ejxartwmevnh), Phèdre tente, sur le mode impératif de la prière, de renverser le rapport

de force établi par le geste de supplication :

a[pelqe pro;~ qeẁn dexia~̀ t j ejmh~̀ mevqe~

« écarte-toi, au nom des dieux, lâche ma main droite ! »

D.J. Mastronarde identifie  un second groupe au sein  des  « imperatival  questions »,

celui des questions qui portent sur un verbe de perception comme ajkouvw, oJravw, leuvssw et

qui dirigent cette perception comme s'il s'agissait d'un impératif. Ce n'est pas à ce titre, au

196 cf. Grammaire méthodique du français (M. RIEGEL et alii 1994, p. 399-401).
197 On  en  trouve  de  nombreux  exemples  dans  les  tragédies  d'Euripide  : Hipp. 606,  Tr. 341-342,  Tr. 464,

Héc. 1282-1283, Or. 1346.
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premier niveau de la communication théâtrale qui s'établit entre les personnages, que ce type

d'énoncé nous intéresse, mais à un second niveau, concernant l'effet dramatique recherché par

cette formule qui introduit une expression gestuelle :  une question introduite par  oJrà/~ ou

leuvssei~ appelle avec force, au-delà du personnage interpelé, l'attention des spectateurs sur

un geste dont l'exécution se trouve quant à elle affirmée. C'est ce que l'on voit au vers 734 des

Héraclides où Iolaos demande au serviteur d'Hyllos qui le presse :

ou[koun oJra/̀~ mou kwl̀on wJ~ ejpeivgetaiÉ

« ne vois-tu donc pas comme ma jambe se hâte ? »

On retrouve l'expressivité  propre  à  la  tournure interro-négative,  dont  l'insistance  souligne

l'incongruité de la sortie du vieillard, expressivité associée, en ce qui concerne la formulation

du geste,  au point  de vue extérieur de celui  qui  décrit  le geste (l'effet  est  renforcé par la

construction, où kwl̀on est le sujet d'ejpeivgetai), et c'est ce qui peut rapprocher cet énoncé de

l'énoncé déclaratif. 

C'est ainsi comme des variations expressives sur cet autre acte de langage, l'assertion,

que se présentent, à un second niveau de la communication dramatique, nombre de formules

interrogatives  du geste :  elle  viennent  non  pas  interroger  mais  décrire un  geste.  Certains

énoncés  se  présentent  comme  de  véritables  questions,  c'est-à-dire  comme  des  répliques

courtes insérées dans un échange direct entre deux personnages et suivies d'une réponse : c'est

le cas des vers 1539-1541 des  Phéniciennes où  Œdipe demande à Antigone la raison pour

laquelle elle l'a fait sortir du palais : 

tiv m j, w\ parqevne, baktreuvmasi tuflou`` ` ̀

podo;~ ejxavgage~ ej~ fw~̀ 

lechvrh skotivwn ejk qalavmwn É 

« Pourquoi,  jeune fille,  m'as-tu  fait  sortir  à  la  lumière,  de  la  chambre  obscure  où  je

reposais, avec mon bâton guidant mon pied aveugle ? » 

La jeune fille s'en explique immédiatement (Phén. 1546-1548).  Pourtant, sous l'effet  de la

précision remarquable avec laquelle est décrit le mouvement de sortie du vieil aveugle, sur

lequel nous reviendrons, l'accent se trouve comme déplacé de l'objet de la question vers le

geste  joué  auquel  l'énoncé  donne  tant  de  relief.  Cette  valeur  descriptive  de  l'énoncé

interrogatif à l'égard du geste joué est encore plus frappante lorsque la question est intégrée

dans  une  tirade  qui,  même si  elle  est  adressée  à  un  interlocuteur  physiquement  présent,
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suspend de fait  toute réponse.  Lorsqu'Hécube,  après  avoir  imploré  la  pitié  d'Agamemnon

devant les malheurs qui l'accablent, lui demande : 

oi[moi tavlaina, poi ̀m j uJpexavgei~ povdaÉ

« hélas, malheur à moi ! Où me dérobes-tu tes pas ? »198 

puis en conclut elle-même à l'échec de sa supplication (Héc. 813 e[oika pravxein oujdevn, « il

semble  que  je  n'obtiendrai  rien »),  l'interrogation  même  (poi)̀  est  comme  étouffée entre

l'exclamation plaintive et la description du geste qui justifie ce cri : la formule interrogative

semble bien avant tout révéler un geste joué, du point de vue de celui qui l'observe. Notons

d'emblée que là encore l'énoncé interrogatif n'est pas le strict équivalent de l'énoncé déclaratif

mais qu'il en est une variation expressive : tandis que dans l'énoncé déclaratif tend à s'effacer

la voix du locuteur pour donner à voir le geste lui-même dans ses moindres aspects, l'énoncé

interrogatif  est  entièrement  animé  par  cette  voix  qui  colore  la  description  du  geste  de

l'émotion qui est la sienne :  l'accent est  mis ici  non pas sur le seul  mouvement de retrait

d'Agamemnon mais sur le désarroi de celle qui l'observe et cette force de la subjectivité au

sein de l'énoncé est renforcée par le rapprochement entre l'interrogatif et le pronom de la

première personne.

Cette valeur de présentation verbale est récurrente parmi les formules interrogatives

qui  disent  le  geste  concrètement  joué  au  même  moment  sur  la  scène.  Elle  caractérise

notamment des énoncés introduits par un  tiv  plus rhétorique que véritablement interrogatif,

puisque la cause est bien connue de celui qui parle, et signifiant généralement « à quoi bon »

(type a dans la classification de Mastronarde). C'est le cas lorsque Médée, dans le finale du

drame, demande à Jason pourquoi il secoue et force avec un levier les portes de la maison

(Méd. 1317 tiv tavsde kinei~̀ kajnamocleuvei~ puvla~É). La question confirme ici, comme

on l'a vu à propos de l'énoncé déclaratif qui reprend le verbe à l'impératif, l'exécution scénique

de l'ordre donné par Jason à ses serviteurs (Méd. 1314). Elle est elle-même toute rhétorique :

le geste y est décrit avec précision (à travers les deux verbes coordonnés et le déictique) à des

fins ironiques (du point de vue de celle qui se soustrait à l'usage de la violence ainsi initiée)

pour être mieux nié (Méd. 1319 paus̀ai povnou toùd j). Cet usage rhétorique de tiv, qui tout

à la fois prend acte d'un geste ou d'un mouvement scénique et le remet en question, est à la

source  de  deux  significations  distinctes,  selon  que  la  formulation  interrogative  du  geste

198 Héc. 812 (je m'inspire ici de la traduction de L. Méridier, qui rend bien l'expression grecque telle que nous
l'analysons). 
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répond  à  une  injonction  ou  se  présente  comme  une  réaction  spontanée  devant

l'accomplissement  d'un  geste.  Dans  le  premier  cas,  la  formule  en  tiv équivaut  à  un  refus

d'exécuter le geste réclamé ou d'accéder à la demande présentée à travers des gestes exerçant

une  certaine  pression  sur  un  autre  personnage comme dans  la  supplication.  Alors  que  la

nourrice la prie de « couvrir sa poitrine » et de « rattacher son vêtement » (Andr. 832 tevknon,

kavlupte stevrna,  suvndhsai pevplou~),  la  réponse  d'Hermione,  qui  interroge  le  geste

appelé à l'impératif, sonne comme un refus (Andr. 833 tiv dev me dei` kaluvp-/tein pevploi~

stevrnaÉ « à quoi bon couvrir ma poitrine de mes voiles ? ») ; de même, une formule comme

tiv  prospivtnei~  meÉ (« pourquoi  tombes-tu  à  genoux  devant  moi  ? »  cf. Andr. 537,

Phén. 924) est un net désaveu du mouvement de supplication. Telle est encore à mon sens la

signification  du  vers  505  des  Troyennes  où  la  vieille  Hécube  s'adresse  à  ses  servantes,

cinquante  vers  après  l'ordre  que  leur  a  donné le  chœur  de  « redresser  le  corps »  de  leur

maîtresse (Tr. 465 ai[ret j eij~ ojrqo;n devma~), en leur demandant :

tiv dht̀av m j ojrqout̀ jÉ

« pourquoi donc me redressez-vous ? »

Cherchant à reconstituer l'enchaînement scénique, M. Telò me semble avoir raison de soutenir

que l'ordre du chœur a été exécuté par les servantes et qu'elles sont déjà en train de soutenir

Hécube pendant sa longue plainte199.  Il me semble en revanche que le tour  tiv dh̀tav ne se

résume pas à remettre en lumière l'action scénique en cours, ni ne traduit une nouvelle perte

d'équilibre d'Hécube et une nouvelle intervention des servantes mais exprime soudain un rejet

brutal (même s'il n'est que verbal) de ce soutien qui n'est celui ni d'une fille ni d'un fils : elle

vient en effet de déplorer que de tous les enfants qu'elle a mis au monde, aucun ne soit là pour

l'assister. Et de ce rejet découle l'ordre de la conduire vers un endroit où elle puisse à nouveau

s'affaisser et mourir.   

Dans le second cas, l'énoncé en tiv qui met en question le geste d'un autre personnage

sert au contraire à appeler plus précisément l'attention sur ce geste joué sur la scène tragique,

sans intention directe de l'interrompre mais pour lui donner un relief pathétique. C'est ce qui

ressort  du vers  1364 des  Bacchantes  où,  dans une question qui  reste  suspendue dans  un

dialogue comme déjà brisé entre les deux personnages, Cadmos souligne le geste d'adieu de

sa fille Agavé : 

199 Il montre, contrairement à la proposition de D. BAIN (1981, p. 10-11), que la protestation d'Hécube aux vers
466-467 est aussi vaine que celle d'Héraclès aux vers 1004-1007 des Trachiniennes.
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tiv m j ajmfibavllei~ cersivn, w\ tavlaina paiÉ̀

« pourquoi m'entoures-tu de tes bras, malheureuse enfant ? »

ou  du  vers  750  des  Troyennes où,  au  milieu  de  sa  tirade  d'adieu  au  petit  Astyanax,

Andromaque donne à voir la réaction d'effroi de l'enfant :

tiv mou devdraxai cersi; kajntevch/ pevplwn...É 

« pourquoi me saisis-tu de tes mains et t'attaches-tu à mes vêtements ? » 

On a invoqué, à propos de ce dernier exemple, la fonction palliative du langage dramatique,

auquel  aurait  recourt  le  poète  pour  compenser  les  limites  de  la  représentation  scénique

lorsqu'elle implique de tout jeunes enfants. Or l'analogie frappante entre les deux énoncés du

geste – tant pour la construction syntaxique en  tiv... cersiv(n) que pour le rythme métrique

parfaitement identique, où cersiv(n) constitue le pivot du vers, mis en relief entre les coupes

penthémimère et  hephthémimère  – fait  penser  qu'il  s'agit,  pour ce qui  est  de l'expression

dramatique du geste, d'une différence de degré et non de nature. Certes le geste paraît d'autant

plus minutieusement décrit dans le cas du jeune enfant que le geste de l'acteur est peut-être

moins marqué sur la scène, ce que peut toutefois compenser ici le jeu de l'acteur incarnant

Andromaque qui peut rendre le mouvement de l'enfant en le serrant plus étroitement contre

elle.  Mais  on  voit  bien  de  l'autre  côté  comme,  alors  que  l'acteur  jouant  Agavé  doit

effectivement faire lui-même le geste d'entourer de ses bras, la belle formule poétique  m j

ajmfibavllei~  cersivn complète  elle  aussi  le  spectacle  offert  par  le  geste  et  détermine

conjointement l'effet dramatique. Nous pouvons ainsi affirmer la pleine singularité expressive

que donne à ces deux descriptions la forme interrogative : toutes deux, renchérissant sur le

geste (joué ou présenté comme tel), se distinguent nettement de l'énoncé déclaratif qui décrit

un geste accompli par autrui, par la subjectivité nouvelle dont est empreinte l'expression du

geste. Celui qui parle n'est plus un observateur extérieur, il ne met plus seulement en scène le

geste qu'il observe, il inclut sa propre émotion, sa propre réaction, et l'effet pathétique naît de

cette implication subjective, ici signifiée avec force à l'attaque du vers par le rapprochement

du pronom personnel de la première personne et de l'interrogatif200. 

C'est  ainsi,  pour  reprendre  la  formule  de  P. Larthomas201,  en  tant  qu'« élément  de

variété » introduit dans la prosodie que nous envisageons l'énoncé interrogatif du geste, qui

200 Le rôle capital de la fonction émotive du langage au théâtre a été très justement souligné par G.  CONESA

(1992,  p. 120) : « le  grossissement de la  fonction émotive est  d'ailleurs l'un des traits  qui  sépare le plus
nettement le langage théâtral du langage courant ». 

201 P. LARTHOMAS 1980, p. 51-52.
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modifie  le  rythme  et  l'intonation  en  comparaison  de  l'énoncé  impératif  et  de  l'énoncé

déclaratif, et crée des effets dramatiques qui lui sont propres. 

2.4. Les énoncés exclamatifs et la mise en apostrophe du corps ou du geste

L'énoncé exclamatif fait quant à lui éclater, par rapport à l'énoncé déclaratif simple,

l'émotion subjective qui transparaît dans certains emplois de l'interrogation. Il met pleinement

en jeu la fonction émotive du langage202. En témoignent les exclamations introduites par  wJ~

qui décrivent un geste au moment où il est joué, comme aux vers 489-490 de l'Électre où le

vieillard entre en scène en se plaignant de la raideur du chemin, ou avant même qu'il ne soit

joué, telle Hélène soulignant, avec une emphase marquée par la double négation, l'intensité du

geste de supplication qu'elle va diriger vers Théonoé :

wJ~ oujk a[crwsta govnat j ejmwǹ e{xei cerwǹ

« comme ses genoux seront loin de rester vierges du contact de mes mains ! »203

C'est le cas encore d'Hécube, gisant sur le sol et décrivant sur le mode du désir (povqo~) un

mouvement qui évoque le roulis d'un bateau : 

w{~ moi povqo~ eiJlivxai

kai; diadouǹai nwt̀on a[kanqavn t j

eij~ ajmfotevrou~ toivcou~ melevwn, 

ejpi; tou;~ aijei; dakruvwn ejlevgou~.

« Comme le désir me prend de rouler et faire osciller mon épine dorsale, d'un bord à

l'autre de mon corps, pour accompagner des chants toujours emplis de larmes ! »204

La description précise du mouvement est soumise à l'expression de l'émotion qu'elle fait naître

chez celui qui l'évoque et l'on retrouve ici la place expressive du pronom personnel derrière

l'adverbe exclamatif (w{~ moi).  

Parmi ces énoncés exclamatifs proprement dits, qui colorent le geste d'affectivité et

d'émotion,  nous  étudierons  une  forme  particulière,  l'apostrophe.  Il  apparaît  en  effet

qu'Euripide a de façon aussi récurrente que singulière mis en apostrophe les différentes parties

du corps concernées par le geste, voire, de façon plus remarquable encore, le geste lui-même

202 Selon  la  Grammaire  méthodique  du  français  (M. RIEGEL et  alii  1994,  p. 388), « le  type  exclamatif  ne
manifeste que la subjectivité du locuteur et réalise la fonction expressive du langage ».

203 Hél. 831.
204 Tr. 116-119. 
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pris sous une forme substantive. Il s'agit le plus souvent de vocatifs, généralement renforcés

par w\, qui constituent des énoncés à eux seuls, et ont une valeur purement déictique, comme le

souligne G. Serbat dans son étude sur le vocatif205. Prenons l'exemple du vers 1049 de l'Oreste

où  l'étreinte  d'adieu  entre  Oreste  et  Électre  est  soulignée  et  accompagnée  par  ces  deux

exclamations successives du héros : 

w\ stevrn j ajdelfh~̀, w\ fivlon provsptugm j ejmoiv

« poitrine fraternelle, étreinte que je chéris ! »

Tandis que la première apostrophe met en relief le point de contact entre les deux personnages

dans cette étreinte, la seconde vient qualifier le geste du point de vue de son objet à l'aide d'un

de  ces  substantifs  neutres  que  nous  identifierons  comme  caractéristiques  du  style

d'Euripide206. Il peut s'agir également de compléments d'une interjection : c'est ainsi que dans

les Troyennes, Hécube, décrivant son corps couché sur le sol, évoque chacun des points que sa

position rend douloureux (Tr. 115 oi[moi kefalh̀~, oi[moi krotavfwn pleurwǹ q j, « hélas,

ma tête ! Hélas, mes tempes et mes flancs »). 

Les grammaires soulignent l'autonomie syntaxique de l'apostrophe, même au sein d'un

énoncé. Les apostrophes qui disent le geste ont donc une fonction expressive propre. Elles

peuvent  se  rapporter  au  sujet  d'un  énoncé  exclamatif,  comme  au  vers  268 de  l'Héraclès

furieux :

w\ dexia; ceivr, wJ~ poqei~̀ labeiǹ dovru 

« ô mon bras droit, comme tu désires prendre la lance ! »,

et l'on voit que le geste simple de la main qui peut accompagner l'apostrophe est bien distinct

de  l'expression  exclamative  du  geste  désiré  mais  impossible  qui  le  prolonge.  Mais

l'apostrophe est plus fréquemment employée avec l'impératif « pour spécifier le destinataire

de  l'injonction,  qui  correspond  au  sujet  non  exprimé »207.  Dans  le  cas  d'une  apostrophe

adressée par un personnage à sa main, son pied ou encore à l'objet qu'il manie de ses mains,

l'effet sera des plus singuliers, donnant au membre du corps une sorte de vie indépendante à

l'égard du sujet qui parle. Tel est l'effet que l'on trouve dans un fragment du  Palamède208 :
205 G. SERBAT 1987, p. 7-13.
206 Nous  reviendrons  sur  ces  apostrophes,  que  M. Telò  qualifie  d'« elemento  di  autoreferenzialità » en

rapprochant ce vers de  Méd. 1071-1072 (M. TELÒ 2002, note 12 p. 13),  dans l'étude du motif gestuel des
effusions et étreintes pathétiques (cf. infra II, 2.3.4.).

207 Grammaire méthodique du français (M. RIEGEL et alii 1994, p. 465-466).
208 Il  s'agit  du  fr.  9  (588a  Kn.)  [768  M.]  v.  1-5  du  Palamède  que  cite  et  parodie  Aristophane  dans  les

Thesmophories (Thesm. 776-784). On peut penser que le poète comique a été sensible autant à la nouveauté
de l'expression stylistique qu'à celle de l'action scénique.
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s'apprêtant à graver le récit de la mort de son frère Palamède sur des rames, afin qu'elles

soient  portées  chez  leur  père  Nauplios,  Oiax  exhorte  ses  mains  (w\  ceir̀e~  ejmaiv)  à

« entreprendre  une  action  ingénieuse »  (ejgceireiǹ  e[rgw/  porivmw/)  puis  accompagne  le

déroulement  scénique  de  cet  acte  d'une apostrophe  adressée  aux  tablettes  qui  en  sont  le

support  matériel  (a[ge  dhv,  pinavkwn  xestwǹ  devltoi,  / devxasqe  smivlh~

oJlkou;~... « Allons, tablettes de bois polies, recevez les sillons du ciseau »). L'accent se trouve

ainsi  déplacé  du  geste  lui-même  vers  l'objet  concret  qui  prend  pour  ainsi  dire  vie  dans

l'expression poétique.  C'est  enfin  sous la  catégorie  des  « apostrophes » que nous pouvons

envisager les mentions des diverses parties du corps visées par la supplication, insérées dans

l'énoncé de la prière, emploi codifié de l'apostrophe que nous distinguerons du type d'emploi

précédent, un emploi poétique source privilégiée d'effet pathétique.

L'exclamation et l'apostrophe mettent ainsi spécifiquement l'accent sur l'émotion de

celui qui parle et font dominer l'affectivité dans la mise en scène du geste. Leur utilisation est

donc remarquable et nous verrons qu'elles permettent de caractériser chez Euripide certaines

situations  dramatiques  spécifiques  où  elles  disent  le  geste  joué  de  façon  particulièrement

expressive. 

2.5. Les énoncés métaphoriques

Je complèterai cette typologie par une dernière catégorie : c'est le registre de l'image,

qu'Euripide a également utilisé pour dire certains gestes scéniques importants.

Il  est  en  effet  dans  le  langage  euripidéen  des  métaphores  et  des  comparaisons,

essentiellement empruntées au domaine maritime ou au monde animal, qui viennent appuyer

de leur puissance d'évocation mentale la représentation concrète du geste. Ainsi, à l'annonce

de  la  victoire  d'Oreste  dans  l'Électre, le  chœur  utilise  la  comparaison  avec  la  biche  (wJ~

nebrov~)  pour  appeler  la  jeune  fille  à  « élever  avec  légèreté,  triomphalement,  ses  bonds

aériens »209 ; Hélène emploie celle de la « pouliche à la course rapide » (wJ~ dromaiva pwl̀o~)

lorsque, ressortant du palais, épouvantée à la vue de Ménélas, elle s'exhorte à rejoindre le

tombeau  de  Protée  qui  lui  sert  de  refuge210.  Dans  ces  deux  exhortations,  la  comparaison

209 Él. 859-861 Qe;~ ej~ corovn, w\ fivla, i[cno~, 
wJ~ nebro;~ oujravnion
phvdhma koufivzousa su;n ajglai>va/.

210 Hél. 543-545 oujc wJ~ dromaiva pw`lo~ h] Bavkch qeou`
tavfw/ xunavyw kwl̀onÉ

On retrouve ce parallèle entre la course de la pouliche et celle de la bacchante au vers 167 des Bacchantes où
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introduit l'énoncé du geste et donne le ton au mouvement scénique, puisque la première dit

d'emblée la légèreté du pas de danse qui célèbre la victoire, la seconde la rapidité de la course

de celle qui fuit un éventuel agresseur. 

Ces premiers exemples illustrent bien les critiques qui ont été formulées à l'égard des

images euripidéennes. H. Delulle, auteur en 1911 d'une étude sur les répétitions d'images chez

Euripide, a vu un signe de la faiblesse de son imagination en ce que chez lui « elle s'arrête

souvent  à  l'image  générique  sans  atteindre  la  précision  et  la  vigueur  de  l'image

individuelle »211. Précisons que ce jugement se nourrit d'une comparaison implicite avec les

images eschyléennes, admirées à juste titre :  J. Dumortier a bien montré que la métaphore

occupe une place prépondérante dans le langage tragique d'Eschyle, où elle tire son originalité

de l'ampleur et de la netteté de son développement, ou pour certaines encore d'une récurrence

au sein d'une pièce qui en fait  le « leitmotiv visuel »  de celle-ci212. Selon le chercheur,  ni

Sophocle ni  Euripide ne montrent  dans le  choix  de leurs  images  le  souci  de rivaliser  de

précision  avec  leur  aîné  dans  l'observation  de  la  réalité  mais  se  contentent  de  reprendre

certaines de ses images, ou plus brièvement ou, lorsque l'image est poursuivie, au prix de

certaines discordances. Ajoutons à ce dossier à charge qu'Euripide souffre encore, comparé à

Sophocle, du caractère parfois très prosaïque des images retenues, à tel point qu'il a longtemps

été considéré comme le moins « poétique » des trois Tragiques. 

Sa réhabilitation en ce domaine est due en particulier à l'étude de S.A. Barlow213. Pour

remettre en question le caractère jugé « ornemental, conventionnel et répétitif » des images

euripidéennes, la chercheuse montre très justement que dans la mesure où la métaphore n'est

pas le seul élément permettant de définir le caractère poétique du langage, le style d'Euripide

doit être jugé à l'aune de critères nouveaux. Elle le décrit ainsi : 

« it  is  pictorial  language  of  a  sensuously  descriptive  kind  which  commonly  serves

dramatic  function, and this, organically used, may act symbolically, even though simile

and metaphor are not conspicuously present. »214 

la  comparaison entre  les deux est  filée  autour  de leur  pas  rapide (kw`lon tacuvpoun)  et de leurs  bonds
(skirthvmasi).

211 H. DELULLE 1911, p. 25.
212 J. DUMORTIER 1975² (1935).
213 S.A. BARLOW 1971 : sur les différents modes de l'image, cf. p. 1-16 et sur la remise en question du caractère

jugé « ornemental, conventionnel et répétitif » des images euripidéennes, cf. p. 96-119. 
214 S.A. BARLOW 1971, p. 96 ;  ce  caractère  pictural  se  révèle  en particulier  dans l'adoption par Euripide des

adjectifs composés que l'on trouve chez Pindare pour rendre une scène dans ses moindres détails visuels
(p. 9 :  « Euripides'  adoption of Pindaric compound epithets and the invention of many more by analogy,
reveal a new sensibility to effects of colour and light. Where Pindar tends to use one adjective epideictically
to single out and isolate an object so that it dominates its setting, Euripides […] clusters his adjectives, so
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Ce « langage pictural », fait de nombreuses notations sensuelles, tactiles et visuelles, éclate

par exemple dans la description qui donne à voir les mains des soldats incendiant Troie, aux

vers  1256-1258  des  Troyennes  que  nous  avons  déjà  cités :  le chœur  dit  voir  ces  mains

« enflammées de torches » (flogeva~ dalois̀i cevra~, avec un bel hypallage) et, à l'aide de

ces torches, dans un rejet qui souligne la métaphore, « en train de ramer » (dierevssonta~).

Cette  image  n'est  en  soi  ni  nouvelle  ni  originale215,  mais  le  contexte  dramatique,  avec

l'embarquement imminent des captives troyennes sur les vaisseaux grecs, recharge de sens

dans ce finale cette image brève mais portant en elle tout ce que les coups de rame incarnent

pour ces femmes d'arrachement à leur patrie et de violence, au moment même où il s'agit de

dire  explicitement  le  geste  par  lequel  les  capitaines  grecs  secouent  leurs  torches  pour

incendier la ville216. L'image qui clôt cette description anticipe le signal du départ que donne

aussitôt après Talthybios, et produit ce faisant un sentiment de menace et de tension tout à fait

efficace217. 

C'est donc dans cette façon nouvelle de dire poétiquement le réel que s'inscrit l'usage

de la métaphore et de la comparaison, constamment soutenues, comme l'a bien montré par

ailleurs H. Delulle, « par le concours incessant de la réflexion »218. Mais c'est à un titre très

précis  qu'elles  figurent  comme entrées  de  notre tableau  de  gestes :  nous verrons  en effet

comme certaines images, si brèves et imprécises soient-elles dans leur expression, trouvent

une vigueur et une originalité nouvelles dans l'existence d'une correspondance visuelle avec le

geste scénique qu'elles contribuent à représenter. C'est le cas des comparaisons simples que

nous avons présentées pour commencer. Et cette correspondance peut aller jusqu'à favoriser

entre le texte et la scène une influence réciproque. C'est ainsi qu'à propos de comparaisons

critiquées par les philologues dans les  Phéniciennes, J. Jouanna a montré qu'elles pouvaient

avoir été suggérées au poète par des jeux de scène précis : l'équivalence posée par Créon entre

that a final unified impression arises only after a synthesis of diverse or contrasted effects. ») ; elle souligne
également l'intérêt d'Euripide pour les variations de la lumière et la façon dont elles affectent les couleurs, les
modifications de la texture des surfaces (p. 14-15).

215 Nous reviendrons dans la seconde partie sur l'emploi que fait Eschyle de cette image dans l'expression de la
lamentation.

216 Comme l'a bien souligné S.A. BARLOW (1971, p. 97 sq.), le thème de la navigation, récurrent chez Euripide,
imprègne ainsi les Troyennes avec plus de cohérence dramatique que d'autres pièces comme Médée.

217 S.A.  BARLOW (1971,  p. 105)  oppose très justement à  l'accusation de brièveté portée contre les métaphores
d'Euripide que « some of the shortest are the most original and psychologically penetrating ». À défaut d'être
aussi soutenues que celles des autres poètes tragiques, « they are alive with the force of physical realism » :
« they  make  the  moment  of  horror  impossible  to  gloss  over,  or  ignore,  or  soften,  with  an  abstract  or
comfortably vague circumlocution ».  

218 H. DELULLE 1911, p. 28. 
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le  pied  du  vieillard  et  un char  (Phén. 847  pàs j ajphvnh pouv~ te presbuvtou) lors  de

l'entrée en scène de Tirésias naît,  selon lui,  du spectacle offert par le groupe que forment

Tirésias, sa fille qui le soutient et Ménécée qui le pousse, tandis que l'image décrit en retour,

par le détour qui lui est propre, la position des personnages les uns par rapport aux autres219 ;

de  même,  si  Antigone  se  compare  à  la  brise  qui  pousse  le  navire  (Phén. 1712  w{ste

nausivpompon au[ran), c'est que « légèrement en arrière par rapport à  Œdipe, [elle] pousse

son bras comme le vent pousse la voile du navire ».  L'image, suggérée par un mouvement

scénique imaginé par le poète, donne donc en retour à ce mouvement une forme poétique et

dramatique  nouvelle.  Peu  importe  que  l'image  soit  « puisée  dans  la  réalité  de  la  vie

quotidienne »  comme  l'est  l'image  du  char  (ajphvnh)  ou  qu'elle  soit  constituée  de  termes

poétiques,  tel  au[ra que  renforce  l'adjectif  composé  nausivpompo~  (« qui  envoie  les

navires »). Il semble qu'au contraire, S.A. Barlow l'a bien montré, la poésie d'Euripide naît de

la rencontre entre ces réalités immatérielles et ces réalités triviales. Il ressort surtout que la

caractéristique  essentielle  de  l'image  euripidéenne  associée  à  un  geste  scénique  est  de

conserver  le  souvenir  de  la  forme  concrète  de  celui-ci,  dont  elle  se  présente  comme un

formidable condensé figuré, et de ramener ainsi le regard vers le mouvement joué, tout en

opérant  simultanément  un déplacement  dans l'ordre  des réalités  physiques,  qui  enrichit  la

représentation mentale du geste et prolonge ou infléchit sa résonance dramatique : c'est dans

ce déplacement que se loge l'effet poétique. 

Mais  j'irai  plus  loin  en  affirmant  le  rôle  dramatique  essentiel  de  certaines  de  ces

images  à  première  vue  banales  qui,  associées  à  des  gestes  et  mouvements  similaires,  se

révèlent récurrentes dans des contextes dramatiques analogues. Il semble ainsi qu'à côté de la

métaphore  principale  qu'a  identifiée  J. Dumortier  pour  chaque  pièce  d'Eschyle  dont  elle

constitue le motif visuel central, il existe chez Euripide des « leitmotiv visuels », liés non plus

à  la  signification  dramatique  singulière  d'une  pièce  mais  à  la  forme scénique  et  au  sens

dramatique d'un geste d'une pièce à l'autre dans son théâtre. Il s'agira donc de déterminer le

rôle que jouent ces images dans l'expression du geste scénique en pensant positivement, et

219 J. JOUANNA 1976a, p. 91 : « Ce groupe a suggéré à Euripide l'image du char. Ils forment à eux deux un attelage
:  la  fille  de  Tirésias  évoque  la  jeune  pouliche  qui  tire,  le  bras  de  Tirésias  posé  sur  l'épaule  de  sa  fille
correspond au système d'attelage, et Tirésias, qui paraît remorqué par sa fille, fait penser à un char ». Il trouve
la confirmation de ce qu'il nomme la « fonction scénique » des comparaisons et métaphores qu'il étudie dans
des représentations figurées qui viennent appuyer la restitution des jeux de scène qu'il propose à partir de ces
images. Nous reviendrons sur l'analyse de cette séquence en étudiant le motif du soutien physique (première
partie, II, 2.3.3.) puis de façon plus spécifique dans la troisième partie (II, 1.2. « représentation réaliste et
représentation parodique du soutien physique ») 
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non comme une faiblesse du poète, leur répétition. 

C'est ainsi, à travers l'utilisation d'images dont la portée scénique renouvelle la force

figurée,  que pourra être  appréciée  la  parfaite  convergence  de l'effet  poétique et  de  l'effet

spectaculaire.

****

Telles sont les particularités des différents types d'énoncé qui disent le geste. Revenons

au terme de ce panorama sur le principe général formulé par O. Taplin et fondé sur l'idée que

les poètes tragiques veillent généralement à ne pas disperser l'attention des spectateurs mais à

la concentrer sur ce qui est essentiel dans la pièce : les indications gestuelles sont insérées

dans le  texte dramatique à l'intention des  spectateurs  pour que  ne leur  échappent  pas  les

actions scéniques importantes220. Nous voyons maintenant qu'il convient de garder à l'esprit la

diversité des moyens d'expression à la disposition du poète et surtout de préciser  qu'il s'agit

moins d'une volonté d'information de la part du poète que d'une volonté de contrôler, par ces

énoncés  significatifs  et  efficaces,  au-delà  du  jeu  effectif  des  acteurs,  l'effet  dramatique

recherché  dans  une  séquence.  Nous  parlerons  plus  volontiers  dans  cette  étude  d'« accent

dramatique » surimposé par l'énoncé du geste à tel geste scénique qui a par ailleurs son effet

propre : puisqu'ils ne présentent pas uniformément les gestes accomplis sur scène, mais qu'ils

en  font  varier  l'intonation  et  la  signification,  les  divers  énoncés  gestuels  chargent  d'une

expressivité singulière tel ou tel geste, tel ou tel mouvement ; c'est cet accent expressif qui

donnera son relief particulier à ce geste précis, à l'égard des autres mouvements scéniques, et

notamment de celui qui peut lui répondre logiquement sur scène, que voit le spectateur mais

qui ne porte pas le sens tragique de la séquence. Nous serons attentifs tout au long de cette

étude à la façon dont le geste et son énoncé, selon la modalité d'énonciation employée, selon

le  rapport  existant  entre  l'un  et  l'autre,  participent  à  l'effet  dramatique  recherché  sur  les

spectateurs :  c'est  ainsi  que nous rendrons compte de  la  véritable nature de  ces  notations

gestuelles, qui instaurent, pour reprendre la formule de P. Judet de la Combe, un véritable

« va-et-vient  entre  les  mots  et  le  spectacle »,  dans  la  mesure  où  elles  « permettent  de

comprendre l'image scénique, et [où] celle-ci, en retour, impose ses contraintes au langage des

personnages »221.   

220 O. TAPLIN 1977a, p. 130 : « if some action (or sound) was to be significant, then the dramatist would spend
time and words on it : he did not allow dialogue about other things to compete and he did not risk the
unclarity of dumb-show ».

221 Je renvoie à l'intervention de P. Judet de la Combe dans la discussion qui suit l'exposé de J. JOUANNA 2009,
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Après  avoir  fait  apparaître  l'hétérogénéité  formelle  et  pragmatique  des  énoncés

gestuels, au sein de la représentation, à l'égard du geste joué, comme au sein du dialogue lui-

même, et avoir montré que les modalités énonciatives permettent de mieux rendre compte de

la  valeur  dramatique  du  geste  ainsi  énoncé,  nous  pouvons  désormais  proposer  une

classification des divers énoncés gestuels relevés dans les tragédies d'Euripide.  Dans cette

étude poétique des mots du geste, où le geste joué sur scène est à l'horizon et non au centre du

propos,  il  convient  d'en  constituer  une  qui  ne  présente  pas  simplement  une  description

formelle des gestes comme cela a déjà été fait dans les répertoires du geste scénique que nous

évoquions  en  introduction222 mais  qui  rende  compte  avant  tout  de  la  spécificité  de  leur

expression dramatique. 

II. Tableaux de gestes scéniques et répertoire poétique des gestes

dramatiques

1. Principes de classification des gestes

Justifions brièvement pour commencer le classement adopté pour constituer la série de

tableaux de gestes sur lesquels nous fonderons notre étude dans ce second chapitre. 

Un premier niveau de classement met en avant la forme scénique du geste. Il est en

effet  important,  pour  saisir  l'effet  dramatique  produit  par  le  geste,  d'opérer  une  première

distinction  entre  les  gestes  et  mouvements  qui  sont  le  fait  d'un  personnage  considéré

individuellement, ceux qui prennent place dans une  relation entre deux personnages, et de

mettre encore à part ceux qui, au sein de cette relation, impliquent un contact physique dont

nous  apprécierons  le  potentiel  tragique  et  le  développement  singulier  que  leur  a  donnés

Euripide. Cette forme scénique du geste se trouve ensuite précisée dans les deux premières

catégories selon l'acception large  que nous avons retenue du geste,  entre mouvements  du

corps tout entier (qui mettent notamment en jeu les jambes et les pieds), mouvements de la

tête (nous verrons qu'importe ici principalement le regard) et mouvements des bras, c'est-à-

dire les gestes au sens strict. Pour la troisième catégorie, celle des contacts physiques entre les

p. 120.
222 Voir les études de G. CAPONE 1935, F.L. SHISLER 1945, A. SPITZBARTH 1945. C'est un répertoire de ce genre que

je  propose  en  annexe  de  ce  travail :  il  est  destiné  à  compléter  celui  de  G. Capone  dont  il  épouse  la
présentation, sans prétention encore à l'exhaustivité ou à une objectivité parfaite.
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personnages, une telle distinction perdait toute pertinence : si la main, les bras jouent souvent,

bien évidemment, un rôle essentiel dans l'instauration de ce contact, il apparaît que l'accent

dramatique  repose  souvent  moins  sur  la  partie  du  corps  concernée  par  le  geste,  comme

ailleurs,  que  sur  le  fait  même  que  soit  instauré  un  contact.  Le  corps  tout  entier  entre

généralement en jeu. 

C'est ensuite, à un second niveau de classement, qu'en surimposant à ce critère de la

forme  scénique  des  considérations  sémantiques  et  dramatiques,  sont  déterminées  des

rubriques de gestes. Celles-ci se définissent par l'utilisation d'un lexique convergent pour un

geste de forme scénique analogue (tendre le bras pour donner, tomber à terre, relever la tête,

etc) ou pour un ensemble de gestes disparates mais complémentaires, relevant d'une même

action générale : c'est le cas notamment des formules gestuelles autour du contact physique,

regroupées  selon  la  nature  et  le  sens  dramatiques  des  gestes  énoncés,  déterminés  par  un

lexique  spécifique  dans  un  contexte  analogue  (alliance,  soutien  et  soins,  supplication,

effusions et violence), plutôt que selon leur forme concrète223. 

L'hétérogénéité  du  contenu  des  divers  tableaux  reflète  la  difficulté  inhérente  à  la

tentative de classer les énoncés du geste dramatique que nous relevons, dans la mesure où

nous  ne  saurions  couper  les  mots  qui  disent  le  geste  du  contexte  qui  détermine  leur

interprétation. Ce dernier critère, dramatique, apparaît dans la présentation pièce par pièce, et

au sein de chaque pièce dans l'ordre  dans lequel ils  apparaissent224.  Du fait  de ce critère

dramatique, un geste de même forme scénique pourra figurer dans diverses rubriques selon la

coloration  donnée  à  l'énoncé  du  geste  par  le  contexte  dans  lequel  il  s'inscrit  ou,  plus

subtilement,  par le point de vue du personnage considéré :  prenons l'exemple du geste de

s'agripper aux vêtements, que nous qualifions de geste de protection lorsqu'il s'agit de jeunes

enfants  se  réfugiant  contre  leur  père  ou  leur  mère,  qu'il  est  parfois  difficile  de  dissocier

radicalement du mouvement d'étreinte et que l'on rencontre également comme simple geste de

soutien, comme geste de supplication, ou même de violence225. Un unique geste pourra aussi

figurer dans deux rubriques différentes à la fois, si le contexte ou l'expression dramatique joue

sur sa nature ambivalente. Ajoutons enfin que des mouvements de forme scénique différente,

situés à ce titre dans des rubriques de gestes différentes, peuvent toutefois entretenir des liens

223 Je suis en cela la typologie proposée par M. KAIMIO (1988), à l'intérieur de laquelle je modifierai l'ordre des
rubriques, en les classant selon une intensité croissante dans l'évocation du contact.  

224 L'ordre retenu dans le tableau pour la présentation des tragédies d'Euripide est celui que propose la Collection
des Universités de France, et ce pour des raisons strictement pratiques.

225 Sur ce geste comme geste de protection, cf. H.f. 520, Tr. 750 ; comme geste de soutien, cf. H.f. 123 ; comme
geste de supplication, cf. Hipp. 606 ; comme geste de violence, cf. Hél. 1629. 
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d'opposition ou de complémentarité essentiels à leur interprétation dramatique226. 

Au sein de ce classement thématique qui relève donc d'un nécessaire compromis entre

aspects  scéniques,  sémantiques  et  dramatiques  du  geste,  j'ai  voulu  introduire  un  critère

stylistique qui doit décisif en instaurant comme entrées verticales des tableaux de gestes les

modalités énonciatives puisqu'elles permettent, nous l'avons vu, de décrire plus précisément le

geste dramatique, de saisir de plus près la singularité de son expression (et par là, celle de son

effet dramatique). Ce sont donc les divers types d'énoncés que nous avons détaillés, énoncés

exhortatif, interrogatif, exclamatif (qui inclut l'apostrophe), déclaratif (où nous distinguerons

l'énoncé prononcé par celui qui fait le geste et l'énoncé prononcé par celui qui l'observe), et

énoncé figuré, qui organisent le contenu interne des tableaux. Ces tableaux ainsi composés se

prêtent à une lecture linéaire horizontale, qui retrace le développement poétique d'un geste

donné dans une tragédie donnée, d'un type d'énoncé à l'autre, comme à une lecture verticale,

qui  fait  apparaître  au  sein  d'un  même  type  d'énoncé  les  répétitions  et  les  variations  de

l'expression du geste, ou à une lecture globale qui montre le relief expressif pris par tel ou tel

type d'énoncé, en association ou en concurrence avec tel autre. 

S'ils  sont  conçus  pour  être  aussi  linéaires  que  possible et  se  prêter  à  des  lectures

différentes, ils appelaient dans notre perspective un commentaire stylistique, au sens large du

terme, qui fît apparaître les subtilités et la richesse de l'expression du geste chez Euripide, et

interprétât,  dans  chaque  tableau,  l'utilisation  qui  y  est  faite  des  différentes  modalités

d'énonciation. Faute de pouvoir examiner dans l'espace de cette étude toutes les rubriques de

gestes, j'ai résolu de placer en annexe de ce travail les tableaux qui récapitulent l'ensemble des

énoncés  gestuels  – dans lesquels  j'ai  essayé de puiser  très  largement  dans la  présentation

générale et auxquels je me réfèrerai de diverses manières tout au cours de cette étude –, pour

examiner dans ce chapitre les rubriques qui se révèlent à l'examen  les plus développées et

dotées du relief poétique et stylistique le plus intéressant. Tels sont les ensembles de gestes,

récurrents  ou  spécifiques,  que  je  m'attacherai  dans  cette  seconde  section  à  définir  pour

apprécier les caractéristiques de l'expression du geste chez Euripide227. 

226 Ces liens se trouvent indiqués à l'entrée de chaque tableau et  seront  mentionnés dans l'étude des motifs
gestuels.

227 Ce faisant, je laisse provisoirement de côté divers gestes dont l'expression présente un intérêt dramatique
certain et manifeste l'attention portée par Euripide aux effets de réel, comme nous en avons déjà vu quelques
exemples,  mais  qui  composent  des  rubriques  souvent  trop  hétérogènes  pour  se  prêter  à  une  analyse
stylistique : nous les retrouverons dans la suite de notre étude, à côté des grands motifs poétiques que nous
cherchons à dégager ici.
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2. Les grands motifs gestuels chez Euripide

L'enjeu de ce chapitre sera de montrer qu'outre le choix des mots et leur arrangement

en fonction du contexte dramatique, l'usage spécifique des modalités d'énonciation peut servir

à déterminer, à partir du classement thématique des gestes scéniques, le répertoire  poétique

des gestes dramatiques que nous évoquions en introduction. En nous fondant sur l'observation

des tableaux récapitulatifs, nous verrons non seulement que l'étude de ces modalités entre

pleinement  dans la caractérisation poétique de  ce que nous pourrons appeler  des « motifs

gestuels »,  en  déplaçant  parfois,  sur  la foi  d'analogies  stylistiques  ou de subdivisions,  les

délimitations des rubriques constituées dans les tableaux, mais également que l'on peut faire

l'hypothèse d'un usage de ces modalités qui s'accorde avec une distinction générale fondée sur

la nature du geste représenté,  selon qu'il  s'agit d'un geste rituel,  d'un geste exprimant une

émotion au sein de la communication tragique, ou encore d'un geste qui développe les thèmes

pathétiques  favoris  de  la  dramaturgie  euripidéenne,  geste  dicté  par  l'émotion  liée  à  la

sensation ou au sentiment : c'est ce que j'appellerai la « stylisation » de l'énoncé gestuel. 

Précisons que les traits récurrents ou dominants que nous pourrons identifier à partir

de notre tableau dans l'expression poétique de tel ou tel geste dramatique, et à l'égard desquels

nous pourrons identifier des variations ou des exceptions (au sens d'énoncés isolés) sont les

conclusions que nous pouvons tirer d'après le seul corpus euripidéen qui nous est parvenu. Je

me  garderai  bien  ainsi  de  vouloir  déterminer  des  « règles »  quasi  grammaticales  ou  des

« mécanismes »  dans  l'écriture  du  geste :  ce  sont  des  tendances  vivantes,  à  l'œuvre  dans

l'écriture du geste, que nous chercherons à décrire.

2.1. Gestes rituels

S'ils ne présentent pas de difficulté d'identification, la représentation dramatique des

actes rituels, sociaux ou religieux, pose la délicate question de leur intégration, de leur reprise

et de leur transformation poétique au sein du langage tragique. Dans la pratique rituelle, geste

et  parole  sont  étroitement  complémentaires,  se  confirmant  l'un  l'autre,  et  cette

complémentarité peut suffire à expliquer l'éventuelle ellipse, au théâtre, de l'énoncé du geste

qui accompagne naturellement les mots du rituel dans la pratique religieuse ou sociale : ce

geste  non  décrit  peut  s'imposer  simultanément  dans  toute  son  évidence  visuelle  aux

spectateurs ou être immédiatement convoqué par la parole rituelle dans leur esprit. Or dans le

théâtre  grec,  le  geste  rituel  accompli  est  généralement  dit  de  surcroît,  comme tout  geste
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scénique  important,  et  prend  par  cette  inscription  dans  le  texte  une  forme  dramatisée,

singulière par deux aspects : d'une part, la parole dramatique renforce l'efficacité visuelle du

geste,  qui peut à lui  seul condenser sur la scène tragique l'ensemble du rituel, comme les

schvmata des représentations figurées ; d'autre part, on peut voir dans cette façon d'expliciter

le geste que l'on est en train de faire, selon les mots de M. Capponi, un « renforcement qui

témoigne de la transposition à l'œuvre » et opère certains déplacements228.  Mon propos ne

concerne pas au premier chef les enjeux de cette transposition, ni le détail de ces gestes rituels

qu'ont bien étudiés M. Alexiou pour la lamentation, J. Gould pour la supplication, D. Aubriot-

Sévin  pour  la  prière  et  la  supplication229.  En  me  fondant  sur  leurs  travaux,  je  voudrais

examiner la façon dont l'expression verbale des gestes rituels est d'une part marquée par un

vocabulaire  spécifique,  que  renouvellent  cependant  des  tournures  poétiques  que  nous

pourrons  identifier  comme  propres  à  Euripide,  et  révèle  d'autre  part  des  affinités  avec

différentes  modalités  d'énonciation  par  lesquelles  nous  pourrons  caractériser  le

fonctionnement pragmatique de l'énoncé de ces gestes au sein du langage dramatique.

1.1.1. Gestes d'engagement

Nous étudierons tout d'abord conjointement deux motifs gestuels, qu'il est important

de distinguer du point de vue de la forme extérieure du geste, mais que rapprochent autant le

sens  que  leur  confère  le  langage  dramatique  qu'une  certaine  utilisation  des  modalités

d'énonciation. 

Il s'agit en premier lieu du geste par lequel deux personnages tendent le bras pour se

serrer la main en signe général d'unité – un geste qui se trouve attesté à l'époque de Plutarque

sous le  nom de  dexiosis.  L'unité  lexicale  de cette  catégorie gestuelle  se  fait  autour  de la

mention  de  la  main  droite  (dexia;  ceivr)  que  l'on  donne  (didovnai), que  l'on  prend

(lambavnein), que l'on touche  (yauvein, qiggavnein), ou que l'on joint  (sunavptein). Dans

son importante étude sur l'amitié ritualisée dans la cité grecque, G. Herman note que parmi les

deux fonctions universellement reconnues de cette jonction des mains droites, comme signe

de salutation ou comme signe de solidarité,  « it was this  second function of non-aggression

that the artists chose to illustrate » et que, sur les bas-reliefs comme sur les vases, ce geste

symbolise visuellement l'ensemble du rituel d'alliance230. C'est ce qui apparaît également, nous

228 Je renvoie sur ce point au chapitre de la thèse de M. CAPPONI (2008, p. 97-121) consacré à l'étude du rapport
entre parole et action dans les Choéphores d'Eschyle, autour des actes rituels de la pièce, prière et libations.

229 M. ALEXIOU 2002 ; D. AUBRIOT-SÉVIN 1992 ; J. GOULD 1973. 
230 G. HERMAN 1987, p. 50-52 : « for two clasping hands mutually nullify each other's aggressive potential. The
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allons le voir, dans la tragédie grecque où la poignée de main solennelle dit le plus souvent,

explicitement ou implicitement, l'accord, l'alliance, nouvelle ou renouvelée. Il peut s'agir du

geste qui précède les mots d'un serment et constitue en soi un gage de foi (pivsti~). Ainsi,

dans l'Hélène, est  exhibée la  forme la plus solennelle du rituel  lorsque Ménélas invite sa

femme à appuyer de ce geste sa première promesse verbale de mourir plutôt que d'en épouser

un autre :  

ME. ejpi; tois̀de toivnun dexia~̀ ejmh~̀ qivge.

EL. Yauvw, qanovnto~ sou ̀tovd j ejkleivyein favo~.

Ménélas. – En foi de quoi, alors, touche ma main droite.

Hélène. – Je la serre et le jure : si tu meurs, je quitterai la vie231.

Euripide  a  tiré  un  plein effet  dramatique  de l'accord  que  représente  la  poignée  de  mains

comme préliminaire au serment dans l'Iphigénie à Aulis :  si ce geste n'est à première vue

destiné qu'à garantir la sincérité avec laquelle Ménélas jure ensuite, au nom de leur filiation

commune,  de  lui  ouvrir  son  cœur,  il  réalise,  ainsi  introduit  par  le  vocatif  a[delfe,  la

réconciliation entre les deux frères après la querelle qui les a opposés : 

ME. a[delfe, dov~ moi dexia~̀ th~̀ sh~̀ qigeiǹ.

AG. divdwmi: 

Ménélas. – Frère, donne-moi ta main droite, que je la touche.

Agamemnon. – Je te la donne232.

La signification de ce geste fluctue toutefois d'un personnage à l'autre : la suite de la réplique

d'Agamemnon (so;n ga;r to; kravto~, a[qlio~ d j ejgwv, « à toi le pouvoir, malheureux que

je suis ») laisse d'emblée transparaître un accord foncièrement inégal dans la mesure où la

force contraignante du lien familial ainsi réaffirmé semble lui imposer une solidarité contraire

à ses intérêts de père ; tandis que ce geste introduit un discours où Ménélas fait montre de ses

sentiments fraternels en renonçant à réclamer le sacrifice d'Iphigénie, mettant ainsi l'accent

sur  la  réconciliation  fraternelle,  le  revirement  d'Agamemnon,  réintroduisant  un  élément

d'incompréhension entre les deux frères, lui redonne en définitive le sens d'un engagement au

service des intérêts de Ménélas.

arms must be transferred to the inept lefts, and this serves as a further proof of pacific intentions ».
231 Hél. 838-839.
232 IA 471-472.
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La jonction solennelle des mains droites est mise en scène par Médée comme signe de

réconciliation  entre  membres  ennemis  d'une  même  famille.  Feignant  d'abandonner  toute

colère, elle invite les enfants à venir saluer leur père, à lui adresser la parole « avec elle »

(Méd. 896  meq j  hJmwǹ),  puis  à  « prendre  sa  main  droite »  (Méd. 899  lavbesqe ceiro;~

dexià~).  Or se trouve ici  habilement substituée  à la main de l'épouse, en réalité plus que

jamais ulcérée par la trahison, la main innocente des enfants. C'est celle-ci que saisit comme

gage de foi la main du traître à ses serments passés233, tandis que la main droite évoquée par

Médée comme étant encore imprégnée du contact qui avait scellé ces promesses (Méd. 496

feu`  dexia;  ceivr,  h|~  su;  povll j  ejlambavnou  « hélas,  cette  main  que  tu  prenais  bien

souvent ! »)  sera l'instrument  de la  vengeance sanglante,  tout  contact  étant  définitivement

rompu entre les époux.

Sous  l'impulsion  d'Iolaos,  tuteur  des  enfants  d'Héraclès,  a  également  lieu  le  geste

scellant l'alliance entre ces derniers et les chefs athéniens Démophon et Acamas, qui se sont

conduits comme de véritables « amis et parents » (Hcld. 304-305 fivlou~ kai; xuggenei~̀) : 

IO. dovt j, w\ tevkn j, aujtoi~̀ ceir̀a dexiavn, dovte:

uJmei~̀ te paisiv, kai; pevla~ prosevlqete.

Iolaos. – Mes enfants, donnez-leur votre main droite, donnez-la ; et vous, donnez la vôtre

à ces enfants, approchez-vous d'eux234. 

La même idée sous-tend le jeu de scène autour de ce geste dans l'Iphigénie à Aulis. Ayant

entendu la voix d'Achille, Clytemnestre est sortie de la tente pour parler avec celui qu'elle

croit être son futur gendre ; celui-ci, ignorant le stratagème d'Agamemnon pour faire venir

Iphigénie, fuit un entretien qu'il juge inconvenant avec une femme étrangère. C'est alors que

Clytemnestre tente de matérialiser par une jonction solennelle des mains droites la promesse

d'alliance qu'elle a reçue et l'invite à « joindre sa main droite à sa propre main, en gage d'un

heureux  hyménée »  (IA 831-832 dexiavn t j  ejmh/̀  ceri; /  suvnayon, ajrch;n  makarivwn

numfeumavtwn). On voit qu'il ne s'agit pas, contrairement à ce que montre la classification de

M. Kaimio,  d'un  geste  de  salutation  entre  deux  êtres  mais  toujours  d'un  geste  d'alliance

instaurant une relation de filiva235.  

233 cf. Méd. 21-22  ajnakaleì de; dexia~̀ / pivstin megivsthn.  Sur  la  dexiav comme  pivsti~  et  prélude au
serment, cf. également SOPH. Phil. 813 et Trach. 1181-1184.  

234 Hcld. 307-308.
235 Telle est  pourtant  la conclusion à  laquelle  arrive  M. KAIMIO (1988,  p. 28)  dans l'interprétation d'un geste

qu'elle classe dans la rubrique « greeting ». 
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Tels sont les critères lexicaux et dramatiques qui fondent l'unité de cette catégorie de

gestes,  que caractérisent les mentions conjuguées de la main droite (dexiav) et du toucher.

Précisons encore que par ce toucher, il s'agit de serrer la main droite, non de l'embrasser. La

mention d'un baiser sur la main fait en effet basculer le geste dans la catégorie des effusions et

nous  verrons  dans  la  suite  de  cette  étude  que  l'expression  poétique  permet  de  distinguer

nettement, à côté de cette jonction rituelle des mains droites en signe exclusif d'alliance ou

d'accord, des poignées de main qui se définissent par rapport aux effusions236.  

De tous ces exemples, quel que soit le sens dramatique précis de la poignée de mains,

ressort une certaine stylisation de l'énoncé, qui exalte le caractère codifié et solennel du geste.

Ce dernier apparaît toujours appelé et dirigé dans une tournure impérative par le personnage

qui instaure les termes de l'accord – qu'il en soit partie prenante physiquement ou qu'il en soit

pour  ainsi  dire  la  garantie  morale  –,  puis  l'exécution du  geste  est  toujours  explicitement

soulignée  par  la  reprise,  sur  le  mode  déclaratif,  du  même verbe  ou  d'un  synonyme.  La

solennité du ton naît de cet écho verbal, mais également, dans la formulation impérative du

geste, de l'emploi d'une locution comme ejpi; tois̀de, qui appartient au vocabulaire du pacte,

de  répétitions  insistantes  comme  dovte...  dovte (Hcld. 307),  et  de  l'emploi  d'une  formule

répétée en deuxième partie de vers avec légère variation rythmique, du vers 838 de l'Hélène

(deÑxiÆàÑ~ ejÆmh̀Ñ~ qivÆgeÑÆ) au vers 471 de l'Iphigénie à Aulis (deÑxiÆàÑ~ th̀Ñ~ sh̀Ñ~ qiÆgeiÑ̀Æn). Cette

confirmation verbale du geste est absente dans les vers de  Médée  et des  Héraclides, et l'on

peut relier cette particularité à l'implication de jeunes enfants dans le jeu scénique : il peut être

alors tentant de donner, à partir de ce silence, une valeur performative à l'énoncé impératif du

geste, en faisant peser un doute sur la représentation effective du geste.  Mise à part  cette

absence de confirmation, rien ne distingue sur le plan formel cet énoncé des autres énoncés

qui appellent la dexiosis et l'on peut penser que le geste se trouvait initié par les acteurs non

muets du drame. Aussi soulignerai-je plutôt comme, du point de vue de l'effet dramatique, ce

silence contribue à souligner le caractère paradoxal d'un accord de nature politique conclu

entre des chefs libres et des enfants persécutés, sans voix, comme à dénoncer le tour de passe-

passe de Médée. À partir de cette observation générale,  on sera sensible à la particularité

236 Je ne suis pas en cela M. KAIMIO (1988, p. 26-28) qui confond tous ces gestes dans une même rubrique. C'est
ainsi comme des effusions liées à l'étreinte que j'analyserai  Méd. 1069-1070 (où il est pourtant question de
dexia; ceivr), Héc. 409-410 (où la main est qualifiée de hJdivsthn cevra et où le geste de serrer la main est
étroitement associé à celui de l'étreinte joue contre joue), et même Érechthée fr. 19 v. 32-33 et  IA 678-679
(où, s'il est seulement question de serrer la main, c'est bien le langage de l'étreinte qui se lit en négatif ou finit
par s'imposer) : cf. infra, première partie, III, 2.1.
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introduite dans l'énoncé de ce geste dans l'Iphigénie à Aulis, où la reprise de l'énoncé sur le

mode  interrogatif  (IA 833  ejgwv  soi  dexiavnÉ) sert  à  dire  le  refus  d'Achille  de  façon

particulièrement expressive, à travers la répétition dans la reprise non du verbe de contact

comme dans la tournure déclarative, mais de la dexiva elle-même, ce qui remet en question de

façon plus radicale encore l'idée d'une alliance dont elle est le symbole : ce n'est qu'ensuite,

sur le mode déclaratif, qu'Achille justifie son mouvement effectif de retrait par la honte qu'il

ressentirait devant Agamemnon à « toucher ce qu'il lui est interdit de toucher » (IA 833-834

aijdoivmeq j a]n /  jAgamevmnon j, eij yauvoimen w|n mhv moi qevmi~).  

C'est maintenant à partir de cette stylisation énonciative que je voudrais rapprocher de

l'expression dramatique de la  dexiosis  la formulation particulière d'un autre geste, celui par

lequel deux personnes tendent également la main l'une vers l'autre, mais cette fois pour que

l'une confie à  l'autre un objet  important  (ou un être  cher  muet,  assimilé à  un objet  dans

l'économie du dialogue). On observe en effet parmi ces énoncés237 une même façon générale

d'appeler et de diriger le geste par l'impératif, en une mise en scène qui révèle à des degrés

divers  le  rapport  de force instauré par  celui  qui  parle238.  La confirmation du geste par  la

reprise de l'énoncé sur le mode déclaratif est en revanche moins systématique et nous permet

d'identifier, à côté de gestes dont l'expression met en valeur l'objet donné ou reçu, gestes au

relief dramatique variable, une forme plus solennelle d'échange. C'est ce que l'on trouve par

exemple dans le geste de Pylade remettant à Oreste la lettre d'Iphigénie (IT 791-793). Mais

c'est dans l'Alceste  que ce geste prend une véritable dimension rituelle et tend, au-delà de

l'objet  confié,  à  mettre  en  question  la  relation  entre  les  personnages,  à  réaffirmer  par  la

confiance qui est accordée un lien vivant de filiva. Voici le dialogue qui accompagne dans le

deuxième épisode le  mouvement  par  lequel  Alceste confie avant  de mourir  ses  enfants  à

Admète :

AL. ejpi; tois̀de paid̀a~ ceiro;~ ejx ejmh~̀ devcou. 

AD. devcomai, fivlon ge dẁron ejk fivlh~ cerov~.

Alceste. – En foi de quoi, reçois de ma main ces enfants.

237 Il s'agit des énoncés regroupés au sein du tableau [II.C.a.] « tendre la main pour donner/recevoir un objet ».
238 Le  rapport  de  force  est  peu  significatif  lorsqu'il  s'agit  d'un  ordre  adressé  à  des  serviteurs  (IT 167-168,

Él. 500).  On  notera  deux  exceptions  intéressantes :  la  formulation  au  style  indirect,  donc  sur  le  mode
déclaratif, de l'ordre donné à Talthybios de remettre le cadavre d'Astyanax à Hécube (Tr. 1142-1143 sa;~ d j
ej~ wjlevna~  / douǹai)  ;  la  tournure déclarative d'Iphigénie qui  présente à  Pylade sa lettre  (IT 786  ai{d j
ejpistolaiv...) et qui, au lieu d'être complétée par l'ordre de la porter à Oreste, est interrompue par Pylade
d'un ijdouv anticipateur (IT 791 ijdouv, fevrw soi devlton ajpodivdwmiv te).  
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Admète. – Je les reçois, don bien cher remis par une main chère.239  

Admète vient d'affirmer sans autre engagement qu'il ne prendrait pas de nouvelle épouse. Or

c'est ici sur le langage du serment que joue l'échange verbal, à travers la liaison logique par

ejpi; tois̀de et, selon la suggestion d'A.M. Dale, les anapestes initiales des deux vers qui sont

« the result of adopting part of a regular formula from everyday life » (i.e. devcomai to;n

o{rkon)240.  La  réponse  d'Admète  offre  une  reprise  littérale  particulièrement  soignée,  en

chiasme (ceiro;~ ejx ejmh~̀ devcou /  devcomai… ejk fivlh~ cerov~), qui accuse le caractère

solennel du geste. Une telle expression suffit à sceller sa promesse : l'on ne saurait affirmer, à

mon sens, comme le fait M. Kaimio, que « their words strongly suggest that the giving of the

children  from Alcestis'  hands  to  Admetus'  hands was visually  confirmed with  the  solemn

clasping  of  hands »241.  Nul  besoin  de  dexiosis  ici :  il  apparaît  que  le  geste  de  confier

solennellement un être ou un objet à quelqu'un entre dans un rapport d'analogie avec elle,

mais sans l'appeler en complément ni se confondre avec elle. Notons l'absence de référence

spécifique à la dexiav comme dans le rituel d'alliance ou de pacte, l'absence de contact direct à

travers elle entre les deux parties. C'est seulement par l'intermédiaire de l'objet confié d'une

main à l'autre, que s'établit un contact, indirect. Mais on retrouve le rôle de la main comme

gage de foi de l'accord dans l'insistance sur le point d'origine qu'elle représente (ceiro;~ ejx

ejmh̀~... ejk cerov~) et dans l'affirmation d'une projection de la valeur de la main sur celle du

dépôt (fivlon ge dwr̀on ejk fivlh~ cerov~). 

L'expression verbale  de  ce  geste  se  retrouve partiellement  dans  un  geste  parallèle

d'Admète tendant le bras pour toucher la femme qu'Héraclès veut lui confier pendant son

absence,  geste  de  l'exodos  qui  a  nourri  de  nombreux  commentaires  par  les  diverses

connotations qui s'y surimposent. W. Seidle a très justement vu dans la volonté d'Héraclès de

remettre l'objet d'une pénible conquête dans les seules mains de son hôte (Alc. 1113 ej~ sa;~

me;n ou\n e[gwge qhvsomai cevra~) parce qu'il n'a confiance qu'en sa droite (Alc. 1115 th/̀ sh/̀

pevpoiqa ceiri; dexia/̀ movnh/) « the institution of entrusting a deposit of money or property –

or a child or woman – only to faithful hands (parakataqhvkh) »242. C'est en effet la relation

239 Alc. 375-376.
240 A.M. DALE 1954, comm. ad loc. 
241 M. KAIMIO 1988, p. 32.
242 W. STEIDLE 1968, p. 30, cité par M. KAIMIO 1988, p. 33-34 : on ne saurait reprendre l'objection que lui fait la

chercheuse (« the act could be sealed with a handshake symbolizing this agreement on stage, but then the
handshake should take place between Heracles and Admetus. Now the contact is made between Alcestis – the
thing entrusted – and Admetus ») : nous avons vu en effet que le geste de confier un objet ou un être précieux
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d'amitié  et  d'hospitalité  (xeniva)  entre  les  deux  hommes,  garantie  par  la  dexia; ceivr,  qui

constitue le ressort dramatique initial de cette séquence : la jeune femme à accueillir, muette

et non identifiée par Admète, se présente comme l'enjeu de cette épreuve de confiance entre

les deux fivloi. Elle est tout d'abord repoussée par Admète lorsqu'Héraclès lui enjoint, geste

probablement à l'appui, de « recevoir cette femme à [son] noble foyer » (Alc. 1097 devcou nun

ei[sw thvnde gennaivwn dovmwn). Le refus n'est toutefois pas aussi violent que celui qu'il avait

opposé à son père, alors que celui-ci l'invitait à recevoir la parure apportée par ses serviteurs

pour en orner la défunte Alceste (Alc. 618 devcou de; kovsmon tovnde et l'on note un même

emploi du verbe  devcomai qui rapproche toutes ces expressions du geste dans la pièce) : le

rejet catégorique de l'objet mis en valeur en tête de vers avait alors sonné comme une rupture

du lien de filiva sur lequel était fondé ce présent (Alc. 631 kovsmon de; to;n so;n ou[poq j h{d

j ejnduvsetai « ta parure, jamais celle-ci ne la revêtira »). Le refus qu'il oppose à Héraclès est

au  contraire  de  l'ordre  de  l'imploration.  Aussi  lorsqu'Héraclès  répète  son  ordre  en

décomposant le geste qu'il lui demande de faire (Alc. 1117  tovlma    proteiǹai  ceir̀a kai;

qigeiǹ xevnh~ « ose tendre la main et toucher l'étrangère »), Admète s'exécute et sa réponse,

qui met en relief, par un kai; dh; expressif, cette exécution finale, souligne autant la solennité

de l'acte que la distance voire la répugnance du héros dans la déclaration ostentatoire du geste

(Alc. 1118 kai; dh; proteivnw). Nous reviendrons sur le fait qu'il détourne le visage au même

moment, « comme s'il coupait la tête de la Gorgone » (Alc. 1118 gorgovn j wJ~ karatomwǹ),

précision qui montre toute l'ambivalence du geste scénique, alors que le motif pictural du

geste de Persée vient se superposer à sa signification institutionnelle comme pour l'annuler. Le

geste même de tendre la main et  de toucher  une femme avant de la  faire  entrer  dans sa

maison, alors qu'elle est de surcroît probablement voilée, évoque un autre geste d'engagement

solennel,  bien  attesté  sur  les  représentations  figurées243,  celui  par  lequel  dans  le  rite  du

mariage l'homme posait sa main sur le poignet de la nouvelle épousée (cei;r ejpi; kavrpw/) et

la symbolique nuptiale de ce geste a été abondamment commentée dans la pièce244. J'ajouterai

seulement  qu'il  n'est  à  mon sens  nul  besoin  de  choisir  entre  les  différentes  significations

attachées à l'expression de ce geste, comme semble l'y inviter M. Kaimio : au contraire la

était en soi un acte de confiance qui ne requérait pas d'être accompagné d'une dexiosis.
243 Voir notamment A.L. BOEGEHOLD 1999, fig. 1 à 5.
244 Sur la symbolique nuptiale du geste, cf. notamment H. FOLEY 1985, p. 87-88, qui établit un parallèle entre le

geste  de  dépôt  (Alc. 916-917)  et  le  geste  d'alliance  (Alc. 1115-1119) ;  sur  le  lien  avec  le  rite  de
l'anakalypteria, cf. R. REHM 1994 (Appendix A p. 141-142).
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représentation  concrète  de  ce  geste,  quelle  qu'elle  soit  exactement  lorsqu'elle  s'accomplit

enfin, s'enrichit des connotations verbales successives qui l'ont annoncée. Le geste d'Admète

rappelle ainsi son geste antérieur de recevoir en dépôt les enfants de la main de sa femme à la

condition  expresse  de  ne  pas  prendre  de  nouvelle  épouse,  autant  qu'il  évoque,  en  une

surimposition visuelle et verbale, le geste rituel de prendre possession d'une nouvelle épouse

sous l'autorité d'un kuvrio~ : il dit de ce fait à lui seul le conflit entre les liens de filiva qui me

semble être au cœur du propos du drame singulier qu'est l'Alceste, trahissant l'un par fidélité à

l'autre et, de ce fait, puisque cette trahison est en fin de compte orchestrée par un autre fivlo~

bienveillant, réaffirmant le lien trahi.  

1.1.2. Gestes de prière et de lamentation

La  singularité  de  l'expression  dramatique  du  geste  rituel  éclate  d'une  tout  autre

manière dans la mise en scène de la prière et de la lamentation, deux ensembles de gestes que

nous  présenterons  séparément  tout  en  soulignant  les  analogies  lexicales,  avant  de  les

rapprocher d'un point de vue pragmatique : ce n'est pas ici une expression unique de dire le

geste rituel que nous voudrions mettre en lumière, mais une sorte de concurrence entre deux

types de parole au sein d'une expression stylisée du geste.

Les gestes scéniques de la prière, tels qu'ils apparaissent dans notre relevé, sont de

nature à accréditer l'idée répandue d'une nette dichotomie entre une prière adressée aux dieux

d'en haut, au cours de laquelle, debout, on tend les bras vers le ciel, et une prière adressée aux

divinités chthoniennes ou aux morts, souvent qualifiée de « funéraire », au cours de laquelle,

agenouillé, l'on martèle la terre de ses mains, ou du moins on dirige les bras vers le sol245. La

première forme de prière se retrouve dans la prière d'action de grâce de l'Électre, où le chœur,

après les retrouvailles entre les enfants d'Agamemnon, invite à « élever les mains, élever la

parole, envoyer vers les dieux des prières » (Él. 592-593 a[nece cevra~, a[nece lovgon, i{ei

245 Sur la remise en cause de cette dichotomie, reçue depuis les travaux de Ch. Picard, cf. D. AUBRIOT-SÉVIN 1992,
p. 132-137 : relevant la diversité des témoignages figurés, elle avance l'hypothèse selon laquelle « la disparité
des postures et des gestes ne proviendrait pas de la nature différente des dieux auxquels on s'adresse, mais de
la nature différente des démarches qu'effectue le fidèle : dans un cas simple requête, démarche discursive
s'accommodant d'un geste de prise de parole ; dans l'autre, effort désespéré, démarche vitale exigeant un
engagement « à corps perdu » et l'établissement d'un contact – surtout du contact étroit et de haute valeur
symbolique obtenu par l'agenouillement ». Les exemples tragiques montrent toutefois que le geste de lever
les mains vers le ciel peut accompagner une prière désespérée comme celle d'Amphitryon (H.f. 498-499) ou
une prière d'importance vitale comme celle d'Électre ou d'Hélène. Nous retiendrons donc seulement l'idée,
énoncée ensuite, selon laquelle « dans un cas comme dans l'autre, la préoccupation principale […] semble
avoir été de se tourner,  autant qu'il  est  possible,  vers la direction qui  rapproche au mieux de la  divinité
concernée, dans la fonction où précisément elle est concernée » (p. 137).
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lita;~  / ej~ qeouv~),  dans l'ultime prière d'Amphitryon  qui invoque Zeus « en lançant les

mains vers le ciel » (H.f. 498-499 ejgw; de; s j, w\ Zeu,̀ ceir̀ j ej~ oujrano;n dikw;n / aujdw)̀

et dans la prière avant l'action de l'Hélène, où l'héroïne  implore Héra « en jetant [ses] bras

tendus  vers  le  ciel » (Hél. 1095-1096  aijtouvmeq j  ojrqa;~  wjlevna~ pro;~  oujrano;n  /

rJivptonq j).  Autant  de  variations  poétiques  sur  l'expression  « lever  les  mains »  (ceìra~

ajnevcein), dont les implications de détail nous demeurent incertaines, notamment quant à la

position exacte des mains, mais qui est, comme le souligne D. Aubriot-Sévin en citant le vers

de  l'Électre,  « si  caractéristique  de  la  prière  qu'elle  peut  servir  de  métonymie  pour  la

désigner » et l'on sent tout le dynamisme et la véhémence que confèrent à cette expression

courante des verbes comme dikeiǹ ou rJivptw. Ce geste, comme tout geste de prise de parole,

définit la direction du regard246. Il  s'établit ainsi dans la prière une étroite complémentarité

entre la parole, le geste et, implicitement donc, le regard : c'est ce que traduit le parallélisme

remarquable dans l'expression du chœur de l'Électre (a[nece cevra~, a[nece lovgon)247 et c'est

ce qui nous permet de lire dans le ijdouv: kalw` qeouv~ d'Électre (Él. 566 « voilà, j'invoque les

dieux »), lorsqu'elle est invitée par le vieillard à faire une prière aux dieux avant de diriger le

regard vers celui qu'il lui désignera comme son frère, le geste, sous-entendu, de lever sinon les

bras, du moins les yeux vers le ciel248. L'autre forme de prière se retrouve dans l'invocation à

la  Terre  par  Électre  avant  le  passage  à  l'action  (Él. 678 kai; Gai ̀j  a[nassa, ceìra~ h|/

divdwm j ejmav~), où l'expression ceir̀a~ didovnai (« présenter ses mains ») dit le contact sans

préciser s'il s'agit de diriger ses mains vers le sol ou de le frapper effectivement,  et dans la

prière aux morts d'Hécube, où posture et geste sont au contraire décomposés avec une grande

précision  (Tr. 1305-1306  geraiav  t j ej~ pevdon tiqeìsa mevle j  <ejm>a;  / kai;  cersi;

gaiàn ktupous̀a dissai~̀ « posant mes vieux membres sur le sol, et frappant de mes deux

mains la terre »). Notons toutefois la relative imprécision dans la présentation verbale de cette

posture, qui évoque plutôt, avec l'expression ej~ pevdon tiqeis̀a mevlea un affaissement total

du corps, semblable à celui qui était présenté à l'ouverture de la pièce ; ce n'est que dans un

second temps que le mouvement, ressaisi par le chœur, est  défini véritablement comme un

strict agenouillement  (Tr. 1307  diavdocav soi  govnu tivqhmi gaiva/ « à ta suite, je pose un

246 Sur ce mouvement du regard, qui peut être signalé conjointement avec celui des bras ou mentionné seul dans
les textes et se trouve souligné dans l'iconographie par un geste de la main, cf. D. AUBRIOT-SÉVIN, n. 7 p. 128. 

247 Tel est le parallélisme qui illustre parfaitement d'après M. CAPPONI (2008) la conception grecque de la « parole
comme geste ».

248 Sur ce geste que nous avons défini comme « geste implicite », cf. supra, I, 1.2. « l'énoncé elliptique ».
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genou en terre »). Le malheur et l'accablement d'Hécube ont désormais atteint leur paroxysme

et c'est dans ce contexte désespéré que cette invocation aux morts, faite en frappant la terre

que l'on  s'apprête  à  quitter,  est  qualifiée  par  le  chœur  de  ijavlemo~,  « chant  funèbre »  ou

« lamentation » (Tr. 1304). Dans cette forme de prière rituelle destinée, dans un tel désespoir,

à faire surgir de la terre une puissance infernale ou un mort, il apparaît ainsi que la frontière se

brouille entre les gestes de la prière adressée aux dieux d'en haut ou d'en bas, et les gestes de

la lamentation à proprement parler. 

Est en effet caractéristique de l'expression de la lamentation le  ceirwǹ ktuvpo~, ce

« martèlement des mains » qui ressortit autant au son qu'au geste, à la différence près qu'il se

trouve  cette  fois  dirigé  non  plus  vers  la  terre  pour  appeler  les  morts  ou  les  divinités

chthoniennes, mais contre soi, pour signifier la violence de la douleur que fait naître le deuil

d'un être cher. C'est ainsi que le chœur des citoyens de Phères, dans la parodos de l'Alceste,

déduit  du silence  qui  règne  devant  la  maison  d'Admète  que  son épouse  n'est  pas  encore

morte : ne se font entendre ni « battement de mains » (Alc. 87 ceirwǹ ktuvpon) ni « la jeune

main des femmes » qui « frappe bruyamment » (Alc. 103-104  ouj  neolaiva / doupei` cei;r

gunaikwǹ). Et  alors que, prenant le relais de la prière adressée par les mères argiennes à

Aethra,  le chœur de servantes « fait  résonner ses mains » (Suppl. 72  ajcous̀in propovlwn

cevre~), c'est ce bruit du « martèlement des poitrines » (Suppl. 87 stevrnwn ktuvpon), associé

comme dans l'Alceste  aux gémissements et aux sanglots, qui provoque l'arrivée de Thésée.

Plus généralement, on trouve au sein des gestes de la lamentation dont M. Alexiou a souligné

le caractère entièrement codifié à tous les stades du rituel249, une dichotomie analogue à celle

que révèlent les gestes de la prière, due cette fois à une nette répartition des manifestations du

deuil  selon  le  sexe.  Conformément  à  la  description  que  propose  la  chercheuse  des

mouvements réalisés lors de la  prothesis  ou de la lamentation sur la tombe du mort, ainsi

qu'aux  témoignages  que  nous  offrent  les  stèles  et  les  peintures  sur  vases,  notamment  de

l'époque géométrique et archaïque250, le geste d'élever la main en signe d'adieu au mort, geste

dont  D. Aubriot-Sévin  a  souligné  la  polysémie251,  est  également  attesté  dans  les  textes

tragiques comme un geste réservé aux hommes. Adraste, apprenant que Thésée a récupéré les
249 M. ALEXIOU 2002, p. 4 : « the lament was by no means just a spontaneous outbreak of grief. It was carefully

controlled in accordance with the ritual at every stage ».
250 Selon M. ALEXIOU (2002, p. 5-6), « [the] ritual importance [of the prothesis] from earliest times is attested by

the Homeric poems and by several geometric and archaic vase-paintings, although its relative infrequency
on vase-paintings of the fifth and fourth centuries may suggest some decline in its importance during the
classical period ». 

251 cf. D. AUBRIOT-SÉVIN, p. 143.
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corps  des  chefs  argiens  et  leur  a  rendu  les  honneurs  funèbres,  annonce  son  intention

d'accueillir les morts et de lever la main en signe d'hommage (Suppl. 772  ajll j ei\m j i{n j

ai[rw ceir̀ j ajpanthvsa~ nekroi~̀252) ; un serviteur d'Alceste exprime son regret de « ne pas

avoir tendu le bras » pour dire adieu à sa maîtresse (Alc. 768 oujd j ejxevteina ceir̀ j) : pour

reprendre la formule de D. Aubriot-Sévin, il s'agit d'un « regret dont l'intensité est propre à

indiquer  que ce rite  n'est  pas  facultatif  ou indifférent »253,  alors  que l'expression du geste

désigne ici encore par métonymie cet adieu au mort254. Est en revanche l'apanage des femmes

dans la manifestation rituelle de la douleur une série de gestes et d'attitudes variés dont la

nature  sauvage  et  extatique  contraste  fortement,  M. Alexiou  l'a  bien  souligné,  avec  le

caractère formel et uniforme du geste des hommes mais qui n'en est pas moins codifiée pour

autant255.  Ce  sont  ces  gestes  qui  font  de  la  femme,  selon la  formule  de  M. Pedrina,  « la

protagonista del dolore », l'homme n'ayant à côté d'elle qu'un rôle marginal256. Nous venons

de parler du geste, largement attesté sur les représentations figurées, de se battre la poitrine ou

la tête. On trouvait l'expression raccourcie stevrnwn ktuvpon dans l'exemple des Suppliantes

que  nous  citions  (Suppl. 87) ;  dans  l'Oreste est  mentionné  le  ktuvpon  kratov~,  « le

martèlement de la tête » (Or. 963), tandis que l'expression est davantage développée dans les

Phéniciennes, où l'hypallage lui donne un relief poétique :

ejpi; kavra te leukophvcei~ ktuvpou~ ceroiǹ

« sur votre tête, des coups de vos blanches mains ! »257 

Ce geste se trouve répété trois fois dans les Troyennes : il est tout d'abord exécuté par Hécube

à l'annonce de son attribution à Ulysse (Tr. 279 a[rasse kràta kouvrimon « frappe ta tête

rasée ») puis après que les soldats ont emmené Astyanax (Tr. 793-794 tavde soi divdomen /

plhvgmata krato;~ stevrnwn te kovpou~ « à toi je dédie ces coups que je porte sur ma tête

252 Je  suis  ici  le  texte  de Diggle,  que  défend  C.  COLLARD (comm.  ad loc.) :  il  me  semble  par  ailleurs  plus
conforme, du point de vue de l'énonciation, à l'idée d'un geste simplement annoncé (puisque les corps des
chefs argiens ne sont pas encore là), contrairement à l'auto-exhortation qui constituerait une sorte de signal
scénique.

253 D. AUBRIOT-SÉVIN 1992, n. 66 p. 143. On trouve ce même regret dans la bouche d'Oreste dans les Choéphores
(Ch. 9 oujd j ejxevteina ceìr j ejp j ejkfora/̀ nekrou` « je n'ai pas étendu le bras, à l'heure où ton cadavre a
quitté la maison »), comme l'indique la scholie à ce vers 768 de l'Alceste.

254 Ajoutons le geste de salut au corps d'Alceste qui doit accompagner les paroles d'adieu de Phérès (Alc. 625-
627).

255 M. ALEXIOU 2002, p. 6 : « the violent tearing of the hair, face and clothes were not acts of uncontrolled grief,
but part of the ritual indispensable to lamentation throughout antiquity ».   

256 Voir  M. PEDRINA 2001, p. 156-162, au terme d'une étude très détaillée et très riche des gestes de la douleur
dans la céramique attique du VI

e et Ve siècle avant J.-C.
257 Phén. 1351.
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et ceux dont je frappe ma poitrine »), et l'exécution scénique du geste se trouve soulignée par

le déictique. Enfin,  lorsque reparaît sur scène le corps de l'enfant, l'appel à la lamentation

lancé alors par le chœur se présente comme une reprise condensée de ces deux lamentations

d'Hécube, amplifiant la première par la répétition et lui adjoignant l'écho de la seconde :

a[rass j a[rasse [ceiri;] krat̀a / pituvlou~ didous̀a ceirov~

« frappe, frappe ta tête, des coups répétés de ta main »258. 

L'autre geste dominant dans la lamentation féminine, et généralement associé au précédent,

consiste à lacérer sa peau de ses ongles : dans les Troyennes, Hécube manifeste également sa

douleur en s'exhortant à « déchirer de ses ongles ses deux joues » (Tr. 280  e{lk j  ojnuvcessi

divptucon  pareiavn) ;  dans  l'Électre,  la  jeune  femme  s'exhorte  de  la  même  manière  à

« écorcher son visage » (Él. 150 druvpte kavra) après avoir décrit la façon dont chaque jour,

elle « taillade de ses ongles sa gorge » (Él. 146-147 kata; me;n fivlan / o[nuci temnomevna

devran),  et  dans  l'Oreste,  le  chœur259,  entonnant  sa plainte,  « strie  de son ongle  blanc ses

joues » (Or. 961  tiqeis̀a leuko;n o[nuca dia; parhivdwn). À ces deux gestes  principaux

s'ajoute encore le geste, présenté dans les Suppliantes, de verser des cendres sur sa tête260.  

Sans vouloir m'attarder sur ce point, je noterai deux grands écarts entre la pratique

rituelle, soumise dès le  VI
e siècle à une législation destinée à encadrer les manifestations du

deuil féminin261, et l'expression tragique des gestes de la lamentation. De l'une à l'autre s'est en

effet  opérée  une  sélection parmi  les  gestes  les  plus  symboliques  et  les  plus  efficacement

expressifs de la douleur, sélection qui peut être mise en relation avec celle que fait apparaître

la représentation de ces gestes dans la céramique attique262. Nous avons observé à partir d'une

indication elliptique que le geste de s'arracher les cheveux, peint avec un net souci de réalisme

sur les vases du VI
e siècle avant J.-C. et symbolisé, « ritualisé » sur ceux du Ve siècle, n'est pas

un geste chargé de relief dramatique sur la scène euripidéenne263. Ce n'est ainsi que dans un
258 Tr. 1235-1237.  Notons  par  ailleurs  qu'il  peut  être  simplement  question,  par  un  euphémisme  notable,  de

« poser sa main sur sa tête rasée » (Él. 148-149 cevra te krat̀ j ejpi; kouvrimon / tiqemevna).
259 Sur l'attribution de ces vers au chœur et non à Électre comme le porte l'édition de F. CHAPOUTHIER, cf. supra (I,

2.1. « l'énoncé elliptique ») où je renvoie à la démonstration d'E. MEDDA (1989). 
260 Suppl. 826-827 ajmfi; de; / spodo;n kavra/ kecuvmeqa. 
261 Sur la loi édictée par Solon,  cf.  Plut.  Sol.  21.6 (ajmuca;~ de; koptomevnwn kai; to; qrhneiǹ pepoihmevna

kai; to; kwkuvein a[llon ejn tafai~̀ eJtevrwn ajfeil̀en  « il  leur  interdit  de se  meurtrir  la  peau en se
frappant, de faire des lamentations affectées et de pleurer sur un autre que celui dont on fait les funérailles »
trad. R. Flacelière, E. Chambry et M. Juneaux) et sur les raisons de cette législation,  cf.  M. ALEXIOU 2002,
p. 21-23.

262 Sur les conséquences de cette  législation sur  la codification des gestes de la douleur  dans la  céramique
attique, cf. M. PEDRINA 2001, p. 153-156.

263 cf.  supra, I,  2.1.  « l'énoncé  elliptique ».  Pour  l'idée  d'une  « ritualisation  du  geste »  proposée  par
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effet  d'annonce  (on  peut  penser  que  la  nourrice  s'oppose  à  la  mise  en  œuvre  du  geste)

qu'Hermione évoque le  spavragma kovma~, « la mise en lambeau de sa chevelure »264. Il se

produit en revanche un certain débordement de la pratique tragique de la lamentation à l'égard

de la sphère traditionnellement et législativement réservée au rite :  la lamentation tragique

n'est pas nécessairement liée à la présence du corps ou du tombeau de l'être que l'on pleure.

Au contraire, lorsque dans les Suppliantes, les corps des chefs argiens sont enfin amenés sur

scène, la lamentation des mères n'est alors que l'exhibition verbale de gestes déjà accomplis

en  l'absence  des  corps,  et  non  leur  répétition,  comme  l'atteste  l'utilisation  du  parfait

(Suppl. 826-827 kata; me;n o[nuxin hjlokivsmeq j, ajmfi; de; / spodo;n kavra/ kecuvmeqa).

Sur la scène tragique, on se lamente au seul souvenir de l'être cher qui est mort, telle Électre

maintenant toujours vive par la répétition des gestes  de la lamentation funèbre la douleur

occasionnée par la mort de son père, ou à l'annonce d'une mort réelle ou symbolique à venir,

pour soi ou pour un proche, telle Hécube se frappant la tête, la poitrine et déchirant ses joues à

l'annonce  de  son sort  de  captive  au  service  d'Ulysse  comme à  la  vue  du  petit  Astyanax

emmené pour être mis à mort.

Ces déplacements me semblent bien montrer  qu'est  en jeu sur la scène tragique le

potentiel expressif et émotionnel de ces gestes de lamentation. L'expression verbale du geste

de lacérer ses joues, geste de détail par excellence que l'on ne saurait penser représenté de

façon réaliste dans un jeu masqué, révèle ainsi une précision égale à celle que présente le

geste de se frapper la poitrine, parfaitement exécutable sur la scène antique : seule la mention

spécifique de l'ongle se substitue à celle de la main. Si cela suggère bien une différence de

degré dans la visualisation concrète du geste de l'acteur, les deux présentations verbales ont,

du point de vue de l'expression dramatique du geste, le même statut : l'enjeu n'est pas pour

l'une  de  pallier  les  insuffisances  de  la  représentation,  l'expression  parallèle  de  l'autre  le

prouve, mais il s'agit pour l'une comme pour l'autre de souligner la forme concrète du geste

pour  faire  naître  un  effet  dramatique  spécifique.  Et  nous  trouvons,  me  semble-t-il,  la

confirmation de cette recherche d'expressivité,  en voyant  poindre dans l'expression de ces

gestes  rituels  le langage  imagé  et  efficace  que  S.A. Barlow  a  défini  comme  propre  à

F. Lissarrague, cf. M. PEDRINA 2001, p. 164.
264 Andr. 826. Ce spavragma évoque le résultat de l'action plutôt que le processus lui-même. Précisons toutefois

qu'il s'agit ici, comme le signale cet effet d'annonce et son annulation, d'une mise en scène dévoyée des gestes
de la lamentation vers l'expression de l'angoisse devant  l'avenir (cf.  E. MEDDA 1997,  p.  403).  Cf.  encore
Andr. 1209-1211, où le geste est évoqué par Pélée selon la tournure ouj + futur interrogatif. 
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Euripide265. De la même manière que nous avons souligné l'énergie conférée par les verbes à

l'expression de la prière, nous pouvons relever d'une part la violence de ceux qui disent le

geste de la lamentation, qu'il  s'agisse de « frapper  violemment » (ajravssw),  d'« écorcher »

(druvptw)  ou  même  de  « découper,  taillader »  sa  gorge  (katatevmnw,  dont  la  tmèse  fait

d'autant plus ressentir la valeur de renforcement du préverbe  katav266), verbes généralement

soutenus qui plus est par un mètre lyrique et diverses exclamations de douleur. Remarquons

d'autre  part  comme le  geste  de  frapper  sa  poitrine se trouve largement  saisi  à  travers  sa

réalisation sonore dans l'évocation du ktuvpo~, ce « bruit produit par un choc », ou des mains

qui  résonnent  (Suppl. 72  ajcous̀in propovlwn cevre~),  et  comme à  l'inverse,  celui  de  se

lacérer les joues est saisi dans sa réalisation (imaginaire) la plus picturale, à travers un de ces

contrastes significatifs de couleurs qu'a relevés H. Delulle267, celui du sillon de sang tracé par

l'ongle blanc (o[nuca leukovn) sur la peau de la pleureuse (Suppl. 77 et Or. 961). Considérons

enfin l'expression pituvlou~ ceivro~ « les battements de la main » (Tr. 1236), qui se présente

comme une variation poétique sur l'expression courante ktuvpou~ ceivro~, assimilant le geste

rituel de se battre la poitrine avec ses mains à celui de battre l'eau avec des rames : si cette

métaphore n'est pas nouvelle268, elle est revivifiée, comme nous l'avions vu à propos d'une

autre métaphore nautique dans les Troyennes, par le contexte dramatique de l'embarquement

imminent  qui  arrachera  les  captives  à  leur  patrie.  L'effet  tragique  particulier  de  cette

expression  vient  de  ce  qu'elle  fait  déjà  résonner  sous  les  mots  de  la  lamentation  les

mouvements  saccadés  de  cette  navigation  funeste.  Mais  l'élément  stylistique  le  plus

remarquable dans ce langage concret, efficace de la lamentation, c'est l'emploi  singulier et

récurrent  du substantif  pour dire  l'action elle-même. Ce peut être  un substantif  neutre qui

souligne  le  résultat  concret  de  l'action  (Suppl. 50  katadruvmmata  « les  déchirures »,  de

katadruvptw « déchirer,  écorcher »,  ou  Tr. 794  plhvgmata « les  coups »,  de  plhvssw

« frapper »)  ou un substantif masculin qui désigne et nomme l'action en train de s'exercer,

comme kovpo~, « le coup » (de kovptw, « frapper ») auquel on peut associer par métonymie le

récurrent ktuvpo~. Et tous sont construits avec un génitif tantôt objectif, tantôt subjectif, selon

qu'il s'agit du membre qui exerce l'action ou du membre qui lui est soumis : Hécube évoque
265 S.A. BARLOW 1971, cf. supra, I.1. « les énoncés métaphoriques ».
266 Él. 146-147  kata; me;n fivlan  / o[nuci temnomevna devran : notons que l'emploi homérique de l'adjectif

fivlo~ comme équivalent du possessif souligne le caractère paradoxal de cette violence exercée contre soi.
267 cf. H. DELULLE, p. 78, qui cite P. MASQUERAY (Euripide et ses idées, Paris, 1908, p. 69) parlant d'un trait « vif,

brutal, d'une rare convenance ».
268 Nous la trouverons employée par Eschyle dans les gestes de la lamentation, cf. deuxième partie, II, 1.2.
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les plhvgmata krato;~ stevrnwn te kovpou~ (Tr. 794 « les coups sur la tête et ceux dont on

frappe la poitrine »), le chœur  des mères argiennes les  katadruvmmata ceirwǹ (Suppl. 50

« les déchirures faites par les mains »). Il semble qu'Euripide ait, comme Eschyle, manifesté

une prédilection particulière pour les dérivés poétiques en  -ma, dont certains, forgés par le

poète, sont des  hapax269 : c'est le cas ici de  katavdrumma,  et l'on observe qu'il a préféré le

poétique plh̀gma au plus courant plhghv. Retenons donc cette utilisation du substantif pour

expliciter le geste joué sur la scène, usage qui caractérise, comme nous pourrons le constater,

le langage pathétique du geste chez Euripide, signe tout à la fois d'un art attentif aux réalités

concrètes et d'un art très réfléchi qui nomme ces réalités. 

C'est à partir de ces spécificités et analogies lexicales ou stylistiques entre les gestes de

la lamentation et ceux de la prière, que dans une perspective pragmatique, j'en viendrai enfin

au rapprochement que je voulais justifier entre ces deux ensembles de gestes rituels. Si l'on

met à part  quelques  énoncés  interrogatifs  significatifs  qui  interrogent l'exécution du geste

(Alc. 86-88)  pour  conclure  de  façon  négative  (Alc. 89  et  103-104),  qui  empêchent  cette

exécution (Andr. 828) ou au contraire la soulignent (Suppl. 87), le tableau fait apparaître une

nette distribution des énoncés entre le tour impératif et le tour déclaratif. L'usage de ces deux

modalités  nous permet  de définir  deux  types  de parole dominants dans l'expression de la

prière  et  de  la  lamentation.  Il  est  d'une  part  une  parole  « dynamique »  qui,  appelant  et

dirigeant le geste qui l'accompagne, donne le signal de l'exécution scénique du geste rituel.

Selon l'analyse conduite par M. Kaimio à partir des chants choraux d'Eschyle, cette parole est

à  l'origine  le  privilège  du  chœur  qui  fait  entendre  la  voix  de  l'e[xarco~ guidant  le  chant

collectif270.  Ce sont ces « exhortations rituelles »  que l'on retrouve chez  Euripide dans les

Suppliantes  ou  les  Phéniciennes,  en  relation  avec  une  émotion  forte  du  chœur :  notons

l'ambiguïté que comporte l'usage de la seconde personne du pluriel de l'impératif, qui peut

être  employée  par  le  coryphée  pour  diriger  le  mouvement  d'ensemble  dont  il  est  partie

prenante,  comme  par  le  chœur  tout  entier  dans  une  sorte  d'exhortation  mutuelle271.  Si

269 Sur  l'usage  qu'a  fait  Euripide de ce  « système  de  dérivation »  pour  créer,  renouant  ici  avec  la  tradition
eschyléenne,  des dérivés en  -ma qui expriment « le résultat de l'action ou l'objet dans lequel  s'incorpore
l'action » et sur la parodie des Acharniens qui se moque de la « grandiloquence affectée d'Euripide » et de son
goût pour ce genre de dérivés, cf. J. de ROMILLY et M. TRÉDÉ 2008, p. 86-88. 

270 M. KAIMIO 1970,  p.  121-129.  Sur  la  fonction de l'e[xarco~ dans  les  chants rituels,  d'Homère  à  Euripide,
cf. L. BATTEZZATO 1995, p. 137sq. 

271 Sur le problème que pose l'usage du singulier ou du pluriel pour désigner le chœur, considéré comme une
unité collective ou comme un groupe de choreutes, cf. M. KAIMIO 1970 ; à propos des passages tragiques qui
nous intéressent ici, p. 125 : « we see that the second person plural imperatives in such a context can equally
well be employed by the whole chorus, and do not prove anything for the delivery by a single speaker ». 
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l'impératif singulier peut également être utilisé en ce sens dans des contextes similaires chez

Eschyle, les occurrences que nous avons relevées chez Euripide dans l'expression dramatique

des gestes de la prière et de la lamentation s'insèrent plutôt dans un discours adressé par le

chœur au personnage, auquel il s'agit d'exprimer sa sympathie dans la douleur ou dans la joie :

c'est le cas de l'injonction lancée à Électre de prier les dieux en élevant les bras (Él. 592-593)

ou à Hécube de se marteler la tête (Tr. 1235-1237), qui résonnent toutes deux comme une

tentative d'associer le personnage au mouvement rituel appelé par l'événement dramatique qui

le frappe272. Mais lorsque ces impératifs rituels se trouvent dans la bouche même des acteurs,

qui se parlent ainsi à eux-mêmes, c'est, selon M. Kaimio, une étape supplémentaire qui est

franchie dans la transposition artistique des manifestations rituelles de douleur273. C'est cette

forme singulière d'auto-exhortation qu'emploient Hécube et Électre, et qui introduit une sorte

de distanciation rituelle dans la représentation de l'acte. 

Il est d'autre part une parole qui affirme le geste rituel, le pose dans un véritable acte

de profération. La différence d'effet dramatique entre ces deux sortes de paroles éclate dans la

comparaison entre deux  énoncés  du même geste  de lacération,  au  lexique  identique mais

transposés  d'une modalité  d'énonciation à l'autre.  À l'appel  rituel  dynamique que lance le

chœur des servantes dans les Suppliantes :

dia; parh̀/do~ o[nuca leukovn

aiJmatout̀e crwt̀av <te> fovnion

« le long de votre joue, ensanglantez votre ongle blanc, votre peau qui saigne »274 

s'oppose dans l'Oreste l'affirmation pleine et solennelle de la plainte funèbre (stenagmov~) que

vient soutenir le geste rituel de la lacération :

katavrcomai stenagmovn, w\ Pelasgiva 

tiqeis̀a leuko;n o[nuca dia; parhivdwn, 

aiJmathro;n a[tan

« je prélude à la plainte  funèbre,  ô  terre des Pélasges,  en portant  mon ongle  blanc à

travers mes joues, sanglant égarement ! »275 

272 Pour l'interprétation de cet impératif comme adressé par le chœur à Hécube dans le  cadre de leur chant
alterné, et non comme adressé à lui-même, cf. M. KAIMIO 1970, n. 2 p. 125.  

273 M. KAIMIO 1970, p. 125 : « here, the imperatives are purely talking to oneself, « Selbstanrede », which is not
the case in choral parts, since there the exhortation is, anyway, given among a group of several people ».

274 Suppl. 77.
275 Or. 960. 

97



Dans ce second cas, la description du geste, présentée dans une participiale, se trouve placée

dans la dépendance du verbe principal qui dit l'acte verbal de la plainte. Il s'agit d'une tournure

récurrente, tant dans l'énoncé déclaratif de la lamentation que dans celui de la prière276, qui,

loin de dire le rôle secondaire du geste à l'égard de la parole, souligne la complémentarité

essentielle du geste à l'égard de la demande ou de la plainte verbale : c'est lui qui crée les

conditions concrètes nécessaires à l'accueil favorable de la parole proférée.

1.1.3. Gestes de la supplication

Le  troisième  motif  gestuel  dont  je  voudrais  étudier,  parmi  les  gestes  rituels,  la

spécificité du langage est un des motifs les plus développés dans le théâtre d'Euripide : il n'est

que  de  constater,  d'après  notre  tableau,  le  nombre  et  la  distribution  entre  les  pièces  des

énoncés  qui disent  ou qui accompagnent un geste de supplication pour s'en apercevoir277.

Après une présentation générale du langage de ces gestes rituels, nous chercherons à mettre en

lumière une nouvelle forme de stylisation de l'énoncé à travers l'usage pragmatique privilégié

de certaines modalités énonciatives. 

Gestes  et  attitudes  sont  au  cœur  de  l'acte  de  supplication.  Leur  forme extérieure,

comme les situations dans lesquelles ils prennent place, est cependant très diverse, et plus

diverse encore que ne le présente l'étude fondamentale de J. Gould278. Sa description générale

des rites de la supplication, qui distingue les deux possibilités de supplier, soit en prenant les

genoux, le menton, les mains de celui que l'on implore (homme ou dieu), soit en se réfugiant

dans  un  lieu  consacré,  auprès  d'un  foyer  ou  d'un  autel,  a  été  complétée  et  enrichie  par

D. Aubriot-Sévin279.  Quelles que soient  en revanche les modalités  de la supplication, tous

deux l'ont bien montré, un rôle décisif et fondamental est réservé au contact physique entre le

suppliant  et  le supplié,  qui  deviennent au terme du rituel  des  fivloi280.  Qu'il  s'agisse d'un

276 Pour la prière, cf. H.f. 498-499 et Hél. 1095-1096.
277 Presque toutes les tragédies complètes, à l'exception de l'Alceste et des Bacchantes, présentent au moins une

occurrence significative, parfois plusieurs, de supplication. Il apparaît que l'ampleur de cette rubrique n'est
dépassée que par celle des gestes de soutien et de soin, et celle, largement dominante, des étreintes et baisers.

278 J. GOULD 1973, p. 74-103.
279 Cf. D. AUBRIOT-SÉVIN (1992,  p.  407-438) :  la  chercheuse  s'est  intéressée  à  des  modalités  comme  la

supplication d'un meurtrier,  qui  demande  avec  l'accueil  purification pour  son acte  et  devient  l'obligé  du
nouveau foyer auquel il s'agrège ; le port de rameaux, symbole par excellence de cette démarche rituelle (« à
tel  point,  dit-elle,  que  le  nom  donné  au  rameau  de  suppliant  (iJkethriva)  a  pu  devenir  synonyme  de
supplication en général ») dont elle interroge la valeur matérielle et la valeur symbolique ; la position assise
qui caractérise la supplication à l'autel (ou au foyer) et la distingue de la supplication « aux genoux » ; enfin,
la supplication aux morts.

280 C'est  ce lien qui  se  trouve thématisé  par le suppliant lorsqu'il  qualifie  par  anticipation de  fivlo~ (ou de
fivltato~) le menton ou la joue de celui qu'il supplie (cf. Andr. 574, Héc. 286, IT 1069).
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contact direct où le suppliant cherche à toucher des  parties du corps du supplié considérées

comme des « réservoirs de vie » ou d'un contact indirect « à travers les éléments sacrés du

pays appartenant au supplié », ce contact détermine l'acceptation ou le refus de la demande en

établissant une solidarité effective281 et nous verrons qu'il constitue effectivement l'enjeu de

toute scène tragique de supplication.

Le lexique employé dans les  énoncés tragiques reflète la diversité des modalités de

supplication que l'on retrouve chez Euripide. Dans le cas de la supplication « aux genoux »,

où suppliant et supplié sont face à face, on distingue d'une part le mouvement du suppliant

vers le supplié (que rend la préposition ou le préverbe prov~) qui, littéralement, « tombe vers »

(prospivtnw ou  prospivptw en  construction  absolue  ou  transitive  comme  en  Andr. 537,

Phén. 924) et vient adopter une posture agenouillée ou accroupie282 ; le geste du suppliant

d'autre part qui tend le bras pour « toucher » (a{ptw, prosqiggavnw, lambavnw, construits

avec le génitif de l'objet que l'on touche) la main (ceivr ou dexiav), les genoux (govnu) ou le

menton (gevneion) du supplié, mais également parfois sa barbe ou sa joue. Une ambiguïté à

propos  de  ces  derniers  points  de  contact  peut  être  ménagée  par  l'emploi  de  geneiav~  au

singulier,  mais se trouve parfois tranchée avec l'emploi de synonymes spécifiques comme

qrivx  (Phén. 923)  ou  parhiv~ (Héc. 274).  Ce  contact  peut  connaître  diverses  nuances

expressives, du mouvement d'approche de la main qui se pose sur les genoux (Andr. 895 soi~̀

prostivqhmi  govnasin  wjlevna~  ejmav~)  ou  les  touche  légèrement  (Andr. 529  gouvnasi

despovtou  crivmptwn), à celle qui « se suspend » et en s'attachant ainsi étroitement, « fait

violence » (Hipp. 325  biavzh/ ceiro;~  ejxartwmevnhÉ), en passant par celle qui « s'enroule »

autour des genoux (Hcld. 226 a[ntomaiv se kai; katastevfw ceroiǹ,  Suppl. 163-165 govnu

so;n ajmpivscein ceriv283). Notons cette thématique de l'enroulement qui symbolise l'ensemble

de la démarche suppliante, si l'on en croit le rapprochement opéré par D. Aubriot-Sévin entre

ces  mouvements  enveloppants,  les  entrelacements  des  bandelettes  autour  des  rameaux
281 Sur le symbolisme de ce contact, cf. J. GOULD 1973, p. 96-97 et D. AUBRIOT-SÉVIN (p. 411-438) qui tranche la

double interprétation possible de cet acte comme « transmission d'un influx vital du supplié au suppliant, ou
atteinte symboliquement menaçante du suppliant envers le supplié » en faveur de la seconde hypothèse : il y
aurait dans la supplication une sorte d'équilibre de la menace de mort entre le suppliant et le supplié. Sur le
genou  comme  « siège  de  la  puissance  vitale  et  articulation  de  la  vaillance »  du  héros  homérique,
cf. H. MONSACRÉ 1984, p. 54.

282 On trouve également la formule  prospivtnw (prospivptw) govnu (Héc. 339,  Suppl. 43-44,  Hél. 947 où le
geste  est  refusé),  avec  diverses  variantes  (Andr. 572  twǹ swǹ pavro~ pivtnousa gonavtwn,  Suppl. 163
pivtnwn pro;~ ou\da~).

283 Dans les Phéniciennes, Œdipe refuse avec force d'apparaître comme lâche en ayant « enroulé ses bras autour
du genou » de Créon (Phén. 1622-1623 ouj mh;n eJlivxa~ g j ajmfi; so;n ceir̀a~ govnu / kako;~ fanou`mai).
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suppliants et les évolutions curvilignes des hymnes comparés à un tissage ou à un tressage284.

Pour nous en tenir au rapprochement entre gestes et rameaux, il est explicite dans le langage

euripidéen  de  la  supplication.  Le  parallèle  est  souligné  par  un  écho  verbal  dans  les

Héraclides :  les  enfants d'Héraclès  ont  « entouré l'autel  (de rameaux) »  (Hcld. 124  bwmo;n

katastevyante~),  de  la  même  façon  que  par  la  suite,  Iolaos  « entoure  de  ses  mains »

(Hcld. 226  katastevfw ceroiǹ) les genoux de Démophon. Mais c'est surtout l'absence de

rameaux qui  se  trouve thématisée dans  la  rhétorique  de la supplication pour donner plus

d'efficacité à l'expression du geste seul : pour Hermione, les bras qu'elle « porte aux genoux »

d'Oreste « n'ont rien à envier aux bandelettes entortillées sur les rameaux », donc imitent leur

enroulement (Andr. 894-895 stemmavtwn d j oujc h{ssona~ soi~̀ prostivqhmi govnasin

wjlevna~ ejmav~), pour Iphigénie, c'est son corps même, qu'elle « attache étroitement tout entier

aux  genoux »  de  son  père,  qu'elle  assimile  à  un  « rameau  de  suppliant »  (IA 1216-1217

iJkethrivan de; govnasin ejxavptw sevqen / to; swm̀a toujmovn)285. Posture et geste peuvent

enfin s'associer en un effet que l'on peut qualifier de « fondu enchaîné » dans des locutions

comme peri; sois̀i gouvnasin w|de pivtnw (Suppl. 284-285) ou ajmfi; sa;n genei- /  avda

kai; govnu kai; cevra prospivtnwn (H.f. 1207-1208), qui disent à la fois le fait de tomber à

genoux et d'entourer, ou, de façon plus remarquable encore, dans un composé de pivptw qui

condense au maximum l'expression : alors qu'on trouve dans l'Hécube l'expression verbale

sous forme développée  ajmfi; so;n pivptw govnu (Héc. 787), expression que l'on retrouve à

l'identique au vers 894 de l'Hélène, le vers 278 des Suppliantes présente une forme poétique

composée  ajmfipivtnw,  hapax euripidéen  forgé  sur  ajmfipivptw,  attesté  quant  à  lui  chez

Homère et Sophocle (ajmfipivtnousa to; so;n govnu kai; cevra deilaiva.). 

Euripide a également mis en scène de façon récurrente le second type de supplication,

la supplication à l'autel d'un dieu, et en a notamment tiré, à l'ouverture de quatre des tragédies

conservées, des tableaux scéniques remarquables qui ont valu à celles-ci le qualificatif de

« tragédies de la supplication ». S'y trouve bien exprimée la position particulière du suppliant

assis  au  pied  de  l'autel :  à  côté  des  verbes  signifiant  « s'asseoir »  (kaqivzw/kaqivzomai,

284 D. AUBRIOT-SÉVIN 1992, n. 52 p. 421.
285 C'est un parallèle dans l'expression qui rapproche de la même manière le cri de la prière et le rameau que l'on

tend vers la personne que l'on supplie, à travers le même emploi de ejxavptw dont le sens concret d'« attacher
étroitement » ne doit être à mon sens affaibli : Oreste, touchant les genoux de Ménélas en suppliant, « y
attache étroitement les prières qui tombent de sa bouche » littéralement « sans feuille » (Or. 383  ajfuvllou
stovmato~ ejxavptwn litav~), donc « y attache non un rameau sacré, mais les prières qui jaillissent de sa
bouche ».
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qavssw,  e[fhmai),  relevons  l'adjectif  bwvmio~  (qewǹ) « qui  se  tient  devant  l'autel  (des

dieux) » (Hcld. 33, Suppl. 93-94). Si le contact avec le supplié n'est pas aussi direct et évident

que dans la supplication face à face, il reste déterminant, que ce soit en touchant la statue

représentant la divinité qui offre sa protection, comme le fait Andromaque dans le sanctuaire

de Thétis (Andr. 115) ou tout simplement en s'asseyant sur les degrés de l'autel, comme le fait

Créuse : c'est ce que souligne Ion lorsqu'il entend chasser les coupables des autels où ils sont

assis (bwmo;n i[zein)  « car  il  n'est  pas  beau que la main des méchants touche les  dieux »

(Ion 1315-1316  oujde; ga;r yauvein kalo;n qewǹ ponhra;n ceir̀a). Une certaine analogie

dans l'expression du geste se fait même entendre entre les deux types de supplication : dans le

geste d'Andromaque « jetant le bras autour de la statue de la déesse », geste dont la réalité

scénique est soulignée par le déictique (Andr. 115 pro;~ tovd j a[galma qeà~ iJkevti~ peri;

ceir̀a balous̀a),  se  retrouve  le  double  mouvement  dynamique  de  projection  (prov~)  et

d'enroulement (periv) du bras du suppliant autour des genoux du supplié. 

De la supplication à l'autel apparaît scéniquement proche la forme de supplication aux

morts que présente l'Hélène, dans la mesure où elle s'effectue sur le tombeau de Protée et non

directement sur un cadavre. L'expression poétique du geste montre que le geste tient ici en

réalité des deux grands types de supplication : si Ménélas est bien décrit comme étant « assis

sur le tombeau » de Protée (Hél. 1203 kavqhtai tw/̀d j... tavfw/) et s'il refuse par aijscuvnh de

tomber aux genoux de Théonoé (Hél. 947 ejgw; so;n ou[t j a]n prospeseiǹ tlaivhn govnu),

la formule par laquelle il annonce son intention de faire une supplication au tombeau se révèle

reproduire celle  que nous avons trouvée  appliquée aux genoux du supplié,  où  mnh̀ma est

substitué à  govnu (Hél. 961  ajmfi; mnh̀ma sou` patro;~  peswvn286) ;  de la même manière,

Hélène s'était présentée dans le prologue comme suppliant de la façon dont elle supplierait un

être vivant à genoux (Hél. 64-65  Prwtevw~ mnh̀ma prospivtnw tovde / iJkevti~, « je me

prosterne devant la tombe de Protée »). Notons encore l'emploi du verbe pthvssw ou de son

composé uJpopthvssw pour qualifier Créuse « se blottissant de peur » contre l'autel d'Apollon

comme  Ménélas  contre  le  tombeau  de  Protée,  où  le  verbe  dit  de  façon  expressive  le

mouvement comme le sentiment qui l'inspire. 

On relèvera enfin dans ces divers exemples de supplication l'ambivalence du contact

instauré par le geste du suppliant, dont la force contraignante peut s'apparenter à une véritable

286 Cf. Héc. 787 et Hél. 894.
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violence, comme l'a bien analysé D. Aubriot-Sévin. En témoignent dans le théâtre d'Euripide

les réactions de Phèdre et d'Hippolyte au mouvement de supplication de la nourrice, que nous

avons déjà comparées pour la forme de l'énoncé : ces réactions s'opposent en ce que Phèdre,

ainsi « violentée » par la nourrice (retenons l'emploi au vers 325 du verbe biavzomai), finit par

céder  tandis  qu'Hippolyte  semble  répondre  à  cette  violence  symbolique  par  un  geste  de

menace réelle qui provoque une supplication de la nourrice pour sa vie287. L'activité suppliante

est également désignée par le verbe  froureiǹ au vers 103 des  Suppliantes : le cercle que

forment autour d'Æthra les mères argiennes, avec leurs rameaux pour toute arme, est présenté

comme un encerclement hostile et assimilé à un véritable siège,  que seule pourra lever la

promesse de Thésée de venir à leur secours (Suppl. 102-103  iJkesivoi~ de; su;n klavdoi~ /

frourous̀iv m j... ejn kuvklw/)288.

 Ces réflexions d'ordre lexical faites, c'est finalement une même stylisation de l'énoncé

que je voudrais  dégager,  en identifiant  le  rôle que jouent les modalités énonciatives dans

l'expression de ces divers types de supplication. L'examen du tableau récapitulant l'ensemble

des  formules  gestuelles  fait  apparaître  comme  dominant  l'énoncé  déclaratif,  dont  l'usage

pragmatique est à rapprocher de celui qui était le sien dans l'expression des gestes rituels de la

prière aux dieux289. Nous retrouvons ici, dans la description sur le mode déclaratif du geste de

la supplication, la force d'affirmation de la  parole poétique qui pose le geste rituel  en un

véritable acte de  profération. Ajoutons que lorsque l'interlocuteur est physiquement présent,

comme c'est le cas dans la supplication à genoux, cette parole déclarative tend, sur le plan

pragmatique,  à  exercer  sur  lui  une pression comparable à  l'énoncé  injonctif :  si  tomber  à

genoux et  toucher la main du supplié garantit en soi le succès de la supplication rituelle,

l'efficacité  du  geste  joué  par  l'acteur  se  trouve  comme redoublée  lorsque  le  suppliant  le

déclare  et  le  détaille  verbalement  en  employant  des  formules  poétiques  dont  nous  avons

souligné  la  puissance  évocatrice.  Dans  cette  déclaration,  supplication  par  le  geste  et

287 Hipp. 325-326 et 605-607. Je renvoie à l'analyse de l'expression interrogative de ces deux répliques dans la
présentation  générale  des  énoncés  interrogatifs. Nous  reviendrons  plus  loin  sur  les  ambivalences  de
l'expression de la supplication (première partie, III, 2.2.). 

288 Sur la dimension humaine et politique de la supplication dans les Suppliantes, ainsi que dans les Héraclides,
cf. S. SAÏD 1978, p. 434-435.

289 Cette analogie stylistique ne saurait surprendre si l'on considère les diverses analogies sémantiques entre la
prière, notamment dans les situations désespérées (cf. prière aux morts et prière à Apollon dans l'Électre), et
la supplication, qui justifient que D. AUBRIOT-SÉVIN ait réservé une place à la supplication dans son étude sur
la  prière  dans  la  Grèce  ancienne :  elle  cherche  ainsi  à  dissocier  deux  sphères  qu'elle  dit  trop  souvent
confondues et à établir qu'il existe bien des rapports de concomitance fréquente entre les deux domaines mais
qu'ils étaient parfaitement facultatifs, tandis que les tournures qui unissent le vocabulaire de la supplication à
celui de l'imploration servent à renforcer le pathétique dans le langage tragique (p. 484-485).
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supplication par la parole peuvent être coordonnées, comme en ces vers de l'Hécube  où la

vieille reine présente son mouvement suppliant vers Ulysse comme un simple écho de celui

que ce dernier lui a adressé jadis : 

ajnqavptomaiv    sou    twǹde    twǹ    aujtwǹ    ejgwv 

cavrin t j ajpaitw ̀th;n tovq j iJketeuvw tev se...

« je touche quant à moi en retour les points que tu as touchés et je te demande de me

rendre la grâce d'alors, je te supplie... »290

Ils se trouvent plus souvent articulés selon une tournure que nous avons déjà observée comme

récurrente dans l'expression des gestes de la prière et de la lamentation : le geste suppliant est

décrit dans une participiale rattachée directement à un verbe déclaratif signifiant « supplier »

ou « implorer », qu'il appuie avec force par ce procédé. Prenons l'exemple de cette déclaration

faite par Amphitryon à Héraclès :

iJketeuvomen ajmfi; sa;n genei-

avda kai; govnu kai; cevra prospivtnwn

« nous te supplions, en tombant à tes pieds pour toucher ton menton, ton genou, ta

main ! »291

C'est ici qu'apparaît la singularité de l'acte de la supplication qu'a bien soulignée D. Aubriot-

Sévin à l'égard de la prière, et qui concerne le rôle déterminant accordé dans le rituel aux

gestes et aux attitudes292 : « la supplication, réduite à sa plus simple expression, nous apparaît

comme un acte muet, consistant en l'établissement d'un contact et si possible en la prise de

certaines attitudes ». Cette singularité se retrouve, me semble-t-il, dans le langage même de la

supplication.  On  remarque  en  effet  une  extension  sémantique  des  verbes  qui  disent  le

mouvement  vers  ou  le  contact,  comme  a[ntomai  (« aller  au-devant »)  ou  ajntiavzw

(« s'approcher  de »),  qui  finissent  par  qualifier l'entreprise  discursive de la supplication et

signifier « implorer », « supplier » (par les mots), même si le sens concret du verbe grec ne

s'efface pas entièrement293. C'est ce que l'on trouve également dans la prière qu'Électre fuyant

290 Héc. 275-276.
291 H.f. 1207-1208.
292 D. AUBRIOT-SÉVIN (1992, p. 438) : « elle est loin d'appeler nécessairement un discours ; en aucun cas elle ne

saurait se voir confondue avec une entreprise de persuasion ».
293 Cf. Hcld. 226-227, Andr. 572-575. D. AUBRIOT-SÉVIN (1992, n. 7bis p. 408) rappelle à ce propos que « le sens

originel de « toucher » pour les mots de radical iJk- a été établi par F. Létoublon [« Il allait, pareil à la nuit ».
Les verbes de mouvement en grec : supplétisme et aspect verbal, Paris, 1985] p. 144sq. ».
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vers  sa  demeure  à  la  vue  d'Oreste  et  Pylade  adresse  à  Apollon.  Elle  y  utilise  de  façon

remarquable le langage de la supplication, qu'elle juxtapose à l'objet de sa prière (Él. 221 w\

Foib̀ j  [Apollon, prospivtnw se mh; qaneiǹ), au point de donner à prospivtnw le sens

même de « supplier ». À travers  cet  exemple d'énoncé à valeur  performative,  où il  paraît

presque facultatif de jouer le geste, se pose la question de la représentation effective, dans le

jeu de l'acteur, des gestes ainsi décrits, et notamment du contact physique qui détermine la

validité  de  la  supplication,  question  décisive  que  pose  l'analyse  de  toute  scène  de

supplication294 et où, d'un point de vue stylistique, est en jeu la force d'affirmation de l'énoncé

poétique sur le mode déclaratif.

Parmi ces énoncés déclaratifs, examinons à présent ceux qui décrivent le geste de la

supplication du point de vue de l'observateur et remarquons qu'à l'exception du geste d'Ulysse

décrit  par  Polyxène comme « cachant sa main droite sous son manteau et  détournant son

visage  pour  éviter  qu'elle  ne  le  touche »  (Héc. 342-344),  il  s'agit  principalement  de

descriptions, faites par le chœur ou un intervenant extérieur, plus rarement par le supplié lui-

même, de supplications à l'autel, qui font écho aux descriptions subjectives données dans le

prologue par les suppliants eux-mêmes. Dans les  Héraclides, la formule d'Iolaos (Hcld. 33

iJkevtai  kaqezovmesqa  bwvmioi  qewǹ)  est  ainsi  reprise  et  développée  par  le  chœur

(Hcld. 123-124  iJkevtai kavqhntai paìde~ oi{d j  JHraklevou~ / bwmo;n katastevyante~,

wJ~ oJrà/~, a[nax), tout comme dans l'Andromaque, celle de la jeune femme (Andr. 44 dovmwn

pavroikon  Qevtido~  eij~  ajnavktoron / qavssw tovd j  ejlqoùs j)  est  répétée  presque

littéralement dans le premier vers de la parodos où le chœur s'adresse à Andromaque comme à

celle qui « est assise depuis longtemps dans l'enclos et le sanctuaire de Thétis » (Andr. 117

Qevtido~ davpedon kai; ajnavktora qavssei~ daro;n).  Nous reviendrons sur ce jeu d'échos

entre description subjective et  description objective qui semble développer dans le théâtre

euripidéen un procédé de mise en scène du geste utilisé par Eschyle295. Évoquons seulement

ici  la  mise  en  relief  du  point  de  vue  de  l'observateur,  alors  que  ces  descriptions  sont

introduites  par  un  oJrw` initial  ou  soulignées  par  une  locution  comme  wJ~  oJrà/~  ou  wJ~

devdorka~ : le geste se trouve ainsi saisi de l'extérieur, comme attitude figée sous le regard

d'autrui, c'est-à-dire, selon la définition que nous en avons proposée en introduction, comme

sch̀ma.  
294 Pour  la  reconstitution scénique  et  les discussions qu'elle  engendre, je  renvoie notamment  aux études de

M. KAIMIO (1988, p. 49-61) et de M. TELÒ (2002b) qui les contredit partiellement.
295 Cf. deuxième partie, II, 1.1. « la supplication collective à l'autel ».
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Il  est  une  seconde  modalité  énonciative  importante,  qui  entretient  avec  l'énoncé

déclaratif des rapports étroits et complémentaires, puisqu'elle peut même s'y insérer : c'est la

modalité exclamative,  au sein de laquelle nous pouvons identifier des énoncés en  pro;~ +

génitif  de la  partie du corps visée par  le contact  suppliant  comme une forme particulière

d'apostrophe296. L'analogie sur le plan pragmatique transparaît en deux endroits avec différents

effets dramatiques. Dans une pièce comme l'Hécube où nous avons déjà évoqué l'importance

des apostrophes aux différentes parties du corps qui les dotent d'une sorte de vie autonome, la

vieille reine substitue à la tournure courante  pro;~ geneivou cette apostrophe remarquable  w\

fivlon gevneion (Héc. 286), par laquelle elle fait du menton de son ennemi son interlocuteur

direct et cherche à déterminer le résultat de la supplication en le qualifiant déjà de fivlo~ ;

dans les  Phéniciennes, le désespoir  de Créon se traduit  par une véritable surenchère dans

l'expression, alors que l'ellipse du nom au vocatif fait coexister les deux formes d'apostrophe

et que la particule w\ vient renforcer l'invocation aux genoux (Phén. 923 w\ prov~ se gonavtwn

kai; gerasmivou trico;~)297. Peut-on avancer, d'après ce que nous avons dit de l'importance

des gestes et du contact  dans la supplication, que de telles invocations à l'une des parties

vitales du corps du supplié signifient qu'elles accompagnent naturellement l'exécution sur la

scène d'un geste du suppliant, touchant ou cherchant à toucher menton, main ou genou ? On

peut  reprendre  l'analyse  menée  par  D. Aubriot-Sévin  à  partir  de  la  tournure  homérique

livssomai gouvnwn pour souligner que la formule pro;~ + génitif ne dit pas en soi le contact,

ni même l'élan vers, mais garde le sens plein d'un génitif ablatif d'origine (« de la part de »), et

que c'est au premier chef comme « origine de l'objurgation présentée » que sont invoquées les

parties vitales du corps du supplié, comme le sont les dieux dans la prière298. Ce n'est donc que

dans une relation facultative d'accompagnement à l'égard de ces apostrophes que se situe le

geste joué par l'acteur, et les indices qui permettent de dire si la formule renvoie à un geste

effectif de l'acteur ou s'il s'agit d'une invocation purement verbale – ce que J. Gould nomme

296 Voir  la  présentation des  énoncés  exclamatifs  supra.  Notons,  à  côté  de  ces  apostrophes,  deux  exemples
d'énoncés exclamatifs « pleins » : Héc. 836-840 et Hél. 831.

297 Cf. également Hipp. 607. Remarquons en outre la particularité stylistique que présente l'inclusion du pronom
personnel de la personne suppliée entre la préposition  prov~ et son régime, que le verbe « implorer » ou
« supplier » soit exprimé ou non. Un effet particulier est tiré de cette formule d'ouverture dans un vers de
l'Hypsipyle (Hyps. 758N. ca. 856 w\ prov~ se gonavtwn iJkevti~,  jAmfivarew, pivtnw « Par tes genoux ! en
suppliante, Amphiaraos, je  tombe ») : comme le suggère  G.W. BOND (1973,  comm. ad loc.), le vocatif de la
personne suppliée semble comme appelé dans la suite du vers par se et la particule w\, malgré la dissociation,
et pivtnw par la mention des genoux : le caractère lâche et imbriqué de la construction, ainsi que le nombre
élevé de résolutions, exprimerait ainsi le trouble qui agite l'esprit d'Hypsipyle.  

298 Cf. D. AUBRIOT-SÉVIN 1992, p. 444-447.
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« supplication figurative » – sont à chercher dans la présence d'un déictique par exemple, qui

vient appuyer le sens concret de la formule (surtout s'il est placé, comme c'est le cas, après

une coupe ou entre deux coupes299), dans une description simultanée du geste sur le mode

déclaratif  ou interrogatif,  ou  dans  un  commentaire ultérieur :  lorsque  Créon  ponctue d'un

lovgou~ ajnaloi~̀ (« tu dépenses vainement tes paroles») l'exclamation suppliante de Médée

où les genoux du roi sont invoqués en même temps que la nouvelle fiancée (Méd. 324 prov~

se gonavtwn th̀~ te neogavmou kovrh~),  il  est  ainsi  légitime de  parler  de  supplication

verbale. Le commentaire ultérieur de Médée qui évoque un contact physique (Méd. 370 oujd j

a]n  hJyavmhn ceroiǹ,  « je  ne  l'aurais  pas  touché  de  mes  mains »)  invite  en  revanche  à

rechercher entre ces deux points s'il est un énoncé auquel peut correspondre l'exécution d'un

tel geste. Aussi est-il tentant de retenir pour le vers 339 (tiv dai;  biavzh/ koujk ajpallavsh/

cqonov~É « pourquoi donc te  trouves-tu contrainte par  la  force  et  ne débarrasses-tu  pas  le

pays ? ») la correction de Wilamowitz, rejetée par D.L. Page et adoptée par J. Diggle, et de

lire  tiv d jau\ biavzh/ koujk ajpallavsh/ cerov~É : cela  permet, en prenant  biavzomai comme

une  forme moyenne au sens d'« user de violence », d'interpréter ce  vers comme la réaction

typique  du  supplié  surpris  par  la  contrainte  qui  lui  est  faite :  « pourquoi  donc  me  faire

violence et ne pas lâcher ma main ? »300. On comprend mieux ainsi que Créon cède à ce point

du dialogue.

À cette expression interrogative de l'émotion du supplié devant le geste suppliant qui

lui est  imposé,  comme c'est  encore le cas de Phèdre (Hipp. 325)301,  on ajoutera celle qui,

mettant en question le geste décrit, exprime une certaine distance de la part du supplié. S'il

s'agit, paradoxalement, pour Théonoé la prophétesse, de questionner véritablement Hélène sur

les motivations de son attitude suppliante (Hél. 1238 tiv crh̀ma qhrws̀ j iJkevti~ wjrevcqh~

ejmou`É), la réponse sur le mode interrogatif que renvoient Ménélas au fils d'Andromaque et

Tirésias à Créon (Andr. 537 et Phén. 924 tiv me prospivtnei~ É) vaut, nous l'avons dit, pour

l'expression du refus302. 

L'emploi de l'impératif, enfin, est sporadique et divers. Les Suppliantes offrent un cas
299 Cf. Méd. 709, Héc. 752, IT. 701, Hél. 1237.
300 C'est cette leçon que retient J. GOULD (1973, n. 58, p. 85) sur la foi du parallèle établi par Wilamowitz avec

Hipp. 325. 
301 Dans l'Hécube, c'est inversement la suppliante qui commente avec émotion le mouvement de retrait effectué

en silence par le supplié (Héc. 812 oi[moi tavlaina, poì m j uJpexavgei~ povdaÉ « hélas, malheureuse, où
me dérobes-tu ton pas ? »). Observons toutefois d'après le lexique employé que ce n'est plus le geste de
supplication qui se trouve ici exprimé, mais le mouvement de retrait. 

302 Sur cet emploi de l'interrogatif tivÉ, cf. supra la présentation générale des énoncés interrogatifs.
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unique d'auto-exhortation rituelle dans l'injonction lancée par le chœur des mères argiennes à

« aller supplier [Thésée] en pressant les bras à ses genoux » (Suppl. 272 ajntivason gonavtwn

e[pi ceir̀a balous̀a), injonction reprise sur le mode de la  déclaration tout aussi  rituelle

quelques  vers  plus  loin  (Suppl. 278  a[ntomai ajmfipivtnousa to; so;n govnu kai; cevra

deilaiva). Exception faite de ce contexte énonciatif particulier, sur lequel nous reviendrons

dans la seconde partie, les autres cas d'énoncés impératifs sont remarquables dans la mesure

où,  prenant  le  pas  sur  ceux  qui  sont  habituellement  dominants  dans  la  supplication

(déclaration  et  apostrophe),  ils  transforment  radicalement  l'appréciation  de  la  situation

dramatique. Il s'agit d'une part de l'exhortation d'une mère invitant son enfant à faire les gestes

qu'elle ne peut faire, telle Andromaque qui a les mains liées, ou à refaire ceux qu'elle a faits en

vain, telle Hécube constatant l'échec de sa prière auprès d'Ulysse pour sauver Polyxène. Dans

l'Andromaque,  il  apparaît  encore  que les  deux  descriptions  du  geste  qui  encadrent  le

mouvement de supplication de l'enfant (l'une sur le mode impératif par celle qui la provoque,

l'autre sur le mode interrogatif par celui qui la repousse) soulignent par contraste l'absence,

dans la bouche de l'enfant, de description de ce mouvement ou d'apostrophe rituelle et donc le

caractère incomplet et inefficace de sa demande303, tandis que l'injonction de la vieille Hécube

(Héc. 339 provspipte d j oijktrẁ~ toud̀ j  jOdussevw~ govnu) n'en fait que mieux ressortir

la fermeté du ton de la jeune Polyxène qui décrit sur le mode déclaratif, et non sur le mode

interrogatif, chargé d'émotion, le geste du supplié qui esquive la supplication :

oJrw ̀s j,  jOdusseu,̀ dexia;n uJf j ei{mato~

kruvptonta ceir̀a kai; provswpon e[mpalin

strevfonta, mhv sou prosqivgw geneiavdo~. 

« Je te vois, Ulysse, cacher ta main droite sous ton manteau, et détourner le visage, de

peur que je ne touche ta joue »304. 

Il s'agit d'autre part d'une exhortation du chœur à Créuse au plus fort du danger (Ion 1258  i{ze

nun purà~ e[pi) :  se  trouve ici  soulignée la force du sentiment  d'insécurité  que  peut  lui

inspirer  l'autel  du  dieu  qui  l'a  violentée,  puisqu'il  semble  empêcher  le  mouvement

habituellement spontané de s'y réfugier et qu'il n'est dominé que par la peur provoquée par
303 Entre  l'invitation  formulée  par  sa  mère  à  « implorer  le  maître  en  touchant  légèrement  ses  genoux »

(Andr. 528-529  livssou, gouvnasi despovtou  / crivmptwn, w\ tevknon)  et la remise en question de son
mouvement  par  Ménélas  (Andr. 537  tiv  me  prospivtnei~...É),  l'enfant  supplie  Ménélas  en  l'appelant
seulement fivlo~ (Andr. 530-531).

304 Héc. 342-344.
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l'apparition de ses poursuivants jointe à une répétition de l'injonction du chœur. Et l'on peut

noter comme, après que la description d'Ion a confirmé le mouvement de Créuse (Ion 1279-

1281), la déclaration solennelle de la réfugiée à l'autel résonne dans la bouche de Créuse d'une

ambiguïté toute tragique, puisqu'elle dit  « donner au dieu son corps » qu'il  lui a déjà pris

(Ion 1285 iJero;n to; swm̀a tw/̀ qew/̀ divdwm j e[cein).

S'ajoutent  encore  des  ordres  destinés  à  briser  le  contact  suppliant  pour  pouvoir  le

refuser, qui soulignent bien la tension de telles situations dramatiques. L'emploi suppliant de

l'impératif  dans  la  bouche de Phèdre (Hipp. 333  a[pelqe pro;~ qewǹ  dexià~ t j ejmh̀~

mevqe~)  montre  l'ambivalence  de  la  supplication  menée  par  la  nourrice,  d'où  jaillira  la

révélation funeste, en la présentant comme une véritable épreuve de force que tente vainement

de  remporter  l'héroïne.  Je  conclurai  cette  présentation  stylistique  sur  trois  exhortations

destinées à faire se relever le suppliant assis près d'un autel, qui peuvent être classées de façon

significative  dans  la  rubrique  regroupant  les  mouvements  pathétiques  individuels  de

s'affaisser et de se relever, puisqu'elles en épousent le vocabulaire305. Leur petit nombre fait en

effet  apparaître par contraste l'absence habituelle de l'indication marquant le relèvement du

suppliant306. Ces énoncés impératifs se présentent donc comme des exceptions qui soulignent

un dévoiement pathétique du mouvement, lorsqu'il s'agit pour le héraut dans les Héraclides et

pour Ménélas dans l'Andromaque de faire violence au suppliant, ou un simple effet de réel

dans la mise en scène détaillée du geste concret, lorsqu'il s'agit pour le vieux Pélée de tenter

de dénouer les liens d'Andromaque.  

L'expression des gestes rituels et solennels nous a donc révélé, dans un langage mêlant

vocabulaire spécialisé et expressions poétiques remarquables, une stylisation de l'énoncé par

la  prédominance  de modalités  spécifiques  qui  traduisent  la  nature  codifiée  de  ces  gestes.

L'examen des différents tableaux de gestes montre qu'une telle stylisation imprègne un autre

type de gestes qui ne sont pas des gestes rituels mais reflètent, à travers notamment la notion

d'aijdwv~, des codes et des comportements sociaux liés à une émotion précise : il s'agit des

mouvements de tête réalisés  sur scène entre des personnages qui interagissent, mouvements

305 Il s'agit d'Iolaos et d'Andromaque, réfugiés à l'autel du dieu où ils sont assis en position suppliante, comme
l'ont  souligné  les  descriptions  répétées  à  l'ouverture  des  deux  pièces  (Hcld. 59   ajnivstasqaiv se crhv,
Andr. 380 ajll j ejxanivstw twǹd j ajnaktovrwn qea~̀, Andr. 717 e[paire sauthvn).

306 C'est à cette absence que se propose de remédier M. TELÒ dans sa seconde étude consacrée à la supplication
(2002b, p. 10 : « mentre il momento in cui un personaggio si getta a terra per dare realizzazione all'hikesia
riceve costante segnalazione testuale, il movimento scenico opposto, quello con cui lo stesso personaggio si
alza in piedi, rimane privo di menzione verbale »).
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qui se révèlent jouer un rôle important dans le déroulement du dialogue entre ces personnages

et auxquels cette stylisation de l'énoncé tend à conférer une véritable autonomie sur la scène

euripidéenne.

2.2. Gestes et attitudes exprimant une émotion au sein de la communication tragique

2.2.1. Baisser ou détourner la tête vs lever ou tourner la tête avant de parler

Observons d'emblée que les mouvements de la tête décrits ou évoqués comme réalisés

sur la scène tragique mettent le plus souvent en jeu le regard du personnage307, tandis que

l'évocation  de  ce  regard,  selon  la  direction  qui  en  est  décrite,  peut  dire  par  métonymie

l'orientation du visage  considéré comme  provswpon308. Du point de vue du geste joué, une

telle association renvoie à l'utilisation du masque qui rend la direction du regard impossible à

représenter,  tandis  que  l'orientation  de  la  tête  peut  tout  à  fait  la  figurer.  Et  lorsque  ces

mouvements ont lieu entre des personnages qui interagissent sur la scène tragique, c'est, à

travers le regard, le lien entre ces personnages qui se trouve en jeu : selon qu'un personnage

tourne la tête, donc le regard, vers un autre ou la détourne, la baisse, la cache, un lien visuel

est établi, soutenu ou brisé. On peut ainsi distinguer deux séries de mouvements contraires :

l'une  qui  dit  nettement  la  rupture  du  contact  visuel  à  travers  des  expressions  signifiant

« baisser » les yeux (kathfevw o[mma /  kathfe;~ o[mm j e[cw309), « diriger » ou « garder les

yeux fixés au sol » (pro;~ gh̀n o[mma bavllw, eij~ gh̀n ejreivdw o[mma), « détourner » le

visage ou les yeux (e[mpalin strevfw), expression à laquelle nous pouvons adjoindre celle,

dans  l'Hécube, de  « présenter  au  regard  d'autrui  son  dos  incliné »  (proswvpw/  nwt̀on

ejgklivnw) ; l'autre qui dit la rencontre des regards, indirectement à travers le fait de « redresser

la tête » (ojrqovw provswpon / kavra), « relever la tête » (ejpaivrw kavra, kràta, devrhn), la

307 Font seulement exception deux mouvements précis de la tête où entre en jeu le contact avec la main et non la
rencontre entre deux regards : « détourner la joue » pour la soustraire à la main du suppliant (Héc. 342-344)
et « tenir  la  tête  droite » pour  être  recoiffé  de la  main de Dionysos  (Bacch. 933),  geste  sur  lequel  nous
reviendrons dans la troisième partie, II, 3.2.   

308 Sur le lien sémantique entre  provswpon et  o[mma,  cf.  P. CHANTRAINE 1968, s.v. provswpon et I. RIZZINI 1998,
p. 106. L'on trouve dans les Phéniciennes un exemple explicite de leur  emploi interchangeable : après que
Polynice s'est lui-même exhorté à porter les yeux de tous côtés (Phén. 265-266 o[mma pantach/̀ dioistevon
/ kajkei`se kai; to; deur̀o), il décrit rétrospectivement ce même mouvement comme kuklwǹ provswpon
(Phén. 364 « faisant tourner son visage »). 

309 Sur l'adjectif homérique rare kathfhv~ qui se rencontre uniquement chez Euripide dans la tragédie grecque,
je renvoie à la note que lui consacre V. DI BENEDETTO (1965) au vers 881 de l'Oreste (« non è affatto escluso
che Euripide abbia ripreso l'aggettivo omerico dandogli un' accezione diversa, che forse derivava dall' uso
che il termine poteva avere acquistato nel linguaggio scientifico »).
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« tourner vers » (ejpistrevfw kavra), ou la « montrer en face » (deivknumi to; provswpon

ejnantivon),  comme  directement  à  travers  le  fait  de  « regarder  vers »  (blevpw prov~  ou

prosblevpein,  blevpw eij~)  ou  encore  « regarder  en  face »  (prosblevpw ejnantivon)  et

« regarder  en  redressant  les  yeux »  (prosblevpw ojrqai~̀  kovrai~)  ;  l'on  voit  dans  ces

dernières formules comme jeux de regard et mouvements de la tête sont indissociables dans le

détail de l'expression. 

Ces  mouvements  reflètent  d'une  part  ceux  de  la  vie  quotidienne,  comportements

spontanés ou dictés par des codes sociaux. Sur la scène tragique, on détourne le visage en

signe d'horreur, telle Médée recevant « sans joie » la nouvelle que lui apporte le messager

puisque l'accueil favorable réservé à ses présents par la fille de Créon signifie pour elle la

mise à mort de ses propres fils310.  On baisse les yeux par honte (aijdwv~ est ici synonyme

d'aijscuvnh),  comme l'explique  Oreste  qui  fuit  le  regard  de  Tyndare  après  son  acte311,  ou

Clytemnestre qui, par honte d'avoir brigué un mariage fictif (IA 848  aijdoum̀ai tavde), fuit

celui d'Achille312, ou encore Hécube qui dit rougir  (Héc. 968-970 aijscuvnomai... aijdwv~ m j

e[cei) de la misère où Polymestor la voit plongée et invoque à l'appui, comme une justification

supplémentaire, la coutume (novmo~) qui prescrit aux femmes de baisser les yeux devant un

homme313.  Les  yeux  (donc  le  visage)  que  l'on  tient  baissés  entrent  également  dans  la

composition d'une attitude générale de tristesse et  d'accablement :  c'est  ainsi  qu'Iolaos est

décrit  « gisant,  les yeux  à  terre »  (Hcld. 633  tiv  crh̀ma keis̀ai  kai;  kathfe;~  o[mm j

e[cei~É), ou qu'Iphigénie implore son père de « décontracter son sourcil et de déployer son

310  Méd. 923-924 (au{th, tiv) ... strevyasa leukh;n e[mpalin parhivda, 
koujk ajsmevnh tovnd j ejx ejmou ̀devch/ lovgonÉ

« Mais toi, pourquoi […] as-tu détourné ta blanche joue et accueilles-tu sans joie mon discours ? »
311  Or. 460-461 ou| mavlist j aijdwv~ m j e[cei 

eij~ o[mmat j ejlqeiǹ tois̀in ejxeirgasmevnoi~
« j'ai plus que tout honte de rencontrer son regard après ce que j'ai accompli »

312  IA 851-852 cair̀ j: ouj ga;r ojrqoi~̀ o[mmasivn s j e[t j eijsorw,̀ 
yeudh;~ genomevnh kai; paqous̀ j ajnavxia

« adieu ! Je ne peux plus te regarder la tête haute, après ces mensonges et le traitement indigne dont j'ai
été victime »

313  Héc. 968-975 aijscuvnomaiv se prosblevpein ejnantivon, 
Polumhs̀tor, ejn toiois̀de keimevnh kakoi~̀. […] 
koujk a]n dunaivmhn prosblevpein ojrqai~̀ kovrai~. […] 
a[llw~ d j ai[tiovn ti kai; novmo~, 
gunaik̀a~ ajndrwǹ mh; blevpein ejnantivon.

« J'ai honte de te regarder en face, Polymestor, dans l'état misérable où tu me vois […] et je ne saurais te
fixer  droit  dans  les yeux […] d'ailleurs,  ainsi  le  veut  cette  loi,  qui  interdit  aux femmes de regarder  les
hommes en face ».  
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regard bien-aimé » vers elle (IA 648 mevqe~ nun ojfru;n o[mma t j e[kteinon fivlon). C'est

cette  attitude  d'accablement  silencieux  observée  par  Hippolyte  devant  les  accusations

proférées contre lui à la mort de Phèdre qui conduisent son père,  l'interprétant comme un

signe de honte, à l'exhorter à relever la tête314. Car, à l'inverse, soutenir le regard d'autrui, le

regarder dans les yeux est un signe d'attachement et de confiance qui fait partie intégrante de

la relation vivante de filiva, d'innocence et de franchise315, mais encore de courage, comme

l'attestent la protestation d'Agamemnon à l'égard de Ménélas316 et les injonctions adressées par

Alcmène  à  Eurysthée317.  L'on  retrouve  en  définitive  la  nature  construite  des  gestes

dramatiques,  qui  imitent  les  gestes  de  la  vie  tout  en  les  réduisant  par  une  opération  de

cristallisation et de simplification symbolique.

Mais on voit d'autre part, et c'est ce qui nous intéressera dans ces divers gestes, le rôle

particulier que peuvent jouer sur la scène tragique de tels mouvements de regard au sein de la

communication entre les personnages mis en présence. Si l'on excepte la déclaration faite par

Hécube à l'ouverture de son dialogue avec Polymestor, où la répétition des formules qui disent

la  soumission du regard vise  précisément  à  tromper l'interlocuteur  sur  ses  intentions318,  il

apparaît que le personnage qui rompt le contact visuel ne dialogue plus non plus, tandis qu'à

l'inverse  l'instauration  de  ce  contact  visuel  initie  l'échange  verbal  et  tend  à  garantir  le

déroulement de la communication. Or ce lien entre geste et silence ou geste et parole se trouve

explicitement  formulé  chez  Euripide.  L'absence  de  contact  visuel  avec  l'interlocuteur  est

soulignée en même temps que le silence qu'il observe dans l'Hécube :

AG. Tiv moi proswvpw/ nwt̀on ejgklivnasa sovn

duvrh/, to; pracqe;n d j ouj levgei~É

Agamemnon (à Hécube). – Pourquoi opposes-tu à mon visage ton dos, et gémis-tu, sans

me dire ce qui s'est passé ?319  

314   Hipp. 946-947 deix̀on d j, ejpeidhv g j ej~ mivasm j ejlhvluqa~,
to; so;n provswpon deur̀ j ejnantivon patriv 

« puisque tu en es venu à te souiller de la sorte, présente ton visage, là, face à ton père ».
315 C'est ce que traduit la déclaration du serviteur d'Athamas dans le Phrixos (Phrixos A / B fr. 10 v. 17-18).
316 IA 321 mwǹ trevsa~ oujk ajnakaluvyw blevfaron,  jAtrevw~ gegwv~É 

« est-ce que par hasard la couardise me ferait baisser les yeux, à moi le fils d'Atrée ? »
317 Hcld. 942-944 prwt̀on me;n ou\n moi deur̀ j ejpivstreyon kavra 

kai; tlhq̀i tou;~ sou;~ prosblevpein   ejnantivon   
ejcqrouv~

« tout d'abord tourne donc la tête ici vers moi et ose regarder en face tes ennemis »
318 Voir la note supra où est cité le texte d'Héc. 968-975. 
319 Héc. 739-740.
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ou encore, dans l'ordre inverse, dans l'Ion :

XOU. Siga/̀~É Tiv pro;~ gh̀n o[mma so;n balw;n e[cei~... É

Xouthos (à Ion). – Tu te tais ? Pourquoi gardes-tu les yeux fixés sur le sol ?320

tandis que le regard est clairement présenté comme un prélude au discours dans l'Iphigénie à

Aulis :

ME. blevyon eij~ hJma~̀, i{n j ajrca;~ twǹ lovgwn tauvta~ lavbw 

Ménélas (à Agamemnon). – Regarde vers moi, afin de j'y trouve le commencement de

mon discours321.

Mais c'est surtout dans les  Phéniciennes  qu'est énoncée la règle fondamentale de la bonne

communication  entre  deux  personnes,  présentant  l'attitude  physique  comme  la  condition

même du dialogue. Écoutons Jocaste invitant ses fils ennemis à se regarder l'un l'autre avant

de parler :

suv t j au\ provswpon pro;~ kasivgnhton strevfe, 

Poluneik̀e~: ej~ ga;r taujto;n o[mmasin blevpwn

levxei~ t j a[meinon toud̀ev t j ejndevxh/ lovgou~.

« Quant à toi, Polynice, tourne le visage vers ton frère : si vos regards se croisent, mieux

tu parleras et mieux tu accueilleras ses discours »322.

C'est dans cette perspective que l'expression des mouvements de la tête et du regard

me paraît présenter une stylisation énonciative remarquable, qui permet de mettre en relief

certains codes  régissant le dialogue entre les personnages  et  dépasse en la contournant la

représentation problématique du regard dans un jeu masqué. 

On observe en effet une répartition significative des énoncés, en fonction de la nature

du  geste,  entre  deux  modalités  principales.  Par  le  tour  interrogatif  se  trouve  d'une  part

soulignée, du point de vue de l'observateur, l'exécution du geste qui rompt le contact visuel,

autant  que,  par conséquent,  le silence observé par celui  qui  a  accompli  ce geste.  Il  s'agit

presque  exclusivement  de  tournures  introduites  par  un  tiv interrogatif323,  tournures  qui

320 Ion 582.
321 IA 320.
322 Phén. 457-459.
323 À côté de la forme simple tiv, on trouve la forme tiv dai;,  plus familière, ou tiv crhm̀a,  que l'on rencontre

seulement  chez Euripide au sens  de « pourquoi  ? ».  Notons  également  le  rapprochement  expressif  entre
l'interrogatif et le datif éthique (tiv moi) que nous avons souligné dans la présentation générale des énoncés
interrogatifs.    
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permettent, comme nous l'avons vu dans la présentation générale des différents énoncés, de

décrire le geste de façon particulièrement expressive324. Voici un tableau qui les recense : 

Méd. 922-923 Au{th, tiv clwroì~ dakruvoi~ tevggei~ kovra~,
strevyasa   leukh;n e[mpalin parhivda  ...É

Méd. 1012 Tiv dai; kathf  eì~ o[mma  ...É
Méd. 1040 Feu ̀feu:̀ tiv pros  devrkesqev   m j o[mmasin, tevknaÉ
Hcld. 633 Ti  v   crhm̀a   keìsai kai; kathfe;~ o[mm     j e[cei~   É
Héc. 739-740 Tiv moi proswvpw/ nwt̀on ejgklivnasa sovn...É
Ion 582 Siga/̀~É Tiv pro;~ ghǹ o[mma so;n balw;n e[cei~...É
IA 1122-1123 Tevknon, tiv klaivei~, oujd j e[q j hJdevw~ oJra/̀~, 

eij~ ghǹ d     j ejreivsas     j o[mma   provsq j e[cei~ pevplou~É

Il apparaît que le vers présente une structure relativement fixe, où tiv est placé soit en tête de

vers, soit au troisième pied après le vocatif de la personne qui fait le geste, une exclamation de

douleur ou une brève interrogation, donnant ainsi une impulsion forte à la description qui est

alors  développée  avec  précision,  qu'elle  soit  introduite  directement  par  l'interrogatif,  ou

indirectement  sous  la  forme  d'un  verbe  coordonné  ou  d'un  participe  dépendant  du  verbe

principal.

Par  le  tour  impératif  s'exprime d'autre  part  l'effort  pour  établir  ou  rétablir,  par  un

mouvement de tête ou du regard,  un contact  visuel entre les personnages et,  avec lui,  un

dialogue. Toutes les exhortations à regarder vers, lever ou tourner la tête se présentent comme

un préliminaire ou un soutien pour l'échange verbal, qu'il s'agisse de maintenir un lien vivant

entre  une  épouse  qui  défaille  et  ses  enfants  dans  l'Alceste,  de  provoquer  la  parole  de

reconnaissance  dans  l'Électre,  ou  d'assurer  la  réception  d'un  discours  spécifique,  récit  de

messager  dans  les  Héraclides  et  l'Hécube,  supplication  d'Iolaos  à  Démophon  dans  les

Héraclides et d'Iphigénie à son père dans l'Iphigénie à Aulis, jugement rendu par Alcmène à

l'égard d'Eurysthée dans les  Héraclides et par Thésée à l'égard de son fils dans l'Hippolyte,

dialogue entre  ennemis  dans  les  Phéniciennes.  Cette  exhortation  peut  venir  de  celui  que

concerne directement l'échange visuel et verbal, mais aussi d'une personne tierce comme c'est

le cas lorsque de jeunes enfants doivent être l'objet de ce regard ou lorsqu'un personnage est

en  position  d'arbitre,  telle  Jocaste  cherchant  dans  les  Phéniciennes  à  mettre  en  scène  le

324 Seules variations remarquables, la protestation d'Agamemnon (IA 321, citée en note  supra) qui se présente
comme une forme expressive de dénégation (à travers la tournure mwǹ... oujk + futur) du geste sous-entendu
dans l'exhortation de Ménélas, celui de baisser les yeux, et les énoncés interrogatifs qui disent, lors de la
reconnaissance, la surprise provoquée non par la rupture du contact visuel mais au contraire par le contact
visuel (Alc. 1124, Él. 558, Hél. 557). 
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dialogue  de  réconciliation  entre  les  frères  qui  se  haïssent.  Ajoutons  encore  que  c'est  par

analogie, tant sémantique que dramatique, le geste étant en relation avec la parole, que se

trouve placée ici  l'auto-exhortation d'Hécube à soulever son cou dans les  Troyennes325 :  le

rapprochement  avec  les  tournures  exhortatives  adressées  à  un  interlocuteur  fait  encore

davantage ressortir la forme d'aliénation vis-à-vis de soi qui transparaît dans ces tout premiers

mots prononcés par un personnage toujours étendu sur le sol. Examinons maintenant de plus

près la structure des vers qui contiennent ces appels à regarder :  

Alc. 388-390 o[rqou provswpon |...
blevyon pro;~ aujtou;~, | blevyon.

Alc. 1121 blevyon pro;~ aujthvn | ...
Hcld. 225 blevyon pro;~ aujtou;~, | blevyon ...
Hcld. 635 | o[rqwson kavra 
Hcld. 942-944 prwt̀on me;n ou\n moi | deur̀     j ejpivstreyon kavra   

kai; tlhq̀i tou;~ sou;~ | pros  blevpein ejnantivon   
ejcqrouv~

Hipp. 946-947 deìxon d j, ...
to; so;n provswpon deur̀     j ejnantivon patriv  

Héc. 500 (pleura;n) e[paire | kai; to; pavlleukon kavra
Héc. 679 ... ajll j a[qrhson | swm̀a gumnwqe;n nekrou`
Suppl. 289 e[paire leuko;n krat̀a, | mh; dakrurrovei
Él. 567 blevyon nun ej~ tovnd     j, | w\ tevknon, to;n fivltaton
Phén. 457 suv t     j au\ provswpon pro;~ kasivgnhton   strevfe  
IA 320 blevyon eij~ hJma~̀ |...
IA 648 ... | o[mma t j e[kteinon fivlon
IA 1238 blevyon pro;~ hJma~̀, | o[mma do;~ (fivlhmav te)
Tél. fr. 37 v. 2 tovlma de; p  ÿ  r  Õ  osblevpein me   | ...

Ce relevé permet de montrer les répétitions verbales entre ces énoncés, voire l'existence de

véritables  formules  attachées  à  une place fixe du vers.  La  plus  frappante est  l'expression

blevyon pro;~/eij~ aujtouv~/aujthvn/hJmà~, toujours située dans le premier  hémistiche, tandis

que, pour un effet particulièrement insistant,  blevyon  (ou, en une variante poétique,  o[mma

do;~  dans l'Iphigénie à Aulis) peut être  répété au début du deuxième hémistiche.  D'autres

formules peuvent se rencontrer dans un hémistiche ou dans un autre, telle o[rqou provswpon

que  l'on  trouve  avant  la  coupe  penthémimère  dans  l'Alceste et  après  la  coupe

hephthmémimère, sous la forme o[rqwson kavra, dans les  Héraclides. Une formule comme

325 Tr. 98-99 a[na, duvsdaimon, pedovqen kefalh;n 
ejpaveire, devrhn...

Pour la discussion du texte de ces vers, cf. supra dans la présentation générale des énoncés impératifs.
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e[paire kavra/kràta peut constituer un premier hémistiche sous la forme e[paire leuko;n

kràta (Suppl. 289) et se greffer sur une expression similaire pleura;n e[paire pour remplir

tout  le  vers  (Héc. 500).  D'autres  enfin  se  développent  au-delà  du  vers,  comme  dans

l'Hippolyte (Hipp. 946-947). Il  me  semble  ainsi  que  toutes  ces  formules  qui  soulignent

l'importance  du  regard  entre  les  personnages  en  présence  sur  la  scène  tragique,  viennent

expliciter  chez  Euripide,  par  l'insistance  et  le  travail  de  l'expression,  les  codes  de  la

communication  tragique et  constituent  en  quelque  sorte  à  elles  seules  un  système  de

représentation du regard dissimulé sous le masque. 

 À côté de ces deux modalités dominantes, où l'une décrit le geste qui rompt le contact,

et l'autre appelle celui qui l'établit ou le rétablit, l'énoncé déclaratif qui justifie la rupture du

contact visuel a une valeur purement explicative : Hécube dit « rougir de regarder en face »

celui qui la voit déchue de son faste d'autrefois et qu'elle s'apprête en réalité à mettre à mort

(Héc. 968  et  972  aijscuvnomaiv  se  prosblevpein  ejnantivon...  koujk  a]n  dunaivmhn

prosblevpein ojrqai~̀ kovrai~), et Clytemnestre commente son adieu à Achille en déclarant

qu'elle « ne [peut] plus [le] regarder la tête haute » (IA 851  ouj ga;r ojrqoi~̀ o[mmasivn s j

e[t j eijsorw`)326. À cette valeur de commentaire s'oppose la pleine affirmation de ceux qui

disent  positivement  le  fait  de  regarder  vers  et  soulignent  ainsi  le  lien  existant  entre  les

personnages. C'est avec une résonance presque solennelle que Mégara déclare avec insistance

« regarder  [ses  enfants]  pour  la  toute  dernière  fois »  (H.f. 457  panuvstat j  o[mmasin

prosdevrkomai),  qu'Iphigénie  dit  « poser  le  regard »  sur  les  femmes  du  chœur  avant

d'implorer leur aide, en les qualifiant déjà de fivltatai (IT 1056 eij~ uJmà~ blevpw), et que

Jocaste  dit  « avoir  enfin  revu,  après  des  jours  innombrables,  le  visage »  de  Polynice

(Phén. 305-306 crovnw/ so;n o[mma murivai~ t j ejn aJmevrai~ / proseid̀on et l'on notera ici

l'emploi de o[mma qui fait porter l'accent sur la rencontre des regards). On voit dans ce dernier

cas  que  l'on  n'est  plus  dans  le  strict  domaine  de  la  communication  tragique  mais  dans

l'expression pathétique d'un lien entre les personnages que nous étudierons plus loin.

Ajoutons enfin l'emploi d'une image particulièrement éloquente et bien choisie pour

décrire sous le masque le mouvement du regard et le mouvement de tête qui le figure, celle de

la tête de Gorgone, évoquée à deux reprises. La première mention est une référence claire au

326 Observons que lorsque Médée se dit incapable de soutenir la vue de ses enfants (Méd. 1076 … oujkevt j eijmi;
prosblevpein / oi{a te pai`da~), dont elle a décrit auparavant la force du regard et du sourire dirigés vers
elle (Méd. 1040), il semble qu'elle détourne moins elle-même la tête qu'elle n'écarte les enfants de sa vue en
les faisant rentrer dans la maison (cf. Méd. 1076 cwreit̀e cwrei`t j). 
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mouvement de Persée, bien attesté sur les représentations figurées327, qui a détourné la tête

pour fuir le regard pétrifiant du monstre et pouvoir le tuer. Que l'on attribue dans l'Alceste

l'expression gorgovn j wJ~ karatomwǹ (Alc. 1118) à Héraclès ou à Admète lui-même328 après

que celui-ci  a  déclaré  solennellement  tendre  la  main vers  la  jeune  femme,  comme le lui

ordonnait  le  demi-dieu  (kai;  dh;  proteivnw),  la  comparaison  fait  entendre  explicitement

qu'Admète adopte alors la posture du héros, le bras en avant et la tête rejetée en arrière. On

voit ici comme la parole poétique vient évoquer dans la mémoire des spectateurs un sch̀ma

bien  défini  par  les  représentations  figurées  pour  soutenir  la  représentation  dramatique  du

geste, la chargeant d'une signification supplémentaire. Par cette image, le geste de toucher la

main de l'étrangère, qui évoquait déjà en couches successives, nous l'avons vu, le rite de la

remise en dépôt et le rite des noces, prend alors une ambivalence nouvelle puisque l'accueil

effectif de la femme s'exprime sur fond de répulsion et même de violence : si la comparaison

désigne avant tout la tête détournée de Persée,  elle ne laisse pas oublier le bras tendu de

Persée, armé et meurtrier. Dans les  Phéniciennes, Jocaste invite ensuite Étéocle à composer

son expression qu'elle décrit comme furieuse et agitée, puisque « ce n'est pas la tête coupée de

la Gorgone qu'[il voit], mais [son] frère » :

ouj ga;r to; laimovtmhton eijsora/̀~ kavra

Gorgovno~, ajdelfo;n d j eijsora/̀~ h{konta sovn329

Cette  « tête  coupée »  renvoie  moins  ici  à  la  figure  mythologique  de  la  Gorgone  qu'à  la

représentation figurée de cette tête qu'évoquent J.-P. Vernant et F. Frontisi-Ducroux dans leur

étude sur le masque cultuel de Gorgô, et qui apparaît sur les frontons des temples comme sur

les boucliers des guerriers dans une visée apotropaïque autant que décorative330.  Le regard

reste prédominant sous cette forme figurée et l'on voit comme celle-ci fonde le jeu scénique

entre les  deux  frères,  dont  elle  dit  l'affrontement  latent,  tout  en soulignant  leur  répulsion

mutuelle par une sorte de contagion de l'image. Si l'image est appliquée à Polynice – outre

l'adjectif  composé  laimovtmhto~,  de facture poétique,  Gorgovno~,  ainsi  séparé de  kavra et

rejeté au vers suivant, produit un rapprochement expressif avec ajdelfov~ –, il apparaît en effet

que Polynice lui-même a détourné la tête devant le déchaînement de fureur que sa vue a

327 cf. LIMC VII 1994, s.v. Perseus, 2, n°119, 132a et b, 134, p. 290-295. 
328 Sur la question de l'attribution des répliques, ainsi que sur le texte, incertain, cf. M. TELÒ, 2002a, p. 59-61.
329 Phén. 455.
330 J.-P. VERNANT et  F. FRONTISI-DUCROUX 1986, p. 25-32 : Gorgô y est qualifiée de « puissance que l'homme ne

peut aborder sans tomber sous son regard », qui amène l'homme à « s'affronter aux puissances de l'au-delà
dans leur altérité la plus radicale, celle de la mort, de la nuit, du néant ».
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provoqué chez Étéocle, comme le fait apparaître la seconde exhortation de Jocaste (Phén. 457

suv t j au\ provswpon pro;~ kasivgnhton strevfe, « quant à toi, tourne le visage vers ton

frère »).   

Telle est la stylisation de l'énoncé qui explicite et codifie en quelque sorte sur la scène

euripidéenne les gestes liés à des émotions spécifiques qui engagent le dialogue tragique et

donnent à voir les jeux de regard sous le masque. 

C'est par analogie avec ces gestes, du point de vue du sens dramatique, que j'ai classé

les gestes « se cacher la tête » ou « se dévoiler » comme mouvements de la tête et non comme

mouvements  du  bras  impliquant  la  manipulation  d'un  objet,  comme le  voudrait  la  forme

concrète du geste.  Jamais aucune mention n'est faite en effet du bras ou de la main dans

l'énoncé,  qui  met  exclusivement  en jeu dans ce double geste le regard et  les  expressions

faciales, et à travers eux, la communication entre les personnages. Celui qui se cache la tête

observe généralement un silence momentané et doit se découvrir pour parler, comme Thésée y

invite  Adraste  qu'il  a  décrit  « drapé  sous  son  manteau »  (Suppl. 110  to;n  kathvrh

clanidivoi~) : 

levg j ejkkaluvya~~~~ krat̀a

« parle après t'être découvert la tête »331 

ou encore Amphiaraos à l'égard d'Eurydice :

prwt̀on me;n ou\n so;n deix̀on, w\ xevnh, kavra: […]

e[peit j a[kouson... 

« tout d'abord, assurément, montre ton visage, femme […] ensuite, écoute »332. 

Ce rapprochement se trouve encore légitimé par les appels à regarder qui accompagnent ici

aussi  les  exhortations  à  se dévoiler.  Dans l'Héraclès  furieux,  Thésée invite  Héraclès  à  se

découvrir la tête et à le regarder en face, et l'on retrouve, composant la première moitié du

second vers, une formule employée en relation avec les appels à tourner la tête vers ou à la

relever :

ejkkavluyon a[qlion kavra,

blevyon pro;~ hJma~̀333 

331 Suppl. 111.
332 Hyps. fr. 758 N. ca. 874 et 878.
333 H.f. 1226-1227.
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Il  est  enfin  favorisé  par  une  certaine  imprécision  dans  l'énoncé  qui  laisse  parfois  dans

l'incertitude  la  forme  concrète  du  geste.  Alors  que  le  texte  de  l'Hypsipyle ne  dit  pas

explicitement si Eurydice s'est voilée ou refuse seulement de regarder celle qu'elle accuse

d'avoir tué son fils334, celui des Suppliantes présente un déplacement explicite significatif d'un

geste à l'autre : après avoir décrit sa mère pleurant enveloppée dans ses voiles (Suppl. 286-

287), Thésée l'invite simplement à cesser de pleurer et à relever la tête (Suppl. 289 e[paire

leuko;n kràta, mh; dakrurrovei). On voit ainsi que la forme précise du geste compte moins,

dramatiquement, que le contact visuel et dialogique qui est en jeu à travers lui335.

Si  l'on  retrouve dans l'expression  du geste  de  se  dévoiler  la  tête  le  même emploi

dominant de l'énoncé impératif, qui cherche à rétablir contact visuel et dialogue336, dans quelle

mesure l'analogie s'étend-elle à la formulation stylistique pour le geste inverse de se cacher la

tête et peut-elle confirmer notre hypothèse d'une codification poétique des gestes liés à une

émotion et engagés dans le dialogue ? C'est ce que je voudrais examiner à partir du geste

spécifique de se cacher la tête lorsqu'il s'agit pour le personnage tragique de cacher ses larmes.

2.2.2. Se cacher la tête pour pleurer

Les descriptions des larmes que versent les personnages dans la tragédie grecque sont

souvent  prises,  entre  autres  expressions  faciales  que  le  port  du  masque  empêche  de

représenter dans le théâtre antique, comme l'exemple emblématique des limites du réalisme

dans le jeu des acteurs et de la fonction palliative que peut prendre la parole dramatique. De la

simple mention dans la bouche d'Andromaque des larmes du petit Astyanax (Tr. 749 w\ pai,̀

dakruvei~É « mon enfant, tu pleures ? ») à la description par Jason de celles que soulève chez

Médée le vœu de son époux de voir ses enfants grandir en âge et en force pour dominer ses

ennemis (Méd. 921-922 au{th, tiv clwroi~̀ dakruvoi~ tevggei~ kovra~...É « et toi, pourquoi

mouilles-tu  de  larmes abondantes  tes  paupières...  ? »),  c'est  bien  le  langage poétique  qui

donne à voir à l'imagination des spectateurs des larmes qu'ils ne sauraient voir et qui leur

communique l'effet pathétique recherché337. 

Mais ce n'est pas l'expression poétique des larmes elles-mêmes qui nous occupera ici,

334 Le geste d'Eurydice peut seulement être déduit du silence appuyé qu'elle observe et que souligne Hypsipyle
(Hyps. ca. 838 siga/̀~, ajmeivbh/ d j oujdevnÉ « tu te tais ? Tu ne réponds rien ? »).   

335 Les imprécisions du texte sont à l'origine de débats nourris sur la mise en scène concrète du geste de se voiler
le  visage.  Je  renvoie notamment à la  discussion très détaillée  que consacre au voile  de Phèdre  M. TELÒ

(2002a, p. 48-58).
336 Ces gestes sont regroupés dans le tableau [II.B.c.]. 
337 Sur le vocabulaire des larmes, cf. D. ARNOULD 1990.
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l'action de pleurer n'étant pas en soi un geste selon la définition que nous en avons proposée

en introduction.  Ce sont les gestes qui,  chez Euripide,  sont explicitement associés à cette

expression. Dans son étude sur les larmes de l'acteur dans la tragédie grecque, E. Medda a en

effet montré que « ce n'est que de façon exceptionnelle que les poètes tragiques s'en sont

remis au pouvoir évocateur de la parole »338 : il s'est ainsi intéressé à « l'interaction » entre ce

pouvoir évocateur de la parole et « les autres facteurs scéniques concomitants qui en revanche

sollicitent  la  vue et  l'ouïe du public  dans une direction plus  réaliste »  –  gémissements  et

exclamations de douleur, gestes, séparément ou simultanément339 – et a dégagé comme un trait

typiquement  euripidéen  l'association  explicite  entre  larmes  et  gestes,  que  souligne  une

description faite du point de vue de celui qui les observe. Je distinguerai pour ma part, parmi

les exemples de gestes que donne E. Medda, les gestes à caractère pathétique qui peuvent être

complétés par les larmes (tels la prostration au sol, les étreintes dans les séquences pathétiques

de retrouvailles ou de séparation, les gestes de supplication)340, et les gestes qui permettent de

représenter scéniquement ces larmes, pour m'intéresser uniquement à ces derniers341. Voyons

en effet comme la description des larmes de Médée est complétée par une description de la

façon dont elle « a détourné sa joue blanche » pour pleurer (Méd. 922-923) : 

au{th, tiv clwroi~̀ dakruvoi~ tevggei~ kovra~

strevyasa leukh;n e[mpalin parhivda... É

Au début du cinquième épisode, le pédagogue décrit encore la réaction physique de Médée,

précédée de gémissements répétés, à l'annonce de l'accueil favorable réservé par la fille de

Créon à ses cadeaux : 

tiv dai; kathfei~̀ o[mma kai; dakrurroei~̀É

338 E. MEDDA 1997, p.  409 (traduction personnelle).  Il  remarque très justement que ce phénomène n'est  pas
propre au théâtre attique mais s'observe même dans le jeu non masqué du théâtre moderne.

339 Précisons, comme le fait E. MEDDA (1997, p. 386), qu'il s'agit de gestes et mouvements scéniques simples et
facilement  réalisables,  que  l'on  ne  saurait  donc  croire  mentionnés  dans  le  texte  sans  être  effectivement
accomplis par l'acteur. 

340 C'est  ainsi  que lorsqu'un personnage est  décrit  pleurant,  allongé sur  le  sol,  par un observateur  extérieur,
comme c'est le cas dans les prologues des  Suppliantes  et des  Troyennes, l'expression des larmes se trouve
dans la dépendance  grammaticale de la description de l'attitude physique (Suppl. 21-22  [Adrasto~ o[mma
davkrusin tevggwn o{de  / kei`tai et  Tr. 37-38  pavrestin   JEkavbh keimevnh pulwǹ pavro~  / davkrua
cevousa polla;).

341 Évoquons à part le geste à caractère réaliste par lequel le vieillard essuie ses yeux mouillés de larmes dans
l'Électre et sur lequel nous reviendrons dans la seconde partie (Él. 501-502). Se trouve en revanche hors du
champ de notre étude la description des expressions faciales (cf. Ion 241sq. ou IA 644-650) qui ne sont pas
plus visibles que les larmes elles-mêmes, même si elles peuvent être rendues par un mouvement de la tête,
par exemple baissée, « movimento che però non è specificamente menzionato nel testo », comme le souligne
E. MEDDA (1997, p. 398). 
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« Pourquoi donc baisses-tu le visage et pleures-tu ? »342

Que l'expression des larmes et celle des gestes soient ainsi étroitement liées à travers

deux verbes  coordonnés  ou,  tournure  plus  idiomatique que nous avons  déjà  relevée  dans

l'expression des gestes rituels, un verbe et un participe apposé au sujet, nous retrouvons la

description  du  geste  sur  le  mode  interrogatif  que  nous  venons  d'identifier  comme  étant

caractéristique des gestes qui mettent en jeu la communication tragique : elle est chargée de

l'émotion particulière que fait naître chez celui qui parle, au sein du drame, le spectacle de ces

larmes versées par son interlocuteur et, en soulignant le geste joué, en silence donc, par celui

qui pleure (que ce geste soit présenté comme simultané par l'indicatif présent ou antérieur par

un participe aoriste à valeur temporelle), elle vise à communiquer cette émotion au public qui

peut voir ce geste mais non ces larmes. 

Précisons la nature de ces gestes associés à l'expression des larmes : si Médée, qui ne

peut soutenir un vœu qu'elle sait irréalisable ou accueillir sereinement une nouvelle qu'elle

sait funeste, détourne ou baisse la tête, signe pour les spectateurs de sa répulsion à l'égard de

son acte, le geste le plus fréquemment associé au fait de pleurer dans le théâtre d'Euripide est

celui de se cacher la tête dans son manteau ou dans ses voiles, en signe d'affliction343. Chaque

fois donc, il s'agit, si l'on examine la question de plus près, de gestes qui cherchent à dérober

les larmes à la vue des personnages du drame, mais qui, par l'attitude ainsi composée et jointe

au silence que garde de façon plus ou moins durable le personnage qui pleure,  signifient et

figurent les larmes aux spectateurs : la description qui en est proposée sur le mode interrogatif

apparaît comme une sorte de décryptage de cette attitude, offerte à la vue de tous. On voit

donc comme par la simple adjonction de l'expression du geste à celle des larmes se manifeste

chez Euripide un véritable souci de « faire-vrai » dans la mise en scène de cet élément qui

échappe à la représentation.

Examinons plus précisément le geste de se cacher la tête. Depuis Homère, l'on cache

342 Méd. 1012.  Le  vers  1006,  qui  reprend  presque  textuellement  le  vers  923  (tiv  sh;n e[trevya~ e[mpalin
parhivda), est considéré avec le vers suivant par la majorité des éditeurs comme une interpolation, puisqu'il
apparaît peu cohérent avec la description de ce geste qui accompagne les larmes de Médée quelques vers plus
loin. Notons que par cette répétition même, l'interpolation témoigne du relief de cet énoncé gestuel. À ce type
de formule peut encore être rattachée la description par Agamemnon du dos courbé que lui présente Hécube,
même s'il s'agit plus précisément de lamentation funèbre et de gémissements, que de larmes (Héc. 739-740 tiv
moi proswvpw/ nẁton ejgklivnasa sovn / duvrh, to; pracqe;n d j ouj levgei~É).   

343 D. ARNOULD (1990, p. 58) voit dans ce geste « une sorte de déploration funèbre [des héros tragiques] sur eux-
mêmes ». Il semble toutefois que cette symbolique outrepasse la signification dramatique de ce geste dans de
nombreuses séquences où il semble avant tout relever du procédé théâtral. Nous retrouverons la symbolique
funèbre dans la mise en scène de ce geste lors d'une séparation tragique entre parent et enfant, cf. troisième
partie, I, 3.1.
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ses  pleurs  par  aijdwv~ :  au  chant  VIII  de  l'Odyssée,  Ulysse  qui,  ému  par  le  chant  de

Démodocos, « eût rougi » (ai[deto) de montrer ses larmes à ses hôtes, « ramenant l'écharpe

autour de sa tête, sanglotait » (Od. VIII 92 kata; kràta kaluyavmeno~ goavasken)344. On

sait, par la description parodique qu'en fait l'Euripide des Grenouilles, que les longs silences

observés sur la scène eschyléenne par des personnages assis et voilés étaient restés célèbres

dans l'Antiquité, mais nous ne pouvons malheureusement apprécier l'expression donnée par

Eschyle  au  geste  de  se  cacher  la  tête  que  par  des  témoignages  indirects :  Aristophane

mentionne  seulement  le  fait  que  Niobé  ou  Achille  « ne  montraient  pas  leur  visage »  to;

provswpon oujci deiknuv~,  tandis  qu'ils  sont  décrits  dans  la  Vie  d'Eschyle  comme  étant

chacun  ejgkekalummevno~345.  Celle  que  lui  réserve  Euripide  présente  quant  à  elle  une

particularité stylistique des plus intéressantes pour notre étude du geste. Voici un relevé des

vers où la mention de larmes versées par un personnage est liée à la description du geste de

« cacher » sa tête : 

H.f. 1111-1112 (Hér./Amph.) pavter, tiv klaivei~ | kai; sunampivsch/ kovra~, 
tou ̀filtavtou soi thlovqen paido;~ bebwv~É

Suppl. 286-287 (Th./Ae.) mht̀er, tiv klaivei~ | levpt j ejp     j ojmmavtwn favrh   
balous̀a twǹ swǹ;

Ion 967 (Cr./Péd.) tiv krat̀a kruvya~, | w\ gevron, dakrurroei~̀É
Or. 280 (Or./El.) suvggone, tiv klaivei~ | krat̀a qeìs     j ei[sw pevplwn  É
IA 1122-1123 (Ag./Iph.) tevknon, tiv klaivei~,| oujd j e[q j hJdevw~ oJra/̀~, 

eij~ ghǹ d j ejreivsas j o[mma provsq     j e[cei~ pevp  lou~  É

Notons la tournure figée située avant la coupe penthémimère, où ne change que le vocatif

précédant  l'interrogation  tiv klaivei~ :  à  l'égard  de  ce  premier  hémistiche,  que  l'on  peut

qualifier de formulaire, prennent tout leur relief les effets de variation stylistique et poétique

dans  la  description  du  geste  qui  lui  est  associé.  Celui-ci  peut  être  décrit  par  un  verbe

coordonné à klaivei~, comme sunampivsch/ (H.f. 1111 « pourquoi enveloppes-tu entièrement

tes prunelles »), composé dense et  hapax euripidéen346 ; par un participe apposé au sujet qui
344 Od. VIII 92 (trad. V. BÉRARD légèrement modifiée). Notons qu'avant d'être associé au gémissement dans cette

expression resserrée, le geste  a  été soigneusement décomposé  (Od. VIII 84-85  porfuvreon mevga far̀o~
eJlw;n cersi; stibarh≥̀si / ka;k kefalh~̀ ei[russe, kavluye de; kala; provswpa « Ulysse avait saisi son
écharpe de pourpre et, de ses mains vaillantes, la tirait sur son front. De cette grande écharpe, il voila ses
beaux traits »). 

345 Gren. 911-920,  Vit. Aesch.  5. Sur l'exploitation du silence sur la scène eschyléenne,  cf.  O. TAPLIN 1972 et
R. AÉLION 1983-1984 et, plus spécifiquement, sur le silence d'Achille, cf. V. DI BENEDETTO 1967.

346 Remarquons  l'ambiguïté  toute  poétique  de  ce  verbe  qui  peut  évoquer  à  lui  seul  le  manteau  par  lequel
Amphitryon enveloppe ses yeux ou dire sur le mode de l'enveloppement le simple fait de fermer les yeux.  
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complète le vers, comme dans l'Oreste  où Électre a « mis sa tête dans ses voiles » (Or. 280

kràta qeis̀ j ei[sw pevplwn) ; par un participe apposé au sujet qui déborde sur l'hémistiche

suivant,  comme dans  les  Suppliantes,  où Aethra  a  « jeté  ses  voiles  légers  sur  ses  yeux »

(Suppl. 286-287 levpt j ejp j ojmmavtwn favrh balous̀a twǹ swǹ),  dans un mouvement

plus dynamique que celui d'Électre ; par un verbe associé de façon assez lâche par la parataxe

à klaivei~, comme dans l'Iphigénie à Aulis où il est lui-même complété par la description des

yeux qui « fixent le sol » sous les voiles que la jeune fille tient devant eux (IA 1122-1123 eij~

gh̀n  d j  ejreivsas j  o[mma provsq j  e[cei~  pevplou~).  Seule  variante  à  noter  sur  cette

formule,  le  vers  967 de l'Ion  présente une inversion entre les  deux hémistiches :  geste et

vocatif sont comme enchâssés dans l'interrogation portant sur les larmes, ce qui met encore en

valeur l'expression du geste. Il apparaît bien que ces variations stylistiques et poétiques n'ont

pas  d'effet  dramatique  spécifique,  sinon  un  effet  pathétique  général  et  que  l'expression

formulaire des larmes s'étend ainsi au geste qui lui est strictement associé. C'est donc sur la

fonction de cette expression formulaire du geste au sein du langage dramatique que nous

devons nous interroger. 

S'il s'agit chaque fois de l'émotion ressentie par un personnage devant l'expression de

la  douleur  d'un  fivlo~ (père,  mère,  pédagogue  pour  lequel  l'on  nourrit  des  sentiments

filiaux347, sœur ou enfant), il apparaît que cette tournure qualifie moins la relation affective

que  la  relation  dialogique  particulière  entre  ces  deux  fivloi.  C'est  en  effet  lorsque  la

communication tragique a été troublée par un événement suscitant l'affliction qu'on trouve à

l'ouverture  du  dialogue  cet  énoncé  formulaire  soulignant  l'attitude  de  l'interlocuteur  en

larmes : telle est la première parole qu'adressent Héraclès et Oreste au fivlo~ qu'ils ont affligé

par leur comportement lorsqu'ils reprennent conscience, telle est la question que pose Thésée

à sa mère lorsqu'il  se tourne à nouveau vers elle après avoir rejeté la demande d'Adraste,

demande qu'elle appuie pour sa part de ses larmes, ou encore Agamemnon à sa fille qui rentre

en scène en sachant désormais le sort que son père lui réserve348. Fait encore exception le vers

de l'Ion, situé au cœur d'une stichomythie déjà engagée entre Créuse et le vieillard : il joue

cependant  un  rôle  pivot  important  dans  le  discours,  l'expression  des  larmes  servant  de

transition  entre  le  récit  des  événements  passés  et  la  préparation  des  événements  futurs.

347 Créuse réévalue d'emblée la nature de leur relation, en disant que « bien qu'étant la maîtresse, elle [l']honore à
l'égal d'un père » (Ion 733-734 ejgw; dev s j... devspoin j o{mw~ ou\s j ajntikhdeuvw patrov~).

348 Dans l'échange instauré par cette question d'Agamemnon, c'est toutefois Clytemnestre qui répond en lieu et
place d'Iphigénie, prenant ainsi le pas sur sa fille dans la confrontation avec son époux.
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Ajoutons que cette tournure vaut souvent pour demande de découvrir le visage. Si l'on met en

effet en relation les deux tableaux de gestes « se cacher la tête » et « découvrir sa tête »349, il

apparaît  que l'injonction de se découvrir  ne suit  notre formule interrogative que de façon

facultative, au point qu'elle se révèle presque redondante dans l'Oreste (Or. 294)350.  C'est en

cela que nous pouvons parler, à propos de ces énoncés interrogatifs de type formulaire, de

l'usage de la fonction phatique du langage puisqu'ils servent avant tout à mettre en relation,

après un événement pathétique, les personnages qui vont entrer en dialogue. Et c'est ce qui

permet de les opposer nettement aux énoncés impératifs que l'on trouve dans l'Hippolyte  et

l'Hécube, où Phèdre, Hippolyte et Polyxène demandent à être voilés pour se murer dans un

silence durable ou définitif, et où le voile sert en réalité à désigner autre chose que les larmes

qu'il cache351.

Cette stylisation remarquable de l'énoncé gestuel  liée à l'expression formulaire des

larmes  me semble  donc dictée  par  la  volonté  d'assurer  un  statut  particulier  sur  la  scène

tragique  grecque  au  geste  spécifiquement  associé  aux  larmes,  à  l'expression  même  du

pathétique : l'obstacle que le masque constitue pour leur représentation se trouve contourné

par une attitude emblématique de la douleur, qui cache tout autant les larmes, mais dont la

description  supplée  la  mention  figée  qui  est  faite  de  celles-ci.  Et  Quintilien  a  fort  bien

souligné dans le domaine pictural cette utilisation du voile comme signe visible, immédiat

d'une  émotion  irreprésentable,  sollicitant  ainsi  d'autant  plus  efficacement  l'imagination  du

spectateur, lorsqu'il évoque dans un extrait fameux celui dont le peintre Timanthe a couvert le

visage d'Agamemnon pleurant lors du sacrifice de sa fille352. 

Mais  au-delà  des  larmes,  c'est  un  autre  geste,  destiné  à  restaurer  et  à  régler  la

communication, que vient sous-entendre cette expression stylisée, celui  de se découvrir le

visage. Ainsi s'exprime chez Euripide un souci nouveau de clarté et de vraisemblance dans le

bon déroulement du dialogue tragique : la stylisation de l'énoncé confine à la codification

349 Ce sont les tableaux [II.B.b.] et [II.B.c.]. 
350  Sur ce point, cf. M. TELÒ 2002a, p. 42-45. 
351 Nous reviendrons dans la troisième partie sur l'expression du geste dans ces situations scéniques (Hipp. 243-

245 et Héc. 432).
352 Quint.  II  13.13  Nam  cum  in  Iphigeniae  immolatione  pinxisset  tristem  Calchantem,  tristiorem  Ulixem,

addidisset Menelao quem summum poterat ars efficere maerorem : consumptis adfectibus non reperiens quo
digne modo patris  vultum posset  exprimere,  velavit eius caput  et  suo cuique animo dedit  aestimandum :
« Ayant à représenter le sacrifice d'Iphigénie, il avait peint Calchas triste, Ulysse encore plus triste, et donné à
Ménélas le maximum d'affliction que pouvait rendre l'art ; ayant épuisé tous les signes d'émotion, ne sachant
pas comment rendre convenablement l'expression du père, il lui voila la tête et laissa à chacun le soin de
l'imaginer à son gré » (trad. J. COUSIN).
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poétique des gestes pour la pratique théâtrale et l'effet pathétique se trouve comme intégré à

l'effet de réel dans l'expression du geste.

Venons-en à la dernière catégorie de motifs gestuels dont l'expression stylistique me

semble tout à fait remarquable dans le théâtre d'Euripide : ce sont les gestes et attitudes que

nous  pouvons  définir  pleinement  comme  « pathétiques »,  gestes  dictés  par  l'émotion,  la

sensation ou l'affection, et entièrement destinés à communiquer cette émotion.

2.3. Gestes et attitudes pathétiques

À côté de l'utilisation spécifique des modalités énonciatives, qui nous a fait parler pour

les gestes codifiés par la pratique rituelle ou théâtrale d'une stylisation des énoncés, il en est

une, variée et redondante, qui se révèle caractéristique des mouvements scéniques qu'Euripide

a empreints de sa sensibilité théâtrale ou des mouvements auxquels il a donné une ampleur

scénique toute nouvelle : il s'agit de ceux qui, à travers l'exploitation de thèmes pathétiques

comme la faiblesse physique, les retrouvailles et les adieux, expriment conjointement émotion

et sensation. Mais les mouvements les plus développés sont, nous le verrons, ceux qui disent

la  filiva,  que  je  définirai  comme le  lien  affectif  ou  institutionnel  qui  fonde une relation

familiale ou amicale et trouve une traduction scénique privilégiée dans des gestes de contact

étroit entre deux personnages353.

2.3.1. S'affaisser de douleur et rester prostré

Un premier motif gestuel nous permettra de revenir sur la différence d'expression entre

le geste qui a une fonction précise au sein de la communication tragique et celui qui a une

pleine valeur émotionnelle. Il s'agit du mouvement par lequel un personnage s'affaisse à terre

et reste prostré, parfois longuement, jusqu'à ce que quelqu'un vienne l'exhorter à se relever.

C'est  en  réalité  un  ensemble  de  mouvements  scéniques  que  F.L. Shisler  identifie  comme

« Euripidean devices »354 et qu'il nous faut décomposer pour en caractériser l'expression.  

Sur la scène euripidéenne, un personnage tragique tombe à terre (pivptw ou pivtnw) du

fait d'autrui,  lorsqu'il  est renversé par l'usage de la force, mais surtout de son propre fait,

lorsqu'il est terrassé par la maladie, l'agonie ou encore par une douleur morale aiguë355. Dans
353 Ces  gestes  composent  des  motifs  gestuels  essentiels  dans  le  théâtre  d'Euripide,  aussi  présenterai-je  ici

principalement les caractéristiques lexicales et stylistiques des énoncés, et reviendrai dans la suite de cette
étude sur les situations dramatiques et les divers aspects de la mise en scène du geste. 

354 F.L.  SHISLER 1945, p. 396. Nous étudierons dans la seconde partie l'unique occurrence d'un tel mouvement
chez Sophocle.

355 Mettons ici à part le mouvement du chœur de bacchantes qui se précipite à terre sous l'effet de la panique
devant l'effondrement du palais de Penthée, énoncé sous forme d'exhortation de type rituel, et souligné sur le
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la mesure où il s'agit de personnages déjà affaiblis par l'âge ou la maladie, on voit bien l'effet

spectaculaire remarquable que produit à lui seul un tel mouvement sur la scène. Mais il est

chez  Euripide  un effet  d'amplification pathétique  supplémentaire,  produit  par  les  diverses

ressources de l'expression poétique.

Le geste de violence du héraut des Héraclides nous est déjà apparu comme l'exemple

même de l'énoncé elliptique où le geste joué est sous-entendu avant que le résultat de l'action,

le corps prostré d'Iolaos, ne soit décrit comme « renversé sur le sol » (Hcld. 75-76 ejpi; pevdw/

cuvmenon) et le mouvement redonné à voir dans l'interrogation du coryphée (Hcld. 77  pro;~

toù pot j ejn gh/̀ ptwm̀a duvsthnon pivtnei~É « quel est donc le responsable de ta triste

chute sur le sol ? »)356. Observons ici que de façon générale, la chute n'est pas décrite par celui

qui s'affaisse, à l'instar des gestes liés à la communication tragique qui marquent un isolement

du personnage à l'égard de ce qui l'entoure (détourner ou baisser la tête, le regard ; se cacher

la tête) : il semble ainsi que par une sorte d'élargissement du regard au corps tout entier, le

personnage  qui  s'affaisse  à  terre  rompt  tout  contact  avec  son  entourage.  À  la  différence

toutefois de ces gestes de communication, l'affaissement trouve un relief pathétique dans la

description, dans la bouche même du personnage, non pas du mouvement lui-même, mais des

symptômes physiques qui le provoquent et qui entrent pleinement dans la mise en scène du

corps tragique. Alceste agonisante dit « ne plus [avoir] de force dans les pieds » (Alc. 267 ouj

sqevnw posivn), mais le motif le plus récurrent est celui de la rupture des articulations. On

reconnaît le langage homérique de l'agonie du guerrier épique, caractérisée par la fin de la

position verticale :  c'est  donc toute la force symbolique de l'expression épique qu'Euripide

exploite en la détournant, pour dire quant à lui la souffrance morale aiguë du héros tragique.

Dans des formules récurrentes sont évoqués les mêmes symptômes physiques : au plus fort de

son mal d'amour, Phèdre sent « déliées les jointures de [ses] membres » (Hipp. 199 levlumai

melevwn  suvndesma  fivlwn)357,  la  douleur  causée  par  le  départ  de  Macarie  délie  les

articulations  d'Iolaos  (Héracl. 602-603  luvetai mevlh  /  luvph≥)  comme,  parallèlement,  elle

délie celles d'Hécube, que vient de quitter Polyxène (Héc. 438 luvetai dev mou mevlh) ; enfin,

en une formule qui accentue le symbolisme de l'expression, « les articulations [de Pélée] se

dérobent sous [lui] » (Andr. 1078  froùda d j a[rqra mou kavtw). Toutes ces descriptions

mode interrogatif  par  Penthée  qui  surgit  ensuite,  avant  que  celui-ci  ne  leur  donne  l'ordre  de  se  relever
(Bacch. 600-607).

356 cf. supra à propos de l'énoncé elliptique. 
357 Notons ici l'emploi homérique de l'adjectif fivlo~ comme équivalent du possessif.
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concourent  à  donner  l'idée  d'un  corps  brisé,  désarticulé  et  sans  force,  que  traduit  encore

l'image du liquide répandu à terre dans le participe cuvmenon qui désigne Iolaos renversé de

force sur le sol.  Les cris de douleur du personnage tragique sont de véritables cris d'agonie,

comme en témoignent ceux de Pélée à l'annonce de la mort de Néoptolème (Andr. 1077 oujdevn

eijm j: ajpwlovmhn « je suis réduit à néant, je suis mort ») ou d'Hécube (Héc. 438 oi]   jgwv,

proleivpw « pauvre de moi, je succombe »). Le lien est si étroit ici entre geste et parole que

l'on peut penser qu'une autre formule d'Hécube, très proche de celle de Pélée, un peu plus loin

dans  la  pièce  (Héc. 684  ajpwlovmhn  duvsthno~,  oujkevt j  eijmi;  dhv,  « je  suis  morte,

malheureuse,  je  ne  suis  plus  ! »)  accompagne un  nouvel  effondrement,  silencieux  et  non

commenté, de la vieille reine sur le corps de Polydore au moment où elle reconnaît les traits

de son fils. À l'inverse, lorsque dans la lamentation finale sur le corps de Néoptolème Pélée,

s'adressant à « la fille de Nérée en ses antres obscurs »,  donne à voir par anticipation son

mouvement  d'effondrement  (Andr. 1225  panwvleqrovn m j o[yeai pivtnonta  [pro;~ gàn]

« tu me verras choir, anéanti »), cette description, inhabituelle, est à mon sens surtout destinée

– contrairement à l'interprétation de L. Méridier qui indique à ce moment du texte que Pélée

« s'affaisse sur le corps de Néoptolème » –, à mettre en relief la suspension du mouvement, du

fait de l'apparition soudaine de Thétis. 

Mais c'est dans le jeu des regards, à travers les descriptions faites par des observateurs

extérieurs, que ce motif scénique trouve un relief dramatique singulier. Remarquons en effet

d'une  part  les  diverses  façons  dont  sont  exprimés  les  appels  à  voir  qui  introduisent  ces

descriptions  objectives  et  permettent  de  diriger  avec  précision  le  regard  du  spectateur.

L'exhortation à  contempler  le  spectacle  peut  être  formulée à  l'impératif,  comme dans  les

Héraclides où le chœur invite à voir le corps d'Iolaos renversé sur le sol (Hcld. 75-76 i[dete

to;n gevront j ajmalo;n ejpi; pevdw/ cuvmenon, « voyez ce vieillard tout faible, renversé sur le

sol »), au conditionnel, comme dans le prologue des Troyennes où Poséidon désigne Hécube

allongée sur le sol (Tr. 36-37 th;n d j ajqlivan thvnd j ei[ ti~ eijsoràn qevlei, / pavrestin

 JEkavbh keimevnh pulwǹ pavro~,  « qui veut voir  cette infortunée,  trouve Hécube gisant

devant l'entrée »), ou encore s'effectuer sous forme de constat que colore d'émotion le mode

interro-négatif, tel celui du chœur des Troyennes à la vue d'Hécube tombée à terre sans mot

dire après la sortie de scène de sa fille Cassandre (Tr. 462-463  JEkavbh~ geraià~ fuvlake~,

ouj  dedovrkate / devspoinan wJ~ a[naudo~ ejktavdhn pivtneiÉ « vous  qui  veillez  sur  la
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vieille Hécube, vous avez vu, n'est-ce pas, que votre maîtresse, sans un mot, s'effondre à terre

de tout son long ? »). D'autre part, à l'exception de ce dernier exemple où le présent pivtnei

fait durer le mouvement déjà accompli, il s'agit le plus souvent de décrire la pose résultant de

ce mouvement, l'état de prostration prolongée qu'Euripide a mis en scène dans ses tragédies

de façon particulièrement récurrente et que l'on trouve régulièrement exprimé par le verbe

keim̀ai et ses composés. Le système de descriptions qui entoure la prostration d'Hécube dans

la tragédie du même nom est à cet égard remarquable. Celle qu'en propose en premier lieu le

chœur à Talthybios qui entre en scène sans voir la reine :

au{th pevla~ sou nwt̀ j e[cous j ejpi; cqoniv, 

Talquvbie, keit̀ai 

« la voici, près de toi, Talthybios, allongée le dos contre le sol, elle est couchée »358 

se  trouve  presque  aussitôt  reprise  par  le  héraut  qui  met  encore  davantage  en  relief,  à

l'enjambement du vers, l'expression littéralement répétée ejpi; cqoni; keit̀ai pour souligner

le caractère anormal de cette posture :

aujth; de; douvlh grau~̀ a[pai~ ejpi; cqoniv

keit̀ai, kovnei fuvrousa duvsthnon kavra

« elle-même, esclave, sans enfant dans sa vieillesse, est couchée sur le sol, souillant de

cendres sa tête infortunée »359

Cette  position  horizontale  adoptée  sur  scène  par  un  personnage  qui  demeure  alors

généralement silencieux est de fait une véritable nouveauté dramaturgique, dans la mesure où

elle modifie profondément le statut du personnage tragique : d'être parlant et agissant, le voilà

simple corps offert au regard d'autrui, corps sans voix dont parlent les autres. C'est ce qui

ressort  de la  présentation d'Oreste à l'ouverture de la  pièce du même nom, où il  apparaît

endormi et étendu sur un lit : cette posture scénique, liée à la mise en scène de la « maladie

sauvage » qui accable le héros360, est explicitement mise en relation avec une « chute » du

héros, comme le montre la mention récurrente du verbe pivptw dans les descriptions répétées

qui sont faites de lui alors qu'il est encore plongé dans un profond sommeil361. Allons plus loin

358 Héc. 486-487.
359 Héc. 495-496.
360 Nous reviendrons sur la mise en scène de la maladie dans ces scènes dites « cliniques » (cf. deuxième partie,

III, 1).
361 Électre le décrit tout d'abord comme peswvn t j ejn demnivoi~ keit̀ai (Or. 35-36 « il s'est effondré sur sa
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en soulignant l'analogie stylistique entre la désignation du corps prostré sans voix et celle du

corps sans vie qui est fréquemment ramené sur scène chez Euripide à des fins pathétiques, et

qui, étendu sur le sol, offre un spectacle saisissant que redouble encore la description : on

trouve à la fin de l'Électre le même emploi de  i[dete pour précéder l'évocation des « deux

corps gisant sur le sol »,  frappés de la main d'Oreste (Él. 1178-1180  i[dete...  /  …  divgona

swvmata ejn / cqoni; keivmena) et dans les Phéniciennes, une invitation à regarder qui rappelle

celle  de  Poséidon  désignant  Hécube  (Phén. 1481-1482  pavra ga;r leuvssein ptwvmata

nekrwǹ trisswǹ h[dh  / tavde « il  est  désormais  possible  de  contempler  les  trois  corps

abattus »). Le corps prostré est aussi un ptwm̀a gisant à terre (keìmai), qu'il tombe sous les

coups d'autrui comme Iolaos dont nous avons évoqué la « triste chute » (Hcld. 77  ptwm̀a

duvsthnon), ou sous les coups du sort, telle Hécube qui, « tombée à terre », aspire à y reposer

(Tr. 466-467 ejàtev m j... / keis̀qai pesoùsan) : l'idée de chute est fortement mise en valeur

au cœur de ce vers 467 des Troyennes, avec l'effet de relance que présente la suite du vers où

pesous̀an est repris par le dérivé ptwmavtwn, tandis que l'évocation de ces effondrements qui

conviennent aux malheurs présents, passés et à venir d'Hécube désigne bien in fine l'état de

prostration définitive qui est celle des cadavres362. 

La  prise  de  parole  de  la  vieille  reine  gisant  à  terre  dès  l'ouverture  de  cette  pièce

apparaît alors comme une variation expressive remarquable au sein de ce motif. Désignée

dans le prologue par Poséidon comme « étendue devant l'entrée » (Tr. 36-37), c'est elle-même

qui, toujours prostrée, décrit avec force sa position scénique, sur le mode exclamatif, animant

pathétiquement sa présentation par des gémissements et la concluant sur les apostrophes aux

points de contact douloureux de son corps avec le sol que nous évoquions plus haut :

duvsthno~ ejgw; th~̀ barudaivmono~

a[rqrwn klivsew~, wJ~ diavkeimai, 

couche où il gît ») et ces deux temps distincts se trouvent condensés dans le parfait employé par Hélène
(Or. 88  povson crovnon d j ejn demnivoi~ pevptwc j o{deÉ « depuis combien de temps est-il dans cet état
d'effondrement sur son lit ? »), avant qu'Électre ne décompose à nouveau le mouvement en reprécisant la
position alitée  crovnia ga;r pesw;n o{d j eujnavzetai (Or. 151 « car, enfin, il s'est effondré sur son lit et y
repose »). Oreste apparaît ainsi dans toute la première partie de la pièce avant tout comme un être faible dans
la  dépendance  d'autrui :  il  ne  trouvera  une  envergure  héroïque  que  dans  la  seconde  partie,  se  dressant
désormais pour faire violence, comme nous le verrons.

362 Tr. 467-468 ejat̀ev m j  Ê
keis̀qai pesous̀an: ptwmavtwn ga;r a[xia 
pavscw te kai; pevponqa ka[ti peivsomai

« Laissez-moi  reposer  là  où  je  suis  tombée :  car  mes  souffrances,  présentes,  passées  et  futures,  
n'appellent que chutes à terre ».
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nwt̀ j ejn sterroi~̀ levktroisi taqeìs j 

oi[moi kefalh~̀, oi[moi krotavfwn 

pleurwǹ q j

« Malheureuse que je suis ! Infortuné fléchissement de mes articulations, dans l'état où je

repose, le dos étendu sur ma rude couche : ah, ma tête, ah, mes tempes et mes flancs ! »363

Le spectacle qu'offre Hécube gisant à terre donne tout son sens propre à l'adjectif composé

barudaivmwn (« dont le sort pèse lourdement, malheureux »), ainsi appliqué au substantif qui

dit la position horizontale d'Hécube (klivsi~) : c'est cette pesanteur du sort qui semble avoir

fait physiquement ployer les articulations du personnage, en une belle variation dramatique

sur le motif homérique des articulations déliées par la mort qui accompagne l'effondrement à

terre du personnage. Les articulations du héros se trouvent figées dans cette posture prostrée

chez Héraclès, au point de l'empêcher de se relever (H.f. 1395  oujk a]n dunaivmhn: a[rqra

ga;r pevphgev mou). Le souhait de pétrification formulé par le héros, qui lui apporterait l'oubli

de ses maux, prolonge ainsi remarquablement cette idée d'un raidissement du corps tout entier

(H.f. 1397 aujtou` genoivmhn pevtro~ ajmnhvmwn kakwǹ).

Si  l'on observe maintenant la série des verbes qui  disent le redressement du corps

prostré (ejpaivrw, (ejx-)ajnivsthmi, katorqovw), il est frappant de constater d'une part que ce

mouvement s'exprime presque exclusivement sous forme injonctive et que les rares énoncés

interrogatifs  que  l'on  peut  relever  se  trouvent  encore  dans  la  dépendance  d'un  énoncé

exhortatif : ils font en effet état de la protestation du personnage appelé à se relever364. C'est

par  ce  caractère  contraint  que  l'expression  du redressement  s'intègre  parfaitement  dans le

motif gestuel pathétique de l'affaissement. Le personnage prostré ne répond d'autre part sur le

mode déclaratif à l'injonction qui lui est faite que pour la repousser, en exprimant la faiblesse

physique  qui  le  maintient  à  terre  (Alc. 267,  Andr. 1077-1078,  Hcld. 1395).  On  ne  trouve

aucune confirmation explicite  d'exécution.  Et  si  l'on peut légitimement  considérer  comme

exécutés les ordres qui ne sont pas réfutés, c'est simplement que disparaît à ce moment-là

toute  allusion à un quelconque état  prostré  du  personnage dont  le  relief  dramatique  était

363 Tr. 112-116.
364 Je classe ainsi  dans cette  catégorie les mots d'Hécube que Talthybios « fait  bouger » malgré sa  détresse

(Héc. 502 […] tiv kinei~̀ m j, o{sti~ ei\, lupoumevnhnÉ) et ceux de Danaé à celui qui lui annonce l'arrivée
inespérée de Persée (Dictys fr. 12 tiv m j a[rti phmavtwn lelhsmevnhn / ojrqoi~̀É) : je fais ici l'hypothèse,
difficilement vérifiable d'après les fragments que nous possédons, qu'il s'agit ici d'un mouvement individuel
de Danaé (le verbe ojrqovw a probablement ici son sens factitif de « faire se relever »), et non d'un geste de
soutien d'un autre personnage.
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précisément assuré par la description. 

Aussi  pouvons-nous  préciser  le  statut  de  ces  exhortations  au  sein  du  dialogue

tragique : se remettre debout apparaît comme une condition requise pour que les personnages

puissent communiquer, au même titre que regarder son interlocuteur en face en relevant la tête

ou  en  la  dévoilant,  mouvements  qui  peuvent  d'ailleurs  être  étroitement  associés365.  En

témoigne cette exhortation que le messager adresse à Pélée avant d'entamer le récit de la mort

de  Néoptolème,  et  qui  rappelle  celles  que  nous  avons  déjà  commentées  à  propos  des

mouvements de la tête : 

a[kouson...

...    to; pracqevn, | so;n katorqwvsa~ devma~

« écoute... ce qui s'est passé, après avoir redressé ton corps »366

On retrouve ici l'idée que l'attitude physique joue un rôle dans la bonne réception du message,

qu'elle en est le préalable nécessaire : c'est le corps lui-même qui doit montrer la réceptivité

du  personnage,  en  abandonnant  toute  attitude  qui  exprimerait  hostilité,  isolement  dans  le

chagrin, fureur, ou horreur. On passe d'une posture pathétique, le corps qui s'affaisse sous la

douleur, à une posture de communication, le corps qui se redresse pour écouter le récit qui lui

est fait (et le participe aoriste a ici sa pleine valeur temporelle d'antériorité à l'égard du verbe

de perception). Cette description du geste exhibe pour ainsi dire les conditions scéniques qui

président à la délivrance d'un récit de messager sur la scène tragique et l'on peut déduire de

cette  délivrance  même  qu'Hécube  s'est  effectivement  relevée.  Les  autres  cas  sont  plus

ambigus  et  c'est  ainsi  à  partir  de  l'évaluation  du  degré  de  ce  qu'il  appelle  le  « contact

communicatif » entre les personnages que M. Telò se propose de restituer le moment précis de

l'exécution du mouvement, en l'absence d'autre signal explicite367. C'est ce qui me fait dire,

pour en rester aux mots qui disent le geste, que le mouvement par lequel le personnage se

365 En un parallélisme notable entre mouvement d'ensemble du corps (verbe à l'impératif présent) et mouvement
ponctuel de la tête  (verbe à l'impératif  aoriste),  le serviteur d'Hyllos invite ainsi Iolaos à se  relever  et  à
redresser sa tête (Hcld. 635 e[pairev nun seautovn, o[rqwson kavra), de même que Thésée exhorte Héraclès
à se  mettre debout  et à dévoiler sa  tête  (H.f. 1226-1227  ajnivstas j, ejkkavluyon a[qlion kavra)  ;  cette
association entre les deux mouvements est encore resserrée dans l'Hécube où Talthybios invite la vieille reine
à se mettre debout (Héc. 499 ajnivstas j, w\ duvsthne...), par la coordination insistante des deux compléments
autour du même verbe (Héc. 499-500 ... kai; metavrsion / pleura;n e[paire kai; to; pavlleukon kavra).

366 Andr. 1079-1080.
367 Cf. M. TELÒ 2002a, p. 17-37 : se pose ainsi par exemple la question de savoir si dans l'Héraclès furieux, la

répétition de l'ordre adressé par Thésée à Héraclès (H.f. 1126-1127, 1394) est un cas d'exécution différée de
l'ordre,  ce  qui  suppose  qu'Héraclès  a  prononcé  toute  sa  tirade  allongé,  ou  si  elle  laisse  envisager  une
réitération du mouvement d'effondrement après un redressement momentané (p. 27-29).
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remet debout sur la scène tragique, pour symbolique qu'il soit puisqu'il met fin à l'état de mort

symbolique du personnage,  est  doté d'un relief  dramatique inférieur  à  celui  qu'accorde le

langage poétique au mouvement par lequel il s'est affaissé à terre. 

La comparaison entre l'expression respective des deux phases du mouvement mérite

d'être  approfondie.  Observons la  forme de ces injonctions et  la structure des  vers  qui les

contiennent :

Alc. 250 (Admète/Alceste) e[paire sauthvn |
Hcld. 635 (serviteur/Io.) e[pairev   nun   seautovn  , | (o[rqwson kavra)
Andr. 1076-1077 (messager/Pél.) mh; pevsh/~: 

e[paire sautovn |
Andr. 1079-1080 (id.) a[kouson... 

to; pracqevn, | so;n   katorqwvsa~ devma~  
Héc. 499-500 (Talth./Héc.) ajnivstas     j, w\ duvsthne  , | kai; metavrsion 

pleura;n e[paire | kai; to; pavlleukon kavra
H.f. 1226-1227 (Th./Hér.) ajnivstas j, (ejkkavluyon a[qlion kavra) 
H.f. 1394 (id.) ajnivstas     j, w\ duvsthne  : | dakruvwn d j a{li~

    

Nous retrouvons bien, dans l'expression exhortative de ce mouvement de relèvement, cette

forme poétique largement figée et liée à la métrique qui semble caractériser chez Euripide les

gestes et mouvements jouant un rôle dans la communication tragique. Cette expression de

type formulaire donne une efficacité et une énergie particulières à l'énoncé impératif destiné à

rétablir les conditions du dialogue. C'est elle qui fait parler d'une fonction rhétorique forte,

que l'on a qualifiée de « phatique », pour ces énoncés récurrents qui se présentent comme des

signaux verbaux à l'égard du mouvement scénique et rendent toute confirmation superflue : la

codification de l'énoncé donne d'elle-même à comprendre l'instauration d'une relation entre les

personnages.

Ainsi peut-on distinguer au sein de ce motif gestuel pathétique deux types d'expression

qui  répondent  en  réalité,  selon  la  typologie  d'ensemble  que  nous  avons  retenue,  à  deux

catégories  de  gestes  différents :  une  expression  redondante  et  variée  pour  le  mouvement

pathétique,  une  expression  figée  et  répétitive  pour  le  mouvement  lié  en  définitive  à  la

communication tragique. Si cette dernière prend, comme nous l'avons vu, un tour singulier

chez Euripide, où se trouvent exhibées les règles de la communication, l'expression pathétique

nous  fait  entrer  dans  la  dimension  la  plus  fondamentale  de  la  dramaturgie  euripidéenne.
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Poursuivons donc notre étude, en examinant la manière dont la puissance émotionnelle que

possède  en  soi  un  mouvement  scénique  peut  être  amplifiée  et  orchestrée  par  le  langage

poétique : c'est ce que montrent les mouvements non plus verticaux des corps faibles, mais

dans leurs déplacements horizontaux, lors des entrées et sorties.

2.3.2. Mouvements lents d'entrée et de sortie des personnages faibles

Nous avons vu que loin de se réduire à la simple annonce du nom du personnage qui

entre  en  scène,  les  mouvements  d'entrée  et  de  sortie  sont  très  souvent  dramatisés  chez

Euripide par la caractérisation du geste accompli. Cela est tout particulièrement vrai pour les

personnages faibles, large catégorie où l'on peut ranger tant les vieillards que les jeunes filles,

les aveugles et les malades, mais qui n'en constitue pas moins un motif scénique cohérent.

Tous ces énoncés définissent en effet  le pas du personnage :  la mention explicite du pied

(pouv~), de la jambe (kwl̀on), de la trace de pas (i[cno~) y est qualifiée par un adjectif ou une

nuance verbale pour déterminer le  tempo  de la marche368.  Ces mouvements d'entrée et  de

sortie sont ainsi toujours le lieu d'une attention particulière dans le langage poétique pour le

corps faible et pour sa difficulté à se mouvoir, au service d'effets dramatiques divers, effets de

réel  qui  entrent  généralement  dans  la  composition  d'effets  pathétiques.  Par  un  effet  de

condensation  particulièrement  expressif,  ce  pied  porte  la  caractérisation  physique  du

personnage. Il est « vieux » (ghraiov~, geraiov~ ou gevrwn) et même « ridé » (rJusov~) chez le

vieillard  de  l'Électre tandis  que  la  marche,  les  jambes  de  Jocaste  et  d'Hécube  sont

« tremblantes »  (tromerov~)  ;  il  est  « pesant »  (baruv~)  chez  les  vieillards  et  au contraire,

« faible  et  délicat » (aJbrov~,  ajsqenhv~) chez  Antigone  ;  il  est  enfin,  par  déplacement,

« aveugle » chez Œdipe (tuflov~)369. À la mention du pied, il convient d'ajouter, dans le cas

des vieillards, celle du bâton (bavktro~, baktreuvma, skivpwn) qu'Hécube qualifie dans les

Troyennes de tritobavmwn, de « troisième pied » des vieillards : l'adjectif geraiov~ se trouve

en ce cas déplacé du pied à la main (ceivr)370 qui tient ce bâton, tandis que le thème du bâton

lourdement appuyé sur le sol (sont employés le verbe ejreivdomai, son composé diereivdomai

368 C'est le tableau [I.A.a.]. Pour les énoncés qui soulignent le soutien physique, cf. infra. 
369 ghraio;~ pouv~ : Alc. 611,  Andr. 546,  Phén. 302 ;  geraio;~ pouv~ : Ion 1041,  Troy.  1275 ; gevrwn pouv~ :

Él. 490,  Or. 456 ;  geraio;n  i[cno~ : Phén. 1718  ; tromera;  tromera;  mevlea :  Héc. 1328-1329  ;
tromera;n bavsin : Phén. 302-303 ; povda baruv te kw`lon :  H.f. 119-120 ;  bavrea gounavtwn mevlea :
Cresph. fr. 1 v. 111-113 – aJbro;n kw`lon ajsqenev~ q j a{ma : IA 614 – tuflo;~ pouv~ : Phén. 1539. 

370 Troy. 275-276 : Hécube se décrit comme aJ tritobavmono~ ceri; deuomevna bavktrou geraiw/̀ « celle qui a
besoin d'un bâton, troisième pied des vieillards, pour sa vieille main ». 
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ou son dérivé e[reisma) prolonge l'idée d'un pas alourdi par l'âge. Qu'il soit qualifié de vieux,

de délicat ou d'aveugle, le pas dans ces mouvements pathétiques est lent – notons le beau

composé  braduvpou~ « au pied lent »  qui vient qualifier la marche (h[lusi~) d'Hécube371 –,

d'une lenteur qui peut refléter la détresse morale du personnage (telle celle d'Amphitryon dans

l'Héraclès,  d'Hécube dans les  Troyennes  et dans l'Hécube) mais aussi contraster fortement

avec l'empressement que manifestent  pour des  raisons dramatiques diverses  Iolaos,  Pélée,

Tyndare et les vieux serviteurs.

Voyons  maintenant  avec  quelle  précision  se  trouvent  formulés  ces  mouvements

d'entrée et  de sortie  d'une modalité  d'énonciation à l'autre,  sans que l'une puisse être  dite

dominante dans la mesure où elle présenterait une affinité naturelle avec la nature du geste :

on y retrouve au contraire chaque modalité avec ses particularités expressives générales. Les

énoncés déclaratifs qui décrivent l'entrée en scène d'un vieillard du point de vue d'un autre

personnage sont loin d'être de simples indications didascaliques destinées aux acteurs qui,

comme le suggère G. Capone pour la plupart  d'entre elles, pourraient aussi bien être tues.

Elles exercent au contraire leur pleine fonction dramatique de caractérisation du personnage.

Lorsque  dans  l'Alceste  le  chœur  décrit  l'entrée  du  vieux  Phérès  selon  la  formule

conventionnelle d'annonce qui met en scène l'acte de vision (kai; mh;n oJrw` so;n patevra...

steivcont j), la mention du ghraiw/̀ podiv est plus qu'une simple indication physique. Isolée

après la coupe hephthémimère,  cette  précision introduit  le  thème central  de l'affrontement

entre père et fils : c'est précisément l'âge de Phérès qui aurait justifié, selon Admète, qu'il se

sacrifiât à la place de sa jeune femme, ce que conteste violemment le vieillard372. Quand, dans

l'Andromaque, le chœur voit arriver Pélée à l'instant le plus critique pour Andromaque et son

fils, la description du geste, introduite par la même formule conventionnelle, se développe sur

un vers  entier,  tandis que  ghraio;n povda,  placé de même en fin de vers  après la coupe,

instaure une tension avec spoudh/̀ qui résonne en tête de vers : Pélée est ainsi présenté comme

un sauveur paradoxal,  ce qui crée un effet  de suspens dramatique373.  On trouve une autre

variation expressive sur le thème du pied du vieillard qui se hâte dans l'Oreste  où le chœur

371 Héc. 65-66.
372 Alc. 611-612 kai; mh;n oJrw` so;n patevra fl ghraiw/̀ podiv 

steivcont j 
373 Andr. 545-546 kai; mh;n devdorka tovnde Phleva pevla~,

spoudh/̀ tiqevnta deur̀o fl ghraio;n povda
Relevant cet oxymore, H. DELULLE (1911, p. 33) souligne le travail de l'expression du geste pour épouser le
mouvement du personnage, en un style qu'il qualifie de « plastique ».
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décrit l'entrée de Tyndare : l'expression gevronti podi; est ici éclatée, tandis que s'insère entre

les deux termes le groupe verbal  deur̀ j aJmillàtai qui dit l'effort ainsi joint à podiv374 : cet

empressement  qui  définit  le  personnage  désireux  de  saluer  son  gendre  se  retournera  en

emportement à la vue d'Oreste. 

Les  énoncés déclaratifs qui détaillent subjectivement un mouvement d'entrée ou de

sortie présentent ensuite, tout naturellement, une tonalité réaliste ou pathétique plus marquée.

Jocaste  fait  ainsi  entendre  le  thème  du  ghraio;~  pouv~ sur  un  registre  émotionnel  qui

transforme l'effet d'annonce de son entrée en scène dans les Phéniciennes : 

ghraiw/̀

podi; tromera;n e{lkw [podo;~] bavsin

« de mon vieux pas, je traîne ici ma marche tremblante »375

La formule  ghraiw/̀ podiv,  déjà colorée pathétiquement par  le mètre lyrique (dochmiaque,

mètre des morceaux lyriques, et iambes), est mise en relief par l'enjambement, tandis que la

suite du vers la donne à entendre comme une redondance à l'égard de  tromera;n bavsin,

véritable complément du verbe  e{lkw. Ce verbe qui dit d'emblée la peine et la pesanteur du

pas se trouve substitué de façon expressive aux verbes généralement employés dans ce genre

de  formules,  verbe  neutre  comme  tivqhmi ou  simple  comme  steivcw.  L'autre  déclaration

remarquable est celle d'Hécube qui, sortant de la tente en étant soutenue par ses servantes,

décompose malgré tout son mouvement avec une précision extraordinaire, à la manière des

personnages isolés :

kajgw; skoliw/̀ skivpwni cero;~

diereidomevna speuvsw braduvpoun 

h[lusin a[rqrwn protiqeis̀a

« et moi, la main appuyée sur ce bâton tordu, je m'efforcerai de faire avancer la marche

lente de mon pas »376 

La traduction écrase l'effet  produit par la formule gestuelle très redondante et enchevêtrée

braduvpoun  h[lusin a[rqrwn,  où  a[rqrwn se  comprend  en  tirant  un  podo;~ du  composé

374 Or. 456-457 kai; mh;n gevronti fl deur̀ j aJmillat̀ai podi; 
oJ Spartiavth~ Tundavrew~ 

375 Phén. 302-303.
376 Héc. 65-67. 
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braduvpoun qui qualifie h[lusin, tandis que l'adjectif braduv~ qui entre dans la formation de

ce composé forme un bel oxymore avec le verbe speuvdw. Cet accent ainsi placé sur la peine

prise individuellement par le personnage, en dépit du soutien qui lui est accordé, donne à son

lent mouvement d'entrée une dimension pathétique supérieure377.

Les énoncés impératifs jouent également un rôle important dans la mise en scène de ce

motif, selon deux aspects différents. Il peut s'agir en premier lieu de diriger concrètement ce

pas présenté comme lent et faible, soulignant ainsi la contrainte qui pèse sur le mouvement.

Dans Iphigénie à Aulis, Clytemnestre règle ainsi la descente de char de sa fille en l'invitant à

« poser à terre son pas délicat et faible »378 : l'effet de mise en scène est sensible, révélant le

caractère volontaire et  soucieux des convenances sociales de la mère, et contraste avec la

spontanéité d'Iphigénie qui éclate dans les retrouvailles avec son père. Certains énoncés sont

de véritables conseils d'orientation donnés par un personnage à un autre plus faible, et leur

précision  sert  l'effet  de  réel.  Pensons  à  Créuse  guidant  les pas  et  le  bâton  de  son  vieux

serviteur sur le chemin escarpé et irrégulier qui mène au temple d'Apollon en lui disant de

« bien [regarder]  où  [il]  pose  le  pied »  (Ion 741  i[cno~ ejkfuvlass j o{pou tivqh~)  et  de

« [s'appuyer]  fermement  sur  son bâton » (Ion 743  bavktrw/ d j ejreivdou)379,  tandis  que  le

vieillard, obéissant à sa maîtresse, souligne d'un  ijdouv d'autant plus expressif qu'il est hors-

mètre une avancée scénique dont il reconnaît avec force plaintes la lenteur (Ion 742 to; tou`

podo;~ me;n braduv)380. Tel est le jeu de scène, développé sur plus de vingt vers, qui donne un

relief très concret à l'espace dramatique représentant l'accès au temple d'Apollon, et prépare

377 Cf. Héc. 59-64. La traduction que V.-H. Debidour propose pour les vers 65-67 (« et moi, je vous prendrai
pour bâton de vieillesse, accrochée à vos bras : moins lents seront les pas de mes genoux pesants ») présente
l'avantage de résorber la contradiction entre le mouvement de sortie solitaire qui est ici énoncé et le soutien
qu'elle  vient  de  réclamer  à  ses  suivantes.  Il  me  semble  pourtant  difficile  d'entendre  en  un  sens  figuré
skivpwni, qualifié très concrètement de  skoliw/̀,  et de considérer que  cero;~ désigne, au singulier et sans
précision aucune, non la vieille main d'Hécube dont il vient pourtant d'être fait mention, mais celle du chœur.
Sur l'interprétation de cette double expression du mouvement, cf. infra à propos des gestes de soutien. 

378 IA 613-614 su; d j, w\ tevknon moi, leip̀e pwlikou;~ o[cou~ 
aJbro;n tiqeis̀a kw`lon ajsqenev~ q j a{ma

« Et toi, mon enfant, quitte le char tiré par de jeunes chevaux et pose à terre ton pas délicat et faible ». 
379 Je suis ici la leçon de J. Diggle qui introduit une pause syntaxique à la coupe penthémimère et voit dans la

suite du vers une proposition indépendante simple (periferh;~ stivbo~ cqonov~ Diggle : periferh` stivbon
cqonov~ L).

380 Notons l'effet particulier de ces énoncés qui suivent également, comme nous le verrons, une demande de
soutien physique adressée par le pédagogue à Créuse, mais où le langage est bien celui de mouvements
péniblement réalisés comme s'ils l'étaient solitairement par le vieil  homme plutôt que sur un mouvement
commun des personnages : il me semble qu'il s'agit, contrairement à l'Hécube, d'une façon de rehausser cette
fois l'effet de vraisemblance dans la représentation du corps âgé, dans un contexte qui n'a rien de pathétique
(sur ce point, cf. troisième partie, II, 1.2.).
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les  développements  ultérieurs sur  le  personnage du vieux serviteur à  partir  de ce premier

portrait  vraisemblable  de  vieillard  fourbu.  L'effet  de  réel  est  également  sensible  dans  le

prologue  des  Phéniciennes  où  le  vieux  serviteur  invite  sa  jeune  maîtresse  Antigone  à

« franchir  de  son  pied  l'ancien  escalier  de  cèdre »  (Phén. 100  (ajll j)  kevdrou palaia;n

klivmak j ejkpevra podiv). La jeune fille lui répond alors sur un mode lyrique et lui demande

une aide plus concrète, afin qu'il « soulève  [son] pied de l'échelle » (Phén. 104-105 …ajpo;

klimavkwn [podo;~] / i[cno~  ejpantevllwn), infléchissant ainsi  aussitôt le motif de l'entrée

lente vers celui du soutien physique qui renforce l'effet pathétique. 

L'énoncé impératif peut en second lieu traduire une volonté de modifier la nature du

pas d'un personnage en lui imposant une autre qualification. Alors que le pied du vieillard se

définit, nous l'avons vu, par sa pesanteur et sa lenteur, Agamemnon envoie son vieux serviteur

délivrer  son  message  à  Clytemnestre  et  l'exhorte à  « fendre  l'espace  de  son  pied »,

littéralement à « faire ramer son pied » (IA 139 ejrevsswn so;n povda), « sans rien concéder à

la vieillesse » (ghvra/ mhde;n uJpeivkwn), c'est-à-dire sans permettre à son pied de redevenir

lent et pesant. S'inscrit stylistiquement dans ce motif l'injonction d'Électre aux Argiennes qui

entrent  en  scène dans  la  parodos  de leur  pas  choral  de marcher  au contraire  « d'un  pied

silencieux » (Or. 136-137 hJsuvcw/ podi;), injonction que ces dernières se renvoient les unes

aux autres,  s'invitant  à  « poser  avec légèreté l'empreinte de leur  chaussure »  (Or. 140-141

lepto;n i[cno~ ajrbuvlh~ tivqete)381. Chaque fois, on le voit, c'est le pied, la trace de pas qui

porte la détermination du rythme du mouvement. 

On trouve  ensuite  au  sein  de  ce  motif  scénique  des  variations  expressives  sur  la

description déclarative du mouvement, l'une sur le mode interro-négatif dans les Héraclides

alors qu'Iolaos prend à témoin le serviteur d'Hyllos : 

ou[koun oJra/̀~ mou kwl̀on wJ~ ejpeivgetai;

« ne vois-tu donc pas comme ma jambe se hâte ? »382

et  l'on  remarquera  comme  kwl̀on,  mis  en  relief  entre  les  coupes  penthémimère  et

hephthémimère, se présente comme le sujet de l'action ; l'autre sur le mode exclamatif dans

une séquence de l'Électre proche de celle de l'Ion,  où le vieux serviteur, traînant seul son

« échine courbée  en  deux  et  son  genou  qui  ploie »  (Él. 492  diplh̀n  a[kanqan  kai;

381 E. MEDDA (2001, comm. ad loc.) souligne ainsi le caractère paradoxal de l'adresse d'Électre au chœur qu'elle
empêche d'exercer sa fonction consolatrice. 

382 Hcld. 734.
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palivrropon govnu) à la recherche de sa maîtresse, se plaint de la raideur du chemin qui mène

chez elle : 

wJ~ provsbasin twǹd j ojrqivan oi[kwn e[cei 

rJusw/̀ gevronti tw/̀de prosbhǹai podiv

« comme l'accès à sa maison est raide, pour ce vieux pied ridé qui cherche à

l'atteindre ! »383 

L'effet  d'insistance  naît  de  la  dérivation  provsbasin /  prosbh̀nai et  de  l'accumulation

d'adjectifs (rJusw/̀ gevronti tw/̀de) qui donne un relief singulier à podiv à la chute du vers. Il

s'agit là de deux variations qui donnent donc à ressentir avec force l'empressement et l'effort

physique que traduisent malgré leur âge les mouvements des deux vieillards. Relevons encore

la  suite  particulièrement  expressive  d'interrogations  de  type  délibératif  prononcée  par

Polymestor  alors  qu'aveuglé,  il  avance  à  tâtons  sur  la  scène  –  interrogations  entremêlées

d'exclamations de douleur qui rendent sensible sa totale désorientation384 ; notons enfin cet

énoncé en  tiv que nous avons déjà identifié comme donnant à voir le mouvement accompli

plutôt  que l'interrogeant,  lorsqu'Œdipe décrit  lui-même son entrée en scène en s'adressant

ainsi à Antigone : 

tiv m j, w\ parqevne, baktreuvmasi tufloù    

podo;~ ejxavgage~ ej~ fw~̀ 

lechvrh skotivwn ejk qalavmwn... É

« Pourquoi,  jeune fille,  m'as-tu  fait  sortir  à  la  lumière,  de  la  chambre  obscure  où  je

reposais, avec mon bâton guidant mon pied aveugle ? »385

L'attention  est  portée  sur  les  moyens  physiques  du  mouvement  par  une  expression  à  la

formulation  très  resserrée  (baktreuvmasi  tuflou`    podo;~)  qu'animent  de  façon

singulièrement  pathétique  le  pluriel  du  substantif  baktreuvmasi et l'enjambement  entre

tuflou` et podo;~.

383 Él. 489-490. 
384 Héc. 1056-1057 w[moi ejgwv, pa/̀ bw,̀ 

pa/̀ stw,̀ pa/̀ kevlswÉ 
1071 pa/̀ povd j ejpa/vxa~É 
1080 pa/̀ stw,̀ pa/̀ kavmywÉ

« Malheur à moi, où aller, où m'arrêter, où aborder ? […] Où m'élancer ? […] Où m'arrêter, où fléchir le
genou ? » 

385 Phén. 1539-1541.
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Mais ce qui apparaît le plus remarquable dans ce motif scénique et qui caractérise son

expression,  c'est  l'usage  singulier  de  l'apostrophe,  adressée  au  pied  ou  à  la  jambe  qui

accomplit la sortie de scène. C'est ainsi que le vieux gouverneur de Créuse ou l'Hécube des

Troyennes  exhortent leur « vieux pied » (Ion 1041 et  Tr. 1275 w\ geraie; pouv~) l'un à « [se

montrer] jeune dans l'action » (Ion 1041-1042  neaniva~ genou`  / e[rgoisi), l'autre à « [se]

hâter  avec  peine »  (Tr. 1275  ejpivspeuson  movli~),  tandis  que  la  vieille  reine  troyenne

demande plus loin à ses « pauvres membres tremblants » (Tr. 1328-1329 tromera; tromera;

mevlea...) de « porter [ses] pas » (...fevret j ej-/mo;n i[cno~) ;  elle  invite dans l'Hécube son

« pauvre pied » (w\ tlavmwn pouv~) à « conduire la vieille » qu'elle est (a{ghsai ta/̀ ghraia/̀)

vers la tente de sa fille Polyxène386. L'effet est saisissant, tant l'expression du geste joue sur les

oxymores dans les deux premiers cas et, dans les deux autres, sur la dislocation physique qui

guette toujours le personnage âgé en proie à la douleur dans les tragédies d'Euripide :  les

membres, autrement dit les jambes, auxquels elle commande de porter ses pas lors de son

ultime sortie de scène dans l'Hécube semblent animés d'un mouvement autonome et l'effet de

dissociation entre le personnage et le pied auquel il s'adresse pour qu'il le fasse avancer est

encore accentué  dans les Troyennes où l'héroïne finit par parler d'elle à la troisième personne.

Examinons  enfin  quelques  comparaisons  animales  qui  contribuent  efficacement  à

qualifier, par le détour de l'imaginaire poétique, une démarche d'entrée en scène ou de sortie

de scène. La première est celle de l'oiseau, auquel se compare Polyxène (m j w{st j o[rnin),

lorsqu'à l'appel de sa mère, elle sort de la tente avec un effroi manifeste387. Si le terme figuré

(o[rni~) est un terme générique et récurrent chez Euripide, il me semble que la comparaison

détermine en revanche de façon remarquable le choix du verbe : ejkpthvssw est en effet une

composition originale d'Euripide à partir du verbe simple pthvssw « se blottir de crainte », qui

peut s'appliquer aux animaux388.  Il  apparaît  ainsi  que le verbe composé,  en ajoutant l'idée

386 Héc. 169-170 w\ tlavmwn a{ghsaiv moi pouv~, 
a{ghsai ta/ ̀ghraia/̀ pro;~ tavnd j aujlavnÉ 

« Pauvre pied, conduis-moi, conduis la vieille femme vers cette tente ».
387 Héc. 178-179 tiv nevon

karuvxas j oi[kwn m j w{st j o[rnin
qavmbei tw/̀d j ejxevptaxa~É

« Quelle nouvelle m'annonces-tu qui soit propre à me faire ainsi sortir, tel un oiseau effrayé, de la  
maison ? »

388 Cf. P. CHANTRAINE 1968 s.v. pthvssw et H. DELULLE 1911, n. 4 p. 29. Ce verbe est également spécifiquement
associé à la comparaison avec l'oiseau dans le récit du massacre par Héraclès de ses propres enfants, où le
troisième fils « se blottit de peur sous l'autel comme un petit oiseau » (H.f. 974 a[llo~ de; bwmo;n o[rni~ w}~
e[pthx j u{po). 
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d'une sortie, file l'image de l'oiseau effrayé, créant une forte continuité dans l'énoncé poétique.

Cette image de l'oiseau, plus développée, détermine un autre mouvement d'entrée en scène,

par le biais cette fois d'une sorte de synesthésie. Dans l'Héraclès furieux, le vieil Amphitryon

qui rentre en scène après le massacre des enfants dans le palais est comparé par le chœur à un

« oiseau pleurant sur  sa progéniture privée de son envol » (H.f. 1039-1040  w{~ ti~ o[rni~

a[pteron katastevnwn / wjdiǹa tevknwn). La comparaison concerne à proprement parler la

lamentation sonore de l'oiseau, mais elle vient, me semble-t-il, contaminer la représentation

mentale  du  mouvement  scénique  qu'elle  introduit :  le  vieillard  est  en  effet  décrit  comme

« traînant pas à pas sa démarche amère » (H.f. 1040-1041 uJstevrw/ podi; / pikra;n diwvkwn

h[lusin) et l'on peut justifier la leçon des manuscrits  pikra;n comme étant un écho de cette

clameur aiguë de l'oiseau en signe de douleur transférée sur la démarche du personnage, en un

déplacement caractéristique de l'expression poétique dans ce motif gestuel389. Il  est ensuite

intéressant de voir le relief qu'a pris une tout autre image animale dans la réception tragique.

Au  moment  où,  dans  l'Hécube,  Polymestor  sort  de  la  tente  des  captives,  aveuglé,  et  se

demande où aller, où s'arrêter (Héc. 1056-1057), il poursuit sur le mode interrogatif :

tetravpodo~ bavsin qhro;~ ojrestevrou,

tiqevmeno~ ejpi; ceir̀a kai; i[cno~É390

Le texte est incertain mais la construction est claire : tiqevmeno~ est apposé au sujet du verbe

au  futur  de  la  proposition  précédente,  et  placé  dans  la  dépendance  de  ces  interrogations

délibératives successives. La question est de savoir si l'on a ici un cas de description du geste

insérée  dans  un  contexte  interrogatif,  comme  le  comprend  le  scholiaste  qui  évoque

l'apparition sur scène du personnage marchant véritablement à quatre pattes391, ou si le geste

est  lui-même  interrogé.  Cette  seconde  interprétation  me  semble  mieux  correspondre  au

mouvement délibératif du passage, après la métaphore de l'arrivée au port (pa/̀ kevlswÉ « où

aborder ? »). La description du geste (tiqevmeno~ ejpi; ceir̀a kai; i[cno~) développe l'image

de la marche du fauve et pointe la régression primitive qui menace Polymestor ainsi aveuglé,

aussi la traduirais-je sur le mode éventuel :

« imiterai-je la démarche du sauvage quadrupède des  montagnes,  en avançant  sur les

389 H.f. 1041 pikra;n L : puknh;n Heiland, cf. Phén. 844, correction adoptée par L. Parmentier et H. Grégoire.
390 Héc. 1058-1059.  Je retiens ici non le texte de L. Méridier qui retient la conjecture de Weil mais celui de

J. Diggle d'après la correction de Porson, et suspends la traduction à l'analyse de l'image.
391 SMiB ad 1058 uJpovkeitai ga;r tetrapodivzwn « il se présente marchant à quatre pattes ».
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mains et les pieds ? »

Or  telle  est  la  force  visuelle  de  l'image  qu'elle  se  trouve  fréquemment  citée  comme s'il

s'agissait d'une description du geste véritablement joué392.

Telle  est  la  diversité  énonciative  par  laquelle  Euripide  a  imprimé  sa  marque

personnelle  sur  le  motif  gestuel  des  entrées  et  sorties  des  personnages  faibles.  Nous  y

retiendrons l'usage très singulier de l'apostrophe et le travail poétique de l'expression du geste,

avec cette caractérisation du pas qui concentre la représentation du mouvement.

L'examen de ces  deux premiers motifs scéniques pathétiques où il  est  question du

mouvement individuel du personnage pour signifier sa solitude et son dénuement appelle à

présent celui d'un motif essentiel dans la dramaturgie euripidéenne, motif dont nous pouvons

mesurer  l'importance dès les premières pièces d'Euripide et que l'on trouve développé avec

une précision exceptionnelle dans les dernières. Il s'agit de la mise en scène de la relation

entre ce personnage faible et celui qui lui vient en aide par son soutien physique : il s'agit

d'une part  de soutenir le corps qui s'affaisserait  sans  cela ou de relever le corps qui s'est

affaissé, de soutenir et guider d'autre part le pas de celui qui ne peut avancer seul. Si sont ainsi

rassemblés en un même motif des gestes qui correspondent aux deux ensembles que nous

avons  étudiés  distinctement,  comme  mouvements  verticaux  puis  comme  mouvements

horizontaux, c'est qu'étant souvent associés en un seul et même mouvement, ils présentent une

grande cohérence scénique, autant qu'une unité stylistique forte. En raison des importantes

analogies  lexicales  et  stylistiques  comme  des  convergences  dramaturgiques  se  trouvent

également inclus dans le tableau récapitulatif les gestes statiques de protection, ainsi que les

divers  gestes  de  soin  procurés  au  malade393 dans  ce  que  nous  pouvons  appeler  plus

généralement des « gestes d'assistance ».

2.3.3. Gestes d'assistance au personnage faible

Ce motif gestuel, thématiquement proche des précédents puisqu'il concerne lui aussi

les  personnages faibles,  appartient  à  la  troisième catégorie  du classement  thématique  des

gestes  scéniques,  regroupant  les  gestes  qui  non  seulement  mettent  en  relation  les

392 J. JOUANNA (2009, p. 61) cite ainsi ce passage « où Polymestor aveuglé sort à quatre pattes comme une bête
sauvage » comme « le seul équivalent » à « l'interprétation réaliste » – qu'il conteste – du mouvement de la
Pythie ressortant du temple d'Apollon dans les Euménides, interprétation elle aussi fondée sur le commentaire
des scholies anciennes qui qualifient la vieille femme de tetrapodhdovn (S ad 34-35). 

393 Nous réservons toutefois l'étude de ces derniers à la seconde partie où nous éclairerons leur analyse par la
comparaison avec Sophocle.
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protagonistes,  mais  impliquent  un contact  physique  entre  eux.  Or  il  peut  être  étroitement

associé à l'expression des mouvements individuels du personnage faible, et cela de façon très

diverse. Nous avons déjà vu à propos de l'entrée en scène d'Hécube dans la pièce éponyme et

de  celle  du  pédagogue  dans  l'Ion  qu'énoncé  du  mouvement  individuel  et  énoncé  du

mouvement  assisté  pouvaient  aller  de  pair,  l'expression  de  l'un  se  présentant  comme  un

artifice rhétorique destiné à rehausser l'effet de l'autre,  effet pleinement pathétique ou tout

simplement  effet  de  réel  qui  exalte  la  faiblesse  du  personnage.  Dans  la  continuité  du

mouvement individuel mais en rupture avec lui, le geste d'assistance se présente d'autre part

comme l'unique remède pour secourir le personnage prostré dans l'Héraclès furieux : c'est

après avoir constaté l'échec de ses exhortations destinées à faire se relever Héraclès (H.f. 1226

et 1394 ajnivstas j) que Thésée lui propose une aide concrète. Un jeu de forces contraires est

en revanche mis en scène dans les  Troyennes :  après que le chœur a décrit le mouvement

d'effondrement  d'Hécube,  l'invitation  qu'il  adresse  aux  servantes  à  relever  leur  maîtresse

s'oppose  aux  prières  d'Hécube  implorant  d'être  laissée  à  terre  et  l'expression  des  deux

mouvements qui s'exercent en sens opposé s'entrelace de façon remarquable394. Enfin l'effet

pathétique provoqué par l'entrée en scène solitaire d'un vieillard aveugle comme l'Œdipe des

Phéniciennes se nourrit de la comparaison, in absentia mais évidente, avec le motif scénique

de l'aveugle accompagné et guidé dans ses déplacements.  

Il  apparaît de fait comme une véritable convention tragique, dictée par un souci de

vraisemblance dans la représentation scénique comme par ses nécessités pratiques, que les

aveugles,  les  malades,  les  vieillards  ou les  jeunes  enfants  soient  guidés  sur  scène par  un

accompagnateur. Celui-ci est à l'origine l'un de ces figurants muets de la tragédie grecque,

simple « utilité » théâtrale ayant pour unique fonction de mettre en valeur le personnage qu'il

assiste. Ces mouvements se trouvent soulignés dès les premières tragédies de Sophocle395 par

394 Tr. 462-467 CO.  JEkavbh~ geraia~̀ fuvlake~, ouj dedovrkate 
devspoinan wJ~ a[naudo~ ejktavdhn pivtneiÉ
oujk ajntilhvyesq jÉ h] meqhvset j, w\ kakaiv, 
graiàn pesou`sanÉ ai[ret     j eij~ ojrqo;n devma~  

EK. eja`tev m j ... 
keis̀qai pesous̀an: ptwmavtwn ga;r a[xia
pavscw te kai; pevponqa ka[ti peivsomai. 

« Le chœur. – Vous  qui veillez sur la vieille Hécube, vous avez vu, n'est-ce pas, que votre maîtresse,
sans  un  mot,  s'effondre  à  terre  de  tout  son  long ?  N'allez-vous  pas  la  retenir  ?  L'abandonnerez-vous,
malheureuses, ainsi affaissée sur le sol ? Saisissez et redressez son corps ! 

Hécube. –  Laissez-moi […] reposer là où je suis tombée : car mes souffrances, présentes, passées et
futures, n'appellent que chutes à terre. »

395 On ne trouve pas d'occurrence de geste de soutien dans les tragédies d'Eschyle qui nous sont parvenues : les
personnages, même affaiblis, s'y meuvent seuls. Remarquons ainsi que si l'on peut relever dans la bouche de
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des formules déclaratives. Dans l'Ajax est  annoncée l'entrée en scène du jeune Eurysacès,

amené par un serviteur muet, dans Œdipe Roi l'entrée et la sortie de Tirésias, le vieux devin

aveugle, que l'on conduit devant Œdipe et qui donne lui-même à la fin de l'entretien le signal

du départ à l'enfant muet qui le guide. La présence de ces accompagnateurs muets est bien

marquée par les présentatifs et déictiques dans les annonces d'entrée, par l'adresse directe dans

les annonces de sortie396. Si ce motif de l'accompagnement scénique prend tout naturellement

une importance et une ampleur nouvelles  dans le théâtre d'Euripide qui accorde une place

privilégiée aux personnages faibles,  la nouveauté réside dans le traitement  poétique d'une

expression que le poète a dégagée des simples annonces conventionnelles d'entrée et de sortie,

qui va de pair avec une exploitation originale du procédé. 

L'importance nouvelle de ce motif dans la dramaturgie euripidéenne se mesure tout

d'abord à l'enrichissement du lexique. À côté des verbes simples usuels  hJgevomai,  a[gein ou

komivzein397,  figurent  chez  Euripide  des  composés  expressifs  (oJdhgevw,  prosavgw)  ou

redondants  (parakomivzw), des verbes qui se rapportent spécifiquement à la conduite d'un

véhicule (ojcevw « conduire, diriger »,  ijquvnw « diriger en droite ligne »), ou encore un verbe

comme oJmartevw (« accompagner ») qui revient trois fois et exprime l'idée d'une adéquation

presque  physique  entre  les  deux  parties398.  Mais  ce  motif  gestuel  tire  surtout  son  relief

dramatique singulier de la décomposition très précise de ce mouvement d'ensemble et des

façons multiples de coordonner, de pièce en pièce, mouvements du pied, de la tête, de la main

ou du corps tout entier, dans un contexte scénique d'aide au déplacement ou de redressement

du personnage faible399. Voyons comme Hécube, entrant en scène accompagnée et soutenue

par des servantes, redouble l'énoncé simple du mouvement (où l'on notera toutefois la façon

Xerxès une expression de style homérique analogue à celles que nous avons relevées chez les personnages
euripidéens (Pers. 913 levlutai ga;r ejmwǹ guivwn rJwvmh, « je sens se rompre la force de mes membres »),
elle sert davantage à souligner verbalement sa détresse morale qu'à accompagner un mouvement scénique
d'effondrement à terre : l'acteur peut chanceler mais doit continuer sa progression scénique.

396 Cf. Aj. 544 kai; dh; komivzei prospovlwn o{d j ejgguvqen, OR 297-298 oi{de ga;r to;n qei`on h[dh mavntin
w|d j a[gousin et OR 444-445 kai; suv, pai,̀ kovmizev me (cf. Ant. 1087 w\ pai,̀ su; d j hJma~̀ a[page pro;~
dovmou~).

397 Citons ici la variation très expressive que présente la formule d'Iphis sur l'ordre simple d'un vieillard qui
demande  à  être  raccompagné : Suppl. 1104  oujc  wJ~  tavcista  dht̀av  m j  a[xet j  ej~  dovmou~É (« Ne
m'emmènerez-vous donc pas bien vite à la maison ? »). La tournure interrogative fait ressentir l'accablement
du vieil homme après le suicide de sa fille, tandis que l'expression du mouvement est dramatisée dans le
premier hémistiche par la locution adverbiale wJ~ tavcista soulignée par dh`tav.

398 H.f. 336, H.f. 622 et Phén. 1616.
399 Il peut s'agir notamment de guider le pied (eujquvnw/tivqhmi povda/i[cno~), de redresser ou soutenir le corps ou

la tête (ai[rw (eij~ ojrqo;n) devma~, (kat-/ajn-)ojrqovw kavra/devma~), de soutenir le coude (ejpaivrw phc̀un),
de prendre la main (lambavnw, sun-/ajn-/prosavptw, proslavzumai cevra  ou cevro~)  ou de prendre la
personne (par la main) (lambavnw (ceroìn) tina). 
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dont elle se désigne elle-même à la troisième personne comme th;n grauǹ) :

a[get j, w\ paid̀e~, th;n grauǹ pro; dovmwn

« conduisez, mes filles, la vieille femme au seuil de la demeure »,

par un énoncé qui le décrit explicitement (et l'anaphore souligne le redoublement de l'énoncé)

comme geste de soutien à l'égard du corps âgé, avant de préciser à nouveau ce soutien par la

description du geste qui instaure le contact physique :  

a[get j ojrqous̀ai th;n oJmovdoulon […]

geraia~̀ ceiro;~ proslazuvmenai:  

« conduisez, en la redressant, votre compagne d'esclavage, […] en saisissant son vieux

bras. »400

Cet  exemple  de  l'Hécube manifeste  bien  le  changement  de  perspective  dans  la

présentation du corps âgé soutenu lors de son entrée en scène, à l'égard tant de l'annonce

conventionnelle d'entrée que de l'entrée pathétique du personnage seul. La relation physique

entre les personnages est en effet mise en relief dans l'expression du geste, directement d'une

part, à travers l'introduction de verbes signifiant « prendre » ou « saisir », qui constituent une

sorte de  fil  rouge entre les différentes rubriques de notre troisième catégorie de gestes,  et

indirectement  d'autre part,  à  travers  l'utilisation de  la  tournure impérative  sur  des  thèmes

poétiques de mouvements individuels.

Cette translation stylistique concerne le premier cas d'énoncé impératif, prononcé par

le personnage faible qui appelle un geste de soutien. L'effet particulier tient au fait que si ce

dernier dirige avec précision les mouvements de celui qui l'assiste, ces mouvements doivent

s'exercer sur son propre corps, qui se présente alors comme entièrement abandonné à l'action

d'autrui. Et cet effet dramatique est encore renforcé par le silence qui entoure généralement

l'exécution du geste lorsqu'il est demandé à un serviteur muet. Quand Hécube, accablée de

douleur dans les Troyennes par le départ de Cassandre, redressée par ses servantes après son

effondrement à terre, leur ordonne de « conduire [son] pied » (Tr. 506 a[gete ... povda)401, elle

se présente comme privée de toute énergie motrice. On retrouve la dissociation expressive

entre le personnage et son pied que nous avons observée dans l'emploi de l'apostrophe lors des

400 Héc. 59-64.
401 Nous reconnaissons  comme un procédé caractéristique des énoncés décrivant une progression scénique la

qualification du personnage à travers son pied qui,  de « délicat jadis à Troie »,  est « désormais esclave »
(Tr. 506-507 a[gete to;n aJbro;n dhvpot j ejn Troiva/ povda, / nuǹ d j o[nta doul̀on).
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entrées et sorties solitaires des personnages faibles, mais ce pied ne semble plus animé d'un

mouvement  autonome comme alors,  il  se trouve passivement soumis  à l'action d'un autre

personnage.  De même,  alors  que  les  anapestes font  ressentir  le  rythme de  la  marche  où

s'inscrit le geste de soutien réclamé par Hécube dans la pièce éponyme, ou par Phèdre lors de

leurs  entrées  en  scène  respectives402,  c'est  bien  l'impression  d'un  corps  brisé,  presque

désarticulé, cette fois entièrement livré à l'action d'autrui, que donne dans la bouche d'Hécube

l'accumulation brutale d'asyndètes, si l'on suit l'édition de texte de L. Méridier403 :

lavbete fevrete pevmpet j ajeivretev mou 

« prenez-moi, portez-moi, escortez-moi, soutenez-moi »404

et dans celle de Phèdre, l'asyndète jointe à une sorte de décomposition verbale de son corps

douloureux :

ai[retev mou devma~, ojrqout̀e kavra […]

lavbet j eujphvcei~ ceir̀a~, provpoloi.

« soutenez mon corps, redressez ma tête […]; saisissez mes bras aux beaux poignets,

servantes ! »405

Eujphvcei~ ceìra~ est mis en relief dans le vers par la série de syllabes longues au cœur du

vers  et  la  succession  phonique -cei~  cei-̀,  ce  qui  accentue,  me  semble-t-il,  l'effet  de

détachement du personnage à l'égard de son propre corps, qui s'accorde avec le « ton d'ironie

désespéré »  que  discerne V.-H. Debidour dans l'emploi  de l'adjectif  eujphvcei~,  qualifié  de

« cliché poétique »406.

Un second type d'énoncé impératif se rapporte à l'inverse à la protection, tout aussi

conventionnelle, offerte par un protagoniste du drame à un ou plusieurs jeunes enfants, que

traduit le geste spécifique de saisir les vêtements de son protecteur ou de s'y suspendre. Le

contact physique est ici mis en valeur par la construction des verbes signifiant « prendre »,

« s'attacher à » (lambavnomai, ajnavptomai, ajntevcomai) avec le génitif de la partie précise

que l'on touche (pevplwn).  Or dans la mesure où ces enfants restent généralement muets,

402 Héc. 59-64, Hipp. 198-200.
403 La série d'asyndète a été supprimée par Hartung, que suivent J. Diggle et C. Collard (1991, comm. ad loc.),

selon  qui  « the  brisk  Imperatives  are  contextually  and  metrically  discrepant,  and  resemble  a  similar
interpolation at Suppl. 275-276 ».

404 Héc. 62-63.
405 Hipp. 198-200. Nous reviendrons sur l'analyse de cette séquence dans les deuxième et troisième parties.
406 Citons ici sa traduction du vers 200 de l'Hippolyte qui rend parfaitement notre propos : « Prenez-moi par les

bras – les « beaux poignets de Phèdre » – servantes ! ». 
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l'offre de protection résonne elle-même comme une affirmation du geste407. Lorsqu'Iolaos, à

l'approche du héraut  d'Eurysthée,  exhorte les enfants  à  se suspendre à  lui,  c'est  lui  qui  a

l'initiative d'un mouvement dont il peut guider jusqu'à l'exécution sommaire : 

w\ tevkna tevkna, deur̀o, lambavnesq j ejmwǹ 

pevplwn

« mes enfants, mes enfants, ici ! Saisissez mes vêtements ! »408

À cette offre de protection s'oppose la description du mouvement de refuge de l'enfant (ainsi

présenté  comme spontané)  auprès  de celui  qui  l'accompagne.  Il  s'agit  généralement  de  la

réaction de ce dernier, qui peut s'exprimer sur le mode exhortatif (H.f. 627 mevqesq j ejmwǹ

pevplwn, « lâchez mes vêtements »), mais aussi sur le mode déclaratif (H.f. 629-630 … oi{d j

oujk ajfiàs j, ajll j ajnavptontai pevplwn / tosw/̀de màllon, « ils ne me lâchent pas, ils

s'attachent de plus belle à mes vêtements ») ou, variante pathétique, sur le mode interrogatif

(Tr. 750 tiv mou ... kajntevch/ pevplwn É « pourquoi t'attaches-tu à mes vêtements ? »). Or

puisque cette protection est offerte chaque fois par une figure paternelle ou maternelle, notons

l'ambivalence du mouvement : du refuge cherché par l'enfant à l'étreinte réalisée par la mère,

il n'y a qu'un pas, franchi dans les Troyennes puisque pour qualifier le mouvement de son fils,

Andromaque reprend le verbe par lequel Talthybios lui avait intimé l'ordre de relâcher son

étreinte (Tr. 727 mhvt j ajntevcou). C'est d'ailleurs en lieu et place de l'étreinte des retrouvailles

que  Mégara  a  ordonné  à  ses  enfants  de  se  suspendre  aux  vêtements  de  leur  père,  pour

réclamer sa protection, et l'accumulation des impératifs autant que la dissociation deur̀ j... i[te

expriment toute l'émotion et l'ardeur qu'elle met dans son injonction409 :

deur̀ j, w\ tevkn j, ejkkrhvmnasqe patrw/vwn pevplwn, 

i[t j ejgkoneit̀e, mh; meqh̀t j... 

« là, mes enfants, suspendez-vous aux vêtements de votre père, venez, dépêchez-vous !

Ne le lâchez pas ! » 

407 Pour  les  diverses  questions  de  représentation dramatique  que  posent  les  rôles  d'enfant  dans  la  tragédie
grecque, cf. G.M. SIFAKIS 1979.

408 Hcld. 48-49.
409 Il semble toutefois que celle-ci ne soit pas réalisée immédiatement, puisqu'Héraclès décrit aux vers 525-526

le spectacle offert par ses enfants devant la maison, couronnés d'ornements funèbres ; ce n'est qu'au vers 629
que, comme l'atteste la réaction d'Héraclès, les enfants sont effectivement présentés comme agrippés à leur
père : l'intervalle entre le geste appelé et le geste décrit permet de définir la nouvelle mission d'Héraclès, et de
réévaluer une première fois son statut de héros, un héros au service des siens (H.f. 562-582).
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Plus généralement l'explicitation du contact physique chez Euripide va de pair avec

l'approfondissement de la relation entre les deux personnages et c'est par la transformation de

la  simple  relation  d'accompagnement  et  de  soutien  en  une  véritable  relation  d'assistance

fondée sur la filiva qu'il a entièrement renouvelé le procédé conventionnel et donné au motif

scénique une intensité pathétique remarquable, nourrie d'effets de réel et cristallisée autour du

contact physique. 

La grande nouveauté dramaturgique est ainsi d'avoir donné la parole à celui qui n'était

à l'origine qu'une utilité muette et d'avoir confié le rôle d'accompagnateur à un protagoniste du

drame, qui aide et soutient le personnage faible au nom du lien de sang ou de l'amitié qui les

lie. C'est au titre de l'amour qu'il porte à ses fils en vertu d'une loi universelle410 qu'Héraclès, le

plus grand des héros, se charge lui-même du « soin » (qeravpeuma) de « conduire » ses jeunes

fils « en les prenant par la main » (H.f. 633  a[xw labwvn ge ... ceroiǹ) ; c'est au titre du

respect filial que Thésée, après avoir cédé aux arguments d'Aethra en faveur des suppliantes

argiennes,  dit  se faire  son serviteur (Suppl. 362  ajntidouleuvei) pour « la  conduire vers  le

palais d'Égée en pressant son cher bras » (Suppl. 360-361) :

... pro;~ oi[kou~ w{~ nin Aijgevw~ a[gw

fivlhn prosavya~ ceir̀a.

Dans ces deux exemples, c'est l'annonce du mouvement de sortie sur le mode déclaratif qui se

trouve  revisitée  par  l'introduction  de  la  thématique  de  la  filiva :  le  verbe  usuel  a[gw est

développé par  l'évocation du geste qui  instaure  le  contact  physique,  dont  l'expression est

soulignée  par  ge dans  l'Héraclès  furieux  et  comme justifiée  dans  les  Suppliantes par  le

qualificatif fivlhn appliqué au point de contact physique lui-même. 

Dans l'Ion, le respect de la convention dramatique selon laquelle un vieil homme à

demi aveugle, comme celui qui entre en scène au début du troisième épisode, doit être soutenu

par un personnage plus jeune est présenté à rebours des normes sociales : ce vieil homme est

aussi un serviteur, qui plus est un ancien paidagwgov~ (Ion 725), or c'est lui qui exhorte ici sa

maîtresse, celle qu'il devait accompagner autrefois, à le tirer et à le conduire411. Mais Créuse

elle-même a  posé  à  l'ouverture  de  la  séquence  les  termes  réels  de  leur  relation.  Elle  ne

souligne en effet la différence de rang entre  prevsbu~ paidagwgov~ et  devspoina que pour

410 H.f. 632-636.
411 Ion 738  e{lc j, e{lke pro;~ mevlaqra kai; kovmizev me  « tire-moi,  tire-moi donc pour me conduire aux

bâtiments ».
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mettre en lumière la relation de filiva qui les unit  et qui caractérise les bons rapports entre

maîtres et esclaves chez Euripide : non seulement elle présente le vieillard comme l'un de ces

fivloi avec lesquels il est doux de partager bonheur et peines (Ion 730-732), mais elle dit

« [honorer] à l'égal d'un père » (Ion 734 ajntikhdeuvw patrov~) celui qui l'appelle en retour w\

quvgater, « ma fille » (Ion 735). C'est dans ce contexte que s'inscrit la demande d'aide du

vieux pédagogue : 

tou ̀ghvrw~ dev moi

sunekponous̀a kwl̀on ijatro;~ genou.̀     

« de ma vieillesse, sois le médecin, en partageant la peine que prend ma jambe »412.

L'expression est ici remarquable : dans un de ces composés en sun- qui caractérisent l'action

commune des  fivloi (sunekponous̀a kwl̀on) se trouvent intimement mêlés le mouvement

qui est sollicité de la part de Créuse et le mouvement de la jambe du vieillard. C'est ici que,

me semble-t-il, se trouve désigné l'enjeu dramatique de cette séquence, sous son caractère de

procédé dramaturgique destiné à retarder l'entretien avec le chœur413 : le verbe qui en appelle à

un effort physique commun est en effet répété par le vieillard au moment où il propose son

aide dans l'accomplissement de la vengeance contre Ion (Ion 850  ejgw; me;n ou\n soi kai;

sunekponeiǹ  qevlw).  Aussi  est-ce  un  lien  de  solidarité  concret  et  durable  qu'établit  la

demande de soutien et d'accompagnement adressée par le personnage faible au fivlo~.

La  relation d'assistance  est  encore approfondie  lorsque l'énoncé injonctif  se  trouve

dans la bouche du fivlo~ qui dirige ainsi lui-même avec précision les gestes du personnage

faible : c'est le troisième cas d'énoncé impératif, la proposition d'assistance. Dans l'exodos de

l'Héraclès  furieux, Thésée,  constatant  l'incapacité  d'Héraclès  à  se  relever  seul,  l'invite  à

« donne[r sa] main » pour le redresser (H.f. 1398 divdou de; ceir̀ j) puis, quatre vers plus loin,

à « passe[r son] bras autour de son cou » pour le soutenir dans son déplacement (H.f. 1402

divdou devrh/ sh;n ceir̀ j). L'expression  uJphrevth~ fivlo~,  par laquelle se désigne Thésée,

montre le renversement à l'œuvre : l'ami choisit ici de prendre la place du serviteur dévoué et

de  se  faire  lui-même  uJphrevth~414,  « serviteur »  d'un  genre  nouveau  toutefois  puisqu'en

412 Ion 739-740.
413 Selon H. GRÉGOIRE (CUF 1976 [1923], note  ad loc.), le jeu de scène autour de la pénible montée permet à

Créuse et au pédagogue de s'entretenir à l'écart du chœur et permet donc de présenter le personnage du
pédagogue.

414 Le mot uJphrevth~ désigne à l'origine le rameur ou tout homme d'équipage soumis aux ordres d'un chef.
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revendiquant au nom de la  filiva l'office de conduire la marche (H.f. 1402 oJdhghvsw d j

ejgwv), il sert et ordonne tout à la fois. Notons la fluidité et la continuité du mouvement, du

redressement  au  soutien  pour  la  marche,  d'un  énoncé  impératif  à  l'autre,  qu'expriment  la

répétition lexicale (divdou ... ceìr j) et le parallèle métrique (avec une coupe après le sixième

pied qui met en relief l'instrument du contact, ceivr415) : seule la précision supplémentaire de

devrh/ vient rehausser, par une simple petite touche d'effet de réel, la représentation pathétique

du second geste de contact. L'absence de protestation de la part d'Héraclès à partir du vers

1401  donne  à  entendre  le  geste  appelé  comme un  geste  joué.  Dans  les  dernières  pièces

d'Euripide apparaît toutefois une façon plus systématique de souligner l'exécution du geste de

soutien par une confirmation verbale explicite, avec notamment un ijdouv dont nous avons déjà

évoqué  la  récurrence  plus  grande  à  la  fin  de  la  carrière  d'Euripide.  Cette  confirmation

introduit un effet  de réel sensible dans la mise en scène pathétique du geste416,  comme le

montre cet échange dans les  Phéniciennes  où Antigone ayant exhorté son vieux père à lui

« tend[re s]a main chérie » (Phén. 1710 o[rege cevra fivlan) pour qu'elle guide sa marche, la

réponse d'Œdipe traduit l'établissement du contact à l'aide de cette seule particule :

ijdouv, poreuvomai, tevknon

« voilà, je me mets en route, mon enfant »417

C'est  ainsi  que,  par  cette  proposition  d'aide,  l'accent  dramatique  se  trouve  déplacé  de  la

faiblesse individuelle du personnage tragique vers l'établissement concret  de cette relation

d'assistance, fondement d'une action commune nouvelle.   

À ces trois cas d'énoncés impératifs, dont l'expression module le sens de la relation

d'assistance, aux énoncés déclaratifs caractéristiques des annonces d'entrée et de sortie des

personnages, et à leurs variantes interrogatives, il faut ajouter un autre type d'énoncé, qui joue

un rôle décisif dans l'expression du geste de soutien : ce sont les images, qui disent avec force,

par  un effet  de déplacement  dans l'ordre  des  réalités  concrètes,  le  contact  physique et  la

dépendance de l'un envers l'autre dans cette relation d'assistance, et dont l'emploi achève de

transformer le procédé conventionnel en véritable motif poétique. Ces images ne sont pas

toujours des plus neuves, et sont pour la plupart puisées sans surprise dans le registre animal

ou nautique. Mais elles se distinguent par leur récurrence et leur relief dramatique des images

415 Sur cette coupe après le sixième pied, qui précède une voyelle élidée, cf. P. MAAS 1962 § 103.
416 On distinguera ainsi cette confirmation pathétique du geste, de la confirmation solennelle que nous avons

étudiée dans les gestes rituels.
417 Phén. 1714.
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sporadiques  associées aux gestes rituels ou aux gestes de communication dont nous avons

déjà  apprécié  l'efficacité  dans  l'évocation  verbale  du  geste :  loin  de  présenter  une

correspondance  singulière  et  ponctuelle  avec  le  geste  scénique  comme  celles-ci,  elles

apparaissent spécifiquement liées à quelques mouvements déterminés, contribuant de ce fait

puissamment  à  structurer  la  représentation  mentale  du  geste  de  soutien,  de  protection ou

d'assistance par leur entrelacement dans l'œuvre d'Euripide et, sinon par leur originalité, du

moins par le travail de leur expression.

Au geste statique de protection se trouve tout d'abord spécifiquement associée l'image

de l'oiseau ou de la poule abritant sa couvée sous ses ailes, qu'elle soit présentée du point de

vue de l'adulte qui offre un refuge ou du petit qui se réfugie auprès de lui. Sous ce paradigme

maternel, qui souligne bien la dépendance inhérente à la relation de protection (exprimée en

termes verticaux par la préposition  uJpov) autant que la proximité physique entre l'enfant et

celui qui le protège, sont confondus pères et mères tragiques, selon un trait caractéristique du

pathétique  d'Euripide  que  nous  retrouverons  dans  le  langage  des  effusions.  La  même

expression, située de façon identique à l'enjambement du vers (uJpo; pteroi~̀ / sw/vzw) est

employée tant par Iolaos, père de substitution dans les Héraclides, que par Mégara, la mère,

pour  décrire  la  façon  dont  ils  tiennent  « sous  la  protection  de  leurs  ailes »  les  enfants

d'Héraclès, qualifiés de  neossoiv418.  L'image de la poule et de son poussin, désigné par ce

terme générique419, n'est pas très originale en soi. Ce qui l'est davantage, c'est le rapport de

dépendance qu'elle entretient avec le jeu scénique, jeu qu'elle contribue en retour à éclairer :

dans ces deux exemples, c'est le tableau d'ouverture composé d'un groupe réfugié à l'autel

autour de l'adulte responsable qui inspire l'image collective de la couvée par l'intermédiaire de

l'idée  de  protection  recherchée  –  le  lien  entre  la  situation scénique  et  l'image  transparaît

nettement dans le terme à résonance religieuse de panhvguri~ sur lequel Iolaos greffe l'image

des  neossoiv (Hcld. 239  neosswǹ  thvnd j  e[cwn  panhvgurin « avec  ce  cortège  de

poussins »)420 –, tandis que le développement figuré accentue la dimension pathétique de la

418 Hcld. 10-11 (Iolaos) …   ta; keivnou tevkn j e[cwn uJpo; pteroi~̀    
sw/vzw tavd j

H.f. 71-72 (Mégara) oi{ q j  JHravkleioi paid̀e~, ou}~ uJpo; pteroi~̀ 
sw/vzw neossou;~ o[rni~ w}~ uJfeimevnh

Sur la question des répétitions d'images, cf. infra.
419 Sur l'emploi métaphorique de neossov~, qui apparaît pour la première fois dans les Choéphores, « amené par

l'allégorie de l'aigle et comme fondu avec elle », et qui est employé au sens propre dans les comparaisons
chez Eschyle comme chez Euripide, cf. H. DELULLE 1911, n. 2 p. 4.

420 Sur  l'emploi  de  panhvguri~ au  sens  d'assemblée  religieuse,  qui  s'accorde  avec  le  contexte  dramatique,
cf. H. DELULLE 1911, p. 52.
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scène. L'expression imagée est particulièrement redondante dans la bouche de Mégara qui

explicite l'image des ailes sous lesquelles elle garde ses enfants tels des « petits poussins » par

une  comparaison  (o[rni~  w}~) :  pour  être  banale,  cette  comparaison  tire  son  effet  de  la

surenchère  expressive  qui  imprègne,  comme  le  souligne  H. Delulle,  jusqu'au  participe

uJfeimevnh puisque sa place dans le vers et sa forme féminine permettent de le rapporter aussi

bien à Mégara qu'à l'oiseau421. Ce peut être encore le mouvement de refuge d'un enfant unique

contre  sa  mère  qui  dicte  la  comparaison.  Dans  les  Troyennes,  elle  contamine  au  sein  de

l'énoncé  interrogatif  la  description faite  par  Andromaque du mouvement  de repli  du petit

Astyanax, avec la qualification par l'adjectif ejmà~ de ptevruga~ qui joue sur le double sens de

ptevrux, l'aile ou le vêtement : 

 tiv mou devdraxai cersi; kajntevch/ pevplwn

neosso;~ wJsei; ptevruga~ ejspivtnwn ejma~̀É

« pourquoi me tiens-tu agrippée à pleines mains et t'attaches-tu à mes vêtements, comme

un petit poussin te blottissant sous mes ailes ? »422

Cette idée d'une proximité physique étroite entre le père ou la mère et l'enfant dans une

relation  verticale  de  protection  trouve  une  expression  plus  originale  dans  une  autre

comparaison, ponctuelle cette fois mais également empruntée au monde animal. C'est celle de

l'u{parno~, de la « brebis qui a sous elle un agneau », à laquelle Pélée compare Andromaque

(Andr. 557  u{parno~ gavr ti~ w}~).  Ce terme,  qui  fait  ici  son apparition dans le  langage

poétique,  fusionne  de  façon  remarquable  mère  et  enfant,  entre  deux  énoncés  redondants

décrivant la façon dont ils  sont  conduits ensemble à la mort,  et  souligne ainsi  avec force

l'union  de  leurs  destinées423.  Une  telle  fusion  charnelle  dans  la  peinture  de  la  relation

421 H. DELULLE 1911, p. 29 et p. 53. Il traduit ainsi ces vers : « et les enfants d'Héraclès que, sous mes ailes, je
protège – pauvres petits – comme un oiseau – défaillant de crainte » et y souligne « le rythme de la phrase
poétique : il se moule sur le sentiment et c'est comme un sanglot ».

422 Tr. 750-751. Cette  image est déclinée sur un mode négatif  dans l'Andromaque  où l'héroïne désigne l'enfant
comme le « poussin arraché à ses ailes » (Andr. 441 h\ kai; neosso;n tovnd j, uJpo; pterwǹ    spavsa~É). Il ne
lui  est  rendu  que  pour  descendre  avec  elle  sous  terre  (Andr. 504-505   ejgw;  de;  sa/̀  / ptevrugi
sugkatabaivnw « moi aussi, je descends sous terre, blotti sous ton aile »), ce qui met fortement en lumière
l'insuffisance de l'appui maternel.

423 La  comparaison  avec  l'u{parno~ d'Andromaque  qui  succombe  (Andr. 557  u{parno~  gavr  ti~  w}~
ajpovllusai) est en effet insérée entre la question de Pélée qui décrit le mouvement observé (Andr. 555-557
tivni divkh/ cevra~ / brovcoisin ejkdhvsante~ oi{d     j a[gousiv se   /   kai; pai`d     j  É « de quel droit ces gens
t'emmènent-ils, ainsi que l'enfant, les mains entravées de liens ? »), et la réponse d'Andromaque qui lui fait
presque littéralement écho (Andr. 559-560 oi{d j, w\ geraiev, su;n tevknw/ qanoumevnhn   /   a[gousiv m     j ou{tw~
wJ~ oJra/̀~, « ces gens, vieillard, m'emmènent, comme tu le vois, pour me mettre à mort ainsi que l'enfant »).
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maternelle est caractéristique du pathétique d'Euripide, comme nous le verrons dans la mise

en  scène  des  effusions,  dont  est  très  proche  le  geste  de  protection  dans  un  contexte  de

séparation imminente.

Mais c'est au geste de soutien lors des déplacements scéniques que sont associées les

images les plus frappantes. La première est celle du zeug̀o~, « couple de bêtes, attelage » et

par extension, « attelage, chariot ». Si ce terme finit par désigner dans le langage tragique tout

couple ou toute paire indissociable424, il semble que chez Euripide l'image retrouve un peu de

son sens propre dans l'association avec le mouvement scénique qui l'inspire directement, celui

du soutien physique  où se  trouvent  conjugués contact  étroit  entre  fivloi et  force motrice

exercée par l'un sur l'autre425. L'exemple paradigmatique en est moins le suvgkraton zeug̀o~

(Andr. 495), le « couple étroitement uni » que forment Andromaque et son fils, expression qui

joue sur les différentes valeurs, concrète et abstraite, du lien qui unit le couple mère/enfant au

moment où ils rentrent en scène, enchaînés, pour connaître un sort commun, que le zeug̀o~

fivlion dont parle Héraclès en réponse à la proposition d'aide de Thésée : 

QH. Divdou devrh/ sh;n ceir̀ j, oJdhghvsw d j ejgwv.

HR. Zeug̀ov~ ge fivlion: a{tero~ de; dustuchv~.

Thésée. – Passe ton bras autour de mon cou, et je guiderai ta marche.

Héraclès. – Un attelage d'amis... mais l'un des deux est accablé par le sort426.

L'image vaut ici de façon remarquable pour confirmation de l'exécution du geste appelé par

Thésée : à l'évocation du bras passé autour du cou de l'ami pour se mettre en route correspond

visuellement la représentation de l'attelage d'animaux – et la correspondance est soulignée par

la  particule  ge –  avant  que  l'adjectif  fivlion ne  le  définisse  spécifiquement  comme  un

« attelage d'amis ». Remarquons encore l'inflexion décisive apportée par la suite du vers pour

qualifier cet attelage singulier : si les deux amis sont étroitement liés comme des animaux

attelés, ils ne sont pas égaux devant le sort. On voit ici à quel point l'image est sélective chez

424 C'est le terme qui désigne notamment tout couple fraternel dans la tragédie, tel le « couple des Atrides »
(cf. Esch. Ag. 44  zeug̀o~   jAtreidaǹ).  On  trouve  également  employé  le  substantif  xunwriv~~~~ (Méd. 1145
tevknwn xunwrivda, Phén. 1618 eu[tekno~ xunwriv~, Bacch. 324 polia; xunwriv~).

425 Rien  de comparable,  ce  faisant,  avec la  métaphore  du  joug  employée  par  Eschyle  (sur  le  joug comme
métaphore principale  des  Perses,  cf. J. DUMORTIER 1935,  p. 12-26) : au  joug,  symbole de la  servitude qui
écrase de son poids, se substitue ici l'idée dominante de l'union de deux êtres, qui l'emporte sur l'idée de
soumission ou la renouvelle comme soumission volontaire dictée par l'affection, et d'une avancée commune
malgré le poids de la maladie, de l'âge, du malheur. 

426 H.f. 1402-1403.
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Euripide et  vise moins  à décrire  la  réalité  concrète qu'elle  évoque,  comme chez  Eschyle,

qu'elle ne ramène à la réalité scénique pour produire par ce détour un effet pathétique : elle

s'arrête ici au lien entre les deux animaux, attachés entre eux mais chargés d'un poids inégal,

puisque le personnage faible et douloureux se présente à la fois comme partie de l'attelage et

poids inerte dépendant de l'action motrice du fivlo~. Cette distorsion au sein même de l'image

montre qu'elle ne vise pas à une cohérence interne parfaite. Mais elle se présente au sein du

motif  gestuel  comme une image de référence.  C'est  elle  qui,  dans une situation scénique

analogue, dans l'Oreste, redonne, me semble-t-il, à l'adjectif  paravseiro~ appliqué à Pylade

« dirigeant en droite ligne la jambe malade d'Oreste, d'un pas plein de sollicitude », son sens

propre de « cheval de volée », ce cheval attaché par une longe à côté de l'attelage427. Précisons

ici que l'opposition, attestée chez Pollux428, entre le cheval attelé sous le joug (zuvgio~) et le

cheval de volée (paravseiro~) présente peu de pertinence pour définir le mouvement sur la

scène euripidéenne : les rôles de Thésée et de Pylade à l'égard de l'ami affaibli sont, nous le

verrons, parfaitement parallèles, aussi parlera-t-on davantage d'une variation dans le registre

des images destinée à donner plus de relief  pathétique au mouvement que d'une véritable

différence  d'expression scénique  que  traduirait  le  changement  de  métaphore.  Peu importe

même le sens dans lequel s'exerce la force motrice. L'« attelage d'amis » et la métaphore du

cheval paravseiro~ évoquent une action physique latérale du fivlo~, mais il peut également

s'agir d'une traction par l'avant. Au début du second épisode de l'Héraclès furieux, au moment

où ressortent du palais l'épouse, les enfants et le père d'Héraclès, vêtus de la parure des morts

et prêts à mourir, le chœur décrit Mégara comme « tirant ses enfants attachés à ses pas, attelée

devant eux » (H.f. 445-447 uJpo; seiraivoi~ /  posi;n e{lkousan tevkna). L'image, que rend

bien la traduction de V.-H. Debidour429, est celle de l'attelage « en flèche »,  où les chevaux

sont  attelés  l'un  derrière  l'autre,  comme le  suggère  l'adjectif  seiraiò~ (« attaché  par  une

corde ») appliqué aux pas de celle qui tire (e{lkw), et comme le confirment les premiers mots

de Mégara, qui définit leur groupe comme un « affreux attelage de morts » (H.f. 454 zeug̀o~~~~

427 Or. 1016-1017 <toud̀ j> ijquvnwn nosero;n kw`lon [ jOrevstou]
podi; khdosuvnw/ paravseiro~.

428 POLL. I. 141. Cette distinction semble présente chez Eschyle : alors qu'il a été question, nous l'avons vu, du
« couple des Atrides » (Ag. 44 zeug̀o~  jAtreidaǹ), Ulysse est présenté par Agamemnon comme ayant été,
« une fois attelé », un « cheval de volée plein de diligence pour [lui] » (Ag. 842 zeucqei;~ eJtoim̀o~ h\n ejmoi;
seirafovro~).

429 « Son épouse chérie est en flèche, tirant les enfants sur ses pas » (trad. V.-H. DEBIDOUR). Le texte est toutefois
jugé obscur par J. Diggle, qui athétise l'expression uJpo; seiraivoi~ posi;n.
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ouj kalo;n nekrwǹ). 

Citons enfin, à côté de ces attelages de configurations diverses, des comparaisons qui

filent dans le domaine maritime l'image du véhicule soumis à une force motrice, exercée dans

un sens  ou dans l'autre.  Dans l'Héraclès furieux,  le héros,  voyant ses fils  s'attacher  à  ses

vêtements,  les  qualifie  dans  l'annonce  de  son  mouvement  de  sortie  de  « barques  à  la

remorque » :

a[xw labwvn ge touvsd j ejfolkivda~ ceroiǹ,

nau~̀ d j w}~ ejfevlxw

« Je les conduirai, en les prenant par la main, petites chaloupes que remorque un navire,

ainsi je les tirerai »430.

Le développement de l'image qui prolonge le développement du verbe simple  a[gw par la

description du contact physique instauré (labwvn ge ceroiǹ) signe la transformation radicale

de  l'énoncé  conventionnel  du  mouvement  de  sortie  en  énoncé  poétique  qui  le  charge

d'intensité pathétique. Le travail de l'image est particulièrement remarquable : le  substantif

ejfolkivde~,  forgé  par  Euripide, est  déplacé  au  sein  même de  la  description  du  geste  de

contact,  en une sorte de prolepse qui le dissocie du verbe  ejfevlkw dont il  dérive et de la

comparaison  qui  lui  donne  un  sens  propre ;  désignant  abruptement,  accolé  au  déictique

touvsde,  les enfants, il  prépare ainsi  efficacement l'expression du mouvement scénique de

déplacement (ejfevlxw). Et c'est dans la reprise de cette image ainsi mise en valeur, désormais

appliquée à Héraclès lui-même à la fin du drame, que s'illustre le renversement dramatique

opéré dans l'Héraclès furieux : le héros « entièrement détruit » s'apprête alors à « suivre, tel

une petite chaloupe, Thésée » qui lui offre un appui salvateur (H.f. 1424  Qhsei` panwvlei~

eJyovmesq j ejfolkivde~)  et  le  pluriel  employé rend  plus  sensible  le  parallèle.  La  dernière

comparaison, empruntée également à la navigation, traduit quant à elle une pression exercée

par  l'arrière :  c'est  celle  de  la  « brise  conductrice  de  navires »  (Phén. 1710  w{ste

nausivpompon  au[ran)  à  laquelle  Antigone  compare  son  action  dans  les  Phéniciennes,

lorsqu'elle se propose d'être « celle qui conduit » (Phén. 1711  pompivman) son père sur les

chemins de l'exil. Notons ici la continuité entre le comparé et le comparant, instaurée à travers

l'adjectif composé nausivpompo~, qui est un hapax euripidéen. 

430 H.f. 631-632.
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Cette  présentation  des  images  du  soutien  physique  fait  apparaître  que  sous  cette

correspondance  remarquable  entre  l'image  et  le  jeu  scénique,  qui  témoigne  de  l'attention

nouvelle  que  porte  le  poète  à  celui-ci,  il  ne  saurait  s'agir  de  déterminer  dans  le  langage

poétique euripidéen une cohérence rigoureuse entre image et jeu, pas plus qu'une unité forte

entre toutes ces images.  Unité et  cohérence importent  peu finalement au regard de l'effet

pathétique recherché. Mais on voit bien comme toutes ces images sont aimantées par le souci

commun de représenter la faiblesse et la dépendance, dessinant un faisceau convergent de

représentations visuelles du mouvement.

Ainsi  vont de pair  renouvellement  du procédé conventionnel  et  renouvellement  de

l'expression de l'accompagnement scénique. En accordant un véritable rôle au personnage qui

assiste les mouvements du plus faible, Euripide a déplacé l'accent dramatique de la faiblesse

physique individuelle vers la relation affectueuse comme force nouvelle pour le personnage

tragique, et fait du geste concret d'assistance l'émouvante manifestation du lien de sang ou

d'amitié  qui  unit  le  personnage  faible  et  le  fivlo~ qui  l'assiste.  L'expression  poétique

s'affranchit elle aussi de l'expression conventionnelle, à travers créations verbales et réseaux

d'images qui structurent la représentation imaginaire du geste et lui donnent une résonance

singulière.  Aussi  peut-on parler à propos de ce motif gestuel  d'une tension permanente et

féconde entre une fonction première pratique, liée aux problèmes concrets que pose la mise en

scène  du corps  faible431,  et  une  fonction pathétique  qui  réinvestit  avec  force ce  souci  de

vraisemblance et d'effet de réel.

2.3.4. Effusions et étreintes, sommet du pathétique euripidéen

La recherche du pathétique culmine dans le dernier motif gestuel qui sera présenté ici,

le plus développé d'entre tous dans le théâtre d'Euripide. S'y trouvent rassemblées diverses

sortes d'étreintes et de baisers (baisers sur la main, sur la bouche, étreintes joue contre joue,

poitrine contre poitrine, bras autour du cou...) qui, étant généralement associées dans le texte

et présentant des analogies sémantiques, définissent un ensemble aux contours assez flous que

nous qualifierons d'« effusions », engageant en définitive le corps tout entier dans le contact

physique.

M. Kaimio a bien noté que ces étreintes et baisers n'ont lieu d'une part qu'entre parents

431 Nous reviendrons  ainsi  dans  la  troisième partie  sur  l'analyse des séquences  qui  ont  pu être  considérées
comme un témoignage littéraire d'une légère surélévation de l'espace scénique dès l'époque classique.
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proches (close relative) – enfants et parents, frère et sœur, mari et femme – et c'est à ce titre

que nous pouvons les désigner à proprement parler comme des gestes de la filiva, entendue

ici au sens strict de communauté familiale432 – en témoigne la présence régulière des adjectifs

fivlo~ (ou, au superlatif,  fivltato~ dans un contexte d'émotion soutenue) et  fivlio~ au sein

même de l'énoncé du geste ou en association directe avec lui – ; qu'elles n'ont lieu d'autre part

que dans certaines scènes typiques où culmine l'émotion, scènes de retrouvailles entre les

personnages – et le plus souvent de retrouvailles après reconnaissance –, ou scènes d'adieu

final,  que  la  séparation  soit  imminente  et  vienne  interrompre  l'étreinte  scénique  ou  qu'il

s'agisse d'étreindre le corps défunt de l'être cher433. L'étreinte se présente donc comme une

expression scénique remarquable de ces liens de filiva, où l'émotion forte (joie ou désespoir)

qui l'inspire se mêle au sentiment d'affection comme à la conscience du lien indéfectible qui

fonde  la  relation  familiale.  Au  titre  de  son  efficacité  pathétique,  elle  occupe  une  place

privilégiée sur la scène euripidéenne : il est significatif que sur les dix-sept tragédies qui nous

ont été conservées, on ne compte qu'une pièce sans étreinte ni baiser joués sur scène (il s'agit

des  Héraclides,  où  les  relations  humaines  entre  les  personnages  sont  peut-être  les  moins

approfondies dans l'œuvre d'Euripide434), tandis que quatre fragments font encore mention de

tels gestes435. C'est dire s'il s'agit d'un motif scénique essentiel, qui trouve pleinement sa place

dans l'univers tragique d'Euripide, où sont développées les relations familiales et amicales, où

femmes et enfants occupent une place inédite par rapport à ses prédécesseurs et où les valeurs

héroïques  sont  tenues  à  distance ou réévaluées436.  Je voudrais  montrer  ici  qui  plus  est  la

richesse exceptionnelle de l'expression poétique chargée d'assurer l'effet  pathétique de ces

gestes d'effusion.    

Considérons pour commencer la richesse du vocabulaire.  Elle apparaît tout d'abord

432 Rappelons que la filiva se définit à la fois comme un lien objectif et institutionnel (lien de sang, d'alliance,
d'amitié)  impliquant  des  devoirs  mutuels,  et  comme  un  lien  subjectif  et  affectif,  qui  se  surimpose  au
précédent.

433 cf. M. KAIMIO 1988, p. 35.
434 On pourrait presque en excepter également les Suppliantes, qui constituent selon V.-H. Debidour une sorte de

doublet des  Héraclides :  si le thème de l'étreinte maternelle imprègne les discours tout au long du drame
(l'étreinte est réclamée par les mères argiennes aux vers 815-817, promise par Adraste au vers 818 et refusée
par Thésée au vers 943), ce motif ne s'incarne sur scène que de façon détournée et à l'extrême fin du drame,
lorsque les enfants reviennent portant dans leurs bras l'urne contenant les cendres de leur père (Suppl. 1166-
1167). Nous développerons ce point dans le chapitre suivant.  

435 J'inclus dans ce nombre les gestes codifiés dont l'expression ressortit à celle de l'étreinte pathétique, que nous
étudierons dans la section suivante.

436 Telles  sont  les  caractéristiques  de  l'univers  dramatique  d'Euripide  que  souligne  M. TRÉDÉ dans  son
introduction au  Théâtre complet I  d'Euripide  (Garnier-Flammarion, 2000). On a souvent dit qu'en faisant
ainsi des relations individuelles de filiva un ressort important de l'action dramatique, Euripide anticipait la
comédie nouvelle (cf. par exemple S. SCHEIN 1988, p. 180-181). 
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dans  le  choix  des  verbes  qui  disent  le  mouvement.  À côté  des  verbes  simples  signifiant

« toucher » (yauvw,  qiggavnw, a{ptw)437, « prendre, recevoir » (e[cw,  lambavnw) qui peuvent

être développés par un complément de moyen quelque peu redondant (ceriv, ceroiǹ) ou un

complément de manière (ejn ceroiǹ /  cevra~,  ejn wjlevna~, ou encore  ejn ajgkavlaisi et l'on

notera la signification particulière de ce terme généralement attesté au pluriel, ajgkavlai, qui

renvoie  d'après  P. Chantraine  aux  « bras  ouverts  qui  embrassent »,  et  désigne  les  bras

recourbés  pour  tenir  notamment  un  enfant)  et  « embrasser »  (ajspavzomai)438,  relevons

l'abondance des  composés  en  pros-  qui  soulignent  le mouvement  dynamique,  l'élan vers

l'être cher439 ainsi que l'émergence de composés en peri- ou ajmfi-, variantes expressives qui

disent  le  mouvement  dynamique des  bras  qui  étreignent440.  Mais  ce qui  est  plus  frappant

encore,  c'est  l'emploi récurrent  et  parallèle  de substantifs  pour dire  le  geste,  comme nous

l'avions déjà observé à propos des gestes rituels de lamentation, substantifs neutres en -ma ou

substantifs  féminins  qui  soulignent  le  résultat  concret  de  l'action  exercée  par  le  verbe

correspondant.  Ce  sont  eux  qui,  joints  à  l'animation  particulière  que  traduit  l'emploi  du

tétramètre trochaïque catalectique, créent un effet d'étrangeté dans ce vers de l'Ion où Xouthos

s'adresse à celui qui lui a été désigné comme son fils : 

do;~ cero;~ fivlhmav moi sh~̀ swvmatov~ t≠ ajmfiptucav~ 

« accorde ta main à mon baiser et ton corps à mes enlacements »441

Ajoutons que  nombre  de  ces  substantifs  se  présentent  comme  des  créations  poétiques

d'Euripide, tels, dans ce vers de l'Ion, ajmfiptuchv qui est un hapax en grec, periptuchv forgé

sur periptuvssw  « plier  autour »,  provsptugma sur  prosptuvssomai « embrasser »,  ou

encore, à partir d'ajspavzomai, le pluriel  ajspavsmata au sens concret d'« embrassements ».

437 N'oublions pas les énoncés négatifs sur le mode de la défense (refus du contact physique) ou sur le mode
déclaratif (affirmation du contact par refus de lâcher prise).

438 Notons que le verbe ajspavzomai a généralement dans ce contexte le sens très concret d'« embrasser ».
439 proselkuvw  (Hipp. 1432,  IA 1451), prostivqhmi (H.f. 486 et 1408,  Phén. 1699), prosbavllw  (Héc. 410,

Or. 1044,  IA 632  et  636),  prosptuvssw  (Méd. 1412,  Él. 1325, Phén. 1671),  prosarmovzw (H.f. 486,
Bacch. 1467),  prosavptw (Él. 1321). Ces composés sont construits tantôt absolument, tantôt transitivement
avec  la  partie  du  corps  concernée  (pareiav,  stovma,  stevrna,  sw`ma...).  Notons  l'emploi  du  verbe
prospivtnw (Tr. 762,  Él. 576) qui, du mouvement spécifique de la supplication, s'élargit chez Euripide au
mouvement pathétique d'effusion (cf. infra III, 2.2.) 

440 peribavllw (IT 796 et 799, Hél. 634), ajmfibavllw (Phén. 306, Bacch. 1364), ajmfitivqhmi (Or. 1042). 
441 Ion 519. Le tétramètre trochaïque catalectique est le mètre des scènes animées et s'il s'agit d'un mètre ancien,

son emploi répond au souci d'Euripide d'utiliser toutes les ressources métriques à sa disposition plutôt qu'à
une recherche d'archaïsme. Sur l'emploi du tétramètre trochaïque dans la tragédie grecque, cf. T. DREW-BEAR

1968, p. 385-405.
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Ainsi se révèle particulièrement féconde l'invention poétique d'Euripide dans l'expression de

l'étreinte et du baiser.  Outre les adjectifs à valeur largement affective fivlo~ et fivlio~ que

nous  avons  déjà  mentionnés,  relevons  ensuite  des  adjectifs  exprimant  la  sensation,  tels

malqakov~  (« au  doux  toucher »),  glukuv~ (litt. « de  saveur  douce »),  hJduv~ (« doux,

agréable ») et  son  superlatif  h{disto~,  employés  de  façon  récurrente  notamment  dans

l'expression de l'ultime étreinte maternelle, et donnent au style d'Euripide une couleur unique,

où le langage des sens sert puissamment l'effet pathétique. L'arrangement des mots est enfin

lui aussi créateur d'effets remarquables, avec des jeux de redoublements et de répétitions qui,

en soulignant la circularité de l'étreinte ou la réciprocité de l'effusion, exaltent le caractère

pathétique  du  geste.  C'est  ce  que  nous  pourrons  observer  en  examinant  la  manière  dont

Euripide a utilisé chaque type d'énoncé et les a combinés entre eux, à la recherche d'effets

poétiques et dramatiques renouvelés. 

Il est tout d'abord fréquent que l'étreinte soit appelée et dirigée avec précision par un

énoncé impératif  généralement  prononcé par  l'un des  acteurs engagés dans l'exécution du

geste442. Il  s'agit en premier lieu du mode par lequel les mères chez Euripide mettent elles-

mêmes en scène les câlins de l'enfant dont elles vont être séparées ou qu'elles retrouvent,

exaltant le caractère pathétique de leurs gestes. Dans les premières paroles du discours d'adieu

adressé par Médée à ses fils, l'impératif qui appelle le geste tire un relief particulier de sa

position après  l'asyndète très expressive au quatrième pied, et de la répétition à l'attaque du

vers :   

paid̀a~ proseipeiǹ bouvlomai. – Dovt j, w\ tevkna,

dovt j ajspavsasqai mhtri; dexia;n cevra

« Je veux adresser encore un mot à mes fils : donnez, mes enfants, donnez aux baisers de

votre mère votre main droite »443

442 Seule exception, l'injonction d'Artémis adressée à Thésée pour que celui-ci « [prenne] au creux de [s]es bras
et attire à [lui s]on enfant » (Hipp. 1431-1432 labev /  so;n paid̀ j ejn ajgkavlaisi kai; prosevlkusai) : la
déesse se pose en artisan de la réconciliation entre père et fils et l'expression du geste met en relief le verbe à
l'impératif ainsi placé en contre-rejet. Remarquons cependant que l'exécution du geste n'est pas soulignée
dans le  texte  et qu'elle  peut  être  mise en doute puisqu'Hippolyte  répète  la demande (Hipp. 1445  labou`,
pavter, mou).

443 Méd. 1069-1070 : la mention de la main droite signifie pas, comme semble le dire M. KAIMIO (1988, p. 28)
que Médée serre la main de ses fils, puisqu'il convient de donner un sens concret au verbe ajspavzomai. En
revanche, s'il s'agit pour Médée d'embrasser la main de ses enfants, prélude à l'étreinte exprimée à travers les
apostrophes dans la suite du passage, la mention de la  dexiav a ici à mon sens une résonance pleinement
tragique : elle évoque, à travers la main innocente des enfants,  les grandes étapes du drame, renvoyant à
l'instrument  du  serment  trahi  (Méd. 496),  de  la  réconciliation  trompeuse  (Méd. 899),  et  du  meurtre
(Méd. 1365). 
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L'expression dovt j ajspavsasqai souligne la conjonction des mouvements de l'enfant et des

mouvements de la mère qui se présente comme l'auteur des effusions444, tandis que ses paroles

mêmes assurent l'effet pathétique recherché. Si la tonalité du discours d'Andromaque dans les

Troyennes est très similaire, la mère se pose au contraire en objet presque statique d'une action

qu'elle dirige pourtant, comme l'exprime la place centrale dans le vers de mhtevr j et de th;n

tekous̀an, mis en relief entre deux coupes :

nuǹ, ou[pot j au\qi~, fl mhtevr j fl ajspavzou sevqen, 

provspitne fl th;n tekous̀an, fl ajmfi; d j wjlevna~

e{liss    j ejmoi~̀ nwvtoisi kai; stovm j a{rmoson.

« maintenant – et jamais plus ! – embrasse ta mère, précipite-toi sur celle qui t'a mis au

monde ! Enroule tes bras autour de ma nuque et colle ta bouche à la mienne »445

Ce procédé, destiné à camper un tableau intimiste émouvant de mère à l'enfant, est encore

amplifié dans les Phéniciennes lors des retrouvailles entre Jocaste et Polynice, où les trimètres

iambiques habituels font place aux iambes lyriques culminant au vers 309 sur un dochmiaque,

élément rythmique qui entre dans la composition des morceaux pathétiques, alors que la mère

décrit elle-même le mouvement d'étreinte à laquelle elle exhorte son fils :

ajmfivballe ma-

sto;n wjlevnaisi matevro~,

parhivdwn t j o[regma bo-

struvcwn te kuanovcrwta caiv-

ta~Ñ plovÆkaÆmoÑn, skiÆavÑzwn aJma;n devran.

« enveloppe de tes  bras  le  sein de ta  mère,  tends tes  joues,  et  que les  boucles  de ta

chevelure d'ébène viennent ombrager mon cou »446

Dans  cette  extraordinaire  variation  lyrique  sur  les  formules  de  l'effusion  maternelle,  la

construction heurtée et alambiquée traduit toute l'émotion de Jocaste, avec ce substantif neutre

o[regma qui se substitue au verbe conjugué attendu pour dire l'action de tendre, l'antéposition

du complément aux multiples redondances (bostruvcwn... caivta~ plovkamon), tandis que

l'image  picturale,  composée  à  partir  de  touches  de  couleur,  d'ombre  et  de  lumière
444 En guidant ainsi de la voix le mouvement des enfants, appelés à lui donner leur main, elle peut aller jusqu'à

leur prendre elle-même la main pour l'embrasser.  
445 Tr. 761-763.
446 Phén. 306-310.
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(kuanovcrwta, skiavzwn), de la chevelure du fils ombrageant le cou de la mère suggère ici

encore une proximité exceptionnelle. Une ultime variante sur ce type d'énoncé se trouve dans

l'Hécube où, avec l'introduction du thème du sacrifice volontaire de Polyxène, les rôles sont

inversés.  C'est  ici  la  jeune  fille  qui  dirige  la  scène  des  adieux,  tandis  que  sa  mère  reste

provisoirement muette :

ajll j, w\ fivlh moi mht̀er, hJdivsthn cevra

do;~ kai; pareia;n prosbaleiǹ parhivdi

« allons, mère chérie, donne-moi ta main très douce, ta joue à presser sur ma joue »447. 

On retrouve dans la bouche de Polyxène non seulement la mise en relief de l'impératif qui

appelle le mouvement, à travers le rejet de  dov~,  mais aussi le mélange d'adjectifs affectifs

(fivlh) et d'adjectifs de sensation (hJdivsthn), l'emploi d'un verbe dynamique (prosbaleiǹ), et

l'on notera de plus cette belle reprise avec variation de  pareia;n  par parhivdi qui  dit  la

réciprocité et la circularité de l'étreinte448. Je ferai une dernière remarque sur la particularité de

l'énoncé impératif qui exhorte à l'étreinte dans l'adieu entre frère et sœur qui conclut l'Électre :

dans ce finale lyrique, l'expression du geste n'est plus portée par une voix unique qui met en

scène unilatéralement les effusions, mais par deux voix qui se répondent en un véritable duo

fraternel : 

HL. peÆrivÆ moiÑ steÑvrnoiÑ~ stevÑrnaÆ provÆsaÑyoÆn,

suvggone fivltate [...]

OR. bavÆleÆ, provÑsptuÑxoÑn sẁÑmaÆ

Électre. – Sur mon sein appuie ton sein, mon frère bien-aimé !

Oreste. – Jette-toi, serre-toi contre moi !449 

À l'exhortation d'Électre, qui en appelle à un contact étroit destiné à conjurer la séparation

imminente entre  fivloi par  des effets expressifs encore différents, à travers la redondance

nominale stevrnoi~ stevrna et la surdétermination du mouvement, présenté à la fois comme

élan  vers  (pros-)  et  enroulement  autour  (periv),  répond  celle  d'Oreste  qui  accentue  le

caractère dynamique du mouvement, avec une variation sur le composé en pros-, tandis que

447 Héc. 409-410.
448 Sur le cri d'Hécube qui tente de répéter cette mise en scène de l'étreinte (Héc. 439-440),  cf. supra dans la

présentation générale de l'énoncé impératif.  
449 Él. 1321-1325. 
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se fait entendre entre elles un phénomène de responsio métrique.

Les énoncés interrogatifs sont quant à eux très divers. Certains se présentent comme

des variantes expressives sur ces énoncés impératifs. Ce sont les interrogations introduites par

(tiv) mevllei~É (« pourquoi tardes-tu ? ») et prononcées par un tiers qui œuvre à la réunion de

deux  fivloi :  précédant  le  mouvement,  elles  servent  à  précipiter  son  exécution.  Deux

formules annoncent ainsi de façon analogue le geste d'effusion scellant les retrouvailles entre

frère et sœur dans l'Électre, entre mère et fils dans les Phéniciennes450, geste qui sera ensuite

développé au moment de son exécution par celui qui l'accomplit. Nous avons ensuite souligné

le caractère suspensif et tout  rhétorique de l'énoncé en  tivÉ que l'on relève au vers 1364 des

Bacchantes, dans un dialogue comme déjà brisé  entre les  deux personnages (Agavé,  sans

commenter  son  propre  geste,  répond  par  une  question  délibérative),  ainsi  que  la  forte

coloration émotionnelle de l'énoncé que vient prolonger l'image pathétique du cygne451. Si cet

énoncé-ci met fin au geste en même temps qu'il  le décrit,  c'est en revanche une véritable

interrogation tragique qui transparaît dans les paroles qu'inspire à Médée la vue de ses enfants

tendant les bras en réponse à son appel à venir saluer leur père : 

a\r j, w\ tevkn jj, ou{tw kai; polu;n zwǹte~ crovnon 

fivlhn ojrevxet j wjlevnhnÉ

« Mes enfants, vivrez-vous encore longtemps pour tendre ainsi votre bras chéri ? »452 

L'ambiguïté de l'expression est remarquable, avec cette distorsion entre un adverbe déictique

ou{tw qui renvoie à la situation présente et se trouve rapproché du participe zwǹte~ qui porte

le thème de la phrase, et la formulation du geste joué au futur : la description du mouvement

présent se trouve ainsi déplacée vers l'annonce du dénouement tragique.  Enfin, à côté des

énoncés interrogatifs qui, dans les scènes de reconnaissance, retardent le geste scénique ou,

exprimant  l'incrédulité  du  personnage,  mettent  en  relief  son  exécution,  sur  lesquels  nous

reviendrons453, il est une forme plus complexe d'interrogation, où la description du geste joué

se mêle à une sorte de mise en question, à des fins pathétiques, du motif gestuel lui-même. On

450 Él. 576 e[peita mevllei~ prospivtnein toi~̀ filtavtoi~É « et ensuite, tu tardes à te jeter dans les bras de
ton bien-aimé ? » et Phén. 299-300 tiv mevllei~ ... qigeiǹ t j wjlevnai~ tevknouÉ (« pourquoi tardes-tu... à
toucher ton enfant, à le prendre dans tes bras ? »).

451 Bacch. 1364 tiv m j ajmfibavllei~ cersivn, w\ tavlaina pai ̀É « à quoi bon, malheureuse enfant, jeter tes
bras autour de moi...? ». Nous analyserons dans le chapitre suivant le développement de l'image qui prolonge
cet énoncé.

452 Méd. 901-902.
453 Ion 560 et 1453, IT 803, Phén. 312-317.
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en trouve un bel exemple dans l'énoncé qui accompagne les effusions de Mégara :

w[moi, tivn j uJmwǹ prwt̀on h] tivn j u{staton 

pro;~ stevrna qwm̀aiÉ tw/̀ prosarmovsw stovmaÉ 

tivno~ lavbwmaiÉ   

« Hélas, lequel d'entre vous serrer en premier, en dernier sur ma poitrine ? Sur lequel

poser mes lèvres ? Lequel prendre ? »454

Se  fait  entendre  ici,  me  semble-t-il,  sous  ces  interrogations  délibératives,  une  véritable

variation rhétorique sur le thème de l'étreinte pathétique à proposer à trois enfants à la fois.

Loin de se situer dans la dépendance des énoncés impératifs, les énoncés déclaratifs

ont ici leur pleine force assertive.  Il  s'agit d'énoncés gestuels largement explicites, où l'on

distingue trois cas. Dans le premier, les énoncés au présent sont des déclarations du geste joué

simultanément.  Ainsi  Pélée  déclare  dans  l'Andromaque  « [recevoir]  dans  [s]es  bras »

(devcomai ceri;) « le malheur » qui lui a été annoncé, à savoir le cadavre de Néoptolème qui

est  alors  apporté  sur  scène455.  À  cette  catégorie  d'énoncé  se  rapporte  une  formule  que

M. Kaimio  qualifie  de  « topos des  scènes  de  reconnaissance »  et  dont  nous  étudierons

l'expression en détail dans la seconde partie,  e[cw se « je te tiens »456.  Dans le second cas,

l'énoncé  est  au  futur  et  exprime  l'intention  qui  préside  à  l'acte  et  lui  donne  son  relief

dramatique. On distinguera toutefois une nuance selon la forme de cet énoncé. Les uns, de

forme positive, disent la volonté d'entrer ou de rester en contact physique avec le fivlo~, tel le

a{yomai de Xouthos (Ion 523 « je te toucherai ») ou le ajnqevxomai / … kai; sou` de Créuse

(Ion 1404-1405  « je  m'attacherai  à  toi »).  Nous  reviendrons  dans  ces  deux  séquences

parallèles  sur l'ambivalence du contact physique, signe du lien familial affirmé par l'un ou

violence pour celui qui l'ignore encore, mais observons seulement ici comme, fortes de cette

ambivalence, elles s'alignent sur l'expression déclarative de la menace, qui déclinent au futur

le geste de violence457, laissant planer une certaine ambiguïté concernant l'instauration ou la

durée du contact physique. Les autres, de forme négative, disent le refus de la séparation donc

le maintien du geste déjà joué, comme le fait entendre le cri d'Antigone étreignant le cadavre

de Polynice (Phén. 1661 toud̀ j ouj meqhvsomai nekrou` « je ne lâcherai pas ce corps »). Or

454 H.f. 485-487. 
455 Andr. 1173-1174 kako;n oi|on oJrw ̀tovde / kai; devcomai ceri;. 
456 cf. M. KAIMIO 1988, p. 36. Cette formule apparaît dans les passages suivants :  Él. 579,  IT 829 sq.,  Ion 1440,

1443, Hél. 650 sq.   
457 Ces formules sont regroupées dans le tableau [II.C.e].
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cette affirmation au futur peut signifier une intention si  ferme, si déterminée que l'énoncé

semble déjà décrire simultanément le geste joué. Voyant sa supplication rejetée par Ulysse et

sa fille accepter le sort qui lui est fait, Hécube s'écrie : 

oJpoià kisso;~ druo;~ o{pw~ ths̀d j e{xomai

« comme le lierre s'attache au chêne, ainsi je la tiendrai. »458

Cet emploi du futur qui semble vouloir conjurer une séparation imposée et inéluctable est

encore renforcé ici par l'image végétale, qui fait entendre le geste comme une étreinte brute,

vitale ; puis devant le refus catégorique d'Ulysse, elle amplifie encore son cri en le transposant

sur le mode négatif :

wJ~ ths̀d j eJkous̀a paido;~ ouj meqhvsomai

« car ma fille, je ne la lâcherai pas de bonne grâce »459.    

Dans le troisième et dernier cas, l'énoncé déclaratif marque encore l'intention mais précède

cette fois nettement le  geste joué,  créant un effet  d'annonce destiné à  exalter  le caractère

pathétique du  geste : il  s'agit d'énoncés le plus souvent introduits par un verbe de volonté

comme qevlw460 et complétés par un autre énoncé qui confirme l'exécution du geste. Ce peut

être la particule  ijdouv, comme dans le finale de l'Héraclès furieux, où après que le héros a

exprimé  sa  volonté  d'« étreindre  la  poitrine  de  [son]  père »  (patrov~  ge  stevrna

prosqevsqai  qevlw),  la  réponse  d'Amphitryon  ne  laisse  aucun  doute  quant  à

l'accomplissement de ce mouvement, la particule étant ainsi renforcée par le déictique (ijdou;

tavd j,  w\  pai`)461.  Mais  il  est  un  autre  type  d'énoncé  qui  relaye  fréquemment  ce  type

d'annonce, pour dire lui aussi de façon plus ou moins explicite le geste scénique, et qui mérite

un examen approfondi : c'est l'apostrophe, qui se présente comme le trait le plus original dans

l'expression poétique de l'étreinte.

C'est ici de fait qu'elles sont les plus nombreuses. Elles déclinent d'une part au vocatif

diverses parties du corps du  fivlo~ concernées par le geste (main, bouche, corps, visage et

458 Héc. 398.
459 Héc. 400.
460 On trouve aussi un énoncé au futur qui annonce véritablement un mouvement ultérieur dans l'Iphigénie à

Aulis, où la jeune fille prévient sa mère qu'elle va courir plus vite pour, la première, « presser [sa] poitrine
contre celle de [son] père (IA 632 pro;~ stevrna patro;~ stevrna tajma; prosbalw)̀ et où le geste même
de l'étreinte doit être réalisé une fois la permission de Clytemnestre donnée, après le vers 639. Cet énoncé est
d'ailleurs redoublé aux vers 635-636 par un énoncé introduit par  bouvlomai et adressé à Agamemnon, à tel
point  parallèle  qu'il  a  pu être  retranché comme une  dittographie.  Cette  reprise  littérale  se  défend,  selon
F. JOUAN (1990, n. 1 p. 136), par le changement d'interlocuteur. 

461 H.f. 1408-1409.
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yeux, peau, joue, cheveux, poitrine, seins), et très souvent qualifiées d'un adjectif affectif ou

d'un adjectif de sensation. On peut s'interroger sur la nature de ces évocations, se demander

s'il  s'agit  véritablement d'une désignation des points de contact physique dans l'effusion –

points de contact qui peuvent être seulement présentés comme tel dans le langage poétique, si

l'on pense notamment aux évocations de baisers sur le visage que le masque ne permettra quoi

qu'il  en soit d'exécuter que de façon très sommaire –, ou par une sorte d'élargissement du

champ de la sensation, d'une désignation de ce que l'on contemple. Mais on voit d'autre part

apparaître une façon singulière de mettre en apostrophe le geste lui-même, qui ressaisit ces

apostrophes éclatées et confirme leur relation avec la scène. L'exemple le plus complet se

trouve dans les adieux de Médée à ses enfants, où les apostrophes s'enchaînent à travers les

répétitions d'adjectifs, les effets de relance, les parallélismes et les chiasmes entre les groupes

nominaux :

w\ filtavth ceivr, fivltaton dev moi stovma

kai; sch̀ma kai; provswpon eujgene;~ tevknwn 

 [...] w\ glukeià prosbolhv, 

w\ malqako;~ crw;~ pneum̀av q jj h{diston tevknwn

« ô main chérie ! lèvres tout aussi chéries ! noble visage, noble allure de mes enfants !

[…] ô délicieuse étreinte, ô tendre peau et souffle si doux de mes enfants ! »462

Dans cette célébration poétique générale du corps de l'être aimé, se trouvent ainsi juxtaposées

apostrophes qui accompagnent naturellement des gestes implicitement joués (ce sont les deux

premiers vers, où la forme exacte du geste joué n'est pas strictement définie), apostrophe qui

nomme explicitement et simultanément le mouvement scénique (w\ glukeià prosbolhv) et,

enfin,  apostrophes  qui  jouent  sur  la  proximité  exceptionnelle  que  celui-ci  crée  entre  les

personnages : l'une revient à la douceur de la peau des enfants sous les doigts, l'autre élargit le

champ de  la  sensation  à  son  souffle  senti  dans  l'étreinte.  Il  apparaît  ainsi  que  ces  deux

dernières précisions sont moins destinées à dire spécifiquement le geste joué qu'à produire

une impression générale de fusion charnelle,  accentuant  le relief  pathétique de ce tableau

scénique proposé par Médée.   

Le jaillissement même de ces apostrophes est remarquable, et nous permet de préciser

leur fonction au sein du dialogue dramatique. Rarement isolées pour dire le geste scénique,

462 Méd. 1071-1075.
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elles  sont  en  effet  le  plus  souvent  étroitement  associées  à  un  autre  énoncé  gestuel463.

L'apostrophe  initiale  de  Médée  à  la  main  bien-aimée  (w\  filtavth  ceivr)  répond

immédiatement  à  l'énoncé  exhortatif  qui  la  précède  (dovt j ajspavsasqai mhtri;  dexia;n

cevra) et permet de l'identifier sans ambiguïté comme accompagnement verbal simultané du

baiser ainsi réclamé, baiser progressivement élargi en étreinte au fil des apostrophes. Il s'agit

d'un  procédé  récurrent  dans  la  mise  en  scène  de  l'ultime  étreinte,  employé  encore  dans

l'Hécube et  dans  l'Iphigénie  à  Aulis,  où  l'on  notera  toutefois  dans  les  deux  cas  un

élargissement  immédiat  du  geste  réclamé  par  la  formule  impérative  sous  l'effet  des

apostrophes qui la suivent : Polyxène, après avoir demandé à sa mère de lui tendre la main et

la joue (Héc. 409-410), invoque la poitrine et les seins qui l'ont nourrie (Héc. 424 w\ stevrna

mastoiv q j), tandis qu'Agamemnon, qui réclamait un baiser et la main d'Iphigénie, invoque

semblablement sa poitrine, ses joues et ses cheveux blonds (IA 681 w\ stevrna kai; parh/̀de~,

w\ xanqai; kovmai). En une inversion qui s'appuie sur un phénomène très net de reprise des

formules de Médée464, les apostrophes précèdent la mise en scène exhortative du geste d'adieu

dans les  Troyennes : l'évocation du corps vivant de l'enfant, précisément défini par les bras

recourbés qui le tiennent, à travers le substantif neutre  uJpagkavlisma forgé par Euripide à

partir d'ajgkavlh, naît abruptement d'une description anticipée du corps disloqué de l'enfant

que l'on va jeter du haut des remparts, comme si la mère se trouvait soudain ramenée à la

réalité de la sensation : 

w\ nevon uJpagkavlisma mhtri; fivltaton, 

« ô jeune étreinte si chère à ta mère ! »465

Ce n'est que dans un second temps qu'elle dirige l'étreinte d'adieu, comme nous l'avons vu

(Andr. 761-763). Dans l'Alceste, c'est après avoir interrogé, encore incrédule, l'exécution du

geste  (qivgw...É  « toucherais-je... ? »)  qu'Admète  fait  précéder  la  formule  de  l'étreinte  des

retrouvailles (Alc. 1134  e[cw s j ajevlptw~) d'une invocation au visage et au corps de son

épouse tant aimée (Alc. 1133 w\ filtavth~ gunaiko;~ o[mma kai; devma~), donnant ainsi à

cette  apostrophe qui  annonce le geste la  valeur  d'un pur  cri  d'émotion. L'apostrophe peut
463 Nous reviendrons sur les deux seules exceptions, qui concernent les apostrophes accompagnant les  baisers

sur la bouche ou les mains du fivlo~ mort, dans le chapitre suivant. 
464 Nous examinerons ce point dans le chapitre suivant.
465 Tr. 752.  La proximité physique entre la mère et l'enfant a été soulignée dès leur entrée en scène par une

formule remarquable, alors que le petit Astyanax est décrit comme « accompagnant [sa mère] bercé contre
son  sein » (Tr. 570  para;  d j  eijresiva/  mastwǹ  e{petai).  Notons  l'emploi  du  substantif  eijresiva  qui
désigne au propre le mouvement des rames, selon une image qui traverse toute la pièce.
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encore jaillir à partir d'un énoncé déclaratif, confirmant le geste qu'il annonce. Ce phénomène

de mise en relief du geste est comme exhibé dans l'Oreste  par le jeu d'écho verbal entre la

déclaration d'intention d'Électre :

ajll j ajmfiqeiǹai sh/̀ devrh/ qevlw cevra~, 

« je veux autour de ton cou passer mes bras »466 

et celle d'Oreste qui, après avoir dirigé le geste de sa sœur comme de l'extérieur (Or. 1043-

1044 tevrpou kenh;n o[nhsin... / peribaleiǹ cevra~, « jouis du vain plaisir d'entourer de tes

bras... »), entend lui rendre ses effusions :

kaiv s j ajmeivyasqai qevlw 

filovthti ceirwǹ

« je veux te répondre par le témoignage d'affection de mes bras »467, 

chaque  déclaration  étant  immédiatement  suivie  d'apostrophes  qui  accompagnent  l'étreinte

ainsi  annoncée,  en  une  ornementation  pathétique  efficace.  Celles  que  prononce  Électre

présentent toutefois une particularité intéressante : elles ne disent pas le geste scénique mais,

en nommant et en exaltant le lien de filiva d'un w\ fivltat j, se présentent comme un mot à

la place d'un geste468. C'est à ce titre que figurent dans notre tableau certaines occurrences du

vocatif de fivlo~, au positif ou au superlatif, parfois décliné comme mh̀ter, tevknon, etc. : cris

de  reconnaissance  parfois  répétés,  reliés  à  un  autre  énoncé  exprimant  un  geste  joué,  ces

vocatifs marquent le début de l'étreinte ou en rythment l'exécution469. L'apostrophe d'Oreste

accompagne quant à elle de façon remarquable le geste joué en juxtaposant au vocatif de la

partie  du  corps  que  l'on  touche  la  désignation  du  geste  lui-même  à  travers  l'un  de  ces

substantifs en -ma qui portent la marque du style d'Euripide : 

466 Or. 1042.
467 Or. 1047-1048. 
468 Or. 1045-1046 w\ fivltat j, w\ poqeino;n h{distovn t j e[cwn

th~̀ sh̀~ ajdelfh~̀ o[noma kai; yuch;n mivan.
« ô mon bien-aimé, ô nom, âme si désirés, si doux, qui ne font qu'un avec ceux de ta sœur ! ».

Sur les difficultés que pose l'interprétation de ces vers, je renvoie à V. DI BENEDETTO 1965, comm. ad loc. 
469 C'est ce que l'on observe dans les passages suivants (Ion 1437, 1439, 1443 ; IT 795, 800-801, 827 ; Hél. 566,

625, 636 ; Phén. 1695, 1701 ; Or. 1045-1046 ; IA 1452) et que l'on pourra opposer à l'exclamation cair̀e qui
semble accompagner des gestes plus composés (cf. infra). J'ajouterai que l'apostrophe par laquelle Mégara
salue  Héraclès  comme  « le  plus  cher  des  hommes »  (H.f. 531  w\  fivltat j  ajndrwǹ)  me  semble  faire
exception, en n'accompagnant pas un mouvement d'étreinte de sa part : elle vient en effet d'inviter ses enfants
à se pendre aux vêtements de leur père (H.f. 520-522) et la présence de cet énoncé exhortatif me paraît placer
indiscutablement l'accent dramatique sur le contact physique entre père et fils, plutôt qu'entre les époux.
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w\ stevrn j ajdelfh~̀, w\ fivlon provsptugm j ejmoiv

« ô poitrine de ma sœur, ô étreinte qui m'est chère ! »470

C'est sur l'emploi poétique de ces substantifs que je voudrais revenir pour finir : quel

que soit l'énoncé dans lequel ils s'insèrent, le choix d'un substantif pour dire l'action concrète,

qui plus est  lorsqu'il  s'agit  de créations  poétiques à  partir  de verbes  existants,  me semble

introduire au cœur de l'énoncé un écart, un jeu propice à de nouveaux effets. Ce jeu sert, nous

l'avons vu, dans l'exhortation à l'étreinte qu'adresse Xouthos au jeune Ion, l'effet d'étrangeté et

d'incongruité favorisé par le contexte dramatique de reconnaissance arrangée entre père et fils,

chargeant d'affectation le ton même de la requête. Mais ces substantifs entrent également dans

les séquences les plus authentiquement pathétiques, pour qualifier étreintes de reconnaissance

ou ultimes étreintes, au sein d'apostrophes comme celle d'Oreste qui nomment subjectivement

le  geste  ou  au  sein  d'énoncés  déclaratifs  qui  le  commentent,  tant  subjectivement

qu'objectivement.  Le substantif  provsptugma,  utilisé par Oreste,  est  employé de la même

manière,  qualifié par un adjectif  affectif  (fivlion),  par Talthybios dans les  Troyennes  pour

nommer la « tendre étreinte de la malheureuse mère » dont il a dégagé le petit Astyanax471 ; et

au moment où il s'arrache de lui-même à l'étreinte fraternelle, Oreste parle encore des « chers

plaisirs des embrassements » (Él. 596 fivla~ me;n hJdona;~ ajspasmavtwn) pour déclarer les

remettre à plus tard472.  Le jeu introduit par le substantif sert ici l'effet de clôture dans ces

énoncés  qui  commentent  le  geste.  L'exemple  le  plus  frappant  se trouve dans  la  scène  de

reconnaissance  de  l'Iphigénie  en Tauride  où après  l'écho  autour du  participe  peribalwvn,

employé par Oreste pour décrire son premier mouvement d'étreinte (IT 796) et repris par le

chœur pour décrire de l'extérieur ce qu'il interprète comme une profanation (IT 799), Pylade

désigne à son tour comme  ceirwǹ peribolav~,  expression nominale où résonne encore le

sens concret du verbe peribavllw, l'étreinte du frère et de la sœur pour y mettre cette fois un

terme (IT 903). C'est ainsi sous cette désignation nominale inédite du geste en train de se faire

que me semble apparaître une véritable dimension réflexive dans l'énoncé du geste.

470 Or. 1049.
471 Tr. 782-783 fivlion provsptugma meqei;~ / mhtro;~ mogera~̀.
472 À l'apostrophe aux « chers plaisirs des embrassements » (Él. 596  fivla~ me;n hJdona;~ ajspasmavtwn) qui

met fin à l'étreinte des retrouvailles entre les enfants d'Agamemnon s'oppose celle  aux  « tristes joies des
baisers » (H.f. 1376-1377  w\ lugrai; filhmavtwn /  tevryei~)  qui  met  un terme aux effusions  d'Héraclès
étreignant le corps de sa femme et de ses enfants, pour se prolonger en un terrible effet de parallèle sur la
« triste compagnie de ces armes » qui lui est désormais imposée (lugraiv te twǹd j o{plwn koinwnivai). 
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Tel est  le développement  poétique exceptionnel de ces gestes qui disent l'affection

entre fivloi dans le théâtre d'Euripide. Il n'a pas échappé à Aristophane qui détourne dans les

Grenouilles  l'une de ces  formules  exhortatives  si  caractéristiques  de l'étreinte pathétique :

Eschyle y conclut en effet abruptement sa parodie des vers lyriques et des procédés favoris de

son adversaire sur un perivball j, w\ tevknon, wjlevna~ (« entoure-moi, enfant, de tes bras »)

que les scholiastes attribuent à l'Hypsipyle, pour introduire peut-être un jeu de scène dévoyé

sur  la  scène  comique473. Pour  en  revenir  au  contexte  pathétique  de  la  mise  en  scène

euripidéenne, l'étreinte se définit donc par un langage fondé sur de remarquables effets de réel

autour du contact  physique, par  le biais de notations picturales et  sensorielles,  tandis  que

l'abondance des effets de style et des créations poétiques – parmi lesquelles nous retiendrons

notamment ces nombreux substantifs chargés de dire l'action concrète – révèle un art poétique

très conscient de ses moyens.

****

À travers cette étude stylistique des motifs gestuels qui ne se prétend pas exhaustive

mais constitue un point de départ pour l'étude dramaturgique du geste chez Euripide474, nous

avons voulu faire apparaître la variété des moyens d'expression utilisés par le poète pour dire

le geste dramatique, mais aussi le formidable développement réservé à l'expression des gestes

que nous avons désignés comme « pathétiques ». Mais les frontières entre les trois catégories

que nous avons définies sont loin d'être étanches. C'est ce que montrera l'examen spécifique

des gestes qui mettent en jeu, à travers le contact physique établi entre les personnages, une

relation de filiva,  institutionnelle ou affective475 : ces  gestes occupent une place à part dans

473 Gren. 1322. Cette séquence mériterait une étude approfondie, tant pour l'effet de décrochage que suscite, me
semble-t-il, l'introduction, au sein de la parodie par Aristophane de la lyrique chorale euripidéenne, de cette
formule exhortative caractéristique des dialogues d'adieux ou de retrouvailles entre deux personnages (et il
n'y a aucune raison à mon sens qu'il  en aille  autrement dans l'Hypsipyle),  que pour le  jeu de scène qui
s'ensuit, si l'on prend en compte les implications d'une telle formule qui appelle un geste dans le théâtre
d'Euripide :  celui-ci  nous  échappe largement,  le  dialogue comique  étant  des plus  elliptiques,  mais il  me
semble  probable  qu'il  puisse  exploiter  la  présence  dans  cette  séquence  de  la  Muse  d'Euripide,  que  les
commentateurs de la pièce disent nue, détournant ainsi le geste pathétique en geste obscène.

474 Il y aurait des observations à faire sur d'autres motifs gestuels, par exemple sur l'expression des mouvements
de danse, où l'exécution scénique du geste est autant appelée rituellement qu'interrogée pathétiquement : je
renvoie pour cela aux tableaux récapitulatifs qui figurent en annexe. Nous examinerons l'expression d'autres
motifs dans la suite de notre étude, dans le chapitre suivant lorsque nous analyserons les ambivalences du
contact physique, dans la seconde partie lorsque nous poserons la question de l'influence et de la rivalité entre
les poètes tragiques, et dans la troisième partie, pour étudier les jeux d'expérimentation théâtrale dans la mise
en scène du geste chez Euripide.

475 J'entends  comme  gestes  instaurant  un  lien  institutionnel  la  dexiosis  et  la supplication,  comme  gestes
exprimant un lien affectif les gestes de soutien ou d'assistance physique et les effusions ; à ces gestes se
trouvent étroitement liés les gestes de violence qui présentent une analogie d'expression avec les gestes de la
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notre  relevé,  tant  leur  expression  témoigne  de  l'attention  particulière  que  leur  a  portée

Euripide.  Nous conclurons donc cette étude stylistique des grands motifs  gestuels dans le

théâtre euripidéen en examinant le jeu d'analogies et de déplacements qui existe d'un motif à

l'autre autour du contact physique. Cela nous permettra non seulement de justifier certains

choix  dans  la  classification  des  gestes  dramatiques  mais  d'apprécier  encore  davantage  le

travail de l'expression pathétique du geste chez Euripide.

III. Contacts physiques et expression pathétique du geste : les gestes de

filivafilivafilivafiliva

Pour dresser un aperçu de l'ampleur que prend chez Euripide la catégorie des gestes

pathétiques  impliquant  un  contact  physique  entre  les  personnages,  nous  partirons  des

ambivalences  dans  l'expression  du  geste  qui  nous  permettront  d'élargir  notre  présentation

consacrée aux gestes de la filiva ; nous examinerons ensuite les glissements stylistiques, d'un

type de geste à l'autre, au service d'un langage pathétique commun, avant de définir un travail

véritablement  poétique  qui  refond  les  formules  pathétiques  du geste à  la  recherche  d'une

expression nouvelle, surprenante et efficace.

1. Jeux d'ambivalence dans l'expression du contact physique

1.1. Contact physique et expression de la violence

Partons de l'ambivalence sémantique la  plus  flagrante dans l'expression du contact

physique : ce contact que nous avons vu jusqu'ici sceller ou réaffirmer une relation de filiva

entre deux personnages a une autre facette, la violence physique dont l'instrument principal

est de la même manière la main, armée ou nue. Nous reviendrons sur le traitement dramatique

de la violence dans le théâtre d'Euripide, sur les problèmes que pose sa représentation sur la

scène  attique  et  qui  expliquent  pour  une  part  le  déséquilibre  important  dans  l'expression

poétique chez Euripide entre gestes scéniques de la filiva au sens large et gestes scéniques de

violence476,  l'autre étant  à chercher dans la mise en valeur à travers le geste scénique des

filiva. 
476 À la quantité inférieure des énoncés de gestes de violence, nous pouvons ajouter la différence de clarté, dans

la mesure où, comme nous l'avons vu, l'énoncé elliptique du geste est constitutif d'un grand nombre de scènes
de violence, dont le rythme de l'action est soutenu et où le geste lui-même s'effectue dans un silence du texte. 
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thèmes de prédilection d'Euripide, la faiblesse, la souffrance, la solidarité, la dépendance.

Pour en rester ici aux énoncés qui disent explicitement le contact scénique violent,

partons de l'observation que leur vocabulaire n'est guère spécifique mais qu'ils se caractérisent

souvent par la reprise des verbes de contact que nous avons relevés dans l'expression tant du

soutien que de l'étreinte (lambavnw, lavzumai, e[lkw), employés seuls ou avec un adverbe

comme biva/ ou biaivw~ qui vient expliciter l'idée de violence dans les déplacements477. Si l'on

accepte  la  correction  du  texte  retenue  par  J. Diggle,  on  trouve même dans  la  bouche de

Ménélas, au moment où ses serviteurs s'emparent d'Andromaque, un e[cw s j, qui reprend la

formule triomphale accompagnant l'étreinte des retrouvailles pour en pervertir entièrement le

sens478.  Dans  un  contexte  dramatique  de  tension  générale  qui  suffit  à  les  connoter

négativement, ces verbes ne présentent généralement en eux-mêmes aucune ambiguïté. 

Mais certains échanges jouent explicitement de l'ambivalence inscrite dans l'énoncé du

geste de violence et je voudrais montrer ici comme ce dernier se nourrit de façon récurrente

du  langage  pathétique  du  geste  de  filiva pour  créer  un  effet  tragique  particulier.  Cette

ambivalence  est  tout  d'abord  le  fondement  d'une  séquence  typique  des  scènes  de

reconnaissance conçues chez Euripide comme des reconnaissances en deux temps : il s'agit du

quiproquo qui se développe autour de l'étreinte esquissée ou exécutée par celui qui reconnaît

l'autre le premier, et perçue comme une violence par le second. Cette séquence, destinée à

retarder et mettre en valeur l'étreinte finale de la reconnaissance partagée, se retrouve dans les

deux scènes de reconnaissance qui se font écho dans l'Ion.  Dans la première, alors que le

jeune homme lui enjoint de ne pas le toucher479, Xouthos tente de dissiper l'ambiguïté autour

du contact physique :

 a{yomai, kouj rJusiavzw

« je vais te toucher – ce n'est pas te saisir de force. »480

Dans la seconde, l'échange verbal joue au contraire sur l'ambiguïté des verbes de contact et

477 Observons, à propos de l'emploi de lambavnw ou lavzumai dans l'ordre donné à ses serviteurs de se saisir de
son adversaire, qu'il apparaît une forme d'énoncé impératif dont le caractère simple, récurrent et presque figé
semble se faire l'écho d'un geste pour ainsi dire mécanique dans la pratique théâtrale (Andr. 425, Ion 1266 et
1402,  Tr. 786,  Phén. 1660,  Bacch. 503,  Crétois  fr. 5 v. 46). Sur la question de l'exécution de ces ordres de
maître  à  serviteur,  cf. l'étude  de  D. BAIN 1981.  Sur  l'emploi  de  biva/ ou  biaivw~  avec e{lkw :  Hcld. 79,
Héc. 1282 ; avec a[gw : Hcld. 128.

478 Andr. 427.
479 Ion 522 pauè, mh; yauvsa~ ta; tou` qeou ̀stevmmata rJhvxh/~ ceriv 

« Halte-là ! Ne touche pas les bandelettes du dieu, tu vas les déchirer avec ta main ! ».
480 Ion 523.
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l'entretient  en répétant  et  renversant  le  procédé de réinterprétation de l'expression comme

étreinte ou comme violence. Alors qu'il s'agissait jusque là pour Créuse d'échapper à Ion, par

un retournement de situation provoqué par la vue du panier, c'est elle qui proclame soudain

son intention de « s'attacher » à celui qu'elle reconnaît comme son fils (Ion 1404 ajnqevxomai)

ainsi qu'aux objets de la reconnaissance. Interprétant une telle annonce comme une volonté de

se saisir de force de sa personne (Ion 1406  rJusiavzomai lovgw/ « elle parle de se saisir de

moi ! » et l'on peut noter l'écho de la scène avec Xouthos dans l'emploi du verbe rJusiavzw, au

passif cette fois), Ion réaffirme alors son intention de s'emparer d'elle (Ion 1410 ...lhvyomaiv

s j ejgw; kalw~̀ « je  vais  m'emparer  de  toi,  et  avec  raison »).  Et  à  nouveau,  le  sens  de

l'expression  est  réinterprété  par  Créuse,  qui  acquiesce  avec  vigueur (Ion 1411 ej~  touq̀ j

iJkoivmhn, toùde toxeuvw, tevknon « tel est mon souhait, mon but, mon enfant ! »). Mais c'est

dans  l'Iphigénie  en  Tauride  que  l'expression  du  geste  est  la  plus  resserrée,  du  geste  de

profanation au geste d'étreinte. Nous avons relevé l'effet de reprise presque littérale entre la

description subjective du geste comme étreinte par Oreste : 

o{mw~ s j ajpivstw/ peribalw;n bracivoni

« néanmoins je t'entoure d'un bras encore incrédule »481

et le commentaire du geste par le chœur : 

craivnei~ ajqivktoi~ peribalw;n pevploi~ cevra

« tu souilles en les entourant de ton bras les voiles intouchables de la déesse. »482

Observons  toutefois  ici  l'effet  plus  subtil  de  variation  d'une  description  à  l'autre

qu'introduisent l'inversion de la construction de  peribavllw483, et la substitution des voiles

sacrés  de  la  prêtresse  à  la  personne  d'Iphigénie  :  ainsi  se  trouve  vidée  de  sa  substance

l'expression de l'étreinte.  

L'ambivalence entre geste dicté par l'affection et geste de violence est ensuite au cœur

de la séquence qu'on peut qualifier de véritable corps-à-corps entre Oreste et Électre dans le

premier épisode de l'Oreste : alors que la jeune fille tente de maîtriser sur sa couche son frère

repris par les hallucinations, ce dernier lutte pour échapper à l'étreinte de sa sœur qu'il prend

pour l'une des Érinyes bondissant vers lui. La déclaration au futur d'Électre (Or. 262  ou[toi
481 IT 796.
482 IT 799.
483 Le verbe est  construit la première fois avec l'accusatif de la personne que l'on entoure et le datif de l'objet

dont on entoure, la seconde avec l'accusatif de l'objet dont on entoure et le datif de la chose autour de laquelle
on jette.
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meqhvsw « non, je ne te lâcherai pas ») se présente d'emblée comme ambiguë, condensant des

significations opposées sous cette formule déclarative au futur. Si elle rappelle clairement,

avec  la  nuance  plus  concrète  peut-être  de  l'actif  soulignant  l'action  directe  exercée,  les

formules de l'étreinte physique qui tente de conjurer l'arrachement imminent avec le  fivlo~,

celles d'Hécube (Héc. 400 th̀sd j eJkous̀a paido;~ ouj meqhvsomai) et d'Antigone dans les

Phéniciennes  (Phén. 1661  toùd j ouj meqhvsomai nekrou`),  elle  fait  également  écho  aux

formules qui expriment univoquement la contrainte physique. Deux d'entre elles se répondent

pour  dire  l'acharnement  égal  avec  lequel  Ménélas  et  le  vieux  serviteur  d'Agamemnon se

disputent la  lettre  destinée à Clytemnestre (Me. Oujk a[n  meqeivmhn. Pr. Oujd j e[gwg j

ajfhvsomai.).  Pensons encore à celle qui accompagne dans l'Hélène  le  geste par  lequel le

serviteur de Théonoé contient l'avancée de Théoclymène (Hél. 1629 oujk ajfhvsomai pevplwn

swǹ « je  ne  lâcherai  pas  tes  vêtements »)484 et  qui,  accentuant  un  trait  déjà  présent  dans

l'énoncé du mouvement par lequel les enfants d'Héraclès se suspendent aux vêtements de leur

père  pour  chercher  une  protection (H.f. 629),  traduit  cette  fois  une  forme  de  violence

effective485. Observons ensuite la précision avec laquelle la jeune fille décrit très précisément

son geste, « enlaçant de sa main » (Or. 263 ceir̀a d j ejmplevxas≠ ejmh;n, le participe est lui-

même comme enlacé entre les deux termes qui se rapportent à la main d'Électre) son frère

pour  « l'empêcher  de  faire  des  bonds  funestes »  (Or. 264  schvsw se ph̀dan  dustuch̀

phdhvmata). Or c'est  l'expression même de ce contact dicté par l'affection, mais doté d'une

force  de  contrainte,  que  réutilise  de  façon  négative  Oreste,  tout  à  la  vision  des  Érinyes

bondissant sur lui : 

mevqe~: miv j ou\sa twǹ ejmwǹ  jErinuvwn

mevson m j ojcmavzei~

« lâche-moi ! Tu es une de mes Érinyes et tu me saisis fermement à bras-le-corps. »486

484 Sur l'identité de celui qui s'oppose à Ménélas,  cf. D.P. STANLEY-PORTER (1977) qui conteste les arguments de
A.M. Dale et R. Kannicht en faveur du coryphée.

485 IA 310 Ménélas. – Je ne lâcherai pas prise.
Le vieillard. – Moi non plus, je ne lâcherai pas.

486 Or. 264-265.  Notons  le  relief  de  l'impératif  mevqe~,  probablement  prononcé  sur  un  ton  particulièrement
énergique, qui marque la fin de la lutte dans l'Oreste comme dans l'Iphigénie : il précède en effet le moment
où Oreste s'arrache finalement à l'étreinte de sa sœur et où Ménélas arrache la lettre des mains, comme le
décrit le vieillard dans l'appel qu'il lance à son maître (IA 314-315  w\ devspot j, ajdikouvmesqa: sa;~ d j
ejpistola;~  / ejxarpavsa~ o{d j ejk cerẁn ejmwǹ biva/,  « maître,  on me fait  violence :  cet  homme m'a
arraché des mains ta lettre, de force »).
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Ce verbe  ojcmavzw est  particulièrement  expressif,  forme tardive  dérivée  du  verbe  e[cw qui

désigne dans le  Prométhée enchaîné  la façon dont le héros  est  « fixé » au roc,  et  qui  est

appliqué dans les deux autres occurrences que l'on relève chez Euripide et Sophocle au cheval

que l'on maintient par la contrainte du joug, au sein donc d'actions de répression violente487.

On voit ainsi comme l'expression du geste de violence inverse le signe du contact

physique, en allant parfois jusqu'à filer l'expression du geste dicté par l'affection dans ces

séquences qui jouent sur les liens réels et supposés de filiva entre les personnages. Et de ces

jeux  autour  de  l'expression  du  geste  qui  incarne  ces  liens  sort  encore  renforcé  l'effet

pathétique. Nous avons vu que le thème de l'étreinte comme violation dans les scènes de

reconnaissance servait  à  retarder et  ainsi  mettre  en relief  l'instauration du contact  partagé

scellant une authentique relation de filiva. L'effet recherché à travers la redéfinition du geste

d'Électre comme violence physique exercée par une ennemie est quant à lui immédiatement

mis en scène dans le geste qui suit le cri de détresse de la jeune fille : c'est en effet une figure

voilée pour cacher ses larmes qui constitue, ne l'oublions pas, l'arrière-plan scénique pour les

spectateurs tout au long de la crise d'Oreste488.

1.2. « Porter » vs « tenir dans les bras »

Examinons en second lieu les jeux à visée pathétique sur  l'expression poétique du

contact physique lorsqu'il s'agit de porter le corps sans vie de l'être cher. Quand celui-ci est

ramené sur scène par des serviteurs, il apparaît que la formulation la plus courante, à travers

l'emploi de verbes comme fevrw ou komivzw, l'assimile à un véritable objet scénique, destiné à

engendrer l'émotion par sa simple exposition : les énoncés d'un tel geste sont donc répertoriés

dans notre tableau parmi les gestes individuels de personnages portant un objet489. Lorsqu'en

revanche au serviteur muet et anonyme se substitue le fivlo~, l'expression du geste, de neutre

qu'elle était, se colore de l'émotion de celui qui porte le corps et se fait vraiment pathétique.

On trouve de cela deux exemples remarquables dans l'œuvre d'Euripide. 

487 Sur  l'étymologie  du  verbe,  cf.  P.  CHANTRAINE s.v.  e[cw.  Pour  les  occurrences  tragiques  du  verbe,
cf. ESCH. Prom. 5, 618, SOPH. Ant. 351, EUR. Él. 817.

488 C'est ce que nous montre l'interrogation par laquelle Oreste reprend contact avec elle au vers 280 : suvggone,
tiv klaivei~ krat̀a qeis̀ j ei[sw pevplwnÉ « ma sœur, pourquoi pleures-tu, la tête dans tes voiles ? »

489 Ces  formules  étant  récurrentes  dans  les  textes  tragiques,  je  n'ai  relevé  dans  le  tableau  que  celles  qui
présentent un relief dramatique particulier, telles Andr. 1166, Héc. 671-672 ou encore Phaéthon fr. 4 v. 216.
Notons que c'est bien ce statut d'objet pathétique qui incombe au petit Oreste dans l'Iphigénie à Aulis (si tant
est que l'on conserve les vers qui font état de sa présence, parfois soupçonnés d'interpolation précisément à
des fins spectaculaires), aussi trouvera-t-on de même les vers 1118-1119 et 1623, où est évoquée Iphigénie
portant son petit frère, dans la rubrique regroupant le geste de porter un objet.
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Le premier se trouve dans les  Suppliantes  où la séquence se fonde sur  un véritable

développement poétique qui parcourt toute la pièce. Tel est en effet le premier vœu formulé

par les mères argiennes dans leur supplication à Aethra, que Thésée « remette dans leurs bras

le  corps »  de  leur  fils  mort  (Suppl. 61-62  ej~  cevra  qeiǹai nekuvwn ...  swvmat j).  Mais

lorsque les corps des chefs argiens sont apportés sur scène par des personnages muets490, à

l'étreinte réclamée par le chœur qui réaffirme son désir de « poser au creux de ses bras son

enfant » (Suppl. 817 (wJ~) ejn ajgkws̀i tevkna qwm̀ai) est substituée la promesse d'Adraste,

convaincu par Thésée de ne pas laisser les mères s'approcher des corps, de les laisser « presser

contre elles leurs cendres »,  une fois les corps brûlés (Suppl. 949  ojstà prosavxesq j). Or

alors que le chœur des enfants rapporte sur scène ces reliques dans l'exodos, il semble que

s'opère  par  le  biais  de  l'orchestration  poétique  du  geste  une  nouvelle  substitution,  et  que

l'étreinte des  fils  vient  réaliser  celle  des  mères.  Partons  en effet  de  leur  entrée en scène,

annoncée par le chœur à travers une formule gestuelle simple en fevrw :

ijwv, tavde dh; paivdwn khvdh, fqimevnwn

ojsta ̀fevretai 

« ah ! Voici maintenant le convoi funèbre des enfants : on apporte les cendres de nos

fils... »491 

Ce motif  est  alors  repris  par  les  enfants  eux-mêmes  qui  le  développent  sur  une  tonalité

pathétique à travers une répétition caractéristique du style lyrique d'Euripide :

fevrw fevrw, 

tavlaina mat̀er, ejk purà~ patro;~ mevlh

« J'apporte, j'apporte, mère infortunée, les restes de mon père retirés du bûcher. »492 

Enfin, comme si la présentation finale du geste se trouvait contaminée par le souhait très

expressif des mères de serrer sur leur sein les cendres de leur fils493, Thésée, s'adressant de

490 L'enjeu spectaculaire est net dans l'injonction adressée par Adraste à ceux qui portent les civières d'« apporter
les  corps  ensanglantés  des  infortunés »  (Suppl. 811-812  prosavgete  <twǹ> duspovtmwn  / swvmaq j
aiJmatostagh)̀.  L'expression de l'étreinte dans le souhait des mères est quant à elle des plus pathétiques,
comme le  montre la redondance entre le mouvement d'« entourer étroitement de ses bras », avec un usage
remarquable du substantif (Suppl. 815-816 wJ~ periptucais̀i dh; / cevra~ prosarmovsas j...) et celui de
« placer son enfant dans ses bras recourbés » (Suppl. 816-817 ... ejmoi~̀ / ejn ajgkws̀i tevkna qwm̀ai).  

491 Suppl. 1114-1115.
492 Suppl. 1123-1124.
493 Suppl. 1160 fevr j, ajmfi; masto;n uJpobavlw spodo;n  <tevknou> « allons, que je presse sur mon sein la

cendre de mon fils ! ».  Notons l'emploi du verbe  uJpobavllw qui dit spécifiquement le geste maternel de
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façon solennelle à Adraste et au chœur, redéfinit le port des cendres comme étant cette étreinte

pathétique qu'on lui réclamait initialement (notons le retour de  swvmata qui remplace  ojstà

ou  mevlh, ainsi que l'emploi de  e[cw qui se substitue à  fevrw) et qu'il présente ainsi comme

réalisée :

oJrat̀e paid̀a~ touvsd j e[conta~ ejn ceroiǹ 

patevrwn ajrivstwn swvmaq j

« Voyez ces enfants qui tiennent dans leurs bras le corps de leur très valeureux père. »494

Du développement pathétique sur l'énoncé simple du geste de « porter un objet », on en vient

donc à une reformulation du geste comme geste pathétique de « tenir l'être cher » qui, en

contournant la  représentation scénique de la douleur  maternelle,  vient  soutenir le discours

politique d'apaisement final de Thésée. 

Cette ambivalence du geste est ensuite orchestrée de façon tout à fait dramatique dans

l'exodos  des  Bacchantes, où se trouve exploitée la confusion sur l'identité de l'objet porté :

Agavé, toujours sous l'emprise de la folie, y rapporte sur scène la tête de son fils, convaincue

quant  à elle de porter  dans ses bras et  d'exhiber  le trophée de sa chasse495.  Le  thème est

préparé dès la fin du quatrième épisode, lorsque Dionysos qui s'apprête à conduire Penthée

vers le lieu de sa mort, annonce dans un énoncé chargé d'ironie tragique la façon dont il

reviendra sur scène, « porté dans les mains de sa mère » (Bacch. 968-969  ferovmeno~... ejn

cersi; mhtrov~). L'exécution du plan de Dionysos dans l'exodos résonne à travers la mise en

scène de ce geste, avec la répétition du verbe fevrw : après une première déclaration au chœur

(Bacch. 1169-1171 fevromen... / e{lika neovtomon...) où le verbe est mis en relief en tête de

vers  – déclaration relayée par  l'exhortation du coryphée à montrer  à  ses concitoyens « le

trophée victorieux qu'elle porte au retour de sa chasse » (Bacch. 1200-1201 deix̀ovn nun, w\

tavlaina,  sh;n nikhfovron  / ajstois̀in a[gran h}n  fevrous j ejlhvluqa~) –,  le geste est

décrit de façon complète, presque solennelle, dans la déclaration d'Agavé à son père où fevrw

est  souligné  de  la  même manière  à  l'ouverture  du  vers  et  où le  regard  est  sollicité  avec

insistance :

mettre un enfant au sein.
494 Suppl. 1166-1167.
495 L'objet  qu'elle  porte  dans  les  bras  prend  successivement,  d'après  des  formes  changeantes  au  gré  de  ses

hallucinations mentales,  l'aspect  d'une touffe  de lierre (Bacch. 1170),  d'un jeune lion (Bacch. 1174),  d'un
jeune taureau (Bacch. 1185) pour être enfin affiné comme la tête d'un lion (Bacch. 1214-1215). 
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 fevrw    d j ejn wjlevnaisin, wJ~ oJra/̀~, tavde

« je porte dans les bras, comme tu le vois, ceci... »496

C'est alors que dans le dialogue entre père et fille, le geste se trouve petit à petit renommé.

L'interrogation de Cadmos qui porte sur l'identité du visage définit d'emblée le geste comme

un geste maternel, changeant fevrw en e[cw et évoquant les « bras recourbés » : 

tivno~ provswpon dht̀ j ejn ajgkavlai~ e[cei~É

« alors, quel est ce visage que tu tiens dans tes bras ? »497

Les modifications progressives de l'énoncé dans la bouche d'Agavé épousent le mouvement

même de son retour à la réalité. La première étape consiste à interroger son propre énoncé, et

le mode interrogatif dit l'émotion qui l'envahit avant même de pouvoir nommer ce qu'elle tient

autrement que par un déictique :

e[a, tiv leuvsswÉ tiv fevromai tovd j ejn ceroiǹÉ

« Ah, que vois-je ? Qu'est-ce que je porte, là, dans mes mains ? »498

La seconde est celle de la pleine reconnaissance, qui joint à l'identification de l'objet comme

étant la tête de son enfant, la redéfinition du geste comme geste maternel perverti, comme le

fait entendre le rapprochement entre les fins des vers 1284 et 1286 (…  e[cw kavra / ...  ej~

cevra~). La dénomination lucide du geste sonne, ainsi formulée sur le mode déclaratif, comme

un aveu pathétique : c'est elle qui provoque l'éclaircissement de l'action tragique et mène à la

lamentation finale.

De cette tension poétique sur la définition même du geste de contact naît donc dans

ces séquences l'effet pathétique.  Voyons maintenant de quelle manière l'expression poétique

du geste peut brouiller la distinction stylistique entre gestes rituels et gestes pathétiques qui

disent un même lien affectif de  filiva, ou opérer des échanges dans l'expression de l'un et

l'autre pour en accentuer le caractère pathétique.  

496 Bacch. 1238.
497 Bacch. 1277.
498 Bacch. 1280.
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2. Analogies et déplacements stylistiques entre le geste rituel et le geste

pathétique

2.1. Des effusions codifiées ?

Je voudrais examiner ici la question des effusions comme signe non d'une émotion

profonde mais d'une salutation d'usage, gestes à caractère codifié que je distinguerai pour ma

part, du point de  vue de l'expression poétique, du geste de la  dexiosis  tel que nous l'avons

défini499. 

Il est tout d'abord des gestes d'adieu qui  n'impliquent, semble-t-il, contrairement aux

étreintes  pathétiques,  qu'une  poignée de main entre  les  deux  parties.  Tel  est  le  geste que

réclame Érechthée à son fils adoptif avant de partir au combat : 

ajll j w\ tevknon moi do;~ cevr j, wJ~ qivgh/ pathvr

kai; cair̀ j: uJp j aijdou~̀ d j ouj    livan    ajspavzomai. 

« allons, mon enfant, donne-moi ta main, que ton père la touche, et puis adieu ! Mais la

pudeur me retient de pousser plus avant les embrassades. »500 

S'il  n'est  pas  explicitement  fait  mention  de  la  dexiva,  qui  nous  est  apparue  caractériser

l'expression solennelle  et  codifiée de la poignée de main,  la proposition finale  (wJ~ qivgh/

pathvr) ne laisse toutefois aucune ambiguïté quant à la forme du geste : il  s'agit  bien de

« toucher » la main, non de l'embrasser.  Mais la suite montre bien que c'est par rapport  à

l'étreinte pathétique que ce geste se trouve défini  par la négative (ouj    livan    ajspavzomai),

l'aijdwv~ intervenant comme principe de modération du comportement social. Soulignons le

sens plein que la coordination par  dev donne à l'exclamation  cair̀e :  à la différence d'une

coordination par  gavr qui ne ferait que justifier le fait d'abréger cette poignée de main,  dev

introduit une légère opposition qui laisse résonner l'absence d'étreinte. Il apparaît ainsi que si

cette poignée de main est un geste d'adieu entre un père et son fils tout à fait exceptionnel sur

la  scène euripidéenne,  le modèle contre lequel elle se définit  est  bien l'étreinte qui scelle

d'ordinaire  les  séparations  tragiques.  Cet  effet  de  variation  s'explique  probablement  par

l'identité  de  l'interlocuteur  d'Érechthée501,  qui  n'est  que  son  fils  adoptif  et  surtout  son

successeur,  et  par  la  nature  réelle  du  discours,  moins  pathétique  que  moral  et  politique,
499 Contra M. KAIMIO (1988, p. 26-28).
500 Érechthée fr. 19 v. 32-33. 
501 Sur la question, qui divise les commentateurs, je renvoie à la notice de F. JOUAN, p. 105-106. 
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constitué comme il  est  de  gnomai :  l'expression particulière du geste d'adieu reflète ainsi

l'enjeu dramatique de la séquence, qui porte moins sur la séparation entre deux fivloi que sur

la transmission d'une vision du monde502. Il s'agit donc, me semble-t-il, d'un cas-limite entre

geste codifié et geste pathétique503. 

Ces paroles d'Érechthée peuvent être mises en parallèle avec celles qu'adresse Ion à

Xouthos, au moment où il se résigne à sceller d'un geste la reconnaissance avec celui qui se

présente comme son père. Mettant une dernière fois en question un contact physique qu'il fuit

depuis le début de la séquence et qu'il  semble encore réduire à la plus simple expression

(Ion 560  h\  qivgw dh̀q j oi{ m j e[fusanÉ « j'entrerais donc en contact  avec celui  qui m'a

engendré ? »), il accompagne de la même manière d'un caìrev moi pavter, sinon une poignée

de main comme dans l'Érechthée,  du moins un geste de salutation que le contexte laisse

imaginer  plutôt  formel.  Le  doute  sur  l'authenticité  du  lien  de  filiva est  marqué  ici  par

l'absence de toute indication gestuelle supplémentaire, de tout commentaire lyrique et par le

déplacement  de  l'adjectif  fivlo~ à  la  mère  qu'il  espère  toujours  ardemment  retrouver

(Ion 563). L'absence d'étreinte ne s'exprime pas dans l'énoncé gestuel lui-même comme dans

l'Érechthée  mais elle est soulignée par la construction dramatique, qui propose une seconde

scène de reconnaissance, préparée et mise en valeur par la première, entre Ion et Créuse, où le

geste découle tout naturellement de l'émotion procurée par l'affirmation d'un lien véritable de

filiva.  Au  cair̀ev  moi  pavter,  on  opposera  le  cri  de  reconnaissance  filiale  d'Ion  qui

accompagne  de  façon  caractéristique  la  description  pathétique  de  l'étreinte,  toute  en

redondances et en hypallages :

w\ filtavth moi mh̀ter, a[smenov~ s j ijdw;n

pro;~ ajsmevna~ pevptwka sa;~ parhivda~

« ô ma mère bien-aimée, quelle joie de te voir, quelle joie de me retrouver tout contre ta

joue ! »504

Un cri qu'il répète quatre vers plus loin :  w\ fivlh moi mh̀ter (Ion 1443). Ainsi peut-on à

travers les nuances de l'expression poétique distinguer un geste dont le caractère codifié par

502 F.  JOUAN (2000,  notice  p. 111-112)  a  bien  montré  que  les  conseils  d'Érechthée,  derrière  leur  apparente
banalité, montrent une « inspiration solonienne », qui manifeste une véritable préoccupation d'Euripide pour
la situation intérieure d'Athènes et les tendances démagogiques qui s'y développent. 

503 Aussi ai-je fait figurer cette occurrence dans le tableau des effusions et non dans celui de la  dexiosis :  si
l'exécution  concrète  se  rapproche  davantage  du geste  rituel,  ni  le  contexte  ni  l'expression  ne  désignent
entièrement celui-ci. 

504 Ion 1437-1438.
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l'usage  social  est  dominant,  et  un  geste  à  caractère  éminemment  pathétique,  dicté  par

l'émotion. Il semble pour autant que la distinction soit une affaire de degré d'émotion tragique,

dépendant  du contexte  dramatique,  et  que  ces  deux gestes  ne  sauraient  être  radicalement

dissociés, dans la mesure où ils expriment tout deux une relation de  filiva et peuvent être

ainsi mis en parallèle et opposés dans un but dramatique.

C'est ce que nous montre la mise en scène des retrouvailles entre Tyndare et Ménélas

dans l'Oreste, marquée pourtant par un net glissement dans l'expression. Lors de son entrée en

scène, le vieillard affirme son intention de se tenir, littéralement, « du côté de sa main droite »

pour le saluer :

pro;~ ga;r dexia;n aujtou ̀qevlw 

sta;~ ajspavsasqai505

Toute  la  question est  de  savoir  quel  sens  donner  à  ajspavsasqai,  le  sens  propre  général

d'« embrasser,  serrer  dans  ses  bras »,  comme  le  propose  V. Di  Benedetto  après  U. von

Wilamowitz,  qui  interprète la  précision de  l'arrivée de Tyndare  du côté droit  de  Ménélas

comme un  présage  favorable,  ce  qui  n'est  guère  attesté  dans  les  textes,  ou  un  sens  plus

spécifique d'« embrasser » ou « serrer »  la main droite  de Ménélas  vers  laquelle  se dirige

Tyndare : c'est ce que propose C.W. Willink, qui cite à l'appui de son interprétation les baisers

passés du vieillard que vient d'évoquer Oreste (Or. 462-463 polla; de; filhvmat j ejxevplhse

« il m'a comblé de baisers ») et l'expression parallèle de Médée demandant à ses enfants de lui

donner leur  main pour qu'elle l'embrasse (Méd. 1070  dovt j ajspavsasqai mhtri; dexia;n

cevra), tout en traduisant par  « for I wish to approach  (prosivstasqai) his right hand and

clasp  it »506.  Si  cette  seconde interprétation  donne un  sens  plus  satisfaisant  à  la  locution

verbale  pro;~ ga;r  dexia;n aujtou.̀.. stav~507,  le flottement qu'elle révèle sur le sens exact

d'ajspavsasqai, « embrasser » ou « serrer », rend compte, me semble-t-il, du décalage entre

l'enjeu  dramatique  du  geste  et  son  effet  propre.  Le  geste  en  soi  ne  saurait  avoir  l'effet

pathétique du geste qui scelle les adieux entre une mère et  ses enfants,  s'agissant ici  d'un

homme qui retrouve « l'époux de sa fille » : la distance du lien est marquée dès le premier

vers  de  Tyndare  (Or. 470) et  elle  est  du reste  reflétée par  la  formule assez  solennelle  de
505 Or. 474-475.
506 DI BENEDETTO 1965 et C.W. WILLINK 1986, comm. ad loc. 
507 M.  KAIMIO (1988,  n.  6  p.  27)  s'oppose  justement,  me  semble-t-il,  à  l'idée,  souvent  retenue  par  les

commentateurs, que la précision concernant le côté de la main droite se justifie par une question de présage
favorable, qui ne correspond pas ni à la réalité des déplacements sur scène ni à celle de l'étreinte, réalisée de
face.
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Ménélas (Or. 476 w\ prevsbu, cair̀e, Zhno;~ oJmovlektron kavra « Salut vieillard, ô toi dont

Zeus a partagé la couche »). Mais c'est bien, au même moment, l'effusion pathétique qui se

trouve désignée à l'arrière-plan de cette séquence : préparée par l'évocation des tendresses

passées du vieillard à l'égard de son petit-fils, elle est présente non seulement à travers le

thème de l'être cher que l'on revoit après un si long temps (Or. 474 crovnio~ eijsidw;n fivlon),

l'un des principaux thèmes des scènes de retrouvailles chez Euripide, mais encore à travers la

formulation emphatique du geste, annoncé sur le mode déclaratif  par un verbe de volonté

(qevlw) puis accompagné d'une formule qui précise la relation de  filiva (Or. 477 w\ cair̀e

kai;  suv,  Menevlew~,  khvdeum j  ejmovn),  formulation  que  nous  avons  observée  dans

l'expression  des  effusions,  et  tout  particulièrement  dans  l'Oreste où  elle  s'est  révélée

récurrente, à côté de la tournure exhortative.  L'expression poétique nomme ainsi,  je crois,

l'enjeu dramatique du geste, destiné à souligner fortement le contraste entre l'accueil réservé

par le vieillard à son gendre et la violente hostilité que déclenche en lui l'instant d'après la vue

d'Oreste. De cette tension entre l'écho faiblement pathétique du geste en lui-même et cet enjeu

dramatique témoigne la formule de Tyndare, introduite par un w\ cair̀e qui rappelle le geste

de serrer simplement la main accompli par Ion et Érechthée.  

L'enjeu  pathétique  est  davantage  marqué  d'emblée  dans  l'Iphigénie  à  Aulis,

lorsqu'Agamemnon invite sa fille à rentrer dans sa tente après lui avoir donné « un baiser et sa

main droite » (IA 679  fivlhma dous̀a dexiavn tev moi). Mais je voudrais montrer ici qu'il

résulte  plutôt  d'un  glissement  stylistique  dans  un contexte  dramatique  précis.  La  formule

d'Agamemnon  évoque  en  effet  un  geste  composé,  dont  l'expression  est  attestée  chez

Aristophane : un personnage, pour signifier son amitié à un autre, prend sa main (th;n dexia;n

ejmbavllein) avant d'embrasser (kuneiǹ) ce nouveau  fivlo~, geste dont l'expression répétée,

sinon figée,  souligne le  caractère codifié508.  Le  geste réclamé dans l'Iphigénie à Aulis est

identique dans la forme et il est bien question ici de la dexiav. Si l'expression ne présente donc

pas en soi de relief pathétique particulier mais semble se faire effectivement l'écho, par cette

coordination de substantifs, d'une formule codifiée du geste d'adieu, la position de  fivlhma,

terme poétique caractéristique des effusions et mis en relief en tête de l'énoncé, me semble

508 L'ordre entre les deux gestes est variable, comme en témoignent dans les Grenouilles le mouvement appelé
par Xanthias pour sceller la reconnaissance de l'affinité de son caractère avec celui du serviteur de Pluton
(Gren. 754-755  e[mbalev moi th;n dexiavn,  / kai; do;~ kuvsai kaujto;~ kuvson « donne-moi ta dextre, et
embrassons-nous... »)  et  celui  de  Sophocle  faisant  allégeance  à  Eschyle  dès  son  arrivée  aux  Enfers
(Gren. 788-789  ajll j  e[kuse  me;n  Aijscuvlon,  / o{te  dh;  kathl̀qe,  kajnevbale  th;n  dexia;n)  « il  a
embrassé Eschyle dès qu'il est descendu, lui a donné sa dextre »).  
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toutefois donner un ton spécifique à la séquence. Dans un tel contexte d'adieu tragique entre

père et fille, la suite de l'expression montre en effet une véritable contagion du langage de

l'effusion  sur  celui  du  geste  codifié  :  elle  se  manifeste  à  travers  le  surgissement  des

apostrophes qui accompagnent le développement scénique du geste d'adieu et confirment  in

fine son rattachement à la catégorie des effusions dictées par l'émotion. 

Je finirai sur l'évocation des baisers eux-mêmes, dont l'expression poétique ne se prête

absolument pas à mon sens à une distinction entre une forme rituelle et une forme purement

dictée par l'émotion ou l'affection. Il  est  en effet  des baisers d'adieu au  fivlo~ défunt qui

ressortissent selon toute probabilité aux rites funéraires, comme cela apparaît dans l'exodos

des Phéniciennes où après s'être vue refuser le droit de laver le cadavre de Polynice comme

celui de bander ses plaies, honneurs rituels réservés aux morts, Antigone s'exclame :

w\ fivltat j, ajlla; stovma ge so;n prosptuvxomai

« ô mon bien-aimé, ta bouche du moins je vais l'embrasser ! »509

On retrouve  ici  la  valeur  d'affirmation  solennelle  de  l'énoncé  déclaratif  que  nous  avions

relevée  dans  l'expression  des  gestes  rituels.  Mais  l'on  sent  également  toute  la  coloration

proprement pathétique que donnent à l'expression du geste le vocatif initial w\ fivltat j ainsi

que  l'emploi  du  verbe  prosptuvssomai,  que  nous  avons  constatés  récurrents  dans

l'expression de l'effusion pathétique. Ce sont même des apostrophes, certes isolées dans le

discours  funèbre,  qui  accompagnent  les  baisers  posés  sur  la  bouche du  fivlo~ mort  dans

l'Andromaque, en association qui plus est avec d'autres apostrophes, aux mains et aux joues : 

w\ fivlion stovma kai; gevnu kai; cevre~ 

« ô lèvres, joue, mains bien-aimées ! »510 

Dans  ces  apostrophes  qui  jaillissent,  comme  dans  le  discours  d'adieu  d'Andromaque  à

Astyanax dans les Troyennes, de l'évocation du corps de l'être aimé que la mort leur arrache,

Pélée en revient à ce qui lui reste de contact avec ce corps et l'on retrouve l'emploi pathétique

de l'adjectif fivlio~. Des apostrophes analogues ponctuent la plainte funèbre prononcée dans

les  Troyennes par  Hécube  sur  le  corps  d'Astyanax qu'elle  décompose  pour  ainsi  dire

509 Phén. 1667-1671. Avant d'attester les divinités de l'impiété de Médée qui lui refuse le droit rituel de toucher
de ses mains le corps de ses enfants et de les ensevelir (Méd. 1410-1412), c'est ce baiser, rituel lui aussi, que
réclame en vain Jason dans le finale de la pièce, clamant son désir d'« embrasser la chère bouche de ses
enfants »  et  l'on  notera,  précédée  d'une  exclamation  pathétique  (w[moi),  l'expression  filivou stovmato~
paivdwn prosptuvxasqai (Méd. 1399-1400).

510 Andr. 1181.
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verbalement (Tr. 1178 w\ ceir̀e~..., 1180 w\ fivlon stovma...) selon un procédé que nous avons

vu à l'œuvre dans le discours de Médée pour dire l'étreinte pathétique d'adieu à ses enfants

encore vivants (Méd. 1071-1075) : il apparaît donc là encore que rien dans l'expression ne

peut les distinguer d'effusions dictées par la seule émotion et la seule affection.

Ainsi peut-on parler d'une expansion de l'expression pathétique du geste qui se lit en

négatif ou s'impose dans l'expression du geste codifié dès qu'il signifie l'attachement affectif,

au point de le transformer dans un contexte qui s'y prête en pur motif pathétique.

2.2. La supplication et le geste pathétique

Analogies et déplacements poétiques sont plus remarquables encore entre l'expression

de  la  supplication  rituelle  et  l'expression  de  gestes  tout  entiers  dictés  par  l'émotion,

l'affaissement mais surtout l'étreinte.

Ce double rapprochement ne saurait surprendre dans la mesure où, dans les tragédies

d'Euripide,  la  supplication est  dictée soit  par  le  désespoir  (et  le  mouvement  du suppliant

tombant aux genoux du supplié rejoint en cela le mouvement d'affaissement du personnage

accablé par la douleur),  soit par l'affection, comme en ces séquences de supplication dont

M. Kaimio souligne à juste titre le caractère paradoxal, puisque le fivlo~ se fait suppliant pour

aider celui qui est abîmé dans une douleur morale et veut mourir511. Cette affection qui inspire

la supplication ne suffit certes pas à évoquer à proprement parler l'étreinte et l'expression de la

supplication  nous  a  révélé  une  stylisation  générale  de  l'énoncé  bien  identifiable,

caractéristique du geste rituel. Partons cependant de l'observation que ce dernier présente avec

le motif pathétique de l'étreinte une certaine convergence thématique. Le contact physique

occupe en effet une place centrale chez l'un comme chez l'autre et son instauration est le signe

concret  d'une  relation  de  filiva établie  entre  les  deux  personnages  en  présence  (dont  on

soulignera toutefois le caractère institutionnel dans un cas, et largement affectif dans l'autre).

Et  il  sera  perçu  de  la  même  manière  comme  une  violence,  si  cette  relation  de  filiva

recherchée par le suppliant est refusée par le supplié, ou si elle n'est pas reconnue par le fivlo~

que l'on étreint sans explication. Après avoir évoqué explicitement la violente contrainte que

représente le geste de la nourrice de se suspendre à sa main (Hipp. 325  tiv dra/~̀É biavzh/

ceiro;~ ejxartwmevnhÉ), Phèdre tente de l'écarter d'un  dexià~ t j ejmh̀~ mevqe~ (Hipp. 326,

333) qui rappelle la réaction du personnage fuyant l'étreinte ; Hippolyte, que la nourrice vient
511 Il  s'agit des supplications de la  nourrice à Phèdre (Hipp. 325-335)  et d'Amphitryon à Thésée (H.f. 1203-

1212).
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ensuite supplier, tente quant à lui de soustraire ses vêtements au contact suppliant, comme Ion

et Iphigénie les leurs au contact affectif (Hipp. 606 mhd j a{yh/ pevplwnÉ). Enfin, que le geste

soit dicté par l'émotion ou par le sentiment, il est évident que sa mise en scène vise à susciter

la  pitié,  comme peut  l'accentuer  encore  la  mention  des  larmes  du  suppliant :  le  plus  bel

exemple en est peut-être la déclaration d'Amphitryon qui appuie la description très complète

de son geste par l'évocation expressive de ses larmes, le tout en mètres lyriques qui exaltent

encore l'émotion512.

Je m'intéresserai ici aux analogies stylistiques ponctuelles qui apparaissent sous ces

convergences  thématiques.  L'expression poétique  peut  en premier  lieu rapprocher  certains

mouvements spécifiques du suppliant de l'affaissement de douleur513. Le tableau que décrit

Amphitryon dans le prologue de l'Héraclès furieux me semble ainsi aller au-delà de la stricte

description  d'une  pose  suppliante  à  l'autel  du  dieu  :  l'accumulation  de  détails  destinés  à

montrer  leur  dénuement,  ainsi  que  l'expression  ajstrwvtw/  pevdw/  pleura;~  tiqevnte~

(« posant à même le sol nos flancs ») qui rappelle la pose pathétique d'Hécube telle qu'elle est

décrite dans les Troyennes et dans l'Hécube, finissent par désigner, sous le contact symbolique

avec la terre du supplié, une pure attitude d'accablement. 

C'est  en second lieu entre expression de la  supplication et  expression de l'étreinte

qu'apparaissent  des  emprunts  réciproques  intéressants.  Prenons  d'une  part  l'imploration

adressée  par  Iphigénie  à  son  père  dans  l'Iphigénie  à  Aulis.  Si  la  tonalité  pathétique  du

monologue est donnée d'emblée par la mention des larmes en un tour tout rhétorique514, et

l'enjeu  spécifique  du  discours  introduit  par  la  mention  du  rameau  de  suppliant  (IA 1216

iJkethrivan), il est frappant de voir comme l'expression explicite de la supplication finit par

dire implicitement  l'étreinte,  dans une ambiguïté sur  laquelle joue l'ensemble du discours.

Cela apparaît tout d'abord dans la précision, rejetée au vers suivant, que c'est son corps tout

entier que la jeune fille « attache étroitement aux genoux [de son père] pour tout rameau de

suppliant » (IA 1216-1217) :

512 H.f. 1207-1209 iJketeuvomen ajmfi; sa;n genei- 
avda kai; govnu kai; cevra prospivtnwn,
poliovn te davkruon ejkbavllwn.

« Je te supplie, en tombant à tes pieds pour toucher ta joue, ton genou, ta main, et en répandant des 
larmes de vieillard » 

513 L'analogie  stylistique  est  telle  que  ces  mouvements  suppliants  se  trouvent  classés  dans  le  tableau  des
mouvements verticaux du corps qui s'affaisse et se relève.

514 L'évocation des larmes régit tout le discours de supplication d'Iphigénie dans l'Iphigénie à Aulis : introduites
par un tour rhétorique (IA 1215),  elles sont à nouveau mentionnées lorsqu'elle invite Oreste à s'unir à sa
prière (IA 1242).
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iJkethrivan de; govnasin ejxavptw sevqen 

to; swm̀a toujmovn 

Cela se manifeste ensuite dans l'expression même de sa tentative pour établir un contact visuel

avec le supplié, contact décisif pour susciter sa pitié : 

blevyon pro;~ hJma~̀, o[mma do;~ fivlhmav te

« tourne les yeux vers moi, accorde-moi un regard... et un baiser ! »515

À l'injonction figée  blevyon pro;~ hJma~̀516 succède une exhortation d'abord redondante, qui

infléchit l'énoncé vers l'effusion avec la mention du baiser, et ce, sur le modèle de celui par

lequel Agamemnon lui-même avait dirigé l'étreinte d'adieu entre eux :

cwvrei de; melavqrwn ejntov~...

... fivlhma dous̀a dexiavn tev moi 

« Rentre à l'intérieur de la tente... après m'avoir donné un baiser et ta main droite. »517

Ainsi  s'entremêlent  étroitement  dans  l'expression  pathétique  du  geste  formules  de  la

supplication et formules de l'effusion dont l'assimilation au sein du discours de supplication

est destinée à renforcer l'efficacité de celle-ci. 

Je voudrais revenir d'autre part sur l'emploi du verbe prospivtnw, qui nous est apparu

qualifier spécifiquement le mouvement dynamique du suppliant se jetant aux pieds du supplié,

et qui dit également chez Euripide celui de se jeter dans les bras du fivlo~ dans un contexte de

retrouvailles  ou d'adieu518.  C'est  ainsi  que  le  vieillard  presse  Électre  d'étreindre  son  frère

(Él. 576 e[peita mevllei~ prospivtnein toi~̀ filtavtoi~É « et ensuite tu tardes à te jeter

dans les bras de celui qui t'est le plus cher ? »). L'analogie est encore renforcée dans les vers

des Troyennes, où Andromaque invite l'enfant à « se jeter contre celle qui l'a mis au monde »

et à « enrouler ses bras autour de sa nuque (Tr. 762-763) : 

provspitne th;n tekous̀an, ajmfi; d j wjlevna~

e{liss    j ejmoi~̀ nwvtoisi...

515 IA 1238.
516 On trouve cette même injonction dans un contexte de supplication dans les  Héraclides  (Hcld. 225 blevyon

pro;~ aujtou;~, blevyon).
517 IA 678-679.
518 Notons que les emplois narratifs  ou discursifs  désignent  également,  à côté  du mouvement spécifique du

suppliant, tout mouvement similaire d'« élan vers », celui de Jocaste se précipitant sur le champ de bataille
puis se  jetant  sur  le corps de ses fils  (Phén. 1429 et  1433) ou,  en une expression parallèle  qui  dit  bien
l'ambivalence  tragique  de  son  mouvement,  celui  d'Agavé  fondant  sur  Penthée  pour  le  mettre  à  mort
(Bacch. 1115).
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À l'attaque  du vers  se trouvent  mis  en relief  deux verbes  essentiels  dans  la  supplication,

prospivtnw d'une  part,  d'autre  part  e{lissw qui  introduit  la  thématique  de  l'enroulement,

symbole,  nous  l'avons  vu,  de  la  démarche  suppliante519.  Il  apparaît  ainsi  sous  l'analogie

stylistique qu'à l'inverse de ce que nous avons observé dans l'Iphigénie à Aulis, le langage de

l'étreinte tend à s'approprier, en empruntant celui du geste de la supplication rituelle, l'effet

pathétique propre à celui-ci pour décupler le sien propre.

À travers ces analogies et ces déplacements, se révèle donc une certaine fluidité de

l'expression poétique entre geste rituel et geste pathétique, dans un jeu d'emprunts réciproques

qui  donne  en  définitive  une  nouvelle  ampleur  au  langage  pathétique  du  geste  dans  son

ensemble.

Revenons-en  maintenant  à  l'expression  des  gestes  pathétiques,  pour  y  examiner

certaines obscurités qui nous révèleront un véritable travail de la forme poétique et, par là, un

renouvellement du pathétique.

3. Répétition verbale de formules gestuelles et réécriture poétique

Examinons  plus  précisément  la  question  des  répétitions  verbales  que  nous  avons

effleurée  à  propos  des  images  du  soutien  physique.  Elle  nous  permettra  de  définir  dans

l'expression pathétique des gestes de la filiva un usage de la répétition bien différent de celui

que  nous  avons  identifié  dans  l'expression  des  gestes  jouant  un  rôle  au  sein  de  la

communication tragique : celui-ci s'inscrit dans un véritable processus de réécriture poétique. 

3.1. Répétition et réécriture d'images

Deux images sont particulièrement récurrentes chez Euripide, nous l'avons vu, dans

l'expression du soutien physique ou de la protection, celles de l'attelage et de la poule abritant

ses poussins sous ses ailes. Dans son étude consacrée aux répétitions d'images chez Euripide,

H. Delulle a cherché à rendre compte « au point de vue littéraire » de ces reprises « d'une

même image associée à une même idée », à partir des images de l'oiseau520. S'il considère que

519 On trouve une expression presque similaire dans les  Phéniciennes  à propos du geste suppliant que refuse
Œdipe, celui d'« enrouler ses bras autour du genou » de Créon (Phén. 1622 eJlivxa~ g j ajmfi; so;n ceir̀a~
govnu).

520 H. DELULLE 1911. Précisons que les images qui nous occupent ici par leur portée scénique ne constituent
qu'une partie des occurrences qu'il  analyse : à ces images « statiques » de la protection sous les ailes de
l'oiseau, il oppose les images cinétiques de l'aile qui disent le souhait de voler vers quelqu'un ou de fuir les
maux présents, et distingue encore des images associées au cri de l'oiseau, cri de douleur ou chant plaintif. 
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la  répétition  est  une  faiblesse,  il  propose  l'idée  intéressante  que  ces  images  récurrentes

témoignent d'un ample procédé de composition par lieux communs dont Aristophane a tiré la

fameuse scène du lhkuvqion ajpwvlesen dans les Grenouilles : les images constitueraient elles

aussi autant de « clichés dramatiques » ou de « registres d'invention », « qu'il tirait lorsqu'il

avait telle idée à développer, tel sentiment à exprimer, tel effet dramatique à provoquer »521.

Les mêmes images apparaîtraient « à un moment dramatique et avec une portée artistique

similaires » : celle de l'oiseau proposée à l'ouverture des Héraclides et de l'Héraclès furieux,

servirait  à  « attirer  l'attention  du  public  sur  le  tableau  d'ouverture  qui  est  une  scène  de

supplication autour d'un autel »,  tandis que celle des oisillons terminerait  chaque fois une

scène. 

Si Aristophane a su percevoir les traits récurrents et innovants du théâtre d'Euripide, il

ne  faudrait  pas  donner  excessivement  raison  à  sa  caricature  en  figeant  l'attribution  d'une

même  image  à  une  situation,  voire  à  un  moment  dramatique  précis,  qui  plus  est  dans

l'expression de gestes dont nous avons souligné la dimension pathétique fondamentale. L'effet

remarquable de reprise d'une image, de son thème général et des termes génériques, ne doit

pas faire oublier l'effet non moins remarquable de variation dans l'énoncé, qu'est précisément

destinée  à  faire  apprécier  la  répétition.  Nous  avons  vu  comme  la  reprise  littérale  de

l'expression des  Héraclides  dans l'Héraclès furieux (uJpo; pteroi~̀    sw/vzw) met en valeur le

développement très chargé et très pathétique de l'énoncé de Mégara qui poursuit la métaphore

(neossou;~) puis la file par la comparaison explicite de l'oiseau (o[rni~ w}~)522. Mais c'est à

partir d'un exemple où l'expression  poétique révèle un décalage par rapport au mouvement

scénique décrit,  que je  voudrais réévaluer  de façon positive cette  idée d'un fond de lieux

communs dans l'écriture du geste dramatique,  en montrant  qu'Euripide a pu introduire un

certain jeu au sein de ces motifs gestuels.

Il  s'agit de la comparaison qui développe la description proposée par Cadmos dans

l'exodos  des  Bacchantes du  geste  d'adieu  d'Agavé  et  pour  laquelle  nous  partirons  de  la

traduction proposée par H. Grégoire et J. Meunier :

tiv m j ajmfibavllei~ cersivn, w\ tavlaina,

o[rni~ o{pw~ khfh̀na poliovcrwn kuvkno~É

521 H. DELULLE 1911, p. 46-51.
522 Hcld. 10-11 ta; keivnou tevkn j e[cwn uJpo; pteroi~̀ / sw/vzw tavd j

H.f. 71-72 ou}~ uJpo; pteroì~ / sw/vzw neossou;~ o[rni~ w}~ uJfeimevnh
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« À quoi bon m'entourer de tes bras, pauvre fille,  comme un cygne protège un faible

volatile, au plumage tout gris ? »523 

Nous avons déjà souligné la  particularité  de cet  énoncé interrogatif  au sein d'un dialogue

comme déjà brisé  entre un vieux père et  sa fille  condamnés à partir  séparément  en  exil.

Voyons ici comme le développement de l'image brouille peu à peu le sens du geste au sein de

la relation de  filiva.  Le geste scénique, tel qu'il  est  décrit dans le premier vers,  n'est  pas

ambigu : l'expression ajmfibavllein cersivn le définit comme un simple geste d'étreinte, qui

précède ici la séparation définitive entre fivloi. Il est alors réévalué par la comparaison avec

l'oiseau  (o[rni~  o{pw~)  qui  fait  glisser,  en  reprenant  le  verbe  ajmfibavllw,  parfaitement

approprié pour désigner le mouvement des ailes qui abritent les petits, le langage de l'étreinte

vers celui de la protection offerte à l'être faible et dépendant, ici au khfh̀na, image si usée du

faux-bourdon qu'il semble désigner simplement l'être inutile, parasite. Si, comme le souligne

H. Delulle, ces vers des Bacchantes présentent une forte analogie formelle avec la description

que propose Andromaque du mouvement par lequel le petit Astyanax cherche refuge contre

elle  dans  les  Troyennes – dans  la  mesure  où,  comme nous  l'avons vu,  l'expression  de  la

protection recherchée rejoint celle de l'étreinte maternelle à travers l'emploi du verbe ajntevcw

et où la description du mouvement est immédiatement suivie d'une comparaison avec l'oiseau

développée  sur  un  vers  entier524 –  je  soulignerai  pour  ma  part  d'une  pièce  à  l'autre  le

renversement du point de vue du petit qui cherche à s'abriter sous les ailes de sa mère dans les

Troyennes  (neosso;~ wJsei;...) à celui de la mère qui abrite sous ses ailes (o[rni~ o{pw~...),

renversement qui se justifie par l'âge avancé de Cadmos. À l'étreinte d'une fille vers son père

se surimposerait ainsi le mouvement dont « un cygne (o[rni~ - kuvkno~) entoure de ses ailes

un  être  chenu,  inutile »  et  pour  souligner  la  correspondance  entre  le  geste  scénique  et

l'expression de l'image, on pourrait noter avec H. Delulle la façon dont « mis ainsi en saillie,

enclavé dans les deux mots qui désignent Agavé (o[rni~ - kuvkno~) et qui  sont aux deux

extrémités du vers, [khfh̀na] peint merveilleusement le vieillard enlacé dans les bras de sa

fille »525. L'expression reste pourtant étrange et pleine d'ambiguïté, alors que les expressions

khfh̀na poliovcrwn et mikro;~ ejpivkouro~ pathvr résonnent comme des constats amers de
523 Bacch. 1364-1365 (trad. H. GRÉGOIRE et J. MEUNIER).
524 Tr. 750-751 tiv mou devdraxai cersi; kajntevch/ pevplwn

neosso;~ wJsei; ptevruga~ ejspivtnwn ejmà~É
« pourquoi  me tiens-tu agrippée à pleines mains  et t'attaches-tu à  mes vêtements,  comme un petit  
poussin te blottissant sous mes ailes ? » 

525 H. DELULLE 1911, p. 57.
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Cadmos : faisant ainsi état de sa faiblesse, il semble plutôt vouloir décourager un mouvement

de refuge de sa fille contre lui. De l'étreinte claire, on passe à un geste ambigu où l'on ne sait

trop qui protège qui. Il me semble en définitive que l'effet d'étrangeté vient de la désignation

de l'oiseau comme kuvkno~526. On ne trouve en effet nul parallèle chez Euripide d'un cygne

entourant son petit de ses ailes527 : il apparaît au contraire que l'image du cygne est toujours

utilisée  pour  évoquer  son  cri  ou  son  chant,  conformément  à  l'idée  si  répandue  chez  les

Anciens selon laquelle, comme l'écrit P. Vidal-Naquet dans un article consacré au chant du

cygne à propos de deux vers de l'Antigone  de Sophocle, « les cygnes, oiseaux consacrés à

Apollon, étaient de merveilleux chanteurs »528. Peut-on dire, comme le propose J. Roux, qu'il

s'agit  d'une  comparaison  raccourcie  dont  l'expression  complète  se  trouve  dans  l'Électre,

lorsque  la  jeune femme se  compare  à  « un cygne à  la  voix  sonore  qui  appelle  son père

chéri »529 et traduire par « tu jettes tes bras autour de moi, qui ne suis plus qu'un vieil être

inutile, toi, qui es semblable à un cygne appelant ses parents à son secours »530 ? Il me semble

que la comparaison de l'Électre est trop imprégnée de la situation scénique de la pièce pour

apparaître comme une notion banale que suffirait à convoquer l'image du cygne et  que le

mouvement de l'énoncé dans les Bacchantes, où kuvkno~ est à la chute du vers, ne permet pas

si facilement l'ellipse du verbe de la principale, ajmfibavllw, pour sous-entendre kalevw. C'est

plus généralement, à mon sens, que l'on peut identifier cette comparaison d'Agavé avec le

cygne comme une de ces comparaisons que la chercheuse appelle « condensées »,  dont le

raccourci dans l'expression rend l'énoncé obscur pour qui ne repère pas l'image générique, ce

qui  n'était  probablement  pas  le  cas  du  public  athénien531 :  le  vers  des  Bacchantes  qui

développe la comparaison se présente, me semble-t-il, comme la combinaison de deux images

récurrentes distinctes de l'o[rni~, à l'attaque du vers, celle de la poule qui abrite ses poussins

et, à la chute du vers, celle du cygne qui pousse un cri plaintif. On pourrait aller jusqu'à dire

que kuvkno~ est comme appelé par l'adjectif  poliovcrwn qui, qualifiant l'être chenu, rappelle

d'une part les épithètes attachées au cygne dans l'Héraclès furieux, où elles jouent de la même

526 La  même  périphrase  se  trouve  dans  l'Hélène à  propos  de  Zeus  prenant  la  forme  d'un  cygne  kuvknou
morfwvmat j o[rniqo~ (Hél. 19). 

527 Citons ici  R. SEAFORD 1996,  comm. ad  loc. :  « although swans do extend their wings (without flying), the
implied notion of swans embracing is odd ». 

528 À côté  des  allusions  à  la  métamorphose  de  Zeus  pour  séduire  Léda,  dont  est  issue  Hélène,  les  autres
occurrences de kuvkno~, associées à son chant ou à son cri, se trouvent en Phaéthon 78, Él. 151-153, H.f. 110,
391, 692, IT 1104, Ion 162. Sur le chant du cygne mourant, cf. P. VIDAL-NAQUET 1993, p. 285-297.    

529 Él. 151-153 oi|a dev ti~ kuvkno~ ajcevta~... / … / patevra fivltaton kalei`.
530 J. ROUX 1972, comm. ad loc.
531 Ou peut-être que si, d'où les critiques d'Aristophane dirigées contre l'obscurité du langage d'Euripide !
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manière du double sens « blanc » ou « gris » à propos du chœur de vieillards qui se lamentent,

d'autre part  l'adjectif  composé qui le définit  dans  l'Hélène où Zeus,  changé en cygne, est

qualifié de cionovcrw~532. Or c'est ce terme kuvkno~ qui me semble réévaluer brusquement la

signification d'ensemble de la comparaison : de la rencontre entre ces deux images de la poule

et  du  cygne naît  la  création  d'une  troisième,  hybride  et  inédite,  qui,  tout  en  prolongeant

l'expression de l'étreinte scénique, déplace l'accent dramatique, par la désignation de l'oiseau

comme  kuvkno~,  c'est-à-dire  comme  oiseau  chanteur,  du  geste  de  filiva qui  n'est  pas

davantage exploité dans ce finale où éclate la solitude des hommes jouets de la divinité, au

chant pathétique individuel de désespoir qui, accompagnant le désastre final, clôt le drame. 

Aussi proposerai-je la traduction suivante :

« Pourquoi m'entoures-tu de tes bras, malheureuse, telle un oiseau, un cygne, moi qui suis

un être chenu, inutile... ? »

L'image prend ainsi peu à peu son autonomie à l'égard du geste scénique qui constitue son

point de départ : dans cet énoncé saturé d'images qui s'enchaînent sans cohérence parfaite,

énoncé fait plutôt d'évocations poétiques, s'impose finalement un pur effet pathétique.

3.2. La condensation poétique des formules gestuelles : autour de Méd. 1075 et Tr. 758

Élargissons à présent notre étude hors du champ des comparaisons.  Nous avons déjà

eu quelques aperçus de cet aspect de la création poétique d'Euripide par condensation d'un

énoncé récurrent au cours de nos analyses sur l'expression de tel ou tel geste : nous en avons

trouvé un exemple dans la constitution originale du verbe  ajmfipivtnw, ou dans un énoncé

aussi condensé que celui qui accompagne dans les  Phéniciennes  le geste de supplication de

Créon (Phén. 923 w\ prov~ se gonavtwn kai; gerasmivou trico;~).

Je développerai ici un dernier exemple au sein du motif gestuel auquel Euripide, nous

l'avons vu, a donné le plus d'ampleur et peut-être le plus d'expressivité dans son théâtre, celui

de l'étreinte, plus précisément, l'ultime étreinte entre une mère et son enfant que la mort va

séparer. Il s'agit de deux vers très connus de Médée et des Troyennes que les éditions critiques

mettent bien systématiquement en parallèle mais dont je voudrais ici examiner de plus près

l'expression stylistique, afin de montrer l'émergence d'un phénomène qui dépasse à mon sens

le simple écho verbal. Ce sont deux mises en apostrophe de parties du corps ou d'éléments

corporels qui entrent en contact dans l'étreinte – énoncé en soi chargé de relief expressif –,

532 Hél. 216.
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l'une de Médée (Méd. 1075) : 

w\ malqako;~ crw;~ pneum̀av q j h{diston tevknwn

l'autre, d'Andromaque (Tr. 758) :

w\ crwto;~ hJdu; pneum̀av: [...]

L'analogie stylistique autant que la reprise littérale des termes qui accompagnent l'étreinte

scénique montrent un lien évident entre ces deux vers. Pourtant si la traduction du premier est

aisée (« tendre  peau, souffle très doux de mes enfants ! »), il apparaît que le second résiste

davantage. La traduction courante, sans autre précision, par « ô suave odeur de ta peau » ne

me semble pas si évidente. Si la continuité sémantique est indéniable de l'idée de « souffle » à

l'idée d'« exhalaison », puis à l'idée d'« odeur », il me semble que les échos poétiques ne sont

pas les mêmes, du « souffle » à l'« odeur ». Les dictionnaires ne citent que deux références de

pneum̀a  au  sens  d'« exhalaison,  odeur »  :  l'une  est  tirée  d'une  autre  tragédie  d'Euripide,

l'autre, postérieure, se trouve chez Plutarque533. Or il faut noter que dans la première, au vers

1391 de l'Hippolyte,  pneum̀a garde bien son sens de « souffle », à côté d'ojdmhv qui signifie

l'« odeur », tandis  que lorsqu'est évoqué chez Plutarque le  pneum̀a baru; kai; karwtiko;n

du noyer, l'idée du souffle reste présente dans le participe présent ajfieis̀a, tandis que ce sont

les adjectifs qualificatifs qui viennent donner à ce souffle un caractère odorant : on parlera

bien ici d'« effluves lourds et enivrants »534. Revenons un instant sur le passage de l'Hippolyte,

où après qu'Artémis s'est adressée à lui dans le finale de la pièce, le jeune homme s'exclame

ainsi : 

 w\ qeìon ojdmh̀~ pneum̀a 

« ô souffle à la divine odeur ! »

C'est certes ici l'euôdia, cette bonne odeur qui caractérise le corps des dieux, qui signale à

Hippolyte  la  présence  de  la  déesse535.  Mais  contre  les  traductions  courantes  qui  mettent

généralement  l'accent  sur  ce  parfum  et  les  commentaires  qui  se  fondent  sur  elles  pour

souligner  le  rôle  apaisant  du  parfum divin536,  il  me  semble  important  de  garder  pneum̀a
533 P. Chantraine ne glose pas le passage du sens ordinaire de « souffle, respiration » au sens d'« odeur », et ne

donne aucun exemple de ce dernier. 
534 PLUT. Symp. III 647b pneu`ma baru; kai; karwtiko;n ajfieis̀a.
535 Sur  cette  « odeur  suave  du  divin »,  qui  accompagne  les  épiphanies  des  divinités  (H.  Dem.  277-278,

H. Herm. 231, Prom. 115 et, parodiquement, au vers 1717 des Oiseaux à propos de l'arrivée de Pisthétairos),
cf. L. BODIOU et V. MEHL 2008, p. 141-163. 

536 C'est ce que montrent les analyses des historiens de l'Antiquité à partir de ces vers dans les études citées ci-
dessus.
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comme objet central de l'exclamation : c'est ce « souffle » (pneum̀a) que sent Hippolyte et

qu'il  peut qualifier d'emblée de « divin » précisément d'après le parfum (ojdmhv) dont il est

chargé537 :  on voit  ici  comme la  composition de l'expression épouse le  mouvement  de la

perception sensorielle vers la perception olfactive proprement dite. Et si l'ordre des mots met

en valeur l'identification de la divinité qui en résulte538, c'est ce souffle (et non l'odeur), qui,

portant à la fois les paroles d'Artémis et son parfum, vient emplir et « alléger le corps » du

jeune homme (Hipp. 1392 kajnekoufivsqhn devma~)539. 

Observons  de  la  même  manière,  dans  le  mouvement  dramatique  du  monologue

d'Andromaque,  l'effet  de  reprise  de  pneum̀a,  employé  deux  vers  plus  haut  au  sens

incontestable de  « souffle ». Nous avons vu que dans ce discours d'adieu,  les apostrophes

jaillissaient  directement du tableau par  anticipation de la chute de l'enfant  qui se clôt  sur

l'expression  pneum̀ j ajporrhvxei~ sevqen,  littéralement,  « tu  briseras  ton  souffle » :  c'est

alors  comme  une  réponse  en  écho  à  ce  tableau  prospectif  que  se  présente  l'invocation

d'Andromaque, revenant à la sensation actuelle que lui procure son contact physique avec

l'enfant, au pneum̀a comme souffle vital de l'enfant encore intact dont elle goûte une dernière

fois la douceur. 

Si l'on ne prend donc pas pour établi le sens d'« odeur » mais que l'on tente de garder

l'idée  d'un  souffle  émis,  la  construction  directe  de  pneum̀a avec  crwto;~ comme génitif

d'origine paraît pour le moins abrupte dans notre vers des Troyennes : comment comprendre le

« doux souffle  de  la  peau » ?  C'est  ici  que  le  parallèle  avec le  vers  de  Médée se  révèle

éclairant  et  permet  d'avancer  l'hypothèse  que  crwto;~ pneum̀a  constitue  une  authentique

figure de style, née de la condensation d'un premier énoncé où la formule était dédoublée (w\

malqako;~  crw;~  pneùmav  q  j  h{diston  tevknwn).  L'effet  de  surprise,  créé  par  le

rapprochement et la combinaison inédite entre deux termes disjoints à l'origine, fonde l'effet

poétique singulier de cette nouvelle formule.  

Ainsi apparaît dans l'expression du geste chez Euripide ce que nous proposons de lire

comme un travail du poète sur ses propres formules antérieures, condensées pour davantage
537 Contrairement à l'interprétation de W.S. Barrett qui voit en ojdmh~̀ pneum̀a un groupe nominal que qualifie

qeiòn, d'où la traduction de M.R. Halleran simplement par  « Oh divine fragrance ! », je considère ojdmh~̀
comme un complément au génitif indiquant le motif de l'adjectif  qeiòn.

538 On déduit généralement de cette perception de la présence de la déesse par son souffle que celle-ci n'est pas
visible par Hippolyte.

539 Au lieu de voir dans ces vers un témoignage du rôle apaisant du parfum, il me semble qu'à l'arrière-plan se
trouve l'action du souffle comme source d'allègement pour le corps,  telle que la présentent les différents
traités hippocratiques.
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d'efficacité pathétique. 

****

C'est en définitive, animée par un principe général de variation, une véritable poétique

du geste dramatique qui se dégage de cette étude sur les moyens d'expressions utilisés par

Euripide pour dire le geste scénique, et au sein de laquelle les gestes du contact physique qui

mettent en jeu un lien de filiva entre les personnages occupent une place privilégiée. Cette

description des énoncés gestuels nous a permis de pénétrer,  pour ainsi dire, dans l'atelier du

poète : ce dernier se présente bien comme le dexio;~ poihthv~, le « poète habile » qu'évoque

Aristophane dans les Grenouilles, cet artisan des vers que le poète comique caricature quant à

lui en géomètre forcené540. Ce soin extrême apporté à l'expression du geste nous montre bien

que celle-ci  ne saurait se comprendre comme une simple indication scénique mais qu'elle

dépasse le geste joué : en nommant  celui-ci et en accompagnant son effet propre, elle vise

véritablement  à  garantir  par-delà  le  geste  effectif  de  l'acteur  l'effet  de  réel  et/ou  l'effet

pathétique recherché541. 

Il convient à présent de mesurer cette appréciation à l'aune de ce que l'on peut observer

du geste dramatique chez les autres poètes tragiques,  afin de mieux dégager la spécificité

d'Euripide en ce domaine. Ce sera l'objet de notre seconde partie, où nous envisagerons cette

expression du geste au sein de la mise en scène dramatique, du point de vue de la réécriture à

l'œuvre entre les poètes tragiques au V
e siècle avant J.-C. : nous tenterons d'apprécier les jeux

d'influence, ainsi que les différences de sensibilité théâtrale et de vision tragique.

540 Gren. 71. Sur l'étude du vocabulaire des poids et mesures appliqué à la création poétique d'Euripide dans la
scène d'agôn entre Eschyle et Euripide dans les Grenouilles, cf. F. MÜLLER 2004, p. 27-57. 

541 Effet de réel et effet pathétique ne s'excluent pas : nous  avons pu apprécier à quel point le pathétique se
nourrissait d'effets de réel dans l'expression du soutien physique ou de l'étreinte.
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PARTIE 2

CONTINUITÉS ET INNOVATIONS DANS L'EXPRESSION DU GESTE 

D'ESCHYLE À EURIPIDE
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L'objectif de cette partie sera de définir, à partir des éléments que nous avons dégagés

de l'étude  des  énoncés  gestuels,  l'originalité  d'Euripide dans la  mise  en scène  du geste à

l'égard  des  deux  autres  grands  poètes  tragiques,  Eschyle  dont  il  est,  sur  bien  des  points,

justement  nommé  « l'héritier »,  et  Sophocle  sous  l'émulation  duquel  se  développa  sa

production dramatique,  une émulation qui  transparaît  surtout  dans leurs  dernières  œuvres.

Faute de pouvoir nous appuyer sur une analyse des énoncés gestuels, dans le théâtre d'Eschyle

et celui de Sophocle, similaire à celle que nous avons menée dans l'œuvre d'Euripide, nous

partirons de scènes et de séquences comparables, déjà mises en parallèles par les critiques

comme reprenant et réécrivant un même épisode mythique pour y examiner la place du geste

dans le langage dramatique542.  Ce sera l'occasion de montrer tout ce que ces motifs gestuels

doivent à Homère, dont Euripide s'inspire fréquemment, et de mettre au jour, entre les trois

grands poètes, les différences de sensibilité théâtrale et de vision tragique qui nourrissent des

façons différentes de dire le geste dramatique. En replaçant ainsi l'étude poétique des mots du

geste dans le cadre de la représentation dramatique et  dans l'évolution du théâtre tragique

grec,  nous  serons  amenés  à  apprécier  et  à  interpréter  le  développement  des  indications

gestuelles au cours du Ve siècle avant J.-C.

I. Dire et jouer le geste, d'Eschyle à Euripide

La comparaison qui s'impose avec le plus d'évidence est celle des séquences parallèles

entre les  Choéphores  et les deux Électre, puisqu'il s'agit des trois seules pièces traitant d'un

même sujet qui nous soient parvenues intégralement. Les deux scènes qui nous occuperont ici

sont  la  découverte  des  indices  menant  à  la  reconnaissance  entre  Oreste  et  Électre,  et  le

meurtre de Clytemnestre dont nous voudrions montrer qu'il renvoie surtout, chez Sophocle et

Euripide, au meurtre d'Agamemnon dans la première pièce de la trilogie eschyléenne.

On a beaucoup écrit, beaucoup disputé sur la manière dont Euripide et Sophocle ont

repris  et  réécrit  ces  scènes  composées  par  Eschyle  pour  traiter  le  mythe  de  l'Orestie.  Je

n'entrerai pas ici dans toutes les discussions qu'engendre l'étude comparée de ces trois pièces,

touchant notamment au problème débattu de la datation respective des pièces de Sophocle et

d'Euripide.  Je m'intéresserai  aux  notations  gestuelles  décisives  pour l'action tragique dans

542 Tel est  le projet  que  J. DE ROMILLY (1961)  présente dans son étude consacrée à  l'évolution du pathétique
d'Eschyle à Euripide, et que nous voudrions appliquer ici à l'étude spécifique de la mise en scène du geste.
Sur la définition et les difficultés d'un tel projet, je renvoie à son introduction (p. 1-7).
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deux séries de séquences parallèles : la mise en scène du geste dans ces trois versions d'un

même épisode mythique auquel Eschyle a donné forme dramatique permettra de mettre en

lumière les traits saillants de l'art de chacun des trois poètes. Et puisque, dans les séquences

qui nous occuperont, les gestes les plus chargés de tension dramatique, sont des gestes qui

impliquent un contact physique, geste d'étreindre le fivlo~ que l'on retrouve ou de frapper le

parent  dont  on  veut  tirer  vengeance,  nous  pourrons  voir  s'ils  trouvent  chez  Eschyle  et

Sophocle le relief poétique que nous leur avons découvert chez Euripide.

1. Étude comparée des gestes dramatiques de contact dans les trois Électre

1.1. Les gestes de la reconnaissance

Commençons par la très fameuse scène de la découverte par Électre des indices du

retour  d'Oreste  qui  conduit  à  la  scène  de  retrouvailles :  celle-ci  culmine  sur  le  geste  de

l'étreinte, dont nous avons apprécié le caractère pathétique. Il  s'agira de déterminer le plus

précisément possible, d'un Tragique à l'autre, le rôle que joue le geste dramatique au sein du

texte543.

1.1.1. L'autonomie des gestes scéniques chez Eschyle : une étreinte sur scène dans les

Choéphores ?

Dans le premier épisode des Choéphores, la découverte par Électre des deux premiers

indices préparant la reconnaissance est très précisément mise en scène : verbes de vision, mis

en relief  en tête  de vers,  et  déictiques qui  désignent les objets  concrets  accompagnent la

matérialisation progressive de la présence d'Oreste, de la boucle de cheveux suggérant qu'il

est en vie à l'empreinte de pas indiquant son passage544, jusqu'à son apparition effective. Il faut

souligner en revanche le caractère plus qu'elliptique des notations gestuelles : on ne saurait

tirer avec certitude des gestes du texte, qui nécessite au contraire une interprétation. 

543 Une  première  version  de  ce  texte  a  été  présentée  au  second  colloque  des  jeunes  chercheurs  « Jeux  de
réécriture  historiques  et  littéraires,  transcriptions  et  transpositions,  imitation  et  parodie »,  organisé  par
M.-R. Guelfucci  à  l'Université  de  Besançon  (1er-2  février  2008),  à paraître  prochainement  aux  Presses
universitaires de Franche-Comté. Pour l'ample bibliographie consacrée à l'étude comparée de ces trois scènes
selon différents points de vue, je renvoie au volume consacré aux  Choéphores  dans les  Cahiers du GITA
(A. MOREAU et P. SAUZEAU (dir.) 1997). 

544 Pour la boucle de cheveux (Ch. 168) et le tissu brodé (Ch. 231), l'effet de présence est créé par l'association
entre le verbe de vision (oJrw`, ijdou`) placé en tête de vers et le déictique (tovnde, tout̀o) placé entre les coupes
penthémimère et hephthémimère ; pour les traces de pas (Ch. 205),  on notera l'emploi du présentatif  kai;
mh;n,  qui est rapproché par  A.F. GARVIE (1986,  comm. ad loc.) de son utilisation pour indiquer l'entrée en
scène d'un personnage, tandis que l'objet présenté, explicitement commenté comme deuvteron tekmhvrion,
est encore souligné par la particule ge, puis, au vers 207 par le déictique twvde.   
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Rien ne permet en effet d'affirmer d'emblée qu'Électre a pris dans ses mains la boucle

de cheveux pour l'examiner, ni par conséquent, comme le précise l'indication scénique que

Paul Mazon a fait figurer après le vers 204, qu'Électre « replace avec soin la boucle sur le

tombeau, et, en se baissant, aperçoit des traces de pas »545. Devant cette interprétation toute

personnelle de mise en scène, il faut au contraire souligner l'absence d'indications gestuelles

explicites dans le texte eschyléen, qui laisse tout aussi bien imaginer une Électre stupéfaite,

interdite, commentant à distance la couleur des cheveux déposés sur le tombeau et découvrant

par un seul mouvement des yeux les traces de pas un peu plus loin. Les indices textuels de la

présence d'un geste sont très subtils. Notons l'asyndète, alors qu'examinant les empreintes,

Électre les juge « analogues, semblables à celles de [ses] pas » (Ch. 206 podwǹ oJmoiòi toi~̀

t j ejmois̀in ejmferei~̀) :

ptevrnai tenovntwn q j uJpografai; metrouvmenai

eij~ taujto; sumbaivnousi toi~̀ ejmoi~̀ stivboi~

« Talons, contour des muscles du pied, quand on les compare, sont pareils à mes propres

empreintes. »546

L'asyndète, nous l'avons vu dans la présentation générale des énoncés elliptiques du geste,

crée  une  rupture  très  sensible  dans  le  texte,  qui  peut  abriter  un  geste  ou  souligner  un

mouvement  scénique.  Faut-il  croire  que  l'on  ait  dans  le  metrouvmenai l'indication  d'un

mouvement de mesure concrète de la part de la jeune fille ? C'est à partir d'une telle lecture

que l'on s'aventure sur le terrain de la question de la vraisemblance, ce qui sera le propos

d'Euripide  mais  n'est  en  aucun  cas  celui  d'Eschyle,  qui  développe  ici  des  symboles547.

J. Jouanna a bien montré que « rien dans le texte n'indique qu'Électre plante son pied dans une

trace de son frère pour vérifier la similitude, sinon une conception trop étroite du sens de

545 P.  MAZON 1949,  comm. ad  loc. Selon  A.F. Garvie,  la  découverte  des  empreintes  doit  suspendre  son
mouvement : il considère en effet qu'Électre tient encore la boucle dans ses mains au vers 230.  J. JOUANNA

(1997, p. 75) se fonde sur cette indication scénique, qui ne repose sur aucun élément du texte, pour attribuer à
la métaphore de la petite graine d'où peut naître une grande tige ce qu'il appelle une « fonction scénique »
(« la jeune fille qui se baisse pour déposer à terre la boucle évoque une femme qui plante une graine en
terre ») et soutenir ainsi l'idée d'une « transition tout à fait naturelle, qui est d'ordre scénique » entre les deux
premiers indices.  

546 Ch. 209-210.
547 Citons ici  B. DEFORGE (1997, p. 87) qui observe très justement que « s'opposent là deux formes de pensée

totalement irréductibles : une pensée symbolique, qui dit vrai par le symbole, et une pensée matérialiste, qui
dit vrai par la matière ; pour une pensée symbolique, un frère et une sœur se ressemblent en tout point ; pour
une pensée matérialiste, il n'y a là nulle nécessité ».
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metrouvmenai » qui garde le sens de « mesurer avec les yeux »548. C'est ainsi cette opération

avant tout intellectuelle destinée à établir une concordance entre les empreintes que souligne

l'effet de rupture. Mais je voudrais revenir sur la valeur métaphorique du verbe que retient le

chercheur en rapprochant ce verbe du participe employé plus loin par Oreste pour décrire le

mouvement de sa sœur (Ch. 228 ijcnoskopous̀av t j ejn stivboisi toi~̀ ejmoi~̀ « quand tu

examinais l'empreinte de mes pas »), valeur métaphorique à laquelle il attribue une « fonction

scénique »,  celle  d'amener  la  jeune  fille,  par  l'observation  non  des  traces  qui  arrivent  au

tombeau mais de celles qui en partent, jusqu'à l'endroit où s'est retiré Oreste. Il s'agit de la

métaphore de la chasse, qui présente Électre comme « semblable au chasseur qui est sur les

pas du gibier et va le débusquer »549. Or si cette interprétation métaphorique est intéressante

en ce qu'elle inscrit le geste de manière oblique dans le texte, il  convient de souligner le

caractère très lâche du  lien entre geste et parole. On ne peut en effet, à mon sens, se fonder

sur un rapprochement avec l'Ajax de Sophocle, où est directement coordonné à metrouvmenon

(i[cnh)  le  terme technique  kunhgetevw550,  ni  sur  le  fait  que,  plus  tard,  Plutarque  parle  de

l'ijcnoskopiva en un sens spécifique dans un contexte de chasse551 pour dire que l'appartenance

au  vocabulaire  de la  chasse du verbe  ijcnoskopevw est  « indéniable »,  comme le  présente

J. Jouanna. Dans la mesure où nous ne trouvons pas d'occurrence de ce terme avant Eschyle,

ne pourrait-il  s'agir de l'un de ces verbes composés par le poète lui-même, comme on en

trouve tant dans son œuvre ? Quoi qu'il en soit, ce terme fait apparaître comme premier le

regard, et non le geste, comme c'est du reste le cas dans toute cette scène de reconnaissance :

c'est seulement de cette observation des traces que naît l'idée, implicite, d'un déplacement.

Dans cette séquence d'Eschyle qui met en jeu une découverte spectaculaire à partir de ces

empreintes, il  apparaît ainsi que le langage dramatique, loin d'être l'instrument transparent

d'une représentation mentale préétablie du mouvement du chasseur, comme le ferait un terme

technique spécifique tel kunhgetevw, joue un rôle actif dans une représentation qu'il crée. Ne

pourrait-on  donc pas  inverser  le  rapport  et  dire  que  les  reprises  ultérieures  du  verbe  par

Sophocle et Plutarque témoignent du rayonnement de cette scène de débusquement si fameuse

548 J. JOUANNA (1997, p. 71-76) conteste ainsi la nouvelle interprétation que propose G. ROUX (1987, p. 53), selon
lequel  metreiǹ  signifie  ici  non  pas  « mesurer »  mais  « suivre  en  marchant »  : « suivies  en  marchant
(metrouvmenai)  dans la  bonne direction,  ces empreintes  aboutissent  ensemble au même point  que celles
d'Électre (ej~ taujto; sumbaivnousi toi~̀ ejmoi~̀ stivboi~), au tombeau d'Agamemnon ».

549 Sur ce thème de la chasse que l'on retrouve sur le vêtement brodé présenté comme indice ultime par Oreste,
cf. P. VIDAL-NAQUET 1972, p. 151-152.

550 Soph. Aj. 5. Sur la thématique de la chasse à l'ouverture de la pièce de Sophocle, cf. J. DE ROMILLY 1976, p. 33.
551 PLUT. Mor. 917F (ijcnoskopiva), Mor. 339A (ijcnoskopeiǹ). 
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dès sa réception auprès du public athénien et probablement reprise au cours du Ve siècle ? 

Le geste scénique le plus explicite est formulé par Oreste qui, après avoir décrit le

mouvement  précédent  de  sa  sœur  « examinant  l'empreinte  de  [ses]  pas »  (Ch. 228

ijcnoskopous̀av t j ejn stivboisi toi~̀ ejmoi~̀), dirige le processus de la reconnaissance :

skevyai tomh/̀ prosqeis̀a bovstrucon tricov~

sauth~̀ ajdelfou,̀ summevtrou tw/̀ sw/̀ kavra/.

« Regarde : rapproche de la place où elle fut coupée la boucle empruntée aux cheveux de

ton frère, si semblables aux tiens. »552 

La description du geste appelé par le participe aoriste est toutefois, ici encore, subordonnée à

la vision appelée par le verbe principal, ce qui me semble atténuer son importance : il s'agit

avant tout d'« examiner » (skevyai), comme il s'agit ensuite de « voir » (ijdoù) le troisième

indice,  l'étoffe  brodée  qui  sera  désignée,  contrairement  à  la  boucle  de  cheveux,  par  un

déictique mais dont on ne sait trop si Oreste en est revêtu ou s'il la tient simplement à la main.

Entre ces deux actes d'observation, l'exécution du geste n'est pas soulignée et l'on pourrait la

mettre en question sans changer le sens de la séquence.

La mise en scène de la reconnaissance elle-même, après la présentation de cette ultime

preuve de l'identité d'Oreste, est plus pauvre encore en notations gestuelles. Le seul élément

du texte qui puisse indiquer un geste réside dans l'ordre brusquement intimé par le héros à sa

sœur :

e[ndon genou:̀ cara≥̀ de; mh; ≠kplagh≥̀~ frevna~ 

« Contiens-toi ! Ne te laisse pas égarer par la joie. »553 

L'effet de rupture produit par l'asyndète laisse entendre que quelque chose s'est produit sur la

scène tragique. Mais que doit-on comprendre ? Qu'Électre s'est jetée dans les bras de son frère

et  que celui-ci  entend par  ces  mots  réprimer  le  cri  qu'elle  va pousser,  comme le  précise

l'indication scénique de Paul Mazon554 ? La question porte sur l'instauration effective d'un

contact physique entre ces fivloi qui se reconnaissent et sur la présence ici d'une étreinte dont

nous n'avons aucun parallèle dans le théâtre conservé d'Eschyle. Il apparaît d'emblée que le

texte, par ces formules exhortatives, fait moins porter l'accent sur un mouvement d'élan dicté à

Électre par la joie que sur la réaction négative d'Oreste, qui peut se traduire par un geste

552 Ch. 230 (traduction P. MAZON modifiée : je supprime le démonstratif, absent du texte grec).
553 Ch. 233.
554 P. MAZON 1949, ad loc (Électre se jette dans ses bras. Il arrête le cri qu'elle va pousser).
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d'autorité.  Si  l'on  veut  chercher  à  déterminer  plus  précisément  les  potentialités  scéniques

inscrites dans le  e[ndon genou`, des rapprochements éclairants ont été faits par A. Sideras et

J. Jouanna555 entre le comportement d'Oreste et celui d'Ulysse dans l'Odyssée. Le premier, le

plus proche du point de vue du texte,  concerne le passage du chant XXII où, alors que le

spectacle des prétendants massacrés fait naître chez la nourrice le désir de pousser la clameur

(ojloluvzein), Ulysse l'en empêche vivement556. Ce sont ses paroles au discours direct qui nous

intéressent : 

ejn qumẁ/, grhu,̀ cair̀e kai; i[sceo, mhd j ojlovluze:

« Vieille, aie la joie au cœur ! Mais tais-toi !... pas un cri ! »557

Il n'est question ici, notons-le, que d'un cri à réprimer, et l'écho que l'on peut lire dans le e[ndon

genou` des Choéphores de l'expression homérique ejn qumẁ/ cair̀e kai; i[sceo peut renvoyer

au cri de joie qu'Électre s'apprête de la même manière à  pousser. Mais le contexte est fort

différent dans ce passage de l'Odyssée (la vengeance sur les prétendants est achevée), comme

l'est la raison invoquée (il est impie de triompher sur les morts) et le second rapprochement

proposé par J. Jouanna peut de ce point de vue paraître plus pertinent : il s'agit en effet d'une

scène de reconnaissance, celle d'Euryclée qui identifie grâce à sa cicatrice son maître au chant

XIX, ainsi que d'une parole réprimée pour ne pas nuire à la complète exécution du plan de

vengeance558. Or c'est un passage qui abonde non seulement en détails concrets (pensons au

chaudron  qui  se  renverse,  laissant  l'eau  s'écouler)  mais  aussi  en  indications  de  contact

physique559 : la nourrice touche le menton d'Ulysse avant de s'adresser à lui, en un geste de

filiva à la limite de la supplication, destiné à renforcer l'efficacité de ses paroles560, tandis que

le geste d'Ulysse qui précède ses menaces verbales est un geste dont la violence est soulignée

par la décomposition du mouvement561. La comparaison est significative en ce qu'elle nous

555 A. SIDERAS 1971, p. 227 cité par J. JOUANNA 1997, p. 79. 
556 Od. XXII 407-408 hJ d j wJ~ ou\n nevkuav~ te kai; a[speton e[sidene[sidene[sidene[siden ai|ma,

i[qusevn rJ j ojloluvxai,ojloluvxai,ojloluvxai,ojloluvxai, ejpei; mevga ei[s<ato> e[rgon:
ajll j  jOduseu;~ katevrukekatevrukekatevrukekatevruke kai; e[sceqee[sceqee[sceqee[sceqe iJemevnhn per 

« En voyant tous ces morts et ces ruisseaux de sang, devant un tel exploit, la vieille allait pousser la 
clameur de triomphe. Ulysse l'arrêta et contint son envie »

557 Od. XXII 411. Pour le qumov~ comme ce qui est « à l'intérieur » (e[ndoqi), voir par exemple Od. XIX 377.
558 Od. XIX 486 sivga, mhv tiv~ t j a[llo~ ejni; megavroisi puvqhtai

« Tais-toi ! qu'en ce manoir, nul autre ne le sache ! »
559 Le  contact  physique  est  décisif  dans  l'ensemble  de  la  séquence :  c'est  en  « tâtant »  le  pied  d'Ulysse

(Od. XIX 467-468, 475), et non à la simple vue de la cicatrice, que la nourrice a reconnu son maître.
560 Od. XIX 473 aJyamevnh de; geneivou  jOdusshà proseveipen

« enfin, prenant Ulysse au menton, elle dit : »
561 Od. XIX 480-481 ceivr j ejpimassavmeno~ favrugo~ lavbe dexiterhf̀i,
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invite  à  penser  un  Oreste  tout  entier  tendu,  comme  l'est  Ulysse  au  chant  XIX,  vers  la

réalisation de sa vengeance, alors que les  filtavtou~ dont devait encore se cacher le héros

épique pour parvenir à ses fins contre ses ennemis,  sont devenus « cruels » pour le héros

tragique  (Ch. 234  pivkrou~)  et  constituent  eux-mêmes  l'objet  de  la  vengeance.  Mais  les

menaces verbales d'Ulysse ne trouvent pas d'écho dans le texte d'Eschyle et je proposerai pour

ma part plutôt un rapprochement avec la reconnaissance par le bouvier et le porcher à la vue

de cette même cicatrice au chant XXI : après qu'ils ont jeté leurs bras autour du cou de leur

maître, lui ont embrassé la tête et les épaules, et qu'Ulysse leur a rendu leurs baisers562, ce

dernier finit par mettre fin à ces larmes et à ces cris, de peur que quelqu'un, sortant de la salle,

ne les voie et ne retourne informer les prétendants. Peut-on penser que de telles effusions

mutuelles  soient  présentes  à  l'arrière-plan  du  texte  d'Eschyle  et  soient  contenues  dans

l'asyndète ? Ce que fait ressortir la comparaison avec le texte homérique, c'est précisément

l'absence de toute expression du geste, qui laisse apparemment une grande liberté à l'acteur,

du seul  cri  de  joie aux  gestes  les  plus  expressifs.  Il  me semble pourtant  que  le  discours

d'Oreste ne fait aucune place à la célébration des retrouvailles, lui qui n'envisage la joie que

comme une source de perturbation mentale, proche de la folie563, risquant de le détourner de

l'action  et  dont  toutes  les  manifestations  physiques,  le  cri  comme l'étreinte,  doivent  être

contenues. L'accent dramatique est ainsi mis sur la répression du cri comme du mouvement

d'effusion qui peut l'accompagner et qui n'est donc tout au plus qu'ébauché.  

La tirade d'Électre montre à quel point  le pathétique de cette scène de retrouvailles

n'est pas lié à l'expression du geste. La jeune fille réaffirme verbalement avec force le lien de

filiva, reconnaissant dans celui qui n'était qu'un étranger (xevno~) son frère, « souci bien-aimé

du foyer  de [son] père » (Ch. 235  fivltaton mevlhma dwvmasin patrov~)  et  célébrant  le

th/̀ d j eJtevrh/ a[sson ejruvssato fwvnhsevn te
« mais Ulysse, de sa main droite, avait saisi la nourrice à la gorge et, de son autre main, l'attirant jusqu'à
lui : »

562 Od. XXI 223-225 klaiòn a[r j ajmf j  jOdushì dai?froni ceìre balovnte
kai; kuvneon ajgapazovmenoi kefalhvn te kai; w[mou~:
w}~ d j au{tw~  jOduseu;~ kefala;~ kai; ceir̀a~ e[kusse.

« ils jetèrent leurs bras au cou du sage Ulysse et, tout en pleurs, avec amour, ils le baisaient au front, sur 
les épaules, et le maître en retour les baisait tous les deux sur le front et les mains ». 

563 La  joie  est  présentée  dans  le  texte  eschyléen  comme  ce  qui  « frappe  et  trouble  l'esprit »  (frevna~
ejkplhvssein). Les expressions parallèles que l'on trouve chez les autres Tragiques renvoient clairement à la
démence (dans les Héraclides (Hcld. 709), Iolaos est désigné par Alcmène comme « n'étant pas en possession
de ses facultés intellectuelles »  swǹ frenwǹ oujk e[ndon w[n) ou à la déviance morale (Philoctète implore
ainsi Néoptolème, perverti par la ruse d'Ulysse, dans la tragédie de Sophocle,  de « revenir en lui-même » :
Ph. 950 ejn sautw/̀ genou)̀.
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visage  plein  de  charme  (Ch. 238  terpno;n  o[mma)  de  l'être  cher  ;  mais  rien  dans  ces

déclarations de tendresse, qui font entendre un motif remontant aux paroles d'adieu adressées

par Andromaque à Hector (Il. VI 429-430), ne suggère qu'elles soient accompagnées de gestes

d'affection, de contacts physiques qui incarneraient visuellement le lien fraternel.    

C'est en cela que je parlerai d'une autonomie fondamentale du geste joué sur scène et

largement laissé à la discrétion de l'acteur dans cette séquence des  Choéphores :  pour tout

indice, nous n'avons dans le texte que des notations indirectes (la métaphore), en creux dans le

texte (l'asyndète) ou encore en négatif (dans le « contiens-toi »), dont on peut se demander si

elles indiquent réellement un geste, tandis que prévalent le regard et la parole. 

L'expression du contact physique, tactile et non plus seulement visuel, représente au

contraire le sommet pathétique de la scène de reconnaissance tant dans l'Électre de Sophocle

que  dans  celle  d'Euripide  :  non  seulement  une  étreinte  a  lieu  sur  scène,  qui  scelle  la

reconnaissance et donne à voir le lien de filiva, mais une place importante est réservée à cette

étreinte  au  sein  du  texte  dramatique.  On  voit  ainsi  s'affirmer  chez  les  deux  poètes  une

conscience  accrue  de  la  puissance  émotionnelle  des  gestes,  qui  sont  joués  et  dits,  et

notamment ceux qui jouent sur les rapprochements scéniques et le contact physique. Mais

l'expression explicite de l'étreinte, qui se caractérise par l'emploi de la même formule verbale

e[cw se, révèle, nous allons le voir, deux traitements bien distincts du geste, un traitement

profondément dramatique chez Sophocle,  un traitement poétique qui double un traitement

véritablement théâtral du geste chez Euripide. 

Nous commencerons par l'Électre de Sophocle, non pas en vertu de l'hypothèse qu'elle

serait  antérieure  à  celle  d'Euripide,  mais  afin  d'avoir  ce  faisant  tous  les  éléments  de

comparaison qui nous permettront de définir la spécificité du traitement que réserve Euripide

au geste. Nous retiendrons ici l'hypothèse que la référence principale des deux tragédies reste

les  Choéphores564 : c'est ainsi que  nous nous attacherons non à déterminer lequel des deux

poètes  a  infléchi  la  version dramatique  de l'autre  et  de quelle  manière,  ce  qui  a  entraîné

nombre  de  jugements  de  valeur  partisans,  mais  à  déterminer  des  conceptions  artistiques

564 Sur la datation des deux pièces, voir J.D. DENNISTON 19644 (1939), p. XXXIII-XXIX. U. CRISCUOLO (2000, p. 193-
209) fait très justement le point sur cette question débattue. Il observe notamment que « s'il est vrai que l'un
des deux tragiques devait connaître l'œuvre de l'autre, ce serait une erreur de vouloir croire que l'une des deux
Électre se  justifie purement et simplement comme une réponse à l'autre »,  car « ni Sophocle ni Euripide
n'avaient en vue une polémique directe » (traduction personnelle de l'italien).  Bien que tenant la tragédie
d'Euripide pour postérieure, il souligne la réversibilité des arguments destinés à prouver l'antériorité de l'une
ou l'autre pièce.    
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différentes565.

1.1.2. La dramatisation de l'expression de l'étreinte dans l'Électre de Sophocle

J. Jouanna a mis en lumière l'importance des transpositions et des dédoublements de

personnages et  de scènes dans la pièce de Sophocle,  qui  assurent  dans sa perspective un

renouvellement du modèle eschyléen et un rebondissement de l'action566. Je voudrais montrer

ici que le procédé du dédoublement imprègne jusqu'à la mise en scène du geste dramatique et

qu'il  fait de celui-ci  un enjeu décisif  pour une action largement tributaire de l'usage de la

parole. Aussi parlerons-nous d'un véritable traitement dramatique du geste chez Sophocle.

La  scène  de  reconnaissance  est  tout  d'abord  dédoublée  car  compliquée  par  le

stratagème dont  Oreste  a  présenté  le  scénario  dans  le  prologue et  distribué  les  rôles  :  il

enverrait son précepteur annoncer sa mort pour endormir tout soupçon et pouvoir accomplir

sa vengeance.  Ce faux  messager  s'est  présenté  dans le  second épisode  à  Clytemnestre  et

Électre comme un témoin visuel de la mort d'Oreste567 et leur en a apporté des « preuves » que

Clytemnestre a jugées « dignes de confiance » (pivsta tekmhvria)568.  Aussi lorsque dans le

troisième épisode, Chrysothémis, dépêchée sur la tombe d'Agamemnon par sa mère, rapporte

avoir vu de ses propres yeux des « signes clairs » (safh̀ / shmei` j ijdous̀a)569, ne peut-il

s'agir  pour  Électre,  trompée par  le  messager,  que  d'une  illusion  de  reconnaissance.  Nulle

apparition  d'Oreste  ne  vient  de  fait,  comme  chez  Eschyle,  immédiatement  confirmer  le

pressentiment de Chrysothémis et son récit s'interrompt avant toutes retrouvailles. 

Le  récit  de  Chrysothémis  se  présente  aux  oreilles  des  spectateurs  comme  une

narration, tronquée donc mais fidèle dans l'esprit, de la scène des Choéphores. On y relève la

même récurrence des verbes de vision, mis en relief de la même façon, tel ce oJrw` en tête de

vers (Él. 894) que l'on retrouve plus loin à la chute (Él. 900)570.  Prenons l'évocation de la

découverte de la boucle de cheveux par Chrysothémis : 

565 C'est également ce que prône  P.J. FINGLASS (2007, p. 3) :  « differences between the Electra plays are often
better understood as the result of different responses to Aeschylus than as the later Electra reacting to the
earlier, whatever the order in which they were performed. […] Differences between their work will  then
reflect not incompetence or derivativeness, but rather the diversity of their artistic aims ».

566 J. JOUANNA 1993.
567 Él. 762-763 toi~̀ d j ijdous̀in, oi{per ei[domen,

mevgista pavntwn w|n o[pwp j ejgw; kakwǹ
« et pour nous qui les avons vus de nos propres yeux, ce spectacle restera le plus douloureux de tous 
ceux auxquels j'aie jamais assisté »

568 Él. 774.
569 Él. 885-886.
570 Sur la vive vision de Chrysothémis, cf. D. SEALE 1982, p. 67-68. 
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keujqu;~ tavlain j wJ~ ei\don, ejmpaivei tiv moi

yuch≥̀ suvnhqe~ o[mma, filtavtou brotwǹ

pavntwn  jOrevstou touq̀ j oJràn tekmhvrion:

« à peine l'ai-je vue, infortunée, que m'assaille un visage à mon âme familier : du plus

cher entre tous, Oreste, voici un indice sous mes yeux ! »571

Ces vers font écho à ceux des Choéphores où Oreste décrit la réaction de sa sœur :

koura;n d j ijdous̀a thvnde khdeivou tricov~

ajnepterwvqh~ kajdovkei~ oJraǹ ejmev

« en voyant cette boucle de cheveux coupée en offrande funéraire, tu as été transportée et

tu croyais me voir. »572

Ils s'inspirent également des déclarations de tendresse d'Électre adressées au « visage plein de

charme » (Ch. 238  w\ terpno;n  o[mma). On notera toutefois, dans l'évocation de l'évidence

visuelle capable de faire jaillir l'image de l'être cher, l'émergence d'un registre plus sensible

chez  Sophocle :  le  sentiment  d'allégresse  qui  précède  l'opération  mentale  chez  Eschyle,

exprimé de façon imagée (ajnapterovw signifie littéralement « faire s'envoler avec des ailes »),

laisse place de façon tout à fait remarquable chez Sophocle à une sensation immédiate (ce que

traduit keujquv~), presque palpable comme l'exprime l'image du choc (ejmpaivw), une sensation

brute, première à l'égard du sentiment (filtavtou)  et de la réflexion (tekmhvrion)573.  Mais

c'est aux vers 905-906 que se trouve la précision la plus intéressante pour notre propos : 

kai; cersi; bastavsasa dusfhmw ̀me;n ou[,

cara/̀ de; pivmplhm j eujqu;~ o[mma dakruvwn.

« Je la serre entre mes mains, réprimant toute parole de mauvais augure ! Mais des larmes

de joie aussitôt inondent mes yeux. »574

Cette indication gestuelle se détache sur  fond de réminiscence eschyléenne. Chrysothémis

réprime toute parole comme Électre était exhortée à contenir tout cri. Mais il ne s'agit pas

571 Él. 902-904 (traduction personnelle).
572 Ch. 225-227.
573 cf.  P.J.  FINGLASS (2007,  comm. ad loc.)  « the  sight  of  the lock does  not  merely  prompt  Chrysothemis  to

conclude that Orestes has returned : it causes her to experience an internal vision of her brother. The sudden
vividness  of  this  image  is  quite  different  from the  reactions  which  the  lock  provokes  in  Aeschylus  and
Euripides ».

574 Él. 905-906 (traduction personnelle).  
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seulement d'observer un silence religieux : il semble que le balancement mevn... dev... auquel il

convient de donner ici sa pleine signification adversative, oppose dans ces vers la plainte, le

gémissement575 à la joie (cara≥̀ dev) et que, dans ce balancement, nous retrouvons l'hésitation

de l'héroïne d'Eschyle dont les larmes coulaient à la vue de cette boucle de cheveux lorsqu'elle

l'imaginait provenir d'un autre que son frère576. Alors que ces larmes étaient des larmes de

douleur et qu'Électre ne savait si elle devait la rejeter ou l'associer à son deuil, Chrysothémis

tranche d'emblée – avec la certitude, pourrions-nous dire, de celle qui connaît l'histoire – en

faveur  de  l'interprétation  optimiste.  Observons  du  même  coup  le  relief  qui  est  donné  à

l'indication gestuelle : c'est le contact physique avec l'objet (bastavzw) qui déclenche cette

fois,  avec  la  même  immédiateté  (eujqu;~),  la  joie  faisant  naître  les  larmes.  Or  avec

l'introduction de ce participe, apparaît  tout à la fois l'indication scénique qui nous manquait

dans la scène des Choéphores, et par laquelle le récit sophocléen se trouve expliciter la mise

en scène de la découverte des indices inscrite en puissance dans le texte d'Eschyle, et une

ébauche d'étreinte, pour l'instant suspendue. 

Si Chrysothémis se présente donc comme la doublure d'Électre et son récit comme une

véritable exégèse du texte eschyléen, il nous faut revenir sur l'effet du dispositif dramatique

qu'a mis en place Oreste et à l'intérieur duquel est enchâssé ce récit.  On parlera justement

d'ironie tragique puisque le spectateur sait bien que l'intuition de Chrysothémis est fondée et

que c'est Électre qui est en proie à l'illusion. Plus encore, comme l'a très bien montré S. Saïd,

« le texte d'Eschyle se trouve doublement mis à distance : non seulement le récit se substitue à

l'action,  mais  encore  l'action  passe  d'un  personnage  principal,  Électre,  à  un  personnage

secondaire, Chrysothémis »577. De même que le personnage de Chrysothémis, cette « forme

vide » qui « n'était  jusqu'ici qu'un nom »,  qui « n'existe que par rapport à Électre et en sa

présence » tout en permettant  de retarder l'apparition d'Oreste,  « est  d'abord un moyen de

libérer Électre du rôle qu'elle jouait dans les Choéphores », de même, pourrait-on dire, cette

construction qui met en abyme le texte d'Eschyle permet de dégager véritablement la mise en

scène de la reconnaissance entre Électre et Oreste, qui reste la scène à faire, de la référence

eschyléenne.  Et  c'est  en effet  de façon tout à fait  originale que Sophocle a  pu ensuite  la

575 C'est ainsi qu'au vers 1078 de l'Agamemnon, dusfhmevw est associé à ajnototuvzw, « éclater en sanglots ».
576 Ch. 185-187 ejx ojmmavtwn de; divyioi pivptousiv moi 

stagovne~ a[fraktoi duscivmou plhmurivdo~
plovkamon ijdouvsh/ tovnde:  

« et de mes yeux des pleurs tombent,  brûlants,  débordement d'orage irrésistible,  à la  vue de cette  
boucle ».

577 S. SAÏD 1993, p. 320.
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concevoir, en développant les thèmes centraux de son drame que sont l'illusion et le pouvoir

des mots. 

L'ensemble de la séquence qui mène à ces véritables retrouvailles dans le quatrième et

dernier  épisode  s'organise  autour  d'un  objet,  l'urne  funéraire  censée  enfermer  les  cendres

d'Oreste578.  On a beaucoup commenté la signification métathéâtrale de cet objet579.  Je m'y

intéresserai pour ma part dans la mesure où, par sa nature double d'objet mais d'objet qui

contient ce qui reste du corps de l'être que l'on pleure, et par son caractère trompeur d'objet

vide,  il  provoque un nouveau dédoublement  dans l'expression du geste,  entre le  geste de

porter  l'objet,  explicitement  souligné  au  début  de  l'épisode,  et  celui  d'étreindre,  après  la

reconnaissance, le fivlo~ qui s'est substitué à l'objet trompeur. Or de l'un à l'autre s'opère une

série de glissements qui jouent sur les ambivalences, les parallèles et les oppositions. Partons

du  geste  simple  de  porter  l'objet,  ainsi  décrit  par  Oreste  de  manière  très  précise,  voire

redondante avec l'apposition de fevronte~ à komivzomen : 

fevronte~ aujtou ̀smikra; leivyan j ejn bracei`

teuvcei qanovnto~, wJ~ ojra/̀~, komivzomen.

« Nous portons là, tu vois, dans une petite urne, le peu qui reste de son corps. »580

L'objet lui-même est tout d'abord exhibé à travers les déictiques, et son transfert de mains en

mains décomposé dans le dialogue, de la demande d'Électre qui réclame de le « prendre dans

ses mains » :

w\ xeiǹe, dov~ nun, pro;~ qeẁn, ei[per tovde

kevkeuqen aujto;n teuc̀o~, eij~ ceir̀a~ labeiǹ

« Ô étranger, au nom des dieux, s'il est vrai que cette urne renferme Oreste, accorde-moi

de la prendre dans mes bras. »581

à l'ordre d'Oreste qui invite ses serviteurs à « apporter et donner » l'objet (Él. 1123 dovq j h{ti~

ejstiv,  prosfevronte~).  Mais  dans  la  lamentation  d'Électre,  l'objet  concret  –  auquel  elle

578 J. JOUANNA (1993, p. 185, note 23) remarque toutefois que Sophocle a pu avoir trouvé l'idée de l'urne dans le
texte d'Eschyle, dans le discours trompeur que fait Oreste à Clytemnestre (Ch. 686-687). On relèvera l'emploi
chez Sophocle du même verbe keuvqw (Él. 1120). 

579 Prenons,  pour  n'en  citer  qu'un,  le  commentaire  de  R.  REHM (1996,  p. 55-56)  :  « the  scene  is  a
deconstructionist's dream, for the urn embodies the tangible presence of absence, serving as the locus for
conflicting  meanings  and a  concrete  expression  of  the  gap  between  sign  and signified ».  Cf.  également
M. RINGER 1998. 

580 Él. 1113-1114. 
581 Él. 1119-1120 (traduction modifiée).
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s'adresse initialement comme au « souvenir de celui qui entre tous [lui] est le plus cher », « à

ce qui reste de la vie d'Oreste » (Él. 1126-1127 w\ filtavtou mnhmeiòn ajnqrwvpwn ejmoi; /

yuch̀~   jOrevstou  loipovn)  –  s'efface  rapidement  devant  ce  qu'il  contient,  comme  en

témoigne l'expression du geste ainsi déclaré avec quelque solennité :

Nuǹ me;n ga;r oujde;n o[nta bastavzw ceroìn

dovmwn dev s j, w\ paì, lampro;n ejxevpemy j ejgwv:

« Je te serre aujourd'hui dans mes bras réduit à rien, alors que c'est éclatant de santé que

je t'ai moi-même fait quitter cette demeure. »582 

À l'objet concret s'est d'une part substitué le corps « réduit à néant » (oujde;n o[nta) d'Oreste,

auquel elle s'adresse directement au vers suivant à travers le pronom personnel s j, et auquel

se surimpose, par opposition, l'image du corps de l'enfant « éclatant de santé » appelée par le

vocatif w\ pai`583. Les verbes fevrw, lambavnw ont d'autre part laissé place au verbe bastavzw

et nous pouvons relever l'effet d'écho avec l'énoncé qui évoquait le geste de Chrysothémis584.

Dans le procédé général du dédoublement de la scène de reconnaissance, cette reprise signe

un  renversement  dramatique  complet,  du  récit  joyeux  de  Chrysothémis  à  cette  scène  de

lamentation d'Électre, convaincue par l'objet qu'on lui a remis dans les mains qu'« au lieu de la

figure bien-aimée » (qui était apparue à l'esprit de Chrysothémis), le sort lui a renvoyé « de la

cendre et une ombre vaine »585. Or tant l'effacement de l'objet concret dans le oujde;n o[nta que

l'emploi  du  verbe  bastavzw au  sens  de  « serrer »  font  pencher  très  significativement

l'expression du geste vers l'étreinte : la première étreinte de Chrysothémis, narrée, se fait avec

Électre étreinte sur scène, étreinte de mère et de nourrice autant que de sœur586, autour d'une

petite  urne qu'elle  porte  en ses  bras  comme autrefois  l'enfant,  une étreinte qui  se trompe

pourtant d'objet, comme le souligne pour les spectateurs la présence d'Oreste, et qui apparaît

582 Él. 1126-1129 (traduction modifiée).
583 Par leur position identique au sein du vers, entre les coupes trihémimère et hephthémimère, s'opposent ainsi

nettement oujde;n o[nta et  s j, w\ pai,̀ lampro;n.
584 Él. 905 cersi; bastavsasa. L'analogie s'étend au cri de tendresse que Chrysothémis rapportait avoir poussé

à la vue de la boucle de cheveux (Él. 903-904 filtavtou brotẁn / pavntwn  jOrevstou).
585 Él. 1158-1159 o{~ s j w|dev moi prou[pemyen, ajnti; filtavth~

morfh̀~ spodovn te kai; skia;n ajnwfelh.̀ 
586 Après  avoir  déploré  comme  toutes  les  mères  en  deuil  dans  la  tragédie  l'inutilité  des  soins  d'autrefois

(Él. 1143-1144 oi[moi tavlaina th~̀ ejmh~̀ pavlai trofh~̀ / ajnwfelhvtou), en évoquant la « douce peine »
qu'elle  a  souvent  prise  pour  son  frère   (Él. 1144-1145  th;n  ejgw;  qavm j  ajmfi;  soi; / povnw/  glukei`
parevscon), Électre met avec force en parallèle son rôle de « nourrice » et son nom de « sœur » (Él. 1147-
1148 … ajll j ejgw; trofov~: / ejgw; d j ajdelfh; soi; proshudwvmhn ajeiv).
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ainsi vide. 

C'est ce qu'accentue encore le jeu de scène qui se développe à partir du moment où

Oreste, ayant reconnu sa sœur à ses lamentations, tente sans plus d'explication de lui arracher

l'objet  trompeur  (Él. 1205  mevqe~ tovd j  a[ggo~...) pour  y  substituer  son  corps  vivant,  ce

qu'Électre interprète naturellement comme une violence, le suppliant de ne pas lui « arracher

ce qu'elle a de plus cher »587. L'originalité de ce quiproquo, à l'égard des séquences que nous

avons étudiées chez Euripide, qui servent de la même manière à retarder l'étreinte pour la

mettre encore davantage en valeur, tient à ce qu'il n'oppose pas deux significations contraires

d'un même geste, geste de tendresse pour l'un, de violence pour l'autre, mais à ce qu'il met en

question l'identité de l'objet qualifié de ta; fivltata, sur lequel s'exercent en sens contraire

deux  forces,  l'une  qui  cherche  à  retenir,  l'autre  à  arracher.  C'est  ici  qu'avant  même  de

reconnaître  son  frère,  Électre  pousse  le  plus  loin  l'identification  entre  l'urne  et  le  corps

d'Oreste,  en  redéfinissant  ainsi  son  geste  comme celui  de  « serrer  là  le  corps d'Oreste »

(Él. 1216 ≠Orevstou swm̀a bastavzw tovde).  Tout l'enjeu de ce jeu de scène consiste  donc

pour Oreste à substituer un corps vivant, présent, au swm̀a, au corps mort que figure l'objet, et

l'on notera la disparition de l'objet matériel dans le dialogue dramatique dès le vers 1205, vide

stylistique qui prépare la substitution scénique588. Il  faudra toutefois un autre objet, qui lui

apporte, comme chez  Eschyle,  une  preuve matérielle  de  l'identité  d'Oreste  (ici,  le  cachet

d'Agamemnon), pour qu'Électre reconnaisse son frère et le prenne dans ses bras.

L'étreinte qui a enfin lieu, scellant les véritables retrouvailles entre frère et sœur, tire

donc un relief pathétique intense du renversement tragique et du contraste entre le désespoir

avec lequel Électre étreignait l'urne et la joie avec laquelle elle étreint à présent son frère

vivant :

HL. e[cw se cersivnÉ

OR. wJ~ ta; loivp≠ e[coi~ ajeiv.

Électre. – Je te tiens dans mes bras ?

Oreste. – Et puisses-tu me tenir ainsi toujours !589

587 Él. 1208 mhv, pro;~ geneivou, mh;  jxevlh/ ta; fivltata. Sur les effets inattendus que provoque l'urne dans
les bras d'Électre, cf. A.-S. NOEL (à paraître n°1) : « L'émotion [que sa lecture de l'objet] suscite est si intense
qu'elle  balaie  le  plan  glacé  d'Oreste,  qui,  chez  Sophocle,  n'a  pas  inscrit  à  son  plan  de  campagne  les
retrouvailles avec sa sœur : il dévoile la ruse employée, arrache l'urne à Électre, et lui révèle son identité ».

588 Il n'est alors plus question de l'urne dans la suite de la scène, toute l'attention se portant peu à peu dans le
processus de la révélation sur le corps même d'Oreste : l'objet, vide et désormais inutile, est relégué dans
l'ombre.  

589 Él. 1224-1226 (traduction modifiée). 
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Contrairement à ce que nous avons observé chez Eschyle, le geste est dit, sous une forme

interrogative qui souligne encore l'émotion de celle qui n'ose croire à son bonheur, puis repris

sous une forme optative montrant qu'Oreste prend alors pleinement part à cette émotion. Cette

formule e[cw se,  M. Kaimio l'a bien noté, est une formule qui se présente comme un topos

des  scènes tragiques de retrouvailles après reconnaissance590 et qui rappelle les retrouvailles

épiques :  Ulysse est  ainsi  décrit  comme pleurant,  « tenant  la  femme de son  cœur »  e[cwn

a[locon qumareva591. La comparaison avec la référence épique montre à quel point le contact

physique est mis en relief dans ce vers de Sophocle, avec ce cersivn placé entre deux coupes,

tandis que les échos verbaux des antilabai, fivltaton au vers 1224 et surtout e[cw se / e[coi~

donnent à entendre la réunion fraternelle592.

Pourtant si Sophocle a particulièrement souligné l'instauration du contact physique qui

réaffirme sur scène le lien mutuel de  filiva,  les indications scéniques restent relativement

imprécises. On peut associer le début de l'étreinte à la naissance des exclamations, mais rien

ne permet de déterminer le moment où elle prend fin. Le mouvement accompli est en effet

bientôt submergé sous le chant d'Électre qui « peine à retenir une langue désormais libre »593,

et exprime des émotions à leur comble, malgré les injonctions répétées d'Oreste au silence. Et

lorsque, soixante vers plus tard, le thème des retrouvailles revient avec le nuǹ d≠ e[cw se du

vers 1285, il a perdu, à mon sens, sous ce débordement lyrique le sens concret et précis de

« tenir » pour une acception plus générale et figurée, « avoir (à ses côtés) ».  Et ce sont les

« discours superflus »,  « les  longs discours »  et  la  « clameur de joie insatiable »  d'Électre

qu'Oreste et le précepteur entendent interrompre594. L'étreinte perd ainsi peu à peu sa réalité

scénique, tandis que résonne la parole débordante de joie d'Électre.

  

Par cette invention extraordinaire de l'urne, Sophocle a donné une place tout à fait

nouvelle à l'étreinte scénique dans les retrouvailles entre frère et sœur dans l'Électre. Et devant

590 M. KAIMIO 1988, p. 35sq.
591 HOM. Od. XXIII 232.
592 Il  est une ultime séquence de reconnaissance  (Él. 1346-1366)  qui vient encore redoubler les retrouvailles

entre frère et sœur, comme en témoigne la répétition de l'exclamation initiale  w\ fivltaton fw~̀. Notons
comme Électre, donnant au vieux précepteur le nom de « père » (Él. 1361), apostrophe ses mains et ses pieds,
qui  ont  jadis  emporté  et  sauvé  Oreste,  en un langage proche  de celui  qui  caractérise  les effusions  chez
Euripide (Él. 1357-1358 w\ fivltatai me;n ceir̀e~, h{diston d≠ e[cwn / podwǹ uJphrevthma). 

593 Él. 1256.  
594 Él. 1288  ta; me;n perisseuvonta twǹ lovgwn a[fe~ ;  Él. 1335  kai; nuǹ, ajpallacqevnte twǹ makrwǹ

lovgwn / kai; th~̀ ajplhvstou ths̀de su;n cara/̀ boh~̀ ; Él. 1372 oujk a]n makrwǹ e[q j hJmi;n oujde;n a]n
lovgwn. 
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ces jeux de transposition narrative, de glissements et de dédoublements dans le dialogue, on

parlera d'une véritable dramatisation du geste dans son expression même.

1.1.3. Description des gestes scéniques et langage poétique de l'étreinte dans l'Électre

d'Euripide

La scène euripidéenne de la découverte des indices menant à la reconnaissance a été

abondamment étudiée sous l'angle de la parodie ou de la polémique dirigée contre la scène

des  Choéphores, ce qui a souvent conduit à exagérer la pertinence de l'examen critique tel

qu'il est conduit par Électre et ce faisant, le sérieux des intentions d'Euripide595. Je situerai

mon étude dans la perspective définie par R. Aélion :  si le plus jeune des trois Tragiques

remet ouvertement  en question le  modèle eschyléen,  c'est  moins  pour l'attaquer  que pour

souligner la façon dont il s'en démarque et pour manifester son originalité596. Voyons donc de

quelle manière cela se traduit dans la mise en scène du geste et tentons de préciser les points

de contact et les ruptures avec ce que nous avons observé chez Eschyle. 

Les allusions aux  Choéphores prennent de fait la forme de citations quasi textuelles

dans  le  second  épisode  de  l'Électre,  où  le  vieillard,  revenant  d'une  visite  au  tombeau

d'Agamemnon, fait part à sa maîtresse des indices de la présence d'Oreste. Euripide y adopte

notamment la manière eschyléenne de suggérer un geste tout en le subordonnant à l'examen

visuel, en construisant l'impératif  skevyai avec le participe d'un verbe de mouvement. Les

points de contact sont très précis, tel ce vers 520 :

skevyai de; caivthn prostiqeis̀a sh/̀ kovmh/

« observe, en approchant les cheveux de ta chevelure... »

qui rappelle étrangement, même s'il change la nature du geste, le vers 230 des Choéphores :

skevyai tomh/̀ prosqeìsa bovstrucon tricov~

« observe, en l'approchant de l'endroit où elle a été coupée, la boucle de cheveux »,

tandis que eij~ i[cno~ bàs j ajrbuvlh~ skevyai bavsin (Él. 532), dont J. Jouanna a réaffirmé

le sens figuré de « marcher sur les traces », fait bien écho au ijcnoskopous̀a des Choéphores

595 Sur les diverses orientations des discussions et interprétations, et sur les soupçons d'interpolation qu'elles ont
fait naître chez certains critiques, cf. R. AÉLION 1983 I, p. 114-115 et M.J. CROPP 1988, p. 137-138. Nous ne
retiendrons pas ici la thèse de l'interpolation. Rappelons que deux formes de pensée s'opposent d'un poète à
l'autre et que, comme le note R. Aélion, « s'il n'y avait pas eu la scène d'Euripide, nul n'aurait rien trouvé à
dire à celle d'Eschyle », comme du reste nul n'a trouvé à dire dans l'Antiquité.

596 R. AÉLION 1983, p. 114-117. 
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(Él. 228), qu'il développe au lieu de le caricaturer comme on l'interprète traditionnellement597.

Or ces échos dissimulent une différence profonde dans l'écriture du geste.

La reprise de ces expressions eschyléennes s'inscrit en premier lieu dans une remise en

question générale du mode de reconnaissance présenté dans les Choéphores. Il ne s'agit pas,

comme chez Sophocle, de mettre à distance le modèle eschyléen à travers un récit mis en

abyme dans une construction dramatique qui le discrédite : chez Euripide, le récit proprement

dit du vieillard est bref (Él. 509-519), et très descriptif. Mais il abonde en notations gestuelles

fort  précises  sur  le  comportement  du vieillard qui  se prosterne devant  le  tombeau,  ouvre

l'outre, fait des libations, dépose des branches de myrte autour de la tombe avant d'apercevoir

la brebis immolée et « des boucles coupées sur une chevelure blonde » (Él. 515 xanqh̀~ te

caivth~ bostruvcou~ kekarmevnou~). C'est après ces dix vers, la transition étant ménagée par

un simple dev, qu'il exhorte ainsi Électre :

skevyai de; caivthn prostiqeis̀a sh/̀ kovmh/

eij crwm̀a taujto;n kourivmh~ e[stai tricov~

« observe, en approchant les cheveux de ta chevelure, si elle est de la même couleur que

la boucle coupée. »598    

Nous avions déjà pu mettre en doute chez Eschyle la nécessité de l'exécution du geste. Chez

Euripide, l'expression du geste, pourtant analogue, perd encore de son relief scénique. Cela

vient d'une part de ce que le débat s'élève aussitôt à des considérations théoriques sur les

ressemblances physiques entre enfants issus du sang d'un même père, et de ce qu'Électre, pour

toute réponse au geste proposé,  lui  oppose un raisonnement intellectuel  sur  le fondement

même de la comparaison ; cela vient d'autre part du participe présent qui ne fait plus du geste

le  préalable  à  l'observation,  comme le faisait  le  participe  aoriste  chez  Eschyle,  mais  une

simple modalité de l'impératif skevyai ; cela vient enfin de la singulière indétermination de la

boucle de cheveux,  qu'aucun déictique ni  aucune précision ne  dotent  d'effet  de  présence,

indétermination d'autant plus frappante comparée au traitement que reçoivent les autres objets

scéniques, à la façon si insistante dont ont été détaillés les divers présents apportés par le

vieillard à  sa maîtresse,  désignés  avec force démonstratifs  au début  de la  séquence599,  ou

597 J. JOUANNA (1997, p. 85) a bien montré que eij~ i[cno~ ba`s j signifiait non pas, au propre, « mettre son pied
dans une trace » mais, au figuré, « marcher sur les traces », « suivre la trace ».

598 Él. 520-521. 
599 Él. 493-500. 
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encore  à  cette  précision  singulière  au  sein  du récit  à  propos de  l'outre  de  vin qu'en une

digression, il souligne être celle qu'il « apporte pour les hôtes »600 et qu'il avait évoquée lors de

son entrée en scène601. À côté de cette abondance d'effets de réel, la boucle de cheveux semble

quant  à  elle  seulement  dotée  d'une  réalité  textuelle,  ne  valant  que  pour  la  référence

eschyléenne.  Aussi  le  geste  ne  se  distingue  guère  en  définitive  d'un  geste  à  l'expression

analogue qui ne peut être effectué quant à lui que hors-scène, près du tombeau :

su; d j eij~ i[cno~ bàs j ajrbuvlh~ skevyai bavsin

eij suvmmetro~ sw/̀ podi; genhvsetai, tevknon.

« alors va suivre en marchant sur ses traces l'avancée de la bottine, et observe si elle

concorde avec ton pied, mon enfant. »602

Ce second indice eschyléen est mentionné par le vieillard indépendamment de toute évocation

d'une  perception  préalable  des  empreintes  :  il  semble  ainsi  tiré  directement  du  texte  des

Choéphores, tout comme l'étoffe tissée par Électre qui servait chez Eschyle d'ultime preuve

tangible et qui n'est ici qu'une pure hypothèse dans le raisonnement du vieillard – rapidement

invalidée par la jeune fille. Aussi en refusant de réaliser sur scène ou hors scène les gestes

auxquels il l'incite, il apparaît qu'Électre refuse tout net dans la scène d'Euripide de rejouer le

rôle de l'héroïne d'Eschyle, auquel se plie Chrysothémis chez Sophocle603. 

Si la réalité scénique de ces gestes liés aux indices de la reconnaissance s'efface sous la

référence textuelle chez Euripide, il faut souligner en second lieu l'attention pour la forme

concrète du geste que révèle l'énoncé de ce second mouvement proposé à Électre :

suv d j eij~ i[cno~ bàs j ajrbuvlh~ skevyai bavsin 

L'expression euripidéenne tire du verbe composé ijcnoskopevw l'idée de la marche qui, nous

600 Él. 511 luvsa~ ajsko;n o}n fevrw xevnoi~.
601 Él. 497-499.
602 Él. 532-533.
603 Ce refus prend une dimension encore plus ludique et plus éloignée de toute intention polémique, si  l'on

observe la surenchère dans la citation poétique que manifeste le choix de la cicatrice (oujlhv) comme véritable
pierre de touche de la reconnaissance, ainsi que le traitement qu'Euripide réserve à la référence épique : si ce
terme, ainsi placé en tête de vers, devait aussitôt appeler à l'esprit des spectateurs athéniens les fameuses
scènes de reconnaissance entre  Ulysse  et  ses  fidèles serviteurs  –  qui,  nous  l'avons  vu,  pouvaient  être  à
l'arrière-plan de la scène des Choéphores –, la nourrice Euryclée au chant XIX, le porcher et le bouvier au
chant XXI, la fidélité même de la reprise sert ici encore à souligner son détournement. La référence épique
est en effet exploitée dans un registre plus quotidien et trivial qui concorde avec le dessein d'ensemble du
drame, cette sécularisation du mythe qui en fait jaillir le caractère absurde, puisque la blessure héroïque à la
chasse est devenue chute d'enfant lors d'un jeu domestique et que c'est la marque de cette chute qui, des
années après, devient le véritable tekmhvrion (Él. 575). 

212



l'avons vu, restait implicite dans le texte d'Eschyle, tandis que la figure étymologique bàs j

bavsin et la caractérisation très précise de cette marche par l'introduction de la mention de

l'ajrbuvlh finit par imposer une représentation mentale du geste où est affaiblie la prééminence

du regard que nous avons soulignée dans les Choéphores : l'impératif  skevyai est peu à peu

recouvert  par  l'expression  du  geste.  Devant  ce  langage  explicite  du  geste,  on peut  se

demander, comme nous l'avons fait pour le cersi; bastavsasa de Chrysothémis, dans quelle

mesure le texte d'Euripide fait lui aussi, avant de le  remettre en question, l'exégèse du texte

d'Eschyle en ce qui concerne la mise en scène des gestes d'Électre dans la découverte des

indices :  le  premier  geste  proposé  par  le  vieillard  renvoie  moins,  sous  l'effet  de  citation

littérale,  au  geste  appelé  par  Oreste  dans  les  Choéphores  –  où il  était  destiné  à  prouver

matériellement par la tomhv, « l'endroit de la coupe », l'origine de la boucle de cheveux – qu'à

celui dont il n'est fait aucune mention dans le texte des Choéphores, celui de d'approcher la

boucle de ses cheveux, mais que peut faire l'héroïne eschyléenne pour pouvoir auparavant

qualifier  cette  boucle de  « tout  à  fait  semblable  à  ses  propres  cheveux »604,  tandis  que

l'invitation à suivre les empreintes en marchant sur leurs traces (Él. 532  su; d j eij~  i[cno~i[cno~i[cno~i[cno~

bas̀ j ajrbuvlh~ skevyaiskevyaiskevyaiskevyai bavsin) révèle chez Euripide le déplacement de la jeune fille605. En

explicitant les gestes, Euripide met ainsi en lumière, même s'il s'agit de les écarter, certaines

des potentialités scéniques inscrites dans le texte de son prédécesseur. Peut-être pourrait-on

même avancer que c'est cette lecture du texte d'Eschyle telle qu'elle se présente dans le récit

de Chrysothémis ou les deux suggestions de geste du vieillard, qui a durablement informé

chez les critiques modernes la représentation mentale de la scène d'Eschyle que traduisent les

didascalies externes de Paul Mazon : des deux  Électre  peut venir l'idée que le personnage

d'Eschyle prend la boucle de cheveux dans ses mains, l'approche de sa propre chevelure pour

en comparer la couleur,  marche dans les pas ou suit la trace (selon la manière dont on a

compris le  eij~ i[cno~ bàs j ajrbuvlh~ skevyai bavsin) des empreintes de pas laissées par

Oreste.  Mais  on  peut  aussi  faire  l'hypothèse  que  ces  lectures  de  Sophocle  et  d'Euripide

reflètent sous forme narrative ou discursive la mise en scène des reprises de l'Orestie  qui

604 Ch. 176 aujtois̀in hJmiǹ kavrta prosferh;~ ijdeiǹ. La référence à Eschyle est soulignée par la reprise du
même terme figuré oJmovptero~ au sens de « d'aspect semblable » (Él. 530 et Ch. 174). 

605 Le vers 532 de l'Électre  qui se présente comme un développement du participe eschyléen ijcnoskopous̀a
introduit ainsi au vers suivant (Él. 533 eij suvmmetro~ sw/̀ podi; genhvsetai, tevknon) une reprise explicite
de  l'observation  des  empreintes  par  Électre  dans  les  Choéphores (Ch. 209-210  ptevrnai tenovntwn q j
uJpografai;  metrouvmenai /  eij~ taujto;  sumbaivnousi toi~̀ ejmoi~̀ stivboi~)  dont  nous  avions  déduit
l'existence d'un geste.
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semblent avoir eu lieu en leur temps.

Or  c'est  cette  description  explicite  du  geste  que  l'on  retrouve  chez  Euripide  dans

l'expression du geste effectivement joué sur scène, révélant une attention exceptionnelle pour

le corps en mouvement et pour la réalité concrète des gestes. Prenons les premières paroles du

vieillard qui se décrit lui-même comme « [devant] traîner son échine courbée en deux et son

genou qui ploie »606 : la même figure étymologique met en relief l'expression de la marche

(provsbasin... prosbh̀nai), tandis que, nous l'avons déjà noté dans la présentation générale

du  motif  dans  la  première  partie,  l'accent  est  placé de  façon  remarquable  sur  le  pied  du

vieillard,  ridé,  vieux,  et  souligné  d'un  déictique  (rJusw/̀  gevronti tw/̀de ...  podiv)607.  On

retrouve cette même insistance sur le pied du vieillard, lorsqu'Oreste décrit le mouvement de

celui qui l'examine comme s'il observait un « signe gravé » (carakth̀r j) :

tiv de; kukleì pevrix povdaÉ

« mais pourquoi son pied fait-il cette ronde autour de moi ? »608

De tels énoncés permettent de mesurer très précisément l'écart avec ce que nous avons

observé chez Eschyle, où des gestes de ce type devaient être déduits de l'interprétation du

texte lors de la découverte des indices : soulignant ici le geste scénique, ils révèlent l'intérêt

d'Euripide pour le processus physique qui mène à la perception visuelle (seule mise en valeur

chez Eschyle), ainsi qu'un travail sur la vraisemblance qui prolonge la réfutation des indices

eschyléens.  Mais  c'est  également  à  l'égard  de  Sophocle  que  nous  pouvons  apprécier  la

différence  dans l'écriture du geste  dramatique à  partir  de  cette  scène de  l'Électre qui  fait

apparaître les registres contrastés dans lesquels peut se déployer chez Euripide une même

attention pour la forme concrète du geste. 

Nous avons observé chez Sophocle l'orchestration savamment construite des gestes

autour d'un objet dédoublé mais unique, objet à la charge symbolique importante que l'on

porte autant  qu'on l'étreint, et nous avons vu que le mouvement des serviteurs apportant sur

ordre  d'Oreste  l'urne  pour  la  donner  à  Électre  était  partie  prenante  de  la  composition

606 Él. 491-492 o{mw~ de; prov~ ge tou;~ fivlou~ ejxelktevon / diplhǹ a[kanqan kai; palivrropon govnu.
607 Él. 489-490  wJ~ provsbasin twǹd j  ojrqivan oi[kwn e[cei  / rJusw/̀  gevronti tw/̀de prosbhǹai podiv.

L'accent mis sur la décrépitude physique et l'effort que représente pour un vieillard cette pénible marche n'a
pas ici de visée pathétique, comme c'est également le cas pour l'entrée du serviteur de Créuse dans l'Ion ou de
Tirésias dans les Phéniciennes, mais sert à mettre fortement en relief, par ces effets de réel qui jouent sur la
vraisemblance dans la représentation du corps âgé, l'entrée en scène d'un personnage décisif pour l'action
dramatique.  Sur  le  vieillard  comme  intermédiaire  décisif  dont  ont  besoin  Oreste  et  Électre  pour  se
reconnaître, puis jouant un rôle actif tant dans l'élaboration du plan que dans la prière finale où il tient le rôle
du chœur des Choéphores, cf. R. AÉLION 1983, p. 113-119.  

608 Él. 561.
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dramatique de la séquence. Il n'est pas chez Euripide d'objet unique qui aimante ainsi gestes et

regards. Bien au contraire, les indications gestuelles, nombreuses, diverses et éclatées, invitent

à  distinguer  nettement,  selon  deux  registres  différents,  ce  qui  relève  de  la  manipulation

d'objets scéniques (dont la démultiplication, au regard de l'Électre de Sophocle, est soulignée

par la présentation initiale que fait le vieillard des nombreux présents qu'il apporte) et ce qui

relève de l'étreinte. 

Cet examen comparé de ces scènes de reconnaissance nous permet en effet de faire

tout d'abord une place à cette catégorie hétérogène de gestes que nous avons laissée de côté

dans la première partie : il s'agit des gestes de nature commune, parfois triviale, sans effet

dramatique propre à première vue et que l'on trouve principalement en relation avec ces objets

domestiques  et  hétéroclites  que  l'Euripide  des  Grenouilles  se  vante  d'avoir  introduits  sur

scène. On en trouve un magnifique exemple au début de l'épisode, alors que le vieillard dit

apporter à Électre des provisions qu'il détaille une par une (Él. 494 h{kw fevrwn soi...), puis

ordonne  « que  quelque  serviteur  les  emporte  à  l'intérieur  de  la  maison  pour  les  hôtes »

(Él. 500 i[tw fevrwn ti~ toi~̀ xevnoi~ tavd j ej~ dovmou~). Parler uniquement à propos de ces

précisions gestuelles du goût d'Euripide pour les effets de réel  risque de faire croire à des

effets entièrement gratuits et extérieurs à l'action609. Or ils ont une fonction dramatique propre,

à  l'échelle  de la scène et  des  personnages comme à l'échelle  de la  pièce tout entière.  Le

vieillard exécute là d'une part les ordres d'Électre qui, devant l'accueil offert aux étrangers par

le laboureur, son mari, a envoyé ce dernier le chercher pour qu'il apporte de quoi compléter le

menu de leurs hôtes (Él. 404-414). Détailler comme il le fait ses présents montre tout le zèle

que  met  le  vieillard  à  servir  sa  maîtresse,  tout  en  montrant  la  continuité  entre  les  deux

personnages humbles de la pièce, d'une égale générosité et noblesse d'âme. Ces effets de réel

servent d'autre part pleinement le dessein de la réécriture euripidéenne, celui de « séculariser,

désacraliser le mythe », pour reprendre les mots de R. Aélion, et mettre à distance, par cette

présentation insistante de la réalité quotidienne, le monde héroïque tel que le peint Eschyle.

C'est un aspect de la pièce qui a été beaucoup commenté dans la pièce, mais rarement de

façon neutre,  et plutôt dans l'idée d'une dégradation de l'univers des  Choéphores.  Il  s'agit

cependant  d'un  tout  autre  projet  dramaturgique,  qu'il  faut  apprécier  comme tel,  et  qui  se

traduit ici très précisément, je crois, dans le langage des gestes et des objets610. C'est encore du
609 G. CAPONE (1935, p. 67) qualifie ainsi les vers 490-492 d'« expressions psychologiquement vraies » et le vers

561-562 d'« indications réalistes tout à fait naturelles », mais les vers 493-500 de « morceau descriptif qui
ressortit à une intention purement informative ». 

610 Le relevé de gestes fait en effet apparaître l'importance et l'unité, relativement aux autres tragédies, du geste
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point de vue de l'objet de nature triviale que j'envisagerai la singularité de cette indication

gestuelle à première vue banale qui clôt la tirade initiale du vieillard. Après avoir remis ses

présents, il annonce ainsi :

ejgw; de; truvcei tw/̀d j ejmwǹ pevplwn kovra~

dakruvoisi tevgxa~ ejxomovrxasqai qevlw

« pour ma part, avec ce lambeau de vêtement, je veux essuyer mes yeux mouillés de

larmes. »611

Il ne s'agit pas, comme c'était le cas pour Électre chez Eschyle ou, sous forme narrative, pour

Chrysothémis chez Sophocle, de décrire les larmes qui débordent, mais de décrire l'attitude

physique  qui  les  suggère.  Or  une  telle  annonce,  sur  le  mode  déclaratif,  est  unique  dans

l'expression du geste  associé  aux  larmes,  et  même redondante  à  l'égard  de l'interrogation

d'Électre  qui  donne  ensuite  à  voir,  comme  cela  se  fait  d'ordinaire,  les  larmes  d'un

personnage612. Nous avons vu en effet dans la première partie que le personnage qui pleure

reste  généralement  silencieux  et  tend  à  cacher  ses  larmes  par  un  geste  que  décrit  son

interlocuteur.  Cette annonce très emphatique (introduite par un verbe de volonté que nous

avons  trouvé  employé  pour  mettre  en  relief  certains  gestes  dramatiques  importants,

notamment  l'étreinte613) pour  ce  simple  geste  d'essuyer  ses  yeux  produit  donc  un  effet

singulier,  introduisant  une  certaine  distance  dans  l'énoncé,  comme  si  l'enjeu  était  moins

d'accéder  à  l'émotion  même du  personnage  et  donc  de  la  communiquer  aux  spectateurs,

comme c'est le cas des énoncés que nous avons étudiés, que de mettre en scène cette émotion.

simple de porter un objet : c'est tout d'abord la cruche avec laquelle Électre sort de la maison puis rentre sur
scène dans le prologue, avant de la poser à terre pour se livrer aux gestes de la lamentation (Él. 55, 140), ce
sont ensuite ces présents que le vieillard porte puis fait envoyer dans la maison, ce sont enfin des parures
qu'Électre s'exhorte à aller chercher elle-même à l'intérieur (Él. 870-872) pour en couronner ensuite avec
grande solennité la tête des vainqueurs d'Égisthe (Él. 880-889). S'agissant d'Électre, qui choisit d'accomplir
elle-même ces tâches subalternes,  il  s'agit d'accentuer volontairement la  dégradation de son statut  social.
Notons qu'il  est  à  l'évidence un jeu entre  Euripide et  Sophocle autour  de l'objet que tient  Électre  (urne
funéraire chez Eschyle, vase rempli d'eau chez Euripide) défini comme teuc̀o~, a[ggo~ ou a[cqo~, mais il
semble  difficile  de  déterminer  dans  quel  sens  s'effectue  la  reprise,  tant  ici  encore  les  arguments  sont
réversibles. Sur le vase comme « lieu de la réinvention dramatique et spectaculaire des poètes » tragiques,
cf. A.-S. NOEL (à paraître n°1) qui note, d'après les représentations figurées, qu'il n'existe pas de différence
évidente entre une hydrie et une urne funéraire, mais que seul l'usage les distingue.

611 Él. 501-502. 
612 Él. 503  tiv d j, w\ geraiev, diavbrocon tovd j o[mm j e[cei~É  « pourquoi, vieillard, tes yeux sont-ils ainsi

baignés de larmes ? » 
613 Nous ne trouvons aucun parallèle à ce geste, que nous avons dû classer, non parmi les gestes qui mettent en

jeu à travers le regard une relation entre deux personnages, mais parmi les gestes liés au maniement d'objets
du quotidien [I.C.a.4.]  :  il  y  apparaît  ainsi  sur  le  même  plan que  le  geste  d'essuyer  une  tâche  de sang
(Phaéthon fr. 4 v. 219-220).
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C'est  également  ce que montre l'accent  mis sur  l'objet,  « ce lambeau de mes vêtements »

(truvcei tw/̀d j ejmẁn pevplwn),  qui  reprend  la  formule par  laquelle  Électre  a  elle-même

désigné sa tenue (Él. 185 truvch tavd j ejmẁn pevplwn), un terme à connotation pathétique,

destiné  à  émouvoir  autrui.  L'expression  même  du  geste  montre  ainsi  une  sorte  de

théâtralisation de ce geste par le biais d'un objet.

Examinons  à  présent  l'expression  de  l'étreinte  qui  accompagne  la  reconnaissance

d'Électre à la vue de la cicatrice et qui contraste avec ces effets de réel liés au maniement

d'objets triviaux. La  stichomythie entre la jeune fille et le vieillard devant un Oreste muet

laisse place, lorsqu'elle déclare se rendre aux preuves qui lui sont avancées, aux antilabai qui

déclinent le thème des retrouvailles : 

HL. w\ crovnw/ faneiv~,

   e[cw s≠ ajevlptw~.

OR. kajx ejmou ̀g≠ e[ch≥ crovnw≥. 

Électre. – Ô toi apparu après un si long temps, je te tiens contre toute espérance !

Oreste. –  Et moi aussi, je te tiens, après un si long temps !614

L'étreinte est brève et, après un court chant du chœur à qui il revient d'exprimer la joie de ces

retrouvailles (Él. 585-595), Oreste en appelle aussitôt à l'action (Él. 599 tiv drwǹÉ). C'est la

raison pour laquelle on a pu juger que cette étreinte réalisée sur scène produisait un effet

moins pathétique que la scène proposée par Sophocle, où Électre chantait elle-même sa joie.

Or le fait de confier au chœur le rôle de dire la joie permet précisément de dégager le geste de

l'étreinte, qui apparaît,  même brièvement, comme figé en une posture silencieuse des plus

émouvantes615. La variation sur la formule de l'étreinte révèle également la façon originale

dont Euripide conçoit l'action dramatique dans son Électre. L'étreinte se présente en effet dans

le vers partagé entre Oreste et Électre comme l'expression d'une union harmonieuse, encadrée

par la reprise de l'adverbe  crovnw/ : frère et sœur se tiennent mutuellement (e[cw s≠  /  kajx

ejmoù g≠ e[ch≥) – un geste bien différent du mouvement d'appropriation chez Sophocle où

Électre tenait son frère (e[cw se / e[coi~). C'est déjà dire et montrer sur scène le rôle nouveau

qui est dévolu dans l'action dramatique au couple fraternel chez Euripide, et non plus à l'un au

détriment de l'autre (Oreste chez Eschyle, Électre chez Sophocle).

614 Él. 578-579. 
615 Cf. M. CAPPONI 2008, p. 269-275.
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Mais ce que je voudrais surtout souligner dans cette séquence, c'est l'apparition d'un

véritable  langage  poétique  du  geste,  qui  naît  de  cette  attention  portée  à  la  composition

concrète du geste que révélait dans un autre sens la mise en scène des mouvements triviaux du

vieillard. Dans l'Électre d'Euripide, non seulement le geste est explicite dans la formule en

e[cw se, mais à la différence de ce que nous avons observé chez Sophocle, il est clairement

qualifié à son commencement comme à son terme, par des termes qui précisent sa résonance.

La nature du geste est en effet définie dès la question du vieillard qui suit la reconnaissance de

la preuve de la chute par Électre : 

e[peita mevllei~ prospivtnein toi~̀ filtavtoi~É

« et ensuite tu tardes à te jeter dans les bras de celui qui t'est le plus cher ? »616. 

Prospivtnein, nous l'avons vu, est un verbe récurrent chez Euripide, qui du mouvement du

suppliant tombant à genoux, en vient à caractériser tout type d'effusion à caractère pathétique.

Et  après  le  chant  d'action  de  grâce  du  chœur,  Oreste  met  tout  aussi  explicitement  fin  à

l'étreinte avec une particule expressive marquant l'impatience (ei\en), en nommant alors le

mouvement scénique comme des « embrassements » :

ei\en: fivla~ me;n hJdona;~ ajspasmavtwn

e[cw, crovnw/ de; kau\qi~ aujta; dwvsomen.

« Allons ! Je chéris le plaisir des embrassements, mais nous nous y adonnerons de

nouveau plus tard. »617

On trouve ici ce substantif neutre pluriel ajspasmavta auquel Euripide a, semble-t-il, donné

le premier un sens concret et qui est si caractéristique du langage euripidéen des effusions618.

Il ne s'agit donc pas, comme chez Sophocle, de mettre fin aux  discours, mais de remettre à

plus tard les « chers plaisirs des embrassements » (fivla~ hJdona;~ ajspasmavtwn) : c'est bien

par cet accent sur la sensation physique – qui fait, nous l'avons vu, toute la particularité de la

mise en scène pathétique des gestes qui disent l'affection chez Euripide – que se distingue

cette  étreinte,  si  brève  soit-elle,  et  c'est  ce  qui  donne  à  la  scène  une  autre  dimension

pathétique. 

616 Él. 576.
617 Él. 596-597. Nous verrons dans la  suite  de ce chapitre que la  participation du personnage masculin aux

effusions des retrouvailles apparaît généralement quelque peu en retrait par rapport à celle du personnage
féminin dont l'émotion exaltée, prédominante dans le dialogue, est rendue par le mode lyrique.   

618 Sur ce substantif que l'on retrouve en IT 376, Tr. 1187, Héc. 829, cf. première partie, II, 2.3.4.
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Par ce vocabulaire nouveau se trouvent inscrits dans le texte les gestes qui scellent la

reconnaissance entre Ulysse et les siens dans les diverses scènes de retrouvailles de l'Odyssée,

où l'on entoure de  ses  bras  le  fivlo~ (l'expression épique  ajmfiv tini ceir̀e bavllein se

retrouve dans le verbe composé, récurrent chez Euripide,  ajmfibavllein tina qui peut être

construit  avec  cersivn)  et  où l'on embrasse son front,  ses  yeux, ses  mains,  ou encore ses

épaules619. Pour n'en citer qu'un, prenons la description de celui de Pénélope reconnaissant son

époux :

dakruvsasa d≠ e[peit≠ ijqu;~ dravmen, ajmfi; de; ceìra~

deirh≥̀ bavll≠ ≠Odushì, kavrh d≠ e[kus≠ hjde; proshuvda

« toute en pleurs, elle court aussitôt à lui, jette ses bras autour du cou d'Ulysse, embrasse

son visage et lui dit. »620 

Apparaît  ici  d'une  part  tout  ce  qui  sépare  Euripide  d'Eschyle  dans  le  registre  des  gestes

d'effusion :  ces  gestes  qui  n'étaient  qu'à  l'arrière-plan  du  texte  des  Choéphores  pour  être

réprimés, sont  accueillis  positivement  chez  Euripide  et,  du  mouvement  d'élan  initial  aux

baisers, sont détaillés dans le langage dramatique au moment même où ils sont joués.  La

particularité du  pathos chez Euripide peut d'autre part être définie par la comparaison avec

Sophocle : il ne s'agit pas, dans l'expression de la joie comme dans l'expression de la douleur

(adieux ou lamentation funèbre), de dépasser, submerger sous les mots, à l'instar de ce qui se

passe dans l'Électre de Sophocle, la réalité charnelle de l'être aimé, mais bien d'en rester aux

sensations physiques qui fondent les sentiments de tendresse. 

Si Euripide, comme Sophocle et à la différence d'Eschyle, a ainsi réservé une place

non seulement sur la scène mais également dans le langage dramatique aux gestes scéniques,

619 Laërte reconnaissant Ulysse « jette ses bras autour de son enfant » (Od. XXIV 347 ajmfi; de; paidi; fivlw≥
bavle phvcee), comme le fait Pénélope au retour de Télémaque qu'elle embrasse également sur le visage, et
les  deux  yeux  (Od. XVII  38-39  ajmfi;  de; paidi;  fivlw≥ bavle phvcee dakruvsasa,  /  kuvsse dev min
kefalhvn te kai; a[mfw favea kala;). Les effusions d'Eumée accueillant Télémaque ajoutent encore des
baisers sur les deux mains (Od. XVI 15-16 kuvsse dev min kefalhvn te kai; a[mfw favea kala; / ceir̀av~
t≠ ajmfotevra~).  Rappelons  ici  encore  les  effusions  du porcher  et  du  bouvier,  que  leur  rend  presque  à
l'identique Ulysse (Od. XXI 223-225) :

klai`on a[r j ajmf j  jOdush̀i dai?froni ceir̀e balovnte
kai; kuvneon ajgapazovmenoi kefalhvn te kai; w[mou~:
w}~ d j au{tw~  jOduseu;~ kefala;~ kai; ceir̀a~ e[kusse.

« ils jetèrent leurs bras au cou du sage Ulysse et, tout en pleurs, avec amour, ils le baisaient au front, sur 
les épaules, et le maître en retour les baisait tous les deux sur le front et les mains ». 

620 Od. XXIII, 207-208.
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il  se  distingue  par  la  précision  de  leur  expression  poétique  qui  témoigne  d'une  attention

nouvelle  pour  l'expression  corporelle  dans  ses  moindres  mouvements,  des  plus  communs

(porter des présents, essuyer ses larmes...) aux plus pathétiques (l'étreinte des retrouvailles).

L'étude de cette scène de reconnaissance nous a montré que cette attention pouvait être à

l'origine d'une surenchère dans le vraisemblable qui donne aux objets les plus triviaux une

légitimité scénique et peut encore tendre à l'effet « de théâtre », comme d'un renouvellement

de l'expression poétique qui donne à voir l'étreinte et en redouble, par le caractère très concret

de l'évocation, l'effet pathétique.

Pour  résumer  à  grands  traits  notre  étude  en  ce  qui  concerne  très  spécifiquement

l'étreinte scénique, on pourrait  dire que de la prédominance du langage de la  filiva chez

Eschyle621, on passe à  l'explicitation dramatique du geste de la  filiva chez Sophocle et à la

description poétique explicite de ce geste chez Euripide. Plus généralement, la comparaison

entre ces trois scènes de reconnaissance du point de vue de la mise en scène du geste montre

bien le développement des notations gestuelles chez Euripide, à l'égard d'Eschyle où le geste

apparaît très faiblement marqué dans le texte, et de Sophocle où le geste est travaillé avant

tout  dans  une  perspective  dramatique.  Telle  est  la  première  conclusion  à  laquelle  nous

pouvons arriver et que nous chercherons à affiner dans la suite de ce chapitre.

1.2. Le geste de la supplication maternelle et le geste meurtrier

Mettons à présent en parallèle une autre série de scènes : ce sont les scènes de meurtre

qui culminent sur un geste de contact opposé, le coup mortel dirigé contre un fivlo~ et dicté

sinon par la haine, du moins par une loi de vengeance progressivement intériorisée. Nous

avons jusqu'ici abordé l'expression de la violence sous le seul signe de l'ambivalence avec

l'expression du geste de la filiva. En examinant à présent de quelle manière les trois poètes

621 Les rares gestes dramatiques de filiva appartiennent chez Eschyle au registre discursif. Le plus bel exemple
en est peut-être l'évocation proposée cyniquement par Clytemnestre de l'accueil qu'Iphigénie réservera à son
père dans l'Hadès (Ag. 1555-1559) :

ajll j  jIfigevneiav nin ajspasivw~
qugavthr, wJ~ crhv,
patevr j ajntiavsasa pro;~ wjkuvporon
povrqmeum j ajcevwn 
peri; ceir̀e baloùsa filhvsei.

« Seule, Iphigénie, pleine de tendresse, sa fille, ira comme il sied, au-devant de son père, sur la rive du 
fleuve impétueux des douleurs, et, jetant ses bras autour de son cou, l'accueillera de son baiser ».

Notons ainsi que la rencontre entre mère et fils, pourtant annoncée verbalement dans les Perses (Pers. 845-
850), n'aura pas lieu sur scène.
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tragiques ont mis en scène les retrouvailles sanglantes entre Oreste et sa mère, nous pourrons

mettre en regard trois manières différentes de dire le geste, qui illustreront les distinctions que

nous avons posées en introduction au sein du geste dramatique.   

1.2.1. De la supplication scénique à une mise à mort sur scène dans les Choéphores ?

Les  Choéphores s'achèvent, comme l'Agamemnon, sur un double meurtre, mais à la

différence de la première pièce de la trilogie, un seul, celui d'Égisthe, est accompli à l'intérieur

du palais, d'où jaillit un simple gémissement (Ch. 869 ejhv ojtototoi`) que commente le chœur.

Eschyle a en revanche choisi de représenter sur scène le brutal affrontement entre Oreste et sa

mère. 

Examinons  le  premier  mouvement  de  Clytemnestre,  qui,  après  une  parole  de

lamentation à l'annonce de la mort d'Égisthe, arrête d'un cri (ejpivsce~) le geste d'Oreste qui a

dû aussitôt brandir son épée et tente de le fléchir en lui montrant le sein qui l'a nourri622 :

ejpivsce~, w\ pai,̀ tovnde d j ai[desai, tevknon,

mastovn, pro;~ w|/ su; polla; dh; brivzwn a{ma

ou[loisin ejxhvmelxa~ eujtrafe;~ gavla.

« arrête, ô mon fils ! Respecte, enfant, ce sein, sur lequel souvent, endormi, tu suças de

tes lèvres le lait nourricier. »623

On a beaucoup débattu de la façon dont Clytemnestre pouvait ici montrer son sein et par

« montrer », on a souvent entendu « dévoiler », en pensant au geste d'appel au sentiment filial

qu'illustre le célèbre mouvement d'Hécube suppliant Hector de ne pas affronter Achille en

combat singulier, ainsi décrit dans le récit épique :

kovlpon ajniemevnh, eJtevrhfi de; mazo;n ajnevsce

« faisant d'une main tomber le haut de sa robe, de l'autre présente son sein »624.

Puisque le rôle de Clytemnestre était tenu par un acteur masculin et que nous n'avons aucun

témoignage sur  d'éventuels rembourrages portés sur la poitrine par les acteurs tragiques à

l'époque  classique,  qui  pourraient  figurer  le  sein  féminin625,  ce  geste  est  généralement

622 On pourrait relativiser la portée dramatique du geste en montrant, d'après les paroles de la nourrice (Ag. 749-
750), que Clytemnestre n'a jamais nourri son fils. Si se trouve ainsi encore soulignée la perfidie de la mère, là
n'est pas l'essentiel, me semble-t-il : ici, comme dans la scène de reconnaissance, Eschyle développe avant
tout des symboles et se soucie peu de la vraisemblance du geste.

623 Ch. 896-898. 
624 HOM. Il. XXII 80 (trad. P. MAZON modifiée).
625 La  question  mériterait  d'être  examinée  de  plus  près,  d'après  les  témoignages,  certes  tardifs,  que  nous
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considéré par les commentateurs comme l'un de ces gestes impossibles à représenter tel quel

sur  la  scène  tragique  antique.  Relevant  l'emploi  du  déictique,  O. Taplin  pense  ainsi  à  un

simple geste de désignation du sein626. Je soulignerai ici la façon dont l'écho entre les paroles

d'Hécube et celles de Clytemnestre627,  qui les détourne pour assurer son propre salut, peut

contribuer  à  rappeler  à  l'esprit  des  spectateurs  nourris  d'Homère  l'image de  ces  gestes  si

précisément  décrits  dans  le récit  épique et  passés  dans l'imaginaire collectif.  Remarquons

également  encore  une  fois  la  puissance  d'évocation  du  langage  eschyléen  qui,  sans  faire

précisément état d'un geste, présente véritablement ce sein, mis en relief par le rejet expressif

de  mastovn et  par  la  position  du  déictique  placé  entre  les  coupes  penthémimère  et

hephthémimère.  Aussi  peu  importe  en  définitive  à  mon  sens,  du  point  de  vue  de  l'effet

dramatique, que le geste soit représenté de façon réaliste ou non sur la scène tragique, tant la

simple désignation verbale du sein vaut pour dévoilement. 

Précisons encore  que  ce  geste  est  chez  Eschyle  un geste  tragique  ambigu  dont  la

fonction dramatique dépasse la visée pathétique de la supplication. Si la présentation du sein

suspend  d'une  part  le  bras  d'Oreste,  provoquant  l'unique  hésitation  de  celui-ci  (Ch. 899

Pulavdh, tiv dravswÉ « Pylade, que dois-je faire ? »), et retarde un instant le coup meurtrier,

possédons sur le costume des acteurs tragiques. Dans son traité Sur la danse (De Salt. 27), Lucien mentionne,
à côté des progastrivdia « rembourrages sur le ventre » – suivi dans un manuscrit du Zeus Tragédien par le
terme swmavtia (Jup. Trag. 41) que Pollux traduit par hJ twǹ uJpokritwǹ skeuhv « le costume des acteurs »
(2.235  et  4.115)  et  Photius  (s.v.)  par  ta;  ajnaplavsmata oi|~  oiJ  uJpokritai;  diasavttousin auJtouv~
« rembourrages utilisés par les acteurs »,  tout en prenant un exemple chez Platon le comique, ce qui peut
faire supposer qu'il  parle des acteurs comiques – des prosternivdia « rembourrages sur la poitrine ». Or
ceux-ci sont directement associés à la haute stature que confère aux acteurs, à l'époque de Lucien, le port de
hauts cothurnes et d'un masque au front démesuré, puisqu'ils sont destinés à harmoniser en largeur leurs
proportions physiques. Aussi, comme le souligne A.W. PICKARD-CAMBRIDGE (1968, n. 11 p. 203), on ne saurait
déduire de ces quelques témoignages tardifs l'utilisation de tels éléments à l'époque classique sur la scène
tragique. Une utilisation de ces rembourrages sur la poitrine, parallèle à celle qui est en usage chez les acteurs
comiques tout en étant moins accentuée, serait techniquement possible. Reste à savoir si elle est nécessaire à
la représentation du geste de dévoiler sa poitrine,  qui apparaît chez Euripide dans le récit de la mort de
Polyxène  découvrant  ses  seins  et  sa  poitrine  devant  le  couteau  du sacrificateur  (Héc. 560  mastouv~ t j
e[deixe stevrna q j),  mais  qui  est  également porté  sur  la  scène tragique dans l'Andromaque,  comme le
montre l'injonction adressée par la nourrice à Hermione de couvrir sa poitrine (Andr. 832 kavlupte stevrna).
Pour les sources dont nous disposons sur les rembourrages des acteurs, cf. L.M. STONE 1980 et pour une mise
au point sur les rembourrages constitutifs du costume de l'acteur comique, cf. A. PIQUEUX 2006.  

626 O. TAPLIN 1978, p. 61 : « at this point Clytemnestra cannot (as many commentators declare) bare her breasts
– not only for the sake of decorum, but also because the part is played by a male actor. None the less, the
deictic pronoun ('this', tonde) shows that Clytemnestra made some expressive gesture, presumably by laying
her hand on her breast ».  N.  LORAUX (1986a, n.  5 p. 91),  « convaincue que,  dans une tragédie,  les mots
assument l'essentiel », met en doute jusqu'à la nécessité d'un tel geste.

627 HOM. Il. XXII 82-84 ‹Ektor, tevknon ejmovn, tavde t≠ ai[deo kaiv m≠ ejlevhson
aujthvn, ei[ potev toi laqikhdeva mazo;n ejpevscon:

« Hector, mon enfant, aie respect de ce sein. Et de moi aussi aie pitié, de moi qui t'ai jadis offert cette 
mamelle où s'oublient les soucis ».

222



elle  nomme  symboliquement  au  même  moment,  à  l'insu  de  celle  qui  l'accomplit,  le

dénouement :  comme  O. Taplin  l'a  justement  souligné,  ce  geste  prépare  la  réalisation

sanglante  du  rêve  de  Clytemnestre  dans  lequel  elle  s'était  vue  donner  elle-même le  sein

(Ch. 531 auJth; prosevsce masto;n) au serpent qu'elle avait enfanté et qui en tirait un caillot

de sang avec le lait628. Le tableau, touchant de réalisme, de l'enfant mordillant de ses gencives

le  sein  maternel  tout  en  somnolant  –  image  qui  file  l'expression  homérique  laqikhdeva

mazo;n – n'a donc pas pour seule fonction d'exalter le pathos de la supplication maternelle, il

présente une autre version, à fonction apotropaïque, de la vision nocturne qui avait engendré

la terreur de Clytemnestre et dont la signification lui apparaît soudain avec une redoutable

certitude :

oi]  jgwv, tekous̀a tovnd j o[yin ejqreyavmhn

h\ kavrta mavnti~ ouJx ojneiravtwn fovbo~

« Malheur à moi, voilà donc le serpent que j'ai engendré et nourri ! Elle présageait juste,

la terreur que m'a inspirée mon rêve ! »629.

Le  geste  pathétique  de  la  supplication  maternelle  se  double  ainsi  d'un  véritable  acte

symbolique de dévoilement qu'accompagne – voire réalise – le langage dramatique. 

À cet  ultime cri  de Clytemnestre reconnaissant en son fils  le serpent  de ses rêves

succède le verdict d'Oreste :

e[kane~ o}n ouj crhǹ, kai; to; mh; crew;n pavqe.

« Tu as tranché une vie qui devait t'être sacrée : paie-la de celle qui aurait dû m'être

sacrée »630.

Ce sont les derniers mots de l'épisode. Nul cri de la victime ne se fait entendre et après un

chant du  chœur célébrant le triomphe de la Justice, les deux cadavres sont désignés par leur

meurtrier,  en  un  tableau  qui  constitue  le  pendant  du  tableau  final  de  l'Agamemnon.  Le

problème qui se pose au lecteur  d'aujourd'hui est  de savoir  où situer  exactement le  geste

meurtrier dans cette scène. 

Selon l'interprétation traditionnelle, Oreste entraîne sa mère à l'intérieur du palais pour

la  mettre  à  mort.  Pour  O. Taplin  qui  met  en  parallèle  sur  la  foi  de  la  stichomythie

628 Ch. 523-534.  Cf.  O. TAPLIN (1978, p. 61) :  « when Clytemnestra  lays  her  hand on her  breast,  source  of
Orestes' first sustenance, she instantly conjures up the image of her dream – a connection she herself makes
in her very last line before death : 'Ah, this man is the snake I bore and fostered' ».

629 Ch. 928-929. Je suis ici le texte de D. PAGE (1972).
630 Ch. 930 (trad. V.-H. DEBIDOUR modifiée). 
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l'affrontement entre Oreste et sa mère et le face-à-face entre Clytemnestre et son époux (l'un

étant aussi franc que le second est perfide), le seuil a ici l'importance stratégique qu'il possède

lors de l'entrée d'Agamemnon dans le palais : il s'agit de la frontière symbolique entre la vie et

la mort,  et il  en conclut  que  « when Orestes takes her in at  930, she has finally lost  her

domination  over  the  frontier  of  the  palace,  and  with  it  her  life »631.  Dans  l'Agamemnon,

cependant, la ligne symbolique que franchit Agamemnon n'est pas à proprement parler le seuil

qui sépare l'extérieur de l'intérieur, mais doit être déplacée. Son sort est scellé au moment

même où il pose le pied sur les étoffes pourpres déroulées à ses pieds : c'est de fait sur l'objet

lui-même ainsi que sur l'accomplissement en silence du geste au terme d'une longue hésitation

qu'est  placé l'accent dramatique632.  Dans les  Choéphores,  on invoquera avec J. de Romilly

« une règle à la fois esthétique et pratique » qui « interdisait que le meurtre eût lieu sous les

yeux  mêmes  des  spectateurs »  pour  penser  que  le  coup  meurtrier  d'Oreste  est  donné  à

l'intérieur du palais, et non dans l'espace visible du théâtre, tout en soulignant à quel point « la

scène est conduite aussi loin que possible » : « Eschyle [montre] à ses spectateurs le meurtre

presque effectif, ne soustrayant à leurs yeux que le coup final »633. Tel est l'effet que produit

l'absence de cri confirmant la mort de Clytemnestre.

Je  ne  discuterai  pas  ici  les  conventions  dramaturgiques  qui  président  à  la

représentation scénique de la violence634.  Je voudrais seulement souligner la façon dont le

texte brouille dans les Choéphores la séparation entre intérieur et extérieur, espace visible et

espace invisible, et fait entendre le geste mortel dans un espace intermédiaire,  pourrait-on

dire, entre la scène et le hors-scène. Partons de la déclaration d'intention d'Oreste au moment

où il choisit de suivre le conseil de Pylade :

e{pou, pro;~ aujto;n tovnde se sfavxai qevlw

« suis-moi : près de lui, là, je veux t'égorger »635.

Puisque le  meurtre  d'Égisthe  a  eu  lieu  à  l'intérieur  du  palais,  celui  de  Clytemnestre  doit

logiquement s'y dérouler.  Or l'ambiguïté vient de l'emploi du déictique  tovnde,  déjà utilisé

pour  désigner  au  vers  892 le  cadavre  d'Égisthe :  celui-ci  est-il  visible  dès  cet  instant  du

631 O. TAPLIN (1978,  p. 35) « the  outcome is  also  given  a  spatial  dimension,  in  which  the  threshold  of  the
ancestral palace is the line which divides life and death, as it was in Agam. ». 

632 La relation entre le geste et le silence dans les tragédies d'Eschyle, et notamment dans cette séquence de
l'Agamemnon  (Ag.  905-957), a été analysée par M. FARTZOFF lors de la journée  d'étude sur « Le geste et la
parole », organisée par M.-P. NOËL à Montpellier en mars 2006 (Actes à paraître dans les Cahiers du GITA).

633 J. DE ROMILLY 1961, p. 12-15.
634 Nous y reviendrons dans la troisième partie.
635 Ch. 904 (trad. V.-H. DEBIDOUR).

224



drame ? C'est  ce que soutient  B. Deforge,  pour qui  Clytemnestre comprend alors  d'autant

mieux la réponse énigmatique du serviteur qu'elle « voit au même instant, sur le sol, dans

l'embrasure de la porte du palais, le corps inanimé »636. Je me situerais plutôt pour ma part –

moins  toutefois  dans  l'idée  qu'une  exposition  du  premier  corps  diminuerait  l'effet  du

dévoilement  simultané  des  deux  cadavres  qui  répond  au  tableau  de  l'Agamemnon  (une

variation est possible) que dans l'idée qu'elle nuirait à l'effet de l'affrontement entre mère et

fils  –  du  côté  de  ceux  qui,  tels  A.M. Dale  et  O. Taplin,  considèrent  qu'Égisthe  n'est  pas

directement visible mais que le déictique présente le corps « comme s'il était présent »637. Cet

emploi  du  déictique  n'affaiblit  pas  en  effet,  contrairement  à  ce  que  dit  B. Deforge,  la

représentation mais, produisant en quelque sorte le corps inanimé dans l'espace visible, il rend

inutile une vision effective. C'est ce qui nous permet d'aller plus loin dans la voie tracée par

J. de Romilly et d'affirmer que le mot final d'Oreste dans l'affrontement verbal avec sa mère,

pavqe (« subis »), résonne comme un coup de poignard : symboliquement donc, c'est bien le

coup mortel que ce mot donne déjà à entendre, rendant vain, et même préjudiciable à l'effet

tragique le spectacle de son exécution. Ainsi, de même qu'Agamemnon est déjà condamné

lorsqu'il  franchit  la  porte  du  palais,  de  même Clytemnestre  est  déjà  morte  lorsqu'Oreste

l'entraîne à l'intérieur pour l'exécuter, ce qui explique l'absence de cri : c'est en cela que l'on

peut dire que, sur un plan symbolique, le meurtre a lieu sur scène dans les Choéphores. 

Ni  Sophocle  ni  Euripide  n'ont  refait  cette  scène,  qui  reste  unique  dans  le  théâtre

tragique grec tel que nous le connaissons. Chez les deux successeurs d'Eschyle, l'affrontement

se trouve dédoublé entre les deux enfants d'Agamemnon : le face-à-face entre Oreste et sa

mère qui mène au matricide a lieu hors-scène, à l'intérieur du palais, tandis que sur scène, c'est

Électre qui, auparavant, est mise en présence de sa mère, en un affrontement qui, pour être

verbal,  est  d'une  violence  au moins égale.  On s'est  intéressé  aux  enjeux  dramatiques  des

modifications opérées par chacun des deux poètes,  concernant l'évolution du caractère des

personnages et l'affirmation du rôle d'Électre qui disparaissait dans les  Choéphores  après le

kommos  sur le tombeau d'Agamemnon et devient l'héroïne des deux  Électre638. Je voudrais

voir  pour  ma  part  dans  quelle  mesure  et  de  quelle  manière  le  geste  de  la  supplication

maternelle  et  le  coup  mortel  restent  inscrits  dans  le  texte  de  Sophocle  et  d'Euripide  et

636 B. DEFORGE 1997, p. 130 : « si Égisthe est montré, c'est qu'on le voit ». 
637 A.M. DALE 1956, p. 269 ; O. TAPLIN 1977, p. 355 : « Aegisthus is just inside the house, the vision of his corpse

is vivid in the minds of Orestes and Clytemnestra (and of the audience) ».
638 Je renvoie notamment à l'ouvrage de R. AÉLION 1983. 

225



examiner les conséquences dramatiques de ces variations dramaturgiques.

1.2.2. Gestes dans la skénè et acte meurtrier chez Sophocle

Alors que toute la pièce des  Choéphores  était tendue vers l'affrontement final entre

Oreste et sa mère, que précédait le meurtre vite expédié de l'amant comme la première étape

d'une vengeance plus essentielle, le meurtre de Clytemnestre non seulement est le premier

accompli  dans  l'Électre de  Sophocle  qui  se  clôt  sur  le  meurtre  d'Égisthe,  mais  c'est

intégralement  à  l'intérieur  du  palais  qu'a  lieu  l'affrontement  entre  mère  et  fils,  tandis

qu'Égisthe,  à l'instar  de la Clytemnestre d'Eschyle,  comprenant soudain ce qui l'attend (la

référence est explicitement signée par l'écho eschyléen dans l'exclamation xunh̀ka tou[po~)

est contraint par le héros justicier à rentrer dans le palais pour y être tué. On pourrait penser

que,  si  le  schéma eschyléen  de  la  vengeance  est  inversé,  les  modalités  de  représentation

restent inchangées et qu'à un premier meurtre hors-scène répond un second affrontement sur

scène  qui  se  conclura  –  sans  ambiguïté  toutefois  –  à  l'intérieur  du  palais639.  Le  jeu  des

références eschyléennes autour du coup meurtrier est cependant plus complexe et  c'est  en

examinant  précisément  les  variations  sophocléennes  que  nous  pourrons  examiner  le  sens

dramatique nouveau donné au double meurtre, tout en définissant la spécificité de la mise en

scène du geste qui y préside dans l'Électre. 

Il ne fait nul doute en premier lieu que le meurtre de Clytemnestre à l'intérieur de la

skénè soit un écho, voire, pour reprendre la formule de P. Judet de la Combe, une « reprise

quasi littérale » du meurtre d'Agamemnon dans la première pièce de la trilogie d'Eschyle640.

Ce sont les deux dernières exclamations de Clytemnestre qui signent la référence en reprenant

textuellement les premiers mots des deux cris lancés par Agamemnon et en faisant entendre

de la même manière les deux coups mortels que lui porte Oreste. C'est un procédé que l'on

peut dire inventé par Eschyle au sens où il lui a donné une forme dramatique si remarquable

qu'elle s'est imposée comme un modèle pour les scènes ultérieures de meurtre641. Il s'agit donc

639 Contrairement à ce que nous avons observé chez Eschyle, le mouvement de déplacement vers l'intérieur du
palais est ici très clairement souligné, cf. infra.

640 P. JUDET DE LA COMBE 2001, p. 579. Le meurtre d'Égisthe dans les Choéphores se présente comme l'écho très
affaibli de ce premier meurtre de la trilogie : l'unique gémissement et le rapide questionnement du chœur
témoignent de l'importance dramatique limitée de ce premier acte de la vengeance dans la pièce d'Eschyle,
pièce tout entière dirigée vers le meurtre de la mère.

641 Contre R. HAMILTON (1987, p. 585-599) qui conteste « l'idée que la mort d'Agamemnon ait été le modèle de
toutes les morts tragiques »,  P. JUDET DE LA COMBE (2001, p. 578) défend l'idée qu'elle a servi de « référence
constante » : « s'il est sûr que le double cri d'Agamemnon mourant reprend une forme codifiée de cri, avec le
renchérissement  qu'apporte  mavl j  au\qi~,  il  reste  que  cette  forme  s'est  réalisée  de  manière  sans  doute
marquante pour les Athéniens dans cette scène ; et les emplois ultérieurs, dans un contexte similaire, devaient
être entendus comme des rappels de cet événement théâtral. La complexité du meurtre, dans l'Agamemnon,
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ici de ce type de geste qui,  même s'il  n'est  pas exécuté sur scène,  présente,  comme nous

l'avons dit en introduction, de grandes affinités avec le geste scénique : par ces cris jaillissant

de l'espace situé derrière l'espace de jeu, une action invisible est donnée à voir en temps réel

aux spectateurs et donc représentée, pour ainsi dire, en direct.  Or ce qui frappe dans cette

évocation  par  Clytemnestre  du coup porté,  c'est  l'effet  de  concision à  l'égard  du  modèle.

Examinons les deux cris d'Agamemnon chez Eschyle : 

w[moi pevplhgmai kairivan plhgh;n e[sw.

« Ah ! Je suis frappé, un coup mortel me transperce ! »

w[moi mavl j au\qi~, deutevran peplhgmevno~

« Ah ! Encore, une seconde fois frappé ! »642 

P. Judet  de  la  Combe a  bien analysé  la  richesse de l'expression,  les  « diverses  formes de

redoublement  (figure  étymologique  :  pevplhgmai... plhghvn ;  redondance  :  mavl j au\qi~

deutevran) »,  comme  la  précision  avec  laquelle  est  définie  « la  portée  du  coup  reçu

(kairivan... e[sw) »643.  Si  l'on  garde donc en mémoire  le  développement  très  expressif  du

parfait  pevplhgmai dans la première exclamation, prolongé par un substantif  plhgh;n que

répète, tel un écho, le chœur (Ag. 1344 sig̀a: tiv~ plhgh;n aju>tei` kairivw~ oujtasmevno~É

« écoutez ! Qui crie là, atteint d'un coup mortel ? ») puis repris sous la forme d'un participe

(peplhgmevno~) dans la seconde exclamation, il apparaît avec plus de force que, sous l'effet

de reprise, les cris de Clytemnestre réduisent l'acte à sa plus simple expression, un premier

coup  déjà  administré  (Él. 1415  w[moi  pevplhgmai)  puis  une  simple  répétition  elliptique

(Él. 1416 w[moi mavl j au\qi~). Cette concision révèle l'originalité de la variation que présente

ici  Sophocle,  et  la  réévaluation  à  l'œuvre.  Puisqu'à  Agamemnon  est  ici  substituée  sa

meurtrière, il convenait d'ôter tout effet pathétique aux paroles de la victime et c'est ce que

produit cette façon de tronquer les cris d'origine : ces deux premiers hémistiches privés de

tout développement expressif suscitent l'effet de reconnaissance sans provoquer de pitié.

n'interdit  pas  de  penser  que  ce  drame  ait  pu  servir  de  référence  par  la  suite.  En  effet,  les  auteurs  ne
reprenaient pas seulement une forme dramatique, mais des mots, avec leur effet dramatique immédiat ». 

642 Ag. 1343, 1345 (traduction personnelle inspirée du commentaire de P. Judet de la Combe).
643 P. JUDET DE LA COMBE 2001, p. 578 ; contre l'idée que l'adverbe e[sw pourrait « venir d'une glose sur la mise en

scène introduite dans le texte (Agamemnon crie « du dedans ») »,  il reprend l'interprétation d'E. FRAENKEL

(1950) : « à la mention de l'organe touché, selon l'usage, est substituée ici celle de la réussite du coup, avec
kairivan (cf. Fraenkel), substitution d'autant plus facile qu'en spécifiant l'organe, on signale d'habitude que le
coup a bien porté ». Sur cet emploi de kaivrio~ « qualifiant une partie du corps ou un coup porté » et sur la
reprise de l'expression kairiva plhghv, qui souligne « la parfaite symétrie des meurtres d'Agamemnon et de
Cassandre (Ag. 1292, 1343, 1344), cf. M. TRÉDÉ 1992. 
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Outre ces références explicites à l'Agamemnon, on peut entendre un écho de la scène

des  Choéphores  dans le cri qui les précède, alors que Clytemnestre supplie son fils d'avoir

pitié  de  celle  qui  l'a  mis  au  monde  (Él. 1410-1411  w\ tevknon, tevknon, /  oi[ktire th;n

tekous̀an).  La  reformulation,  plus  abrupte,  plus  directe,  de  l'imploration  maternelle  fait

ressentir l'écart avec  l'appel au respect filial pour le sein nourricier que mettait en relief le

tableau très concret de l'enfant tétant : il s'agit ici d'un appel à la pitié du fils par la seule

mention de son origine. Or il me semble que celui-ci n'est pas incompatible avec le geste mis

en scène dans les Choéphores : ce geste n'est pas dit chez Sophocle, mais peut être imaginé

par celui qui  garde en mémoire la scène d'Eschyle comme se déroulant à l'intérieur de la

skénè. Si l'on considère donc cette séquence comme une transposition de l'affrontement entre

Oreste et sa mère de la scène vers l'intérieur du palais, il apparaît qu'elle fait disparaître toute

trace verbale du geste de la supplication, avant de proposer une expression du coup meurtrier

si minimale que tout effet pathétique est comme suspendu.

Il  faut  maintenant  relier  ces  deux  modifications  dans  l'expression  du  geste  à  la

profonde  discordance  introduite  par  Sophocle  dans  la  reprise  du  procédé  dramaturgique

employé dans l'Agamemnon. Elle tient à  la présence sur scène d'Électre, qui est ressortie du

palais pour surveiller l'arrivée d'Égisthe et qui s'approprie d'emblée le rôle dévolu au chœur

chez Eschyle,  celui de propager le cri entendu644.  P. Judet de la Combe a bien souligné le

dédoublement de la voix qui répond à la voix jaillissant du palais, voix d'Électre qui oppose

des  iambes  aux  iambes  de  Clytemnestre  et  voix  du chœur qui,  « après  les  deux  vers  du

meurtre, commentera l'action dans un mètre lyrique »645. Or de simple témoin auditif, Électre

prend  peu  à  peu  une  part  active  au meurtre  de  sa  mère,  et  ce,  grâce  à  une  parole  dont

l'efficacité est rendue sensible par ces antilabai qui créent un effet de dialogue entre mère et

fille, brouillant la séparation entre l'espace visible de l'orchestra  et l'espace intérieur de la

skénè.  Électre  répond  –  en  lieu  et  place  d'Oreste  qu'elle  désigne  par  le  déictique  –  à

l'imploration de Clytemnestre, dont elle complète la réplique, et l'on notera comme la reprise

en écho du verbe oijktivrw ainsi que le rythme identique à l'attaque des deux vers accentuent

l'impression de dialogue : 

KL. w\ tevknon, tevknon,

oi[ktire th;n tekous̀an.

644 Él. 1406  boa/̀ ti~ e[ndon: oujk ajkouvet j, w\ fivlaiÉ (« On crie  là-dedans,  mes  amies,  n'entendez-vous
pas ? ») puis Él. 1410 ijdou; mavl j au\ qroei` ti~ (« Entends, encore un cri ! »). 

645 P. JUDET DE LA COMBE 2001, p. 579.
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HL.  jAll j oujk ejk sevqen

w/jktivreq j ou|to~ ou[q j oJ gennhvsa~ pathvr.

Clytemnestre. – Mon fils, mon fils, aie pitié de ta mère !

Électre. – Mais de toi, il n'a reçu aucune pitié, pas plus que le père qui l'a engendré !646   

Après un vers de commentaire du chœur suit l'énoncé du premier coup dans la bouche de

Clytemnestre :  c'est  donc Électre  qui  semble  avoir  mis  fin,  à  l'instar  de  Pylade  dans  les

Choéphores,  aux doutes qu'aurait pu susciter en Oreste l'imploration maternelle. L'effet est

encore plus troublant entre les deux coups. Il apparaît en effet, si l'on considère le vers 1415

en son entier, qu'au développement expressif de l'énoncé dans l'Agamemnon, supprimé dans

l'Électre,  se substitue,  par le procédé du vers alterné,  une exhortation d'Électre invitant  le

meurtrier à « [frapper], [s'il en a] la force, deux fois aussi fort » :

KL. w[moi pevplhgmai.

HL. Pais̀on, eij sqevnei~, diplhǹ.

À l'accent sur la victime succède donc chez Sophocle l'accent sur les meurtriers : la sécheresse

de l'expression du coup est en définitive l'expression du caractère implacable d'une vengeance

proclamée comme juste et intransigeante. Or cet appel d'Électre, qui termine la réplique de

Clytemnestre,  trouve une  réalisation  immédiate  dans  le  second  cri  (Él. 1416  w[moi mavl j

au\qi~). C'est cette correspondance entre parole à l'extérieur et action à l'intérieur qui fait toute

la spécificité dramaturgique de cette séquence et réévalue entièrement tant la répartition des

rôles dans l'action dramatique que la signification de l'acte meurtrier. Selon la technique du

dédoublement que nous avons déjà vue à l'œuvre dans l'Électre à propos de l'étreinte, l'Oreste

eschyléen se trouve dédoublé dans le couple fraternel entre une main invisible qui agit en

silence – cette « main sanglante » foiniva ceivr que décrit le chœur au vers 1422 en voyant

Oreste et Pylade sortir du palais – et une voix que l'on entend diriger de l'extérieur cette

main647. Et l'on voit, ici encore, s'affirmer la parole dominante d'Électre, qui n'est plus discours

superflu d'allégresse comme dans la scène des retrouvailles mais parole efficace qui semble,

en énonçant le coup meurtrier, le donner. 

Tout concourt donc dans cette scène de l'Électre à mettre au jour en définitive l'acte,

646 Él. 1410-1412. 
647 Sur ce point, voir l'article de S. SAÏD (1993, p. 299-327) consacré aux couples fraternels chez Sophocle, où

elle prend l'exemple de l'Électre.
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dicté par la parole d'Électre, plutôt que le geste d'Oreste qui y préside effectivement mais qui

est accompli à l'abri des regards et en silence. Or c'est dans cette double provenance du coup

meurtrier que réside à mon sens toute l'ambiguïté du sens de l'acte de vengeance dans la pièce.

S'il  est  proclamé par le chœur comme le résultat d'un enchaînement logique qui n'appelle

aucun reproche648,  le  rôle  actif  que joue la  parole d'Électre dans l'exécution de l'acte  fait

entendre un contre-point plus sombre, marqué par un excès dont témoigne l'adjectif diplh̀n,

signifiant moins la réitération que le redoublement de puissance dans le coup donné : l'acte

semble ouvertement dicté par la haine d'une fille à l'égard de sa mère, et non par le souci de

venger un père.

C'est ce que fait également apparaître la mise en scène du meurtre d'Égisthe dans la

scène finale de la pièce, qui joue aussi sur le souvenir de la scène des Choéphores. S'il s'agit

de la même manière pour Oreste de faire entrer sa victime dans le palais, toute ambiguïté a

disparu du texte sophocléen par rapport à la mort « scénique » de Clytemnestre, comme le

montre la triple répétition de l'ordre, amenée par la résistance d'Égisthe649. Le sens de l'acte

revisité par Sophocle est clairement énoncé par Oreste (Él. 1495-1496) : l'enjeu n'est plus de

tuer  côte  à  côte  les  amants  criminels  mais  de  tuer  Égisthe  à  l'endroit  où  celui-ci  a  tué

Agamemnon, après avoir tué Clytemnestre de la manière même dont elle avait tué son époux.

En rejouant ainsi en deux temps leur meurtre commun, ce dernier est comme annulé et le

chœur peut célébrer la libération de la race d'Atrée (Él. 1508-1510), tandis que la postposition

du meurtre d'Égisthe permet de supprimer la question du surgissement des Érinyes. Mais cet

acte si logique et juste naît lui aussi d'une prise de parole d'Électre : c'est elle qui abrège les

discours d'Égisthe, c'est elle qui ordonne à Oreste de le tuer « loin de ses yeux » (Él. 1489

a[popton hJmwǹ), et son ordre éclaire le meurtre d'un jour très différent, tant le ton est chargé

de violence (notons la répétition du verbe kteivnw) et de mépris :

ajll j wJ~ tavcista kteiǹe, kai; ktanw;n provqe~

« tue-le donc au plus vite, et quand tu l'auras tué, expose-le. »650

Telle est donc la détermination initiale du mouvement de sortie qui en propose une version

sombre, haineuse, que réajustent les paroles d'Oreste, mais qui continue à courir sous l'action

d'Oreste célébrée comme positive651.  
648 Él. 1419-1423.
649 Él. 1491, 1495-1496, 1501-1502.
650 Él. 1487 (traduction modifiée).
651 Il ne faudrait pas cependant à mon sens en faire le sens profond de ce mouvement de sortie, comme l'affirme

B. DEFORGE (1997, p. 104-105).
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1.2.3. Évocation rétrospective de la scène et développement expressif des gestes chez

Euripide

Sous des innovations flagrantes, le schéma de la vengeance d'Oreste chez Euripide, où

le meurtre d'Égisthe précède cette fois celui de Clytemnestre, se révèle beaucoup plus proche

de celui  d'Eschyle qu'il  n'y paraît,  R. Aélion l'a bien montré652.  Si le cadre dramatique de

l'Électre est  entièrement nouveau et  prend le  contre-pied de celui  de l'Orestie,  il  apparaît

qu'Euripide y a transposé assez fidèlement la trame des Choéphores, tout en l'agrémentant de

déplacements  et  de  variations653.  La  comparaison  avec  Sophocle  fait  encore  davantage

apparaître ce trait. Comme nous l'avons observé, l'affrontement final entre Oreste et sa mère

est dédoublé chez les successeurs d'Eschyle entre les deux enfants d'Agamemnon, un face-à-

face invisible avec le fils qui va la tuer, un agôn logôn avec la fille qui aspire ardemment à le

faire et qui participera verbalement à l'acte chez Sophocle, concrètement chez Euripide. Or

tandis que Sophocle dissocie radicalement les deux scènes (que rapproche toutefois un même

usage, violent, de la parole d'Électre), le meurtre à l'intérieur du palais est placé chez Euripide,

comme dans les Choéphores, dans la continuité d'un affrontement verbal opposant les raisons

de la mère aux raisons du fils ou de la fille vengeant son père (seul  un chant du chœur,

interrompu par les cris de la victime, sépare les deux scènes dans l'Électre). Par ailleurs, sous

l'argumentation contradictoire, l'enjeu dramatique de cette rencontre rappelle fortement celui

du  face-à-face  entre  Agamemnon  et  Clytemnestre  dans  la  première  pièce  de  la  trilogie

d'Eschyle, où la femme déploie toute sa persuasion pour amener son époux à se plier à sa

volonté avant d'entrer dans le palais654. De l'Oreste à la Clytemnestre d'Eschyle, c'est dire si

652 Cf.  R. AÉLION 1983, p. 120-124, ainsi que B. DEFORGE (1997, p. 93-94) : « paradoxalement, je crois juste de
dire  qu'Euripide a  suivi  fidèlement dans ce drame le schéma eschyléen :  il  a  réagi,  il  a développé,  il  a
exploité, il a changé génialement les apparences en en tirant toutes les conséquences et en les poussant même
à leurs limites, en s'offrant aussi le luxe de faire de l'Euripide à qui mieux mieux […], mais il a respecté en
gros le schéma ». 

653 Notons la variation importante que constitue le meurtre d'Égisthe hors-scène, avant que le cadavre ne soit
ramené sur  scène pour  être  ensuite  emporté  dans la  maison d'Électre,  afin  que Clytemnestre  puisse être
frappée, comme dans les Choéphores, près de lui (Él. 1142-1145).  

654 L'ordre que donne Clytemnestre à ses servantes, à l'ouverture de la scène (Él. 998-999  e[kbht j ajphvnh~,
Trw/avde~,  ceiro;~  d j  ejmh~̀ /  lavbesq j,  i{n j  e[xw  toud̀ j  o[cou sthvsw povda « descendez  du  char,
Troyennes, et prenez ma main, afin que je pose le pied hors de cette voiture »), me semble pouvoir être
interprété comme une référence eschyléenne détournée, si l'on rapproche  e[kbht j ajphvnh~ non de l'ordre
donné par Clytemnestre à Cassandre, comme le suggère  M.J. CROPP (1988,  comm. ad loc.), mais de celui
qu'elle a auparavant donné à son époux (Ag. 906-907 e[kbain j ajphvnh~ ths̀de, mh; camai; tiqei;~ /  to;n
so;n povd j, w\nax,   jIlivou porqhvtora « descends de ce char,  sans poser à terre,  ô maître,  ce pied qui
renversa Troie »). Au mouvement de poser ou non le pied « à terre », Euripide substitue la décomposition du
simple  mouvement  de  soulever  le  pied « hors  de la  voiture »  –  les  servantes  descendent  les  premières,
prennent la main de la reine qui peut avec ce soutien effectuer ce geste. C'est cette décomposition qui permet
à  Électre  d'isoler  le  geste  réservé  aux servantes  de  soutenir  la  main  pour  faciliter  la  descente,  et  de  le
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Électre, invitant dans un langage à double entente sa future victime à pénétrer dans le lieu du

meurtre, est présentée dans la lignée des grandes figures meurtrières de l'Orestie. 

Comme dans l'Agamemnon, Euripide a donné à entendre en temps réel le matricide par

les cris de la victime proférés depuis l'intérieur de la skénè. Il apparaît d'emblée que la scène

n'a ni l'ampleur ni le relief dramatique que lui donne Sophocle, après Eschyle. Électre n'est

pas ressortie de la maison où elle est rentrée à la suite de sa mère et où Oreste et Pylade sont

restés postés en faction. Le chœur est donc seul sur la scène et joue son rôle traditionnel, qui

consiste à relayer le cri qui a interrompu son chant (Él. 1166 kluvei~ uJpwvrofon boavnÉ) et à

gémir  sur  l'action  en  train  de  se  dérouler  (Él. 1168  w[imwxa  kajgw;  pro;~  tevknwn

ceiroumevnh~), avant de la commenter en trois vers brefs (Él. 1169-1171). Les cris eux-mêmes

de  Clytemnestre  ne  présentent  aucune  référence  spécifique  ni  à  l'Agamemnon,  ni  aux

Choéphores. L'expression du premier est simple et directe : il s'agit pour Clytemnestre non

plus d'implorer le respect ou la pitié, mais de défendre « au nom des dieux » à ses enfants de

tuer leur mère (Él. 1165 w\ tevkna, pro;~ qewǹ mh; ktavnhte mhtevra), tandis que le second

n'est qu'un gémissement. C'est en ce sens que, comparant les trois scènes du matricide, J. de

Romilly a pu dire que « d'un auteur à l'autre, la scène s'est éloignée, rétrécie, amenuisée » et

que « la brutalité du geste est en quelque sorte écartée de nos yeux »655. Dans l'Agamemnon

comme dans l'Électre  de Sophocle, les cris jaillis du palais, certes utilisés différemment par

les deux poètes, faisaient ressentir la scène dans toute son horreur. Dans l'Électre d'Euripide,

la  séquence est  comme vidée de sa substance dramatique,  ainsi  que le  montrent les deux

variations relevées par W.G. Arnott à l'égard du schéma qu'il établit à partir de la scène de

l'Agamemnon. La première réside dans le « puzzle métrique » que représente l'exclamation,

probablement hors-mètre, ijwv moiv moi, qui succède au premier cri en trimètre iambique sans

avoir le poids dramatique d'un second cri répétant le premier ; la seconde variation tient à

l'écart entre la claire identification de la victime et des meurtriers, dans ce premier cri et dans

la  deuxième réplique  du  chœur,  et  l'absence,  inhabituelle,  de  toute  confirmation  explicite

portant sur l'accomplissement de l'acte656 : très vague est l'indication apportée par le participe

reprendre à son compte de façon provocatrice (Él. 1004-1006 ou[koun ejgwv, - douvlh ga;r ejkbeblhmevnh
dovmwn patrwv/wn dustucei~̀ oijkw` dovmou~ - mh`ter, lavbwmai makariva~ th~̀ sh~̀ cerov~É « ne serait-
ce pas à moi, mère, de prendre ta main bénie, moi, l'esclave chassée du palais de mon père, qui vis dans une
demeure  misérable ? »). Chez  Eschyle,  l'exécution  du  geste  constituait  tout  l'enjeu  du  débat  entre
Agamemnon et Clytemnestre ; chez Euripide, il sert à nouer d'entrée de jeu ce débat contradictoire autour des
relations conflictuelles entre la mère et la fille. 

655 J. DE ROMILLY 1962, p. 12-28.
656 W.G. ARNOTT 1982, p. 40 : « ijwv moiv moi which has been variously interpreted as a syncopated dochmiac, an
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présent dans la locution  pro;~ tevknwn ceiroumevnh~ (Él. 1168 « elle est au pouvoir de ses

enfants »), ce qui crée un effet d'inachèvement et de suspens de l'action. Euripide propose ici

en quelque sorte une solution intermédiaire entre le simple récit du messager (qu'il a utilisé

pour rapporter le meurtre hors-scène d'Égisthe, dont seuls les personnages de la pièce ont

entendu les cris) et la scène complète de meurtre dans la skénè que proposait Sophocle et dont

lui-même  a  déjà  proposé  des  variations  remarquables  dans  ses  pièces  antérieures657 :  la

séquence  de  l'agression  dans  la  skénè  sert  pour  ainsi  dire  de  repère  dramatique  formel,

presque vide, qu'une évocation ultérieure de la scène peut alors emplir avec force. 

En proposant cette évocation ultérieure de la  scène du meurtre,  Euripide suit  avec

fidélité la ligne dramatique développée par Eschyle dans l'Agamemnon. Après la délibération

opposée par le chœur aux cris du roi, se trouve en effet dévoilé le tableau des corps tombés

sous les coups de Clytemnestre658, tandis que la meurtrière, « [se tenant] debout sur le lieu

même où  [elle  a]  frappé,  face  à  ce  qu'[elle  a]  accompli »  (Ag.  1379  e{sthka d j  e[nq j

e[pais j ejp j ejxeirgasmevnoi~), rapporte en détail des faits dont l'évocation est rendue plus

frappante par l'usage du présent historique659 :

paivw dev nin div~, kajn duoiǹ oijmwvgmasin

meqhk̀en aujtou ̀kwl̀a, kai; peptwkovti

trivthn ejpendivdwmi, tou ̀kata; cqonov~

Dio;~ nekrwǹ Swthr̀o~ eujktaivan cavrin.

Ou{tw to;n auJtou ̀qumo;n ojrugavnei peswvn...

« Je le frappe – deux fois – et, en deux gémissements, il a laissé aller ses membres ; et

quand il est à bas, je lui donne encore un troisième coup, offrande votive au Zeus Sauveur

des morts qui règne sous la terre. Ainsi il crache son âme en tombant... »660.

Notons au sein de cette évocation le relief pris par le verbe  paivw qui suffit à compléter, en

suggérant l'idée du coup, l'expression elliptique trivthn ejpendivdwmi, et l'accent sur la chute

d'Agamemnon, avec ce participe aoriste  peswvn redoublant le participe parfait  peptwkovti.

anapaestic monometer, and (perhaps most plausibly) a non-metrical exclamation ».
657 Sur les diverses variations euripidéennes sur le modèle du meurtre d'Agamemnon, cf. W.G. ARNOTT 1982.
658 L'emploi de l'eccyclème permettant de dévoiler une telle scène d'intérieur, que soutiennent A.M. DALE 1956,

P.D. ARNOTT 1962 ou T.B.L. WEBSTER 1970², est contesté par A.W. PICKARD-CAMBRIDGE 19734 (1946) ainsi que
par V. DI BENEDETTO et E. MEDDA 2002², p. 22-24. Sur cette question, cf. O. TAPLIN 1977a, p. 325-327.

659 La traduction du vers 1379 est ici inspirée de celle de V.-H. Debidour. Sur le vocabulaire de l'action employé
par Clytemnestre et la forte revendication de l'acte, cf. M. FARTZOFF 2008.   

660 Ch. 1383-1386 (traduction modifiée).
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Selon P. Judet de la Combe, ce récit, qui pervertit les modèles narratifs de l'épopée, tend « à

faire du déroulement temporel de l'action, avec les deux coups mortels et le troisième, donné

en plus, conformément à un rite inventé, le symbole d'une perfection : chaque étape évoque la

plénitude d'une réussite »661. Toute cette évocation est de fait orientée vers la revendication de

l'acte (e[rgon)  désigné  métaphoriquement  comme  sfaghv662,  et  sa  consécration  aux  dieux

(Ag. 1394 ejgw; d j ejpeuvcomai) :

    ou|tov~ ejstin  jAgamevmnwn, ejmov~

povsi~, nekro;~ de; ths̀de dexià~ cerov~

e[rgon dikaiva~ tevktono~. Tavd j w|d j e[cei.

« Celui-ci  est  Agamemnon,  mon époux ;  le  cadavre est  l'œuvre de cette  main droite,

ouvrière de justice. C'est ainsi. »663 

P. Judet de la Combe parle ici d'un « retour au fait » qui a « une valeur polémique : aucun

langage  normatif  qui  s'appuierait  sur  l'usage  ne  tient  plus  ;  la  situation  est  simplement

autre »664. 

Comme  l'a  bien  souligné  R.  Aélion665,  « la  grande  innovation  d'Euripide,  c'est  le

remords des deux meurtriers » et un remords qui intervient aussitôt l'acte exécuté : le pied à

peine posé hors du palais, alors que le chœur les décrit comme étant « trempés du sang de leur

mère qu'ils viennent de tuer »666, Oreste entame un chant de plainte, auquel font écho le chant

de regret d'Électre et les commentaires du chœur. Ainsi intégrée à ce chant, l'évocation du

matricide  prend  d'emblée  une  coloration  pathétique  et  J. de  Romilly  a  bien  souligné  le

déplacement du pathétique chez Euripide, d'un pathétique lié à l'action violente, comme chez

Eschyle, vers un pathétique lié à la souffrance qu'elle engendre chez les personnages qui l'ont

accomplie667.  Observons pour notre part  l'extraordinaire développement  de l'expression du

661 P. JUDET DE LA COMBE 2001, p. 617-635.
662 Ch. 1389.  Selon  P.  JUDET DE LA COMBE (2001,  p. 627),  « sfaghv  ne  note  pas  une  réalité,  mais  une

interprétation  de  l'acte ».  F.I.  ZEITLIN (1965,  p. 472)  voit  dans  la  description  de  cette  scène  « the  most
horrifying parody of ritual ».

663 Ch. 1404-1406 (je reprends pour les vers 1405-1406 la traduction de P. Judet de la Combe).
664 P. JUDET DE LA COMBE 2001, p. 600.
665 R. AÉLION I 1983, p. 123.
666 Él. 1172-1173 ajll j oi{de mhtro;~ neofovnoi~ ejn ai{masi / pefurmevnoi baivnousin ejx oi[kwn povda.
667 J. DE ROMILLY (1961, p. 16-19) parle d'un « dédoublement » chez Euripide de la scène d'Eschyle dont « les

éléments s'en retrouvent, coupés de l'action, à des moments divers ».  L'hésitation d'Oreste au moment du
meurtre, absente chez Sophocle, « s'étale à loisir en une longue scène de doute et de tourment », mais le vrai
pathétique  vient  surtout  après  l'acte.  Euripide « ne  nous  montre  plus  la  scène  directement,  entraînée  au
rythme de l'action : il nous la fait revivre à travers les souvenirs horrifiés d'Électre et d'Oreste, à travers leur
souffrance ».
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geste  que  propose  cette  évocation  rétrospective  et  qui  contraste  avec  la  recomposition

symbolique de l'acte dans l'Agamemnon. Il  s'agit encore d'un autre type de geste, celui que

nous avons rangé parmi les gestes « narratifs » au sens large – c'est un geste qui a eu lieu

hors-scène et est rapporté après coup – mais dont nous pourrons ici observer la singularité que

lui confère la forme personnelle et lyrique de l'évocation : elle réside dans l'effet singulier de

présence scénique qui distingue radicalement ce geste ainsi rapporté par son auteur, du geste

narré par un messager. 

Examinons de plus près, pour commencer, la composition du chant après le premier

couple  strophique consacré, nous l'avons dit, aux plaintes d'Oreste et aux regrets d'Électre. Le

moment de la supplication de Clytemnestre, dans le second couple strophique, est nettement

distingué de celui  de la mise à  mort,  dans  la  troisième strophe,  et  considérablement  plus

développé puisque l'un s'étend sur quatorze vers et que l'autre n'occupe qu'une strophe de six

vers ;  notons  également  un  resserrement  soudain  du  kommos  autour  d'Oreste  lorsqu'est

évoquée  cette  supplication  maternelle,  qui  laisse  la  mère  et  le  fils  face-à-face,  même si

l'affrontement est initialement reflété dans le regard d'Électre, prise à partie comme témoin

visuel à travers une formule interrogative qui traduit l'émotion d'Oreste (Él. 1206  kateid̀e~

oi|on...É  « as-tu vu comme... »),  et même s'il  est comme anticipé par le chœur qui semble

orchestrer toute cette émotion. Or c'est ce  kateid̀e~ oi|on qui, ouvrant la description de la

scène, permet, littéralement, de l'évoquer et de la placer, par-delà Électre, sous les yeux des

spectateurs.  Il  est  en  effet  remarquable  de  voir  comme  dans  cette  scène  rapportée  de

supplication, Euripide a fortement mis en valeur autour de l'expression du geste les sensations

visuelles et auditives qui se répondent en chiasme : à l'accent initial sur la vision (a) dans la

strophe  répond, à l'attaque de l'antistrophe, le cri  (b')  de Clytemnestre (Él. 1214  boa;n d j

e[laske tavnde), tandis qu'à la description anticipée de ce cri (b) par le chœur dans la strophe

(Él. 1211  ijhvion kluvwn govon) répond l'expression très insistante de la vision (a')  qui clôt

l'antistrophe  (Él. 1219  di j  ojmmavtwn ijdeiǹ  sevqen).  C'est  cet  effet  de  circularité  et  de

complémentarité  entre  l'ouïe  et  la  vision  qui  donne  à  la  scène  cet  effet  de  présence  si

singulier : 

OR. Kateìde~ oi|on aJ tavlain j e[xw pevplwn668 (a) strophe b

 e[balen, e[deixe masto;n ejn fonais̀in

 ijwv moi, pro;~ pevdw/
668 Je retiens avec J. Diggle la correction de Seidler (eJwǹ L).
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 tiqeis̀a govnima mevleaÉ ta;n kovman d j ejgw;...

CO. Savf j oi\da, di j ojduvna~ e[ba~,

 ijhvion kluvwn govon (b)

 matrov~, a{ s j e[tikte.

OR. Boa;n d j e[laske tavnde, pro;~ gevnun ejma;n (b') antistrophe b

 tiqeis̀a ceir̀a: Tevko~ ejmovn, litaivnw:

 parh≥vdwn t j ejx ejmaǹ

 ejkrhvmnaq j, w{ste cevra~ ejma;~ lipeiǹ bevlo~.

CO. Tavlaina: pw~̀ e[tla~ fovnon

 di j ojmmavtwn ijdeiǹ sevqen (a')

 matro;~ ejkpneouvsa~É

Oreste. – As-tu vu comme la malheureuse hors de sa robe fit jaillir son sein, le montra au

moment du meurtre – hélas ! – en posant à terre ses membres pleins de vie ? Et moi, par

les cheveux …

Le chœur. – Je sais bien : tu fus traversé de douleurs en entendant les cris gémissants de

ta mère, de celle qui t'a mis au monde ! 

Oreste. – Elle hurla ces mots, en portant la main vers mon menton : « Mon enfant, je t'en

supplie ! », et à mes joues elle se suspendait, de sorte que mes mains ont laissé échapper

mon arme...

Le chœur. – La malheureuse ! Comment as-tu osé voir de tes yeux couler le sang de ta

mère expirante ?669 

Observons  la  façon  dont  se  trouvent  développées  les  indications  gestuelles  autour  de  la

supplication maternelle.  Nous avons vu que dans la  mise en scène du geste suppliant  de

Clytemnestre chez Eschyle, la désignation verbale du sein pouvait se fonder sur le souvenir

homérique d'Hécube montrant son sein nu. L'évocation lyrique chez Euripide reprend quant à

elle la décomposition précise du geste dans le récit épique (Clytemnestre « faisant jaillir son

sein hors de sa robe » avant de le « montrer »), tout en accentuant le caractère dynamique et

saccadé du geste par la juxtaposition des deux aoristes (e[balen, e[deixe). À cette description

d'un geste qui rappelle la scène des Choéphores s'ajoutent de nombreuses précisions que l'on

peut mettre en parallèle  avec l'iconographie du matricide tel  qu'il  semble se constituer au

milieu du  Ve siècle.  Le meurtre de Clytemnestre,  précisément saisi  entre le moment de la

669 Él. 1206-1220. 
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supplication et celui de la mise à mort, apparaît comme un sujet assez rare dont on trouve un

magnifique exemple sur une amphore campanienne à figures rouges du IVe siècle670. Outre le

sein  dénudé  qui  constitue  le  principal  critère  iconographique  permettant  de  l'identifier,

Clytemnestre  est  généralement  représentée  à  terre  (Él. 1208-1209 pro;~ pevdw/ /  tiqeis̀a

govnima mevlea), la main tendue vers le menton de son fils (Él. 1214-1215 pro;~ gevnun ejma;n

/ tiqeis̀a ceir̀a) ; Oreste est quant à lui caractérisé par le geste de saisir sa victime par les

cheveux (Él. 1209  ta;n kovman d j ejgw;) en brandissant de l'autre main son épée. Toute la

question  est  de  savoir  si  Euripide  reprend  ici  et  détaille  un  thème  iconographique  déjà

constitué  à  son  époque,  ou  si  c'est  cette  évocation  si  précise  qui  a  pu  influencer  le

développement  du  motif.  Il  est  quoi  qu'il  en  soit,  dans  la  description  tragique,  un  effet

d'animation  pathétique propre  à  Euripide.  Il  tient  d'une  part  à  la  suspension créée  par  le

changement de voix et l'interruption du chœur dans la strophe  b, qui fait ressentir avec la

force de l'indicible l'horreur que représente le geste de saisir sa mère par les cheveux (Él. 1209

ta;n kovman d j ejgw;...). Il tient d'autre part à l'amplification singulière du contact physique

dans le geste suppliant, alors que le geste habituel de « tendre la main vers » le menton ou la

joue (pro;~ gevnun ejma;n tiqeis̀a ceir̀a) est  prolongé par celui,  marqué par un contact

effectif, d'« être suspendu aux » joues du supplié (parh≥vdwn t j ejx ejmaǹ ejkrhvmnaq j) et

l'on notera la force très concrète d'un verbe comme krhvmnamai671. Il est ainsi intéressant de

voir la façon dont, à partir d'un détail emprunté à Eschyle (Clytemnestre montrant son sein),

Euripide a conçu le récit d'une scène qui lui est propre : on est loin en définitive de la vision

du sein qui suffisait à susciter le doute dans l'esprit du héros ; c'est ici finalement la pression

très physique exercée par le suppliant sur le supplié qui, au terme d'une sorte d'épreuve de

force, semble faire tomber l'arme des mains d'Oreste (Él. 1217  w{ste cevra~ ejma;~ lipeiǹ

bevlo~).

Au moment de l'évocation de la mise à mort, dans la strophe suivante, Électre reprend

sa place dans le  kommos.  L'accomplissement  du geste meurtrier y est  en effet  clairement

670 Cf. LIMC VI 1992, s.v. Klytaimestra, 2, n° 31 p. 37 (Malibu, Getty Mus. 80.AE.155.I. - RVP 183-184 n°418
pl. 128 a-b : proche d'Astéas et du P. de Würzbourg H 5739 ; Trendall, RFSIS fig. 382 - vers 340 av. J.-C).
Dans son commentaire de la scène (1, p. 77 et 80), Y. Morizot en décrit la grande brutalité, rendue par la
tension manifeste du corps d'Oreste qui, la jambe soulevée, l'épée dressée au-dessus de la tête de sa mère,
semble  sur  le  point  de  frapper  de  toutes  ses  forces,  ainsi  que  par  la  torsion  remarquable  du  corps  de
Clytemnestre.

671 C'est  un  composé  de  ce  verbe,  ejkkrhvmnamai,  qu'emploient  Mégara  lorsqu'elle  invite  ses  enfants  à  se
suspendre aux vêtements d'Héraclès (H.f. 520) et Créuse lorsqu'elle évoque la joie qu'elle éprouve désormais
à se suspendre au heurtoir du portail dans le temple d'Apollon (Ion 1612-1613).    
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décomposé entre le frère et la sœur à travers le parallélisme ejgw; me;n... ejgw; dev ge..., et cette

dernière particule renforce l'effet de l'implication d'Électre, tandis que le vers du chœur qui

complète, au regard des trois vers d'Oreste, les deux vers d'Électre, semble renforcer l'égalité

des rôles tout en exprimant une horreur particulière devant la participation verbale et physique

de la jeune femme au meurtre :   

OR. ≠Egw; me;n ejpibalw;n favrh kovrai~ ejmai~̀ strophe g

 fasgavnw/ kathrxavman

 matevro~ e[sw devra~ meqeiv~.

HL. ≠Egw; d  <  ev g  >     j ejpekevleusav soi

 xivfou~ t j ejfhyavman a{ma.

CO. Deinovtaton paqevwn e[rexa~.

Oreste. – Moi, j'ai jeté un pan de mon manteau sur mes yeux et de mon poignard, j'ai

consacré le sacrifice en l'enfonçant dans la gorge de ma mère.

Électre. – Moi, oui, je t'ai encouragé et j'ai tenu l'épée avec toi.

Le chœur. – C'est le plus affreux des forfaits que tu as accompli là672.

La nouveauté réside en premier lieu dans le détail du voile qu'Oreste jette sur ses yeux. On

trouve  régulièrement  évoqué  ici  un  rapprochement  avec  Persée  tranchant  la  tête  de  la

Gorgone,  thème  iconographique  frappant  d'expressivité  dans  lequel  M.J. O'Brien  voit  un

thème structurant de l'Électre673 et que nous avons déjà vu exploité de façon récurrente dans

l'ensemble du théâtre d'Euripide674. Il n'est pourtant jamais question de voile dans le cas de

Persée qui détourne simplement la tête pour fuir le contact direct avec le regard pétrifiant du

monstre. Aussi rapprocherai-je pour ma part ce geste de celui par lequel un personnage se

voile pour fuir le regard d'autrui, sous l'effet de la honte ou d'une douleur extrême, et se rend

ainsi imperméable à toute perception visuelle et auditive675. L'enjeu réside bien ici dans la

rupture du contact physique, visuel et tactile, avec le suppliant qui en appelle à l'aijdwv~ du

supplié : celui-ci, se rendant grâce au voile sourd autant qu'aveugle, ne voit plus le sein ni

n'entend les implorations maternels, et peut alors donner le coup fatal à une mère en position

de suppliante, double transgression qu'exprime bien le détournement du langage du sacrifice

672 Él. 1224-1226.
673 M.J. O'BRIEN 1964, p. 13-39.
674 Cf. première partie, II, 2.2.1. « Baisser ou détourner la tête... ».
675 C'est  le  cas  de  Phèdre  (Hipp. 243-246),  de  Polyxène  (Héc. 432)  et  de  sa  mère  (Héc. 487),  ou  encore

d'Héraclès (H.f. 1199-1201). Nous étudierons les trois premiers dans la troisième partie (I, 3.1. « corps voilés,
corps ensevelis »).
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(kathrxavman). Et l'on soulignera là encore le développement de l'énoncé de l'acte par la

description détaillée du mouvement (matevro~ e[sw devra~ meqeiv~), si typique du langage

euripidéen  du geste.  La  nouveauté dans la  présentation du meurtre de  Clytemnestre chez

Euripide réside en second lieu dans la façon dont à cette description rétrospective du geste

meurtrier répond aussitôt dans l'antistrophe, donc en un écho rythmique parfait, la description

simultanée du geste scénique de voiler le corps, geste destiné à recouvrir, au moyen du voile

même qui l'a permise, le spectacle de la violence commise et à substituer à la sfaghv dont ils

sont les auteurs une action de recomposition qui rappelle les honneurs funèbres accordés par

les fivloi au corps du défunt676. Par ce geste se trouve donc réinstauré un contact physique de

filiva qui apporte un singulier démenti au matricide : 

OR. Labou,̀ kavlupte mevlea matevro~ pevploi~

< kai; > kaqavrmoson sfagav~.

 Foneva~ e[tikte~ a\rav soi.

HL.  jIdouv, fivlan te kouj fivlan

favrea < sev > g j ajmfibavllomen.

CO. Tevrma kakwǹ megavlwn dovmoisin. 

Oreste. – Prends, couvre les membres de notre mère de voiles, arrange ses blessures. (à

Clytemnestre) Tu as donc mis au monde tes propres meurtriers ! 

Électre. – Voilà, toi qui nous étais liée par le sang, non par l'affection, nous t'enveloppons

de ce manteau.

Le chœur. – Voici le terme de grands maux pour cette demeure !677  

Le  geste  d'apaisement  final  est  ainsi  singulièrement  intégré  à  l'évocation  de  la  scène  du

meurtre et les rôles sont inversés : Oreste dirige le mouvement de la voix et c'est Électre qui

l'exécute (exécution nettement soulignée d'un ijdouv), mais en leur nom à tous les deux, comme

l'exprime  l'emploi  de  la  première  personne  du  pluriel  (ajmfibavllomen).  C'est  dire  si  en

définitive l'acte de vengeance se trouve chez Euripide privé de résonance propre, voire privé

de sens, puisqu'il n'est accompli que pour être immédiatement déploré, à travers des gestes qui

tentent désespérément de rétablir la filiva au sein de la famille. 

676 Pensons à Hécube pansant les plaies d'Astyanax avec des bandelettes (Tr. 1232-1233), ce qu'Antigone supplie
en vain Créon de lui permettre de faire pour Polynice (Phén. 1669).

677 Él. 1227-1229.
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Pour conclure sur l'évocation rétrospective de la supplication et de la mise à mort de

Clytemnestre,  remarquable  de  précision,  il  apparaît  que  cette  « multiplication  des  détails

concrets »,  dont  parle  J. de  Romilly,  ne  saurait  se  réduire  à  une  façon  d'« étaler »  le

pathétique, ainsi isolé de l'action. Si ce renchérissement pathétique est bien propre à Euripide,

il est loin d'être gratuit dans l'Électre et participe pleinement de la réévaluation dramatique de

l'acte meurtrier au regard d'Eschyle et de Sophocle. Après le raccourci significatif opéré dans

la présentation simultanée de l'acte et  l'intégration de l'évocation rétrospective de la scène

dans un chant de plainte et de regrets exprimé par les vainqueurs, cette décomposition de

l'acte  justicier  en  un  enchaînement  de  gestes  semble  prendre  le  contre-pied  du  procédé

eschyléen  qui  figeait  l'événement  en  acte  symbolique  dans  l'évocation  rétrospective  de

Clytemnestre : il s'agit ici de se placer au ras de l'événement, de revenir à la source même de

l'acte  parce  que  précisément  le  sens  se  dérobe  et,  en  détaillant  chaque geste,  de montrer

l'horreur particulière que chacun d'entre eux inspire. C'est ainsi cette présentation pathétique

du  matricide,  couronnée  par  des  gestes  scéniques  de  filiva,  qui  ôte  définitivement  toute

légitimité et tout sens à la vengeance d'Oreste chez Euripide, de même que la séparation tout

aussi pathétique du frère et de la sœur dans l'exodos (Él. 1321-1325) éclaire d'un jour ironique

leurs retrouvailles orientées vers cette vengeance. 

 

 Si  éloignement  du  meurtre  il  y  a  dans  la  scène  d'Euripide,  cela  n'implique  donc

aucunement atténuation de la vision, tant les gestes qui composent l'acte sont décrits avec

force et expressivité, par toutes les ressources de la parole poétique. Et l'on trouvera dans la

bouche du vieux Tyndare un témoignage intéressant de la conscience de l'efficacité pathétique

que possèdent  de telles  scènes  rapportées,  même par  un tiers qui reste  toutefois  impliqué

affectivement  dans  l'acte.  Apostrophant  son  petit-fils  dans  l'Oreste et  évoquant  de  façon

condensée la scène de la supplication :

ejpei; tivn j ei\ce~, w\ tavla~, yuch;n tovte, 

o{t j ejxevballe masto;n iJketeuvousav se

mhvthr ; 

« car enfin quelle âme était la tienne, malheureux, quand elle a fait jaillir son sein et t'a

supplié, elle, ta mère ! » 

il commente ainsi :
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ejgw; me;n oujk ijdw;n tajkei ̀kakav, 

dakruvoi~ gevront j ojfqalmo;n ejkthvkw tavla~ 

« Moi qui n'ai pas vu le crime qui s'est déroulé alors, malheureux, j'inonde mon vieil œil

de larmes ! »678

****

Les résultats de la comparaison de cette seconde série de scènes confirment-ils ceux de

la première ? Entre un geste symboliquement accompli sur scène au moyen de la parole chez

Eschyle,  et un geste revécu à travers le discours dans ses moindres détails et redonné à voir

sur la scène chez Euripide, ils présentent de façon tout à fait intéressante, à la différence de ce

que nous avons observé à propos des gestes qui entourent la reconnaissance, un Sophocle

nettement en retrait en ce qui concerne la mise en scène du geste meurtrier, puisque chez lui le

geste  s'efface  devant  l'acte.  Concernant  Euripide,  ils  confirment,  malgré  l'absence  de

représentation  directe,  le  très  net  développement  des  mots  du  geste,  le  souci  nouveau

d'inscrire le geste dans le texte dramatique, qu'il s'agisse du geste joué simultanément ou d'un

geste qui ne pouvait vraisemblablement pas être représenté sur scène et que l'on rejoue donc

rétrospectivement par la parole. 

L'étude parallèle de ces deux séries de scènes révèle un autre aspect qui me paraît

essentiel  pour définir  l'univers  dramaturgique  d'Euripide  et  nous  permet  de  compléter  les

conclusions de J. de Romilly lorsqu'elle s'attache à définir le pathétique de notre poète à partir

de « scènes  de caractère frappant  et  spectaculaire »  :  si  elle  a  bien montré son évolution

d'Eschyle à Euripide, d'un théâtre de la crainte à un théâtre de la souffrance, tout en montrant

que le théâtre d'Euripide est loin  d'être exempt de violences suspendues ou poussées à leur

terme,  comme nous le  verrons  plus  loin,  soulignons  le  rééquilibrage  dramaturgique  entre

gestes de  filiva et gestes de violence d'Eschyle à Euripide : en explicitant les uns et en les

plaçant sur le devant de la scène,  en reculant les autres dans l'ombre de la  skénè ou dans

l'espace extrascénique, Euripide manifeste nettement sa  prédilection pour la représentation

scénique des gestes de la filiva – fût-ce une filiva qui arrive trop tard – qui ne laisse pas de

surprendre  dans  le  traitement  de  mythes  faits  d'événements  sanglants,  de  meurtres  et  de

sacrifices. Un « pathétique coupé de l'action » donc ? De l'action au sens d'acte violent, oui ;

de l'action au sens d'acte de tendresse,  non. C'est ce que nous pourrons encore davantage

678 Or. 526-529. 
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apprécier en examinant tout le soin qu'Euripide a apporté à l'expression des gestes scéniques

de tendresse dans la mise en scène des retrouvailles entre fivloi.

2. Reprises euripidéennes du schéma dramatique de la reconnaissance et

développement lyrique du thème des retrouvailles (e[cw se)e[cw se)e[cw se)e[cw se)

Nous avons vu dans la première partie que le travail du poète passait chez Euripide par

une condensation des  énoncés  poétiques du geste,  dans une recherche d'effets pathétiques

nouveaux. Je voudrais mettre  ici  en lumière un mouvement  inverse et  montrer  comme la

reprise et la réécriture d'un même schéma dramatique tout au long de la carrière d'Euripide

fait apparaître un développement et une amplification que, suivant l'ordre chronologique que

propose  la  collection  des  Oxford  Classical  Texts,  nous  pouvons  qualifier,  avec  toute  la

prudence qui s'impose, de continus. Il s'agit de la reconnaissance en deux temps entre deux

fivloi679, frère et sœur, mère et fils, époux et femme. Il est apparu dans l'Électre de Sophocle

et  dans  celle  d'Euripide  qu'une  même  formule  (e[cw se)  accompagne  le  geste  final  de

l'étreinte mutuelle  scellant  les  retrouvailles  pathétiques.  Voyons  comme ce  phénomène de

reprise et d'amplification fait de cette formule un véritable leitmotiv poétique chez Euripide.

2.1. Dans l'Alceste

La première occurrence de cette formule apparaît dès la plus ancienne pièce que nous

possédons  d'Euripide,  c'est  dire  si  elle  parcourt  toute  son  œuvre  dramatique.  L'exodos  de

l'Alceste nous présente en effet une scène de reconnaissance entre époux : si elle ne répond

pas véritablement au schéma en deux temps que nous avons défini, il me semble toutefois que

le rôle très singulier de l'épouse ramenée du séjour des morts, présentée comme vivante, mais

demeurant muette et passive, telle une marionnette entre les mains d'Héraclès, introduit un

déséquilibre où l'on peut voir les prémices de ce schéma dramatique où nous retrouvons la

formule  e[cw se.  La reconnaissance par  Alceste de celui  entre les mains  duquel la  remet

Héraclès n'est pas en jeu, tandis qu'Admète, croyant sa femme morte, constate seulement que

cette  étrangère  a  même  taille  et  formes  similaires,  d'où  l'on  déduit  généralement  qu'elle

apparaît  sur  scène  voilée  et  que  ce  voile  empêche  la  reconnaissance680.  Le  quiproquo se

679 La reconnaissance par l'un de l'identité de l'autre fait naître un quiproquo qui se traduit par un jeu de scène
jouant sur l'ambivalence de l'étreinte, avant que l'autre ne finisse par découvrir la vérité.

680 Alc. 1062-1063 h{ti~ pot j ei\ suv, tau[t j e[cous j  jAlkhvstidi
morfh~̀ mevtr j i[sqi: kai; proshvixai devma~.

« Qui que tu sois, femme, tu es de la même taille qu'Alceste, sache-le ; et tu lui ressembles pour le  
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développe alors autour de la demande que fait Héraclès à Admète et que ce dernier tente de

refuser,  celle  d'introduire lui-même la jeune femme chez  lui,  en « tendant  le  bras pour la

toucher »681. C'est seulement lorsque ce geste est exécuté (Alc. 1117-1120) qu'Héraclès doit

soulever le voile qui masque le visage d'Alceste et qu'Admète peut reconnaître sa femme682. 

À cette vue, Admète commence par interroger Héraclès de façon répétée sur la réalité

de la vision qui s'offre à lui683, craignant d'être étourdi par une joie trompeuse (Alc. 1125). Et

ce n'est qu'après avoir demandé s'il peut « toucher son épouse, comme vivante, et lui parler »

(Alc. 1131 qivgw, proseivpw zws̀an wJ~ davmart j ejmhvnÉ) qu'avec la bénédiction d'Héraclès,

Admète étreint sa femme en s'exclamant :

w\ filtavth~ gunaiko;~ o[mma kai; devma~,

e[cw se[cw se[cw se[cw s    j ajevlptw~j ajevlptw~j ajevlptw~j ajevlptw~, ou[pot j o[yesqai dokwǹ.

« ô visage et corps de ma femme bien-aimée, je te tiens contre toute attente, alors que je

croyais ne plus jamais te revoir ! »684  

Notons  ici  l'emploi  des  apostrophes  adressées  au  visage  et  au  corps :  cet  accent  sur  la

personne  physique,  progressivement  reconnue  en  passant  de  la  similitude  à  l'identité,  se

nourrit des interrogations précédentes et de la difficulté à croire qu'il s'agisse vraiment de sa

femme, qu'elle soit vraiment vivante. Comparée à l'incrédulité initiale, l'expression concrète

de l'étreinte finale, e[cw se, n'en prend ainsi que plus de force685. 

La  singularité  de  cette  étreinte  dramatique  vient  du  silence  d'Alceste  qui  la  fait

apparaître dans cette séquence comme l'objet de la reconnaissance et non comme un acteur à

part entière : ces deux vers représentent la seule adresse directe d'Admète à sa femme, qui

reste suspendue. Héraclès parle pour Alceste, en confirmant à sa place l'étreinte d'un  e[cei~

solennel (Alc. 1135) :  ainsi,  dans  la  symbolique nuptiale  que l'on peut  dégager  dans cette

dernière scène, il se présente véritablement comme le kurios de la jeune épousée. 

corps ».
681 Sur les différentes images qui se surimposent successivement dans l'expression de ce geste, geste de mise en

dépôt, geste nuptial par lequel le jeune marié conduit la nouvelle épousée dans la maison en la prenant par le
poignet, voire geste de violence, je renvoie à notre étude des gestes d'engagement dans la première partie (II,
1.1.1.).

682 Sur le caractère elliptique de ce geste,  logé dans la rupture produite par l'asyndète,  cf.  la présentation de
l'énoncé elliptique dans la première partie. Pour la discussion générale sur le  voile d'Alceste,  cf.  M. TELÒ

2002a, p. 68-71. 
683 Cf. Alc. 1124, 1129.
684 Alc. 1133-1134.
685 À la suite de J. Diggle, et reprenant l'analyse qu'en propose M. TELÒ (2002, p. 62-67), je considère les vers

1119-1120 (e[cei~É e[cw, naiv) qui posent des problèmes d'attribution des répliques, comme interpolés, peut-
être par des acteurs soucieux d'accentuer le premier contact entre les deux époux.  
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Cette expression,  e[cw s j ajevlptw~, Euripide l'a reprise à l'identique dans l'Électre

pour dire la joie de celle qui retrouve un frère revenu après un long exil. Je ne reviens pas sur

cette  séquence  que  nous  avons  étudiée  plus  haut  mais  nous  pouvons  mieux  apprécier

maintenant, au regard de la formule employée de façon unilatérale par Admète et confirmée

par Héraclès pour une Alceste muette, la réciprocité parfaite dans l'étreinte que traduit dans

l'Électre le procédé de l'antilabè, qui partage le trimètre iambique entre les deux acteurs de

l'étreinte  et  rassemble  en  une  seule  ligne  rythmique  les  deux  déclinaisons  du  thème  des

retrouvailles qui se font écho. 

Les trois autres scènes au sein desquelles nous retrouvons la formule e[cw se et qui,

comme l'Électre, suivent avec des effets de variations le schéma général de la reconnaissance

en deux temps présentent une caractéristique importante dans l'expression du geste. Ce sont

toutes les trois des duos semi-lyriques, qui révèlent lorsque s'élève le chant une amplification

de l'émotion ; M. Dirat en a mis au jour la singularité dans une étude consacrée au lyrisme

d'Hélène686 :  ces duos « de reconnaissance » se distinguent des autres mélanges de parties

chantées et de trimètres récités que l'on rencontre en plusieurs des pièces d'Euripide par le fait

que « le chant n'est pas l'affaire exclusive d'un seul acteur », et que, si la répartition des vers

chantés et des vers récités entre les acteurs varie d'une pièce à l'autre, « dans tous les cas, c'est

le personnage féminin qui a le plus grand rôle ». Examinons sur la foi de ce rapprochement, le

développement du thème poétique dans ces trois scènes. 

2.2. Dans l'Iphigénie en Tauride

Commençons par la reconnaissance entre Oreste et son autre sœur, Iphigénie, telle que

l'a mise en scène Euripide dans l'Iphigénie en Tauride. Oreste reconnaît le premier sa sœur,

grâce à l'artifice d'une lettre dont le contenu est révélé au porteur. Aussi, après que Pylade a

remis avec solennité l'objet à son destinataire687, Oreste change de ton pour dire le geste de

tendresse que lui inspire la vue de celle qu'il croyait morte :

686 M. DIRAT 1976, p. 301-302 : dans l'Alceste, Andromaque, les Troyennes, Héraclès, les Phéniciennes, « un seul
acteur chante, l'autre répond en trimètres ».

687 IT 791-793 PU. ijdouv, fevrw soi devlton ajpodivdwmiv te,
 jOrevsta, ths̀de sh~̀ kasignhvth~ pavra.

OR. devcomai: 
Pylade. – Voilà : Oreste, je t'apporte et te remets la lettre, de la part de ta sœur que voici.
Oreste. – Merci, je la prends ! 
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th;n hJdonh;n prwt̀ j ouj lovgoi~ aiJrhvsomai

« Je vais d'abord saisir autrement qu'en paroles ma joie. »688

tandis que son exclamation – à laquelle fait fidèlement écho, nous l'avons vu, le commentaire

indigné  du  chœur  –  dit  bien  l'ébauche  d'un  mouvement  d'étreinte,  qualifié  de  façon  très

sensible à travers la contamination du bras par le sentiment éprouvé :

w\ filtavth moi suvggon j, ejkpeplhgmevno~

o{mw~ s j ajpivstw/ peribalw;n bracivoni

ej~ tevryin ei\mi, puqovmeno~ qaumavst j ejmoiv.

« ô ma sœur bien-aimée, bien que tout étourdi, je t'entoure d'un bras incrédule. Quelle

joie ! Ces nouvelles sont pour moi miraculeuses ! »689 

C'est alors dans l'imploration d'Oreste – par laquelle est donné à voir le mouvement de retrait

d'Iphigénie – qu'entre de façon négative le thème poétique des retrouvailles :

w\ sugkasignhvth te kajk taujtou ̀patro;~

 jAgamevmnono~ gegws̀a, mhv m j ajpostrevfou,

e[couse[couse[couse[cous    j ajdelfovn, ouj dokous̀j ajdelfovn, ouj dokous̀j ajdelfovn, ouj dokous̀j ajdelfovn, ouj dokous̀    j e{xein potev.j e{xein potev.j e{xein potev.j e{xein potev.

« ô ma sœur, toi qui es née d'Agamemnon, notre père, ne te détourne pas de moi : tu tiens

ton frère, ce que tu croyais ne plus jamais faire ! »690

Iphigénie réclamant une preuve de cette identité qu'il a ainsi dévoilée, Oreste se livre à une

surenchère de preuves verbales par rapport aux Choéphores et à l'Électre, de celles qu'il tient

d'Électre (IT 811 sq.) à celle qu'il  a vues lui-même (IT 822 sq.).  Ce sont ces dernières qui

provoquent le cri de reconnaissance d'Iphigénie :

w\ fivltat j, oujde;n a[llo, fivltato~ ga;r ei\

« Mon bien-aimé – il n'est pas d'autre mot, tu es mon bien-aimé ! »691

À partir de ce vers en trimètre iambique qui dit le lien de filiva naît le chant d'Iphigénie692. Et

pour apprécier le développement pathétique que connaît dans l'Iphigénie en Tauride le geste

688 IT 794.
689 IT 795-797.
690 IT 800-802.
691 IT 827.
692 M. DIRAT (1976, p. 302-303) a dégagé de l'examen de ces duos de reconnaissance l'idée que « la tradition de

ces duos […] veut que ce soit le personnage féminin qui accède le premier au chant » et observe à diverses
reprises que « les trimètres [commencent] les premières répliques, comme si cet intermédiaire était nécessaire
à l'envol des vers lyriques ».
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dramatique dicté par l'affection et l'émotion tout ensemble, il n'est que de comparer avec les

quelques vers alternés en trimètres iambiques qui lui sont consacrés dans l'Électre, le long duo

semi-lyrique qui se déploie entre le frère et la sœur sur près de soixante-quinze vers et dont

voici seulement les premiers :

IF. e[cw s j, ≠Orevstae[cw s j, ≠Orevstae[cw s j, ≠Orevstae[cw s j, ≠Orevsta, thluvgeton [cqono;~] ajpo; patrivdo~

≠Argovqen, w\ fivlo~.

OR. kajgwv se th;n qanous̀ankajgwv se th;n qanous̀ankajgwv se th;n qanous̀ankajgwv se th;n qanous̀an, wJ~ doxavzetai.

kata; de; davkru, kata; de; govo~ a{ma cara/̀

to; so;n notivzei blevfaron, wJsauvtw~ d j ejmovn.

Iphigénie. – Je te tiens, Oreste, toi qui étais loin et viens de notre patrie, d'Argos, mon

chéri !

Oreste. – Et moi, je te tiens, toi qui étais morte, du moins à ce que l'on croyait ! Coulent

larmes, sanglots de joie qui mouillent ta paupière, et la mienne tout ensemble693.

Le  chant  accompagne  précisément  l'entrée  du  thème  des  retrouvailles  dans  le  e[cw s j

≠Orevsta d'Iphigénie, où culmine l'émotion, tandis que sa reprise, en trimètre iambique, par

Oreste sous une forme condensée (kajgwv se) introduit les deux seuls vers chantés par Oreste

dans ce duo. Il me semble que la belle évocation parallèle des larmes et des sanglots (kata;

de; davkru, kata; de; govo~) qui mouillent indistinctement leurs paupières y fait apparaître en

filigrane,  sous  l'empathie  éprouvée  par  les  fivloi qui  s'étreignent,  l'idée  d'une  proximité

physique exceptionnelle. Et à la différence de ce qui se produisait dans l'Électre, c'est Pylade

qui doit mettre un terme à ces effusions qui pourraient encore se prolonger longtemps, étant

comme il le reconnaît l'expression naturelle des retrouvailles entre fivloi : 

to; me;n fivlou~ ejlqovnta~ eij~ o[yin fivlwn,

 jOrevsta, ceirwǹ peribola;~ceirwǹ peribola;~ceirwǹ peribola;~ceirwǹ peribola;~ eijko;~ labeiǹlabeiǹlabeiǹlabeiǹ

« Lorsque deux êtres chers se retrouvent en présence l'un de l'autre, il est naturel, Oreste,

qu'ils s'étreignent »694.

Or cet énoncé qualifie ici encore le geste auquel on entend mettre fin. L'effet d'encadrement

avec un énoncé qui indique le début du geste, que nous avions souligné dans l'Électre, est

encore  plus  frappant  dans  l'Iphigénie  en  Tauride,  si  l'on  rapproche  l'expression nominale
693 IT 827-833.
694 IT 902-903.
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ceirwǹ peribola;~ labeiǹ –  avec  un emploi  du  substantif  que  nous  avons  déjà  relevé

comme récurrent chez Euripide et introduisant une certaine distance réflexive, parfaitement

adaptée  ici  à  la  valeur  conclusive du commentaire  –  de l'expression du premier  geste de

retrouvailles effectué par Oreste (s j ajpivstw/ peribalw;n bracivoni).

Je voudrais encore revenir sur une expression qui prolonge le thème de l'étreinte et

l'enrichit  de  nouvelles  résonances.  Au  moment  même  où  Iphigénie  chante  le  plaisir

extraordinaire qu'elle  se trouve goûter  (IT 842  a[topon aJdona;n e[labon, w\ fivlai),  elle

s'exclame : 

devdoika d j ejk cerẁn me mh; pro;~ aijqevra

ajmptavmeno~ fuvgh/:

« Je crains que s'échappant de mes mains vers le ciel, il ne s'envole. »695

Dans cette crainte d'Iphigénie, on peut entendre un écho du chant XI de l'Odyssée où Ulysse,

retrouvant sa mère aux Enfers, tente par trois fois de la saisir et où « trois fois d'entre [ses]

mains, elle s'envole, telle une ombre ou un songe » (tri;~ dev moi ejk ceirwǹejk ceirwǹejk ceirwǹejk ceirwǹ skih≥̀ ei[kelon

h] kai; ojneivrw/ / e[ptate[ptate[ptate[ptat j)696. L'étreinte tragique se nourrit ici, me semble-t-il, du souvenir de

cette fameuse étreinte manquée entre mère et  fils  qui ne peuvent, « se tenant embrassés »

(fivla~ peri; ceir̀e balovnte), « [goûter à eux deux] le frisson des sanglots » (krueroiò

tetarpwvmesqa govoio »)697  : l'irréalité de cette crainte s'agissant de l'être de chair que l'on

tient  déjà dans ses bras renouvelle,  par cet  écho contrasté,  l'émotion qui entoure l'étreinte

concrète. Tel est en effet le vocabulaire que l'on retrouve chez Euripide et l'on a notamment

observé la récurrence singulière dans l'Iphigénie en Tauride du verbe peribavllw qui signe,

pourrait-on dire, l'allusion à Homère. 

2.3. Dans l'Ion

Nous avons vu que le langage des effusions se présente comme la pierre de touche des

retrouvailles  dans  l'Ion,  qui  permettait  de  distinguer  l'effusion  spontanée,  dictée  par  la

reconnaissance d'un lien de sang, et l'effusion codifiée, liée à un lien social. Le contraste en

termes  d'effet  dramatique  est  en  effet  saisissant  entre  la  fausse  scène  de  reconnaissance,

ménagée par Apollon entre Ion et Xouthos et scellée par un geste dont nous avons souligné le

695 IT 843-844.
696 Od. XI 207-208.
697 Od. XI 211-212.
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caractère plutôt formel, et la véritable scène de reconnaissance, qui a lieu entre Ion et Créuse

au terme d'une série de péripéties et à laquelle est réservée la formule des retrouvailles.

Créuse est la première à reconnaître, grâce à la corbeille apportée par la Pythie, son

fils en l'ennemi qui la poursuivait. Si  Ion interprète comme un acte de démence le premier

mouvement d'effusion de Créuse, comme il avait interprété la demande de Xouthos, il est une

différence  certaine  dans  l'expression  pathétique  du  geste  qui  accompagne  le  cri  de

reconnaissance filiale :

IWN ÇW filtavth moi mh̀ter, a[smenov~ s j ijdw;n

pro;~ ajsmevna~ pevptwka sa;~ parhivda~.

KR. ÇW tevknon, w\ fw~̀ mhtri; kreis̀son hJlivou -

suggnwvsetai ga;r oJ qeov~ - ejn ceroiǹ s j e[cwejn ceroiǹ s j e[cwejn ceroiǹ s j e[cwejn ceroiǹ s j e[cw,

a[elpton eu{rhm a[elpton eu{rhm a[elpton eu{rhm a[elpton eu{rhm j, o}n kata; ga~̀ ejnevrwn

cqovnion meta; Persefovna~ t j ejdovkoun naivein.

IWN ≠All j, w\ fivlh moi mht̀er, ejn ceroiǹ sevqen≠All j, w\ fivlh moi mht̀er, ejn ceroiǹ sevqen≠All j, w\ fivlh moi mht̀er, ejn ceroiǹ sevqen≠All j, w\ fivlh moi mht̀er, ejn ceroiǹ sevqen

oJ katqanwvn te kouj qanw;n fantavzomai.

Ion. – Mère bien-aimée, quelle joie de te voir, sur ta joue heureuse, de reposer !

Créuse. – Mon enfant, lumière plus douce pour une mère que le soleil – ce dieu me

pardonnera – dans mes bras, je te tiens, contre toute espérance retrouvé ! Je te croyais

dans le sein de la terre, habitant le royaume de Perséphone.

Ion. – Non, mère chérie, il est dans tes bras, celui qui était mort : j'apparais bien

vivant !698

De l'élan initial à l'étreinte soulignée par la formule  e[cw se, il apparaît que le mouvement

dramatique est ici semblable à celui que nous avons observé dans l'Électre, mais l'expression

des gestes y est nettement plus développée. Prenons tout d'abord le mouvement par lequel Ion

se précipite vers sa mère et notons le dynamisme de la locution verbale  pro;~... pivptw, le

parfait qui montre le mouvement comme déjà réalisé, en une pose pathétique, tandis que le

polyptote (a[smeno~... pro;~ ajsmevna~ sa;~ parhivda~), qui rend sensible la contagion de la

joie de l'esprit du fils aux joues de la mère, dit autant la proximité physique que l'empathie au

sein du couple. L'expression même de l'étreinte (s j e[cw) qui répond, dans la bouche de la

mère, à l'élan du fils, est rendue plus précise et concrète,  ainsi complétée par  ejn ceroiǹ.

L'introduction de ce thème des retrouvailles fait s'élever aussitôt le chant de Créuse, comme il
698 Ion 1437-1444.
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faisait s'élever le chant d'Iphigénie et l'on voit comme il constitue une sorte de seuil dans

l'émotion du personnage, généralement féminin. Ion, quant à lui, répond en trimètres mais

c'est un écho presque parfait que, située de même à la chute du vers, l'expression ejn ceroiǹ

sevqen (Ion 1443) rend à la formule de Créuse ejn ceroiǹ s j e[cw. Ce thème en e[cw revient

encore, plus loin, dans l'expression de la crainte que cette étreinte ne soit qu'une illusion, filant

toutefois moins ici le souvenir du chant XI de l'Odyssée, comme dans l'Iphigénie en Tauride,

qu'elle n'exploite les formules paradoxales auxquelles se plaît Euripide dans ces scènes de

reconnaissance, telle celle d'Ion au vers 1444 (oJ katqanwvn te kouj qanw;n) :

KR. e[ti fovbw/ trevmw...

IWN mẁn oujk e[cein m j e[cousaÉ 

Créuse. – Je tremble encore de peur…  - 

Ion. – Est-ce de ne pas me tenir quand tu me tiens ?699

Il est encore des évocations de sensations physiques qui prolongent la description de

l'étreinte en suggérant, comme dans l'Iphigénie en Tauride,  une étroite proximité physique

entre les personnages. Elles me paraissent encore davantage développées ici. Ces retrouvailles

entre une mère et son enfant font une place essentielle à la douceur du contact physique : la

joie de Créuse sentant son souffle caresser les joues de son fils (Ion 1460 geneiavsin para;

sevqen pnevw) répond à la joie d'Ion appuyant sa joue contre celle de sa mère (Ion 1438 pro;~

ajsmevna~ pevptwka sa;~ parhivda~) et l'on notera la contagion de l'émotion au corps des

personnages, avec ces « joues heureuses ». 

Le spectacle de l'étreinte réalisée sur scène, si stylisée et grossièrement jouée soit-elle,

s'enrichit ainsi de la description poétique de ce tableau de mère à l'enfant, joue contre joue,

souffle contre souffle, dans une proximité quasi-fusionnelle qui entend annuler par un contact

physique plus étroit la séparation passée. 

2.4. Dans l'Hélène

Mais c'est dans la scène de reconnaissance de l'Hélène, qui se présente jusque dans

l'expression du geste comme la pièce jumelle de l'Iphigénie en Tauride,  que le thème des

retrouvailles en e[cw se accompagnant l'étreinte scénique trouve son développement lyrique

le plus remarquable. Il s'agit de la reconnaissance entre Ménélas et une Hélène restée, selon la

699 Ion 1452-53.
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version du mythe présentée par Euripide, en Egypte alors qu'était envoyé à Troie un fantôme

forgé à son image, des retrouvailles qui ont donc lieu à rebours de la tradition mythique700. Si

les deux époux sont,  cas unique, en mesure de se reconnaître immédiatement à vue,  c'est

l'existence  de  cet  ei[dwlon qui  empêche  Ménélas  de  passer  de  la  reconnaissance  de  la

similitude à celle de l'identité701. Nulle autre scène de reconnaissance ne frôle autant l'échec :

se soustrayant à tout contact physique702, Ménélas finit par en conclure que ne pouvant être

l'époux de deux Hélène (Hél. 577), il préfère croire l'ampleur des peines qu'il a endurées à

Troie, et non celle qui lui parle703. Les deux temps ordinaires de la scène apparaissent donc ici

comme  deux  moments  bien  distincts,  séparés  par  un  court  récit :  il  faudra  en  effet

l'intervention d'un messager qui rapporte la disparition soudaine de l'ei[dwlon et qui identifie

Hélène avec ce dernier, pour convaincre Ménélas et conduire au duo des retrouvailles. 

Dans l'article que nous avons déjà exploité sur le lyrisme d'Hélène, M. Dirat a souligné

l'originalité formelle de ce duo parmi les morceaux de ce genre, qui réside dans « le passage le

plus fréquent et le plus souple du récité au chanté, et inversement »704. Ce duo est le seul duo

entre époux que nous propose l'œuvre conservée d'Euripide, puisque, comme nous l'avons vu,

dans les retrouvailles entre époux que présente l'Alceste, la femme, muette, ne se distingue

guère d'un objet que l'on se réapproprie705. Je voudrais montrer ici que ce duo est également

exceptionnel en ce qu'il révèle une exploitation véritablement musicale du thème en e[cw se

dans l'expression de ce sentiment amoureux.

Ce thème entre d'abord, comme dans l'Iphigénie en Tauride, sur un mode négatif pour

dire les retrouvailles manquées : Hélène se dit perdue, elle qui « ne tiendra pas [son] époux,

700 Les retrouvailles  entre  Ménélas  et  Hélène à  l'issue  de la  guerre  de Troie  ne  sont  guère tendres  dans  la
tradition mythique qui semble dominante : comme le rappelle Teucros dans le prologue de l'Hélène, Ménélas
a saisi son épouse par les cheveux pour l'entraîner (Hél. 116 Menevlao~ aujth;n h\g j ejpispavsa~ kovmh~).
Tel est le geste qui est mis en scène, accompli par des serviteurs, dans les Troyennes (Tr. 880-882, 895-897).

701 Le thème de la similitude est développé du vers 559 au vers 591. Le rôle de l'ei[dwlon est comparable à celui
du voile d'Alceste qui empêchait de la même manière Admète de conclure de la similarité du corps à la
reconnaissance. 

702 Hél. 567. Sur l'effet burlesque de ce geste, cf. troisième partie, II, 2.1.
703 Hél. 593.
704 M. DIRAT 1976, p. 302 : « Dans Ion la partie du jeune homme se réduit à un vers, dans Iphigénie en Tauride à

deux, alors que Ménélas,  dans notre pièce, chante neuf vers. D'autre part,  alors que dans les deux autres
tragédies ni Créuse ni Iphigénie ne disent de trimètres, Hélène en prononce sept. C'est donc dans notre pièce
que les rôles de chacun des personnages ont le plus de points communs, et que l'on constate le passage le plus
fréquent et le plus souple du récité au chanté, et inversement, tantôt en passant d'un personnage à l'autre,
tantôt même à l'intérieur d'une même réplique ».

705 Le thème de la filiva conjugale est par ailleurs un thème propre à Euripide, comme le souligne U. SCHMIDT-
BERGER (1973, p. 72-73), qui observe que  Clytemnestre tue son époux et que Jocaste et Déjanire se tuent
parce qu'elles ne peuvent  plus vivre avec le  leur,  tandis qu'Alceste et  Évadné se tuent  parce qu'elles  ne
peuvent pas vivre sans le leur.  
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alors qu'[elle] l'a retrouvé », laboùsav s≠ oujc e{xw povsin (Hél. 592). Puis, lorsque Ménélas

reconnaît enfin sa femme, il revient par vagues successives comme un véritable refrain, lancé

par l'un et répété par l'autre, par cinq fois. Le prélude en est le cri de Ménélas qui, répondant

au cri initial d'Hélène (Hél. 566 w\ crovnio~ ejlqw;n sh̀~ davmarto~ ej~ cevra~, « ô toi qui es

enfin rendu aux bras de ta femme »), bénit le « jour tant désiré » qui lui accorde de « [la]

recevoir dans ses bras » (Hél. 624) :

w\ poqeino;~ hJmevra, 

h{ s≠ eij~ ejma;~ e[dwken wjlevna~ labeìn 

Hélène lui fait écho au vers 627 :

e[labon ajsmevna povsin ejmovn

« j'ai pris – ô joie ! – mon époux » 

Ici comme dans les duos de retrouvailles antérieurs, c'est « le personnage féminin qui accède

le  premier  au  chant »,  pour  reprendre  la  formule  de  M. Dirat706 et  le  chant  accompagne

désormais l'étreinte scénique, amplifiant l'émotion que le geste suscite par lui-même, avec le

recours au dochmiaque,  mètre par  excellence,  nous l'avons vu, des morceaux pathétiques.

C'est  Hélène  qui  conduit  alors  le  duo des  retrouvailles,  suivie  par  Ménélas  qui  confirme

chaque fois le contact physique de façon plus mesurée (en trimètres), tandis que son insistance

sur la première personne trahit une certaine confusion du personnage : kajgw; sev (Hél. 630),

e[cei~, ejgwv te sev (Hél. 652) et kajgw; se; th;n dokous̀an... (Hél. 658). Il accède tout de

même soudain à l'expression lyrique lorsqu'après une apostrophe au « visage bien-aimé » de

sa femme (Hél. 636 w\ filtavth provsoyi~) , il s'exclame en trimètres catalectiques :

e[cw ta; th~̀ Diov~ te levktra Lhvda~ q j

« je tiens le fruit de l'union de Zeus et de Léda ! »707

Nous retrouvons là un véritable  florilège  des  formules  de retrouvailles,  avec au vers  658

(kajgw; se; th;n dokoùsan) une belle reprise avec variation de la formule de l'Iphigénie en

Tauride, kajgwv se th;n qanous̀an (IT 831). Revient ici avec force le souvenir de l'étreinte

trois fois manquée d'Ulysse au séjour des morts, que nous avons évoquée à l'arrière-plan de la

scène de retrouvailles dans l'Iphigénie et qui prend dans l'Hélène une résonance particulière.

706 M. DIRAT 1976, p. 303.
707 Hél. 637. Sur les problèmes d'établissement du texte que pose ce vers, je renvoie à l'article de C.W. WILLINK

1989, p. 45-69.
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Comme le souligne  en  effet  F. Frazier,  « la  longueur  des  embrassements,  ponctués  par  le

retour lancinant des verbes e[cein et lambavnein, tenir et prendre, n'a d'égale que la difficulté

que Ménélas, pris au piège de l'eidôlon, a eue à « saisir » la vérité au lieu d'embrasser une

venteuse épouse » : il apparaît ainsi que « loin de « couper » l'épisode, le duo prolonge les

thèmes  de  la  première  partie  entièrement  bâtie  […]  sur  les  vertiges  de  l'être  et  de

l'apparence »708. 

Revenons plus précisément sur le langage poétique du geste amoureux, exalté dans sa

dimension dynamique comme statique.  Le  mouvement  circulaire  est  en effet  tout  d'abord

comme décomposé,  avec ce  periv placé en tête des  vers  628 et  634, alors  qu'Hélène dit,

toujours en dochmies, « [déployer son] bras tendre » pour embrasser son époux (Hél. 628-629

periv t≠ ejpevtasa cevra fivlion), « [jeter] ses bras autour de [ses] membres » (Hél. 634

peri; de; guià cevra~ e[balon). L'évocation du plaisir goûté que l'on trouvait déjà dans la

bouche d'Iphigénie (IT 842 a[topon aJdona;n e[labon) et sous forme interrogative dans celle

de  Créuse  (Ion 1447-1449  povqen  moi  / sunevkurs j  ajdovkhto~  hJdonavÉ  Povqen  /

ejlavbomen caravnÉ) est ici directement associée à l'expression du geste, ce qui lui donne une

sensualité remarquable709 :

peri; de; guià cevra~ e[balon, hJdonavn, 

w\ povsi~, wJ~ lavbw.

« j'ai jeté les bras autour de tes membres, pour goûter, ô mon époux, mon bonheur. »710

C'est  ensuite  une  soudaine  amplification  du  thème  poétique  des  retrouvailles  qui  se  fait

entendre, dans un cri de joie qui s'apparente à un véritable air d'opéra, où les mots répétés

supportent moins le développement du sens que celui de la phrase mélodique711 :

povÆsiÆn eÆjmo;Æn ejÆÆmo;Æn e[ÆcoÆmeÆn e[ÆcoÆmeÆn o}Æn eÆ[meÆnoÆn

« je tiens, oui je tiens mon époux, mon époux que j'attendais... »712 

708 F. FRAZIER 2009, p. 115.
709 L'association entre geste et plaisir se retrouve encore sous forme interrogative dans la bouche de Jocaste qui,

retrouvant  son  fils,  se  demande  « comment  de  toutes  les  manières,  par  [ses]  gestes,  par  [ses]  paroles,
[l']entourant, ici, là, d'une ronde de joie, retrouver le charme des plaisirs anciens » (Phén. 312-317 Tiv fw ̀se
É pw~̀ a{panta    /    kai; cersi; kai; lovgoisi    /    poluevlikton aJdonavn < t≠ > / ejkeis̀e kai; to; deur̀o /
pericoreuvousa tevryin palaiaǹ lavbw / carmonaǹÉ).

710 Hél. 634-635. Sur les problèmes que pose le texte transmis par les manuscrits, cf. R. KANNICHT 1969, p. 185-
187 et C.W. WILLINK 1989 p. 51.

711 Je dois cette idée à une réflexion proposée par M. Trédé lors de son séminaire à l'École Normale Supérieure. 
712 Hél. 650.
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Ces  dochmiaques entièrement résolus, composés de seize brèves, cette triple répétition, ces

assonances apparaissent  comme le point  d'orgue de cette scène,  avant le retour  du thème

simple, en un mouvement plus apaisé, qui donne à voir l'image finale d'une étreinte comme

figée pour faire face au doute qui resurgit : 

ajÆdovÆkhÑtoÆn e[ÆcwÑ seÆ pro;Ñ~ stevÑrnoiÑ~

« contre tout espoir, je te tiens sur ma poitrine. »713 

Tel est le développement poétique que, de pièce en pièce, Euripide a donné au langage

de l'étreinte, geste qui s'impose plus que jamais à ce point de notre étude comme un motif

essentiel dans son théâtre. Nous voyons en effet qu'il l'a décliné tout au long de sa carrière et

n'a cessé de le doter d'accents nouveaux, jusqu'à cette explosion lyrique dans l'Hélène qui a dû

frapper  le  public  athénien,  inspirant  à  Aristophane,  nous  y  reviendrons  dans  la  troisième

partie, l'une de ses plus belles parodies. Or c'est ce lyrisme d'Hélène dans lequel M. Dirat

invite  à  découvrir  « la  création  d'un  art  nouveau »714,  qui  me  semble  résonner  encore

nettement  chez  celui  que  Jacques  Copeau  nomme  « le  plus  lyrique  de  nos  poètes

dramatiques »,  Paul Claudel.  M. Delcourt  a consacré un article bref mais très éclairant  au

rapport entre les deux poètes, à propos du Protée que Claudel dit dans une note715 inspiré d'un

drame satyrique perdu d'Eschyle mais qui révèle, les commentateurs ne s'y sont pas trompés,

l'influence  principale  de  l'Hélène  d'Euripide.  Elle  montre  bien  l'influence  de  la  réception

dominante des poètes grecs au début du XX
e siècle sur un auteur comme Claudel :

« Il [sc. Claudel] n'a pas accusé sa dette. Et même, en nommant Eschyle, il a dissuadé de

rien chercher du côté d'Euripide. Silence explicable. Son esthétique est toute eschyléenne.

En  1896,  à  Fou-Tchéou,  il  a  traduit  Agamemnon.  Il  prépare  Les  Choéphores et  Les

Euménides, qui paraîtront en 1916. Euripide n'a jamais été compris et goûté en France (ni

même en Allemagne), comme il l'a toujours été en Angleterre. La mode au tournant du

siècle était particulièrement sévère pour le baroque euripidéen : qu'on se rappelle ce que

disent de lui Nietzsche et Péguy. Claudel n'a pas réagi contre cette mésestime. Mais, ce

poète qu'il n'a pas nommé, il l'avait très bien lu. »716

713 Hél. 657.
714 M. DIRAT 1976, p. 309 : il y loue « une combinaison harmonieuse du récité et du chanté, un usage subtil des

divers mètres suivant l'évolution des sentiments des personnages, la nature de leur sexe, de leur caractère, de
leur rôle ».

715 « À la suite de l'Orestie, Eschyle avait placé un drame satyrique dont il ne nous reste que le titre :  Protée.
C'est en rêvant sur ces deux syllabes que je me trouve avoir composé la pièce suivante ». 

716 M. DELCOURT 1961, p. 600.
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Or cette pièce qu'il avait lue de si près pour écrire son Protée, où il a exploité à merveille les

potentialités comiques inscrites dans le texte d'Euripide, il me semble que c'est dans Partage

de Midi qu'elle laisse une trace de ce langage pathétique de l'étreinte, au lyrisme si développé

que Claudel a pu l'intégrer sans mal, me semble-t-il, à sa vision poétique en l'élevant à une

dimension  mystique717.  Examinons  le  long  duo  d'amour  du  second  acte,  cette  étreinte

amoureuse qui succède à une première étreinte plus maternelle. Les rôles sont ici inversés,

puisque  si  c'est  Ysé  qui  initie  le  mouvement,  comme le  fait  généralement  le  personnage

féminin  dans  les  retrouvailles  tragiques  (« Viens  et  ne  demeure  pas  séparé  de  moi  plus

longtemps »), elle demeure toutefois, comme le  précise l'indication scénique, « immobile et

passive » : le thème de l'étreinte est placé dans la bouche de Mesa, et Ysé le reprend en écho,

confirmant l'étreinte à laquelle elle s'abandonne entièrement. Écoutons la façon dont il revient,

par vagues musicales successives que crée le rythme même du verset claudélien :

214 Mesa : Ô femme entre mes bras ! […]

216 Mesa : Je te tiens, je t'ai trouvée. […]

220 Ysé : Est-il vrai ? comme tu me serres à m'étouffer ! […]

222 Ysé : Ce n'est pas un bateau que tu tiens, c'est une femme vivant entre tes bras.

Mesa : Ainsi donc

230 Je vous ai saisie ! et je tiens votre corps même

Entre mes bras […]

237 Et une sœur, et je tiens votre bras rond et féminin entre mes doigts,

239 Ô je m'en vais et je n'en puis plus, et tu es entre mes bras comme quelqu'un de

replié

243 Ysé : Tu me tiens donc et bien que ma chair tressaille

Je ne me retire point [...]

Telle est la rencontre qui me semble s'opérer à partir d'une œuvre précise, l'Hélène, entre deux

poètes dramatiques extrêmement soucieux d'introduire des effets musicaux au sein du langage

dramatique718.

****
717 S'il est vrai que Claudel est, comme l'écrit G. ANTOINE (1994, p. 278), un « dramaturge hanté par le symbole

du double », comment s'étonner de cette prédilection marquée, parmi les pièces d'Euripide, pour l'Hélène, où
tout est dédoublé jusqu'au vertige ?

718 Citons, à défaut de pouvoir citer Euripide, un extrait d'une lettre de Claudel à Gabriel Frizeau à propos de
Partage de Midi : « Je m'occupe d'un drame purement humain, que je m'efforce de rendre aussi poignant que
possible.  J'ai  tiré  de  mon  vers  tous  les  effets  de  musique,  d'expression personnelle  et  de  prosodie  qu'il
comportait pour le présent » (lettre du 6 septembre 1905).
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Un  tel  développement  dramatique  et  poétique  d'un  même  motif  gestuel  n'a  pas

d'équivalent, me semble-t-il, chez Eschyle et Sophocle : au terme de ce premier chapitre se

trouve ainsi confirmée, sur la foi de ces études comparées, la spécificité de ce que nous avons

appelé la « poétique du geste » chez Euripide, où l'expression précise du geste est servie par

des effets poétiques et des effets véritablement musicaux, et où se trouvent magistralement

développés les gestes pathétiques de la filiva. 

Revenons maintenant sur notre étude comparée de l'art dramaturgique des trois poètes

tragiques  et  voyons  dans  quelle  mesure  elle  fait  écho  à  cette  conclusion  que  propose

F.L. Shisler dans la synthèse finale de son article consacré à l'utilisation, par les trois poètes

tragiques, du geste scénique pour exprimer l'émotion719 :

« in general, indications of action for expressing emotion are almost twice as frequent in

Euripides as in  the other dramatists,  Sophocles using them somewhat less often than

Aeschylus ». 

Si la supériorité d'Euripide en ce domaine ne fait pas de doute, nous pouvons ajouter que cette

expression du geste, bien présente dès les premières pièces du poète, semble se développer

encore au fur et à mesure de sa carrière ; mais si Sophocle nous est effectivement apparu en

retrait dans l'expression du geste meurtrier, l'affirmation de F.L. Shisler montre qu'il nous faut

affiner notre comparaison en ce qui concerne Eschyle.  Si  ces séquences  des  trois  Électre

présentaient l'avantage de comparer la mise en scène d'un même geste dramatique, dans une

perspective  synchronique,  il  convient  désormais  de  prendre  en  compte  des  évolutions

majeures dans le théâtre attique au cours du V
e siècle, qui ont des conséquences directes sur

l'écriture du geste. Il s'agit d'une part de la modification importante de l'équilibre entre les

acteurs et le chœur, entre l'époque d'Eschyle où le chœur joue un rôle dramatique de premier

plan, et celle d'Euripide où il  reste largement en retrait de l'action ; de l'augmentation des

acteurs sur la scène tragique d'autre part, et de la liberté grandissante de leur jeu dans le cadre

d'une professionnalisation progressive, qui a dû selon M. Kaimio favoriser le développement

des contacts physiques entre les personnages720. Puisque nous n'avons jusqu'ici fait état que de

gestes individuels et que les scènes que nous avons étudiées proposaient des gestes de contact,

il nous faut donc rééquilibrer notre étude en examinant l'expression dramatique qu'Eschyle a

donnée au geste collectif et aux gestes individuels qui n'impliquent pas de contact. Ajoutons à

719 F.L. SHISLER 1945, p. 396. 
720 Sur le lien entre le développement des contacts physiques et les évolutions dans la pratique théâtrale au cours

du Ve siècle, cf. M. KAIMIO 1988, p. 9-10.
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cela que le théâtre de Sophocle ne se présente pas,  du point de vue du geste dramatique,

comme un tout homogène et que l'expression du geste, et notamment des contacts physiques,

tient une place beaucoup plus grande dans ses dernières pièces. Il  convient donc à présent

d'étudier de plus près les jeux d'emprunts et d'innovations de notre poète à l'égard d'Eschyle

puis le jeu d'influences réciproques avec Sophocle, afin de définir la vision tragique propre à

chaque poète que révèle la mise en scène du geste dramatique.

II. Euripide, héritier d'Eschyle ?

De nombreuses  études  ont bien mis  en lumière à  quel  point,  sous  des  différences

flagrantes  entre  les  deux  poètes,  Euripide  était  dans  bien  des  domaines  le  digne  héritier

d'Eschyle721. En ce qui concerne les moyens scéniques, O. Taplin loue l'utilisation des effets

visuels chez Eschyle, tout en s'élevant contre une conception exagérée du spectacle eschyléen,

supposé  avoir  stupéfait  le  public  athénien  par  des  moyens  extraordinaires,  des  foules

exotiques  et  l'usage  d'une  machinerie  complexe722.  J. de  Romilly  fonde  quant  à  elle  sa

comparaison du pathétique propre à chacun des deux poètes sur le constat d'un même goût

pour les effets spectaculaires, pour lesquels Sophocle marque un intérêt plus limité et c'est à

partir de scènes similaires fondées sur de tels effets qu'elle s'est attachée à mesurer le contraste

entre les émotions suscitées chez Eschyle et Euripide723. 

Je chercherai pour ma part à voir si ces effets spectaculaires qui engagent une action

scénique reposent effectivement sur une même façon de dire le geste. À partir d'une sélection

de gestes  et  de  mouvements  dramatiques  dont  s'est  manifestement  inspiré  Euripide,  nous

tenterons  d'évaluer  le  plus  justement  possible,  en  nous  fondant  sur  l'étude  des  formules

euripidéennes, le jeu d'influence et d'écarts entre Eschyle et Euripide, dans l'expression du

geste rituel collectif d'une part, dans celle du geste individuel d'autre part.   

1. Du geste rituel collectif au geste individuel

Partons de l'observation très synthétique de F.L. Shisler :

« Sophocles  seems to have avoided and Euripides to  have adopted Aeschylus'  use of

extravagant tearing of cheek, etc., and supplication, – with this difference, however, that

721 Sur ce point, je renvoie à l'ouvrage déjà cité de R. AÉLION 1983.
722 O. TAPLIN 1977a, p. 39-49.
723 J. DE ROMILLY 1961.
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Euripides adapts to the use of the individual actor, also, what Aeschylus indicated for the

action of a whole chorus »724.

Sur la foi de ce constat, qui place Sophocle en retrait725 et qui prend à juste titre en compte

l'importance grandissante de l'acteur aux dépens du chœur sur la scène tragique, comparons

donc l'expression de la supplication et de la lamentation chez Eschyle avec ce que nous avons

dit de l'expression de ces gestes chez Euripide dans la première partie.

Supplication et lamentation rituelles sont de fait principalement l'apanage du chœur

dans les pièces d'Eschyle et représentent les mouvements dramatiques les plus marqués dans

les pièces qui précèdent l'Orestie. Si, comme nous l'avons vu dans la première partie, Euripide

a abondamment développé la supplication et la lamentation individuelles, il a également repris

ponctuellement cet usage du geste collectif, tandis que son traitement du geste individuel en

garde, me semble-t-il, quelques traces. C'est cette influence d'Eschyle que nous chercherons à

apprécier, tout en montrant l'inflexion décisive qu'Euripide a donnée au geste dans le langage

dramatique.

1.1. La supplication collective à l'autel

La principale forme de supplication que l'on trouve parmi ces gestes collectifs est celle

que nous avons définie comme « supplication à l'autel » : par le contact avec l'autel ou la

statue du dieu, le suppliant trouve un refuge immédiat contre des poursuivants, et ce contact

décisif  avec un élément  sacré du pays appartenant  au supplié  lui  permet d'exercer  sur  ce

dernier une force contraignante pour exaucer ses prières. Selon R. Aélion, c'est Eschyle qui a

donné, dans les Suppliantes, à ce motif gestuel une « forme dramatique assez bien fixée », en

d'autres termes un « schéma » qu'Euripide a repris à des fins différentes dans les Héraclides

puis dans ses Suppliantes726. Examinons donc, dans ces pièces où le thème de la supplication

constitue l'action tout entière, sous les variations dans la mise en œuvre du schéma qu'a bien

dégagées R. Aélion, l'expression des gestes qui composent cette supplication.

Euripide s'est manifestement souvenu du tableau de supplication que présentent les

Suppliantes d'Eschyle, lorsqu'il en a fait le motif scénique d'ouverture de deux de ses pièces727.
724 F.L. SHISLER 1945, p. 396. 
725 Ce constat est à nuancer en ce qui concerne la supplication, si l'on pense au tableau de suppliants qui ouvre

l'Œdipe  Roi.  Pour  la  lamentation,  ces  gestes  « extravagants »  sont  seulement  évoqués  discursivement
(cf. SOPH. Él. 89-90). 

726 R. AÉLION 1983, p. 15-61.
727 Je laisse de côté le tableau de supplication qui ouvre l'Héraclès furieux  dans la mesure où, comme nous

l'avons vu dans la première partie, au motif de la supplication se mêle étroitement celui de la prostration pour
accentuer encore l'effet pathétique : ces suppliants couchés à terre n'ont guère plus de ressemblance avec le
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Ce tableau scénique, contrairement à ce que nous avons fait apparaître jusqu'à présent chez

Eschyle et qui nous a fait parler à propos des gestes individuels de contact d'une autonomie de

la  représentation  chez  lui,  est  très  précisément  inscrit  dans  le  texte  eschyléen.  Dans  la

monodie qui tient lieu de prologue, l'attitude du chœur est définie par le coryphée comme la

posture rituelle de suppliant à travers l'évocation des « rameaux ceints de laine », « attributs

des bras suppliants » auxquels le déictique accorde un fort effet de présence (Suppl. 21-23 su;n

tois̀d j iJketwǹ / ejgceiridivoi~, / ejriostevptoisi klavdoisin). L'adjectif ejgceirivdio~ qui

qualifie l'objet rituel est doublement remarquable. Comme le note A. Moreau, il est d'une part

forgé  par  Eschyle  à  partir  du  substantif  to;  ejgceirivdion,  qui  est  ici  pris  dans  son  sens

étymologique d'« objet que l'on tient dans les mains » mais qui désigne en un sens spécifique

courant un petit poignard « facile à dissimuler » : l'adjectif appliqué aux rameaux semble donc

inverser la signification de l'objet728. C'est d'autre part cet adjectif qui dit le geste de porter les

rameaux : celui-ci se trouve donc placé dans la dépendance de l'objet qui concentre toute la

symbolique  du  rite.  Observons  ensuite  le  dynamisme avec  lequel,  à  partir  de ce  premier

élément concret, se met peu à peu en place le tableau complet de la supplication, sous les yeux

des  spectateurs.  Après  que  le  chœur  a  chanté  son  angoisse  et  accompagné  ce  chant  de

mouvements de danse probablement vifs, Danaos invite ses filles à « s'asseoir sur ce tertre

consacré aux dieux d'une cité » (Suppl. 188-189 pavgon prosivzein twǹd j ajgwnivwn qewǹ,

avec une nouvelle utilisation du déictique), dans l'idée que, « plus sûr qu'un rempart, un autel

est un infrangible bouclier » (Suppl. 190 kreis̀son de; puvrgou bwmov~, a[rrhkton savko~) :

c'est lui qui dirige le mouvement, pressant la marche des jeunes filles (Suppl. 191 ajll j wJ~

tavcista bàte)  puis  répétant  son  exhortation  à  s'asseoir  après  que  le  mouvement  a  été

retardé par le salut adressé aux dieux (Suppl. 224 i{zesqe). Lorsqu'entre le Roi, le tableau est

donc constitué  selon les  règles  de la  supplication rituelle  collective :  les  suppliantes  sont

assises sur le tertre sacré, leurs rameaux à la main.

Si ces précisions autour du mouvement scénique des choreutes sont frappantes dans la

pièce d'Eschyle, plus remarquable encore est le traitement du geste de tenir les rameaux, cet

objet  sur lequel  l'accent est  porté dès les premiers  mots de la pièce et  qui  est  doté d'une

importance sans équivalent chez Euripide. La première expression du geste, condensée dans

chœur suppliant d'Eschyle.
728 Comme le montre A. MOREAU (1985, p. 58-59), il s'agit d'une arme volontiers employée pour tuer par ruse :

« c'est  pourquoi  le  rameau  d'olivier  que  les  Danaïdes  tiennent  dans  les  mains  pourrait  bien préparer  le
poignard assassin ».
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l'adjectif  ejgceirivdio~,  est  tout  d'abord  développée  par  Danaos  qui,  tout  en  pressant  le

mouvement vers le tertre, dicte à ses filles l'attitude qu'il sied d'adopter en pareille situation :

 jAll j wJ~ tavcista bàte kai; leukostefei~̀

iJkthriva~iJkthriva~iJkthriva~iJkthriva~, ajgavlmat j Aijdoivou Diov~,

semnw~̀ e[cousai dia; cerwǹ eujwnuvmwnsemnw~̀ e[cousai dia; cerwǹ eujwnuvmwnsemnw~̀ e[cousai dia; cerwǹ eujwnuvmwnsemnw~̀ e[cousai dia; cerwǹ eujwnuvmwn

aijdoià kai; goedna; kai; zacrei ̀j e[ph

xevnou~ ajmeivbesq j, wJ~ ejphvluda~ prevpei...

« allons, hâtez-vous,  et,  vos  rameaux  aux  blanches  guirlandes,  attributs  de  Zeus

Suppliant,  pieusement  tenus  sur  le  bras  gauche,  répondez  aux  étrangers  en  termes

suppliants, gémissants et éplorés, ainsi qu'il convient à des arrivants... »729 

Le geste ainsi précisé par le participe  e[cousai et la mention de la main gauche est ensuite

reformulé par le Roi, qui décrit la scène qui s'offre à sa vue et l'on notera l'écho de l'adjectif

leukostefei~̀ qualifiant les rameaux :

tiv fh;/~ iJkneis̀qai twǹd j ajgwnivwn qewǹ,

leukostefei~̀ e[cousa neodrevptou~ klavdou~leukostefei~̀ e[cousa neodrevptou~ klavdou~leukostefei~̀ e[cousa neodrevptou~ klavdou~leukostefei~̀ e[cousa neodrevptou~ klavdou~É

« que demandes-tu donc en suppliante aux dieux de la cité, avec ces rameaux frais coupés

aux bandelettes blanches ? »730

Enfin, c'est encore la mention des rameaux et du geste qui dit leur manipulation qui ratifie la

décision finale du Roi de se garder de la colère de Zeus Suppliant en protégeant celles qui

l'implorent : aussitôt sa décision prise, il ordonne que Danaos « [prenne] vite en [ses] bras ces

rameaux et [aille] les déposer sur d'autres autels de [leurs] dieux nationaux »731 :

klavdou~ ge touvtou~ ai\yklavdou~ ge touvtou~ ai\yklavdou~ ge touvtou~ ai\yklavdou~ ge touvtou~ ai\y    j ejn ajgkalai~̀ labwvnj ejn ajgkalai~̀ labwvnj ejn ajgkalai~̀ labwvnj ejn ajgkalai~̀ labwvn

bwmou;~ ejp j a[llou~ daimovnwn ejgcwrivwn

qev~ 

Sous la précision et la répétition de l'expression du geste, je voudrais surtout souligner la

mobilité  du  regard  porté  sur  le  geste,  car  c'est  un  procédé  qui  nous  est  apparu,  lors  de

l'examen  stylistique  des  motifs  gestuels  chez  Euripide,  caractériser  la  présentation  des

tableaux de supplication à l'autel, qu'elle soit individuelle ou collective. Nous avions vu qu'à

729 Suppl. 191-195.
730 Suppl. 332-333.
731 Suppl. 481-483.
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un premier regard porté par le suppliant sur son propre geste répondait généralement le regard

porté par autrui sur l'attitude du suppliant, en une correspondance entre description subjective

et  description objective du geste qui renforçait  l'effet  pathétique recherché,  cet  effet  étant

comme anticipé, puis réalisé. Or il semble que ce procédé est déjà récurrent dans la mise en

scène des gestes collectifs de la supplication chez Eschyle et l'on peut se demander si Euripide

a  développé  un  procédé  de  mise  en  relief  d'une  pose  scénique  qu'il  a  perçu  chez  son

prédécesseur  ou  si  ce  procédé  est  comme  inhérent  à  la  nature  d'une  posture  où  l'on  se

constitue en objet de spectacle. Qu'il s'agisse d'un emprunt ou non, il semble bien que s'opère

ici une rencontre entre les deux poètes à propos de l'expression du geste de la supplication et

du rayonnement dramatique qui lui est donné. 

C'est ainsi, nous l'avons vu, que dans les Héraclides, la déclaration initiale d'Iolaos :

iJkevtai kaqezovmesqaiJkevtai kaqezovmesqaiJkevtai kaqezovmesqaiJkevtai kaqezovmesqa bwvmioi qewǹ

« en suppliants, nous restons assis à l'autel des dieux »732

est reprise en écho par le coryphée qui présente le tableau scénique à Démophon :

iJkevtai kavqhntaiiJkevtai kavqhntaiiJkevtai kavqhntaiiJkevtai kavqhntai paìde~ oi{d j  JHraklevou~

bwmo;n katastevyante~, wJ~ oJra/̀~, a[nax

« ces suppliants qui sont ici assis sont les enfants d'Héraclès et ils ont couronné l'autel de

feuillages, comme tu le vois, Seigneur. »733

Nous voyons apparaître ce faisant de profondes différences par rapport à la mise en scène du

geste chez Eschyle. Comme l'a bien souligné R. Aélion734,  le groupe des suppliants est un

groupe d'enfants  muets  dans les  Héraclides  et  c'est  Iolaos,  leur  porte-parole,  qui  apparaît

comme le véritable suppliant de la pièce : il tient le rôle qui était celui du chœur chez Eschyle,

tandis que le chœur des vieillards de Marathon se présente comme l'observateur extérieur qui,

en relayant la supplication auprès du chef de la cité, « double le protecteur ». Le groupe muet

n'est plus qu'un objet de spectacle destiné à susciter visuellement la pitié, sorte d'argument

pathétique dans le plaidoyer d'Iolaos pour introduire le geste final de supplication qui est un

geste adressé à  titre  individuel :  après  avoir  invité  Démophon, en une incise insistante,  à

regarder les fils d'Héraclès (Hcld. 225 blevyon pro;~ aujtou;~ blevyon), Iolaos entoure de ses

mains ses genoux et touche son menton (Hcld. 226-227 ajll j a[ntomaiv se kai; katastevfw

732 Hcld. 33.
733 Hcld. 123-124.
734 Cf. R. AÉLION 1983, p. 21-45.
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ceroiǹ, / mhv, pro;~ geneivou...). Si, comme nous l'avons déjà observé, le verbe katastevfw

souligne bien le parallélisme entre les deux formes de supplication, la supplication collective,

ainsi réduite au rang de spectacle pathétique, est vidée de sa puissance contraignante rituelle

au profit d'une supplication individuelle, qui repose essentiellement sur le contact physique

d'individu à individu. L'expression du geste prime ensuite largement sur celle de l'objet rituel

dans les Héraclides : c'est ce que me semble révéler l'expression bwmo;n katastevyante~ où

le rameau, cet objet rituel que nous avons vu si fortement souligné dans les Suppliantes, n'est

plus  qu'implicite,  tandis  que  l'expression  du  geste  suppliant  « s'asseoir  à  l'autel »  revient

comme un véritable leitmotiv dans les discours rhétoriques des Héraclides735. Enfin, et c'est un

trait qu'a également mis en lumière R. Aélion, à la composition dynamique du tableau des

Suppliantes  et  à  l'émotion que traduisait  l'exposition lyrique dans laquelle  était  insérée la

première expression du geste, s'oppose l'ouverture statique des Héraclides qui propose dans le

prologue un tableau constitué de suppliants déjà assis à l'autel – même s'il a fallu composer ce

tableau sous les yeux des spectateurs en l'absence de rideau masquant les préparatifs de la

pièce – et une description du geste très prosaïque,  en trimètres iambiques, dont la reprise

comme leitmotiv souligne la fonction plus rhétorique qu'émotive.  

Le cas des Suppliantes d'Euripide est des plus intéressants. Pour reprendre les analyses

de R. Aélion, il semble rejoindre le modèle eschyléen puisque, comme chez Eschyle, le chœur

est constitué par les suppliants, groupe de femmes accompagné d'un homme, tout en offrant

une complexité nouvelle dans le schéma de la supplication, par une série de dédoublements :

il s'opère tout à la fois un dédoublement de la scène de supplication, provoqué par le refus que

commence par opposer Thésée à Adraste, un dédoublement des suppliants, la supplication des

mères  succédant  à  celle,  manquée,  d'Adraste,  et  un  dédoublement  des  protecteurs,  entre

Aethra et Thésée.  Comme le précise très justement R. Aélion, « le dédoublement est  plus

complexe encore : c'est avant le prologue qu'Aethra a reçu les prières des suppliantes et que

son rôle doublait celui de Thésée, maintenant, émue par leurs larmes, elle intervient auprès de

Thésée, elle sert ainsi en quelque sorte de porte-parole aux suppliantes ; c'est le rôle d'Adraste

qu'elle double,  et  elle sait  se montrer plus convaincante que lui »736.  L'originalité de cette

supplication me semble encore résider dans la superposition de deux formes de supplication :

il s'agit pour les mères à la fois de supplication à l'autel et de supplication aux genoux du

supplié,  en  l'occurrence  Aethra  qui  se  tient  elle-même  auprès  des  autels  où  elle  venait

735 cf. Hcld. 196, 508, 955.
736 R. AÉLION 1983, II p. 34.
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sacrifier. Comme dans les Héraclides, le tableau est déjà constitué à l'ouverture de la pièce et

c'est Aethra qui prononce le monologue d'exposition : elle y décrit ces vieilles femmes qui

« avec  une  branche  de  suppliant  se  jettent  à  [ses]  genoux »  (Suppl. 10  iJkth̀ri  qallw/̀

prospivtnous j ejmo;n govnu), ainsi que sa propre attitude figée : 

Desmo;n d j a[desmon tovnd j e[cousa fullavdo~

mevnw pro;~ aJgnai~̀ ejscavrai~ duoiǹ qeaiǹ

Kovrh~ te kai; Dhvmhtro~, oijkteivrousa me;n

polia;~ a[paida~ tavsde mhtevra~ tevknwn,

sevbousa d j iJera; stevmmat j

« Enchaînée non par des liens mais par ces rameaux, je demeure devant les saints autels

des deux déesses, Déméter et Koré, tant par pitié pour ces mères aux cheveux blancs

privées de leur enfant, de leur fils, que par respect pour les bandelettes sacrées. »737

C'est sur cette double forme de supplication que joue l'expression du geste. Dans le chant du

chœur qui tient lieu de parodos, les mères mettent en parallèle leur supplication à Aethra :

iJketeuvw se, geraia;, 

geraiwǹ ejk stomavtwn, pro;~pro;~pro;~pro;~ 

govnu pivptousapivptousapivptousapivptousa to; sovn

« De vieille femme à vieille femme, je te supplie, et me jette à tes genoux. »738

et leur supplication à l'autel des dieux, par la reprise d'un composé de pivptw :

oJsivw~ ou[c, uJp j ajnavgka~ de; propivptou-propivptou-propivptou-propivptou-

sasasasa prosaitous̀ j e[molon de-

xipuvrou~ qewǹ qumevla~:

« Non par piété, mais par nécessité, je suis venue, suppliante, me jeter au pied des autels

qui accueillent la flamme sacrée. »739

La description objective de Thésée qui exprime son étonnement en voyant « [sa] vieille mère

assise  à  l'autel,  avec  des  femmes  étrangères »  (Suppl. 92-94  oJrw.̀.. /  mhtevra  geraia;n

bwmivan  ejfhmevnhn /  xevnou~ q j  oJmou`  gunaik̀a~) fait  ressortir  toute  la  singularité  et

737 Suppl. 32-36.
738 Suppl. 42-44.
739 Suppl. 63-64. Il serait tentant, pour renforcer le parallélisme entre les deux énoncés, de garder la leçon de L

(prospivptousa).
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l'ambiguïté de la position d'Aethra. Vue de l'extérieur, cette position est en effet autant celle

d'une  suppliante,  comme  le  montrent  l'expression  qualifiant  la  position  assise  à  l'autel

(bwmivan ejfhmevnhn) et l'intégration dans le groupe des étrangères (q j oJmou`), et comme le

confirmera par la suite son intercession auprès de Thésée, que celle d'une suppliée sur laquelle

s'exerce, par le biais des rameaux, une contrainte presque hostile, comme en fait état Aethra

elle-même :

iJkesivoi~ de; su;n klavdoi~

frourous̀iv m j, wJ~ devdorka~, ejn kuvklw/, tevknon

« Avec leurs rameaux suppliants, elles m'assiègent et m'encerclent, tu le vois, mon

fils. »740

Dans  cette  première  relation  de  supplication,  des  mères  à  Aethra,  Euripide  semble  s'être

souvenu  du  rôle  dramatique  et  de  la  présence  scénique  qu'ont  les  rameaux  dans  les

Suppliantes d'Eschyle : s'ils sont également utilisés ici, ils n'ont toutefois pas le relief que leur

donnait  le  langage  eschyléen  et  ne  font  qu'accompagner  et  appuyer  l'attitude  suppliante.

Remarquons enfin la façon dont le regard porté par le supplié sur le suppliant (Aethra sur les

mères) est déplacé vers le regard que porte le suppliant sur lui-même (les mères), avant de se

reporter,  d'abord  objectivement  (Thésée  sur  Aethra)  puis  subjectivement  (Aethra),  sur  le

supplié qui exerce lui-même une fonction intermédiaire de suppliant (Aethra) et s'emploie

ainsi à faire à son tour pression sur le véritable destinataire de la supplication (Thésée).

Puisqu'Adraste n'est pas, comme dans les  Héraclides, le porte-parole des suppliantes

mais joue, pour reprendre la formule de R. Aélion, « son propre rôle de roi vaincu »741, la

supplication qu'il  adresse à Thésée n'apparaît  pas comme une annexion de la supplication

collective ; bien au contraire, son échec ne fait que retarder et mettre en valeur le second acte

de supplication, celle des  mères, qui rejoue le geste d'Adraste. Nous avons vu dans l'étude

stylistique de la première partie que se présentait ici un cas unique d'auto-exhortation rituelle

(Suppl. 272 ajntivason gonavtwn e[pi ceir̀a balous̀a, « va presser tes bras à ses genoux »),

reprise sur le mode de l'apostrophe et de la déclaration rituelles quelques vers plus loin :

prov~ <se> geneiavdo~, w\ fivlo~ [...]

a[ntomai ajmfipivtnousa to; so;n govnu kai; cevra deilaiva [...]

 peri; sois̀i
740 Suppl. 102-103.
741 R. AÉLION 1983, p. 32.
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gouvnasin w|de pivtnw

« par ton menton, ami […] je t'implore, en serrant tes genoux et ta main, malheureuse !

[…] je me jette ainsi à tes genoux et les entoure. »742

Dans  ce  court  chant  astrophique  des  mères  qui  marque  un  moment  de  tension  extrême,

comme le note C. Collard743, et où la solennité des dactyles soutient l'expression rituelle du

geste, notons l'emploi de la première personne du singulier. Elle ne saurait surprendre dans un

tel  épanchement d'émotion destiné à  fléchir Thésée,  si  l'on se fonde sur le lien établi  par

M. Kaimio  entre  l'utilisation  par  le  chœur  de  cette  première  personne  du  singulier  et  la

description d'une émotion intense :  c'est  ainsi  que le singulier se trouve employé dans les

Suppliantes  pour  mettre  en valeur  le  caractère  personnel  de  la  douleur  de  ces  mères  qui

pleurent leur fils, à côté de la première personne du pluriel qui souligne la communauté de

leur sort744. Et il s'agit précisément dans ces vers, pour reprendre sa formule, d'un cas où « the

imperatives usually addressed to other choreutai have become real « Selbstanrede » of the

chorus ».  Or  cette  première  personne  me  semble  avoir  une  fonction  très  précise  dans

l'expression du geste : elle permet de concilier, sur le plan de l'expression poétique qui suscite

la représentation mentale des spectateurs, le mode collectif de la supplication745 et l'idée d'un

contact physique décisif dans la supplication aux genoux. Si l'on peut donc penser qu'en ce

qui concerne la représentation scénique, une supplication collective adressée par le chœur à

un personnage unique ne peut être que figurative, l'on voit  comme le langage dramatique

s'emploie ici à faire ressentir comme effective, alors même qu'un simple déplacement collectif

du chœur à proximité de l'acteur jouant Thésée devait produire un effet remarquable746.

Nous  pouvons  rapprocher  ce  cas  de  supplication  collective  d'un  autre  tableau

eschyléen  de  supplication,  dont  l'expression  est  tout  à  fait  remarquable :  c'est  celui  que

présente la première partie des Sept contre Thèbes et qui pose lui aussi la question du contact

physique, cette fois à l'égard des statues des dieux. 

Après  un  prologue  où  Étéocle  a  rationnellement  exposé  le  danger  et  invoqué

742 Suppl. 277-278 et 284-285. 
743 Cf. C. COLLARD 1975, comm. ad loc.
744 Cf. M. KAIMIO 1970, p. 60-70. Sur la tension singulière entre l'emploi de la première personne du singulier et

du collectif dans les Suppliantes d'Euripide, cf. p. 76-78 ; sur ces vers, p. 133.
745 Selon  M. KAIMIO (1970,  p.  133),  il  n'y  a  pas  lieu  de  supposer,  comme  le  fait  C. COLLARD (1975,

comm. ad loc.), que les vers 271-285 doivent être répartis entre deux demi-chœurs. 
746 C. COLLARD (1975 I. Intr. p. 17) souligne ainsi au sein de la pièce l'exceptionnelle fluidité du mouvement entre

la skénè et l'orchestra, « Euripides using theatrical ressources to emphasise the Chorus' real involvement in
its action ».
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brièvement le secours des dieux, la parodos impose un brusque changement de ton : rythme,

vocabulaire  et  images  concourent  à  créer  d'emblée  une  impression  d'irruption  et  de

désordre747. Ainsi à l'évocation de l'assaut, hors-scène, de « cette foule de cavaliers » qui « se

rue » contre les portes de Thèbes (Sept. 80  polu;~ o{de lew;~  provdromo~provdromo~provdromo~provdromo~ iJppovta~ et le

déictique  soutient  l'effet  de  présence  dans  la  représentation  mentale  du  mouvement),

correspond sur scène le spectacle de ces femmes qui, face à Étéocle dans le premier épisode,

se décriront elles-mêmes comme étant venues « se ruer sur les vieilles statues des dieux »

vraisemblablement érigées dans l'orchestra (Sept. 211-212 ajll j ejpi; daimovnwn provdromo~provdromo~provdromo~provdromo~

h\lqon ajr-/ caìa brevth). Prenons la première mention d'un tel mouvement au sein du chant

d'angoisse dominé par les dochmies qui occupe la parodos :

povtera dh̀t≠ ejgw; 

potipevsw brevth daimovnwnÉ

ijw; mavkare~ eu[edroi,

ajkmavzei bretevwn

e[cesqai:

« Que puis-je, moi, que tomber à genoux devant les statues de nos dieux ? O Bienheureux

fidèles à vos sanctuaires, je m'attache à vos statues ; car l'heure presse »748.

La forme interrogative initiale de l'énoncé gestuel révèle l'ampleur de l'émotion qui étreint ces

femmes, leur terreur et leur confusion. C'est encore ce que fait apparaître l'expression d'un

second geste suppliant : 

pevplwn kai; stefevwn

povt≠, eij mh; nuǹ, ajmfi; litavn≠ e{xomenÉ 

« Quand donc, si ce n'est à cette heure, aurons-nous recours aux supplications des voiles

et des guirlandes ? »749

Examinons la nuance introduite d'un énoncé à l'autre par l'emploi de la première personne du

singulier  ou du pluriel.  M. Kaimio interprète l'utilisation du singulier  comme une marque

d'émotion et de confusion de la part du chœur, qui ne présente pas encore l'unité qu'il aura

747 Pour  l'analyse  des  éléments  métriques  et  rythmiques  qui  concourent  à  créer  cette  impression de  terreur
panique dans la parodos, cf. L. LUPAS et Z. PETRE 1981, p. 40-70. 

748 Sept. 94-102. Je suis ici le texte de D. Page.
749 Sept. 101-102.
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dans la prière collective750. L'on peut également  montrer  à nouveau le  lien spécifique qui

s'établit entre la première personne du singulier et l'expression d'un geste de contact physique

dans la  supplication collective.  Il  s'agit  en effet  pour les  femmes du chœur de se jeter à

genoux devant les statues des dieux et d'établir un contact décisif avec elles en les « tenant » :

c'est  bien  ce  que  dit  le  verbe  e[cw construit  avec  le  génitif  de  la  partie  que  l'on  touche

(bretevwn e[cesqai).  Or  si  dans  les  mêmes conditions  scéniques  et  dramatiques,  rien  ne

permettrait de mettre en doute l'exécution d'un tel geste de la part d'un seul personnage751,

dans le cas d'un chœur entier de suppliantes, la dimension collective du geste, la vision d'un

groupe compact de femmes autour des statues et l'agitation générale qui répond à l'émotion du

chant, semble primer sur le contact effectif avec ces statues. Aussi, alors que les mots qui

disent le geste précis de supplication prennent leur pleine valeur performative, puisque dire le

contact sacré sur scène revient à l'instaurer752, l'emploi du singulier vient, comme nous l'avons

observé  dans  les  Suppliantes  d'Euripide, accentuer  l'impression  d'une  véritable  relation

individuelle de contact au sein de cette supplication collective.  

C'est autour de ce geste et du tableau pathétique ainsi composé qu'est construite la

confrontation,  dans  le  premier  épisode,  entre  les  femmes  groupées  autour  des  statues  et

Étéocle, dont aucun mouvement n'est, par contraste, suggéré tout au long de la scène. Ses

paroles  confirment  en revanche d'un  point  de  vue objectif  le  mouvement  de panique des

femmes vers les statues et leur attitude suppliante. Il leur reproche de semer la panique, de

« [se] jeter sur les statues des dieux thébains avec des cris, des hurlements » (Sept. 185-186

brevth  pesouvsa~  pro;~  polissouvcwn  qewǹ  /  au[ein,  lakavzeinÉ)  et  dans  la

correspondance  étroite  avec le  potipevsw brevth daimovnwn du chœur se  fait  entendre à

nouveau le  jeu d'écho  entre  description subjective et  description objective qui caractérise

l'expression de la supplication « à l'autel » ; il désigne du déictique leurs « courses éperdues

par  la  ville »  (Sept. 191  tavsde diadrovmou~ fugav~) ;  enfin  il  les  blâme de  continuer  à

proférer des paroles de mauvais augure en « touchant » les dieux (Sept. 258 palinstomei~̀

au\ qiggavnous≠ ajgalmavtwnÉ) avant de leur ordonner de se détacher des statues (Sept. 265

750 M. KAIMIO 1970, p. 115-116.
751 Pensons au geste d'Andromaque dans la pièce d'Euripide qui s'ouvre sur le tableau de l'héroïne « assise »

dans le sanctuaire de Thétis (Andr. 44 qavssw et 117 qavssei~) et « entourant, en suppliante, de ses bras la
statue de la déesse » (Andr. 115 pro;~ tovd j a[galma qea~̀ iJkevti~ peri; ceir̀a balous̀a).

752 Sur l'analogie entre geste symbolique codifié et acte rituel dont l'énoncé modifie le contexte extralinguistique,
cf. J.L. AUSTIN 1962, que cite C. MARZOLO 1996, n. 14 p. 28 (ici dans la traduction de G. Lane, éd. du Seuil) :
« énoncer la phrase (dans les circonstances appropriées, évidemment), ce n'est ni  décrire  ce qu'il faut bien
reconnaître que je suis en train de faire en parlant ainsi, ni affirmer que je le fais : c'est le faire ».
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ejkto;~  ou\s≠  ajgalmavtwn).  On  peut  toutefois  se  demander  à  quel  moment  les  femmes

obéissent à cette injonction d'Étéocle et s'écartent des statues, tant dans le chant suivant du

chœur dominent encore la crainte et l'angoisse,  en tableaux visionnaires de panique et  de

désordre.

Les gestes de supplication sont donc nettement indiqués dans le langage eschyléen et il

apparaît que, si J. de Romilly a justement souligné la différence de tonalité entre le geste de la

supplication chez Eschyle (« geste d'appréhension, et presque de terreur ») et chez Euripide

(geste de « détresse permanente de qui se sait sans protection »)753,  et si R. Aélion comme

D. Aubriot-Sévin ont bien montré l'évolution de la conception religieuse de la supplication

que  révèle  le  traitement  dramatique  des  deux  poètes754,  Euripide  s'est  souvenu  très

précisément des procédés de mise en scène du geste collectif chez son prédécesseur (précision

des mouvements, jeu d'écho entre description objective et subjective, usage de la première

personne), notamment dans ses Suppliantes et les a également utilisés pour décrire les gestes

de la supplication individuelle, à laquelle il a donné, nous l'avons vu dans la première partie,

une précision et une singularité poétiques remarquables. Nous pouvons toutefois retenir de

cette comparaison qu'Eschyle ne s'attache pas à mettre en scène pour eux-mêmes les gestes de

la supplication et que dans le langage eschyléen de la supplication, l'accent porte sur l'objet ou

sur les sentiments d'angoisse et de crainte plutôt que sur le geste lui-même et c'est un point

que nous approfondirons plus loin. Nous avons pu observer à quel point leur expression était

chargée des marques stylistiques et poétiques des émotions et des sentiments qui les dictent.

Relevons  encore,  après  l'adjectif  ejgceirivdio~ qui  qualifiait  le  rameau  rituel,  l'adjectif

ceirotovnou~ qui  qualifie  les  prières  (litav~)  formulées  dans  le  prolongement  de  la

supplication :  dans ces « prières offertes les bras tendus »,  l'expression du geste précise et

appuie la parole rituelle qui est première. Et il n'est que de comparer cette belle expression

condensée avec la pleine affirmation du geste qui accompagne les mots de la prière dans les

Héraclides  (Hcld. 498-499 ejgw; de; s j, w\ Zeu,̀ ceir̀ j ej~ oujrano;n dikw;n /  aujdw)̀ pour

753 J. DE ROMILLY 1961, p. 83 où elle reprend les analyses de F.L. Shisler.
754 R. AÉLION 1983, II p. 18-45 ;  D. AUBRIOT-SÉVIN 1992, p. 485 : « Euripide, tout en donnant à sa tragédie le

même titre IKETIDES, entreprit de bâtir une pièce fondée sur d'autres ressorts que celle d'Eschyle : celle-ci
nous faisait mesurer le poids de la contrainte rituelle, indépendamment de tout argument avancé, de toute
pression accompagnée d'effet pathétique. Euripide au contraire nous montre l'autorité des rites insuffisante ou
incertaine, Aethra interdite, Thésée hésitant à l'idée de lier le sort de sa cité à celui de l'imprudent Adraste ; en
sorte qu'il devient nécessaire d'argumenter, d'apitoyer pour persuader un roi qui n'en aura que plus de mérite à
choisir le parti de la générosité ».
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mesurer le plein développement de l'expression du geste chez Euripide.

1.2. Gestes collectifs de lamentation

Tandis que l'Électre de Sophocle mentionne brièvement le seul geste de se frapper la

poitrine,  dont  elle  a  l'habitude  d'accompagner  ses  chants  de  deuil755,  ce  sont  les  mêmes

manifestations extrêmes du deuil  féminin qu'Eschyle et Euripide ont mises en scène dans

leurs tragédies : se frapper la tête et la poitrine, se lacérer les joues, déchirer ses vêtements. La

lamentation rituelle est une manifestation traditionnellement collective en Grèce antique, aussi

ces gestes rituels semblent intrinsèquement liés sur la scène tragique au chœur qui représente

cette collectivité.  Il  convient toutefois de distinguer avec V. Di Benedetto et  E. Medda les

situations dramatiques où le deuil touche la communauté ou son chef et celles où il frappe un

individu ou une famille756 : dans le premier cas, il revient au chœur de lancer le signal du deuil

et de mener les gestes rituels de la lamentation, selon le rôle traditionnel de l'ejxavrcwn, et c'est

que l'on peut voir notamment dans les tragédies d'Eschyle757 ; dans le second, ce rôle incombe

au personnage, tandis que le chœur a une position subalterne. Si le chœur n'occupe plus chez

Euripide  une  place  aussi  prépondérante dans  l'action  dramatique,  et  si  l'importance  de  la

lamentation individuelle a été bien soulignée dans son théâtre758, le chœur garde pourtant dans

certaines pièces l'initiative de la lamentation.

C'est ce que l'on constate sans surprise dans les Suppliantes, seule tragédie d'Euripide

où le chœur est l'un des personnages principaux du drame et où les mères qui le composent

mènent la lamentation sur leur fils mort, tantôt sur le mode de l'exhortation, tantôt sur le mode

de la déclaration. Le chœur exerce également sa fonction rituelle dans les  Troyennes, où est

accentuée la communauté de sort entre le chœur de captives et Hécube qui n'est plus que l'une

d'elles,  mais  pour  cette  fois  partager  et  amplifier  la  douleur  individuelle  du  personnage.

L'exhortation à la lamentation que lance le chœur sur le corps du petit Astyanax témoigne de

cette solidarité et de cette compassion, amplifiant le cri lancé précédemment par la vieille

755 Él. 89-90. 
756 V. DI BENEDETTO et E. MEDDA 2002 (1997).
757 Il est une exception, notable, chez Eschyle dans l'exodos des  Perses  où l'on trouve un chant alterné entre

Xerxès et le chœur et où Xerxès, en dirigeant les gestes de la lamentation, réaffirme son rôle de souverain à
l'égard de ses conseillers (Pers. 1054-1065). 

758 Dans  l'Hécube,  la  vieille  mère  prélude  elle-même  aux  lamentations  sur  le  corps  de  son  fils  Polydore
(Héc. 684-685 w\ tevknon tevknon, / aijai,̀ katavrcomai govwn), lamentations qui ne sont relayées que par
des  paroles  de  compassion  de  la  part  du  chœur.  Sur  la  prédilection  d'Euripide  pour  les  réactions
« personnelles, directes », et sur le deuil qui, dans les Phéniciennes, « va d'individus en individus au lieu de
se symboliser en un chant collectif et religieux », cf. J. DE ROMILLY 1961, p. 25.
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reine à l'annonce de son propre sort (Tr. 279 a[rasse kràta kouvrimon « frappe violemment

ta tête rasée ») par la répétition du verbe (Tr. 1235-1236 a[rass j a[rasse kràta « frappe,

frappe ta tête ») avant de reprendre dans le vers suivant (Tr. 1236 pituvlou~ didous̀a ceirov~

« en battant de ta main ») un autre cri qu'Hécube avait lancé, anticipant le deuil, dès la sortie

de scène de l'enfant (Tr. 793-794  tavde soi divdomen / plhvgmata krato;~ stevrnwn te

kovpou~ « à  toi  je  dédie  ces  coups  que  je  porte  sur  ma  tête  et  ceux  dont  je  frappe  ma

poitrine »). C'est enfin dans deux pièces de la fin de la carrière d'Euripide, où l'on souligne

habituellement  la  marginalisation  du  chœur,  que  ce  dernier  renoue  avec  la  lamentation

rituelle : celle-ci se fait l'expression de la sympathie qui unit à la famille d'Œdipe un chœur

composé d'étrangères dans les Phéniciennes759, comme aux enfants d'Agamemnon le chœur de

jeunes Argiennes dans l'Oreste, soulignant peut-être encore davantage par cette implication

paradoxale l'isolement des protagonistes à l'écart  de toute communauté naturelle. Dans les

Phéniciennes, le chœur ponctue l'annonce faite par le messager de la mort de Jocaste par deux

vers lyriques qui font soudain éclater toute l'émotion : 

ajnavget j ajnavgete kwkutovn,

ejpi; kavra te leukophvcei~ ktuvpou~ ceroiǹ.

« Élevez,  élevez vos  lamentations,  et  que  résonnent  sur  votre  tête  des  coups  de  vos

blanches mains. »760

Quant à l'Oreste, je suis l'analyse d'E. Medda en attribuant au chœur les deux strophes qui

suivent l'annonce du verdict rendu par l'assemblée des Argiens contre Oreste et sa sœur761.

C'est à lui qu'il revient donc de donner d'une manière analogue, sur le mode déclaratif, le

signal de la lamentation : 

katavrcomai stenagmovn, w\ Pelasgiva,

tiqeis̀a leuko;n o[nuca dia; parhivdwn 

aiJmathro;n a[tan, 

759 Sur l'implication émotionnelle des Phéniciennes dans le deuil qui frappe la famille des Labdacides comme
dans la joie que le retour de Polynice provoque au début de la pièce, où le chœur prélude à la monodie de
Jocaste,  cf. C. MAUDUIT 2008, p. 19. Sur  la voix du chœur dans les  Phéniciennes,  cf. également  C. NANCY

1986, p. 461-479. 
760 Phén. 1350-1351. C.  MAUDUIT (2008, p. 19) souligne l'absence de « transition musicale » et « l'irruption du

chant »  au  sein  même  d'une  partie  parlée,  qui  « [rend]  compte  des  brusques  montées  d'émotion  qui
submergent ses personnages ».

761 Cf. E. MEDDA 1989, p. 114 où il met en parallèle cet emploi de katavrcomai lié à la fonction d'ejxavrcwn du
chœur avec celui que l'on rencontre en Andr. 1197-1198 (ojttotototoi`, qanovnta despovtan govoi~ / novmw/
tw/̀ nertevrwn katavrxw).
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ktuvpon te kratov~.

« Je prélude à la plainte  funèbre, ô terre des Pélasges, en portant  mon ongle blanc à

travers mes joues – sanglant égarement ! – et des coups sur ma tête »762.

Voici  les  cas  où,  sous  une  implication  dramatique  du  chœur  certes  différente  au  sein  de

l'action, Euripide semble renouer directement avec la lamentation collective eschyléenne. Or

je voudrais montrer ici à quel point l'expression  même du geste de lamentation, qu'elle soit

individuelle ou collective, présente des analogies sémantiques et stylistiques fortes d'Eschyle

à Euripide.

Commençons  par  une  remarque  à  propos  de  l'énonciation.  À  côté  d'exhortations

rituelles  comme  celles  qu'adresse  Xerxès  au  chœur  des  Perses  (Pers.  1054-1065),  qui

constituent une situation dramatique très particulière, ou celle que s'adressent à elles-mêmes

les femmes qui composent le chœur des  Sept contre Thèbes, sur laquelle nous reviendrons

(Sept.  854-856),  c'est  sur  le  mode  déclaratif  que  sont  généralement  mentionnées  les

manifestations de la lamentation féminine chez Eschyle. Dans la parodos des Choéphores, les

femmes  du  chœur  évoquent  ainsi  le  martèlement  de  mains,  dont  elles  sont  chargées

d'accompagner  les  libations,  montrent  leurs  joues  déchirées  par  leurs  ongles  et  leurs

vêtements en lambeaux763; et cette façon de présenter d'emblée, à l'ouverture de la pièce, une

attitude générale de lamentation, en montrant (Ch. 24 prevpei parh;/~...) le résultat de gestes

déjà accomplis, peut être comparée avec la façon dont, dès les premiers mots du chant qui sert

de  parodos, les mères qui composent le chœur des  Suppliantes  d'Euripide attirent le regard

d'Aethra sur les « écorchures faites de [leurs] propres mains, qui rident leurs tempes grises »

(Suppl. 48-50 ejsidous̀ j.../ rJu-/sa; de; sarkwǹ poliàn / katadruvmmata ceirwǹ). Mais ce

sont surtout les gestes mis en scène dans le kommos sur le tombeau d'Agamemnon qui nous

intéresseront, dans la mesure où ils donnent à voir les gestes accomplis par les pleureuses :
762 Or. 960-963.
763 Ch. 22-31 ijalto;~ ejk dovmwn e[bhn

coa;~ propompo;~ ojxuvceiri su;n ktuvpw/:
prevpei parh/;~ foivniss j ajmug-
moi~̀ o[nuco~ a[loki neotovmw/: [...]
linofqovroi d j uJfasmavtwn
lakivde~ e[fladon uJp j a[lgesin
prostevrnw/ stol-
mw/̀ pevplwn, ajgelavstoi~ xumforai~̀ peplhgmevnwn.

« Un ordre m'envoie hors du palais accompagner des offrandes funèbres d'un battement de bras rapide. 
Voyez : sur ma joue aux entailles sanglantes l'ongle a tracé de frais sillons – car les sanglots,  c'est  
chaque jour que s'en nourrit mon cœur – et, faisant crier le lin des tissus, ma douleur a mis en lambeaux 
les voiles drapés sur mon sein : toute joie m'a fuie à jamais sous les maux qui m'ont frappée ».
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e[koya kommo;n  [Arion, e[n te Kissiva~

novmoi~ ijhlemistriva~:

ajpriktovplhkta polupavlakt j a[r j h\n ijdeiǹ

ejpassuterotribh ̀ta; cero;~ ojrevgmata

a[nwqen ajnevkaqen, ktuvpw/ d j ejpirroqei`

krothto;n aJmo;n [kai;] panavqlion kavra.

« Je  bats  sur  ma  poitrine  le  rythme  du  thrène  arien.  Voyez  donc  suivant  le  rite  des

pleureuses kissiennes, sans relâche, ma main qui bondit encore et encore s'étend ; elle va

redoublant ses coups, frappant de haut et de loin, faisant gémir sous mes chocs mon front

meurtri et douloureux. »764

L'aoriste e[koya, auquel nous pouvons accorder une valeur aspectuelle765, claque brusquement

à l'ouverture de cette strophe tout entière dominée par l'orchestration sonore du geste de se

marteler la tête : le verbe principal est développé par le substantif kommo;n en une belle figure

étymologique, puis se trouve décliné dans une avalanche d'adjectifs composés par le poète,

qui soutiennent puissamment le spectacle offert par la lamentation. 

Soulignons également l'usage de la première personne du singulier que l'on rencontre

de façon récurrente dans l'expression déclarative des gestes de lamentation chez Eschyle et

qui  facilite  l'analogie  avec  l'expression  de  la  lamentation  individuelle.  Si  elle  permet  au

chœur, comme nous l'avons vu à propos de la supplication, d'exprimer plus fortement son

émotion, en la présentant comme ressentie individuellement par chaque membre du chœur,

liée à l'expression du geste, elle le montre du même coup directement mû par cette émotion

individuelle  intense.  C'est  ce  qui  apparaît  avec  un  relief  particulier  dans  les  Suppliantes

d'Eschyle où, dans le chant du chœur tout imprégné de terreur qui ouvre la pièce, le geste est

décrit cette fois au présent de l'indicatif :

davptw ta;n aJpala;n

Neiloqerh̀ pareia;n

ajpeirovdakruvn te kardivan

« Je déchire ensemble ma tendre joue mûrie au soleil du Nil et mon cœur novice aux

764 Ch. 423-428 (traduction P. MAZON modifiée).
765 C'est ce que rend possible la leçon proposée au vers 425 par  P. MAZON a[r j h\n ijdeiǹ (-pavlagktai dh;n

eideiǹ M²) qui fait de l'imparfait un imparfait de découverte.
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larmes. »766 

puis, concluant strophe et antistrophe :

pollavki d j ejmpivtnw xu;n

lakivdi linosineì

Sidoniva/ kaluvptra/.

« – Et sans répit, ma main s'abat, pour en mettre le lin en pièces, sur mon voile de

Sidon. »767 

Examinons maintenant à travers ces séquences dans quelle mesure se trouvent dans le

langage eschyléen ces  traits  stylistiques qui  nous ont paru remarquables  dans l'expression

euripidéenne des gestes de la lamentation. Il apparaît tout d'abord que l'on peut faire remonter

à Eschyle cet emploi si singulier du substantif pour dire l'action concrète. Outre l'évocation du

coup lui-même, désigné comme kommov~ (Suppl. 423) ou ktuvpo~ (Ch. 23 et  Suppl. 427), les

« déchirures  de l'ongle » dont « est  rougie la joue » du chœur des  Choéphores  (Ch. 24-25

parh/;~ foivniss j ajmugmoi~̀ o[nuco~) sont reprises presque littéralement chez Euripide dans

l'Andromaque, avec toutefois un effet de variation apporté par le dérivé en -ma (Andr. 826-827

ojnuvcwn ajmuvgmata) ; et c'est sur le modèle d'une expression comme ta; cero;~ ojrevgmata

(Ch. 426, littéralement « les extensions de la main ») qu'Euripide a pu composer des groupes

nominaux comme plhvgmata krato;~ (Tr. 794 « les coups sur la tête ») ou katadruvmmata

ceirwǹ (Suppl. 50 « les écorchures faites par les mains ») où le substantif en  -ma peut être

forgé par le poète et où le complément au génitif représente tantôt l'objet de l'action, tantôt le

moyen  de  l'action  exécuté.  Toutefois  si  l'expression  eschyléenne  ojxuvceiri  su;n  ktuvpw/

(Ch. 23) fait entendre le  ceirwǹ ktuvpo~ dont nous avons relevé les différentes variations

expressives chez Euripide, l'adjectif  ojxuvceiri « fait par une main agile » est loin d'apporter,

comparé  au  génitif  de  moyen  employé  par  Euripide,  le  même  poids  concret  au  geste

dramatique :  l'on  retrouve  plutôt  ce  trait  si  caractéristique  de  l'écriture  eschyléenne,  déjà

observé  à  propos  du  geste  de  supplication,  où  l'expression  du  geste  est  portée  de  façon

privilégiée par l'adjectif qualificatif, ce qui la place donc dans la dépendance immédiate du

nom qu'il qualifie. La « tête frappée » (Ch. 428 krothto;n kavra) en est un autre exemple : le

geste  apparaît  ce  faisant  comme  une  détermination  de  l'objet  du  discours  qu'il  précise.

766 Suppl. 69-71.
767 Suppl. 119-121 et 130-132.
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S'agissant du ktuvpo~, dont nous avons vu qu'il ressortissait autant au bruit qu'au geste chez

Euripide, il semble qu'il tient chez Eschyle davantage au bruit qu'au geste, tant le langage

eschyléen exploite le jeu des rythmes et des sonorités pour faire entendre ce martèlement des

mains, comme le montrent les vers 423-428 des Choéphores. C'est ici qu'apparaît à mon sens

la  différence  fondamentale  entre  l'écriture  du  geste  chez  Eschyle  et  chez  Euripide  sous

l'emploi analogue de tels substantifs : à la densité expressive du langage eschyléen qui, par

l'accumulation de noms et d'adjectifs, comme autant de petites touches destinées à épouser

sonorités et mouvements, crée la vision et l'atmosphère sonore de la scène évoquée, s'oppose

le  développement  de  l'expression  du  geste  chez  Euripide,  plus  linéaire  et  plus  lié.  Et  je

soulignerai la fonction qu'exercent dans le style euripidéen des verbes simples comme divdwmi

ou tivqhmi, absents chez Eschyle768 : ce sont eux qui, tout en apportant davantage de fluidité

dans l'énoncé, me semblent donner à ces notations poétiques denses et elliptiques du geste

cette dimension réflexive si particulière chez Euripide. 

Euripide a pu ensuite se souvenir ponctuellement d'effets  de style propres à Eschyle

dans  l'expression des  gestes  rituels.  Il  est  un  zeugma  remarquable  aux  vers  69-71  des

Suppliantes (davptw ta;n aJpala;n / Neiloqerh̀ pareia;n /  ajpeirovdakruvn te kardivan

« je  déchire  ensemble  ma  tendre  joue  mûrie  au soleil  du  Nil et  mon  cœur  novice  aux

larmes »),  dans  lequel  A. Moreau  voit  « l'assimilation  du  concret  et  de  l'abstrait  […]

totalement réalisée » puisque « le même verbe  daptô  prend à la fois son sens propre et son

sens figuré grâce à deux compléments de nature différente »769. S'en rapproche l'énoncé des

Phéniciennes où le chœur exhorte à « élever, élever la lamentation, et sur la tête les coups des

blanches  mains »  (Phén. 1350-1351  ajnavget j  ajnavgete  kwkutovn,  / ejpi;  kavra  te

leukophvcei~ ktuvpou~ ceroiǹ) :  le  poète  semble  surenchérir  dans  l'effet  de  style  avec

l'adjectif épithète de forme lyrique qu'il  a forgé (leukophvcei~) et qui introduit  en un bel

hypallage l'une de ces touches de couleur caractéristiques du langage euripidéen, tandis que

ceroiǹ, que l'on a pu vouloir supprimer comme une glose, vient apporter un poids concret

supplémentaire à l'expression du geste. Une tournure similaire, qui joue sur les sens propre et

figuré  du  verbe  ajnevcw,  se  retrouve  encore  dans  l'expression  du  geste  de  la  prière  dans

768 Andr. 826-827  spavragma kovma~ ojnuvcwn te davi j  aj-/  muvgmata  qhvsomai ;  Tr. 793-794  tavde soi
divdomen / plhvgmata krato;~ stevrnwn te kovpou~ ; Él. 146-149 kata; me;n fivlan / o[nuci temnomevna
devran, / cevra te  krat̀ j  ejpi;  kouvrimon  / tiqemevna qanavtw/  sw/̀  ;  Or. 960-963  katavrcomai
stenagmovn, w\ Pelasgiva, / tiqeìsa leuko;n o[nuca dia; parhivdwn / aiJmathro;n a[tan, / ktuvpon te
kratov~... 

769 A. MOREAU 1985, p. 235. 
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l'Électre,  lorsque le chœur  invite à « élever les mains, à élever sa parole » (Él. 593  a[nece

cevra~, a[nece lovgon) : l'anaphore brise toutefois ici le zeugma et déplace l'effet poétique.  

Dans la lignée de ces substantifs employés pour dire le geste concret,  nous  avions

enfin constaté le relief particulier de l'image du coup de rame dans l'expression  pituvlou~

ceivro~ (Tr. 1236 « les battements de la main »). Or cette image apparaît déjà dans l'expression

de la lamentation chez Eschyle et la comparaison me semble révélatrice du fonctionnement

spécifique de l'image chez l'un et l'autre poète.

L'assimilation entre le geste rituel de la pleureuse et le coup de rame qui fait avancer la

barque est réalisée dans l'exodos des  Sept contre Thèbes, au moment où sont  apportés sur

scène  les  corps  des  deux  fils  d'Œdipe.  Le  chœur,  entonnant  « le  chant  dû  au  tombeau »

(Sept. 835)  donne,  souligné  d'un  ajllav dynamique,  le  signal  du  deuil  collectif770,  où  aux

gémissements se mêle le martèlement des coups sur la tête :

≠Alla; govwn, w\ fivlai, kat≠ ou\ron

ejrevsset≠ ajmfi; krati; povmpimon ceroiǹ

pivtulon, o}~ aije;n di j  jAcevront j ajmeivbetai

ta;n a[stolon melavgkrokon qewrivda,

ta;n ajstibh ̀ jpovllwni, ta;n ajnavlion, 

pavndokon eij~ ajfanh ̀te cevrson.

« Allons,  mes  amies,  qu'au  vent  des  sanglots,  vos  bras  battent  autour  de  vos  fronts

l'entraînante cadence de nage qui, de tout temps, à travers l'Achéron a su faire passer la

lourde nef aux voiles noires, avec ses pèlerins, jusqu'à la rive ignorée d'Apollon, la rive

sans soleil, hospitalière et ténébreuse ! »771. 

Est tout à fait remarquable dans cette exhortation la façon dont l'image poétique imprègne

d'emblée  l'expression  du  geste  à  travers  l'emploi  du  verbe  ejrevssw (« ramer »),  que  file

l'expression povmpimon pivtulon (« le coup de rame qui entraîne »), avant de s'imposer peu à

peu. Alors que, comme l'a noté A. Moreau, « presque toujours les métaphores de la mer et du

navire servent à traduire la violence et le malheur »772, il s'agit très précisément de l'une de ces

métaphores  paradoxales  si  caractéristiques  de  la  poésie  d'Eschyle,  qui  transforme  « le

770 Sur l'attribution de ces vers au chœur tout entier,  cf. M. KAIMIO 1970, p. 119 : « the whole chorus may well
use the vocative plural meaning the chorus themselves ».

771 Sept. 854-856.
772 A. MOREAU 1985, p. 223.
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vaisseau sacré envoyé pour le pèlerinage annuel de Délos, la célèbre galère paralienne » « en

vaisseau de mort »773. Le geste concret fournit ainsi le point de départ de la métaphore, en

étant assimilé au coup de la rame battant l'eau, et nourrit son développement puisque c'est sa

signification funèbre qui colore l'image de la galère sacrée. Mais il n'en reste pas moins que la

forme concrète du geste s'efface dans l'expression dramatique à mesure que la métaphore

prend de l'ampleur : tandis que le chœur offre le spectacle de ces coups martelés, l'accent

poétique se reporte vers leur effet symbolique, celui de faire avancer la nef qui transporte les

enfants d'Œdipe vers l'Achéron.  

Cette  métaphore  du  coup  de  rame  qui  se  développe  pour  elle-même  dans  une

perspective symbolique se trouve éclatée chez Euripide : elle est divisée dans les  Troyennes

entre le geste de la lamentation proprement dite où elle est réduite au seul pituvlou~ ceirov~

(Tr. 1236) – variation métaphorique, nous l'avons dit, sur le plus courant ktuvpou~ ceivro~ – et

un geste plus commun, décrit après que le corps d'Astyanax a été emporté, celui des mains

que le chœur voit au loin agiter des torches enflammées (Tr. 1256-1258), pour lequel nous

avons commenté l'emploi du verbe dierevssw. Si la brièveté de l'image peut apparaître comme

une perte, comparée à l'image eschyléenne, elle permet de fragmenter l'effet tragique de la

métaphore – qui fait déjà, comme nous l'avons dit, résonner sous les mots les mouvements

saccadés  d'une navigation funeste pour ces  captives emmenées loin de leur  patrie  – mais

surtout de préserver la forme concrète du geste : qu'il s'agisse de battre sa tête de sa main en

signe de deuil, ou de battre l'air d'une torche pour enflammer la ville, le geste scénique ou

donné comme tel reste bien présent à l'esprit, à la différence de ce que nous avons observé

dans le développement de la métaphore chez Eschyle. 

Eschyle a donc tiré de puissants effets dramatiques et poétiques de l'expression des

gestes accomplis sur scène dans ces séquences de supplication et de lamentation, et Euripide

semble  avoir  été  sensible  à  certains  procédés  eschyléens  qu'il  a  repris  et  exploités  en

développant l'expression du geste scénique et en accordant une importance plus grande à sa

forme concrète.

773 A. MOREAU 1985, p.  47-49. Citons encore l'analyse de L. LUPAS et  Z.  PETRE (1981, p.  259) :  cette image
marine, « la plus complexe des  Sept » « marque l'aboutissement du lent travail souterrain qui substitue au
navire de la cité le négatif parfait du vaisseau des théores, la nef funèbre qui fait traverser l'Achéron aux
dépouilles des rejetons d'Œdipe. Reliant le thème du navire à la race maudite de Laïos et le motif du vent,
enfin favorable, à celui des lamentations, ce passage d'une rare densité poétique, évoque à la fois Apollon, le
dieu qui poursuit la famille des Labdacides, et le royaume de la mort, inaccessible à sa colère ».    
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2. Réécritures euripidéennes du geste individuel d'après Eschyle

À côté de ces gestes collectifs, qu'Euripide a repris et adaptés à des fins différentes

dans son théâtre, il est également des gestes individuels qui trouvent chez Eschyle un relief

dramatique singulier par leur inscription dans le texte même et dont Euripide s'est souvenu

dans ses pièces. Nous étudierons ici deux séquences dramatiques précises, dont le parallèle

avec  les  scènes  eschyléennes  a  été  maintes  fois  souligné  et  la  différence  de  perspective

tragique  commentée,  pour  y  examiner  en  détail  l'expression  du  geste  et  apprécier  ainsi

l'originalité dramaturgique de chacun des deux poètes.

2.1. Arracher une parure inappropriée

La première séquence concerne un geste très précis : il s'agit du mouvement par lequel

Cassandre, dans les Troyennes, arrache de son corps les bandelettes prophétiques d'Apollon,

en un geste qui fait directement écho au geste de la prophétesse dans l'Agamemnon. 

Ces deux scènes consacrées au délire de Cassandre ont été mises en parallèle par J. de

Romilly et R. Aélion774, qui se sont attachées à montrer ce qu'Euripide avait repris à son aîné

et la façon dont il l'avait profondément renouvelé. J. de Romilly parle d'un « goût commun »

d'Euripide et Eschyle, que ne semble pas partager Sophocle, pour les « transes prophétiques »

et de « scènes similaires », et R. Aélion a montré à quel point « pour la fonction dramatique

du personnage, pour la structure de la scène, Euripide s'est inspiré d'Eschyle »775. Toutes deux

ont  en  revanche  souligné  la  différence  profonde  de  nature  entre  le  délire  véritablement

prophétique du personnage eschyléen, à qui s'impose la claire vision du passé et de l'avenir et

qui vit par anticipation le meurtre imminent, et celui du personnage euripidéen à qui rien n'est

révélé  sur  scène  mais  qui  sait  déjà,  pour  l'avoir  appris  d'Apollon,  ce  qui  doit  arriver :

l'exaltation dont Cassandre fait preuve dans les  Troyennes  n'a rien de prophétique, c'est un

« égarement psychologique », provoqué par un « comble de souffrance, mêlé à la joie d'une

destruction générale », « reflet de sa souffrance présente et non effet direct d'une révélation

divine concernant l'avenir »776.  

Au sein de cette transformation du délire prophétique en exaltation psychologique, qui

culminent tous deux sur le même geste d'arracher les bandelettes, examinons donc dans le

détail la mise en scène des gestes, et commençons par le geste dramatique mis en scène par

774 J. DE ROMILLY 1961, p. 91-95 et R. AÉLION 1983, p. 217-233.
775 R. AÉLION 1983, p. 232.
776 J. DE ROMILLY 1961, p. 94-95.
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Eschyle.

2.1.1. Dans l'Agamemnon

L'effet de l'intervention scénique de Cassandre est préparé, dans l'Agamemnon, par le

long silence dans lequel elle est restée figée pendant près de 300 vers, et qu'elle continue à

observer alors même que Clytemnestre, reparaissant au seuil du palais, l'invite à descendre du

char, comme l'y encourage de même le chœur777. La rupture de ce silence sous le poids des

visions internes qui assaillent la prophétesse prend alors un relief exceptionnel : en jaillit un

flux de paroles dont R. Aélion a justement souligné la force d'évocation poétique778. Il est en

revanche peu d'indications sur les mouvements de la jeune femme en proie au délire. Si l'on

peut  penser  que  Cassandre  descend  du  char  à  la  fin  du  chant  alterné,  à  l'apparition  des

trimètres qui font succéder à la description saccadée des visions un discours plus rationnel et

explicite,  le  texte  ne  mentionne  pas  ce  mouvement.  Quel  sens  donner  ensuite  au  verbe

strobevw lorsque, reprise par le délire, elle parle du « terrible travail de la vérité prophétique »

qui la « trouble » et l'« agite » de ses « préludes » (Ag. 1215-1216)

uJp j au\ me deino;~ ojrqomanteiva~ povno~

strobei ̀taravsswn froimivoi~ Æ Ñ  Æ Ñ ?

Le délire prophétique fait-il, au sens propre, « tourner sur elle-même » Cassandre sur scène,

comme le traduit P. Mazon ? L'évocation du povno~ me semble plutôt mettre l'accent sur une

souffrance intérieure qui peut se traduire par une agitation physique externe.  L'emploi du

verbe strobevw permet de donner corps à cette peine intérieure mais il n'est nul besoin à mon

sens d'imaginer un personnage « tournoyant » véritablement sur scène.  C'est  donc sur fond

d'absence de notations gestuelles explicites que vient se détacher avec une netteté singulière le

geste de Cassandre, alors qu'un nouvel accès, lui montrant sa meurtrière aiguisant le poignard

(Ag. 1256-1263), la pousse, dans un sursaut de révolte, à se dépouiller des insignes du dieu : 

Tiv dh̀t j ejmauth~̀ katagevlwt j e[cw tavde,

kai; skhp̀tra kai; manteià peri; devrh/ stevfhÉ

se; me;n pro; moivra~ th~̀ ejmh~̀ diafqerw:̀

i[t j ej~ fqovron: pesovnta g j w|d j ajmeivbomai:

777 Sur  la  progressive  exploitation  dramatique  du  silence  de  Cassandre  chez  Eschyle,  cf. O. TAPLIN 1972,
p. 77-78 : « Cassandra's silence helps to show her independence ; but its chief point lies in its breaking ».

778 R. AÉLION 1983, p. 219 : « Cassandre voit et nous fait voir le sang qui a coulé autrefois et celui qui va couler
aujourd'hui ; elle sent et nous fait sentir l'odeur des chairs humaines rôties, l'odeur du sang versé ».
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a[llhn tin j a[th~ ajnt j ejmou ̀ploutivzete.

« Pourquoi porter dès lors telle dérision, ce sceptre, ces bandelettes prophétiques autour

de mon cou ? Toi, avant de subir mon sort, je vais te détruire ! (Elle brise le bâton ; puis

elle arrache de sa tête et jette à terre ses bandelettes) Soyez détruits : vous voir ainsi à

terre, c'est ma revanche ! Allez donc enrichir de malheur une autre que moi ! »779  

La structure verbale est très claire. À partir de l'énoncé interrogatif qui remet en question le

fait de porter autour du cou des ornements jugés dérisoires et désignés par le déictique (Tiv

dh̀t j... e[cw tavde... peri; devrh/É), on relève deux temps, marqués par le balancement mevn...

dev qui souligne le changement d'interlocuteur : dans un premier temps, s'adressant aux objets

eux-mêmes, Cassandre annonce un geste à travers un énoncé déclaratif au futur proche qui

porte en lui l'exécution du geste (diafqerẁ), en accompagne un autre sur le mode injonctif

(i[t j ej~ fqovron), puis le montre comme accompli (pesovnta g j w|d j) ;  dans un second

temps, changeant de point de vue et se mettant elle-même en scène sous le regard du chœur,

elle résume le mouvement d'ensemble, qu'elle présente comme l'œuvre d'Apollon lui-même,

d'un  ijdouv destiné,  comme le souligne  P. Judet  de  la  Combe780,  à  communiquer  au  chœur

l'horreur que suscite la brutalité du dieu, tandis que le participe présent, qui reste en suspens

sans se rapporter à un verbe conjugué, montre l'acte en train de se faire781 :

 jIdou; d j,  jApovllwn aujto;~ ejkduvwn ejmev

crhsthrivan ejsqh̀t j... 

« Regardez, c'est Apollon lui-même qui me dépouille ici du manteau des prophètes. »782 

Le caractère  dérisoire  et  vain du costume dont  se dépouille  ainsi  Cassandre  est  peut-être

encore  accusé  par  le  surgissement  d'une  ultime  prophétie  qui,  annonçant  la  vengeance

d'Oreste, l'amène à se résigner à son sort. C'est cette difficile résignation que donne alors à

voir son mouvement de sortie de scène pour entrer dans le palais, marqué par divers cris

d'horreur et un mouvement de recul que décrit le chœur783. 

Pourtant,  sous  ce  mouvement  dramatique  inscrit  fort  clairement  dans  le  texte,  se

posent à la lecture du texte des questions quant au détail des gestes. Comment comprendre le

779 Ag. 1264-1268 (traduction de P. MAZON modifiée ; je conserve son indication scénique).
780 P. JUDET DE LA COMBE 2001, p. 549.
781 E. FRAENKEL (1950,  comm. ad loc.)  cite  ici  l'interprétation de Paley :  « the prophetess fancies the actual

presence of the god before her, in the act of stripping her of her attire ».
782 Ag. 1269-1270.
783 Ag. 1306.

278



déictique initial  tavde ? S'agit-il d'un objet distinct du sceptre et des bandelettes mentionnés

ensuite, comme le pense E. Fraenkel en suivant une glose de Triclinius784 ? Dans ce cas, s'agit-

il de la robe de Cassandre ? Selon J.D. Denniston et D. Page, « c'est l'un des rares passages de

tragédie  où le  sens  des  mots  est  obscur  sans  l'aide  de la  vision et  où l'on  ne  sait  quelle

indication  scénique  proposer »785.  Ou  annonce-t-il  kai;  skh̀ptra kai;  stevfh placés  en

apposition, comme le défend P. Judet de la Combe, dans l'idée qu'il s'agit des deux attributs

prophétiques  qui  distinguent  le  devin  Chrysès  dans  l'Iliade786 ?  Comme  le  remarque

E. Fraenkel à propos de ce déictique comme du pronom personnel  sev (Ag. 1266),  que les

commentateurs byzantins réfèrent à la robe de Cassandre, les modernes au sceptre sur la foi

du singulier et de l'emphase, les spectateurs voyaient immédiatement de quoi il était question

à travers le geste joué simultanément, tandis que nous en sommes réduits à des hypothèses787.

C'est en cela, me semble-t-il, que l'on peut parler d'une ouverture du texte eschyléen sur la

représentation. 

2.1.2. Dans les Troyennes

Nous avons étudié la remarquable entrée en scène de Cassandre dans les  Troyennes,

décrite par sa mère avant même son apparition comme « [se précipitant  vers eux] en une

course  de  ménade »  (Tr. 307  maina;~ qoavzei deur̀o Kasavndra drovmw/).  Elle-même se

présente portant une torche et souligne ses gestes de  ijdouv répétés (Tr. 308-309 fw~̀ fevrw...

ijdouv, ijdouv), lance l'appel à la danse et invite sa mère à joindre ses pas aux siens, avant que,

suivant  le  conseil  du  chœur qui  l'invite  à  retenir  les  « bonds  légers »  de  sa  fille  (Tr. 342

kouf̀on bh̀m j), Hécube lui retire la torche, qu'elle « ne [tient] pas droite en [sa] course de

ménade »  (Tr. 348-349  paravdo~  ejmoi;  fw~̀:  ouj  ga;r  ojrqa;  purforei~̀ / maina;~

qoavzous j) : l'on voit comme ce dernier énoncé reprend en les concluant les motifs gestuels

développés dans cette séquence. Cette entrée dynamique de Cassandre dans le campement des

captives  troyennes  avant  leur  départ  pour  la  Grèce  est  donc  en  parfait  contraste  avec  la

situation dramatique et le tableau scénique de l'Agamemnon, tant les mouvements de la jeune

femme apparaissent largement inscrits dans le texte et tant sa parole est d'emblée débordante

et exaltée. 

784 E. FRAENKEL 1950, comm. ad loc.
785 J.D. DENNISTON & D. PAGE 1957, comm. ad loc.: « this is one of the few places in Tragedy where the meaning

of the words is obscure without visual aid ; and it is not clear what stage-directions should be supplied ».
786 HOM. Il. I. 14-15. Sur ce point, cf. P. JUDET DE LA COMBE 2001, p. 544.
787 E. FRAENKEL 1950 et P. JUDET DE LA COMBE 2001, comm. ad loc.
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Sous ce contraste frappant, comme l'a bien noté R. Aélion, la structure de la scène

d'Euripide reprend celle d'Eschyle. Après le chant de Cassandre en vers lyriques, son discours

rhétorique  très  construit  accuse  le  procédé  employé  par  Eschyle  de  l'alternance  entre

exaltation prophétique et paroles plus claires, tandis que la scène se conclut sur un « nouveau

passage inspiré,  en tétramètres trochaïques, disposés en trois couplets de sept vers, quatre

vers, sept vers »788. Et c'est de même l'annonce de son propre sort, à travers ce qui apparaît

moins  comme  une  vision  claire  s'imposant  à  elle  que  comme  une  description  à  visée

pathétique,  celle  de son corps  sans  vie jeté  nu dans un ravin et  livré aux bêtes  sauvages

(Tr. 448-450), qui amène la jeune femme, en un geste dramatique remarquable, à arracher les

emblèmes prophétiques. 

J'ajouterai deux remarques au commentaire de R. Aélion. Les tétramètres trochaïques

qui clôturent la scène signifient tout d'abord moins « en soi », comme le dit R. Aélion, « un

retour  à  l'archaïsme  et  à  l'inspiration  eschyléenne »  qu'ils  ne  marquent  une  accélération

soudaine du débit tragique lors de la sortie de scène de Cassandre789 : c'est ce qui fait parler

J. de Romilly d'un « funèbre emportement comparable à celui qui saisit Iphigénie juste avant

de partir à la mort »790. Le geste d'arracher ses ornements, développé dans le couplet central de

quatre vers, est ensuite intégré au sein de ce mouvement de sortie de Cassandre, qu'elle lance

elle-même dans une exhortation adressée à Talthybios (Tr. 445 steic̀ j o{pw~ tavcist j) puis

reprend, ses ornements arrachés, de façon pressante et pathétique sous forme interrogative

(Tr. 455 pou` skavfo~ to; tou` strathgouÉ̀ poi` pot j ejmbaivnein me crhvÉ) : il  s'achève

sur le bref adieu aux siens et la promesse de les venger en provoquant la ruine des Atrides. Le

mouvement dramatique présente ainsi un renversement complet autour du geste de Cassandre.

Chez Eschyle, la révolte l'amenait à se dépouiller de ses attributs prophétiques et ce geste la

conduisait alors, par le biais d'une ultime prophétie, à se résigner et à entrer dans le palais.

Chez Euripide,  c'est  la  résignation initiale à son sort, si  terrifiante soit l'évocation de son

propre cadavre, qui l'amène à faire le geste d'ôter ces attributs, sans qu'il  soit question de

révolte. 

Examinons à présent l'expression d'un geste qui, sous la claire référence à Eschyle, a

en réalité  une forme et  un sens  bien différents  chez Euripide.  R. Aélion a montré que la

virginité  de  Cassandre  était  une  invention  d'Euripide  destinée  à  dénoncer  la  démesure  et

788 R. AÉLION 1983, p. 226.
789 Sur l'emploi des tétramètres trochaïques dans la tragédie grecque, cf. T. DREW-BEAR 1968, p. 385-405.
790 J. DE ROMILLY 1961, p. 95.
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l'impiété des Grecs791 : alors qu'il s'agissait chez Eschyle de détruire et de fouler aux pieds des

insignes sacrés qui n'avaient servi à rien, il s'agit ici de préserver leur caractère sacré en les

ôtant  avant  que  le  corps  qui  les  porte  ne  soit  souillé,  et  en  les  rendant  à  Apollon  par

l'intermédiaire du vent. Aux paroles de malédiction se substitue donc un tendre adieu, empli

de regret, et au geste de jeter à terre les insignes sacrés, celui de les lancer dans les airs :

w\ stevfh tou ̀filtavtou moi qewǹ, ajgavlmat j eu[ia,

caivret j

i[t j ajp j ejmou ̀crwto;~ sparagmoi~̀, wJ~ e[t j ou\s j aJgnh; crova

dw ̀qoai~̀ au[rai~ fevresqaiv soi tavd j, w\ mantei ̀j a[nax.

« ô bandelettes de celui d'entre les dieux qui m'est le plus cher, parure que l'on brandit en

criant « évoé ! », adieu ! Allez, arrachées à mon corps ! C'est avec un corps encore pur

que  je  veux  confier  aux  souffles  rapides  le  soin  de  te  les  apporter,  ô  prophète

souverain ! »792  

On retrouve bien ici le changement d'interlocuteur que nous avions relevé chez Eschyle mais

alors que les deux temps étaient chez celui-ci nettement marqués entre l'adresse directe aux

objets et l'adresse aux spectateurs du geste, ils sont comme fusionnés chez Euripide où l'on

glisse de l'adresse aux bandelettes, avec un impératif  i[te qui fait directement écho à celui

d'Eschyle, à une finale où la jeune femme s'adresse à Apollon lui-même, tandis que les objets

sont désignés par le déictique. Le glissement est favorisé par le fait qu'il ne s'agit pas, comme

dans l'Agamemnon, de renier, en détruisant ses emblèmes, un dieu que Cassandre n'évoquait

plus chez Eschyle qu'à la troisième personne : bien au contraire, à travers ces bandelettes, c'est

le  dieu que la prophétesse continue à respecter  et  honorer  dans les  Troyennes,  comme le

montre le développement affectif  de l'apostrophe de  toù filtavtou moi qewǹ.  Aussi,  si

« l'action  de  saisir  pour  arracher  de  son  corps »  les  bandelettes  (ajp j  ejmoù  crwto;~

sparagmoi~̀)  dit  explicitement  chez  Euripide  le  mouvement  qui  restait  implicite  chez

Eschyle entre la remise en question du fait de les porter et l'expression de leur destruction,

nous  retrouvons  en  définitive  les  éléments  caractéristiques  de  l'expression  de  l'effusion

pathétique d'adieu, l'apostrophe soutenue par l'adjectif  fivltato~ et cet emploi du substantif

pour dire  l'action concrète d'arracher  (sparagmoi~̀).  C'est  dire  si  la  tonalité  du geste,  de

violent et révolté dans l'Agamemnon, a bien changé dans les Troyennes, où il devient geste de

791 R. AÉLION 1983, p. 226-227.
792 Tr. 451-454.
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tendresse et de douleur, et l'on peut penser que Cassandre serre dans ses mains les insignes

avant de s'en séparer.

L'expression  du  geste  lui-même se fait  donc plus  précise  et  plus  développée chez

Euripide. J'ajouterai qu'elle est redoublée dans la pièce, et que cette réévaluation dramatique

du geste d'arracher les insignes du dieu a été préparée très tôt.  Lorsque Talthybios,  avant

l'entrée en scène de Cassandre, annonce à Hécube le sort qui est réservé à celle-ci, la vieille

reine, après avoir protesté en rappelant le privilège de virginité accordé par Apollon à sa fille,

s'écrie aussitôt, comme anticipant le geste final de celle-ci  de la même façon qu'elle peut

anticiper son mouvement d'entrée : 

rJip̀te, tevknon, zaqevou~ klh/̀-

da~ kai; ajpo; croo;~ ejndu-

twǹ stefevwn iJerou;~ stolmouv~

« Jette,  mon enfant,  les  saintes  clés,  ôte  de ton corps  les  bandelettes  qui  le revêtent,

parures sacrées ! »793 

Aussi  le  geste  scénique  de  Cassandre  apparaît-il  comme  la  stricte  réalisation  de  cette

exhortation  maternelle,  qui  naît  d'une  révolte  moins  dirigée  contre  Apollon  que  contre

l'audace des Grecs, et que la fille infléchit en geste de tendresse pour le dieu. 

Si  le  geste  de  Cassandre  présente  ainsi  un  traitement  dramaturgique  nouveau  qui

ressortit à la création d'une tout autre figure dramatique, vierge et tendre à l'égard d'Apollon,

je voudrais encore suggérer qu'il s'inscrit dans un motif gestuel euripidéen que l'on pourrait

voir  généralement  inspiré  par  la  mise  en  scène  de  ce  geste  chez  Eschyle.  Selon  cette

hypothèse, Euripide aurait repris et retravaillé l'expression du geste en l'adaptant à d'autres

contextes dramatiques, autour d'objets divers, en exploitant simplement le sens d'« ôter un

ornement inapproprié », voire « dérisoire ». 

La première occurrence de ce type de geste est en effet celle qui présente l'écho textuel

le plus fidèle, avec l'interrogatif tiv dh̀ta suivi de la mise en question du geste de porter un

objet  désigné par  le  déictique.  Il  s'agit  de Thésée  qui, revenant chez  lui  dans  l'Hippolyte

couronné de feuillages et apprenant la mort de Phèdre, s'écrie :

Aijai:̀ tiv dht̀a tois̀d j ajnevstemmai kavra

793 Tr. 256-258.
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plektois̀i fuvlloi~, dustuch;~ qewro;~ w[nÉ 

« Hélas ! À quoi bon avoir la tête couronnée de feuillages tressés, infortuné pèlerin que je

suis ? »794

Apparaît  ici  l'idée  d'un  ornement  inapproprié,  en  totale  contradiction  avec  la  situation

présente, et cette appréciation amène celui qui le porte à l'ôter et probablement à le jeter à

terre. Une tonalité plus violente colore, dans l'Andromaque, le geste de Pélée anéanti par la

mort de Néoptolème :

skhp̀trav t j ejrrevtw tavde: 

« Maudit soit ce sceptre ! »795

Ce skh̀ptron désigne le sceptre que Néoptolème refusait, comme le rappelait Andromaque

dans le prologue, de prendre du vivant de son aïeul (Andr. 21-23) et dont, appuyé de même

par  le  déictique,  Pélée  venant  au  secours  d'Andromaque  menaçait  Ménélas  (Andr. 588

skhvptrw/ de; tw/̀de so;n kaqaimavxw kavra) : privé de descendance légitime par la mort de

son petit-fils, le vieillard mesure l'évanouissement de son bonheur passé et rejette le symbole

de son pouvoir devenu dérisoire. Mais on pourrait approfondir la signification de ce geste et

penser à l'assimilation, courante dans les discours pathétiques d'adieu à l'enfant, entre celui-ci

et le bâton qui soutient ses vieux parents796 : la perte de l'enfant trouve ainsi une illustration

concrète sur la scène dans le rejet  de ce qui devait lui fournir un soutien concret pour la

marche – c'est ce terme de skh̀ptra qui est employé dans l'Héraclès pour désigner le bâton

comme « soutien de la main droite » des vieillards qui composent le chœur, bâton dont ils se

servent comme Pélée pour menacer Lycos797 –, et ce geste semble de fait aussitôt provoquer

l'annonce  de  son  affaissement  à  terre  (Andr. 1224-1225).  Enfin  au  sein  de  la  pièce,

l'expression de ce geste le met en relation avec le geste opposé d'Hermione qui, sachant le

déshonneur que lui apportera sa conduite envers Andromaque auprès de son mari, ôte le voile

couvrant ses cheveux et le laisse flotter au vent :

794 Hipp. 806-807.  Pensons  encore au geste  d'Héraclès  dans  l'Alceste :  apprenant  dans  l'Alceste  le  deuil  qui
frappe la maison de son hôte alors qu'il festoie joyeusement sans en avoir connaissance, il remet en question
le  geste  qu'il  invitait  précisément  le  serviteur  d'Admète  à  accomplir  (Alc. 796  stefavnoi~ pukasqeiv~
« après avoir ceint ta tête de couronnes ») et l'on notera la reprise littérale de l'expression, seulement sur un
mode interrogatif (Alc. 831-832 ka\ta kwmavzw kavra / stefavnoi~ pukasqeiv~É « et ensuite je festoie, la
tête ceinte de couronnes ? »), ce qu'il doit traduire par le geste d'arracher cette couronne.

795 Andr. 1223.
796 Pensons au cri d'Hécube qui trouve en sa fille tout à la fois « cité, nourrice, bâton, guide pour la route »

(Héc. 281 povli~, tiqhvnh, bavktron, hJgemw;n oJdou`).
797 H.f. 254.
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e[rr j aijqevrion plokavmwn ejmwǹ a[po,

leptovmiton favro~

« va, flotte au vent en découvrant mes cheveux, voile délicat ! »798

puis déclare inappropriée la tenue pudique à laquelle veut la ramener la nourrice :

tiv dev me dei ̀kaluvptein pevploi~ stevrnaÉ

« Pourquoi donc me faudrait-il rattacher ma robe et cacher ma poitrine ? »799

Évoquons encore la variation énonciative qu'apportent les autres énoncés au sein de ce

motif gestuel : l'objet n'est plus remis en question par celui qui le porte, mais par celui qui

l'aperçoit et qui impose ou tente d'imposer son retrait. Héraclès, dont le retour parmi les siens

délivre ceux-ci d'une mort imminente, les invite ainsi avec une vivacité que traduit le mode

interro-négatif à rejeter les bandeaux funèbres, désormais inappropriés :

ouj rJivyeq j  {Aidou tavsde peribola;~ kovmh~... É

« n'allez-vous pas arracher de vos cheveux ces ornements funèbres ? »800

Dans les Bacchantes revient le motif de se dépouiller d'attributs sacrés ; toutefois ils semblent

dérisoires non à ceux qui les portent, Tirésias et  Cadmos, mais à Penthée contemplant un

spectacle qu'il juge risible (Bacch. 250 polu;n gevlwn). Aussi le ton de l'exhortation tourne-t-il

à l'épreuve de force :

oujk ajpotinavxei~ kissovnÉ oujk ejleuqevran

quvrsou meqhvsei~ ceir̀ j, ejmh~̀ mhtro;~ pavterÉ

« Veux-tu bien faire tomber ce lierre et dégager ta main du thyrse, père de ma mère ? »801

Apparaît  ainsi  à  travers  ce  motif  gestuel  une  focalisation  nouvelle  et  récurrente  sur  les

éléments  du  costume.  Nous  verrons  qu'elle  trouve  un  développement  singulier  dans  les

Bacchantes où se trouve mis en scène le costumier lui-même.

À partir de l'expression poétique remarquable qu'Eschyle a donnée au geste individuel

très  symbolique de  Cassandre,  dont  nous  avons  pu  apprécier  le  traitement  dramaturgique

nouveau dans les  Troyennes,  Euripide a donc, me semble-t-il,  constitué un véritable motif
798 Andr. 830-831. Ce geste souligne le renversement dramatique depuis la première entrée d'Hermione, qui se

vantait à Andromaque de la richesse de ses atours (Andr. 147-148).
799 Andr. 833.
800 H.f. 562.
801 Bacch. 253-254.
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gestuel  qui  reflète  et  modifie  tout  à  la  fois  cette  expression :  elle  s'y fait  plus  précise  et

manifeste  l'intérêt  pour  le  processus  physique  qui  mène  à  l'acte.  Il  apparaît  ainsi  qu'en

comparaison du texte eschyléen qui présente des traces d'ouverture sur la représentation, le

texte dramatique euripidéen, par cette inscription précise du spectacle en son sein, se présente

comme étant davantage clos sur lui-même.

2.2. La folie d'Oreste

La seconde séquence que je voudrais étudier concerne un mouvement d'ensemble. Il

s'agit des mouvements qu'exécute Oreste, pris de délire après le meurtre de sa mère802. En

représentant sur scène à l'ouverture de l'Oreste la folie du protagoniste qui croit chasser avec

un arc les Érinyes qui le harcèlent, Euripide s'est en effet manifestement souvenu de la scène

finale des Choéphores, où sitôt le matricide perpétré et la victoire sur ses ennemis obtenue, le

héros est assailli par la vision des déesses vengeresses. Partons ici encore du texte d'Eschyle

pour  y  examiner  précisément  ce  qu'il  dit  du  geste  scénique  et  déterminer  à  partir  de  là

l'originalité de la mise en scène d'Euripide.

2.2.1. Dans les Choéphores

La crise d'Oreste,  bien que brève (une quinzaine de vers),  devait produire un effet

d'autant plus saisissant qu'elle accélère le mouvement de sortie du héros en clôturant le drame

et impose ainsi l'image finale, non plus d'un héros maître de son langage et de ses actes tel que

se présente Oreste tout au long de la pièce, mais d'un être  à son tour dirigé par une force

externe : 

ejlauvnomai de; koujkevt j a]n meivnaim' ejgwv

« elles me pourchassent, je ne puis plus rester. »803  

Dans cette représentation de la folie, le chœur se pose, face à Oreste, en observateur,

puis en interprète de la crise, et c'est lui qui donne à voir la scène en commentant les cris du

héros. Dans quelle mesure fait-il donc état de gestes scéniques ? Lorsqu'il s'exclame :

Tivne~ se dovxai, fivltat≠ ajnqrwvpwn patriv,

strobous̀in É i[sce, mh; fobou,̀ nikẁn poluv.

«  Quelles hallucinations t'agitent, toi, de tous les mortels le plus cher à ton père ?

802 Ces analyses, que nous poursuivrons dans le chapitre suivant, ont fait l'objet d'une présentation lors du XVIe

Congrès de l'Association Guillaume Budé (Montpellier, 1er-4 septembre 2008), cf. I. MARCHAL-LOUËT 2009.
803 ESCH. Ch. 1062.
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Contiens-toi, n'aie pas peur, tu es le grand vainqueur. »804

se repose la question du sens exact  de  strobevw :  faut-il  penser,  comme au vers 1216 de

l'Agamemnon à propos de Cassandre en proie au délire prophétique, que le verbe a ici un sens

propre, faisant  dire que les hallucinations « font tournoyer » Oreste, ou un sens  figuré, qui

laisse penser qu'elles le « bouleversent » mentalement ? Le sens propre est  attesté dans le

théâtre attique mais principalement dans les comédies d'Aristophane, à côté du plus courant

strevfw.  Chez Eschyle,  outre les deux cas que nous venons de citer,  il  est  une troisième

occurrence  particulièrement  intéressante  du  verbe  au  vers  215  des  Choéphores, dans  la

mesure où il appuie de son sens propre la métaphore des marins pris dans le tourbillon de

l'orage :

ajll j eijdovta~ me;n tou;~ qeou;~ kalouvmeqa

oi{oisin ejn ceimws̀i nautivlwn divkhn

strobouvmeq j

« Mais les dieux que nous invoquons savent, eux, quelles tempêtes nous emportent en

leur tourbillon comme des marins en détresse. »805

C'est ainsi qu'à mon sens, dans la mise en scène de la folie d'Oreste comme du délire de

Cassandre, le verbe strobevw donne à entendre la métaphore très concrète du tourbillon qui,

selon A. Moreau806, traduit chez Eschyle l'angoisse et la folie : cette métaphore sera d'ailleurs

explicitée après la sortie du héros par le chœur qui parle de la « troisième tempête » dévastant

le palais royal (Ch. 1065 o{de toi melavqroi~ toì~ basileivoi~ trivto~ au\ ceimw;n...). Il

s'agit donc moins à mon sens de décrire formellement un geste scénique, que de communiquer

avec force l'effet de cette angoisse et de cette folie intérieures : si celles-ci peuvent se traduire

par des mouvements scéniques en accord avec elles, ils restent en large partie extérieurs au

texte.  De  même  que  l'emploi  de  povno~ mettait  l'accent  sur  la  souffrance  intérieure  de

Cassandre, la suite du vers des  Choéphores  met en effet l'accent sur le  sentiment  de crainte

plutôt que sur ses manifestations externes, avec un mh; fobou` (« n'aie pas peur ») qui suit et

précise l'impératif i[sce (« contiens-toi »). 

Il semble ainsi que ce vers constitue le pendant exact du e[ndon genou,̀ cara/̀ de; mh;

 jkplagh/̀~  frevna~  adressé  à  Électre  au  vers  233.  Il  montre  d'une  part  l'étendue  du
804 Ch. 1051-1052 (traduction de P. MAZON modifiée).
805 Ch. 201-204.
806 A. MOREAU 1985, p. 231.
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retournement dramatique puisque celui qui réprimait dans la scène des retrouvailles les effets

physiques d'une joie qu'il craignait de voir perturber l'esprit de sa sœur, se trouve ici lui-même

en proie à ce que le chœur interprète comme un véritable trouble mental (Ch. 1056 taragmo;~

ej~ frevna~) qui lui met devant les yeux des dovxai : il est à son tour exhorté à contenir les

manifestations  externes  d'un  tel  trouble.  Il  fait  apparaître  d'autre  part  que  dans  de telles

séquences de délire ou d'émotion paroxystique, les gestes ne sont pas développés pour eux-

mêmes sur la scène eschyléenne : de façon très révélatrice, l'avènement de la crise provoque

la sortie de scène807. Comme le souligne A. Guardasole dans son ouvrage sur la relation entre

la  tragédie  et  la  médecine grecques,  la  folie  se présente chez  Eschyle  comme la  « limite

extrême, au-delà de laquelle règne pour les hommes l'obscurité totale de l'inconnu »808, aussi

n'est-elle quasiment pas exploitée pour son intérêt spectaculaire et disparaît-elle totalement

dans les Euménides. Toutefois cette brève mise en scène de la folie montre à nouveau à quel

point dans la production du spectacle, la parole poétique eschyléenne est féconde, puissante,

grâce à des métaphores concrètes qui font ressentir autant que voir809.

2.2.2. Dans l'Oreste

Dans  cette  tragédie  d'Euripide  qui  aborde  un  épisode  de  l'histoire  d'Oreste

correspondant aux  Euménides d'Eschyle, les premiers mots du héros pris par le délire  font

nettement écho au finale des Choéphores : 

w\ mht̀er, iJketeuvw se, mh;  jpivseiev moi

ta;~ aiJmatwpou;~ kai; drakontwvdei~ kovra~.

« Mère, je t'en supplie, ne soulève pas contre moi les vierges au regard injecté de sang et

à l'aspect de serpent ! »810 

807 C'est encore le cas pour Io, « emportée hors de la carrière par un furieux souffle de rage » (Pr. 883-884 e[xw
de; drovmou fevromai luvssh~ / pneuvmati mavrgw/) dans le Prométhée enchaîné.

808 A. GUARDASOLE 2000, p. 179 :  « la follia è un limite estremo, oltre il quale regna per gli uomini la totale
oscurità dell'ignoto ».

809 J. DE ROMILLY (1958, p. 21) parle ainsi de la crainte « tout à la fois, réaliste et imagée, précise et poétique,
exacte et métaphorique » en précisant que « dans l'énoncé tout simple des symptômes […] la métaphore vient
au secours de cet  énoncé ».  C'est également ce qui  ressort  de la crise  d'Io  dans le  Prométhée enchaîné,
couramment  qualifiée  de  plus  « réaliste »  que  celle  d'Oreste,   de  « clinique »,  tant  les  symptômes
pathologiques  évoqués  semblent  précis.  Pourtant  le  spectacle  me  semble  largement  créé  par  la  parole,
notamment par des images qui,  si  concrètes et physiques soient-elles (cœur qui tape du pied, esprits qui
s'emballent comme des chevaux et sortent de la piste...), appartiennent à une tradition poétique remontant à
Sappho et se développent indépendamment de la représentation scénique qui peut leur correspondre.  

810 Or. 255-256.
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Les  composés  verbaux  –  citons  encore  les  kunwvpide~ gorgwp̀e~ aux  vers  260-261811 –

condensent de façon remarquable les descriptions eschyléennes où les Érinyes sont comparées

à des Gorgones qu'enlacent des  serpents  agglutinés et  dont les  yeux  dégouttent  d'un sang

répugnant812. Mais si cette évocation plastique est empruntée à Eschyle, elle se trouve chez

Euripide animée d'un  dynamisme nouveau.  Oreste voit  en effet  les Érinyes  s'approcher et

bondir sur lui, et la répétition du démonstratif rend l'angoisse procurée par ce rapprochement

physique :

au|tai ga;r au|tai plhsivon qrw/̀skousiv mou

« Là, là, elles s'approchent, elles bondissent sur moi. »813

Dans l'Oreste, c'est Électre qui, reprenant le rôle du chœur eschyléen, observe la crise

de folie de son frère. Sa description précède toutefois les paroles inspirées à Oreste par le

délire, au lieu de les commenter comme le faisait le chœur chez Eschyle : elle donne à voir les

premiers signes de son altération mentale en les colorant d'emblée d'une appréhension que

marque l'exclamation : 

oi[moi, kasivgnht j, o[mma so;n taravssetai,

tacu;~ de; metevqou luvssan, a[rti swfronwǹ.

« Hélas, mon frère ! Ton regard se trouble. La rage t'a vite repris, toi qui avais à l'instant

toute ta raison... »814

S'il ne s'agit pas ici d'une description à visée spectaculaire semblable à celles que proposent

les messagers à propos des yeux d'Héraclès ou d'Agavé roulant sous l'emprise de la folie815, le

trouble intérieur, le  taragmov~ d'Eschyle est bien saisi de l'extérieur, dans sa manifestation

physique, à la vue du regard qui se trouble (o[mma so;n taravssetai) et la description vise à

faire  voir  un  symptôme  physiologique  non  directement  appréciable  par  le  spectateur,

811 Si  ces  adjectifs  composés  sont  forgés  à  la  manière  d'Eschyle  (on trouve  au vers  1049  des  Choéphores
l'adjectif  faiocivtwne~),  notons  qu'Euripide  lui-même  les  affectionne :  l'adjectif  aiJmatwpouv~ est  déjà
employé au vers 933 de l'Héraclès furieux et au vers 870 des Phéniciennes. 

812 cf. Ch. 1048-1050 dmoiai; gunaìke~ ai{de Gorgovnwn divkhn / faiocivtwne~ kai; peplektanhmevnai /
puknoi~̀ dravkousin, Ch. 1058 kajx ojmmavtwn stavzousin ai|ma dusfilev~.

813 Or. 247.
814 Or. 253-254.
815 Il est question à propos d'Héraclès de ses « tournoiements d'yeux », de son « fond d'œil exhorbité et injecté

de  sang »,  où  l'on  notera  la  double  redondance  autour  des  termes  renvoyant  à  l'œil  (H.f. 932-933  ejn
strofais̀in ojmmavtwn ejfqarmevno~ /  rJivza~ t j ejn o[ssoi~ aiJmatwp̀a~ ejkbalwvn) ; à propos d'Agavé,
de  la  façon  dont  elle  « roule  ses  pupilles  en  tout  sens »  (Bacch. 1122-1123 diastrovfou~  / kovra~
eJlivssous j).
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s'agissant d'un jeu de physionomie sous le masque.  Électre incarne, comme le chœur chez

Eschyle, le principe de réalité, en dénonçant le caractère illusoire de ses visions, qui ne sont

que des dovxai :

oJra/̀~ ga;r oujde;n w|n dokei~̀ savf≠ eijdevnai

« Tu ne vois rien de ce que tu crois savoir avec certitude. »816

Si la continuité avec Eschyle est ainsi soulignée par de tels  échos verbaux dans le

déplacement du motif de la folie au sein de l'épisode suivant le matricide, on ne peut imaginer

renversement plus frappant en termes de représentation scénique. Le chœur des Choéphores

invitait d'une part Oreste à ne pas s'agiter pour garder,  debout, l'attitude impavide, presque

sculpturale, qui sied au vainqueur qu'il voit encore en lui :

i[sce, mh; fobou,̀ nikwǹ poluv 

« contiens-toi, n'aie pas peur, tu es le grand vainqueur. »817

Chez Euripide, tout au contraire, Oreste est étendu sur un lit où il repose depuis le début de la

pièce (Or. 34-36). Et  c'est  toujours  en  tant  que  malade  alité qu'Électre  l'exhorte  à  rester

tranquille : 

mevn≠, w\ talaivpwr≠, ajtrevma soì~ ejn demnivoi~

« demeure, infortuné, paisible sur ta couche. »818

Cette  exhortation  d'Électre  n'est  pas,  d'autre  part,  simplement  verbale  comme  dans  les

Choéphores : joignant le geste à la parole, elle s'efforce physiquement d'empêcher son frère de

sauter hors de son lit. C'est ce geste, perçu par Oreste comme une violence exercée par l'une

de ces Érinyes  qu'il voyait se précipiter au même moment sur lui, qui le fait échapper aux

mains de sa sœur et bondir hors de son lit (Or. 262-265). Le dynamisme des visions mentales

d'Oreste alimente ainsi directement le dynamisme scénique.

Alors que la folie d'Oreste signe chez Eschyle l'ultime sortie de scène du héros, elle

devient donc de « limite extrême » le point de départ de la pièce d'Euripide, se déclarant lors

de  la  première intervention  scénique  d'Oreste  et  prenant  une  tout  autre  dimension

spectaculaire. C'est ici en effet qu'en une séquence brève mais particulièrement frappante, la

folie se fait  pur spectacle. Oreste, faisant mine de prendre un arc,  fait le geste de lancer des

816 Or. 259.
817 Ch. 1052.
818 Ch. 258.
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flèches pour chasser les Érinyes :

Do;~ tovxa moi keroulkav, dwr̀a Loxivou,

oi|~ m j ei\p j  jApovllwn ejxamuvnasqai qeav~,

ei[ m j ejkfoboièn maniavsin lusshvmasin.

Beblhvsetaiv ti~ qewǹ brothsiva/ ceri;,

eij mh;  jxameivyei cwri;~ ojmmavtwn ejmwǹ. 

Oujk eijsakouvet j É oujk oJraq̀ j eJkhbovlwn

tovxwn pterwta;~ glufivda~ ejxormwmevna~ É

« Donne-moi  l'arc  de  corne,  présent  de  Loxias,  avec  lequel  Apollon  m'a  dit  de  me

défendre contre les déesses, si elles m'effrayaient par des crises de rage furieuse. Une

d'entre elles  sera frappée par  une main mortelle  si  elle ne s'éloigne pas  loin de mon

regard. Vous n'entendez pas ? Vous ne voyez pas, de l'arc qui frappe de loin, bondir les

flèches ailées ? »819

Se trouve ainsi mis à exécution ce qui n'était, dans les Euménides, qu'une menace adressée par

Apollon  en  personne  aux  déesses  alors  incarnées  sur  scène,  et  destinée  à  les  chasser  du

temple : 

e[xw, keleuvw, twǹde dwmavtwn tavco~

cwreit̀ j, ajpallavssesqe mantikwǹ mucwǹ,

mh; kai; labous̀a pthno;n ajrghsth;n o[fin

crushlavtou qwvmiggo~ ejxormwvmenon

ajnh/̀~ uJp j a[lgou~ mevlan j ajp j ajnqrwvpwn ajfrovn... 

« Dehors ! Je l'ordonne ; vite, hors de chez moi ! Débarrasse le sanctuaire prophétique, si

tu ne veux que t'atteigne le serpent à l'aile blanche qui, bondissant de l'arc d'or, te fera

cracher douloureusement la noire écume que tu dois aux humains... »820

On peut voir un indice de ce souvenir eschyléen dans la reprise du participe ejxormwvmeno~,

placé chez Euripide comme chez Eschyle en fin de vers, pour désigner les flèches bondissant

de l'arc d'Apollon (Eum. 182). Le passage de la menace à l'exécution du geste se traduit chez

Euripide par un  appel à la vue qui vient redoubler au vers 273 l'appel à l'ouïe déjà présent

chez Eschyle (Eum. 190 a\r≠ ajkouveteÉ). 

819 Or. 268-276.
820 Eum. 179-184. 
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Au souvenir eschyléen s'agrège le modèle scénique de la chasse aux oiseaux de l'Ion

que nous avons commenté dans la première partie pour illustrer l'énoncé elliptique. Oreste y

fait le même geste de bander un arc pour repousser des Érinyes assimilées à des oiseaux que

le héros exhorte à « s'envoler jusqu'au plus haut des cieux ». Sur fond d'analogie dans le ton

d'exaltation rythmé par  les  exclamations,  les  interrogations  et  les  exhortations,  il  est  une

variation intéressante dans la représentation du geste. Il y a en effet tout lieu de croire que lors

de la représentation originale du drame, il s'agissait d'un arc tout aussi imaginaire qu'au temps

du scholiaste, contrairement à l'interprétation du texte que propose celui-ci821. Aucune autre

mention n'est faite  dans le texte de cet objet822 et l'efficacité spectaculaire autant que l'enjeu

dramatique de cette scène repose précisément sur l'absence de l'arc : non seulement Apollon

n'est  plus  physiquement  présent  aux  côtés  d'Oreste  pour  le  défendre  comme  dans  les

Euménides mais, contrairement à Ion, cet autre protégé du dieu, Oreste est privé de toute arme

de défense,  ce qui rend sa situation particulièrement pathétique et dénonce plus fortement

comme pure illusion la protection d'Apollon. Or de cette variation dans la représentation du

geste naît un effet de variation dans l'énonciation même du geste. Si son arc est imaginaire,

Oreste le bande, tout comme Ion celui qu'il tient réellement en main et l'on retrouve dans

l'Oreste le procédé utilisé dans l'Ion : le héros évoque non pas son geste mais les flèches qui

jaillissent (pterwta;~ glufivda~ ejxormwmevna~), en un mouvement comme indépendant de

son action, de même qu'Ion faisait entendre la seule vibration de l'arc. Mais en soulignant

ainsi  d'un  oujk oJràq j  le  résultat  évidemment  imaginaire pour les  spectateurs  d'un  geste

réalisé sans instrument, cet énoncé qui laisse en creux le geste joué sert de plus pleinement

l'étrange représentation sur scène d'un héros en proie à une hallucination.   

Ainsi que l'écrit A. Guardasole, « c'est la première fois que les spectateurs assistent de

visu  à un accès de folie en plein développement,  sans  l'intermédiaire de leur  imagination

nourrie par les paroles d'un messager qui en rapporte les manifestations »823. Je préciserai que

821 Rappelant qu'Euripide suit ici la version de Stésichore, où Apollon donnait effectivement un arc à Oreste
(S ad Or. 268  Sthsicovrw/  [frg.  40  Page]  eJpovmeno~  tovxa  fhsi;n  aujto;n  eijlhfevnai  para;
 jApovllwno~), le scholiaste, suivant le texte à la lettre, en déduit que « l'acteur devrait effectivement saisir
l'arc et lancer des flèches » (e[dei ou\n to;n uJpokrith;n tovxa labovnta toxeuvein) et s'élève contre les
acteurs de son temps qui « réclament un arc mais ne le prennent pas et font seulement mine de lancer des
flèches »  (oiJ  de;  nuǹ  uJpokrinovmenoi  to;n  h{rwa  aijtous̀i  me;n  ta;  tovxa,  mh;  decovmenoi  de;
schmativzontai toxeuvein). 

822 L'ordre d'Oreste peut être mis en parallèle avec l'interrogation à valeur exhortative d'Héraclès rapportée par le
messager (H.f. 942 tiv~ moi divdwsi tovxaÉ) qui ne paraît pas davantage suivie d'une réaction des serviteurs,
puisque le héros ne semble pas avoir son arme à la main dans les mouvements suivants, et qu'il apprête lui-
même son arc et son carquois plus tard (H.f. 969-970).

823 A. GUARDASOLE 2000, p. 210-211 : « è la prima volta che gli spettatori assistono de visu a un accesso di follia
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cette innovation repose dans la  représentation scénique des gestes et des mouvements de la

folie.  Nous  avons  vu  que  la  folie  d'Oreste  dans  les  Choéphores repose  davantage  sur

l'expression des sentiments intérieurs que sur les gestes. Chez Sophocle, les véritables crises

de démence ont lieu hors-scène dans l'Ajax, la scène est rapportée par Athéna, qui fait venir le

héros encore en proie à sa folie furieuse (Aj.  59  maniavsin novsoi~) mais calme, puis par

Tecmesse qui décrit l'accablement de son époux revenu à la raison (Aj.  206-207  qolerw/̀  /

keit̀ai ceimwǹi noshvsa~,  « il  gît  à terre,  victime d'un troublant orage » ;  Aj.  323-325),

avant que soit mis sous les yeux des spectateurs le tableau du héros prostré au milieu de ses

victimes et  commentant  sa  propre  folie  et  la  douleur  morale qui  lui  a  succédé ;  dans  les

Trachiniennes, la crise du héros est décrite avec plus de détails encore par un messager, avant

que le héros ne paraisse sur scène, restant couché sur sa civière mais toujours en proie à la

douleur physique824.  Nous avons ici en revanche dans l'Oreste  un exemple de ces jeux de

scène écrits par l'auteur tragique pour l'acteur, dont parle le commentaire de Démétrios que

nous avons cité en introduction825, une de ces scènes qui laissent libre cours au jeu de l'acteur

à partir  des éléments elliptiques  inscrits  dans  le texte et  qui  seront  promises  à  un succès

important au IVe siècle avec l'influence grandissante des acteurs.

****

L'étude comparée du geste dramatique entre Eschyle et Euripide met donc en lumière

une  continuité  plus  grande  entre  les  deux  poètes  que  ne  l'a  laissé  paraître  l'examen  des

contacts physiques, dans le soin apporté à l'inscription des effets spectaculaires dans le texte

dramatique.  Euripide  s'est  inspiré  des  grandes  scènes  de  supplication  et  de  lamentation

d'Eschyle, et même en les adaptant à l'usage d'un seul acteur, il s'est souvenu dans le détail de

leur  expression poétique.  Il  a  repris  des  gestes individuels qu'Eschyle a  remarquablement

soulignés dans son œuvre, tel ce geste de Cassandre arrachant les emblèmes d'Apollon, ou

qu'il a seulement esquissés, comme la folie d'Oreste qu'Euripide a pu alors développer à loisir.

Revenons  toutefois  sur  les  différences  que  nous  avons  pu  relever  dans  l'écriture

dramaturgique du geste à partir de ces quelques séquences. Il est en premier lieu une tendance

profonde  qui  distingue  les  deux  poètes :  là  où  Eschyle  privilégie  l'expression  verbale  du

sentiment intérieur, qui peut se traduire dans le jeu de l'acteur par des mouvements scéniques

attiva nel suo pieno svolgimento, senza il tramite della propria immaginazione, innescata dalle parole di un
messaggero che ne riferisce le manifestazioni » (traduction personnelle).

824 SOPH. Aj. 51-70, 232-244, 285-305 ; Trach. 765-805. 
825 DÉMÉTRIOS, Du Style III, 195.
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en accord avec lui, non décrits dans le texte, et utilise pour cela des métaphores au langage

très concret, Euripide manifeste une prédilection pour l'appréhension du geste lui-même, qui,

ainsi saisi de l'extérieur, est chargé lui-même de traduire un sentiment intérieur, généralement

lié  à  la  souffrance plutôt  qu'à  l'angoisse  comme chez  Eschyle826.  C'est  ce qui me semble

expliquer d'une part en ce qui concerne Eschyle la diversité des appréciations concernant la

nature de ses spectacles, que l'on peut juger, sur la foi des grands mouvements d'ensemble et

sur la richesse concrète de l'expression, grandioses et expressifs, ou que l'on peut ramener,

selon  la  vision  plus  sobre  que  prône  O. Taplin827,  à  la  simple  expression  poétique,  à  la

puissance d'évocation concrète de la parole eschyléenne et des images eschyléennes, capables

de créer un spectacle qui a pleine valeur dramatique. Ainsi s'explique d'autre part, en ce qui

concerne  Euripide,  chez  qui  l'expression  du  geste permet  de  façon privilégiée  d'exprimer

l'émotion,  le  formidable  développement  des  énoncés  gestuels  dans  son  théâtre  qui  nous

occupe dans cette étude. 

La seconde tendance dans l'écriture dramaturgique du geste peut être mise en relation

avec l'évolution du rôle du poète dans la représentation au cours du V
e siècle, que nous avons

présentée en introduction. L'autonomie du geste joué sur la scène eschyléenne à l'égard d'un

texte dramatique qui le détermine parfois très faiblement, les ambivalences du texte que nous

avons présentées comme des signes d'ouverture de ce texte sur la représentation peuvent être

considérées comme autant d'indices  d'un texte composé au plus près  de sa représentation

scénique, par celui-là même qui en assurait une part importante en tant que protagoniste. En

revanche, la tension que nous découvrons chez Euripide entre un texte dramatique plus fermé

sur lui-même, marqué par un développement remarquable des notations gestuelles qui portent

en elles l'effet dramatique recherché par le geste, et un texte qui fournit à l'acteur, sur la base

d'éléments  textuels  elliptiques,  l'occasion  de  développer  le  geste  scénique  manifeste  chez

Euripide un état de transition dans la création dramatique : c'est l'œuvre d'un poète qui n'a

jamais  été  acteur  et  qui  a  pu  concevoir,  voire  pratiquer,  une  séparation  entre  création

826 À propos  de  la  description concrète  qui  saisit  les  manifestations  physiques  de  l'intérieur  chez  Eschyle,
cf. J. DE ROMILLY 1958, p. 22 : « chez lui, les manifestations physiques qu'elle évoque ne sont jamais vues de
l'extérieur :  elles  constituent  une  série  d'impressions  senties  de  l'intérieur.  Et  c'est  même  la  raison  pour
laquelle la multiplicité ou la précision des détails contribue à communiquer l'angoisse, plutôt qu'à en tirer un
spectacle, plus ou moins teinté d'ironie ou bien d'indulgence ».

827 O. TAPLIN 1977, p. 39-49. Sur la divergence d'appréciation du spectacle eschyléen, je renvoie à l'échange entre
R. Parker et J. Jouanna qui suit l'exposé de ce dernier dans les entretiens de la Fondation Hardt consacrés à
Eschyle (2009, p. 125-126) : J. Jouanna dit avoir « constaté que des passages qui [lui] paraissaient évidents
pour recréer le spectacle notamment dans les  Euménides  étaient vidés de leur contenu dramaturgique par
O. Taplin ».  
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dramatique et réalisation scénique, mais qui, étant des plus soucieux de la visée spectaculaire

de son texte et étant conscient du rôle important de l'acteur en son temps, peut tout à la fois

chercher  à  compenser  un  détachement  plus  grand  par  une  maîtrise  plus  importante de la

représentation  en  contrôlant  l'effet  des  gestes  joués  par  l'acteur  et  assurer  à  celui-ci  une

certaine liberté de mouvements dans un cadre déterminé, par laquelle il pourra faire montre de

son art.

  

Tels  sont  les  facteurs  qui  me  semblent  jouer  dans  le  développement  très  net  des

indications gestuelles chez Euripide. Au mode de perception et à la sensibilité personnelle du

poète  d'une  part,  à  l'évolution  de  la  pratique  théâtrale  d'autre  part,  on  peut  encore

probablement ajouter le reflet des goûts du public et de la tendance artistique de la fin du

V
e siècle  avant  J.-C.,  alors  que,  succédant  aux  peintres  de  la  seconde génération du  style

« libre », un courant nouveau anime la céramique à figures rouges, caractérisé par un dessin

miniaturiste et une abondance de détails828. Or afin de dégager véritablement la spécificité de

la sensibilité théâtrale de notre poète, affinons à présent la comparaison entre l'expression

euripidéenne du geste et celle que lui a donnée Sophocle, son aîné mais surtout son rival,

écrivant donc dans les mêmes conditions que lui, dans le même air du temps.

III. Contacts physiques et rivalité dramaturgique entre Sophocle et

Euripide

Nous examinerons plus précisément la mise en scène des contacts scéniques qui se

multiplient nettement dans les dernières œuvres de Sophocle et nous permettent de poser la

question  d'une  influence  sur  celui-ci  de  la  part  d'Euripide.  Ces  contacts  ne  sont  pas

profondément liés chez Sophocle à l'expression d'un lien affectif fort entre les personnages

comme c'est  le  cas,  nous l'avons vu,  chez  Euripide829.  Mais  le  point  sur  lequel  peut  être
828 C'est ainsi que F.L. SHISLER (1945, p. 396) explique le résultat de la comparaison entre les trois poètes que

nous avons cité et qui montre la nette inflation des indications gestuelles chez Euripide :  « Of course the
reason for this might very well be that, unlike Aeschylus, and Sophocles in his earlier career, Euripides may
not have had close supervision of the rehearsals and performance of the play, and so incorporated directions
in the text. More likely, however, is the general trend in the late fifth century toward freedom of expression,
evident in the use of rhythm and in art ». Pour les raisons que nous avons indiquées en introduction, nous ne
reprenons pas à notre compte le terme de « directions » pour désigner les indications gestuelles intégrées au
texte. 

829 Il est ainsi révélateur que le verbe typique des effusions scéniques euripidéennes, prosptuvssomai, ne soit
employé chez Sophocle pour désigner un tel geste que de façon narrative : c'est Hémon qui, dans l'Antigone,
« avant  de perdre connaissance, étreint  d'un bras  défaillant  la  vierge » Antigone  (Ant.  1236-1237  ej~ d j
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comparée l'expression des contacts physiques chez les deux poètes concerne la mise en scène

du corps souffrant : nous verrons qu'à travers une certaine convergence dans la façon d'écrire

le geste et une même familiarité avec la médecine hippocratique qui se développe à la même

époque, suscitant  un intérêt nouveau pour le corps humain,  cette mise en scène sert deux

projets dramaturgiques bien distincts.

1. Variations sur la représentation du corps souffrant

Si les tournoiements métaphoriques qui caractérisent dans l'œuvre d'Eschyle la crise de

démence provoquent chez le héros eschyléen un mouvement de fuite, il n'est pas chez lui de

héros souffrant au point de ne plus pouvoir se tenir debout : comme le note J. de Romilly,

« pas une seule fois le verbe gésir (keisthai) ne s'applique à un héros d'Eschyle, à moins qu'il

ne  soit  mort »830.  Nous  avons  également  déjà  remarqué que  ses  tragédies  ne  présentaient

aucune occurrence de gestes de soutien : même aussi affaibli physiquement et moralement

que l'est  Xerxès,  le héros continue à se mouvoir  seul.  En comparaison de la  « galerie  de

vieillards sans force, couchés à même le sol » que l'on trouve chez Euripide, abîmés dans la

faiblesse et la douleur morale, il n'est chez Sophocle que deux héros gisant à terre, terrassés

par la douleur physique. Mais ils nous permettront d'examiner la façon dont la représentation

pathétique du corps souffrant repose chez les deux poètes sur des mouvements précisément

inscrits dans le texte dramatique et dont elle reflète les théories et pratiques médicales de

l'époque, tout en traduisant une vision tragique spécifique.

1.1. L'entrée en scène du héros mourant, des Trachiniennes à l'Hippolyte

Dès les toutes premières pièces connues de Sophocle et d'Euripide, des personnages

sont ramenés mourants sur scène,  et  la position scénique allongée du personnage suggère

l'intensité  de  cette  souffrance.  Examinons  pour  commencer  l'expression  du  mouvement

d'entrée du personnage, et celle des gestes réalisés par ceux qui le portent ou le soutiennent

dans les Trachiniennes de Sophocle, dans l'Alceste et l'Hippolyte d'Euripide. Si cette dernière

pièce est manifestement  postérieure aux  Trachiniennes  et nous permettra de définir la façon

dont Euripide a pu reprendre ce mouvement d'entrée, le rapport entre l'Alceste et la pièce de

Sophocle est plus difficile à déterminer831. Mais ce qu'il nous importe avant tout de discerner

uJgro;n / ajgkwǹ j e[t j e[mfrwn parqevnw/ prosptuvssetai). Sur ce geste, cf. infra dans ce chapitre.
830 J. DE ROMILLY 1961, p. 82.
831 Si nous savons que l'Hippolyte a été représenté en 428 et constitue un probable terminus ante quem pour les

Trachiniennes dont la date est l'objet de nombreuses discussions, l'ordre chronologique avec l'Alceste est très
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ici, quel que soit le rapport d'influence précis entre les pièces, c'est de savoir si, sous ce même

intérêt pour le corps souffrant, l'on peut identifier des procédés communs dans l'expression du

geste.

Observons tout d'abord qu'il s'agit – à l'exception d'Hippolyte dont l'ultime retour sur

scène contraste avec sa première apparition, libre, fière et joyeuse – de la première entrée en

scène  d'un  personnage  dont  il  n'a  été  jusqu'ici  question  que  dans  les  discours,  et  qu'à

l'exception de Phèdre dont le mal est précisément mystérieux, cette entrée prolonge un récit

fort détaillé exposant l'événement qui a frappé le personnage. Apparaît ensuite un schéma de

présentation  bien défini  :  le  mouvement  d'entrée  est  d'abord caractérisé  par  le  chœur  qui

l'observe  et  le  donne  à  voir,  faisant  porter  d'emblée  l'accent  dramatique  sur  la  condition

physique du héros, puis celui-ci évoque lui-même sa faiblesse, sa douleur, en animant ainsi la

description préalable. 

C'est déjà le cas d'Alceste, que le chœur décrit sortant du palais en marchant près de

son époux (Alc. 232-233  ijdou; ijdouv,  / h{d j ejk dovmwn dh; kai; povsi~ poreuvetai).  La

description objective, saturée de déictiques et de présentatifs, indique bien quel événement

dramatique représente l'apparition de celle qui est au centre de tous les discours depuis le

début  de  la  pièce.  L'héroïne  vacille  une  première  fois,  comme  le  souligne  l'exhortation

d'Admète (Alc. 250  e[paire sauthvn, w\ tavlaina « redresse-toi, ô malheureuse ») et après

s'être débattue, en une courte lutte hallucinée (Alc. 259 a[gei m j a[gei mev ti~ - oujc oJra/̀~É

« on  m'entraîne,  on  m'entraîne  –  ne  vois-tu  pas ? », Alc. 263  a[fe~ « lâche-moi »)832,

succombant à la faiblesse physique, elle supplie en vers lyriques qu'on cesse de la tenir en

position debout et qu'on l'allonge sur un lit :

Mevqete mevqetev m j h[dh.

Klivnat j, ouj sqevnw posivn:

« Lâchez-moi, lâchez-moi à présent : étendez-moi, mes pieds n'ont plus de force. »833

Alceste reste  alors sur cette couche, jusqu'au moment où la mort,  présentée en termes de

rupture du contact visuel avec ceux qui l'entourent834, l'emporte effectivement.

incertain,  cf.  J.C. KAMERBEEK (1970, p. 27-29) et  P.E. EASTERLING (1982, p. 19-23) qui souligne que   « the
influence is likely to have been mutual, and no evidence has been found which clarifies the chronology ». 

832 Cette courte lutte contre une vision, où l'appel à voir (oujc oJra/̀~É) souligne l'hallucination, préfigure celle de
l'Oreste. 

833 Alc. 266-267.
834 Alc. 385  kai;  mh;n  skoteino;n  o[mma  mou  baruvnetai  (« voici  que  mon  regard  s'enténèbre  et

s'appesantit »),  Alc. 388 o[rqou provswpon (« lève le visage ! »),  Alc. 390 blevyon pro;~ aujtou;~, blevyon
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À cette entrée debout suivie d'un pathétique mouvement d'affaissement sur la couche,

s'oppose un type d'entrée que l'on a pu qualifier de « clinique »,  puisque  le personnage est

amené  sur  scène  déjà  couché  sur  un  lit.  C'est  ainsi  qu'apparaît  Héraclès  dans  les

Trachiniennes, porté sur une civière où il gît, « enchaîné par le sommeil » (Trach. 978 u{pnw/

kavtocon).  Le  chœur  commence  par  décrire,  et  ce  dès  l'antistrophe  de  son  chant,  la

progression des étrangers  portant  le héros,  et  l'on notera d'une part,  si  l'on garde  avec la

majorité  des  commentateurs  la  leçon  des  manuscrits  au vers  964,  une  tournure  nominale

intéressante  avec  ce  substantif  bavsi~  souligné  par  le  déictique,  qui  dit  l'avancée  des

étrangers, d'autre part la façon dont, de loin, il interroge le geste de porter le héros à la force

légendaire,  avant  d'interpréter  leur  marche  pesante  et  silencieuse  comme  un  signe  de

sollicitude :

Xevnwn ga;r ejxovmilo~ h{de ti~ bavsi~:

pa/̀ d j au\ forei` ninÉ wJ~ fivlou

prokhdomevna, barei-̀

 an a[yofon fevrei bavsin.

« Mais voici une troupe d'étrangers inconnus. Ah ! Comment le portent-ils ? On croirait

que pour eux il s'agit d'un parent, tant ils vont d'un pas lourd et muet. »835

Puis le regard se fixe sur le corps qui est porté et le verbe fevretai indique la particularité de

ce mode d'entrée, renforcée par un silence du héros qui suscite les interrogations du chœur : 

Aijaì: o{d j ajnauvdato~ fevretai.

Tiv crhv, qanovnta nin h]

 kaq j u{pnon o[nta kriǹaiÉ

« Hélas ! Celui qu'ils portent garde le silence. Que dois-je en penser ? Est-il mort ? Ou

tombé en sommeil ? »836

Cette  entrée  ainsi  décomposée  par  le  chœur  et  colorée  d'émotion  par  ses  interrogations

souligne bien la première apparition paradoxale d'Héraclès sur scène à la fin de la pièce. La

nouveauté dramaturgique réside dans le fait que ce héros porté en scène est également plongé

dans le sommeil qui a suivi la crise – une crise qui a eu lieu, nous l'avons rappelé, hors-scène

(« regarde vers eux, regarde-les ! »).
835 Trach. 964-967 [964 bavsi~ codd. : stavsi~ Meincke].
836 Trach. 968-970.

297



et a été rapportée par Hyllos. Le héros reste endormi jusqu'à ce que la civière soit déposée sur

la scène puis pendant tout le dialogue lyrique entre Hyllos et le vieillard qui lui intime le

silence, dialogue qui constitue un  élément du « schéma » de la scène du sommeil837. À son

réveil, il porte sur lui-même un regard qui prolonge celui du chœur, avec un même accent sur

sa position horizontale (keim̀ai), et alors que se réveille avec lui la douleur, il anime cette

description d'interrogations et de cris :

 \W Zeu,̀

poi ̀ga~̀ h{kwÉ para; tois̀i brotwǹ

keim̀ai peponhmevno~ ajllhvktoi~

ojduvnai~É Oi[moi <moi> ejgw; tlavmwn:

hJ d j au\ miara; bruvkei. Feu.̀

« Ô Zeus ! Où suis-je arrivé ? En quel pays suis-je là étendu, torturé de douleurs sans

fin ? Pitié,  pitié pour moi,  misérable !  Et voici  mon mal qui revient,  qui  me dévore,

l'infâme ! Ah ! Ah ! »838  

Euripide  a  repris  ces  deux  types  d'entrée  de  personnage  mourant  ou  donné  pour

mourant dans l'Hippolyte : Phèdre est amenée sur la scène dans le premier épisode couchée

sur  un  lit,  Hippolyte  revient,  défaillant,  dans  l'exodos,  soutenu  par  deux  serviteurs  qui

l'étendent probablement à terre.  Ces deux entrées dissymétriques, toutes deux annoncées en

anapestes,  se  répondent  pourtant  d'un  bout  à  l'autre  du  drame,  comme  l'ont  remarqué

O. Taplin et M.R. Halleran839. 

Commençons par l'entrée de Phèdre, personnage souffrant qu'Aphrodite a décrit dans

le prologue comme « se mourant en silence » (Hipp. 39-40 ajpovllutai sigh̀/). La description

du chœur met d'abord l'accent sur le personnage de la vieille nourrice qui se tient devant les

portes (Hipp. 170 ajll j h{de trofo;~ geraia; pro; qurwǹ) puis sur Phèdre, soulignée d'un

autre  déictique  placé  en  tête  de  vers,  que  « fait  transporter »  la  nourrice  hors  du  palais

(Hipp. 171 thvnde komivzous j e[xw melavqrwn). On peut s'interroger sur le sens exact de ce

verbe et  sur  la nature du mouvement.  S'il  est  employé chez  Sophocle pour exprimer des

mouvements d'entrée et de sortie guidées, dans le cas de tout jeunes enfants muets comme

Eurysace dans l'Ajax ou de vieillards aveugles comme Tirésias dans l'Œdipe-Roi840,  komivzw
837 Selon J. JOUANNA (1983), ce schéma s'établit à partir des Trachiniennes et de l'Héraclès.
838 Trach. 983-987.
839 O. TAPLIN 1978, p. 135-136 et M.R. HALLERAN 1995, comm. ad loc. 
840 Cf. Aj. 544  kai; dh; komivzei prospovlwn o{d j ejgguvqen, OR 444-445 kai; suv, paì, kovmizev me.
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est également fréquemment employé, d'après notre relevé des mots qui disent le geste chez

Euripide, comme synonyme de fevrw pour porter un objet ou un corps sans vie841 et l'on peut

penser qu'il se rapporte ici à la position abandonnée de Phèdre, déjà allongée sur la couche de

malade dont il est fait état explicitement plus loin dans le discours de la nourrice842. Il semble

surtout qu'en supprimant à ce moment-là toute mention des servantes qui la transportent et

auxquelles Phèdre demandera par la suite leur aide, il s'agit de dire d'emblée, en filigrane,

l'emprise  très  forte  exercée  sur  la  malade  par  la  nourrice  qui  la  « fait  transporter ».  On

retrouve ici en définitive l'introduction du thème de la filiva au sein des mouvements d'entrée

et de sortie par laquelle,  nous l'avons vu dans la première partie,  Euripide a renouvelé le

procédé conventionnel des annonces d'entrées de personnages,  une  filiva qui n'est pas de

l'ordre de la comparaison comme dans les Trachiniennes où elle sert à mieux faire ressentir la

signification du mouvement décrit (Trach. 965-966  wJ~ fivlou  / prokhdomevna), mais qui

fonde toute la relation entre malade et garde-malade décrite par la nourrice (Hipp. 176-188) et

qui, par le poids qu'elle exercera sur la volonté de Phèdre, déterminera le cours de l'action

dramatique. Les premiers mots de Phèdre ne laissent ensuite pas cours aux gémissements de

douleur  qui  prennent  un  si  fort  relief  dans  la  bouche  d'Héraclès  chez  Sophocle,  mais

décomposent très précisément les gestes de soutien des servantes, par lesquelles Phèdre veut

être redressée :

ai[ÑreÆtevÆ mouÑ devÆmaÆ~, ojrqout̀e kavra:

levlumai melevwn suvndesma fivlwn.

lavbet j eujphvcei~ ceir̀a~, provpoloi.

« soutenez mon corps, redressez ma tête : je sens déliées les jointures de mes membres ;

saisissez mes bras, mes beaux bras, servantes ! »843 

Nous avons déjà souligné dans notre étude stylistique l'expressivité de ces vers qui donnent

l'impression  d'un  corps  brisé,  presque  désarticulé,  soumis  à  l'action  d'autrui  que  dirige

pourtant comme de l'extérieur le personnage. Notons ici l'inversion, dans la première dipodie

du vers 198, des anapestes en dactyles, qui met en valeur le caractère anormal et pathétique du

841 C'est le verbe qu'emploie Hécube lorsqu'elle demande à la servante pourquoi elle lui apporte un cadavre
qu'elle  croit  être  celui  de  Polyxène  (Héc. 671-672  ajta;r  tiv  nekro;n  tovnde moi Poluxevnh~  h{kei~
komivzous jÉ) ou par lequel, dans les Troyennes, elle redouble le verbe fevrw pour ordonner qu'on apporte une
parure funèbre pour Astyanax (Tr. 1200 fevrete, komivzet j ajqlivw/ kovsmon nekrw/̀).

842 Hipp. 179-180 e[xw de; dovmwn h[dh nosera~̀ / devmnia koivth~, « voici désormais hors du palais ton lit de
malade malade ».

843 Hipp. 198-200.
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mouvement. 

Cet effet pathétique est renforcé dans l'entrée d'Hippolyte, alors que l'intensité de la

douleur  physique  exprimée  par  les  cris,  les  interruptions  du  discours,  l'appel  à  Zeus  et

l'explosion de vers lyriques au moment d'un nouvel accès de souffrance invite à rapprocher

cette séquence de celle des Trachiniennes, à laquelle elle emprunte le langage de la douleur.

Si, selon J. de Romilly, la comparaison de ce langage tourne au désavantage d'Euripide844, il

me semble qu'on ne saurait tout à fait en conclure qu'après un récit pathétique nettement plus

détaillé, « le pathétique de la présence directe est, chez lui, atténué ». À côté des descriptions

de la sensation douloureuse et des souhaits de s'affranchir de cette souffrance insoutenable par

la mort (Hipp. 1351-1352, 1370-1377), qui sont autant d'échos, certes abrégés et affaiblis, à la

représentation  sophocléenne  de  la  douleur  sur  laquelle  nous  reviendrons,  il  convient  de

souligner la grande nouveauté introduite par Euripide dans cette séquence, qui réside dans la

pleine exploitation dramatique de la progression scénique. En faisant revenir son personnage à

pied, au lieu de le faire porter, comme chez Sophocle, plus rapidement sur le devant de la

scène,  qui  plus  est  plongé  dans  le  sommeil  (ce  qui  présente  toutefois  un  autre  intérêt

dramatique, celui de jouer sur l'ambiguïté entre le personnage endormi et le personnage mort),

et en animant cette progression d'arrêts (Hipp. 1354 scev~, ajpeirhko;~ swm̀ j ajnapauvsw) et

de  changements  de  position  (Hipp. 1358-1363),  il  fait,  me  semble-t-il,  de  l'avancée  du

personnage une véritable séquence dramatique, en lui donnant un tout autre dynamisme. 

S'il ne fait nul doute d'après la suite de la séquence qu'il est soutenu par des serviteurs

qui le portent presque, Hippolyte est d'abord décrit par le chœur selon les termes de l'entrée

pathétique  du  personnage  qui  s'avance  seul  (Hipp. 1342  kai;  mh;n  oJ  tavla~  o{de  dh;

steivcei) : l'accent initial est en effet placé sur l'horreur suscitée par l'apparence physique du

héros (Hipp. 1343-1344  savrka~ neara;~ xanqovn te kavra /  dialumanqeiv~,  « son jeune

corps et sa tête blonde affreusement ravagés »). C'est alors à travers les paroles d'Hippolyte

lui-même que se trouve détaillée en temps réel l'avancée scénique. En comparaison de la

scène des Trachiniennes, cette représentation en mouvement du personnage souffrant traduit

d'une part une modification de la perception de la douleur : les premiers gémissements du

héros euripidéen ne semblent pas naître de l'intérieur, comme chez Sophocle où ils étaient

associés à  une douleur  personnifiée qui revenait  le  dévorer,  mais  lui  sont arrachés  par  le

mouvement physique de la marche. Les gestes de soin habituellement procurés au personnage
844 J. DE ROMILLY 1961, p. 40 : « pour chaque brève citation d'Hippolyte, on peut offrir deux, trois, dix longues

citations des Trachiniennes, bien plus violentes et plus intenses ». 
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souffrant prennent d'autre part un relief singulier, ainsi déplacés et intégrés au sein même du

mouvement de marche comme gestes de soutien. Comme Phèdre, c'est Hippolyte qui dirige

les gestes de ses serviteurs, peut-être lors de la reprise de la marche après la pause réclamée

au vers 1354 :

Feu ̀feu:̀ pro;~ qewǹ, ajtrevma, dmwè~,

croo;~ eJlkwvdou~ a{ptesqe ceroìn.

Tiv~ ejfevsthken dexia; pleuroì~É

Provsforav m j ai[rete, suvntona d j e{lkete

to;n kakodaivmona kai; katavraton

patro;~ ajmplakivai~.

« Ah, ah ! Au nom des dieux, serviteurs, doucement, lorsque vous touchez de vos mains

ma peau couverte de plaies ! Qui se tient à mon flanc droit ? Soutenez-moi comme il faut,

harmonisez vos gestes pour tirer l'infortuné, maudit par l'égarement d'un père... »845

Si l'on rapproche ces vers de ceux d'Héraclès,  réagissant au contact  du vieillard qui tente

probablement de le maintenir sur sa couche alors qu'il s'agite :

pa/̀ mou yauvei~É poi ̀<poi`> klivnei~É

ajpolei~̀ m j, ajpoleì~.

ajnatevtrofa~ o{ ti kai; muvsh/.

« Ah ! où me touches-tu ? Où veux-tu m'étendre, où ? Tu veux ma mort, tu veux ma

mort ! Tu as retourné sur sa couche le mal qui s'était assoupi. »846

il apparaît que, rompant avec le style saccadé et elliptique qui traduit si bien la douleur qui

s'est emparée du héros sophocléen, l'expression des gestes est nettement plus développée et,

tout en étant agitée par les interrogations et les exhortations, nettement plus cohérente dans

l'Hippolyte : l'interlocuteur est explicité, contrairement à la scène de Sophocle, où l'on peut

seulement  supposer  qu'il  ne  s'agit  pas  encore  d'Hyllos,  le  contact  physique  est  accentué

(a{ptesqe  ceroiǹ)  et  la  douleur  expliquée  (croo;~  eJlkwvdou~),  avant  que  le  héros  ne

s'emploie  à  diriger  les  gestes  de  ses  serviteurs  qui  doivent  s'harmoniser  et  l'on  notera

particulièrement  le  travail  poétique  du  vers  1361,  parfaitement  équilibré  et,  précisément,

harmonieux. Tandis que le simple contact est insupportable au héros sophocléen, il est donc

845 Hipp. 1358-1363.
846 Trach. 1007-1009.
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un bon usage du soutien physique chez Euripide. 

Au souvenir des  Trachiniennes se superpose un effet d'écho à l'égard des paroles de

Phèdre qui s'abandonnait entre les mains de ses servantes : relevons non seulement un même

emploi de l'impératif présent ai[rete (Hipp. 1361) qui suppose une continuité dans l'assistance

apportée,  mais  aussi,  au  moment  même de  l'appel  au  mouvement  de  soutien,  une  même

inversion  du  rythme  anapestique,  avec  ces  dactyles  qui  réapparaissent  dans  la  bouche

d'Hippolyte (Hipp. 1361 provÑsfoÆravÆ m j ai[ÑreÆteÆ), mais qui, cette fois, se prolongent, avec des

effets d'irrégularité qui disent encore tout le caractère douloureux de la marche. Aussi peut-on

dire que l'entrée en scène d'Hippolyte dans l'exodos répond et développe tout à la fois l'entrée

de Phèdre, statique sur sa couche.  

Ainsi  apparaît  dans  la  représentation  du  corps  souffrant  chez  Euripide  et  chez

Sophocle une dramatisation du mouvement d'entrée selon un processus analogue, qui passe

par la description précise des gestes et par leur animation pathétique. Mais si l'on discerne une

certaine influence de Sophocle sur Euripide dans l'expression de la douleur et si l'on peut

relever chez eux des traits similaires dans l'expression du geste, la singularité de notre poète

éclate  dans cette  attention première  et  constante pour  les  gestes,  dans  la  cohérence  et  le

développement de leur expression poétique.

Euripide et  Sophocle ne se sont pas arrêtés à cette  présentation du corps souffrant

couché qui tranche avec la présentation du corps héroïque debout chez Eschyle. Ils ont tous

deux, à la fin de leur carrière, mis en scène l'avènement de la crise aiguë elle-même.

1.2. L'observation de la « maladie sauvage » du Philoctète à l'Oreste

Nous avons vu qu'Euripide a trouvé chez Eschyle le point de départ de la crise de folie

d'Oreste qu'il a ensuite développée sur la scène. Or dans la représentation scénique de cette

crise,  il  se  révèle  rivaliser  bien  davantage  avec  Sophocle.  Dès  le  prologue  de  la  pièce,

Euripide signe l'emprunt et crée une attente en définissant le mal qui accable Oreste comme

une « maladie sauvage » (Or. 34 ajgriva/ novsw/) – thème qui revient de façon récurrente chez

Sophocle tant dans le Philoctète que dans les Trachiniennes où le mal est personnifié comme

une bête sauvage847 – et en présentant le spectacle d'un héros en proie au sommeil sur la scène

à l'ouverture de sa tragédie : ces deux éléments ne pouvaient manquer de rappeler à l'esprit

847 Pour l'étude de la  « maladie sauvage » et en particulier de la « maladie dévorante »,  cf.  J. JOUANNA 1988,
p. 343-360.
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des spectateurs athéniens le souvenir du Philoctète  représenté l'année précédente. Mais c'est

dans l'avènement de la crise que l'écho se fait le plus explicite.

Cet  écho  apparaît  clair  dans  le  mouvement  de  lutte entre  Oreste  et  Électre.  Si  la

formule de celle-ci,  ou[toi meqhvsw (Or. 262 « non, je ne te lâcherai pas »), peut résonner

comme un souvenir de la promesse de protection faite chez Eschyle par Apollon  à Oreste

(Eum. 64 ou[toi prodwvsw « non, je ne te trahirai pas »)848, substituant au sens figuré un sens

propre chez Euripide et soulignant ainsi l'absence du dieu à l'ouverture de la tragédie, le jeu

verbal avec Eschyle se double d'un jeu scénique évident avec Sophocle. La réponse d'Oreste

suppliant Électre de le lâcher (Or. 264 mevqe~) rappelle en effet les paroles de Philoctète, alors

que, saisi d'un accès de son mal au moment où il se dirige avec Néoptolème vers le vaisseau

de celui-ci, il délire sous l'effet d'une douleur physique à son paroxysme :

FI. mevqe~, mevqe~ me.

NE. Poì meqwÉ̀

FI. mevqe~ potev.

Philoctète. – Lâche-moi, lâche-moi.

Néoptolème. – Où iras-tu, si je te lâche ?

Philoctète. – Lâche-moi donc enfin849. 

Pourtant si Euripide, en s'inspirant d'un tel jeu de scène, s'est montré sensible à la dimension

très  spectaculaire que prend la maladie chez Sophocle, il l'a exploitée en un sens tout à fait

original. 

Le mouvement se trouve tout d'abord  inversé. Maintenu debout par Néoptolème  qui

lui a donné sa main pour lui promettre de rester à ses côtés, à peine dégagé de la poignée de

main du jeune homme (celui-ci souligne nettement le relâchement du soutien :  Ph. 818 kai;

dh; meqivhm j, « eh bien, soit ! Je te lâche »), Philoctète s'effondre sur le sol, et le cas est assez

rare  dans  la  dramaturgie  sophocléenne  pour  prendre  de  ce  fait  un  relief  immédiat,  que

souligne l'apostrophe :
848 C'est par ce rappel d'Eschyle que, dans son  introduction à l'édition de l'Oreste  dans la CUF (1959, p. 15),

F. CHAPOUTHIER justifie l'ordre des répliques. Cette formule d'Apollon peut elle-même être mise en parallèle
avec celle par laquelle Oreste promet ironiquement à sa mère, au moment même où il semble lever son épée
contre elle, qu'elle ne trahira pas Égisthe dont elle pleure la mort (Ch. 895 qanovnta d j ou[ti mh; prodw/̀~
potev « même mort, je t'en réponds, tu ne le trahiras pas »).

849 Ph. 816. Cette séquence développe de façon remarquable le jeu de scène que l'on trouve dans les entrées de
personnage mourant, où ce dernier, gagné par la faiblesse ou la douleur, supplie celui qui le soutient de le
lâcher (Alc. 266 mevqete mevqetev m j h[dh,  Trach. 1005-1006 ejat̀ev m<e>, ... ejàtev me duvsmoron... ejat̀ev
me duvstanon, Hipp. 1372 mevqetev me tavlana). 
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w\ gaià, devxai qanavsimovn m j o{pw~ e[cw:

to; ga;r kako;n tovd;≠ oujkevt≠ ojrqous̀qaiv m≠ eja/̀

« Ô Terre, accueille-moi mourant, tel que je suis là. Le mal qui m'accable ne me permet

plus de me redresser. »850 

Néoptolème décrit alors sa tête qui tombe en arrière et le sommeil qui s'empare de lui, mettant

fin  à  la  crise  et  le  laissant  maître  de  la  situation  (Ph. 821-826).  Oreste,  lui,  se  dégage

violemment de l'étreinte d'Électre pour, au contraire,  se relever de sa couche, ce qui donne

lieu à la séquence spectaculaire au paroxysme de la crise que nous avons étudiée dans la

comparaison avec Eschyle.

Ensuite,  alors  que  le  déroulement  de  la  crise  chez  Sophocle  est  dominé  par  les

gémissements de Philoctète qui interrompent sa marche et par les métaphores concrètes qui

font état d'un mal qui le « parcourt de part en part » (Ph. 743-744 dievrcetai dievrcetai), le

« dévore »  (Ph. 745  bruvkomai),  qui  « vient,  approche,  est  là  tout  près »  (Ph. 787-788

prosevrpei, prosevrcetai tovd j ejgguv~), c'est en revanche l'expression du geste scénique

qui domine dans l'Oreste. Prenons le geste  d'Électre tentant de maintenir Oreste sur son lit :

ou[toi meqhvsw: ceir̀a d j ejmplevxas≠ ejmh;n

schvsw se phdaǹ dustuch ̀phdhvmata.

« Je ne te lâcherai pas : je vais t'enlacer de ma main pour t'empêcher de faire des bonds

funestes. »851

Cette façon de décrire avec précision le geste que l'on accomplit contraste fortement avec les

énoncés  elliptiques  et  ambigus  du  Philoctète où  l'on  ne  sait  trop  en  revanche  de  quelle

manière Néoptolème maintient le héros (Ph. 814-815) et ceux des Trachiniennes où les gestes

du  vieillard  ne  peuvent  être,  nous  l'avons  vu,  que  déduits  des  protestations  et  des

interrogations brisées du héros. Surtout nous retrouvons ici le développement poétique qui

caractérise l'écriture euripidéenne du geste. Nous avons déjà relevé la richesse de l'expression,

la façon dont la construction du participe ejmplevxasa, ainsi encadré par la mention de la main

d'Électre ceìra ... ejmhvn semble épouser le mouvement physique par lequel elle tente de tenir

son frère852.  Notons encore  la redondance très  expressive de la  formule  phdàn dustuch̀

850 Ph. 820. Nous avons vu qu'Héraclès paraissait déjà allongé sur une civière dans les Trachiniennes.
851 Or. 262-263.
852 Cf. première partie, III, 1.1.
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phdhvmata, expression résumée, la crise finie, par Oreste avec le verbe a{llomai : 

poi ̀poi ̀poq≠ hJlavmesqa demnivwn a[po    É

« où donc, où suis-je allé bondir hors ma couche ? »853.   

Ces  mouvements  réalisent,  en  les  portant  sur  scène,  ceux  que  décrivait  Électre  dans  le

prologue, peignant son frère « caché dans son manteau, tantôt [pleurant] lorsque son corps

connaît une rémission de la maladie et qu'il reprend ses esprits, tantôt [sautant] hors de sa

couche d'un bond, comme un poulain échappe au joug » (Or. 42-45) :

Clanidivwn d≠ e[sw

krufqei;~, o{tan me;n swm̀a koufisqh≥̀ novsou,

e[mfrwn dakruvei, pote; de; demnivwn a[po

phda/̀ dromaiò~, pwl̀o~ w}~ ajpo; zugou.̀  

L'étroit parallèle entre cette description du prologue et l'accompagnement verbal de la crise se

lit dans la reprise et le développement de  phda/̀ (Or. 45) par  phdàn dustuch̀ phdhvmata

(Or. 263),  dans  l'emploi  par  Électre  du  verbe  e[cw au  vers  263  (schvsw se)  au  sens  de

« retenir », « réprimer » notamment un cheval, qui fait écho à l'image du poulain libre de tout

joug, ainsi que dans la reprise par Oreste au vers 278 de  demnivwn a[po (Or. 44), placé de

même à la chute du vers. Ainsi se trouve soulignée la correspondance entre vue directe et vue

mentale sollicitée par le seul langage : la crise de folie, d'abord annoncée et décrite sous forme

narrative,  est  ensuite  jouée  telle  quelle  sur  scène et  l'on  voit  comme spectacle  mental  et

spectacle visuel entrent en résonance pour amplifier l'effet pathétique.

La  singularité  dramaturgique  d'Euripide  consiste  donc  en  cette  attention  constante

portée au détail des gestes et mouvements accomplis individuellement par les personnages sur

scène. Dans le cas d'un malade comme Oreste, cette attention rejoint étrangement le regard

porté par les médecins hippocratiques sur les troubles comportementaux des malades qu'ils

853 Or. 278.  La recherche  euripidéenne  de  nouveaux  effets  tragiques  dans  la  mise  en scène  du geste  et  du
mouvement scéniques trouve une illustration dans la comparaison avec le  premier épisode de l'Hippolyte,
auquel cette scène de l'Oreste fait écho. Rien dans les paroles de la nourrice ne permet en effet de supposer
que le délire de Phèdre, malade d'amour pour  Hippolyte,  soit autre  que purement verbal. Et la variation
poétique  entre  les  formules  marquant  le  retour  à  la  raison  de  Phèdre  et  d'Oreste  (Hipp. 240  poi`
pareplavgcqhn gnwvmh~ ajgaqh~̀É et Or. 278) fait nettement apparaître cette scène de l'Hippolyte comme
une  première version,  statique, de la  scène du malade alité.  À la différence d'Oreste  et  contrairement à
l'interprétation de L. Méridier explicitée dans les didascalies externes de son édition de l'Hippolyte, Phèdre
est restée sur sa  couche et  seul  son esprit  a divagué,  ce qui  s'accorde mieux avec la  faiblesse physique
extrême qu'elle manifeste depuis son entrée en scène. Sur ce point, cf. M. TELÒ 2002a, p. 48-51. 
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observent.  Comme  l'a  en  effet  souligné  J. Jouanna854,  la  maladie  se  présente  comme  un

spectacle pour le médecin qui en observe les symptômes et cette dimension spectaculaire se

prête  tout  naturellement  à  une  exploitation  dramatique. On  a  ainsi  relevé  dans  les

représentations tragiques de crises de folie ou de souffrance aiguë des analogies lexicales

frappantes  avec certaines descriptions médicales, et mis en lumière l'intérêt grandissant des

poètes  tragiques  pour  la  nouvelle  médecine  hippocratique855.  Aussi,  sur  la  foi  de  ces

rapprochements,  ces  représentations  dramatiques  sont-elles  généralement  qualifiées  de

« réalistes » : examinons donc ici ce qui fonde les effets de réel ainsi produits sur la scène

tragique.

Chez  Sophocle,  ces  effets  de  réel  apparaissent  dans  l'évocation  des  symptômes

physiologiques et de la sensation douloureuse. S. Térasse a bien relevé dans les Trachiniennes

et  dans  le  Philoctète  l'exceptionnel  mélange  de  description  clinique –  où  la  précision

technique  des  termes  employés  pour  qualifier  les  symptômes  pathologiques  montre  la

familiarité du poète avec le milieu médical –, et de description métaphorique de la maladie,

comparée à une bête sauvage qui s'approche, transperce le malade et le dévore, puis s'éloigne

avant de revenir « quand il est las d'avoir couru ailleurs » (Ph. 759), description métaphorique

que l'on trouve également dans les écrits hippocratiques856. Le langage exacerbé de la douleur

chez le héros sophocléen – dont V. Di Benedetto a souligné l'extraordinaire expressivité857 –

n'est  pas  sans  rappeler  également,  comme  le  remarque  L. Villard,  les  représentations  et

analyses  précises  qu'en  proposent  ces  écrits  et  qui  montrent  tout  l'intérêt  porté  par  les

médecins hippocratiques à la douleur comme signe éminent et singulier à interpréter pour

choisir un traitement approprié858. 

Chez Euripide, l'approche rationnelle de la nouvelle médecine se trouve appliquée au

comportement physique du malade. On en trouve un bref aperçu dans la description qu'Électre

fait dans le prologue de l'attitude de son frère (Or. 42-45), avec l'emploi spécifique du verbe

koufivzomai au sens de « soulager une maladie », et surtout avec le balancement  o{tan me;n...

pote; de;... qui résume et systématise l'observation qu'elle montre avoir réalisée, jour après

854 J. JOUANNA 1987, p. 109-137.
855 Sur le rapport d'influence entre tragédie et médecine grecques, ces deux types de production intellectuelle qui

se sont épanouis parallèlement au Ve siècle avant notre ère, voir l'ouvrage d'A. GUARDASOLE 2000, qui fait de
façon très complète le point sur cette question.

856 S. TÉRASSE 2001, p. 47-59. Sur le vocabulaire  appartenant à la sphère du sauvage et de la dévoration utilisé
dans les écrits hippocratiques, parallèlement aux textes tragiques, pour décrire les pathologies des malades,
cf. J. JOUANNA 1988.

857 V. DI BENEDETTO 1983, p. 195-198.
858 L. VILLARD 2006.
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jour, des mouvements cycliques de la folie pathologique. Tel est également l'effet produit par

les réflexions de type aphoristique, caractérisées par la brièveté et l'autonomie de l'énoncé, qui

ponctuent  chaque  changement  de  position  effectué  par  Oreste  dans  le  premier  épisode

(Or. 229-234).  Son cas  particulier  est  ainsi  ramené au  général,  avec l'emploi  du singulier

collectif  (Or. 229  tw/̀ nosouǹti)  ou du pluriel  (Or. 232  oiJ nosoùnte~,  Or. 234  pavntwn),

tandis  que ses  mouvements se trouvent  inscrits  dans  des  comportements déjà observés  et

identifiés.

Au-delà  de  la  démarche  rationnelle  d'ensemble,  des  analogies  précises  entre  le

déroulement de la crise d'Oreste et celui de la crise d'épilepsie, ou d'autres crises effrayantes

que décrivent le chapitre 14 du traité des Vents et La Maladie Sacrée ont déjà frappé plus d'un

critique. L'auteur du traité  Des Vents  parle des « contorsions en toute sorte » (diastrofai;

pantoiài) qui  rendent  les  malades  « privés  de  toute  sensation,  sourds  à  ce  qui  se  dit,

aveugles  à  ce  qui  se  produit,  insensibles  à  la  souffrance »,  tandis  que  des  flots  d'écume

remontent  par  leur  bouche859.  L'auteur  de  La  Maladie  sacrée  évoque  ces  malades  qui

s'élancent hors de leur lit en délirant en pleine nuit et restent après la crise pâles et faibles860

(Oreste en se réveillant se dit ainsi au vers 228 a[narqro~, « sans vigueur »), et fait allusion

aux « sauts hors  du lit »  ajnaphdhvsie~ ejk th̀~ klivnh~ réalisés  par  les malades  pris  de

« délires »,  paravnoiai861. On voit bien par ces exemples qu'on ne peut identifier un modèle
859 HIPP., Vents 14. 5-6 :  jAnomoivh~ de; th~̀ poreivh~ tw/̀ ai{mati dia; tou` swvmato~ ginomevnh~, pantoiài

aiJ  ajnomoiovthte~ - paǹ ga;r to;  swm̀a pantacovqen e{lketai kai;  tetivnaktai ta;  mevrea tou`
swvmato~  uJphretevonta  tw/̀  taravcw/  kai;  qoruvbw/  tou`  ai{mato~  -  diastrofaiv  te  pantoìai
pantoivw~ givnontai. Kata;  de;  tout̀on to;n kairo;n  ajnaivsqhtoi pavntwn eijsivn, kwfoiv  te tẁn
legomevnwn tufloiv te twǹ ginomevnwn, ajnavlghtoi te pro;~ tou;~ povnou~ [...]   jAfroi; de; dia; tou`
stovmato~ ajnatrevcousin eijkovtw~.
« Or comme la marche du sang à travers le corps devient irrégulière, il se produit des irrégularités de toute
sorte (le corps tout entier est tiré de tout côté, et les parties du corps, soumises au trouble et au tumulte du
sang, sont secouées) et des contorsions de toute sorte se produisent de toutes sortes de façons. Durant cette
crise,  les  malades  sont  privés  de toute  sensation,  sourds  à  ce  qui  se  dit,  aveugles  à  ce  qui  se  produit,
insensibles à la souffrance [...] De plus, des flots d'écume remontent précipitamment par la bouche, ce qui est
naturel » (Trad. J. JOUANNA).

860 HIPP.,  La Maladie Sacrée,  I. 3 :  Tout̀o de; oJrẁ mainomevnou~ ajnqrwvpou~ kai; parafronevonta~ ajp j
oujdemih~̀ profavsio~ ejmfanevo~ kai; pollav  te kai; a[kaira poievonta~, e[n te tw/̀ u{pnw/  oi\da
pollou;~ oijmwvzonta~ kai; bowǹta~, tou;~ de; kai; pnigomevnou~, tou;~ de; kai; ajnai?ssontav~ te kai;
feuvgonta~  e[xw  kai;  parafronevonta~  mevcri  ejpevgrwntai,  e[peita  de;  uJgieva~  ejovnta~  kai;
fronevonta~ w{sper kai; provteron, ejovnta~ t j aujtou;~ wjcrouv~ te kai; ajsqeneva~, kaiv taut̀a oujc
a{pax, ajlla; pollavki~.
« D'autre part, je vois des gens tomber dans la folie et le délire sans aucune cause apparente et accomplir bien
des actes inconvenants, et je sais que dans le sommeil bien des gens gémissent et crient, que certains aussi
étouffent,  que d'autres même se dressent  d'un bond, fuient  au dehors et  délirent  jusqu'à leur réveil,  puis
retrouvent la santé et  la raison comme auparavant,  sauf qu'ils restent pâles et sans force, tout cela ne se
produisant pas une fois, mais bien des fois » (Trad. J. JOUANNA).

861 HIPP.,  La Maladie Sacrée,  I.  11 :  h]n de; ajfro;n ejk tou` stovmato~ ajfih/̀ kai; tois̀i posi; laktivzh//,

307



médical  unique  pour  la  représentation  tragique  de  la  folie,  qui  a  pu  s'inspirer  de  divers

phénomènes  pathologiques  et  les  combiner.  Mais  certains  rapprochements  entre  texte

euripidéen  et  textes  hippocratiques  sont  étonnamment  précis,  d'ordre  non  seulement

scientifique mais stylistique. La mise en relief du verbe phdavw dans l'Oreste tend-elle ainsi à

inscrire  le  comportement  du  héros  parmi  ces  crises  effrayantes  où  se  produisent  les

ajnaphdhvsie~ ejk th̀~ klivnh~ ? Pensons également aux symptômes que décrit Oreste à la

fin de la crise : 

tiv crhm̀ j ajluvw, pneu'm j ajnei;~ ejk pneumovnwn É […]

ejk kumavtwn ga;r au\qi~ au\ galhvn j oJrw.̀ 

« Pourquoi suis-je agité, pourquoi ce souffle expulsé de mes poumons ? [...] Après les

vagues, je revois les flots calmes »862

Cette description rappelle un passage des  Vents expliquant l'issue de la crise d'apoplexie ou

d'épilepsie par l'expulsion de l'air qui perturbait la circulation du sang : 

(14.7)  « A quel  moment  donc ceux qui  sont  en proie  à  ce  mal  sont-ils  libérés  de la

maladie et de la tourmente (ceimwǹo~) présente, je vais l'expliquer : quand le corps, qui a

pris de l'exercice par suite des efforts, s'est échauffé, le sang aussi s'échauffe ; le sang, une

fois  qu'il  est  bien  échauffé,  échauffe  les  vents ;  ceux-ci,  une  fois  qu'ils  sont  bien

échauffés, se dispersent et dispersent l'accumulation du sang tandis qu'ils sortent en partie

avec la respiration (meta; tou` pneuvmato~), en partie avec le phlegme. Une fois que

l'écume  (ajfrou`) est  sortie  en  bouillonnant,  que  le  sang  s'est  apaisé,  que  le  calme

(galhvnh~) est revenu dans le corps, la maladie cesse (pevpautai to; novshma) » 

Dans son introduction au traité, J. Jouanna souligne la profusion d'images, de métaphores et

de jeux sur les sonorités qui caractérise le style de l'auteur des Vents et le rapproche de celui

de Gorgias. Or il n'est pas indifférent, me semble-t-il, que les vers d'Euripide où l'on peut

entendre  l'écho  d'une  théorie  médicale  soient  précisément  enrichis  de  ces  jeux  phoniques

(pneu'm j... pneumovnwn), ou que les vers suivants développent poétiquement l'image marine

de la galhvnh en filant concrètement l'image topique, employée par l'auteur hippocratique, de

[Arh~ th;n aijtivhn e[cei: oi|si de; nukto;~ deivmata parivstatai kai; fovboi kai; paravnoiai kai;
ajnaphdhvsie~  ejk  th~̀  klivnh~  kai;  feuvxie~  e[xw, JEkavth~  fasi;n  ei\nai  ejpibola;~  kai;  hJrwvwn
ejfovdou~.
« S'il rejette de l'écume par la bouche et s'il lance des ruades, c'est Arès qui porte la responsabilité. Dans les
cas où, la nuit, surviennent des craintes, des frayeurs, des troubles de l'esprit, des bonds hors du lit et des
fuites au dehors, ils disent que ce sont des assauts d'Hécate et des irruptions de héros » (Trad. J. JOUANNA).

862 Or. 277-279.
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la tempête (ceimwvn) pour désigner la maladie par kumavtwn. 

La question qui se pose pour ces rapprochements portant sur la forme autant que sur le

fond est celle du sens de l'influence qui s'est exercée entre médecine et tragédie : faut-il dire

qu'il  s'agit  d'un  emprunt  effectué  par  le  poète  tragique  qui,  connaissant  ces  traités,  a  en

quelque sorte pastiché la description médicale ? Ou est-ce au contraire le langage tragique qui,

par la richesse de ses images, a fourni un matériau aux médecins pour décrire la souffrance

pathologique  et  le  comportement  qui  lui  est  associé863 ?  La  question  est  toujours

abondamment débattue. Mais cette incertitude même me paraît exemplaire de la fécondité de

l'échange intellectuel  qui  existe alors  dans la seconde moitié  du  Ve siècle entre les  poètes

tragiques et les hommes de science, qui, loin d'évoluer dans des sphères distinctes, étaient en

contact  permanent864.  Or  dans  le  cas  d'Euripide,  il  ne  s'agit  pas  seulement  d'échange

intellectuel : il semble bien que le poète manifeste un intérêt pour le corps humain comparable

à celui que doit manifester le médecin soucieux d'observation précise.  

Si  les  tragédies  d'Euripide  et  de  Sophocle  révèlent  une  même familiarité  avec  le

monde de la médecine hippocratique, il apparaît donc un net déplacement de l'attention, d'un

poète à l'autre, du champ de la sensation physiologique de la douleur vers les manifestations

extérieures,  les  symptômes  externes  et  visibles  de  la  maladie.  Or  Électre,  tout  comme

Néoptolème,  ne  sont  pas  seulement  spectateurs de  la  crise,  comme  l'était  le  chœur  des

Choéphores et comme se pose en premier lieu le médecin hippocratique. Ils sont également

pleinement impliqués,  tout comme ce dernier,  dans une relation physique avec le malade.

C'est ici que je voudrais souligner une dernière différence essentielle dans la mise en scène du

geste entre Euripide et Sophocle, qui concerne les gestes de contact avec le malade. 

1.3. Soigner le corps souffrant : le fivlo~ médecin

Les gestes dramatiques sont en effet loin d'être absents de la scène sophocléenne lors

de la crise aiguë qui terrasse Philoctète. Il est au contraire des gestes explicitement indiqués

dans le texte, qui engagent des contacts physiques décisifs entre le malade et son assistant.

Mais sous des modalités d'expression analogues, la nature et le sens dramatiques des gestes de

863 C'est la position de S. TÉRASSE 2001, p. 53-54.
864 Il semble que le public, ou tout au moins une partie du public, était à même de saisir les allusions médicales

et de goûter la saveur particulière de ces vers tragiques, ayant, comme l'a rappelé J. JOUANNA (1987, p. 126),
une  certaine  culture  scientifique  pour  avoir  écouté  à  l'assemblée  du  peuple  les  joutes  oratoires  entre
médecins : c'est en effet le peuple qui accordait d'après la qualité de ces discours techniques les places de
médecin public.
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contact changent considérablement d'un poète à l'autre. 

Les gestes qui ponctuent les accès successifs de la crise de Philoctète dans le deuxième

épisode de la pièce sont des gestes rituels ou symboliques, et le contact physique instauré est

doté d'un rôle dramatique important.  Le premier accès détermine la cession de l'arc, que le

héros,  sentant  la  crise imminente,  confie  à  Néoptolème de peur que ses  ennemis  ne s'en

emparent. Il s'agit du geste de mise en dépôt d'un objet vital, proposé une première fois par

Philoctète (Ph. 762-766  ajllav moi ta; tovx j eJlw;n  /  tavd j... sw/̀z j aujta; kai; fuvlasse

« mais prends cet arc, comme tout à l'heure tu le demandais, et […] garde-le bien, veille sur

lui ») puis dirigé à l'initiative de Néoptolème : 

NE. xu;n tuvch/ de; provsfere.

FI. ijdou; devcou, pai:̀ 

Néoptolème. – Donne-le moi, et qu'il me porte chance !  

Philoctète. – Le voilà, prends-le, mon fils865.

La précision de l'échange verbal  qui  accompagne le passage de l'arc d'une main à l'autre

souligne  assez  l'importance  de  la  péripétie  dans  le  déroulement  du  drame,  puisque

Néoptolème se trouve désormais en possession de l'objet de sa mission. L'inversion des rôles

dans le dialogue est à cet effet significative, qui place l'accent sur la cession de l'arc par ce

relai  d'impératifs,  plutôt  que  sur  sa  réception.  Le  rapport  de  confiance  ainsi  instauré  par

l'intermédiaire de cet objet des plus symboliques, central dans la pièce, est ensuite, dans le

second accès, directement scellé entre les deux hommes par un autre geste rituel à l'expression

solennelle,  la  dexiosis,  qui,  par  la  jonction  des  mains  droites  tenant  lieu  à  elle  seule  de

serment, constitue un signe visuel fort d'alliance :

FI. e[mballe ceiro;~ pivstin.

NE. ejmbavllw meneiǹ. 

Philoctète. – Engage ta main dans la mienne.

Néoptolème. – Voici ma main, je resterai866. 

Néoptolème promet ainsi  à Philoctète  de ne pas l'abandonner et  ce geste déterminera son

revirement  ultérieur.  Si  la  tournure  nominale  (ceiro;~  pivstin) affaiblit  quelque  peu

l'expression concrète du geste, celui-ci joue un rôle important dans le jeu de scène qui s'ensuit,

865 Ph. 775-776.  
866 Ph. 813 (traduction P. MAZON modifiée).
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puisque c'est cette main donnée qui retient Philoctète et représente très concrètement l'aide

nouvelle qui incombe au nouveau fivlo~ : la réticence de Néoptolème à relâcher la main de

Philoctète montre qu'il y voit un signe d'abandon.

Ces gestes symboliques prennent d'autant plus de relief dramatique que tout contact

entre les deux hommes a pour l'instant été évité dans le Philoctète867. Il semble douteux que,

comme l'indique la didascalie de P. Mazon au début de l'épisode, fondée sur sa traduction des

vers qui précèdent la sortie  de scène des deux personnages868,  Philoctète  soit  soutenu par

Néoptolème lorsqu'ils ressortent ensemble de la grotte. Cette interprétation force le sens du

substantif  xumparastavthn appliqué  au  fils  d'Achille,  qui  désigne  tout  compagnon  « se

tenant  auprès  de » (particulièrement  dans le  domaine  militaire),  et  implique une présence

auxiliaire, si renforcée soit-elle ici par le préfixe xum-, plutôt qu'un soutien physique. Aucune

des autres occurrences tragiques de ce terme ne laisse d'ailleurs entrevoir un jeu scénique

impliquant  un  contact  physique.  Or  il  serait  étrange  qu'aucune notation  plus  explicite  ne

vienne appuyer l'idée d'un contact qui serait loin d'être anodin à cet endroit de la pièce entre

un  homme rendu sauvage  par  une  maladie  à  l'odeur  pestilentielle  et  l'exclusion  de  toute

société  humaine,  et  un  autre  à  qui  le  double  langage qu'il  manie  impose  aussi  bien  une

certaine distance physique. 

Alors que la maladie isole le héros sophocléen –  de façon radicale pour Philoctète,

ajphgriwmevnon, movnon, e[rhmon, ka[filon, « réduit à l'état de sauvage, seul, abandonné, sans

amis » (Ph. 226-228) –, ces gestes solennels tentent donc de réintégrer symboliquement le

malade dans une relation sociale de filiva. Mais ils rencontrent une résistance dans l'irruption

même du mal. Envahi par une souffrance qui le transperce et le dévore, le héros sophocléen a

d'emblée réclamé au fivlo~ des gestes radicaux destinés à retrancher chirurgicalement le mal

par le fer ou par le feu, dussent-ils mettre fin à la vie en même temps qu'à la douleur. Héraclès

implore  son  fils  de  tirer  son  glaive  et  de  le  frapper  sous  la  clavicule  pour  « guérir  [sa]

souffrance » (Trach. 1032-1033). Philoctète supplie de même Néoptolème, si ce dernier a une

épée à sa portée, de frapper, de couper au plus vite son pied, « sans épargner [sa] vie »  mh;

feivsh/ bivou  (Ph. 747-749),  avant qu'une douleur  plus  intense lui  fasse exprimer,  comme

867 On trouve seulement un  contact minimal, qui peut se réduire à un rapprochement scénique entre les deux
hommes dans le mouvement de supplication de Philoctète (Ph. 485 prospivtnw se govnasi « je tombe à tes
genoux »). 

868 Ph. 674-675 FI. kai; sev g j eijsavxw: to; ga;r 
nosouǹ poqei ̀se xumparastavthn labeiǹ

« Oui, et je te ferai même entrer avec moi : mon infirmité réclame ton appui ».
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Héraclès, le vœu que Néoptolème le « prenne » (sullabwvn) pour le brûler dans le feu de

Lemnos (Ph. 799-801)869. Le contact physique, loin de pouvoir apporter quelque soulagement,

semble ne pouvoir qu'aggraver le mal, comme le montre la vivacité avec laquelle Philoctète

écarte les gestes de soin que lui propose Néoptolème :  

NE. Bouvlei lavbwmai dht̀a kai; qivgw tiv souÉ

FI. Mh; dht̀a tout̀o g≠:

Néoptolème. – Veux-tu que je te prenne, que je te touche ?

Philoctète. – Non, vraiment, pas cela !870 

Et la simple poignée de main instaurée par la dexiosis entre les deux hommes lors d'un instant

de répit, devient tout à coup insupportable à Philoctète et lui arrache des cris de douleur : 

mevqe~, mevqe~ me […] mevqe~ potev. 

[...] ajpov m≠ ojlei~̀, h]n prosqivgh≥~ 

« Lâche-moi, lâche-moi [...] Lâche-moi donc enfin […] Tu me tues, si tu me touches

encore »871. 

Ces cris rappellent ceux d'Héraclès dans les Trachiniennes, où la torture causée par le poison

qui ronge ses chairs est ravivée par le contact physique instauré par le vieillard : 

pà mou yauvei~É […]

ajpolei~̀ m j, ajpolei~̀ 

« Ah ! où me touches-tu ? [...] Tu vas me tuer, tu vas me tuer ! »872. 

Il semble que sous cette mise en scène sophocléenne de la douleur se fasse entendre un écho à

diverses pratiques médicales : l'appel au fer ou au feu fait penser à la médecine à l'ancienne

évoquée par Platon dans la République où aux longs régimes préconisés par les médecins de

son temps sont opposés la cautérisation et l'incision qui débarrassent du mal873,  tandis que

l'association étroite entre le toucher et le cri de douleur peut être mise en relation avec l'usage

du toucher comme moyen dont dispose le médecin hippocratique pour connaître l'intensité de

la souffrance du malade874.   

869 Sur le rapprochement entre les personnages d'Héraclès et de Philoctète, cf. E. GILIS 1992, p. 41-57.
870 Ph. 761-762.
871 Ph. 816-817 (traduction modifiée).
872 Trach. 1007-1009.
873 Rép. 406d h] kauvsei h] tomh/̀ crhsavmeno~ ajphllavcqai.
874 Sur ce point, cf. L. VILLARD 2006, p. 65-66.

312



La  maladie  physique  apparaît  ainsi  chez  Sophocle  comme  étant  ce  qui  porte

directement  atteinte  à  l'intégrité  de  l'être,  prélude  à  sa  destruction  et  laisse  le  héros

fondamentalement seul face à la douleur. 

 

Si la maladie est également envisagée dans l'Oreste en terme d'exclusion sociale, étant

liée à une souillure qui contamine autrui par le toucher ou la vue, elle n'est pas synonyme de

solitude pour le malade. Ce dernier est au contraire profondément engagé dans une relation de

filiva très empathique, où le fivlo~ ne craint pas la contamination ou la honte. Et c'est dans le

cadre de cette filiva que le geste de soin, refusé chez Sophocle, est accueilli avec prédilection

sur la scène euripidéenne, et développé dans l'Oreste dans une première séquence de soins

paisibles au malade avant l'arrivée de la crise. 

L'écart entre les deux poètes se trouve comme exhibé dans l'Oreste par une variation

sur  des  formules  sophocléennes. Proposant  son aide à son frère,  Électre reprend en effet

presque littéralement au vers 218 le vers 761 du Philoctète : 

bouvlh≥ qivgw sou kajnakoufivsw devma~ É

« veux-tu que je te touche et que j'apporte quelque soulagement à ton corps ? »

L'ardeur  de  l'acquiescement  d'Oreste  n'a  d'égale  que  le  refus  de  Philoctète,  dont  il  prend

l'exact contre-pied, comme le souligne la reprise de la particule dh̀ta : 

labou ̀labou ̀dh̀t≠

« oui, oui, prends-moi »875. 

Les gestes de soin, « thérapeutiques » au sens où il s'agit pour Électre de qerapeuvein

(Or. 222),  sont  alors  exprimés dans le  texte poétique avec une  minutie  extraordinaire.  Le

verbe générique lambavnomai, employé initialement, est détaillé et décomposé dans une suite

de demandes précises et variées d'Oreste, qu'accomplit chaque fois Électre : la répétition de la

particule ijdouv (Or. 221, 229) et l'apostrophe aux cheveux qu'elle écarte (Or. 225) confirment

ainsi l'exécution scénique des gestes réclamés. Électre, qui se définit depuis le prologue par sa

position concrète de pavredro~, veillant assise sur son frère endormi et comme mort (Or. 83-

84), puis, en un sens figuré, par sa prosedriva (Or. 93, 304), soulève d'abord légèrement son

frère, lui essuie la bouche et les yeux, soutient son flanc, écarte ses cheveux, le recouche sur

son lit, avant de le redresser à nouveau pour poser les pieds à terre : toutes ces indications

875 Or. 218-220.
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gestuelles,  qui  traduisent  en  acte  le  discours  de  la  nourrice  de Phèdre sur  l'insatisfaction

permanente  du  malade  et  la  cersivn  povno~  « peine  pour  les  mains »  du  garde-malade

(Hipp. 176-188), concourent à donner du corps souffrant d'Oreste cette image de corps brisé

et  désarticulé,  entièrement  livré  aux  gestes  de  celui  qui  le  soigne,  si  caractéristique  des

personnages faibles  chez  Euripide.  Est  ainsi  offert  un spectacle d'une  intensité  pathétique

remarquable, qui développe de façon très concrète le thème de l'uJphrevth~ fivlo~ (Électre va

jusqu'à parler au vers 221 de douvleuma, de « condition servile » en la revendiquant comme

« agréable » hJduv) et qui naît autant d'effets visuels que d'effets poétiques, de la vue directe des

gestes d'affection réalisés sur scène que de leur langage, alors que le jeu des polyptotes traduit

une  relation physique  quasi-fusionnelle  entre  frère  et  sœur,  entre  malade et  garde-malade

(Or. 222  ajdevlf j  ajdelfh/̀  ceiri;  qerapeuvein  mevlh ;  Or. 223  uJpovbale  pleuroi~̀

pleurav).

Au terme de cette étude sur les gestes des malades, c'est en repartant de l'exodos des

Choéphores que nous pourrons mesurer pleinement l'évolution de la façon dont le poète pense

sur la scène tragique l'horizon thérapeutique de la maladie. Dans les Choéphores, le diagnostic

du chœur est clair :  il  n'existe qu'une purification pour Oreste,  qu'apportera seule la main

d'Apollon876. Le geste du dieu touchant (prosqigwvn) Oreste annulera le contact meurtrier de

la Justice, la fille de Zeus, qui « a touché son bras (e[qige cerov~) dans le combat » (Ch. 948).

Chez Eschyle,  le  remède est  donc immédiatement  annoncé,  aussi  certain qu'infaillible :  à

l'horizon de  la  maladie  envoyée  par  les  dieux  et  à  l'horizon  de  la  tragédie,  se  trouve  la

guérison procurée  par  le  toucher divin (qiggavnein)  qui,  seul,  hors-scène,  mettra  fin  au

taragmov~ et rétablira l'équilibre dans le corps et l'esprit877. Lorsque les manifestations de la

maladie ou de la folie prennent une part plus grande au sein de la représentation tragique, la

main divine se fait  plus impalpable pour laisser œuvrer  la  main humaine : chez Euripide

comme chez Sophocle, la maladie ne peut être soulagée que par la main d'un fivlo~, de sang

876 Ch. 1059-1060 ei|~ soi kaqarmov~:    Loxiva~ de; prosqigwvn  
ejleuvqerovn se twǹde phmavtwn ktivsei.

Je reprends ici la leçon de A.F. GARVIE (Oxford, 1986) qui corrige Loxivou en Loxiva~ : il est préférable de
voir la main d'Apollon s'approcher pour guérir, plutôt que faire du dieu l'objet passif du toucher.

877 De même, dans le Prométhée enchaîné, celui qui a enseigné la médecine aux hommes reconnaît la supériorité
de la médecine divine, qui s'exerce sans intermédiaire humain ni remède médical : Io ne recouvrera la raison
que  lorsque  Zeus,  effaçant  le  viol  brutal  de jadis,  l'effleurera d'un simple  contact  de sa  main calmante,
ejpafwǹ ajtarbei ̀ceiri; kai; qigw;n movnon (Pr. 848-849).
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ou d'alliance. Mais la différence est grande d'un poète à l'autre. Chez Sophocle, la main du

fivlo~ ne  reste  qu'un  substitut imparfait  de  la  main divine,  qui  ne  peut  apporter  de

soulagement  qu'en  hâtant  la  mort.  Héraclès  en  appelle  vainement  au  miracle  divin,  se

demandant quel serait « l'enchanteur (ajoidov~), le guérisseur expert (ceirotevcnh~ ijatoriva~)

qui  serait  en  état  d'apaiser  par  un  charme  telle  calamité,  si  ce  n'est  Zeus  lui-même ? »

(Trach. 1000-1002).  Or  Zeus  ne  répond  plus  et  Hyllos  en  le  touchant  à  la  demande  du

vieillard (Trach. 1020 yauvw me;n e[gwge) « ne trouve ni en [lui] ni hors de [lui] le moyen de

lui  faire  oublier  les  douleurs  qu'il  endure »  (Trach. 1020-1021)878.  Le  « médecin,  seul

guérisseur  de  tous  [les]  maux »  d'Héraclès  (Trach. 1208-1209  paiwvnion  kai;  mouǹon

ijath̀ra twǹ kakwǹ)  sera donc celui qui « de sa propre main » (Trach. 1194  aujtovceira)

mettra le feu à son corps : ce « médecin » est synonyme pour Hyllos de « meurtrier aux mains

souillées de sang », foneuv~ kai; palamnaiò~ (Trach. 1206-1209).

Chez Euripide, au contraire, le fivlo~ est appelé à soigner dans l'immédiat, sur scène,

pour ramener à la raison et à la vie. Même si la cause de la maladie reste, conformément au

mythe,  d'ordre  divin,  et  si  la  guérison  complète  est  encore  apportée,  mais  presque

accessoirement, par un dieu, cette guérison tend à ne devenir qu'un horizon lointain du drame,

laissant toute place à une souffrance d'ordre exclusivement humain, et non plus solitaire mais

communautaire : ni maîtrisée par les dieux qui la font cesser à leur gré (chez Eschyle), ni

entendue  comme  le  sceau  de  la  différence  et  de  la  solitude  radicales  du  héros  (chez

Sophocle879) qui trouve en lui-même les moyens de s'en affranchir en choisissant sa mort, elle

est le lieu privilégié de l'expression du lien fondamental qui unit les membres d'une même

communauté unis par une empathie profonde. Et c'est ce lien que donnent à voir les nombreux

gestes de soin qui scellent la relation de filiva entre les personnages. Or ce rôle thérapeutique

que joue la main du fivlo~ chez un poète si ouvert aux théories et aux pratiques médicales de

son époque comme l'est Euripide, ne peut manquer de rappeler l'importance du rôle de la main

du médecin que soulignent si fréquemment les traités hippocratiques. D'après le traité  De

l'ancienne médecine, c'est en effet l'habileté manuelle autant que l'intelligence qui fait le bon

médecin, et le terme de ceirotevcnh~ y est employé comme synonyme de dhmiourgov~ sans

878 Sur la crise morale provoquée par le spectacle du corps souffrant chez le fivlo~ de sang ou d'alliance, vers
lequel est alors déplacé l'intérêt dramatique, cf. D. CUNY 2002, p. 69-78.

879 A. GUARDASOLE 2000, p. 177 : « la malattia - che essa colpisca la mente (Aiace) oppure il corpo (Filottete) -
contribuisce a segnare il destino di solitudine dell'eroe sofocleo ». 
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acception dévalorisante ou spécialisée880. J. Jouanna a relevé la célèbre définition, que donne

le début du traité  Des Vents, de l'action du médecin qui « voit des spectacles effrayants » (oJ

me;n ga;r ijhtro;~ oJrei` te deinav) pour rapprocher le  regard porté par le médecin sur la

souffrance  humaine  et  le  regard que portent  personnages  tragiques  et  spectateurs  sur  des

événements dramatiques étonnants et terribles,  deinav881. La suite de la phrase est tout aussi

intéressante : « il touche des choses désagréables  qiggavnei te ajhdevwn  et,  à propos des

malheurs d'autrui, récolte des chagrins pour lui-même... ». C'est en effet ce second volet de la

pratique médicale, entendue comme un art manuel, opératoire, et caractérisée par un partage

de la souffrance, qu'a singulièrement développé et mis en scène Euripide dans son  Oreste.

Électre,  qui  « ne  refuse  pas », ou  plus  exactement « n'éprouve  pas  de  dégoût  koujk

ajnaivnomai à  soigner  d'une  main  fraternelle  ajdelfh/̀  ceiriv  (et  ceiriv  se  détache  très

nettement entre les coupes) les membres fraternels » (Or. 221-222), montre par ses gestes de

soin l'étendue de son dévouement pour son frère, car, ainsi que le dit plus loin Oreste à Pylade

qui se substitue, tel un autre frère, à Électre comme garde-malade dans la suite de la pièce,

« toucher un malade est pénible », duscere;~ yauvein nosouǹto~ ajndrov~ (Or. 792). 

C'est ainsi qu'à mon sens Euripide a renouvelé, à partir de schémas communs ou sur

des thèmes empruntés à Sophocle, la mise en scène tragique de la maladie, en exploitant par

le développement de l'expression du geste la dimension spectaculaire non seulement de la

souffrance  pathologique  mais  également  de  la  pratique  médicale,  dont  les  aspirations

humanitaires servaient pleinement sa conception du pathétique.

Il est un autre aspect du corps souffrant que je voudrais envisager ici pour comparer

l'écriture du geste chez Euripide et chez Sophocle : c'est le cas particulier d'Œdipe, dont la

cécité en appelle à une intensification des contacts physiques, le toucher compensant la vue

chez l'aveugle qui doit d'autre part être étroitement guidé par autrui. C'est ce qui apparaît dès

l'exodos de l'Œdipe-Roi où le geste de toucher le paria qu'est devenu le chef de la cité ou un

père  qui  est  aussi  un  frère  prend  soudain  un  relief  dramatique  à  travers  les  exhortations

880 I.  2 (Jouanna) = I,  572 (Littré) :  w{sper kai; tẁn a[llwn tecnevwn pasevwn oiJ  dhmiourgoi; pollo;n
ajllhvlwn diafevrousi kata; ceir̀a kai; kata; gnwvmhn, ou{tw de; kai; ejpi; ijhtrikh~̀ « de même que
dans tous les autres arts les professionnels diffèrent beaucoup entre eux par la main et par l'intelligence, de
même en est-il pour la médecine » ; I. 1, 10 (Jouanna) = I, 570 (Littré) : ceirotevcna~ kai; dhmiourgouv~.

881 J. JOUANNA 1987, p. 109 et p. 125.
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répétées du héros882. Mais c'est seulement, à notre connaissance, dans l'Œdipe à Colone qu'est

développée  chez  Sophocle  une  véritable  relation  d'assistance  autour  de  l'aveugle,  qui

témoigne d'une attention nouvelle  à  la mise en mouvement du corps aveugle et  non plus

seulement  au  contact  symbolique  avec  l'homme  « abhorré  des  dieux ».  Or  cette  relation

d'assistance évoque fortement celle qui se met en place dans l'exodos des Phéniciennes : c'est

donc maintenant  une influence  d'Euripide  que  nous chercherons à  mesurer  sur  Sophocle,

influence qui s'exerce toutefois, nous allons le voir, dans une tout autre direction dramatique.

2. Guider le pied aveugle d'Œdipe : des Phéniciennes à l'Œdipe à Colone

2. 1. Le départ d'Œdipe et Antigone vers l'exil dans les Phéniciennes

La relation d'assistance dont nous avons étudié l'expression dans la première partie

trouve  son  développement  poétique  et  stylistique  le  plus  remarquable  dans  l'exodos  des

Phéniciennes. Alors que le spectacle des trois cadavres ramenés sur scène présente le résultat

de la violence destructrice à l'œuvre dans le drame, où au sang versé a répondu le sang versé

(Phén. 1495-1497 fovnw/ fovno~), le finale de la tragédie laisse de façon singulière le dernier

mot à l'expression scénique de la filiva : celle-ci, qui se traduit par l'instauration d'un contact

physique étroit entre Œdipe et Antigone, les deux membres les plus faibles de la famille et les

deux derniers survivants, prend donc d'autant plus de relief qu'elle se détache sur un fond

narratif et discursif de contacts meurtriers et sanglants883. 

Cette relation d'assistance s'établit de façon très progressive dans les  Phéniciennes et

c'est justement sa lente constitution qui donne finalement toute sa singularité dramatique au

couple étroitement uni en partance pour l'exil.  Si  les derniers  mots de Créon,  effrayé par

l'obstination d'Antigone, la vouaient au même bannissement que son père (Phén. 1682 livpe

cqovna), et si elle-même proclamait son désir de partager l'exil (Phén. 1679 sumfeuvxomai), et

même la mort de son père (Phén. 1681 xunqanoum̀aiv ge), l'accent dramatique reste mis au

882 Œdipe implore tout d'abord le chœur de ne pas refuser de toucher un malheureux (OR 1413 i[t j, ajxiwvsat j
ajndro;~ ajqlivou qigeìn), puis ce sont ses filles qu'il invite à avancer vers ses mains fraternelles (OR 1480-
1481  deur̀ j i[t j,  e[lqete  / wJ~ ta;~ ajdelfa;~ tavsde, ta;~ ejma;~ cevra~),  enfin  il  exhorte  Créon à
s'engager, en le touchant de sa main, à veiller sur elles (OR  1510  xuvnneuson, w\ gennaiè, sh/̀ yauvsa~
ceriv).

883 Sur l'emploi du verbe sunavptein qui sert à dire, hors-scène, dans les Phéniciennes, la violence meurtrière,
du meurtre parricide à l'union incestueuse, l'affrontement guerrier et la lutte fratricide,  cf.  J. ALAUX 2007,
p. 104-106.
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début de la séquence sur la solitude d'Œdipe : celui-ci continue à dissocier son sort de celui de

sa fille, comme le montrent les marques insistantes de la première personne (Phén. 1685 ta[m≠

ejgw; stevrxw kakav et  Phén. 1687  pesw;n o{pou moi moir̀a).  Le  thème  de  l'assistance

nécessaire pour l'aveugle est introduit par Antigone :

kai; tiv~ se tuflo;n o[nta qerapeuvsei, pavterÉ 

« Et qui prendra soin de toi qui es aveugle, père ? »884

Cette question fait nettement écho à celle qu'Œdipe se posait avec angoisse père à l'annonce

de la sentence d'exil : ce thème de l'assistance au déplacement y était exprimé avec force à

travers l'emploi du verbe oJm-arteiǹ qui traduisait le souhait d'un ajustement parfait entre le

pas de l'aveugle et son guide, tandis que la position de podo;~ entre deux coupes et le rejet de

tuflou` en fin de vers mettait en relief l'hypallage du « pied aveugle » :

Tiv~ hJgemwvn moi podo;~ oJmarthvsei tuflouÉ̀

« Quel guide s'ajustera à ma démarche aveugle ? »885 

Sans même songer à Antigone, Œdipe évoquait alors le soutien dont le privait la mort de ses

fils, rassemblés sous le qualificatif eu[tekno~ xunwriv~ (Phén. 1618) où l'on retrouve l'image

de l'attelage explicitement employée par Jocaste au début de la tragédie886, et celle de son

épouse, dont Antigone a déjà évoqué les « soins auprès du bâton d'Œdipe » (Phén. 1549-1550

parabavktroi~  qerapeuvmasin)  pour  veiller  sur  son  « pied  aveugle »  (povda  so;n

tuflovpoun, où l'on notera la belle redondance apportée par l'adjectif composé qui renforce

l'effet de l'hypallage). Tel est l'office que seule Antigone peut désormais remplir auprès de son

père,  et  l'emploi  du  verbe qerapeuvein au  vers  1686  montre  que  la  fille  se  place

volontairement dans la continuité des qerapeuvmata de sa mère887. Elle écarte elle-même la

dernière réticence d'Œdipe, concernant la honte que confère à une fille l'exil avec un père

aveugle (Phén. 1691). Voici  la jeune fille  craignant la foule des  soldats (Phén. 1276) qui,

après avoir balayé toute pudeur, être rentrée sur scène en rejetant son voile telle une bacchante

pour conduire le cortège funèbre (Phén. 1485-1492) et avoir résisté à Créon, récuse à présent,

884 Phén. 1686.
885 Phén. 1616.
886 Jocaste évoque dans sa monodie le regret que nourrit le vieil Œdipe pour l'« attelage fraternel détaché du joug

familial » (Phén. 328-330 ajphvna~ oJmoptevrou ta~̀ ajpo-/ zugeivsa~ dovmwn / povqon).
887 Les gestes dramatiques de la pièce confirment le lien très fort qui existe entre les deux personnages féminins

de la pièce, entre Jocaste et Antigone qui tient son nom de sa mère (Phén. 58), comme nous le verrons encore
plus loin. Ce lien est également traduit, comme le souligne C. Mauduit (2008, p. 18), par la façon dont se
répondent la monodie de la mère et celle de la fille d'une extrêmité à l'autre du drame. 
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au nom de la swfrosuvnh et de l'eujgevneia (Phén. 1692) toute crainte de scandale, toute honte

dans l'ordre  de la  filiva,  une  filiva que  l'on voit  revendiquée  à travers  la  récurrence  de

qugavthr et pathvr dans cette séquence888.

L'exodos  des  Phéniciennes présente donc une Antigone solidaire des siens et de son

gevno~ jusque dans l'exil et la mort, et derrière l'emploi de composés comme sumfeuvxomai et

xunqanoum̀ai (Phén. 1679,  1681),  on  pense  bien  sûr  à  l'héroïne  de  Sophocle  née  pour

sumfileiǹ « partager la  filiva » (Ant.  523). Mais il s'agit d'apprécier le traitement original

qu'Euripide a  réservé  à  cette  (sum-)filiva qui  triomphe à  la  fin  des  Phéniciennes  et  qui

s'incarne en des gestes scéniques d'assistance concrète.

Ce finale s'organise autour de deux déplacements du couple ainsi formé : l'un pour se

diriger vers les corps déposés devant la skénè afin qu'Œdipe touche une dernière fois le corps

de ses fivloi, l'autre pour quitter définitivement la scène par l'une des parodoi. Nous verrons

comme  dans  l'un  et  l'autre  déplacement,  Antigone  se  fait  l'instrument  du  mouvement

d'Œdipe : c'est elle qui pose tout d'abord sa « main aveugle » (Phén. 1699 tuflh;n ceir̀≠) sur

le corps des défunts en signe d'adieu et de réconciliation, c'est elle qui place ensuite son bâton

sur le sol et guide son « vieux pas » (Phén. 1718 geraio;n i[cno~) sur le chemin de l'exil.

2.1.1. L'adieu aux fivloi : guider la « main aveugle » d'Œdipe

Le premier déplacement devait être célèbre dans l'Antiquité puisqu'on en trouve une

représentation sur un petit fragment de bol à reliefs de provenance inconnue889. Son sujet en

est toutefois bien identifiable grâce à l'inscription qu'il porte et qui glose les vers où Œdipe,

qui n'a pas encore accepté explicitement l'offre de sa fille de l'accompagner dans son exil, lui

demande de le conduire vers le corps de son épouse et de ses fils pour leur dire un dernier

adieu890. 

Les  deux  requêtes  successives  d'Œdipe  comportent  le  même  accent  initial  sur  le

préverbe pros-, qui indique un élan, une mise en relation : 

Prosavgage nuvn me, mhtro;~ wJ~ yauvsw sevqen 

888 Il s'agit d'un thème récurrent chez Euripide. Nous l'avons vu à propos d'Électre et de Pylade dans les soins
prodigués à Oreste malade. Citons encore Héraclès, retrouvant ses enfants à son retour des enfers, qui déclare
ne pas rougir de prendre soin d'eux (H.f. 632-633 kai; ga;r oujk ajnaivnomai qeravpeuma tevknwn).  

889 Pour une étude détaillée de ces bols à reliefs, cf. F. COURBY 1922.
890 Ce fragment, conservé au British Museum [Cat. Vas., VI, G. 105 ; l'inscription mutilée a été restituée par

A.S. MURRAY, Clas. Rev. II, 1888, p. 237-238], est reproduit dans C. ROBERT 1905, p. 454.
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« guide-moi maintenant vers ta mère, que je la touche »891 

Provsqe~ tuflh;n ceir̀≠ ejpi; provswpa dustuch` 

« Appose ma main aveugle sur le visage des infortunés »892 

Ces deux requêtes sont relayées par deux répliques très similaires d'Antigone, construites sur

le même schéma métrique et sémantique, qui confirment l'accomplissement du mouvement à

l'attaque du vers par la particule dynamique ijdouv et à sa chute par la mention, avec répétition

et variation  yaus̀on ceriv  / a{ptou cerivv, du contact physique lui-même, et ces procédés

stylistiques confèrent solennité et emphase au geste d'adieu répété :

ijdouv, geraia/̀// filtavth~ yaus̀on cerivv vv 

«  Tiens. De ta vieille main effleure ce que tu aimas tant »893 

ijdouv, qanovntwn swǹ tevknwn a{ptou ceriv

« Tiens, tes enfants morts, touche-les de ta main »894

Nous  reviendrons,  en  étudiant  les  jeux  d'échos  autour  du  geste  dramatique  dans  les

Phéniciennes, sur le parallèle que l'on peut établir entre ces gestes scéniques d'Œdipe et les

gestes, rapportés par le messager, qu'échangent sur le champ de bataille Jocaste et ses fils.

Voyons ici comme le contact physique ainsi établi lors de l'adieu du père à ses fils prend,

s'agissant d'Œdipe, un relief pathétique particulier, puisqu'il sert également à pallier l'absence

de perception visuelle, que souligne la répétition insistante de tuflov~. Si le toucher est aussi

prédominant dans cette séquence, c'est bien qu'il est désormais pour Œdipe le seul mode de

relation physique avec ses  fivloi, lui qui ne peut plus, comme le disait Antigone aux vers

1563-1564, « porter sur les corps de ces morts l'éclat de [ses] yeux »895. 

Le  contact  tactile  se substitue donc pleinement  au contact  visuel  dont il  prend les

fonctions. Fonction pathétique d'une part, puisque l'ultime contact concentre ici le thème de

l'ultime étreinte et celui de l'ultime regard, étroitement associés dans les scènes d'adieux chez

Euripide. Fonction que nous avons qualifiée de « phatique » d'autre part, si l'on pense au rôle
891 Phén. 1693.
892 Phén. 1699.
893 Phén. 1694. 
894 Phén. 1700. Il est tentant de parfaire la symétrie entre les deux vers en instaurant la même antéposition du

génitif  de  l'objet  touché,  et  en  choisissant  pour  le  vers  1694,  avec  E.  MEDDA et  D.J.  MASTRONARDE,  la
conjecture de Schmidt pareia~̀ pour geraia/̀ : « la très chère joue, touche-la de ta main ».

895 Notons à ce propos les effets de variation ménagés par Euripide d'une pièce à l'autre. Dans les Suppliantes,
Thésée refuse, par crainte d'un débordement de douleur, que les mères en deuil voient, et par conséquent
touchent le corps défiguré de leur fils ; Jason peut voir ses fils mais Médée les a soustraits à ses caresses ;
Œdipe, lui, ne peut voir ses fils mais il peut les toucher une dernière fois.

320



que joue le regard dans le protocole de réconciliation tel que l'a défini Jocaste dans le premier

épisode : il doit préluder au dialogue pour garantir une bonne relation entre les fivloi. Or le

toucher  précède ici  chaque fois l'expression verbale de la  filiva et  de la plainte funèbre,

marquée par la déclinaison des adjectifs a[qlio~ et fivlo~, sous forme simple ou superlative.

L'exhortation d'Antigone à poser  la  main sur le corps de Jocaste est  ainsi  suivie de cette

exclamation d'Œdipe : 

w\ mht̀er, w\ xunavor j ajqliwtavth

« ma mère, mon épouse si malheureuse ! »896 ;

l'injonction à poser sa main sur le visage de ses fils, de celle-ci :

w\ fivla peshvmat j a[qli j ajqlivou patrov~

« chers corps tombés – ô malheur – par la faute de votre malheureux père ! »897 

Cette fonction « phatique » du contact  lui-même – le toucher renforçant un contact visuel

implicite – servant à établir concrètement, avant toute parole, une relation entre deux êtres, est

récurrente dans le théâtre d'Euripide. Elle transparaît notamment, dans l'expression des gestes

de supplication qui précèdent et  appuient  la  parole du suppliant,  à  travers  cette  façon de

décrire le geste dans  une participiale rattachée directement à un verbe déclaratif  signifiant

« supplier » ou « implorer ».  C'est ce que l'on trouve encore dans  des formules narratives :

dans le récit de la folie d'Héraclès, le messager rapporte qu'Amphitryon a touché la main de

son fils avant de lui parler et de tenter de le raisonner (H.f. 963-964 path;r dev nin / qigw;n

krataià~ ceiro;~ ejnnevpei tavde). Puisqu'il  ne  s'agit  pas  ici  de supplication mais  d'une

simple déclaration de filiva, l'on pourrait encore rapprocher le rapport établi ici entre geste et

parole, comme figé par l'expression répétée et solennelle, des  deux formules utilisées chez

Homère  pour  introduire  ce  que  M. Nappi  appelle  une  « conversation  intime »  dans  un

contexte spécifique de filiva, notamment maternelle ou conjugale898 : 

e[n t≠ a[ra oiJ fu ̀ceiri; e[po~ t≠ e[fat≠ e[k t≠ ojnovmaze 

« elle lui prend la main, elle lui parle, en l'appelant de tous ses noms »

ceiriv tev min katevrexen e[po~ t≠ e[fat≠ e[k t≠ ojnovmaze 

« il la flatte de la main, en l'appelant de tous ses noms. »899 

896 Phén. 1695.
897 Phén. 1701.
898 M. NAPPI (à paraître).
899 C'est ainsi que dans l'Iliade  Hécube et Andromaque supplient Hector (VI 253 et 406) et Héra le Sommeil
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Tel  est  le  geste de pur  contact  qui,  dans  le récit  épique comme sur  la  scène tragique,  en

établissant un lien entre deux êtres, sert de prélude aux déclarations faites au nom de la filiva

– supplication mais aussi consolation ou hospitalité, ici lamentation –, qui se traduisent par la

déclinaison  des  noms  donnés  au  fivlo~ :  il  donne tout  leur  poids  et  toute  leur  efficacité

pathétique à ces déclarations. 

Ainsi le toucher d'Œdipe, réalisé grâce à la médiation de la main d'Antigone, scelle-t-il

la réconciliation familiale et les adieux aux fivloi avant un nouvel éclatement de la famille. 

2.1.2. Le mouvement de départ : guider le « pied aveugle » d'Œdipe

Ces gestes accomplis, Œdipe donne en effet par une soudaine injonction le signal du

départ :

≠All≠ ei\a, tuflw/̀ tw/̀d≠ uJphrevtei patriv,

ejpei; proqumh≥̀ th̀sde koinous̀qai fugh~̀

« Eh bien allons ! Aide ton père aveugle, puisque tu désires tant partager mon exil. »900

Se  font  entendre  ici  des  échos  au  débat  des  vers  1683-1691  entre  Antigone  et  Œdipe :

l'allusion à la proqumiva d'Antigone, à l'aide nécessaire au père aveugle avec le même accent

sur  l'adjectif  tuflov~,  au  thème de  l'exil  partagé  avec  le  même emploi  de  fughv dont  le

déictique montre désormais l'imminence. La relation d'assistance se trouve maintenant établie,

à travers l'expression uJphrevtei patriv qui file l'expression uJphrevth~ fivlo~ par laquelle,

nous l'avons vu, dans l'Héraclès furieux, Thésée se désignait, par amitié pour Héraclès et sans

nulle  honte (H.f. 1400  oujk ajnaivnomai),  comme « serviteur »  afin  de conduire la  marche

(H.f. 1402  oJdhghvsw).  Ici  c'est  Œdipe  qui  désigne  ainsi  sa  fille  et  lui  décerne  le  titre  de

podagov~ : 

suv moi podago;~ ajqliva genou` 

« toi, sois mon guide, malheureuse enfant !»901 

Pour la première fois, Œdipe lie étroitement les pronoms personnels. En réaffirmant fortement

le  lien  de  filiva qui  existe  entre  les  deux  personnages,  Euripide  donne  au  procédé  de

(XIV 232), qu'Hector cherche à rassurer Andromaque (VI 485), Thétis à consoler Achille (I 361, XIV 127 et
XIX 7), Dioné sa fille Aphrodite blessée par Diomède (V 372), ou que Charis et Héphaïstos accueillent leur
hôte Thétis (XVIII 384 et 423). On relève également quatre occurrences de la première formule et deux de la
seconde dans l'Odyssée mais elles y sont moins spécifiquement liées à la filiva. 

900 Phén. 1708-1709.
901 Phén. 1715.
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l'accompagnement sa pleine valeur pathétique,  exaltée encore par le surgissement des vers

lyriques pour accompagner ce départ. Le mouvement est extrêmement décomposé. Antigone

invite tout d'abord son père à tendre sa main pour qu'elle le guide – ce qu'il confirme d'un

ijdouv à valeur pleine – et illustre son action scénique par l'image de la brise, que nous avons

déjà commentée :

o[rege cevra fivlan,

pavter geraiev, pompivman

e[cwn e[m≠ w{ste nausivpompon au[ran 

« tends  ta  chère  main,  ô  mon  vieux  père  :  je  te  guiderai  comme  la  brise  guide  le

navire »902.

Elle place ensuite les pas de son père en dirigeant à sa demande son bâton de sa main :

OI. Povqi geraio;n i[cno~ tivqhmiÉ  

Bavktra provsfer≠, w\ tevknon.  

AN. Ta/̀de ta/̀de baq̀iv moi,

ta/̀de tà/de povda tivqei,  

w{st≠ o[neiron ijscuvn. 

Œdipe. – Où puis-je poser mon vieux pas ? Place mon bâton sur le sol, mon enfant.  

Antigone – Là, là, avance ! Là, là, pose le pied, toi qui as la force d'un songe903.

Pour  les  vers  1718-1719,  qui  ont  été  abondamment  discutés,  je  suis  l'interprétation  de

J. Jouanna contre la traduction de L. Méridier « donne-moi le bâton »904 : rien dans le texte ne

laisse en effet penser qu'Œdipe ait précédemment déposé le bâton avec lequel il a fait son

entrée en scène (Phén. 1539). Avançant en tâtant le sol de son bâton, il s'inquiète soudain, de

façon très vraisemblable, de savoir où il posera son pas. Toutefois la précision de la réponse

d'Antigone, et particulièrement la quadruple répétition de ta/̀de ne suffit pas, à mon sens, à

véritablement prouver l'hypothèse de l'existence dans le théâtre de Dionysos d'un escalier de

quatre marches permettant aux acteurs de gagner l'orchestra905. 

902 Phén. 1710-1713.
903 Phén. 1718-1722. Il me semble que  o[neiron est à considérer non comme un accusatif masculin rattaché à

povda comme le propose C. AMIECH, mais ainsi que l'entend D.J. MASTRONARDE (1994), comme un nominatif
neutre apposé au sujet du verbe, Œdipe (ce dernier se qualifiait déjà de « songe ailé »  ptano;n o[neiron au
vers 1545).    

904 J. JOUANNA (1976, p. 94-96) ; voir C. AMIECH 2004, p. 598-599. 
905 Nous reviendrons sur cette question dans la troisième partie (II, 1.2.).
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Tous les types  d'énoncés  que nous avons détaillés  dans l'expression stylistique des

gestes  d'assistance  se  mêlent  ici,  demande  et  proposition  d'aide,  questions  inquiètes  et

instructions du personnage faible dirigeant de la voix les mouvements de celui qui le soutient,

instructions  très  précises  du  fivlo~ qui  s'inclut  personnellement  dans  le  mouvement  du

personnage faible : c'est ce que montre le remarquable datif éthique du vers 1720 : bàqiv moi.

De plus, dans ces vers lyriques, le mouvement de la main puis celui du pied d'Œdipe sont

soulignés dans le texte poétique par la même succession de six voyelles brèves (Phén. 1711

o[ÆreÆgeÆ cevÆraÆ fivvÆlaÑn  et  1718  povÆqiÆ geÆraiÆo;Æn i[ÆcnoÑ~),  qui  fait  naître  un même sentiment

d'urgence et de désarroi. Mais au moment où la démarche d'Œdipe devient hésitante et doit

être lentement orientée, pas à pas, par Antigone, le rythme s'inverse et les iambes des vers

1710-1713 laissent place aux trochées au vers 1718 : le changement métrique appelle ainsi

l'attention sur l'exécution précise du déplacement scénique détaillé et chanté.

Ce finale peut apparaître d'une part comme une variation spectaculaire sur les motifs

développés dans le finale de l'Héraclès Furieux, présenté cinq ans plus tôt. Nous avons relevé

les échos dans l'expression du geste de Thésée soutenant un Héraclès comme désarticulé par

la douleur et la honte, trop faible pour partir seul en exil (H.f. 1358 fughv) ou pour suivre de

son propre mouvement Thésée, qui lui a offert de le conduire à Athènes afin de l'y purifier de

sa souillure. Nous avons vu que la dépendance totale d'Héraclès est exprimée par une image

empruntée, comme dans les  Phéniciennes, à la navigation mais alors que la « petite barque

traînée à la remorque » (H.f. 1424 ejfolkivde~) souligne à quel point le héros jadis salvateur

est devenu un poids mort pour l'ami, la délicate image de la brise employée par Antigone dit

admirablement quant à elle l'aide offerte, si ténue soit-elle : c'est précisément cette faiblesse

du  soutien  lui-même  qui  apparaît,  dans  l'exodos des  Phéniciennes,  comme  un  facteur

pathétique supplémentaire au regard de l'Héraclès. On relève enfin un jeu de variation dans

l'adieu aux fivloi morts. Thésée refuse qu'Héraclès se retourne pour voir une dernière fois ses

enfants (H.f. 1406-1407) et ce refus participe du mouvement général de retour à la vie qui

imprègne l'exodos de l'Héraclès Furieux sous l'influence bienfaitrice de Thésée. Ce dernier,

qu'Héraclès vient de ramener de l'Hadès, entend ramener à son tour son bienfaiteur du séjour

des morts où il s'apprêtait à vouloir redescendre (H.f. 1153) et doit par conséquent l'empêcher

de contempler ces morts. Dans les  Phéniciennes, au contraire, la différence entre défunts et

vivants  n'importe  plus  guère,  alors  qu'aucune  perspective  d'avenir  ne  s'ouvre  pour  les
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membres de la famille qui ont survécu au drame et que la vie future s'apparente à une mort en

sursis906.  L'ultime toucher,  variation sur  le  thème de l'ultime regard,  peut  donc avoir lieu,

reconstituant l'unité de la famille au-delà de la mort.

On a d'autre part suspecté depuis le XIX
e siècle ce finale d'avoir été interpolé à partir de

thèmes empruntés à l'Œdipe à Colone joué en 401, près de huit ans plus tard907. Il  semble

pourtant qu'à l'inverse, Sophocle se soit souvenu de la pièce d'Euripide et  qu'il  ait pris sa

conclusion comme point de départ de la sienne908 : c'est ce que montre notamment l'utilisation

des contacts scéniques et la mise en scène des mouvements qui fondent la relation d'assistance

apportée à l'aveugle.

2.2. Les contacts physiques dans l'Œdipe à Colone

Sophocle  a  remarquablement  développé  au  regard  des  Phéniciennes  le  motif  du

toucher et du soutien physique apporté par Antigone à son vieux père aveugle à l'ouverture de

sa pièce. La relation entre les deux personnages est ainsi posée dès le premier vers, à travers

l'apostrophe d'Œdipe qui qualifie  sa fille  de  tevknon tuflou` gevronto~,   jAntigovnh :  il

apparaît d'emblée que la relation de filiva se mêle à une relation d'assistance. 

La dépendance d'Œdipe est tout d'abord soulignée à travers le registre impératif où il

n'est que l'objet de l'action exercée, parfois encore désigné à la troisième personne. Œdipe,

épuisé par la route parcourue jusqu'à Colone, ordonne lui-même à sa fille de « l'arrêter » et de

le « faire asseoir »,  et même de « veiller sur l'aveugle » (OC 11  sth̀sovn me kajxivdruson,

OC 21  kavqizev nuvn me kai; fuvlasse to;n tuflovn). Or l'endroit où il s'est assis dans le

prologue est un bois sacré, et le chœur qui entre en scène lui enjoint de sortir de ce lieu,

refusant même de l'écouter tant qu'il s'y trouve. Commence alors une progression scénique

remarquable occupant trente vers avec des lacunes, scandée par les gémissements pathétiques

d'Œdipe :  la  relation d'assistance y prend une ampleur inégalée chez  Sophocle et  reprend

certains  effets  stylistiques  du langage euripidéen du  soutien  physique  que  nous  avons en

particulier relevés dans les Phéniciennes. 

Le contact physique initial entre le père et la fille est très nettement souligné, appelé

par Œdipe avec un même emploi de pros- puis clairement confirmé par Antigone à travers

un synonyme verbal : 

906 Œdipe se qualifie au vers 1544 de « mort venu de l'autre monde » (nevkun e[nerqen) lorsqu'il sort du palais.
907 Cf. E. MEDDA 2006, p. 69.
908 Cf. C. AMIECH 2004, p. 64-65.
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OI. provsqigev nuvn mou

AN.  yauvw kai; dhv.

Œdipe. – Alors prends ma main.

Antigone. – Je la tiens, c'est fait.909 

On retrouve ensuite l'hypallage sur le « pas aveugle » d'Œdipe (OC 182 ajmaurw/̀ kwvlw/), le jeu

de  rapprochement  entre  les  pronoms  personnels  dans  la  requête  adressée  par  Œdipe  à

Antigone (OC 188  a[ge nun  suv mesuv mesuv mesuv me, pai`),  la  création d'un  verbe  expressif  pour  dire  le

mouvement de conduire le vieillard (OC 348 gerontagwgei`). Enfin, la jeune fille veille à

ajuster, comme le souhaitait l'Œdipe des Phéniciennes, son pas et celui de l'aveugle :

bavsei bavsin a{rmosai,

gerao;n ej~ cevra swm̀a so;n

proklivna~ filivan ejmavn

« règle tes pas sur mes pas ; appuie ton vieux corps sur ce bras ami. »910

Le déplacement scénique qui débutait dans les  Phéniciennes  se trouve ici amplifié à

l'extrême, non seulement par la longueur et la précision de la séquence, mais encore par un

redoublement de la voix qui guide.  Les instructions d'Antigone sont en effet doublées par

celles du chœur qui dirige à distance l'aveugle comme son guide :

OI. e[t j ou\nÉ

CO. e[ti baiǹe povrsw.

OI. e[tiÉ

CO. probivbaze, kouvra,

 povrsw: su; ga;r aji?ei~.

AN. e{peo mavn, e{pe j w|d j ajmaurw/̀ -

OI. < ijwv moiv moi >

AN. kwvlw/, pavter, a|/ s j a[gw

Œdipe. – Encore un peu ? 

Le chœur. – Oui, avance encore.

Œdipe. – Encore ?

Le chœur. – Fais-le avancer, jeune fille. Tu te rends compte, toi.

909 OC 173. 
910 OC 199-201.
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Antigone. – Viens avec moi, père, viens comme cela.

Œdipe. – Ah ! Ah !

Antigone. – … de ton pas d'aveugle, par où je te mène911.  

Plus longuement et plus précisément encore que dans le finale des Phéniciennes, les moindres

pas  et  mouvements  d'Œdipe  se  trouvent  donc  dirigés  par  la  double  voix  du  chœur  et

d'Antigone, et rythmés par les répétitions et les gémissements de l'aveugle :

OI. ou{tw~É

CO.  {Ali~, wJ~ ajkouvei~.

OI. h\  jsqwÉ̀

CO. levcriov~ g j ejp j a[krou

 lavou bracu;~ ojklavsa~.

AN. pavter, ejmo;n tovd j: ejn aJsucaiva/ - 

OI. ijwv moiv moi.

Œdipe. – Comme cela ?

Le chœur. – Pas plus loin, je te dis.

Œdipe. – Dois-je m'asseoir ?

Le chœur. – Oui, mais en obliquant, tout au bout du rocher, et en te baissant autant qu'il

faudra.

Antigone. – Ceci me regarde, père. Doucement...

Œdipe. – Ah ! Ah !912

Le soutien concret apporté par Antigone sera lui aussi redoublé avec l'arrivée d'Ismène. Après

avoir réclamé de « serrer leur corps » (OC 1105  swm̀a bastavsai dovte), proclamant qu'il

« tient ce qu'il  a de plus cher » (OC 1108  e[cw ta; fivltat j),  Œdipe salue ses deux filles

comme skh̀ptra fwtov~ (OC 1113 « bâtons de l'homme mortel ») et les exhorte ainsi : 

ejreivsat j, w\ pai,̀ pleuro;n ajmfidevxion

ejmfuvnte tw/̀ fuvsanti, kajnapauvsaton

tou ̀provsq j ejrhvmou toud̀e dusthvnou plavnou. 

« Étayez seulement mes deux flancs, ma fille, en vous serrant toutes deux contre moi, et

vous aurez ainsi mis fin à ma pitoyable solitude errante. »913

911 OC 178-183.
912 OC 194-198.
913 OC 1112-1114.
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Cette  ouverture  de  l'Œdipe  à  Colone  fait  ainsi  nettement  écho  au  finale  des

Phéniciennes. Pourtant la mise en scène du contact physique y sert un projet bien différent914.

Elle suit en effet dans les deux tragédies un mouvement inverse, tout à fait révélateur de la

différence de vision tragique entre Sophocle et Euripide.

Dans les Phéniciennes, Œdipe, appelé par Antigone à sortir du palais pour apprendre

les nouveaux malheurs accablant sa famille, entre seul en scène (Phén. 1539-1545) et cette

entrée solitaire  d'un personnage aveugle  et  âgé  devait  produire,  nous  l'avons vu,  un effet

saisissant sur les spectateurs. Ce n'est qu'après une longue réticence que, pour partir sur les

chemins de l'exil, il accepte le soutien de sa fille et nous avons pu apprécier alors l'efficacité

pathétique des contacts physiques mis en scène dans cette lente sortie de scène.

Dans l'Œdipe à Colone  au contraire, l'extraordinaire multiplication et intensification

des contacts au cours du drame permet surtout de rendre d'autant plus remarquable la façon

dont,  à  la  fin  de  la  pièce,  Œdipe s'affranchit  de tout  soutien et  de  toute aide,  lors  de sa

transformation miraculeuse,  de son apothéose.  Le messager rapporte en effet  qu'Œdipe se

qualifie alors d'hJgemw;n kainov~, « guide d'un nouveau genre » (OC 1543), lui l'aveugle qui

refuse tout soutien (OC 1544 kai; mh; yauvet≠ « et ne me touchez pas ») et entend, guidé lui-

même par  Hermès  oJ  pompov~ et  Perséphone  (OC 1548),  guider  aussi  soigneusement  les

autres qu'ils le faisaient pour lui jusqu'ici. On retrouve ici non seulement la double voix qui

guide mais également la précision des instructions exprimées par les démonstratifs : 

th≥̀d≠, w|de, th≥̀de bàte 

« par ici – ainsi – par ici ! Avancez. »915 

Les spectateurs emportent ainsi, d'après le récit du messager, l'image d'un héros tragique seul,

affranchi de toute dépendance dans l'ordre humain, l'aide des dieux se substituant à celle des

hommes (OC 1540).

Ces  deux  trajectoires  dramatiques  illustrent  deux  définitions  opposées  du  héros

tragique, qui confirment ce que nous avons observé précédemment dans la mise en scène du

corps  souffrant.  À  la  solitude  essentielle  du  héros  sophocléen916,  s'oppose  chez  Euripide

914 Précisons  que  l'utilisation  du  contact  physique  sur  la  scène  sert  aussi  bien  dans  Œdipe  à  Colone les
manifestations  de  filiva –  telles  les  effusions  qui  suivent  l'arrivée  d'Ismène  (OC 329-330)  –  que  les
démonstrations de violence, exercées sur ordre de Créon, plus rares encore sur la scène tragique.

915 OC 1547. 
916 C'est  ainsi  cette  « solitude  de  soi  à  soi »  qui  caractérise  Antigone aujtovnomo~,  selon  N. LORAUX (1986b,

p. 171).
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l'importance de la relation pour le personnage tragique, qui ne trouve son salut, si mince soit-

il dans les Phéniciennes, que dans une relation de filiva : c'est cette filiva unissant les deux

derniers survivants comme les vivants et les morts, qui s'impose à travers des gestes concrets

comme la seule force positive dans ce finale désespéré917.

Faut-il  établir  enfin un lien entre ce souci  de détailler  dans  la  parole poétique les

mouvements et gestes d'Œdipe dans l'Œdipe à Colone, souci plus marqué en comparaison des

autres pièces de Sophocle, y compris du Philoctète, et l'écart qui sépare la composition de la

pièce de sa représentation, près de cinq ans plus tard, après la mort de Sophocle, et proposer

l'hypothèse que Sophocle, pressentant qu'il ne pourrait mettre lui-même en scène sa pièce,

aurait  inscrit  ces  gestes avec plus de soin dans le  texte ?  La  réponse semble être dans le

mouvement dramatique que nous avons dégagé dans cette pièce. Si ces gestes scéniques sont

soulignés, ce ne peut être, ou du moins pas exclusivement, dans le but pratique de contrôler

plus  étroitement  leur  représentation :  ils  servent  de  façon  trop  évidente  un  projet

dramaturgique bien précis, la mise en scène de la divinisation d'Œdipe, projet dont la source

d'inspiration peut être trouvée dans le développement original du motif euripidéen dans les

Phéniciennes.  L'expression  nouvelle  du  geste  confirme  donc  surtout  à  mon  sens  le

rayonnement de l'expression euripidéenne du geste que Sophocle a développée et orientée

dans une perspective toute personnelle.

****

Au  terme  de  cette  seconde  partie  qui,  à  défaut  de  pouvoir  présenter  une  vision

complète de l'écriture dramaturgique du geste chez Eschyle et Sophocle, visait à éclairer par la

comparaison l'écriture euripidéenne du geste, sous des angles qui me sont parus pertinents, il

apparaît que si Euripide a exploité des gestes dramatiques mis en scène par Eschyle et s'il

partage  avec  Sophocle  un  certain  nombre  de  procédés  dramaturgiques,  tels  ceux  qui

soulignent  les  entrées  en scène,  et  de  formules  gestuelles,  qui  font  référence  à  autant  de

schémas ou codes communs et montrent  l'influence réciproque qui a pu s'exercer enre les

deux rivaux dans la mise en scène du geste, nul ne manifeste toutefois une attention aussi

complète et constante qu'Euripide pour la représentation des mouvements corporels qui, sous

917 Voir sur ce point  E. MEDDA (2006, p. 70-71) qui souligne justement le sentiment d'abandon et de vide qui
caractérise le finale des Phéniciennes. Nul deus ex machina ne vient donner un sens aux malheurs d'Œdipe et
d'Antigone, nulle compassion ni aide n'est offerte par les concitoyens, le palais d'Œdipe s'est vidé de ses
habitants et ne reste en scène qu'un chœur composé d'étrangères, chœur étonnamment muet dans l'exodos où
seuls Œdipe et Antigone font entendre leur plainte.
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l'action scénique en cours, sont chargés de traduire les émotions des personnages. 

Nous  avons  pu  observer  que  le  développement  des  indications  gestuelles,  si

remarquable  chez  Euripide  et  dans  les  dernières  pièces  de  Sophocle  où  les  contacts

dramatiques  prennent  une  importance  nouvelle,  n'est  pas  le  résultat  d'une  évolution

dramaturgique linéaire qui serait uniquement déterminée par la séparation progressive entre le

poète et la scène et les progrès de l'expressivité dans l'art, mais que la mise en scène du geste

tient au projet dramaturgique propre à chaque poète : à côté de ces facteurs historiques qui ont

indéniablement joué un rôle dans ce phénomène, il me semble ainsi que l'inflation du geste

dramatique chez  Euripide  – que  M. Capponi  définit  comme une modalité  théâtrale  parmi

d'autres – par rapport aux systèmes concurrents de représentation que nous avons approchés

chez Eschyle et Sophocle918, est surtout chez Euripide le fruit d'une sensibilité artistique et

d'une  vision  du  monde  très  personnelles,  qui  à  la  différence  d'Eschyle,  saisit  de  façon

privilégiée de l'extérieur les expressions physiques, porteuses des sentiments intérieurs, et à la

différence  de  Sophocle,  ne  cherche  pas  à  dépasser  cette  réalité  physique.  Un  dernier

rapprochement, avec un auteur dramatique bien postérieur, est intéressant à cet égard : il s'agit

de Racine, grand lecteur d'Euripide comme nous le montrent les nombreuses annotations qu'il

a portées sur ses exemplaires des tragédies du poète. Malgré toute l'admiration qu'il avoue

pour les scènes pathétiques d'Euripide, notamment pour le suicide de Jocaste sur le corps de

ses fils, ces contacts ont intégralement disparu de son théâtre qui procède d'une tout autre

vision du monde, sous un langage du corps qui n'est pourtant pas sans analogie : identifiant

dans les tragédies de Racine une « problématique du corps éclaté » qui rappelle la façon dont

sont évoquées dans les scènes d'effusion chez Euripide les mains du  fivlo~, sa bouche, ses

joues,  sa peau, ses boucles de cheveux, A. Ubersfeld observe que sur la scène racinienne,

cependant, « personne ne touche rien, comme si les personnages n'avaient pas de main »919.

C'est  la  raison  pour  laquelle  nous  conclurons  cette  partie  sur  la  redéfinition  du

pathétique  euripidéen  qui  certes,  comme  l'a  montré  J. de  Romilly,  se  caractérise  par  la

représentation centrale de la souffrance et de la faiblesse, mais qui, plus fondamentalement

peut-être, en l'absence de toute réaffirmation d'un ordre divin, ouvre, à travers cette souffrance

et cette faiblesse, un espace essentiel de communion et de solidarité entre les êtres, illustré sur

la  scène  par  la  proximité  physique  entre  les  personnages :  pour  reprendre  la  formule  de

918 Comme le montre M. CAPPONI 2008, les trois données qui président à l'efficacité de la parole (rite, forme de
l'énoncé, geste) sont présentes chez les trois Tragiques mais selon un dosage différent. 

919 A. UBERSFELD 1996, p. 128-144.
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M. Lacore,  le  corps  apparaît  chez  Euripide  comme  l'« instrument  privilégié  des  échanges

entre personnes »920,  et  ce sont les gestes qui mettent  en relation, donc principalement  les

gestes de contact, qui portent ce pathétique si singulier.

Cette  attention  constante  portée  aux  gestes  et  aux  mouvements  des  personnages

s'exerce chez Euripide avec une pleine conscience des moyens artistiques dont il dispose et

dont nous avons déjà relevé quelques traces dans l'expression même du geste. Après avoir

mesuré  l'originalité  dramaturgique  du  poète  à  l'égard  des  autres  poètes  tragiques,  nous

examinerons donc de quelle façon il a cherché à renouveler sans cesse la mise en scène du

geste dramatique dans son théâtre.

920 M. LACORE 2002, p. 105.
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PARTIE 3

EXPÉRIMENTATIONS THÉÂTRALES AUTOUR DU GESTE : 

POUR UNE REDÉFINITION DU TRAGIQUE EURIPIDÉEN
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Le théâtre d'Euripide a longtemps déconcerté les critiques par son manque d'unité de

ton et de pensée. On rend aujourd'hui davantage justice à sa variété et à sa diversité, comme le

rappelle  F. Frazier,  en  mettant  en  avant  l'idée  d'un  théâtre  « expérimental »,  tendance  qui

s'exprime dans toute son œuvre mais se trouve exacerbée dans ses dernières œuvres, où le

poète explore des voies théâtrales radicalement neuves921. Voyons dans cette troisième partie

comme le  traitement  du  geste  dramatique,  que  nous  avons  déjà  pu  constater  à  la  source

d'effets spectaculaires renouvelés dans l'ensemble du théâtre d'Euripide, se trouve au cœur

d'expérimentations  théâtrales  variées  qui  redéfinissent  le  tragique  euripidéen.  Après  avoir

étudié la façon dont Euripide a développé l'expression du geste dramatique sur un très large

spectre, nous verrons comment il a pu pousser la mise en scène du geste aux limites tant des

codes tragiques que de la représentation dramatique elle-même. 

I. Gestes dits et gestes joués

Nous avons surtout parlé jusqu'ici du geste scénique et de son expression poétique.

Revenons à présent plus précisément sur la distinction que nous avons tracée en introduction à

l'égard des gestes  narratifs  et  discursifs.  Nous envisagerons dans un premier temps,  en la

comparant  avec  l'expression verbale du geste scénique,  la  façon  dont  Euripide a exploité

l'expression du geste au sein du récit, avant d'élargir notre étude à tous ces gestes évoqués

dans le discours qui ne renvoient pas à une représentation effective : nous examinerons alors

les  divers  liens  qu'ils  peuvent  entretenir  avec  le  geste  scénique,  sur  lesquels  Euripide  a

constamment joué tout au long de sa carrière mais plus encore dans ses dernières pièces.

1. Dire vs jouer le geste

Les gestes narratifs au sens strict sont ceux qui, ayant eu lieu hors-scène, à l'intérieur

du  palais  ou  dans  l'espace  extrascénique,  sont  rapportés  au  sein  de  récits  à  la  première

personne. Ceux-ci sont généralement dans la tragédie grecque le fait d'un messager anonyme

et désigné comme qeravpwn ou a[ggelo~, parfois individualisé (c'est le cas du chœur et de

Talthybios dans l'Hécube,  du Phrygien dans les  Phéniciennes), mais qui peut encore,  chez

921 Cf. F. FRAZIER 2009 qui cite  l'étude de  M.  FUSILLO (1992)  intitulée « Was ist eine romanhafte  Tragödie ?
Überlegungen zu Euripides' Experimentalismus » et l'ouvrage de F.M. DUNN (1996b) qui s'attache à mettre en
lumière la force de l'innovation dramaturgique à l'œuvre dans les dernières pièces d'Euripide. C'est dans cette
perspective que se place C. MARZOLO (1996) dans son analyse de l'expression des contacts physiques dans les
dernières œuvres athéniennes du poète.
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Sophocle, être un personnage du drame à part entière, tel Hyllos dans les Trachiniennes ou le

pédagogue dans l'Électre. 

1.1. Narration objective et narration subjective du geste

Ces récits ont fait l'objet de deux études importantes, celle d'I. de Jong consacrée à

Euripide et  celle,  générale,  de J. Barrett,  qui  posent toutes deux la question de leur statut

problématique au sein de l'imitation dramatique922. La première s'élève contre une conception

répandue depuis le XIX
e siècle selon laquelle, comme le retrace J. Barrett, le récit de messager

serait comparable au récit épique dans sa façon de présenter les événements comme à travers

un  écran  invisible923 :  contestant  « the  objectivity  claim »  qui  transparaît  encore  dans

l'opposition tracée par S. Barlow entre le style de présentation objectif et factuel du récit de

messager et le style de présentation irrationnel et subjectif de la monodie lyrique924, I. de Jong

s'est attachée à montrer que le caractère factuel de ces récits n'implique pas leur objectivité et

défend l'idée selon laquelle, au narrateur omniscient et omniprésent de l'épopée, s'oppose le

messager  tragique comme narrateur  engagé,  même de loin,  dans  l'action et  témoin visuel

d'événements qu'il présente donc selon une focalisation restreinte. C'est dans cette perspective

qu'après avoir mis en relation l'existence de ces récits avec les problèmes de représentation

que  posent  certains  événements  (changement  de  lieu,  scènes  de  bataille  ou  d'assemblée,

miracles et meurtres)925, la chercheuse compare l'expression du geste dans le déroulement du

drame et dans le récit de messager.  

Il est intéressant de constater que cette description du geste au sein du récit est tout

d'abord mise en parallèle avec la description du geste joué que la chercheuse, citant le postulat

d'O. Taplin  (« people  say  what  they  are  doing,  or  they  are  described  doing  it »),  définit

comme un trait de la tragédie grecque en général, dû au port des masques et à la taille du

théâtre, mais que nous pouvons désormais mettre plus spécifiquement en relation avec le soin

922 I.J.F. DE JONG 1991 et J. BARRETT 2002. J'élargis quelque peu ici la définition que donne I. de Jong du récit de
messager,  caractérisé  par  la forme narrative du discours où tous les verbes sont  au passé ou au présent
historique, et par la présence d'un dialogue introductif, en ne limitant pas, comme elle le fait, ceux-ci aux
personnages anonymes ou désignés comme qeravpwn, a[ggelo~.

923 J. BARRETT 2002, p. 16 qui cite T.G. ROSENMEYER 1982, p. 197 (« the messenger is, as far as his message is
concerned, omniscient. He is the equivalent of the epic bard ») et A. MICHELINI (1982, p. 75) qui qualifie le
messager de « transparent window upon the truth ». Sur la structure très formelle de la scène de messager
chez Euripide, chez qui  « almost invariably a short exchange,  in which a tense if  stylized expectancy is
created in the messenger's interlocutor, is followed by an uninterrupted narrative of (on average) 80 lines »,
cf. J.M. BREMER 1976, p. 46. 

924 cf. S.A. BARLOW 1971, p. 61. 
925 I. de Jong s'appuie ici sur l'étude de J.M. BREMER (1976). Nous reviendrons sur la question du meurtre comme

événement irreprésentable sur la scène tragique dans le troisième chapitre.
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spécifique  apporté  par  Euripide  au  développement  de  l'expression  du  geste  scénique  que

traduisent les nombreuses descriptions du geste,  faites par le personnage lui-même ou par

celui  qui l'observe,  notamment sur le mode déclaratif  ou interrogatif :  expression du geste

narratif  et  expression  du  geste  scénique  peuvent  ainsi  s'inscrire,  nous  en  avons  donné

ponctuellement  des  exemples,  dans  le  développement  poétique  d'un  même motif  gestuel.

Comme l'écrit I. de Jong, la question qui se pose dans cette comparaison est celle de savoir si

le récit de messager est toutefois l'occasion pour Euripide de rapporter des descriptions de

gestes ou de jeux de physionomie plus longues, plus complexes ou différentes926. 

Prenons ici l'exemple d'une narration emplie de mouvements précisément détaillés et

décomposés, celle du suivant d'Hippolyte rapportant l'attaque surnaturelle du taureau envoyé

par Poséidon contre le char de son maître. On pourrait tout à fait mettre en parallèle l'énoncé

descriptif  du geste  qui  accompagne la  prière  d'Hippolyte  à  Zeus  et  où  l'on peut  noter  le

dynamisme particulier du verbe ajnaptuvssw :

Kai; prwt̀a me;n qeoi~̀ ei\p j ajnaptuvxa~ cevra~

« Avant toute chose, déployant son bras, il s'adressa aux dieux. »927 

avec les déclarations rituelles faites par le  personnage qui accomplit  le geste,  où le geste

scénique décrit par le participe apposé au sujet crée les conditions de l'accueil favorable de la

prière verbale. Mais ce qui est remarquable dans ce récit, c'est la précision avec laquelle sont

détaillés les gestes d'Hippolyte maniant son char, gestes que l'on retrouve dans le récit de la

folie d'Héraclès mais qui n'appartiennent pas au registre des gestes scéniques, et que souligne

ici l'usage du présent historique : 

Mavrptei de; cersi;n hJniva~ ajp j a[ntugo~,

aujtais̀in ajrbuvlaisin aJrmovsa~ povda. 

« Il saisit de ses mains les rênes fixées au bord du char, prenant soin d'ajuster ses pieds

dans les encoches pratiquées à cet effet. »928

Après la prière adressée à Zeus, « prenant l'aiguillon dans ses mains » (Hipp. 1194 kevntron

ej~ ceir̀a~ labwvn), il en touche (ejph̀ge) ses chevaux. Puis c'est encore le geste de saisir les

rênes qui revient au moment où l'apparition du taureau monstrueux suscite la panique des

chevaux :  il  est  question  d'Hippolyte  qui  « saisit  vivement  les  rênes  de  ses  mains »

926 I.J.F. DE JONG 1991, p. 142.
927 Hipp. 1190.
928 Hipp. 1188-1189.
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(Hipp. 1220  h{rmas j  hJniva~  ceroiǹ)  puis  « tire,  comme  un  marin  ramène  la  rame,

suspendant aux courroies son corps penché en arrière » (Hipp. 1221-1222 e{lkei de; kwvphn

w{ste  naubavth~  ajnhvr  /  iJmàsin  ej~  tou[pisqen  ajrthvsa~  devma~).  Comparaisons  et

précisions  concrètes  donnent  du  relief  à  l'attitude  d'Hippolyte,  toute  en  tension  et  en

mouvements contraires. Et cet accent porté depuis le vers 1188 sur les rênes, loin d'être un pur

effet de réel au service de la narration, joue un rôle dramatique précis dans l'économie du

récit,  préparant  le  renversement  tragique.  Ces  rênes  qu'il  serrait  dans  ses  mains  et  sur

lesquelles il tirait se transforment soudain en liens par lesquels il se retrouve tiré :

aujto;~ d j oJ tlhvmwn hJnivaisin ejmplakeiv~

desmo;n dusexhvnuston e{lketai deqeiv~

« lui, le malheureux, enlacé dans les rênes, il est entraîné, attaché par des liens

inextricables. »929

Au-delà de la question de la plus grande précision des indications, discutable au regard

de celle que nous avons relevée dans l'expression du geste scénique, et celle, plus vérifiable,

de la nature différente des gestes décrits dans le récit,  la différence fondamentale entre la

description du geste narratif et celle du geste scénique tient à la présence ou à l'absence d'un

narrateur extérieur à l'action, et à la façon dont il médiatise le regard du spectateur sur le geste

décrit. C'est ici qu'il nous faut revenir sur les analyses d'I. de Jong : si elle a très justement

souligné qu'à la différence du narrateur épique, le messager euripidéen revendique le statut de

témoin  visuel  pour  asseoir  la  véracité  de  son  récit930,  et  relevé  les  marques  de  la  vision

partielle  et  subjective qu'il  propose,  il  semble que  le  point  de vue du messager  soit  plus

complexe. Montrant qu'à côté des éléments relevés par I. de Jong, le récit euripidéen tendait

véritablement par divers moyens narratifs à donner l'illusion de la transparence et à se poser

en rapport factuel objectif, J. Barrett a fort bien analysé les tensions que crée le conflit entre le

rôle  du  messager  comme témoin  visuel  à  titre  individuel  et  comme  narrateur  ayant  des

prétentions à un statut extradiégétique931.  C'est  précisément ce que nous pouvons observer

dans ce récit de l'Hippolyte.  L'implication personnelle du messager est posée dès le premier

mot (Hipp. 1173 hJmei~̀), alors qu'il s'attache à décrire le rôle des serviteurs dont il fait partie

929 Hipp. 1236-1237.
930 Contrairement  aux  récits  trompeurs  que  l'on  trouve  chez  Sophocle,  le  messager  chez  Euripide  ne  ment

jamais.  Cf. S.A. BARLOW 1971, p. 61 : « his description of the catastrophe, coming as it usually does at the
highest point of tension in the play, is the definitive one ».

931 J. BARRETT 2002, p. 76.
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dans les préparatifs du départ puis à décrire la position de leur groupe près d'Hippolyte :

provspoloi d j uJf j a{rmato~

pevla~ calinwǹ eiJpovmesqa despovth/

« nous, les serviteurs, au pied du char, près du mors, nous suivions notre maître. »932

Il souligne ensuite la terreur qui s'empare d'eux alors qu'ils regardent la rive (Hipp. 1204-1206

par j  hJmiǹ...  ei[domen)  et  l'on  notera  même  une  mention  au  singulier  de  son  regard

(Hipp. 1208  o[mma toujmo;n).  Pourtant,  si  le  récit  se  clôt  sur  deux formules parallèles  qui

disent  avec  insistance  les  limites  de  la  connaissance  du  messager  devant  le  phénomène

surnaturel dont il a été le témoin (Hipp. 1245  ouj kavtoid j o{tw/ trovpw/  et  Hipp. 1248  ouj

kavtoid j o{poi cqonov~),  le  cœur  du  récit,  la  description centrale  de  l'affrontement  entre

Hippolyte  et  le  taureau,  se  trouve  curieusement  dénué  de  toute  marque  subjective.  Ce

phénomène est relevé par I. de Jong, qui y voit la simple illustration de la position particulière

du messager à la périphérie de l'action :

« Euripidean messengers usually refer to themselves (using either « I » or « we ») at the

beginning and at the end of their stories, while in between they tend to fade into the

background. »933

L'ambiguïté  est  pourtant  flagrante dans le  récit  de l'Hippolyte  où,  après  l'insistance sur  la

vision  subjective  du  messager  que  nous  avons  relevée,  on  trouve  une  soudaine

indétermination dans l'énoncé – l'absence de  hJmiǹ me semble tout à fait significative et la

traduction ne saurait le rétablir, comme le fait I. de Jong934 – qui élargit temporairement le

cercle des spectateurs en se plaçant d'un point de vue qu'on peut qualifier de surplombant :

eijsorws̀i dev

kreis̀son qevama dergmavtwn ejfaivneto.

« pour qui en était témoin, c'était un spectacle qui domptait les regards. »935

Or cette réflexion qui  dilue tout à coup le regard individuel du messager dans la catégorie

932 Hipp. 1195-1196.
933 I.J.F. DE JONG 1991, p. 5.
934 I.J.F. DE JONG 1991, p. 146 : « for us watching, the sight was more than our eyes could bear ». Elle voit ici la

justification de l'absence de description visuelle du taureau lui-même, le messager étant trop effrayé pour
regarder  et  n'entendant  que  son  mugissement.  Contra  S.A.  BARLOW 1971,  p.  71-73  qui  met  en  avant,
comparée à celle que présente le récit de Sénèque, l'économie de cette description dans le récit euripidéen qui
« aid both the progress of the action and the illusion of an objective factual report ».

935 Hipp. 1216-1217.
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indistincte  des  témoins  (eijsorws̀i)  et  suggère  un  détournement  du  regard,  coïncide

précisément,  le  rythme  de  la  narration  s'accélérant,  avec  le  moment  où  se  trouvent

décomposées le plus attentivement les diverses actions et réactions conjointes d'Hippolyte,

des chevaux et du taureau, et où la description fait ressentir le jeu de forces contraires en

épousant les virevoltes des adversaires.  Si  l'emploi de  despovth~ pour qualifier Hippolyte

reflète encore le point de vue du messager, c'est au cœur de l'action que la narration semble

soudain placer le spectateur : on est loin du grand angle qui permettrait de suivre la scène avec

les serviteurs du héros, qui, comme le rapporte le messager lorsque reviennent les marques de

la  première  personne,  sont  « restés  trop  loin  en  arrière »  pour  secourir  leur  maître

(Hipp. 1243-1244 uJstevrw/ podiv ejleipovmesqa)936. C'est ainsi que les gestes et mouvements

décrits  se  trouvent  dotés  d'un  effet  d'authenticité  et  d'une  apparence  d'objectivité

supplémentaires du fait de l'effacement momentané du regard de celui qui les rapporte et de

l'expression de sympathie limitée à des adjectifs comme tlhvmwn, deinov~ (Hipp. 1236, 1239),

« words which are so commonplace  that they  do not  distract  the listener  as  more  subtly

reactive  comments  would »,  comme le  souligne  S. Barlow937.  C'est  ce  qui  éclate  dans  la

comparaison avec la version qu'a donnée Racine de ce morceau de bravoure narratif dans le

fameux récit de Théramène que l'on dirait par certains aspects traduit d'Euripide. On retrouve

l'accent  initial  sur  la première personne du pluriel  (« à  peine nous sortions  des  portes  de

Trézène... »)938, sur le geste de tenir les rênes (« Sa main sur ses chevaux laissait flotter les

rênes »), puis les limites de la perception visuelle dans le contexte merveilleux du spectacle

offert par le monstre (« On dit qu'on a vu même... »). Pourtant, outre la précision qui situe

précisément la localisation du messager (« Dans le temple voisin chacun cherche un asile »),

c'est le commentaire de Théramène disant avec force l'émotion personnelle suscitée par la

vision qu'il a eue lui-même d'Hippolyte ligoté par les rênes de son propre attelage, qui le

distingue radicalement du messager euripidéen, au regard somme toute fort détaché sur le

geste rapporté :

936 Sur les effets de « gros plan », cf. les commentaires de S.A. BARLOW 1971, p. 61-65. 
On peut ici penser au procédé emprunté aux techniques de montage cinématographique auquel  J. BARRETT

(2002,  p. 90-92  à  propos  d'Él. 819-826)  compare  l'auto-effacement  du  messager,  celui  du  « champ-
contrechamp » qui en montrant le champ d'où est censée avoir été prise l'image suivante donne l'illusion que
le regard qui oriente celui du spectateur est celui d'un personnage de la fiction, et non celui de la caméra à
laquelle on peut assimiler le messager. 

937 S.A. BARLOW 1971, p. 62.
938 RACINE,  Phèdre, Acte V, scène  VI.  Notons le transfert du regard du serviteur d'Hippolyte chez Euripide au

compagnon d'Hippolyte qu'est Théramène chez Racine et qui décrit,  comme le messager avait décrit  lui-
même son groupe au pied du char, « ses gardes affligés […] autour de lui rangés ».
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Dans les rênes lui-même il tombe embarrassé.

Excusez ma douleur. Cette image cruelle

Sera pour moi de pleurs une source éternelle.

J'ai vu, Seigneur, j'ai vu votre malheureux fils

Traîné par les chevaux que sa main a nourris. 

Telle est donc l'ambiguïté qui réside dans le regard du messager, subjectif et surplombant tour

à tour, juste assez impliqué dans l'action pour garantir sa qualité de témoin authentique et

rendre compte avec justesse des faits et gestes rapportés, et c'est ce qui donne une coloration

particulière à l'expression des gestes qui sont au cœur de la narration. 

1.2. Description narrative du geste et dramatisation du récit

I. de  Jong  a  bien  souligné  la  nature  exégétique  des  commentaires  du  messager

rapportant  la  crise  de  folie  d'Héraclès  ou  celle  d'Oreste  dans  l'Iphigénie  en Tauride939,  et

montré que le souci d'expliquer les mouvements visibles du héros par ceux qu'il croit faire

distingue la  représentation narrative du geste de sa représentation scénique  dans  l'Oreste,

fondée comme nous l'avons vu sur des énoncés elliptiques du geste qui ne présentent que la

perception faussée du personnage. Revenons ici  sur deux précisions gestuelles,  dans deux

pièces tardives d'Euripide. La première se trouve dans l'Hélène, dans le récit du messager qui

rapporte à Théoclymène la ruse par laquelle Hélène et Ménélas se sont enfuis d'Égypte. C'est

un récit qui présente, comme ceux des crises de folie, une description des événements à un

double niveau, s'agissant cette fois de proposer une interprétation rétrospective de gestes dont

le messager s'est lui-même trouvé dupe au moment de leur déroulement. De la même manière

qu'il identifie d'emblée pour son maître « celui qui est présent aux côtés d'Hélène » comme

étant « son époux bien vivant » (Hél. 1529 povsin pevla~ parovnta kouj teqnhkovta) et les

naufragés  qui  approchent  comme  étant  les  compagnons  de  Ménélas,  le  serviteur  de

Théoclymène décrypte donc les jeux de physionomie feints, de la « compassion trompeuse »

de Ménélas pour ses propres compagnons (Hél. 1542 dovlion oi\kton) aux larmes que ceux-ci

« répandent,  pur  artifice »  (Hél. 1547  oi}  d j  ejkbalovnte~  davkrua  poihtw/̀  trovpw/),

jusqu'aux gestes dérobés à la vue,  évoquant les Grecs qui s'asseoient à bord,  « tenant des

épées  cachées  sous  leurs  vêtements »  (Hél. 1574-1575  uJf j  ei{masi  xivfh  laqrai` j

e[conte~).  Au delà de la  simple exégèse,  ce procédé permet  ici,  comme le remarque très

939 H.f. 930-1003 et IT 281-314. 
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justement F. Frazier940, de « prolonger le spectacle de l'épisode précédent, en détaillant dans

leur  succession  la  marche  vers  le  bateau,  les  préparatifs,  l'arrivée  des  autres  Grecs,  leur

montée inquiétante, le départ en mer, puis le signal du carnage donné par Ménélas, et surtout

de faire voir au spectateur la réalisation de la ruse avec le même regard averti qu'il aurait posé

sur  elle,  décelant  dans  chaque  détail  la  mise  en  scène ».  Et  c'est  « cette  intrication  du

dramatique et du narratif », « renforcée formellement par l'abondance des styles directs », qui

la fait parler d'une sorte de « récit épique théâtralisé ». Or il est un détail dans l'expression

narrative  du geste qui  semble  aller  encore  en  ce sens.  Alors  qu'il  rapporte  les  propos de

Ménélas enjoignant à ses hommes de se saisir du taureau et de le porter sur la proue, c'est par

une incise au sein même du discours direct que le messager fait état du geste exécuté en même

temps par l'époux d'Hélène :

ej~ prw/̀ran ejmbaleit̀e – favsganovn q j a{ma

provceiron wjqei ̀– sfavgia tw/̀ teqnhkovti

« Jetez-le à la proue (en même temps il pousse à portée de main son glaive), c'est la

victime du sacrifice en l'honneur du mort. »941 

L'incise lie ici de façon remarquable le geste au contenu même des propos et met en valeur ce

geste  qui,  faisant  ressentir  l'impatience  de  Ménélas,  dit  par  anticipation  l'immolation  du

taureau et le massacre perpétré par les Grecs. Mais au-delà de l'animation et de la vivacité

apportées par l'emploi du discours direct, on pourra véritablement parler de dramatisation du

discours si l'on pense que le geste ainsi décrit incomberait probablement au seul jeu de l'acteur

sur la scène, et n'y serait probablement pas dit : le récit du messager semble ainsi mettre en

perspective le geste joué par l'acteur et le geste dramatique, appelé sur le mode exhortatif

(« jetez-le à la proue »), geste énoncé avant d'être joué.

Le même procédé se retrouve dans les Phéniciennes dans le second récit de messager,

qui rapporte le combat fratricide et la mort de Jocaste sur le corps de ses fils et où le narrateur

ne manifeste sa présence que lors de la réaction des guerriers à cette triple mort942. Après qu'il

a rapporté les gestes et le regard d'adieu qu'Étéocle adresse à sa mère sans pouvoir parler943, il

donne la parole à Polynice qui déclare sa tendresse pour les siens et réclame de la part de sa

940 F. FRAZIER 2009, p. 128.
941 Hél. 1563-1564.
942 Phén. 1427-1479. La première marque de la première personne du pluriel intervient au vers 1461, après que

Jocaste a expiré sur le corps de ses fils.
943 Phén. 1437-1441.
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mère un geste d'adieu rituel :

xunavrmoson de; blevfarav mou th/̀ sh/̀ ceriv,

mht̀er, tivqhsi d j aujto;~ ojmmavtwn e[pi,

kai; caivret j: h[dh gavr me peribavllei skovto~.

« Clos mes paupières de ta main, mère (il la pose lui-même sur ses yeux) et adieu ! Déjà

les ténèbres m'enveloppent. »944

L'on  voit  ici  encore  de  quelle  manière  le  messager,  d'un  regard  surplombant,  précise

l'exécution du geste, en introduisant au sein même du discours du personnage une certaine

distance que ne pourrait conserver la description verbale du geste joué sur la scène. Avec

l'illusion d'objectivité créée par la neutralité singulière de la vision dans ce récit, l'on pourrait

parler d'un effet de didascalie. 

Ainsi se trouve en quelque sorte mis à nu – pourrait-on dire, mis en abyme – dans ces

récits  si  précisément  composés  et  détaillés,  où  le  regard  du  messager,  en  s'effaçant

momentanément, donne l'illusion d'une description au cœur de l'événement, tout l'intérêt pour

la mise en scène des gestes scéniques que nous avons cherché à mettre en lumière dans le

théâtre d'Euripide.

Après avoir étudié le geste narratif  dans le cadre strict  du récit  de messager,  pour

montrer la spécificité de son expression, venons-en à la distinction principale que nous avons

retenue à l'égard du geste scénique, en regroupant tous les gestes dits mais non joués (ou du

moins non présentés comme joués) simultanément sur la scène tragique. Parmi ces gestes dits,

se trouvent d'une part les gestes narratifs, insérés dans un récit de messager, mais également

les gestes du passé rapportés plus ponctuellement par un personnage ou par le chœur dans les

parties  dialoguées  ou  les  parties  lyriques,  d'autre  part  les  gestes  que  nous  appellons

« discursifs »  et  qui  évoquent  un  geste  à  venir  ou  la  simple  possibilité  d'un  geste  sans

renvoyer à une représentation scénique effective. Voyons donc les rapports que ces gestes dits

peuvent entretenir avec le geste joué, afin de mettre au jour les jeux d'échos qu'a développés

Euripide dans son théâtre. 

2. Jeux d'annonce, du geste dit au geste joué

Il est tout d'abord des « jeux d'annonce », où l'expression du geste est développée dans
944 Phén. 1451-1453.
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le  discours,  dans  une séquence  ponctuelle  ou à  l'échelle  de la  pièce  tout  entière,  afin  de

préparer et de mettre en valeur la réalisation scénique ultérieure du geste. C'est un procédé qui

a été puissamment utilisé par Eschyle. B. Deforge a bien montré comme dans les Perses, le

thème des  haillons,  préparé  dès  la  parodos,  parcourt  toute  la  pièce  à  travers  le  geste  de

déchirer ses vêtements et de les mettre en lambeaux, jusqu'au moment où Xerxès paraît sur

scène,  précisément  vêtu  de  haillons,  qui  apparaissent  comme  le  symbole  visuel  de  la

destruction de la puissance royale et de l'empire perse, et qui sont associés dans le vocabulaire

aux corps déchiquetés des guerriers perses, avant de réclamer, en initiant le thrène sur les

morts, que le chœur des conseillers déchire également ses vêtements945. On pourrait encore

évoquer la façon dont, à travers les descriptions de plus en plus précises de Cassandre en proie

au délire prophétique, de l'acte d'abord perçu confusément (Ag. 1107 tovde) aux deux bras qui

se tendent l'un après l'autre pour frapper  (Ag.  1110-1111 proteivnei de; cei;r ejk / ceiro;~

ojregomevna) puis à l'énoncé prospectif complet, mais imagé, des gestes et du coup meurtriers

(Ag.  1125-1128), est ménagé un sentiment d'angoisse et de tension qui prépare efficacement

l'exécution de l'acte, que l'on percevra avec force, nous l'avons vu, par l'intermédiaire des cris

d'Agamemnon et  que rapportera encore  Clytemnestre.  S'il  n'est  pas mis  chez Euripide au

service de la création d'une pareille tension dramatique, éveillant terreur et angoisse parmi les

personnages, ce procédé sert de façon variée et efficace l'expression euripidéenne du geste. 

2.1. De l'exploitation discursive à la réalisation du geste

Un jeu  d'écho  verbal  créé  entre  l'évocation  prospective  du  geste  et  son  évocation

narrative rétrospective peut d'une part souligner la parfaite exécution d'un plan. C'est ce qui

apparaît dans Médée où la formulation encore hypothétique du geste qui provoquera la perte

de la fille de Créon :

ka[nper labous̀alabous̀alabous̀alabous̀a kovsmonkovsmonkovsmonkovsmon ajmfiqh/`ajmfiqh/`ajmfiqh/`ajmfiqh/ ̀croi?

kakw~̀ ojleit̀ai...

« si elle prend la parure et en enveloppe son corps, elle mourra misérablement... »946,

est d'abord relayée par le chœur, qui anticipe, dans le stasimon précédant le récit du messager,
945 B. DEFORGE 2008, p. 247-259. Toutefois nous ne suivons pas intégralement sa démonstration, qui présente

Xerxès lui-même comme un « mort-vivant », « cadavre sur scène, cadavre objet du rituel funéraire final »,
interprétant  ces  haillons  comme  « la  représentation  scénique  de  son  corps  déchiqueté »  préparée  par
l'association, dès le début du drame, de « la transformation des corps glorieux des guerriers en lambeaux de
chair à celle du bondissant Xerxès en homme en haillons ».

946 Méd. 787.
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le  geste fatal – s'il fait état de la seule manipulation de la couronne, notons la formulation

parallèle :

xanqa/̀ d j ajmfi;ajmfi;ajmfi;ajmfi; kovma/ 

qhvseiqhvseiqhvseiqhvsei to;n ‹Aida

kovsmonkovsmonkovsmonkovsmon aujta; ceroiǹ

« autour de sa blonde chevelure, elle va poser la parure funèbre, elle-même, de ses deux

mains »947, 

puis reprise, et l'écho verbal est net dans le nouvel emploi de la locution ajmfi-tivqhmi, dans

le récit du messager qui décompose et détaille l'expression des deux gestes et confirme le

succès du plan de Médée :

labous̀alabous̀alabous̀alabous̀a pevplou~ poikivlou~ hjmpevsceto, 

crusouǹ te qeis̀aqeis̀aqeis̀aqeis̀a stevfanon ajmfi;ajmfi;ajmfi;ajmfi; bostruvcoi~

lamprw/̀ katovptrw/ schmativzetai kovmhn

« elle  prend la  tunique  moirée,  en est  déjà  revêtue,  et,  enserrant  ses  boucles  dans la

couronne d'or, dans l'éclat du miroir, elle arrange sa chevelure. »948

L'exploitation discursive d'un geste peut d'autre part servir à amplifier la résonance

pathétique du geste annoncé, avant de tromper au contraire l'attente en privant le spectateur de

la  réalisation  scénique  de  ce  geste,  donnant  de  ce  fait  plus  de  poids  au  renversement

dramatique opéré. Prenons l'exemple de l'Hécube où le thème de l'arrachement par la force

revient de façon récurrente dans les discours, bien avant le moment de la séparation effective

entre Polyxène et sa mère. Il entre de façon détournée dans l'exposition du rêve d'Hécube, qui

a vu une biche sous la griffe sanglante d'un loup « immolée, à [ses] genoux arrachée sans

pitié » (Héc. 91) :

sfazomevnan, ajp j ejmwǹ gonavtwn spasqeìsan ajnoivktw~

Le coryphée apportant  à la vieille reine la nouvelle décidée par l'assemblée des Grecs, le

même mouvement d'arrachement est filé dans le registre maternel, avec de nouvelles images

animales :

h{xei d j  jOduseu;~ o{son oujk h[dh, 

947 Méd. 979-981. 
948 Méd. 1159-1161.
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pẁlon ajfevlxwnajfevlxwnajfevlxwnajfevlxwn swǹ ajpo; mastwǹ

e[k te geraia~̀ cero;~ oJrmhvswn

« Ulysse va venir sous peu, pour retirer ton petit à ta mamelle et l'écarter de ton vieux

bras. »949

Puis Polyxène elle-même déplore sur le mode lyrique, par anticipation, la scène imminente de

l'arrachement d'une fille (notons ici encore l'image animale) aux bras de sa mère :

skuvmnon gavr m j, w{st j oujriqrevptan

movscon, deilaiva

deilaivan eijsovyh/ 

ceiro;~ ajnarpasta;najnarpasta;najnarpasta;najnarpasta;n 

sa~̀ a[po

« Moi,  ton  enfant,  telle  une  génisse  nourrie  dans  la  montagne,  tu  me  verras  –

malheureuse ! – emmenée, malheureuse, de force loin de tes bras. »950

Au moment de passer à l'acte, Ulysse,  voyant la résistance d'Hécube, renverse le sens du

mouvement en exhortant Hécube à ne pas faire en sorte d'« être arrachée de force à sa fille »

(Héc. 225 mhvt j ajpospasqh/~̀ajpospasqh/~̀ajpospasqh/~̀ajpospasqh/~̀ biva/) : à cette exhortation répond alors celle d'Hécube qui le

supplie de ne pas arracher [son] enfant à [ses] mains (Héc. 277  mhv mou to; tevknon ejk

cerwǹ ajpospavsh/~ajpospavsh/~ajpospavsh/~ajpospavsh/~), évoquant la façon dont les  Grecs les ont déjà arrachées de force aux

autels  (Héc. 290  bwmwǹ  ajpospavsante~ajpospavsante~ajpospavsante~ajpospavsante~).  Après  une  telle  récurrence  de  l'expression,  le

retournement est soudain provoqué par le consentement au sacrifice de Polyxène qui écarte ce

mouvement en invitant elle-même Ulysse à l'emmener et à l'achever (Héc. 369 a[g j ou\n m j,

 jOdusseu,̀ kai; dievrgasaiv m j a[gwn) et en exhortant à son tour sa mère à « ne pas lutter

contre les puissants » pour ne pas « être indécemment arrachée par un jeune bras » (Héc. 407-

408  ajschmonh̀saiv  t j ejk nevou bracivono~  / spasqeis̀ j).  Ce  mouvement  de  départ

volontaire, relancé (Héc. 432 kovmiz j,  jOdusseù, m j) après l'étreinte d'adieu dirigée par la

jeune fille, prend ainsi d'autant plus de relief pathétique qu'il a été précédé de l'expression

récurrente  d'une  brutalité  imminente.  Polyxène  se  réapproprie  alors  véritablement  son

sacrifice en soustrayant son corps à tout contact  physique et  en présentant d'elle-même sa

gorge au coup qui la frappe (Héc. 548-549 mhv ti~ a{yhtai croov~ / toujmou:̀ parevxw ga;r
949 Héc. 141-143.
950 Héc. 205-208.
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devrhn eujkardivw~), thème qui est alors repris avec insistance (Héc. 605, 728-729). Mais c'est

avec une ultime plainte sur  sa fille  « ravie à  sa mère »,  thème pathétique par  excellence,

qu'Hécube reçoit l'annonce de sa mort (Héc. 513  o[lwla~, w\ pai,̀ mhtro;~  aJrpasqeis̀aJrpasqeis̀aJrpasqeis̀aJrpasqeis̀ j

a[po).

Ce thème de l'arrachement d'un enfant à sa mère revient également dans l'Iphigénie à

Aulis, pour servir un renversement dramatique similaire, amené par le revirement d'Iphigénie

qui choisit avec une conviction patriotique soudaine de marcher au sacrifice. Dans cette pièce,

pourtant, l'accent dramatique est davantage mis sur la force spécifique du lien affectif entre la

jeune fille et ce père qui s'apprête à la sacrifier à ses ambitions. Dès son apparition, Iphigénie

est  qualifiée  par  Clytemnestre  de  filopavtwr951 et  nous  avons  étudié  la  mise  en  scène

particulièrement pathétique des effusions ambiguës entre les deux personnages, qu'il s'agisse

de l'ambiguïté entre retrouvailles et adieux ou entre étreinte et supplication. Aussi lorsque

Clytemnestre,  qui  défend  également  à  travers  la  vie  de  sa  fille  son  honneur  de  femme,

introduit, sur le modèle pour ainsi dire de l'Hécube, le thème de l'arrachement d'un enfant à sa

mère puis tente de mettre en scène l'étreinte propre à le conjurer, c'est cette fois la façon dont

sont coupés courts les premiers développement de ce thème qui est frappante, manifestant la

nouvelle orientation dramatique donnée dans la pièce au sacrifice volontaire de la jeune fille,

moins  pathétique  qu'idéologique.  Ce  thème  entre  en  effet  de  façon  lointaine  dans  le

réquisitoire dirigé par Clytemnestre contre Agamemnon, où elle l'accuse d'« avoir arraché de

force à son sein » le nourrisson qu'elle avait eu de Tantale, son premier mari (IA 1152 mastwǹ

biaivw~  twǹ  ejmẁn  ajpospavsa~).  Il  reparaît  dans  le  conseil  que  lui  donne  Achille  de

« s'attacher  à  sa fille »  (IA 1366  ajntevcou qugatrov~)  lorsqu'Ulysse  « viendra  la  saisir  et

l'emmènera  contre  son  gré »  (IA 1365  a[xei  d joujc  eJkous̀an aJrpavsa~).  Mais  lorsque

Clytemnestre  annonce  à  Iphigénie  qu'elle  compte  « s'attacher  à  ses  vêtements »  (IA 1460

pevplwn ejcomevnh swǹ),  la  jeune  fille,  écartant  tout  mouvement  qui  retarderait  sa  libre

marche au sacrifice (IA 1461 mevn j), reformule le mouvement de départ énoncé par sa mère en

lui  ôtant  toute  coloration  pathétique952,  et  lui  refuse  jusqu'aux  larmes  (IA 1466 oujk ejw`

951 IA 638-639 KL. filopavtwr d j ajeiv pot j ei\ 
mavlista paivdwn tw/̀d j o{sou~ ejgw;  [tekon.

Clytemnestre. – Tu as toujours été, de tous les enfants que je lui ai donnés, celle qui aime le plus son 
père.

952 IA 1464-1466 KL. w\ tevknon, oi[ch/É
IF. kai; pavlin g j ouj mh; movlw.
KL. lipou`sa mhtevr jÉ 
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stavzein davkru).  

 L'Iphigénie en Tauride présente quant à elle une forme particulièrement remarquable

d'orchestration discursive d'un motif gestuel préparant sa réalisation scénique. « Prendre la

statue d'Artémis », comme l'a ordonné Apollon à Oreste (IT 87 labeiǹ t j a[galma qeà~)

pour,  « l'ayant  prise,  la  rapporter  en  terre  athénienne »  (IT 89-90  labovnta...   jAqhnaivwn

cqoni; douǹai) est un thème qui revient avec une insistance exceptionnelle, à partir de cette

annonce faite par Oreste dans le prologue. Il est repris par Pylade dans l'élaboration du plan

(IT 111-112  xesto;n  ejk  naou`  labeiǹ  a[galma)  puis,  après  la  reconnaissance  et  les

retrouvailles entre Oreste et Iphigénie, dans le récit que le héros fait de ses aventures à sa

sœur :

Foib̀o~ m j e[pemye deur̀o, diopete;~ labeìn

a[galm j  jAqhnwǹ t j ejgkaqidrus̀ai cqoniv

« Phoibos  m'a  envoyé  ici  prendre  la  statue  tombée  du  ciel  pour  l'ériger  en  terre

athénienne. »953

Son salut dépend donc de la prise (IT 980  h]n ga;r qeà~ katavscwmen brevta~) ou non

(IT 986  eij  mh;  lhyovmesqa qeà~  brevta~)  de  la  statue.  Iphigénie  lui  ayant  fait  écho

(IT 1000 a[galma oi[sei~, IT 1018 labeiǹ q j a} boulovmesqa), ils échafaudent un plan où

le premier rôle, celui de « porter la statue », est reporté sur la jeune femme :

OR. su; d j h[ ti~ a[llo~ ejn ceroiǹ oi[sei brevta~É

IF. ejgwv: qigeiǹ ga;r o{siovn ejst j ejmoi; movnh/.

Oreste. – Est-ce toi (ou un autre ?) qui porteras dans tes bras la statue ?

Iphigénie. – C'est moi : moi seule ai le droit de la toucher.954

C'est cette formulation que nous retrouvons lors de la réalisation scénique du geste, alors que

Thoas souligne de façon insistante, sur le mode interrogatif,  le caractère extraordinaire du

IF. wJ~ oJra/̀~ g j, oujk ajxivw~.
KL. Scev~, mhv me prolivph/~.

Clytemnestre. – Mon enfant, tu t'en vas ?
Iphigénie. – Oui, et je ne reviendrai pas. 
Clytemnestre. – Tu laisses ta mère ?
Iphigénie. – Oui, comme tu le vois, sans que tu l'aies mérité.
Clytemnestre. – Attends, ne m'abandonne pas ! 

953 IT 977-978.
954 IT 1044-1045.
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spectacle  qui  s'offre  à  lui.  Poussant  une  exclamation  de  surprise,  il  demande  aussitôt  à

Iphigénie « pourquoi de son socle inamovible elle transporte cette statue de la déesse dans ses

bras »  (IT 1157-1158  tiv  tovde  metaivreimetaivreimetaivreimetaivrei~ ejx ajkinhvtwn bavqrwn...  qeà~ a[galm j  ejn

wjlevnai~) – l'on notera le rapprochement expressif entre l'interrogatif et le déictique désignant

l'objet porté –, puis il ramène les explications d'Iphigénie concernant les étrangers qui ont

provoqué l'horreur de la déesse vers le geste en jeu :

h\ twǹd j e{kati dht̀ j a[galm j e[xw fevrei~É 

« C'est sans doute pour cela assurément que tu portes au dehors la statue ? »955

La  réalisation  de  la  mission  d'Oreste  telle  qu'elle  a  été  définie  dans  le  prologue  est

abondamment soulignée par la répétition de la formule gestuelle dans le double rapport du

messager,  qui  annonce  au  chœur  que  les  étrangers,  aidés  par  la  fille  d'Agamemnon,

« s'enfuient de ce pays après avoir pris la sainte statue » (IT 1291-1292 feuvgonte~ ejk gh̀~

th̀sde  kai;  semno;n  brevta~  semno;n  brevta~  semno;n  brevta~  semno;n  brevta~  / labovnte~ labovnte~ labovnte~ labovnte~),  avant  d'annoncer  à  Thoas  lui-même

qu'« Iphigénie s'enfuit du pays avec les étrangers, en emportant la statue sacrée de la déesse »

(IT 1314-1316  jIfigevnei j, e[xw cqono;~ / su;n toi~̀ xevnoisin oi[cetai, semno;n qeà~ semno;n qeà~ semno;n qeà~ semno;n qeà~ /

a[galma[galma[galma[galm    j  e[cousaj  e[cousaj  e[cousaj  e[cousa).  Or,  dans  ce  récit,  le  mouvement  d'emporter  la  statue  se  confond

étrangement  avec  celui  d'enlever  Iphigénie  du  pays  barbare  où  elle  était  en  exil,  alors

qu'Oreste « prend sur son épaule gauche » sa sœur (IT 1381  labw;n   jOrevsth~ w\mon eij~

ajristerovn) pour lui faire atteindre le bateau et l'y déposer avec la statue que celle-ci porte

toujours  dans ses  bras  (IT 1383-1385).  C'est  en effet  ce but  caché du voyage d'Oreste en

Tauride que dévoile Athéna, au moment où elle intervient pour arrêter les poursuites de Thoas.

Après avoir rappelé la double mission assignée en réalité par Apollon à Oreste (IT 1440-1441

ajdelfh̀~ t j  [Argo~ ejspevmywn devma~ / a[galmav q j iJero;n eij~ ejmh;n a[xwn cqovna,

« il devait ramener à Argos le corps de sa sœur et apporter la statue sacrée sur mon sol »),

formulation où la mention du « corps » d'Iphigénie permet de resserrer le parallèle avec le

transfert matériel de la statue, elle renouvelle l'ordre divin en mentionnant un seul et unique

geste (IT 1448 cwvrei labw;n a[galma suvggonovn te shvn, « pars, en emportant la statue et

ta sœur ! »). Thoas ne peut alors donner que sa bénédiction à l'accomplissement du geste : 

ejgw; d j  jOrevsth/ t j, eij fevrwnfevrwnfevrwnfevrwn brevta~ qea~̀

bevbhk j, ajdelfh/̀ t j oujci; qumoum̀ai:

955 IT 1176.
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« Pour moi, je fais cesser mon courroux contre Oreste qui est parti en emportant la statue

de la déesse, et contre sa sœur. »956

Ainsi  Euripide  a fait  de ce  thème,  dominant  d'un bout  à  l'autre  de la  pièce,  un véritable

leitmotiv gestuel dans l'Iphigénie en Tauride.

C'est  dans  la  continuité  de  cette  préparation  discursive  de  l'événement  scénique,

exploitée dans le sens d'une tension et d'une angoisse moindres par rapport à Eschyle mais

mise  chez  Euripide  au  service  d'effets  dramatiques  contrastés,  que  J. de  Romilly  situe

l'apparition sur scène, d'abord annoncée dans le discours, de certains personnages en proie à la

rage ou à la douleur957. Or se fait jour ici un procédé original chez Euripide, qui accorde au

prologue, ou plus largement au discours d'exposition qui se poursuit dans la parodos, un rôle

spécifique dans la mise en scène du geste dramatique. 

2.2. Du discours d'exposition à la représentation scénique

Nous  avons  déjà  relevé  l'étroit  parallèle  verbal  qui  existe  dans  l'Oreste entre la

description des mouvements de folie du héros dans le prologue prononcé par Électre et celle

de  ses  mouvements  scéniques  dans  le  premier  épisode,  qui  semblent  ainsi  réaliser

visuellement  l'une  de  ces  crises  que  dit  observer  régulièrement  la  garde-malade.  Nous

montrerons ici qu'il  s'agit d'un procédé bien ancré dans le théâtre d'Euripide, qui n'est pas

tendu, comme le théâtre d'Eschyle, vers un « devenir », pour reprendre l'expression de J. de

Romilly,  mais  reste  dans l'immanence  de  la  passion  qu'incarnent  de  façon  privilégiée  les

gestes concrets des personnages : le discours d'exposition qui annonce souvent explicitement

la catastrophe finale,  ne laissant à la pièce que le soin d'en montrer les modalités,  définit

d'emblée,  de même,  la  passion qui habite  le  personnage,  et  ce  de l'extérieur,  à  travers  la

description verbale d'attitudes et de gestes qui seront vérifiés au cours de l'action.

Commençons par l'entrée en scène pathétique d'Alceste, agonisante et soutenue par

son époux. C'est dès le prologue, prononcé par Apollon, qu'est présenté dans cette attitude ce

personnage souffrant :

h} nuǹ kat j oi[kou~ ejn ceroiǹ bastavzetai

yucorragous̀ayucorragous̀ayucorragous̀ayucorragous̀a

956 IT 1477-1478.
957 J. DE ROMILLY 1986, p. 74.
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« en ce moment même,  à l'intérieur,  celle-ci  est  soutenue par  le bras  [de son époux],

rendant l'âme. »958

Cette description initiale est reprise d'une part dans les premiers propos de la servante qui,

sortant du palais, annonce que sa maîtresse « déjà baisse le regard et rend l'âme » (Alc. 143

h[dh pronwphv~ ejsti kai; yucorragei`yucorragei`yucorragei`yucorragei`), et la répétition de ce verbe qui fait son apparition

chez Euripide souligne l'écho entre les deux descriptions ; d'autre part dans le récit de cette

même servante où Admète est  décrit  « [pleurant],  tenant  dans  ses  bras  sa chère épouse »

(Alc. 201  klaivei  g j  a[koitin  ejn  ceroiǹ  fivlhn  e[cwn).  Nous  voyons  comme  ces

évocations discursives, en mettant l'accent de façon remarquable sur les gestes et les attitudes

des personnages, qui seront comme fidèlement animés par la présentation scénique, préparent

efficacement l'entrée en scène ultérieure de l'héroïne : c'est bien encore, au sens propre, une

Alceste pronwphv~ (« qui a la tête penchée ») qu'évoque le dernier échange de paroles, alors

qu'elle sent son regard s'appesantir (Alc. 385 o[mma mou baruvnetai) et qu'Admète l'exhorte à

redresser son visage (Alc. 388 o[rqou provswpon).

J. de Romilly a développé l'exemple de l'effet produit par l'entrée en scène de Médée,

en soulignant que l'héroïne paraît après plus de deux cents vers où sont décrits et commentés

ses sentiments, confirmés qui plus est à plusieurs reprises par les cris jaillissant de l'intérieur

de la  skénè. Précisons toutefois quelques points. Ces « sentiments » de Médée sont, comme

toujours chez Euripide, saisis de l'extérieur,  alors qu'elle est  décrite de façon quelque peu

stéréotypée par la nourrice dans le prologue comme une femme prostrée :  

keit̀ai d j a[sito~, swm̀ j uJfeìs j ajlghdovsi [...]

ou[t j o[mm j ejpaivrous j ou[t jj ajpallavssousa gh~̀

provswpon

« Elle gît sans nourriture, abandonnant son corps aux douleurs [...] sans relever les yeux

ni détacher du sol son visage. »959

Cette description d'un personnage prostré sous l'effet de la douleur, doublée d'une évocation

insistante de sa colère par un terme à tonalité homérique, covlo~ (Méd. 94, 99, 172), terme qui,

comme le souligne justement M. Fartzoff, « fait de [Médée] un être à la fois dangereux et

958 Alc. 19-20.
959 Méd. 24-29. Notons l'insensibilité au monde extérieur et la surdité que suggère la comparaison avec le roc ou

la vague marine (Méd. 28-29).  
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souffrant, comme l'est Achille irrité »960, crée une attente de la part des spectateurs ; les cris de

l'héroïne qui proviennent de l'intérieur de la maison et qui confirment cette présentation du

personnage accroissent  encore  la  tension  dramatique  autour du  sort  des  enfants.  Or cette

attente est soudain trompée par l'entrée on ne peut plus calme de Médée et par son discours

parfaitement  composé  sur  la  condition  féminine  et  sur  son  désir  de  revanche :  l'effet  de

surprise  ainsi  ménagé  permet  de  mettre  en  valeur  cette  autre  facette  du  personnage,

redoutablement habile (sofhv) et sachant manier la persuasion comme la ruse pour arriver à

ses fins. À côté de cet effet de contraste, se trouve toutefois présenté dès le prologue un geste

qui revient avec une relative fréquence dans la pièce, celui de détourner le visage (Méd. 30

strevyasa pavlleukon devrhn) : dans le quatrième épisode, Médée « détourne sa blanche

joue » pour pleurer en réponse aux vœux formulés par Jason pour l'avenir de leurs enfants et

l'on peut relever la reprise à l'identique de la forme verbale (Méd. 922-923 au{th, tiv clwroì~

dakruvoi~ tevggei~ kovra~  / strevyasa leukh;n  e[mpalin parhivdaÉ).  Or  si,  dans  le

prologue, la nourrice interprète dans le même sens ce geste dans le sens du chagrin et de la

nostalgie que Médée nourrit à part elle (pro;~ auJth;n), il s'agit, nous l'avons vu, d'un geste

ambivalent,  qui  peut  tout  autant  dire  l'aversion,  la  répulsion :  c'est  ce  que  montre  sans

ambiguïté le mouvement de tête de la fille de Créon rapporté par le messager, qui reprend

presque  textuellement  le  vers  923   (Méd. 1148-1149  leukhvn  t j  ajpevstrey j  e[mpalin

parhivda,  /  paivdwn  musacqeis̀ j  eijsovdou~  « elle  détourna  sa  blanche  joue,  saisie

d'aversion  à  l'entrée  de  tes  enfants »).  Le  prologue  présente  donc,  me  semble-t-il,  une

occurrence  intéressante  d'interprétation  faussée  d'un  geste,  qui  s'oppose  à  l'interprétation

donnée comme objective du messager. C'est ce qui apparaît encore dans l'idée que, toujours

selon la nourrice, Médée « hait ses enfants et n'éprouve aucune joie à leur vue » (Méd. 36

stugei` de; paid̀a~ oujd j oJrws̀ j eujfraivnetai) : la scène pathétique des adieux aux enfants

montrera au contraire que si Médée écarte de sa vue ceux dont elle ne peut plus supporter

l'intensité du regard et du sourire961, c'est bien parce que, loin d'éprouver pour eux de la haine,
960 Sur  cette  colère  de  Médée  qui  « tient  une  place  centrale »  et  « organise  toute  l'action »  dans  la  pièce

d'Euripide et sur son ambivalence, tour à tour, selon le contexte et le regard porté, « passion funeste » ou
« qualité propre au caractère héroïque de la magicienne bafouée »,  cf. M. FARTZOFF 2007, p. 34-41.  Dans le
prologue, l'âme (frhvn) de Médée est ainsi qualifiée de bareià (Méd. 38) et d'aujqavdh~  (Méd. 104), son
caractère (h\qo~) d'a[grion  (Méd. 103) et sa nature (fuvsi~) de  stugeravn. Sur le caractère complexe de
Médée qui dépasse le cadre de la vengeance héroïque, cf.  J. PEIGNEY 2007, p. 51-68, dans le même volume
d'actes consacrés à la colère chez Euripide.

961 Méd. 1076-1077 cwreit̀e cwrei`t j: oujkevt j eijmi; prosblevpein 
oi{a te paid̀a~ (le texte n'est pas sûr)

Cette intensité du regard est exprimée dans les composés en pros-, préverbe qui dit la relation établie entre
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« l'œil  lumineux  de  ses  enfants »,  tissant  un  lien  indéfectible  avec  leur  mère,  comme  à

l'inverse, pour un fils, la vue du sein maternel, lui ôte au contraire le courage d'accomplir ses

desseins962. 

Nous  développerons  davantage  ici  l'utilisation de ce  procédé  dans l'Hippolyte,  qui

contribue efficacement à la mise en scène pathétique de la douleur de Phèdre. La présentation

discursive initiale est ici dédoublée. Aphrodite, qui annonce son plan de vengeance contre

Hippolyte dans le prologue, la dépeint tout d'abord rapidement :

ejntauq̀a dh; stevnousa kajkpeplhgmevnh

kevntroi~ e[rwto~ hJ tavlain j ajpovllutai

sigh/̀ 

« depuis lors, gémissante, piquée par l'aiguillon de l'amour, la malheureuse se meurt en

silence. »963 

C'est ensuite dans la parodos que le chœur en propose un portrait précis :

teiromevnan nosera/̀ koivta/ devma~ ejnto;~ e[cein

oi[kwn, lepta; de; favrh

xanqa;n kefala;n skiavzein

« abîmée sur sa couche de malade, elle tient son corps reclus dans la maison et des voiles

légers ombragent sa tête blonde. »964

Si  Phèdre paraît  sur  scène dans le  premier  épisode,  c'est  que,  par  un caprice propre aux

malades, elle a réclamé que l'on transporte sa couche à l'extérieur du palais, comme le précise

la nourrice (Hipp. 179 e[xw de; dovmwn h[dh noserà~ devmnia koivth~), et l'on voit comme la

reprise de l'expression nosera~̀ koivth~ souligne l'exactitude de la description faite dans la

parodos, tandis qu'il est question par deux fois du corps (devma~) que Phèdre abandonne aux

mains  de  ses  servantes  (Hipp. 198)  et  qu'elle  retourne  avec  impatience  sur  sa  couche

(Hipp. 204). Quant aux voiles légers qui couvrent sa tête à l'intérieur de la maison, ils sont

vraisemblablement rejetés en arrière lors de l'entrée en scène de Phèdre, couvrant peut-être ses

deux personnes (cf. Méd. 1040-1041  tiv prosdevrkesqev m j o[mmasin, tevknaÉ  / tiv prosgelat̀e to;n
panuvstaton gevlwnÉ). 

962 Méd. 1042-1044 aijai:̀ tiv dravswÉ kardiva ga;r oi[cetai,
gunaik̀e~, o[mma faidro;n wJ~ ei\don tevknwn.

« Hélas ! Que faire ? Le cœur me manque, femmes, à la vue du regard lumineux de mes enfants ».
963 Hipp. 38-40.
964 Hipp. 131-132.
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cheveux mais laissant à découvert son visage. Mais après un instant d'égarement verbal qui

provoque alors sa honte et ses larmes, ce sont eux qui doivent servir à cacher à nouveau sa

tête, comme elle le réclame à la nourrice :

Maià, pavlin mou kruvyon kefalhvn:

aijdouvmeqa ga;r ta; lelegmevna moi.

Kruvpte:

« ma mère, cache-moi de nouveau le visage : je rougis de ce que j'ai dit. Cache ! »965

Avant  d'en  venir  précisément  à  la  mise  en  scène  dramatique  de  ce  geste,  il  convient  de

remarquer qu'entre le portrait initial présenté dans la parodos et ce geste qui opère un retour à

l'attitude  première  (avec  un  emploi  de  l'adverbe  pavlin qui  renvoie  à  l'insatisfaction

permanente et aux désirs contradictoires du malade qu'a évoqués la nourrice aux vers 182-

185966), il est un geste qui introduit un élément dramatique supplémentaire : sur scène, Phèdre

a en effet, dès ses premières paroles, invité ses suivantes à lui ôter l'ejpivkranon, ce bandeau

qui tient relevés sur le haut de la tête les cheveux des femmes (Hipp. 201)967. Le retrait de cet

ornement,  qui  figure  la  tentation  de  l'indécence,  s'accorde  parfaitement  avec  l'égarement

amoureux qui s'empare à ce moment-là de Phèdre. Comme le souligne justement M. Telò968,

on ne saurait assimiler cet ejpivkranon – dont le poids, moins réel que figuré, l'accable, étant le

symbole  de  sa  condition  de  femme mariée  (Hipp. 201  baruvbaruvbaruvbaruv moi kefalh̀~ ejpivkranon

e[cein) – aux voiles qui ombrageaient hors-scène son visage et penser, avec S. Montiglio969,

que  l'héroïne,  faisant  son  entrée  le  visage  voilé,  le  découvre  à  cet  instant.  Il  semble  en

revanche,  contrairement  à  ce  que propose le chercheur970,  que le mouvement  réclamé par

965 Hipp. 243-245.
966 Hipp. 181-183 deùro ga;r ejlqeiǹ paǹ e[po~ h\n soi:

tavca d j ej~ qalavmou~ speuvsei~ to; pavlinpavlinpavlinpavlin.
Tacu; ga;r sfavllh/ koujdeni; caivrei~,

« Venir ici, tu n'avais que ce mot à la bouche. Et bientôt tu seras pressée de retourner dans ta chambre. 
Car tu es vite trompée dans ton attente et rien ne te fait plaisir ».

967 Pour l'identification précise de cet  ejpivkranon comme équivalent  de la  mivtra dont  fait  état  Aristophane
(Thesm. 257) et de l'a[mpux de l'âge archaïque, parfois complété de façon distincte par un kekruvfalo~, sorte
de coiffe qui couvrait les cheveux,  cf.  M. TELÒ 2002a, p. 51-55 ; voir également  L. LLEWELLYN-JONES 2003,
p. 23-39.

968 M. TELÒ 2002a, n. 100 p. 55.
969 S. MONTIGLIO 2000, p. 177-178.
970 Cf. M. TELÒ (2002a, p. 55-57) qui considère que Phèdre, « honteuse de s'être défaite sous l'effet du délire d'un

élément vestimentaire distinctif de sa condition, cherche, en le remettant, à donner à voir le rétablissement de
la norme et de la raison » (traduction personnelle) : il soutient qu'elle se couvre la tête et non qu'elle se voile
le visage, tout en proposant l'hypothèse qu'elle rompe simultanément tout contact visuel avec la nourrice en
tournant ou baissant le regard. Cette interprétation me paraît appauvrir l'effet visuel et pathétique de la scène. 
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l'héroïne revenue de son égarement ne saurait  uniquement viser  à remettre  sa coiffe pour

reprendre, le sentiment de l'aidôs  retrouvé, une tenue féminine décente. Il s'agit bel et bien

d'exprimer sa honte (aijscuvnh) et de reprendre l'attitude pathétique qui était la sienne hors-

scène, en cachant, avec ses cheveux, son visage tout entier : le verbe kruvptein revient avec

trop de force, deux fois dans la bouche de Phèdre qui cache désormais son visage sur la scène

comme elle persiste à cacher son mal (Hipp. 139 kruptw/̀ pavqei,  Hipp. 279 kruvptei ga;r

h{de ph̀ma), avec une variation d'aspect, de l'impératif aoriste (kruvyon) à l'impératif présent

(kruvpte), qui semble établir le geste dans la durée, avant d'être repris par la nourrice qui

souligne ainsi l'exécution du geste (Hipp. 250 kruvptw). 

À partir de ce moment-là, Phèdre, qui cherche donc non seulement à dérober par ce

voile ses larmes aux regards (Hipp. 245  kruvpte: kat≠ o[sswn davkru moi baivnei) mais

également  à se rendre elle-même aveugle à sa honte  (Hipp. 246 kai; ejp≠ aijscuvnhn o[mma

tevtraptai)971, se mure dans un silence de soixante vers que la nourrice aura toutes les peines

à briser : le voile apparaît à ce point lié à ce silence de Phèdre que le jaillissement de la parole

provoqué par  le  nom d'Hippolyte  vaudra,  me semble-t-il,  pour  expression du geste  de se

dévoiler (Hipp. 310). Mais ce voile qui, certes, ne cache que la tête de Phèdre, mais la rend

aussi muette  que sourde  aux  prières  de la  nourrice,  donc insensible à  ce qui  l'entoure et

comme pétrifiée par la honte, finit par désigner, dans le développement du discours, le voile

funèbre lui-même. Après que Phèdre a conclu son exhortation à être voilée en évoquant la

mort (Hipp. 248-249), la réponse de la nourrice nomme quant à elle très clairement le geste de

l'ensevelissement funéraire :

Kruvptw: to; d≠ ejmo;n povte dh; qavnato~

swm̀a kaluvyeiÉ

« Voilà, je le cache. Et moi, quand la mort viendra-t-elle donc envelopper mon

corps ? »972

On voit ici comme la nourrice glisse de kruvptw à    kaluvptw, et du geste de voiler la tête au

geste de voiler le corps (swm̀a) du défunt, tandis que l'allitération des dentales fait se détacher

qavnato~ à la chute du vers.  Une telle interprétation du geste est encore confirmée par le

parallèle que l'on peut établir entre la demande de Phèdre et celle d'Hippolyte dans l'exodos

971 Sur ce geste situé entre peur de voir et peur de montrer, cf. M. PEDRINA 2001, p. 101-105.
972 Hipp. 250-51.
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qui, au moment de mourir,  invite son père à cacher en hâte son visage sous son manteau

(Hipp. 1458 kruvyon dev mou provswpon wJ~ tavco~ pevploi~)973. 

Ainsi se trouve progressivement animé le double portrait initial de Phèdre, celui de la

parodos mais  également  celui  du  prologue,  celui  d'une  héroïne  qui,  comme  le  disait

Aphrodite,  « se meurt  en silence » (Hipp. 39-40  ajpovllutai  / sigh/̀) :  alors que les deux

termes se trouvaient  mis en relief à  l'enjambement  du vers,  le voile  figure bien autant le

silence de Phèdre que sa mort annoncée dès le prologue par la déesse et comme déjà là. Le

geste scénique a donc ici une pleine valeur d'annonce tragique.  

Euripide  a  donc  tiré  des  effets  dramatiques  remarquables  de  ces  échos  entre

présentation discursive initiale et expression verbale du geste joué, en animant sur scène un

tableau  mental  qui  portait  déjà  en  lui  les  prémices  de  l'action  dramatique  développée

ultérieurement. Nous trouvons ainsi érigée en procédé dramaturgique la façon euripidéenne de

saisir  de  l'extérieur,  à  travers  ses  manifestations  physiques,  la  passion  ou  la  souffrance

intérieures du personnage.

L'exemple de Phèdre nous amène à un autre aspect  des jeux d'échos que l'on peut

relever entre les différents énoncés gestuels dans les tragédies d'Euripide : outre cet écho qui

porte  sur  scène une  évocation antérieure par  une sorte de redondance,  il  est  un écho qui

complète l'évocation du geste et  amplifie  sa résonance pathétique tout en redéfinissant sa

portée ou le contexte dramatique. Ce type d'échos concerne la mise en scène des gestes de

filiva (ou de gestes impliqués dans une relation de filiva) et confirme l'attention particulière

qui lui est accordée dans le théâtre d'Euripide.

3. Échos gestuels et amplification de la résonance pathétique du geste de

filivafilivafilivafiliva

3.1. Corps voilés, corps ensevelis

Revenons tout d'abord, après l'exemple de Phèdre dont le voile figurait le silence et la

mort déjà là, sur le geste scénique par lequel, sous l'effet d'un excès de douleur ou de honte,

un  personnage  tragique  se  voile.  Nous  avons  étudié  dans  la  première  partie  ce  geste  en

973 Cette  demande  inhabituelle,  puisqu'il  s'agit  généralement de cacher le  corps du défunt,  selon les termes
employés par la nourrice, et non le visage seul, montre bien à quel point les destins de Phèdre et Hippolyte
sont liés dans la pièce.
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association avec l'expression des larmes sur la scène, pour mettre en lumière la stylisation et

le statut spécifique au sein de la communication tragique des énoncés qui disent un tel geste.

Les gestes dont nous parlerons ici partagent quelques points communs avec ce geste associé

aux  larmes,  notamment  dans  le  lien  avec  le  silence  qu'ils  instaurent,  mais  s'inscrivent

pleinement  quant à  eux dans la mise en scène pathétique d'une douleur  morale peinte en

termes physiques, dont ils constituent comme le point d'orgue. Il s'agit de gestes réalisés dans

une situation dramatique particulière, celles où un enfant est enlevé à sa mère ou à celui qui

lui  tient  lieu  de  père  pour  être  mis  à  mort974 :  brisé  par  la  douleur  de  la  séparation,  le

personnage se voile ou réclame à celui ou ceux qui l'assistent, personnages muets ou non, de

le cacher sous un voile. Si ce geste marque l'isolement du héros dans sa douleur, il se présente

avant  tout  comme  l'anticipation  ou  l'imitation  du  sort  réservé  au  défunt975.  Or  il  est

remarquable que dans le contexte dramatique précis de ces séparations tragiques entre un père

ou une mère et son enfant, l'expression de ce geste soit prise dans un jeu d'échos qui mettent

nettement en relation le geste du personnage douloureux, voilé tel un corps défunt, avec le

geste, annoncé dans le discours ou décrit par le récit, par lequel l'enfant sacrifié est lui-même

recouvert d'un voile. C'est à ce titre que nous pouvons envisager comme un véritable geste de

filiva ce geste individuel par excellence, qui coupe le personnage de ceux qui l'entourent

mais le met symboliquement en relation avec le fivlo~ qui va mourir.

Examinons pour commencer la mise en scène du geste lui-même. Comme Phèdre, le

personnage peut  diriger  lui-même le geste qui  dit  son propre ensevelissement.  C'est  ainsi

qu'Iolaos, présenté dès le début de la pièce comme un véritable père de substitution pour les

enfants d'Héraclès, à l'égard desquels il a les paroles et les gestes caractéristiques de la filiva

parentale chez Euripide, accablé de douleur par le départ de Macarie, détaille précisément à

l'aide  de  déictiques  les  mouvements  qu'il  réclame de  la  part  des  fils  d'Héraclès,  simples

exécutants muets du geste :

w\ paid̀e~, oijcovmesqa: luvetai mevlh

luvph≥: lavbesqe keij~ e{dran m≠ ejreivsate

aujtou ̀pevploisi tois̀de kruvyante~pevploisi tois̀de kruvyante~pevploisi tois̀de kruvyante~pevploisi tois̀de kruvyante~, tevkna.

974 Nous laissons ici de côté les scènes où un personnage se voile par aijdwv~, tels Héraclès, Adraste ou Eurydice
dans l'Hypsipyle (H.f. 1159-1231, Suppl. 110-111, Hyps. fr. 758 N. ca. 874-883).

975 C'est ce lien d'ordre mimétique avec le cadavre dont on ferme les yeux et couvre les membres qui fait de ce
geste  le  paradigme  du  deuil  selon  M. PEDRINA (2001,  p. 101-102).  Sur  les  diverses  façons  de  se  voiler,
cf. L. LLEWELLYN-JONES 2003.
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« mes fils, c'en est fait de moi, je sens mes membres déliés par le chagrin : prenez-moi,

appuyez-moi contre l'autel, là, et cachez-moi, enfants, dans les plis de mon vêtement. »976

Iolaos ainsi enveloppé, tout à sa douleur, dans son manteau et entouré des enfants d'Héraclès,

compose un tableau pathétique qui rappelle fortement celui qu'offre à Iris au chant XXIV de

l'Iliade le vieux Priam entouré de ses fils et pleurant la mort d'Hector, « étroitement enveloppé

de  son  manteau »  (Il. XXIV 163  ejntupa;~  ejn  claivnh≥  kekalummevno~).  La  formule

homérique  est  des  plus  expressives,  alors  que  le  verbe  kaluvptw désigne,  en  un  sens

spécifique, le geste d'envelopper d'un linceul, et que l'adverbe  ejntupa;~977 fait du corps du

vieillard,  sous  ce  manteau-linceul,  une  sorte  de  moulage  pétrifié  :  dans  l'expression

hyperbolique de la douleur, le corps apparaît comme mort et déjà enseveli.

C'est de cette façon que, lorsque l'intensité de la douleur du personnage tragique se

traduit par l'absence de toute pose pathétique – comme celle que compose Iolaos – mais par le

simple  effondrement  à  terre  du  personnage,  le  geste  est  saisi  d'après  son  résultat,  figé  à

l'accompli du parfait, et selon le point de vue du personnage qui décrit le tableau s'offrant à sa

vue. Dans l'Hécube, où est proposée une reprise avec variation encore plus pathétique de la

scène des Héraclides, et où est peinte avec plus de force encore la douleur d'une mère séparée

de son enfant, Hécube ne pousse elle-même qu'un cri, qui fait écho à celui d'Iolaos (Héc. 438-

440 luvetai dev mou mevlh ... ajpwlovmhn, fivlai). Son effondrement à terre est décrit plus

tard, comme nous l'avons déjà noté : le chœur présente le résultat du mouvement à Talthybios

en  désignant  la  vieille  reine  comme  « gisant  enclose  dans  ses  voiles »  (Héc. 487

xugkeklh≥mevnh pevploi~). Ce verbe sugkleivw (« fermer hermétiquement, clore ») est riche

de signification, étant fréquemment associé à o[mma pour désigner le geste rituel de fermer les

yeux du mort, un geste que vient précisément d'évoquer Polyxène pour consoler sa mère, en

imaginant que Polydore pourra le faire à sa place à la mort d'Hécube (Héc. 430  qanouvsh~

o[mma sugklh≥vsei to; sovn). Hécube nous est ainsi présentée comme un corps hermétique,

aux yeux déjà clos, dans la posture figée de la mort.  Précisons encore d'une part que, telle

Phèdre durant le dialogue entre la nourrice et le chœur, le personnage voilé, silencieux et

prostré, est dans ces deux pièces laissé de cette façon pour mort le temps d'un chant du chœur,

véritable point  d'orgue  où résonnent les accents de la scène précédente ;  que d'autre part,

couvert du voile comme du casque d'Hadès, il semble véritablement échapper aux regards et
976 Hcld. 604.
977 Selon  N. RICHARDSON (1993,  comm. ad loc.),  ejntupav~ « could well have been coined by the poet for this

occasion, as a graphic and concise way of indicating Priam's despair ».
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devra être désigné aux nouveaux venus pour être aperçu978. 

Voyons  maintenant  comme  cette  présentation  pathétique  du  personnage  voilé  qui

pleure le départ de son enfant et sa mort imminente s'inscrit dans un jeu d'échos gestuels qui,

mettant en lumière la relation de filiva elle-même, ouvre l'espace dramatique sur des gestes

simplement annoncés ou rapportés.

L'attitude voilée d'Iolaos  comme celle  d'Hécube se présentent  toutes  deux en effet

comme la réalisation scénique d'un geste analogue évoqué ou réclamé précédemment par la

jeune fille qui marche volontairement au sacrifice. Dans les  Héraclides,  le tableau scénique

que compose Iolaos lui-même autour de son corps accablé par le chagrin répond à la mise en

scène volontaire et déterminée des gestes du sacrifice par Macarie, qui se rend ainsi maîtresse

du sort qui lui est imposé979. Invitant le vieillard à la suivre, elle exprime son souhait d'expirer

dans ses bras, en lui assignant le soin de l'ensevelir :

e{pou dev, prevsbu: sh/̀ ga;r ejnqaneiǹ ceriv

qevlw: pevploi~ de; swm̀≠ ejmo;n kruvyonpevploi~ de; swm̀≠ ejmo;n kruvyonpevploi~ de; swm̀≠ ejmo;n kruvyonpevploi~ de; swm̀≠ ejmo;n kruvyon parwvn

« suis-moi, vieillard ; c'est dans tes bras que je veux mourir ; sois présent  pour cacher

mon corps dans les plis de mon vêtement. »980 

Alors que les paroles de Macarie donnent à voir, en l'ordonnant par avance, le déroulement

d'un sacrifice que ne rapportera aucun récit de messager et un ensevelissement qui aura lieu

de façon indéterminée hors-scène, le mouvement d'Iolaos, resté en scène, semble bien figurer

cet ensevelissement évoqué par la jeune fille. Sous les nuances qu'apporte généralement la

traduction de  pevploi, selon que le terme désigne le « manteau » masculin ou les « voiles »

féminins,  l'effet  très  net  de  reprise  verbale  entre  pevploisi (Hcld. 561)  et  pevploi~ de;

(Hcld. 606), situés à la même place dans le vers, dit bien, sous la malléabilité du vêtement qui

978 Talthybios dans l'Hécube ou le serviteur d'Hyllos dans les Héraclides demandent en effet au chœur ou aux
enfants où se trouvent Hécube et Iolaos qui sont devant eux (Héc. 484-85  PouPouPouPou` dhv pot≠…  Hcld. 630-31
≠Iovlew~ de; poupoupoupou ̀gevrwn...). C'est une occasion, nous l'avons vu, de redoubler la description du geste scénique
pour  amplifier  l'effet  pathétique.  Sur  l'association  entre  silence  et  invisibilité  sur  la  scène  tragique,
cf. S. MONTIGLIO 2000, p. 176-180.

979 Hcld. 528-531 hJgeis̀q j o{pou dei ̀swm̀a katqaneiǹ tovde
kai; stemmatout̀e kai; katavrcesq j, eij dokei`:
nika`te d j ejcqrouv~: h{de ga;r yuch; pavra
eJkous̀a koujk a[kousa:

 « emmenez-moi là où mon corps doit mourir, entourez-le de bandelettes, préludez au sacrifice, si bon 
vous semble, et triomphez des ennemis : voici ma vie, je la donne de plein gré, non à contre-cœur ».

980 Hcld. 560-61. 
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se fait linceul, la similarité du mouvement entre les deux personnages981.

Si le personnage de Macarie a influencé celui de Polyxène et si la situation dramatique

présente, nous l'avons vu, des analogies jusque dans l'expression de la douleur morale, il est

d'importantes différences d'une tragédie à l'autre, notamment dans la mise en scène du geste.

Polyxène,  en  effet,  est  loin  de  marcher  à  la  mort  avec  la  même  fermeté  et  la  même

détermination. Après avoir dirigé d'ultimes effusions où le contact physique prend toute sa

valeur  pathétique  (Héc. 409-410,  424),  elle  s'arrache  soudain à l'étreinte de  sa mère  pour

inviter Ulysse à l'emmener, voilée :

Kovmiz≠, ≠Odusseu,̀ m≠ ajmfiqei;~ kavra/ pevplou~:ajmfiqei;~ kavra/ pevplou~:ajmfiqei;~ kavra/ pevplou~:ajmfiqei;~ kavra/ pevplou~:

wJ~ pri;n sfagh̀naiv g j ejktevthka kardivan

qrhvnoisi mhtro;~ thvnde t j ejkthvkw govoi~.

« Entoure-moi la tête d'un voile, Ulysse, et emmène-moi : avant d'être immolée, je sens

en effet mon cœur fondre sous les plaintes de ma mère, comme mes gémissements font

fondre le sien. »982

Pour les spectateurs, il s'agit d'une attitude éminemment pathétique et codifiée983. Mais si l'on

replace ce geste dans le mouvement de départ ainsi lancé, on voit que le voile est ici encore

destiné à isoler le personnage : il constitue une barrière imperméable qui empêche d'émettre

comme  d'entendre  gémissements  et  plaintes,  et  permet  la  séparation,  en  supprimant  tout

contact auditif984. Par ce geste, Polyxène cherche à se rendre sourde au désespoir de sa mère,

981 Comme le souligne C. MAUDUIT (2010, p. 155) d'après l'observation des représentations figurées, sur la scène
tragique,  le  vêtement  « fait  pour  dissimuler  le  corps  de  l'acteur  n'établit  pas  de  distinction  nette  entre
personnages  masculins  et  personnages  féminins,  dont  l'opposition,  sur  le  plan  visuel,  s'exprime
principalement  à  travers  les  masques ».  Sur  les  diverses  transformations  poétiques  et  dramatiques  du
vêtement tragique défini non par sa coupe mais par la façon dont il est plié en fonction d'un usage spécifique,
cf. A.-S. NOEL (à paraître n°2). 

982 Héc. 432-434.
983 La forme du geste de Polyxène me semble pouvoir être rapprochée de celui qui figure sur une stèle funéraire

provenant  de Larissa en Thessalie  et  datée de 440 avant  J.-C.  (musée national  d'Athènes,  staïs  no. 733,
cf. K. FRIIS JOHANSEN 1951, fig. 67, p. 133-134) : la jeune fille défunte, nommée Polyxenaia, y est représentée
de côté, le genou gauche fléchi, comme saisie en marche, tandis qu'elle tient dans sa main gauche levée un
coin de son voile. Ce geste des jeunes filles et des jeunes femmes est traditionnellement interprété comme un
geste de dévoilement (anakalypsis), associé de façon pathétique au rite nuptial de l'anakalypteria.  K. FRIIS

JOHANSEN (1951) décrit ainsi « the great cloak drawn over the head like a veil, but pulled aside by the left
hand ». On peut toutefois se demander si un tel geste ne peut signifier en soi la douleur de cette jeune fille
qui,  tout  en se  voilant,  marcherait  comme l'héroïne  tragique vers  la  mort.  Sur  la  remise  en question de
l'interprétation  exclusive  du  geste  de  l'anakalypsis sur  les  représentations  figurées  comme  acte  de
dévoilement,  notamment  sur  les  stèles représentant  une  scène  d'adieu au  guerrier,  cf. L. LLEWELLYN-JONES

2003, p. 85-120.
984 On peut comparer l'effet « imperméabilisant » du voile  à celui qui transparaît dans l'accomplissement du

matricide rapporté dans l'Électre : c'est en jetant son manteau sur ses yeux, donc en rompant tout contact
visuel avec sa mère, qu'Oreste se trouve en mesure de lui porter le coup fatal (cf. supra).  
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muette dans le sien. C'est en ce sens que ce geste, réalisé sur scène pour se prolonger dans

l'espace  extrascénique,  annonce  l'attitude  d'Hécube  xugkeklh≥mevnh pevploi~,  enclose

hermétiquement dans ses voiles, insensible comme un cadavre. On pourrait encore rapprocher

le geste scénique de la mère du geste de la fille que rapporte le récit du messager : Polyxène,

après avoir déchiré ses vêtements pour découvrir son sein devant le couteau du sacrificateur

(Héc. 559), a soin de tomber « avec décence » (Héc. 570 eujschvmwn peseiǹ) « en cachant ce

qu'il  faut  cacher  aux  regards  masculins »  (Héc. 570  kruvptous≠ a}  kruvptein o[mmat≠

ajrsevnwn crewvn). Cette attitude de Polyxène, en accord avec les conseils qu'elle donnait à sa

mère de ne pas lutter contre les puissants pour ne pas tomber à terre et « avoir une attitude

indécente » (Héc. 405-408  ajschmonh̀sai) contraste fortement avec le renoncement effectif

d'Hécube à toute dignité, alors que Talthybios la décrit gisant à terre sur scène, « souillant

dans la poussière sa tête infortunée » (Héc. 496 kovnei fuvrousa duvsthnon kavra) et qualifie

son sort  de « déshonorant » (Héc. 498  aijscra/̀ tuvch/).  Mais on pourra noter comme, à la

différence d'Iolaos et de Macarie, mère et fille se cachent elles-mêmes dans leurs voiles, sans

l'aide  de  mains  étrangères :  c'est  ainsi  que,  semble-t-il,  le  tableau  scénique  et  le  tableau

narratif peuvent résonner de concert dans l'esprit du spectateur autour de ces deux figures

intouchées et voilées.

De tels jeux d'échos entre gestes scéniques et gestes discursifs qui annoncent un geste

hors-scène, ou entre gestes scéniques et gestes narratifs qui le rapportent ouvrent en définitive

l'espace dramatique, en même temps qu'ils amplifient la résonance pathétique du geste de se

voiler dont ils développent la portée dramatique en l'inscrivant dans une relation empathique

de filiva. 

Il est maintenant un autre type d'échos gestuels qui ouvre l'espace autant qu'il redéfinit

la portée dramatique du geste : c'est celui qui place geste scénique et geste extrascénique dans

un rapport de stricte continuité spatiale et temporelle. 

3.2. Continuité dramatique entre le geste scénique et le geste extrascénique

Ce second type d'échos joue sur le rapport entre l'espace visible de la scène et l'espace

invisible, le hors-scène, et concerne spécifiquement les déplacements des personnages. 

Nous  avons  vu,  en  étudiant  les  mouvements  remarquables  d'entrée  et  de  sortie,

notamment  chez  les  personnages faibles  dont  les  gestes  sont soulignés  avec soin dans la
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parole poétique, qu'ils sont généralement décrits par un observateur – le chœur très souvent –

et que celui-ci met d'emblée en lumière les éléments significatifs de la démarche. Remarquons

ici que cette description du mouvement scénique d'entrée peut être préparée par une indication

narrative qui rapporte la façon dont il s'est constitué hors-scène et, en soulignant la continuité

du mouvement de l'espace extrascénique à l'espace scénique, renforce l'effet pathétique du

mouvement  porté  sur  scène.  C'est  ce  qui apparaît  dans  l'Andromaque,  où un serviteur  de

Néoptolème, après avoir raconté l'embûche tendue par Oreste à son maître et le combat dans

lequel celui-ci a succombé, conclut son récit en disant que les autres serviteurs et lui « l'ont

enlevé en hâte dans leurs bras et l'apportent au vieux Pélée » (Andr. 1158-1159) :

hJmei~̀ d j ajnarpavsante~ wJ~ tavco~ ceroiǹ

komivzomevn nin soi;    

Ainsi se trouve annoncé dès la fin du récit du messager, dans une formule analogue à celles

qui accompagnent d'ordinaire les entrées en scène d'un personnage, le mouvement qui est

aussitôt après produit sur scène et ressaisi dans une brève description du chœur, à travers

l'adverbe foravdhn (Andr. 1166 kai; mh;n o{d j a[nax h[dh foravdhn), soulignant la cohérence

entre ce qui, pour des raisons diverses, est représenté par l'intermédiaire du récit et ce qui est

mis sous les yeux des spectateurs.

C'est  dans l'Oreste que,  comme l'a montré E. Medda, ce procédé trouve une forme

particulièrement articulée et dramatisée, et je prolongerai ici les analyses qu'il a développées

dans son article consacré au traitement de l'espace dramatique dans l'Oreste985. Après avoir

mis en lumière le rapport de tension, peu à peu instauré par Euripide dans la première partie

de la pièce, entre l'espace extrascénique, qui représente l'espace de la cité hostile aux enfants

d'Agamemnon,  et  l'espace  scénique,  où  ces  derniers  se  retrouvent  comme  assiégés  et

encerclés986, c'est dans le traitement dramaturgique d'un mouvement dont nous avons étudié le

relief stylistique singulier dans le théâtre d'Euripide que le chercheur identifie le véritable

tournant de l'action dans la pièce : il s'agit du mouvement par lequel Oreste est soutenu et

assisté par Pylade en raison de sa faiblesse physique autant que morale pour aller plaider sa

cause devant l'assemblée thébaine, mouvement d'autant plus accentué qu'il sera plus vain et

que cette frustration fera dévier l'élan de solidarité qui portait Oreste, Pylade et Électre dans la

première partie vers la planification d'une vengeance sanguinaire dans la seconde partie de la

985 E. MEDDA 1999, p. 12-65.
986 cf. Or. 760-762.
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pièce987. 

Observons  l'expression  du  geste  scénique.  Le  soin  avec  lequel  est  décrite  la

constitution de ce couple de  fivloi est comparable à celui que nous avons souligné dans la

constitution du couple père/fille dans le finale des Phéniciennes, qui faisait elle-même écho à

celle du  zeug̀o~ fivlion  mis en scène dans le finale de l'Héraclès furieux. Dans ces trois

scènes,  le  contact  physique  effectif  est  retardé  et  mis  en  valeur  par  les  scrupules  du

personnage souffrant qui craint de contaminer ainsi de sa souillure ou de son déshonneur le

fivlo~.  Les  paroles  d'Oreste  (Or. 793  eujlaboù luvssh~ metasceiǹ th̀~ ejmh̀~,  « prends

garde de partager ma rage ») rappellent  autant  la mise en garde d'Héraclès qui, devant la

proposition d'aide de Thésée, protestait en disant qu'il risquait d'« essuyer sur ses vêtements le

sang » dont  il  était  couvert988,  que l'affirmation par  Antigone de la  nécessité  pour elle de

« partager les malheurs » de son père (Phén. 1690 ou[koun metasceiǹ kajme; dei` twǹ swǹ

kakwǹ). Si le motif du soutien physique présente un développement singulier ici, c'est que,

comme dans les Phéniciennes, il conjugue le thème de la proposition d'assistance, seul présent

dans l'Héraclès  où le  héros  s'abandonne passivement  à  celui  qui  lui  promet  de le  guider

(H.f. 1402  oJdhghvsw d j ejgwv), et celui  de la demande de soutien,  qu'il  file de façon très

concrète et précise. Pylade revendique aussi fortement que Thésée, avec un même accent sur

ejgwv, l'office de le « transporter à travers la ville, sans nulle honte » (Or. 801-802 wJ~ ejgw; di j

a[stewv~ se... / oujde;n aijscunqei;~ ojchvsw) – et nous avons déjà relevé le sens technique du

verbe  ojcevw. Oreste, quant à lui, donnant comme Œdipe le signal du départ, renchérit sur le

titre  de  podagov~ décerné  à  Antigone (Phén. 1715  suv moi podago;~ ajqliva genou`)  en

attribuant à son guide celui de « gouvernail du pied » (Or. 795 e{rpe nun oi[ax podov~ moi),

association de mots hardie où nous retrouvons le thème nautique si présent dans les images du

soutien physique. Notons toutefois, à côté de ces formules exhortatives parallèles, la nuance

que l'impératif  e{rpe introduit dans l'énoncé déclaratif du départ, en comparaison du  ijdouv,

987 E. MEDDA 1999, p. 49 : « la sua carica di amicizia, privata dello sbocco naturale in direzione del conforto
dell'amico, resta disponibile per essere avviata su una strada diversa, e si trasforma nel collante che lega
indissolubilmente i tre congiurati nella ricerca della vendetta violenta e della salvezza a tutti costi (o, in caso
di fallimento, della morte commune) ».

988 H.f. 1399-1400   HR. ajll j ai|ma mh; soi~̀ ejxomovrxwmai pevploi~
  QH. e[kmasse, feivdou mhdevn: oujk ajnaivnomai.

Héraclès. – Mais je vais essuyer mon sang sur tes vêtements !
Thésée. – Tache-les sans ménagement : je n'en ai nul dégoût.

Le rapprochement entre la souillure matérielle et la contamination morale est confirmé par l'expression que
l'on trouvera dans les Bacchantes à propos de la folie définie comme pouvant « s'essuyer » concrètement sur
autrui (Bacch. 344 mhd j ejxomovrxh/ mwrivan th;n sh;n ejmoivÉ).
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poreuvomai d'Œdipe  (Phén. 1714) :  e{rpw  garde  ici  son  sens  premier  de  « marcher

lentement »  et  semble placer  Oreste  dans une dépendance physique  plus  grande encore à

l'égard de son guide que ne l'est le vieil aveugle. Comme le note E. Medda, le mouvement de

départ  qui s'organise ainsi devait également rappeler aux spectateurs le souvenir des deux

tentatives  de  départ  de  Philoctète  dont  Néoptolème  soutient  la  marche  (Ph. 893-896,

1402-1408), dans la mesure où, comme nous l'avons vu, la pièce de Sophocle représentée

l'année précédente est explicitement placée dès le prologue à l'arrière-plan de l'Oreste. Une

comparaison entre les deux séquences confirme cependant que ce développement poétique du

geste  est  véritablement  propre  à  Euripide.  On  ne  trouve  pas  en  effet  dans  le  Philoctète

d'indications  explicites  du  soutien  physique :  alors  que,  lors  du  premier  départ  manqué,

Néoptolème a seulement exhorté le héros à « trouver en lui la force de tenir bon » (Ph. 893

kaujto;~ ajntevcou), l'ellipse du complément de la personne qui peut « affermir la marche »

(Ph. 1403  ajntevreide nuǹ bavsin shvn) paraît tout à fait  significative dans le second, qui

laisse à la marge dans la pièce l'approfondissement verbal de la relation d'assistance. Outre

ces  échos  externes,  ce  mouvement  scénique  se  nourrit  d'échos  internes  à  la  pièce,  qui

inscrivent ce rôle d'assistant de Pylade auprès d'Oreste non seulement dans la continuité de

celui qu'il a déjà joué – il est évoqué dans le second épisode comme celui qui était présent

auprès d'Oreste et « a relevé [son] corps » (Or. 405 w[rqeuen devma~) –, mais également dans

la continuité de celui que jouait jusqu'à présent Électre, précisément absente à ce moment du

drame.  Si  ce  rôle  d'assistant  s'avère  complémentaire  de  celui  de  la  jeune  fille,  s'agissant

désormais non plus de soigner le malade dans l'espace privé de l'oikos mais d'assister son

déplacement à travers l'espace public et d'être à ses côtés dans l'assemblée de la polis, c'est la

similarité de leur fonction que soulignent les échos verbaux. De même qu'Électre disait lui

être « douce sa condition servile » (Or. 221  to; douvleum j hJdu;),  Pylade affirme qu'« il  se

charge de soins qui lui sont chers » (Or. 795 fivla g j e[cwn khdeuvmata), avec un substantif

neutre forgé sur khdeuvw auquel le pluriel donne ici un sens concret989. On retrouve également

dans l'expression du mouvement de soutien un parallèle stylistique dans l'utilisation du même

polyptote (Or. 223 pleuroi~̀ pleurav) qui souligne un contact physique étroit entre les deux

personnages, encore mis en valeur par les assonances (Or. 800 peribalw;n pleuroi`~ ejmois̀i

989 Contrairement à V. DI BENEDETTO (1965, comm. ad loc.), je retiens pour fivla un sens subjectif, qui fait écho à
celui de  hJduv pour Électre. Sur l'importance du thème de la parenté (khd̀o~) dans l'Oreste,  cf. M. GRIFFITH

2009.
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pleura; nwcelh̀ novsw/) : une nuance et une concision nouvelles sont toutefois apportées par

la substitution au verbe uJpobavllw employé par Électre d'un autre composé, peribavllw, qui

ajoute au contact flanc contre flanc le mouvement du bras passé autour du cou que réclamait

Thésée à Héraclès (H.f. 1402 divdou devrh/ sh;n ceir̀ j).

Or, comme le souligne E. Medda990, ce qui fait surtout l'originalité dramaturgique de ce

mouvement scénique au regard des Phéniciennes et de l'Héraclès furieux, c'est en premier lieu

le fait que ce mouvement, qui signe dans toutes les tragédies précédentes le départ final du

héros et l'abandon définitif de la scène par les protagonistes accablés par l'aventure tragique,

est dans l'Oreste un mouvement aller et retour. Il s'agit pour Oreste de se rendre à l'assemblée

pour y plaider sa cause et tenter d'assurer son salut, au lieu de demeurer lâchement où il est,

sans rien faire (Or. 778-780) : si un retour n'est pas explicitement mentionné, le mouvement

n'est à aucun moment envisagé comme un départ définitif. Pourtant la condamnation à mort

de l'assemblée, rapportée à Électre par le messager en l'absence d'Oreste et Pylade, semble

véritablement  refouler  vers  l'espace  scénique  les  deux  personnages,  que  l'on  voit

effectivement rentrer au début du quatrième épisode, probablement du côté même par lequel

ils sont sortis. Comme l'écrit E. Medda, « ce rappel de la sortie précédente accentue sur le

plan visuel l'impression d'inutilité de la tentative faite par les deux amis »991. Et ce rappel est

explicitement ancré dans l'expression poétique elle-même. Il est d'une part des échos verbaux

qui soulignent le caractère symétrique du mouvement d'entrée dans la présentation qu'en fait

le chœur : 

kai; mh;n o{de so;~ suvggono~ e{rpei

yhvfw/ qanavtou katakurwqeiv~,

o{ te pistovtato~ pavntwn Pulavdh~, 

ijsavdelfo~ ajnhvr,

 <toud̀ j> ijquvnwn nosero;n kwl̀on [ jOrevstou],

podi; khdosuvnw/ paravseiro~.

« voici ton frère, qui avance lentement, condamné à mort par le vote, ainsi que Pylade,

l'ami le plus fidèle entre tous, un véritable frère, qui dirige, attaché à son côté, son pas

malade avec sollicitude. »992 

990 E. MEDDA 1999, p. 46.
991 E. MEDDA 1999, p. 47.
992 Or. 1013-1017.
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On retrouve le verbe e{rpw pour dire la lenteur du pas malade (nosero;n kwl̀on) que semble

ici ralentir encore la condamnation à mort ;  l'expression  podi; khdosuvnw/ (« pied plein de

sollicitude ») rappelle,  dans  un  hypallage  caractéristique  qui  souligne  l'harmonie  dans  le

déplacement entre le malade et son assistant, ces khdeuvmata que mentionnait Pylade, tandis

que le verbe ijquvnw file la métaphore de l'oi[ax podov~. Enfin l'image du cheval paravseiro~,

dans le prolongement de l'image principale qu'est l'attelage dans le motif du soutien physique,

donne à voir deux personnages « flanc contre flanc » (pleuroi~̀ pleurav). Dans cette image,

le caractère plus lâche du lien qui lie le cheval de volée à l'attelage,  en comparaison des

chevaux attelés sous le joug993, compte moins que l'idée même de proximité et d'assistance

incluse  dans le  préfixe  para-,  qui  fait  de  Pylade,  dans  l'ordre  du déplacement  scénique,

l'exact pendant d'Électre, définie au début du drame comme pavredro~ (« assise auprès de »),

dans un registre de soins plus statique. Si le caractère symétrique de ce mouvement d'entrée

est  ainsi  souligné  par  ce  réseau d'échos verbaux,  remarquons  toutefois  le  changement  de

rythme que traduit le passage des tétramètres trochaïques – dont le rythme est encore renforcé

dans  la  stichomythie  finale  entre  Pylade  et  Oreste  –  qui  ont  accompagné  l'élan  et

l'enthousiasme  de  la  sortie  de  scène  des  deux  amis,  aux  anapestes  qui  définissent  le

mouvement comme une entrée lente de personnage souffrant. 

Ce  qui  renforce  encore  en  second  lieu  la  particularité  de  la  mise  en  scène  de  ce

mouvement et nous ramène à notre propos, ce sont les échos de ce geste que l'on peut retracer

au sein même du récit du messager. Comme le montre encore E. Medda994, il apparaît en effet

que, de façon tout à fait unique dans la tragédie grecque, le déplacement des deux amis peut

être suivi de manière linéaire du moment où ils quittent la scène à celui où les citoyens les

voient arriver à l'assemblée et de celui où ils quittent l'assemblée à celui où ils reparaissent sur

la  scène.  Cette  continuité  exceptionnelle  est  instaurée  entre  l'espace  visible  et  l'espace

invisible par de beaux échos verbaux dans la mise en scène du geste dramatique : Pylade est

présenté comme « partageant comme un frère l'affliction de son ami » (Or. 882 to;n d j w{st j

ajdelfo;n  i[sa fivlw/  lupouvmenon),  expression  que  condense  remarquablement  l'adjectif

ijsavdelfo~ employé à leur retour par le chœur, et il est question de sa sollicitude dans la

façon dont il  guide son ami malade (Or. 883  novshma khdeuvonta paidagwgiva/),  ce que

reprend l'expression podi; khdosuvnw/. De plus, la description de l'arrivée du couple d'amis

993 Sur cette opposition attestée chez Pollux [POLL. I. 141], cf. première partie, II, 2.3.3.
994 E. MEDDA 1999, p. 47-48.
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présente au sein du récit un accent sur la vision, qui est redoublée pour donner plus de relief à

la représentation mentale de la scène : le mouvement est d'abord désigné dans le discours

direct sur le mode interro-négatif par un citoyen au messager qui lui a demandé la raison de

l'attroupement puis rapporté par celui-ci sur le mode déclaratif :

o} d j ei\p j:  jOrevsthn keiǹon oujc oJra`/~oujc oJra`/~oujc oJra`/~oujc oJra`/~ pevla~

steivcontsteivcontsteivcontsteivcont j […]

 JOrw`JOrw`JOrw`JOrw` d j a[elpton favsm j, o} mhvpot j w[felon,

Pulavdhn te kai; so;n suvggonon steivconqsteivconqsteivconqsteivconq j oJmou.̀..

« Il me dit : « Ne vois-tu pas qu'Oreste est là, qui approche ? » Et, apparition inattendue

(puissé-je ne jamais l'avoir vue), je vois Pylade et ton frère qui avancent côte à côte. »995

Lors du mouvement de sortie, le spectacle offert par le couple d'amis est de la même manière

mis en scène dans la description, où il est même sujet d'un verbe de mouvement :

poreuvei d j aujto;n ejkklhvtwn a[po

Pulavdh~ dakruvwn: su;n d j oJmartous̀in fivloi

klaivonte~, oijktivronte~: e[rcetai dev soi

pikro;n qevama kai; provsoyi~ ajqliva.

« Pylade  en  larmes  le  ramène  de  l'assemblée :  des  amis  l'accompagnent,  pleurant,

gémissant. C'est un cruel spectacle, une vision affligeante qui vient s'offrir à toi. »996

La  fonction  dramatique  de  cette  description  de  sortie  marquée  par  les  redondances

emphatiques autour de l'expression des larmes ou de la vision, juxtaposées ou construites en

chiasme, est nette : à l'instar du procédé d'anticipation narrative que nous avons relevé dans

l'Andromaque, elle prépare et renforce l'effet pathétique du retour sur scène du couple d'amis,

qui mettra quelques instants plus tard ce spectacle « cruel et affligeant » directement sous les

yeux d'Électre et des spectateurs, avec toutefois une réduction et une concentration de la scène

pathétique autour du seul couple d'amis997. Je  reviendrai  pour  finir  sur  la  description  du

mouvement  d'arrivée  d'Oreste  et  Pylade  sur  le  lieu  de  l'assemblée.  Comme nous  l'avons

observé dans l'Andromaque, elle reprend et intègre au sein du récit des éléments de formules

995 Or. 877-880.
996 Or. 949-952.
997 Sur les fivloi dont la présence autour d'Oreste et Pylade sert à amplifier l'effet pathétique au sein du récit

mais sur la scène est superflue, voire nuisible à l'effet dramatique, cf.  E. MEDDA (1999, n.  67 p. 48) qui
renvoie à l'étude de D.P. STANLEY-PORTER 1973.
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caractéristiques du geste scénique, de la formule conventionnelle « je vois untel approcher »

qui souligne l'entrée en scène d'un personnage998 à la séquence oujc oJrà/~É / oJrw` qui permet

fréquemment  de  mettre  sous  les  yeux  des  spectateurs  éléments  du  décor  ou  objets

scéniques999. C'est ainsi que l'arrivée des deux amis sur le lieu de l'action narrative fait l'effet

d'une  véritable entrée  sur  scène,  accentuant  encore  le  rapport  de continuité  entre  l'espace

visible et l'espace invisible à cet endroit de la pièce et donnant plus de relief au mouvement de

soutien physique transposé dans le récit.   

Tels  sont  les  jeux  d'échos  autour  du  déplacement  scénique  du  personnage  faible

soutenu par l'ami fidèle dans l'Oreste qui, en créant un effet de continuité exceptionnel entre

espace visible et espace invisible, redéfinissent le sens de l'action dramatique : ils mettent en

relief  un  geste  dramatique  qui  apparaît  véritablement,  pour  reprendre  l'interprétation

d'E. Medda, comme le point central de l'action scénique, autour duquel s'articule le passage de

la première à la seconde partie de l'Oreste1000.

3.3. Confusion dramatique entre geste narratif passé et geste scénique présent

Le  troisième  type  d'écho  gestuel  qui  nous  intéressera  ici  joue  quant  à  lui  sur  la

superposition de la description d'un mouvement scénique présent et de celle d'un mouvement

narratif passé, qui alimente avec force l'effet pathétique du geste joué sur la scène. 

Il peut s'agir en premier lieu d'un écho contrasté entre geste passé et geste présent, tels

ceux qui tissent le discours d'adieu d'Hécube au corps du petit Astyanax, où l'horreur de la

scène  présente  se  nourrit  de  l'évocation  des  gestes  passés.  Dans  la  description de la  tête

« rasée » par la chute du haut des remparts (Tr. 1173-1174 krato;~ w{~ s j e[keiren ajqlivw~ /

teivch patrw/̀a), le caractère « douloureux » (ajqlivw~) de cette vision offerte au personnage

et communiquée aux spectateurs par la violence des mots et des images est exalté d'une part

par  le  souvenir  de  la  scène  quotidienne  du  passé  qui  lui  est  directement  associée  et  qui

représente Andromaque peignant ces boucles désormais ravagées et les couvrant de baisers
998 Ces  formules  conventionnelles  font  généralement  suivre  un  verbe  de  vision  du  participe  du  verbe  de

mouvement ou de l'adverbe pevla~ (Alc. 611-612 kai; mh;n oJrw ̀so;n patevra ghraiw/̀ podiv / steivcont j ;
Andr. 545-546 kai; mh;n devdorka tovnde Phleva pevla~, / spoudh/̀ tiqevnta deur̀o ghraio;n povda). La
formule de l'Oreste se présente ainsi particulièrement insistante, avec la locution pevla~ / steivcont j située
à l'enjambement du vers.

999 Sur cette  séquence qui  oriente  le  regard,  que  l'on trouve fortement  développée dans la  teichoscopie des
Phéniciennes ou dans la parodos de l'Ion, cf. S. MONTIGLIO 2000, p. 181-185.

1000 E. MEDDA (1999, p. 49) souligne que dans la seconde partie  « la tensione dei personaggi verso lo spazio
extrascenico viene meno e il fuoco dell'azione si concentra sempre più sull'orchestra e poi sulla casa, con un
movimento 'centripeto' che va facendosi via via più accentuato ».
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(Tr. 1175-1176 o}n povll j ejkhvpeus j hJ tekous̀a bovstrucon / filhvmasivn t j e[dwken),

d'autre part par l'évocation du geste rituel que, dans le passé, l'enfant promettait d'accomplir à

la mort d'Hécube, celui de « couper une grande mèche de cheveux en son honneur » (Tr. 1182-

1183 poluvn soi bostruvcwn / plovkamon keroum̀ai) : on voit comme les échos verbaux

soutiennent l'effet pathétique du renversement tragique. De la même manière, le relief que

prend le contact physique dans les effusions qui peuvent accompagner les apostrophes aux

mains (Tr. 1178 w\ ceir̀e~) et à la « bouche chérie » de l'enfant (Tr. 1180 w\ ... fivlon stovma),

se trouve renforcé, me semble-t-il,  par l'évocation, également sous forme exclamative, des

« nombreuses  caresses,  nombreux  soins  et  veilles  auprès  de  l'enfant  endormi  envolés »

(Tr. 1187-1188 oi[moi, ta; povll j ajspavsmaq j ai{ t j ejmai; trofai; / u{pnoi t j ejkeiǹoi

froud̀av  moi),  alors  que,  par  le  biais  du  souvenir  d'Hector  amené  par  la  mention  de  la

ressemblance que portaient les mains d'Astyanax, Hécube, de mère de substitution chargée

d'ensevelir l'enfant en raison du départ d'Andromaque, se fait mère à part entière.

Mais c'est dans l'Iphigénie à Aulis que ce jeu de superposition entre la description du

geste passé et celle du geste présent présente une véritable confusion expressive des deux

gestes. Nous avons vu dans la première partie que l'énoncé de la supplication assimilait le

langage de l'effusion, précédemment utilisé par Agamemnon dans ses adieux à sa fille, pour

donner plus  de poids  pathétique  au discours  d'Iphigénie.  L'expression poétique  tend ici  à

confondre de plus ce geste de supplication avec les gestes de tendresse du passé, évoqués par

Iphigénie  à  l'appui  de  son  appel  au  sentiment  paternel,  afin  de  donner  plus  de  force

contraignante encore au geste suppliant. Après avoir souligné l'importance du nom qui crée la

relation de filiva entre un père et son premier enfant (IA 1220 prwvth s j ejkavlesa patevra

kai; su; paid̀ j ejmev), la jeune fille relie, par une anaphore toute rhétorique, cette nomination

aux gestes de tendresse et à l'étroit contact physique qui définissent cette relation de filiva :

prwvth de; govnasi sois̀i swm̀a dous̀ j ejmo;n

fivla~ cavrita~ e[dwka kajntedexavmhn

« la première, portant mon corps contre tes genoux, je t'ai accordé des marques de mon

amour et j'en ai reçues en retour. »1001  

La façon dont l'évocation des effusions passées ramène pleinement au geste présent de la

supplication est remarquable, alors qu'Iphigénie a affirmé « attacher étroitement aux genoux

1001 IA 1221-1222.
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de son père son corps pour tout rameau de suppliant » (IA 1216-1217 iJkethrivan de; govnasin

ejxavptw sevqen / to; swm̀a toujmovn) : on voit comme l'écho verbal soutient l'assimilation

entre  les  deux  gestes,  assimilation  rhétoriquement  destinée  à  produire  dans  l'ordre  de  la

supplication la réciprocité des marques de bienveillance autrefois assurée dans l'ordre des

effusions. Et cette confusion entre geste passé et geste présent se fait plus explicite encore

quelques vers plus loin, au moment où Iphigénie décrit les gestes dont elle accompagnait sa

réponse aux vœux que formulait Agamemnon pour son avenir :

ouJmo;~ d j o{d j h\n au\ peri; so;n ejxartwmevnh~

gevneion, ou| nuǹ ajntilavzomai ceriv:

« Voici les propos que je tenais en retour, suspendue à ta barbe, que je saisis à présent de

ma main. »1002 

L'évocation du geste intervient ici encore dans un processus d'échange, verbal cette fois. Or il

est  tout à fait  remarquable de constater comme l'expression du geste d'effusion qui sert  à

introduire dans la situation passée la prise de parole et est destiné à renforcer le poids des

paroles  de  l'enfant,  emprunte  à  l'expression  de  la  supplication  (peri; so;n ejxartwmevnh~

gevneion)1003,  ce  qui  permet  ensuite  de  revenir  tout  naturellement  à  la  situation  scénique,

soulignée par l'adverbe temporel  nùn, et au geste suppliant qu'accomplit au même moment

Iphigénie. L'on voit donc à quel point l'efficacité pathétique de ce dernier se nourrit de ce

détour narratif. 

Me semble ainsi apparaître, sous la  « fraîcheur et simplicité des sentiments » de la

jeune fille que souligne F. Jouan1004, une véritable rhétorique du geste, que manifestent dans le

discours d'Iphigénie ces jeux sur l'expression de la supplication et de l'étreinte, définies par la

même aspiration à la réciprocité, et l'habile confusion entre le passé et le présent qui cherche à

ramener Agamemnon, comme mimétiquement, vers son attitude paternelle passée. 

1002 IA 1226-1227.
1003 Un tel emprunt au langage de la supplication pour dire le geste de filiva à fonction phatique, qui introduit et

appuie une déclaration de filiva ou un engagement à l'égard d'un fivlo~, apparaît également dans le discours
de lamentation de Cadmos sur le corps de Penthée : il évoque le temps révolu où son petit-fils, « touchant sa
barbe de sa  main,  se jetait  sur lui en l'appelant  « père de ma mère » pour lui  demander qui  l'offensait »
(Bacch. 1318-1320  oujkevti  geneivou  toud̀e  qiggavnwn  ceriv,  / to;n  mhtro;~  aujdwǹ  patevra
prosptuvxh/, tevknon,  / levgwn:).  Sur l'expression et le rôle de ces gestes dans le protocole de prise de
parole  au  sein  d'une  relation  de  filiva, et  le  rapprochement  avec  les  formules  homériques  de  la
« conversation intime », cf. deuxième partie, III, 2.1.1.

1004 F. JOUAN 2002, comm. ad loc.
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4. L'orchestration pathétique en échos du contact physique dans les

Phéniciennes

Je conclurai ce chapitre consacré aux jeux d'échos entre geste scénique et geste narratif

ou  discursif  en  étudiant  un  cas  qui  me  semble  tout  à  fait  particulier  :  c'est  celui  des

Phéniciennes,  où  a  déjà  été  soulignée  l'importance  de  la  narration1005 et  où  Euripide  a

développé de façon exceptionnelle un système complet d'échos gestuels entre scène et récit

autour de la mise en scène des principaux gestes de filiva que nous avons définis, gestes de

supplication, gestes de soutien physique, étreintes et ultimes touchers, faisant ainsi de cette

pièce,  pour  reprendre  la  formule  de  C. Marzolo,  la  tragédie  du  contact  physique  par

excellence1006. 

4.1. Triptyque de la supplication

Il n'y a pas dans les Phéniciennes de grande scène de supplication comparable à celles

que nous avons étudiées dans la seconde partie, mais les indications gestuelles, pour rapides

qu'elles soient, peuvent être mises en relation de façon intéressante. 

Le premier mouvement de supplication est celui que Créon, dans le troisième épisode,

adresse au devin Tirésias, alors que celui-ci lui annonce que seul le sacrifice de son fils pourra

sauver la cité. Après une exclamation de révolte (caivrwn i[q j), il change brusquement de ton

et prend une pose suppliante, comme le montre cet échange avec Tirésias :

KR. ÇW prov~ se gonavtwn kai; gerasmivou trico;~.

TE. Tiv prospivtnei~ meÉ

Créon. – Par tes genoux et ta barbe vénérable !

Tirésias. – Pourquoi te mettre à genoux devant moi ?1007

Ce mouvement trouve un écho dans l'exodos, où le même Créon, se montrant aussi intraitable

que l'était alors Tirésias, arrête le geste qu'esquisse cette fois Antigone1008.  Après la même

tentative de résistance contre le décret qu'elle juge inique à l'égard de Polynice, elle prononce
1005 Je renvoie notamment à l'étude de la pièce intitulée « Phoenician Women and Narrative » dans  F.M. DUNN

1996b, p. 180-202. 
1006 C. MARZOLO 1996, p. 122-153. Une version de cette étude a été publiée dans I. MARCHAL-LOUËT 2007, p. 80-

93. 
1007 Phén. 923-924.
1008 On mesure ici à quel point Euripide se démarque de la version que Sophocle a proposée de la lutte fratricide

entre les fils d'Œdipe dans son Antigone, représentée en 442 et couronnée d'un succès immédiat. La double
supplication de Créon et  d'Antigone devait  produire  un certain  effet  de  surprise,  au  regard des  violents
affrontements qui opposent Créon et Tirésias, ou Antigone et Créon chez Sophocle. 
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soudain une parole de supplication, invoquant les liens de  filiva qui les unissent à travers

Jocaste, mère de l'une et sœur de l'autre, parole qu'appuie probablement un geste, une attitude

de  supplication  (tend-elle  toutefois  les  bras  vers  Créon,  qu'elle  implore,  ou  vers  Jocaste,

comme le suggère le déictique th̀sde ?) :

Nai; prov~ se ths̀de mhtro;~ ≠Iokavsth~, Krevon 

« si, Créon, au nom de ma mère que voici, Jocaste… »1009

Comme Tirésias, Créon souligne la vanité de sa peine :

Mavtaia mocqei~̀: ouj ga;r a]n tuvcoi~ tavde.

« C'est en vain que tu te donnes de la peine : tu ne saurais obtenir cela. »1010

Un bol à reliefs, qu'évoque J. Jouanna dans son analyse dramaturgique de la pièce1011, offre

une illustration intéressante de l'écho entre ces deux mouvements : ce sont eux en effet que,

dans une sélection de scènes remarquables des Phéniciennes, l'artiste a choisi de représenter

pour encadrer le duel fratricide. Selon le chercheur, « en rapprochant, grâce à la circularité du

bol,  la  scène  où  Créon,  fléchissant  brusquement,  supplie  l'inflexible  Tirésias  et  celle  où

Antigone, fléchissant tout aussi brusquement, supplie un Créon tout aussi inflexible, il a peut-

être saisi mieux que la critique contemporaine un effet d'échos contrastés si caractéristique du

pathétique euripidéen »1012. 

Or  entre  ces  deux  mouvements  scéniques  de  supplication,  il  en  est  un  troisième,

discursif,  que ne  mentionne pas  J. Jouanna et  qui  figure précisément  dans  la  scène qu'ils

encadrent sur ce bol homérique. C'est celui de Jocaste qui se précipite sur le champ de bataille

pour  séparer  ses  fils  en  faisant  appel  à  leur  sentiment  filial.  S'il  s'agit  d'un  tout  autre

mouvement de supplication, comme le montre l'évocation lyrique qu'en fait Antigone :

davkrua goera; fanera; pas̀i tiqemevna,

tevkesi masto;n

e[feren e[feren iJkevti~ iJkevtin ojromevna

« montrant ouvertement à tous ses pleurs, ses sanglots, elle s'est élancée, suppliante, pour

1009 Phén. 1665.
1010 Phén. 1666.
1011 Ce bol provenant de Béotie et datant du début du II

e siècle av. J.-C. est conservé au British Museum [Cat. vas.
G. 104, pl. XVI]. Selon J. JOUANNA (1976a, p. 87) qui en propose une reproduction partielle, la représentation
de ces deux scènes sur ce bol atteste l'ancienneté, sinon l'authenticité, de la séquence de l'exodos, puisque
l'artiste ne la jugeait pas interpolée. La frise est reproduite dans son intégralité dans C. ROBERT 1905, p. 452 et
L. SÉCHAN 1926, p. 482. Elle est détaillée dans F. COURBY 1922, p. 294-295.

1012 J. JOUANNA 1976, p. 87.

372



présenter à ses fils un sein suppliant »1013, 

notons comme l'artiste a saisi le moment précis où, sur scène, Jocaste appelle Antigone à

sortir de la maison et à abdiquer toute pudeur (Phén. 1276 oujk ejn aijscuvnh≥ ta; sav) pour

« se jeter à genoux avec elle » (Phén. 1278 prospivtnous≠ ejmou` mevta) et supplier ses frères

de cesser le combat. Les personnages sont en effet représentés en plein élan : Antigone jaillit

de la  skénè,  Jocaste,  dont on peut  se demander si  elle  jette  sur  ses  épaules  un  himation,

comme l'interprète F. Courby1014,  ou si elle ôte déjà son voile pour découvrir son sein, est

tendue de tout son corps vers le champ de bataille figuré à côté, mais tourne la tête vers sa

fille qu'elle appelle de la main. C'est ce même élan dynamique qui ressort chez Euripide de la

description  lyrique  d'Antigone,  où  les  répétitions,  la  juxtaposition  de  iJkevti~  iJkevtin,  le

rythme soutenu que traduit la succession de brèves, exaltent encore le caractère pathétique de

ce mouvement de supplication maternelle, dont nous avons déjà vu la portée symbolique et

émotionnelle dans la supplication de Clytemnestre à Oreste.

Pour différentes que soient les modalités de cette supplication, il me semble que cette

scène peut être justement rapprochée des deux autres du point de vue de l'effet dramatique,

comme le  fait  le  peintre :  il  s'agit  de  trois  supplications  qui  retirent  un  effet  pathétique

supplémentaire du fait que, destinées toutes trois à sauver non la vie du suppliant lui-même

mais la vie ou la paix dans l'au-delà de celui qui lui est cher, elles s'exercent toutes trois en

vain, alors que tout est déjà fixé, et se font pur mouvement pathétique.

4.2. Triptyque scénique du soutien physique

Il est une seconde série de séquences, toutes scéniques cette fois, qui proposent un jeu

de reprises avec variations, tant visuelles que verbales, d'autant plus intéressant qu'il dessine

quant à lui une évolution dramatique assez linéaire. 

Partons de l'assistance physique proposée par Antigone à son vieux père dans le finale

du drame, mouvement dont nous avons déjà étudié la remarquable mise en scène dramatique.

Ce mouvement fait nettement écho, tous les commentaires de la pièce le soulignent, à l'entrée

en scène de la jeune fille dans la seconde partie du prologue, dont il reprend et inverse la

gestuelle. Avant même d'apparaître sur le toit de la  skénè  d'où elle a souhaité  observer le

mouvement de l'armée ennemie, la jeune Antigone réclame l'aide de son vieux pédagogue

pour qu'il l'aide à gravir les dernières marches, décomposant le mouvement tant de la main

1013 Phén. 1567-1569.
1014 F. COURBY 1922, p. 295.
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que du pied :

o[regev nun o[rege geraia;n neva/ 

ceir̀≠ ajpo; klimavkwn [podo;~]

i[cno~ ejpantevllwn.

« tends donc, tends ta vieille main à la jeune main en soulevant mon pas de l'échelle. »1015

Le contact physique établi est explicitement souligné par le vieil homme :

 ijdou; xuvnayon, parqevn j 

« Voilà, joins ta main à la mienne, jeune fille. »1016 

Antigone  a  sensiblement  les  mêmes  paroles  dans  l'exodos pour  inviter  son  vieux  père  à

prendre sa main, mais cette fois c'est elle qui offre l'appui nécessaire (Phén. 1710  o[rege

cevra fivlan,  « tends  ta  main  chérie… »)  et  guide  son  vieux  pas  (Phén. 1718  geraio;n

i[cno~).  L'écho verbal  met  à  jour  le  renversement dramatique du mouvement  d'assistance,

montrant la transformation radicale d'Antigone depuis sa première apparition : la jeune fille a

désormais quitté le monde protégé et assisté de l'enfance pour jouer un rôle actif dans l'ordre

familial auprès de son vieux père aveugle.

Mais  une  autre  scène  prépare  ce  renversement  et  anticipe  le  soutien  apporté  par

Antigone à Œdipe. Il s'agit de l'entrée d'un autre vieillard aveugle, le devin Tirésias, appuyé

sur son bâton et  accompagné par  sa  fille  –  un choix qui  n'est  pas  neutre si  l'on pense à

l'Antigone  de Sophocle où Tirésias est guidé par un jeune garçon non individualisé, et qui

illustre bien l'introduction originale chez Euripide du thème de la  filiva au sein du motif

gestuel  du  soutien  physique1017.  Nous  reviendrons  plus  loin  sur  le  détail  de  cette  entrée

assistée. Je voudrais souligner ici le rôle dramatique que joue la fille de Tirésias, à laquelle le

vieux devin demande, comme Œdipe dans le finale du drame, de « poser [son] pas ici sur un

sol uni », pour éviter qu'il ne tombe (Phén. 836 deur̀ j ej~ to; leuro;n pevdon i[cno~ tiqeis̀ j

ejmovn). Comme l'image de la brise, c'est au domaine marin qu'est empruntée l'image poétique

qui  qualifie  celle  qui  guide  l'aveugle,  « telle  l'étoile  pour  les  marins »  (Phén. 835

naubavtaisin a[stron w{~).  « Œil  pour le  pied aveugle » (Phén. 834-835 tuflw/̀ podi;  /

ojfqalmo;~), la fille muette de Tirésias semble donc véritablement préfigurer Antigone, qui

1015 Phén. 103-104.
1016 Phén. 106.
1017 Chez Sophocle, l'accent est mis simplement sur le rôle de guide du jeune garçon, qualifié de  prohghthv~

(Ant. 988-990), d'hJgemwvn (Ant. 1014) et chargé de reconduire Tirésias (Ant. 1087).
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donnera voix et relief pathétique à ce personnage de guide. 

Ainsi se trouve composé le personnage final d'Antigone à partir de deux séquences

antérieures de la pièce, que la séquence finale inverse et prolonge tout à la fois.

4.3. Étreintes croisées

Si, comme nous l'avons déjà souligné, le finale du drame laisse de façon remarquable

le dernier mot à la  filiva sous sa forme la plus pathétique, c'est tout au long de cette pièce

pourtant sanglante que se révèlent particulièrement nombreux et décisifs les gestes scéniques

d'affection qui donnent à voir la réévaluation euripidéenne du mythe,  élargi  à une famille

entière et non plus centré sur le conflit entre les fils d'Œdipe : la force de division suscitée par

la malédiction paternelle, héritée du mythe, qui était à l'œuvre de façon d'abord masquée puis

explicite  dans  les  Sept  contre  Thèbes,  doit  affronter  dans  les  Phéniciennes  une  force

unificatrice que mettent en œuvre au premier chef les femmes ou un jeune garçon innocent

comme Ménécée.  Le  lien familial,  mis  en péril  par  les  querelles  internes  et  d'autant  plus

émouvant qu'il est plus fragile et menacé, est exprimé à travers des procédés spectaculaires

récurrents :  dans l'éclatement familial, le contact physique, soit étreinte soit simple toucher,

tente de restaurer, par les échos entre les différentes scènes, une certaine unité et je voudrais

montrer ici  comme, de façon tout à fait  remarquable,  ces effusions  scéniques se trouvent

systématiquement anticipées par la narration ou l'évocation lyrique, et comme ces parallèles

mêmes dessinent de nouveaux liens entre les personnages de la famille d'Œdipe.

Manifestation  par  excellence  de l'amour  maternel,  l'étreinte  scelle  tout  d'abord  sur

scène les retrouvailles entre Jocaste et Polynice. Elle est ici dictée par la joie, une joie exaltée

par  la  longue  absence  du  fils,  vécue  comme un  véritable  deuil  par  sa  mère,  comme en

témoigne  ses  vêtements  (Phén. 322-326).  Toute  l'initiative  du  mouvement  revient,  nous

l'avons vu, à Jocaste, qui met elle-même en scène – comme le font les mères d'enfants muets

sur scène, telles Médée ou Andromaque –, dans une longue monodie passionnée, les gestes

d'effusion et nous avons déjà souligné la formulation particulièrement dense et pathétique qui

rend si bien l'intensité de l'émotion maternelle1018 :

ijw; tevknon,

crovnw/ so;n o[mma murivai~ t≠ ejn aJmevrai~

proseid̀on: ajmfivballe ma-
1018 Cf. première partie, II, 2.3.4 « effusions et étreintes, sommet du pathétique euripidéen ».
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sto;n wjlevnaisi matevro~,

parhivdwn t≠ o[regma bo-

struvcwn te kuanovcrwta caiv- 

ta~ plovkamon, skiavzwn aJma;n devran. 

« Oh, mon enfant, enfin je vois ton visage, après des jours sans nombre ! Enveloppe de

tes bras le sein de ta mère, tends tes joues, et que les boucles de ta chevelure d'ébène

viennent ombrager mon cou ! »1019 

Ces démonstrations d'affection, auxquelles le chœur invitait Jocaste, en l'appelant à

sortir du palais pour « toucher son enfant en le serrant dans ses bras » (Phén. 300 qigeiǹ t≠

wjlevnai~  tevknou),  apparaissent  comme  la  réalisation  scénique  d'un  souhait  formulé  par

Antigone dans le prologue.  Cherchant  à  reconnaître  son frère sur le champ de bataille  et

n'apercevant qu'une forme vague, la jeune fille s'écrie en effet : 

peri; d≠ wjlevna~

devra≥ filtavta≥ bavloimi crovnw≥ 

fugavda mevleon

« puissé-je jeter enfin mes bras autour de son cou très chéri, pauvre exilé ! »1020 

Ce vœu dit bien le lien de filiva particulièrement étroit qui unit Antigone à son frère, tout en

préparant l'expression scénique et verbale de la filiva maternelle : tous les éléments présents

dans les paroles d'Antigone sont en effet repris et amplifiés par Jocaste, de l'emploi de crovnw≥

au  sens  de  « enfin,  après  un  certain  temps »  (Phén. 305),  à  l'expression  de  l'étreinte

(peribavllw, ajmfibavllw)  avec  ce  même  geste  de  jeter  les  bras  autour  du  cou,  et  au

développement de l'expression fugavda mevleon (Phén. 317-332)1021. L'effusion souhaitée par

la fille est  donc réalisée par la mère quelques vers seulement plus loin sous les yeux des

spectateurs, et l'effet pathétique de l'étreinte scénique en est renforcé, rapprochant d'une part

mère et fille dans un même amour pour l'exilé, d'autre part, par la médiation maternelle, frère

et sœur. 

Ceux-ci  ne  sont  réunis  physiquement  que  dans  l'exodos où  Antigone  peut  enfin

accomplir elle-même son vœu initial. Mais l'étreinte est alors geste d'adieu à l'être cher, et

1019 Phén. 306-310.
1020 Phén. 165-166.
1021 Cf. D.J. MASTRONARDE 1994, p. 197 et C. MARZOLO 1996, p. 132-133.
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exprime la douleur de la perte. Étéocle et Polynice sont morts et les corps ont été déposés sur

scène. Antigone tente de défendre face à Créon les droits de son frère à une sépulture et refuse

d'abord de lâcher son cadavre pour suivre les gardes de Créon (Phén. 1661  ouj dh̀t≠, ejpei;

toùd≠ ouj meqhvsomai nekrou`1022). Puis, cédant peu à peu1023, elle se jette sur le corps de son

frère pour l'embrasser une dernière fois1024 :

w\ fivltat≠, ajlla; stovma ge so;n prosptuvxomai

« mon bien-aimé, du moins j'embrasserai ta bouche ! »1025. 

Ce  mouvement  scénique  d'Antigone  reproduit  à  son  tour,  en  une  belle  symétrie

inversée,  un mouvement de Jocaste décrit  par le messager (Phén. 1455-1459) : il  s'agit  de

l'ultime étreinte maternelle sur le corps de ses fils. Après que le messager a rapporté que la

mère, voyant ses fils expirer, s'est elle-même tuée sur leur corps dans l'excès de sa douleur

(Phén. 1456 mhvthr uJperpaqhvsas≠),  il  est  un effet  de  rupture  dans  la  narration qui  fait

succéder à l'évocation de ce geste désespéré et violent, telle une épitaphe, le tableau apaisé et

émouvant qui en résulte : 

ejn de; tois̀i filtavtoi~

qanous̀a keit̀ai peribalous̀≠ ajmfoiǹ cevra~.

« sur ses enfants bien-aimés, elle gît morte, en les étreignant tous les deux dans ses

bras. »1026 

Par ce  geste  qui  crée un contraste  visuel  saisissant,  comme le souligne C. Marzolo,  avec

l'image, encore vive à l'esprit des spectateurs, d'une mère qui, dans une joie dépassant toute

parole, réclamait d'être étreinte dans les bras de son fils (on trouvait alors le verbe composé

1022 Sur  le  rapprochement  de cette  formule  avec  le  cri  de solidarité  fraternelle  d'Électre,  alors  qu'Oreste  est
malade et souillé par son acte impie (Or. 262), cf. première partie, III, 1.1.  

1023 Les  reculs  successifs  d'Antigone  face  à  Créon,  la  coexistence  de  deux  thèmes  jugés  incompatibles,
l'ensevelissement de Polynice et l'exil d'Œdipe, ont souvent conduit à considérer le passage comme interpolé
pour des raisons de cohérence. Mais cette Antigone n'est pas celle de Sophocle : il s'agit pour elle de concilier
au mieux piété filiale et affection fraternelle dans ce drame familial complexe.  Cf.  sur ce point  C. AMIECH

2004, p. 59-60.
1024 Sur ces effusions rituelles que rien dans l'expression ne peut distinguer des gestes dictés par l'émotion et

l'affection, cf. première partie, III, 2.1. « des effusions codifiées ? ». Tel est ainsi le geste qu'évoque le jeune
fils d'Alceste à la mort de sa mère, penché sur ses lèvres (Alc. 401-402), celui que désire accomplir Jason sur
le corps de ses fils (Méd. 1399-1400). Notons que c'est le verbe utilisé par Sophocle pour désigner l'ultime
étreinte d'Hémon, alors qu'Antigone est déjà morte (Ant. 1237). Dans cet exodos où les réminiscences de la
pièce de Sophocle sont nombreuses, le passage du hors-scène à la représentation scénique souligne ainsi la
nouveauté dramaturgique d'Euripide.

1025 Phén. 1671.
1026 Phén. 1458-1459.
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ajmfibavllw) et  entourait  des  tourbillons  de sa danse son fils  enfin  retrouvé1027,  se trouve

réévaluée la position gisante de Jocaste qui fige non pas le résultat de la haine fratricide mais

bien l'image de la filiva maternelle, et qui recompose dans la mort l'unité familiale. 

4.4. L'ultime contact avec le fivlo~

Le récit du messager et l'exodos présentent un dernier parallèle gestuel, non plus entre

adieux de mère et adieux de sœur, mais entre adieux maternels et paternels, autour du geste de

poser sa main sur le corps défunt du fivlo~.

Précisons en effet que l'étreinte de Jocaste, qui réunit définitivement dans la mort les

frères ennemis, est précédée dans le récit du messager d'un jeu croisé de gestes et de regards

dans  les  adieux  parallèles  des  deux  fils  à  leur  mère  qui  rétablit  déjà  entre  eux,  par

l'intermédiaire  de  cette  dernière,  un lien  positif  de  filiva, et  l'on  notera  la  précision  des

indications gestuelles qui mettent en relief le dynamisme de la scène et les contacts physiques

instaurés. Alors qu'Étéocle « pose sur elle une main sans force » (Phén. 1439 ejpiqei;~ uJgra;n

cevra) et lui exprime son affection par le regard faute de pouvoir parler (Phén. 1440-1441

ojmmavtwn d≠ a[po / proseip̀e dakruvoi~, w{ste shmh̀nai fivla), Polynice, dirigeant de la

même manière son regard non seulement vers sa mère, mais également vers sa sœur à laquelle

le lie une affection privilégiée (Phén. 1442-1443 pro;;;;~ kasignhvthn d≠ ijdw;n /  graìavn te

mhtevr≠  ei\pe),  peut  expliciter  ce  dernier  regard  par  d'ultimes  paroles  de  tendresse :  il

réaffirme à l'égard de son frère une  filiva  auparavant  pervertie par la haine (Phén. 1446

fivlo~ ga;r ejcqro;~ ejgevnet≠, ajll≠ o{mw~ fivlo~,  « de  fivlo~ il était devenu mon ennemi

mais reste cependant fivlo~ ») avant de prendre lui-même la main de sa mère pour la poser

sur  ses  yeux,  employant,  comme son  frère,  le  verbe  ejpitivqhmi (Phén. 1452  tivqhsi d≠

aujto;~ ojmmavtwn e[pi). La mise en scène de ce dernier geste est tout à fait remarquable, qui

dit moins finalement l'acte rituel de fermer les yeux que le contact physique de la filiva par le

jeu des pronoms personnels : dirigeant les gestes d'adieu de sa mère, comme celle-ci dirigeait

les  siens  dans  la  scène  de  retrouvailles,  Polynice  réclame  que  sa  mère  lui  « ferme  les

paupières de [sa] main »,  qu'il tient lui-même dans la sienne (Phén. 1451,  xunavrmoson de;

blevfarav  mou th≥̀  sh≥̀ ceriv, mh̀ter).  Très  justement,  S. Saïd  parle  d'une  « scène  où  la

réconciliation  des  fils  autour  de  leur  mère  se  traduit  par  des  gestes  et  des  échanges  de

1027 Phén. 304-317 ; cf. C. MARZOLO 1996, p. 134.

378



regard »1028.  En  cela,  elle  se  présente  comme  le  contre-point  narratif  de  la  scène  de

conciliation organisée par Jocaste entre ses fils dans le premier épisode, où la haine qui anime

Étéocle et Polynice se traduit sur scène par l'absence de tout contact physique, même visuel,

répulsion  mêlée  de  fascination,  d'attraction  fatale1029,  comme  le  montrent  ces  paroles  de

Jocaste : 

Scavson de; deino;n o[mma kai; qumou ̀pnoav~:

ouj ga;r to; laimovtmhton eijsora/̀~ kavra

Gorgovno~, ajdelfo;n d j eijsora/̀~ h{konta sovn.

Suv t j au\ provswpon pro;~ kasivgnhton strevfe, 

Poluvneike~:

« Apaise ce regard farouche et ce souffle de colère : ce n'est pas la tête tranchée de la

Gorgone que tu vois, c'est ton frère qui est là ! Quant à toi, Polynice, tourne le visage vers

ton frère. »1030 

Or cette mise en scène, destinée à la réconciliation, provoque l'effet inverse : lorsqu'enfin ils

se tournent l'un vers l'autre, c'est pour échanger gestes et paroles de menace (Phén. 593-622),

et  la  violence  de  l'affrontement  verbal  est  soulignée  par  le  changement  de  mètre  et

l'accélération du rythme, de la stichomythie aux  antilabai, annonçant la violence des coups

dans l'affrontement physique final, que rapportera le messager. 

À ces gestes d'adieux et de réconciliation familiale aimantés autour de Jocaste font

écho sur scène ceux d'Œdipe,  secondé par  Antigone,  à la fin du drame1031.  Ces  gestes,  si

solennellement énoncés et précisément mis en scène, comme nous l'avons vu1032, ont la même

valeur d'apaisement final et semblent parachever le geste de Jocaste. Il apparaît toutefois que

le  parallèle  gestuel  entre  père  et  mère  n'est  pas  exact  dans  cette  réconciliation  familiale

complexe. Certes réalisé par l'artisan principal – bien qu'involontaire, comme en témoignent

ses déclarations de  filiva – de la décomposition familiale, le toucher d'Œdipe, qui pose sa

1028 S. SAÏD 1985, p. 518.
1029 Pour l'étude du lien complexe qui unit, chez Eschyle comme chez Euripide, les fils d'Œdipe, placés sous le

signe du même et de l'autre que l'on hait, jusqu'au fratricide pensé sur le mode du suicide, cf. J. ALAUX 1995,
p. 73-111, où est analysé cet épisode en relation avec les Sept contre Thèbes. Sur l'ambivalence de la haine,
du « lien de la division », cf. N. LORAUX 1987.

1030 Phén. 454-459.
1031 Développant les thèmes de prédilection d'Euripide et s'insérant parfaitement dans l'économie du drame, ces

gestes ainsi mis en scène me paraissent constituer un argument valable en faveur de l'authenticité du passage.
Je suis ainsi sur ce point C. MARZOLO 1996, p. 141-153.

1032 Cf. deuxième partie, III, 2.1.1. « l'adieu aux fivloi : guider la « main aveugle » d'Œdipe ». 
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main sur les visages de ses enfants, sert en effet non à réconcilier les frères ennemis, déjà unis

sous le neutre singulier ptwm̀a1033, mais à effacer ses propres malédictions. C'est en définitive

Antigone qui, en dirigeant la main de son père, se présente comme l'élément conducteur de la

filiva familiale : alors que le récit du messager la présentait lors de la mort de ses frères et de

sa mère légèrement en retrait, aux côtés de sa mère tel un compagnon d'armes (Phén. 1435

paraspivzous j), elle reprend désormais la place de sa mère pour réconcilier le père avec ses

fils1034. P. Demont établit un parallèle entre le début de la tirade d'Antigone chez Sophocle, qui

reconstruit  par  son discours,  avant de mourir,  l'unité de la cellule familiale composée des

parents et de leurs enfants1035, et les représentations que l'on peut observer sur les bas-reliefs

funéraires  attiques  de la  période  classique où est  figurée  selon l'interprétation de  K. Friis

Johansen « la  communauté  des  deux  groupes,  les  membres  morts  et  vivants  d'une  même

famille »1036.  Ce parallèle  se vérifie  concrètement  sur la  scène euripidéenne dans ce geste

d'ultime contact entre les vivants et les défunts de la famille d'Œdipe (distinction qui, nous

l'avons vu, n'importe plus dans le finale de la tragédie), que nous pouvons mettre à notre tour

en  relation  avec  la  dexiosis  fréquemment  représentée  sur  ces  bas-reliefs :  par  la  parole

d'Antigone chez Sophocle,  par sa main chez Euripide,  se trouve reconstituée l'unité de la

famille « au-delà du temps limité de la vie humaine », selon les mots de P. Demont.

Ainsi s'affirme dans les Phéniciennes l'importance dramatique de la mise en scène des

contacts  physiques,  qui  contribue  puissamment  à  construire  une  dimension  complexe  du

drame, introduisant et développant une réflexion sur la  filiva familiale et politique, thème

essentiel de la réécriture du mythe par Euripide, et présentant à la vue des spectateurs les

forces  d'unification  à  l'œuvre.  Nous  avons  montré  tout  au  long  de  cette  étude  les  effets

particulièrement pathétiques qu'Euripide a tirés du contact physique dans ses tragédies. Ce qui

1033 Il est cependant une note dissonante introduite par l'écho déformé d'Antigone, qui laisse ouverte la fin du
drame :  alors  qu'Œdipe  emploie  un  neutre  collectif  pour  désigner  ses  fils,  qu'il  pleure  sans  distinction
(Phén. 1701  w\ fivla peshvmat≠), Antigone ne s'adresse en écho qu'à Polynice (Phén. 1702  w\ fivltaton
dh`t≠ o[noma Poluneivkou~ ejmoiv).

1034 Dans le prolongement des échos gestuels que nous avons relevés entre Antigone et Jocaste, notons un autre
glissement dans l'expression de la filiva de la mère à la fille : après la mort de Jocaste, c'est à Antigone qu'il
revient  d'entonner le  chant  funèbre et,  prenant  le relais  de la  douleur  maternelle,  elle  fait  ainsi  sien son
langage  topique,  avec  l'évocation  du  chant  plaintif  du  rossignol  monomavtwr,  « privé  de  ses  petits »
(Phén. 1515-1522). Sur cette expression du deuil maternel, cf. N. LORAUX 1990.

1035 P.  DEMONT (1993,  p.  120-123)  montre  ainsi  « l'élargissement  du  deuil  d'Antigone  à  un  pathétique  plus
universel ». La pièce de Sophocle est, nous l'avons déjà vu à propos de la supplication, l'une des pièces à
l'arrière-plan des Phéniciennes.

1036 cf. K. FRIIS JOHANSEN 1951,  p.  149-159 (contra D.C.  KURTZ et  J.  BOARDMAN 1971 qui  penchent  pour  une
réunion dans ces groupes familiaux de membres morts à des moments différents). 
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apparaît  tout  à  fait  singulier  dans  les  Phéniciennes,  c'est  cette  orchestration  en  échos

contrastés  et  rappels  visuels  qui  met  en  relief  le  geste  dramatique.  Relevant  ces  échos,

C. Marzolo conclut qu'« en imprimant dans la mémoire visuelle des spectateurs le souvenir

d'une scène et  en jouant avec les variations de la  scène elle-même, Euripide construit  un

langage artistique fondé sur l'opsis des gestes de contact physique »1037. Je préciserai pour ma

part que cette opsis est multiple, jouant tant sur la vue directe du geste scénique représenté – à

laquelle  se  surimpose la  présentation verbale du geste  qui  la  complète –,  que  sur  la  vue

indirecte, mentale, des gestes narratifs ou discursifs, donnés à voir avec autant de soin par la

seule  parole  poétique,  ou  encore  sur  la  vision  préalable  de  représentations  figurées  qui

informent cette vue mentale ou cette vue réelle. Tout l'art d'Euripide dans les Phéniciennes –

qui porte bien la trace d'une recherche expérimentale de nouveaux effets – est d'avoir établi

entre  ces  diverses  façons  de  dire  et  de  voir  le  geste  un  système  de  parallèles  et  de

correspondances, qui renouvelle avec force l'effet pathétique du geste dramatique.

Ces réflexions faites sur l'usage plus large qu'Euripide a fait du geste dramatique dans

son théâtre et sur la façon dont il a joué sur les divers échos tissés entre le geste scénique et le

geste  discursif  ou  narratif,  venons-en  aux  expérimentations  théâtrales  qui,  jouant  sur  les

registres et les tonalités dramatiques, mettent en question l'effet tragique du geste. 

II. Le geste dramatique aux limites du tragique

Nous avons jusqu'ici envisagé les seuls effets pathétiques ou vraisemblables du geste

dramatique.  Pourtant,  si  Euripide  a  tout  au  long  de  sa  carrière  principalement  exploité

l'énergie pathétique du corps, il a également joué dans ses dernières pièces avec les codes

dramatiques au point de tirer de la mise en scène du geste des effets qui, puisqu'ils naissaient

d'un écart avec la norme tragique, sont en général qualifiés de « comiques ».

La question de l'effet comique d'un jeu de scène est une question délicate,  qui fait

intervenir largement la subjectivité de chacun, tant dans la compréhension du texte que dans

la conception que nous pouvons nous faire aujourd'hui, après des siècles de pratique théâtrale

et de théorie littéraire,  de la tragédie et  de la comédie.  Elle  mène souvent en effet  à une

1037 C. MARZOLO 1996, p. 128 :  « imprimendo nella memoria visiva degli spettatori il  ricordo di una scena e
giocando con le variazioni della scena stessa, Euripide costruisce un linguaggio artistico basato sulla o[yi~
delle azioni di contatto fisico » (traduction personnelle).
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interrogation sur le genre littéraire de ces pièces : si elles furent indéniablement reçues lors de

leur création comme des tragédies, de tels effets ont pu être depuis perçus comme troublant et

menaçant leur qualité « tragique » et l'on a pu chercher à les redéfinir d'après nos catégories

modernes. C'est ainsi que B. Knox, observant ce qui lui semble « a confusing assortment of

vague categories », a proposé pour les intrigues faites de quiproquos qui se finissent bien,

l'appellation d'« Euripidean Comedy », au sens moderne du terme, a-t-il soin de préciser1038. Si

elle  a  le  mérite  de  mettre  en  lumière  la  variété  et  la  postérité  du  théâtre  d'Euripide,  de

Ménandre  à  Shakespeare,  Molière  et  Oscar  Wilde,  le  recours  à  cette  nouvelle  catégorie,

catégorie générique moderne que  notre  poète a  pu contribuer  à  forger,  est  pourtant  d'une

utilité restreinte, ne s'appliquant qu'à trois pièces, voire au seul Ion. 

Mais qu'entend-on par « comique » et d'où vient l'effet ainsi qualifié ? C'est en restant

sur le plan des formes dramatiques, c'est-à-dire des motifs et des structures caractéristiques

que  nous  pouvons  identifier  à  partir  des  textes  tragiques  et  comiques  qui  nous  ont  été

transmis, que nous chercherons ici, en analysant écarts et rencontres, à apprécier la force du

renouvellement dramaturgique à l'œuvre dans les dernières pièces d'Euripide et la diversité

des  effets  –  qu'il  s'agira  de  définir  le  plus  justement  possible  –  produits  par  cette  façon

nouvelle de dire le geste1039. 

Après avoir interrogé le lien entre certaines mises en scène tragiques du geste et leur

reprise comique, nous verrons ainsi que ces nouveaux effets dramatiques résultent autant du

déplacement et d'une exploitation décalée de motifs gestuels euripidéens, poussés aux limites

du  tragique,  que  de  l'introduction  sur  la  scène  tragique  de  motifs  gestuels  extérieurs,

empruntés  à  la  comédie  qui,  loin  de  menacer  le  tragique,  permettent  au  contraire  de  le

redéfinir.

1. De l'exacerbation d'un motif tragique au détournement comique

De  notre  étude  stylistique  et  dramaturgique  des  motifs  gestuels  euripidéens  est

ressortie  l'importance  du  développement  poétique  de  deux  motifs,  l'étreinte  et  le  soutien

1038 B.  KNOX 1980,  p. 250  :  « they  have  been  called  romantic  tragedy,  romantic  melodrama,  tragicomedy,
romances, romantic comedy, drames romanesques, Intrigenstücke, to list only the most influential attempts at
nomenclature. One cannot help suspecting that what everyone would really like to call these plays (at least
the Ion) is comedy (though no one, to my knowledge, has taken the plunge) ». 

1039 Nous rejoignons ainsi la perspective définie par F. FRAZIER (2009, p. 111) dans son étude sur l'Hélène, pièce
qui  a  reçu peut-être  le  plus  grand nombre d'étiquettes diverses  et  variées,  de la  « comédie d'idée »  à  la
« tragédie romanesque » : elle pose ainsi qu'au lieu de « poser le problème en terme de genre littéraire », « on
peut aussi, après avoir constaté le « dérèglement des formes », en considérer les conséquences  sur le fond,
c'est-à-dire les implications pour la nature du tragique ».
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physique. Avant même d'en venir à l'étude des effets que l'on a pu qualifier de « comiques »

quant  au  traitement  du  geste,  examinons  deux  séquences  que  l'on  trouve  détournées  et

parodiées dans le registre comique. Je voudrais ici montrer la surenchère dans le pathétique ou

dans  l'effet  de  réel  que  présentent  ces  séquences  tragiques,  et  émettre  l'hypothèse  selon

laquelle cette exacerbation du motif pathétique ou vraisemblable chez Euripide prépare déjà,

tout en restant dans le registre tragique, sa mise en scène comique.

1.1. L'étreinte comique : du geste pathétique au geste obscène

La première séquence tragique que nous envisagerons dans cette perspective est celle

du développement lyrique de l'expression de l'étreinte qui scelle la reconnaissance entre époux

dans l'Hélène d'Euripide et qui pousse l'effet pathétique inhérent à ce motif gestuel tragique à

son plus  haut  degré1040.  C'est  pourtant  une scène  que l'on  a pu lire  comme une scène de

comédie : A.M. Bowie la qualifie de « highly comic » et y voit une première « parodie » que

vient à son tour parodier la scène d'Aristophane1041 ; selon G. Karsai, qui se fonde sur une

observation d'E. Segal faisant état d'une insistance particulière à l'ouverture de la pièce sur la

couche  nuptiale1042,  « les  spectateurs  devaient  certainement  rire  aux  éclats  en  voyant  une

femme  brûlant  de  désir  pour  son  mari »  qui  « se  jette  littéralement  sur  Ménélas,  pour

l'embrasser, pour le caresser etc »1043. Si cette lecture me semble tout à fait forcée, simplifiant

les enjeux tragiques et nivellant les effets dramatiques1044, peu s'en faut, reconnaissons-le, pour

que  l'explosion  lyrique  et  la  tonalité  amoureuse  exacerbée  que  nous  avons  détaillées  ne

deviennent effectivement comiques, un décalage dans le ton, le jeu, le vocabulaire. Et c'est

exactement ce que fait  Aristophane en transposant ces retrouvailles tragiques sur la scène

1040 Pour la démonstration de ce point, cf. deuxième partie, I, 2.4.
1041 A.M. BOWIE 1993, p. 223.
1042 E. SEGAL 1995, p. 50. L'Hélène compte en effet dix-sept occurrences du mot levco~, plus encore que Médée où

« the heroine is obsessed by the bedroom » et qui en compte quinze. Si cette insistance est effectivement
destinée  à  souligner  la  nouveauté  de  cette  kainh;   JElevnh,  l'auteur  de  l'article,  associant  l'adjectif  aux
revendications  des  poètes  comiques  exprimées  dans  un fragment  d'Antiphane (fr. 191)  contre  les  poètes
tragiques  qui  traitent  de  sujets  déjà  connus  (« kainovn is  something  invented  fresh  –  and it  is  the most
significant characteristic of the comic poet's task »), y voit l'introduction d'un élément comique de la pièce,
dans l'idée que  « Helen's virginity was always a good joke » et cite pour cela la fin de  Lysistrata  où il est
question de « la chaste fille de Léda » qui mène le chœur (Lys. 1315) : je serais pour ma part tentée de voir en
cette antiphrase un premier souvenir précis, dans cette pièce jouée deux mois avant les Thesmophories, de la
kainh;   JElevnh d'Euripide,  plutôt  qu'une  plaisanterie  proverbiale.  Aussi  cet  argument  en  faveur  de
l'interprétation comique du personnage d'Hélène me semble avoir peu de poids. 

1043 G. KARSAI 2006, p. 17.
1044 Si,  comme  nous  l'avons  vu,  le  langage  des  effusions,  s'agissant  de  retrouvailles  conjugales, prend  une

sensualité nouvelle dans l'Hélène, la comparaison avec le langage des effusions dans les autres scènes de
retrouvailles relativise fortement,  je crois,  la présence de sous-entendus érotiques (cf. A.P. BURNETT 1971,
p. 85).
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comique dans les Thesmophories, dans une séquence d'une drôlerie irrésistible. 

L'intrigue  de  cette  comédie  inclut  une  série  de  reprises  paratragiques  à  partir  du

moment  où le  parent,  déguisé  en personnage  féminin par  Euripide  pour plaider  sa  cause

devant les femmes célébrant les Thesmophories, est démasqué et placé sous bonne garde en

attendant l'arrivée du prytane. En bon héros euripidéen, il décide alors de trouver un « moyen

de  salut »  (Thesm. 765  mhcanh;  swthriva~).  Après  avoir  repris  au  Palamède son

« expédient » le plus remarquable (Thesm. 769 povron) et décrit en des vers lyriques la façon

dont Oiax gravait sur des rames le récit de la mort de son frère pour qu'elles soient portées à

leur  père  Nauplios1045,  constatant  l'échec  de  sa  tentative  après  la  parabase,  il  choisit  de

proposer sur la scène comique une reprise de la pièce du salut par excellence, l'Hélène, qu'il se

met à jouer (Thesm. 850  mimhvsomai) en attendant qu'Euripide lui donne la réplique.  Naît

donc une seconde tentative de faire fonctionner sur la scène comique des procédés vérifiés

dans la tragédie, où ils assurent efficacement la transmission du message ou le salut des héros,

à partir d'éléments concrets du spectacle comique – un objet en bois pour graver un message,

des vêtements féminins (gunaikeiva stolhv) ou des chaînes (ta; devsma) pour prendre le rôle

d'Hélène ou d'Andromède. Chaque fois se trouve ainsi retenu un aspect original de la mise en

scène euripidéenne : entre la citation du  Palamède qui met en lumière l'attention singulière

portée aux gestes qui composent l'acte d'écrire1046 et la parodie de l'Andromède qui exploite le

jeu de scène construit autour du phénomène de l'écho pour souligner la solitude de l'héroïne à

l'ouverture de la pièce, c'est à mon sens la mise en scène du geste de l'étreinte scellant les

retrouvailles, particulièrement développée dans l'Hélène, qui se trouve au centre de la seconde

séquence paratragique. Examinons donc la façon dont est repris dans les  Thesmophories  le

schéma  tragique  de  la  reconnaissance  entre  les  époux  dans  un  jeu  remarquable  sur  le

contraste, souligné par le dialogue comique, entre les paroles tragiques et la réalité scénique.   

Soulignons  d'emblée  la  déformation  du  modèle  opérée  dans  les  Thesmophories,

marquée  par  une  sélection  et  un  libre  traitement  des  motifs  gestuels  tragiques.  Dans son

ouvrage  de  référence  sur  la  paratragédie1047,  P. Rau  a  fait  apparaître  la  simplification

considérable des données du drame : avec la suppression de l'ei[dwlon disparaît toute la série

1045 Selon F. JOUAN (2002, p. 505), « le sujet de ce drame a dû être l'objet d'une réflexion du poète sur l'invention
la plus célèbre de son héros, celle de l'écriture, dont des textes fameux de Platon (Phaedr. 274b ss.) montrent
qu'elle posait des problèmes discutés dans les milieux intellectuels ».

1046 Pour la particularité de l'expression stylistique et le déplacement de l'apostrophe des mains qui gravent vers
l'objet gravé, pour mettre en valeur l'objet scénique, cf. première partie, I, 2.4.

1047 P. RAU 1967, p. 53-65.
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de péripéties et de redoublements qui occupe la première partie de la pièce d'Euripide et qui,

développant le paradoxe, central dans la pièce, de l'antithèse entre les apparences et la réalité,

retarde  la  reconnaissance.  L'action  comique doit,  dans  une  telle  séquence,  être  simple  et

efficace. Or, sans la présence de ce double qui suffisait chez Euripide à empêcher Ménélas

d'identifier comme son épouse celle qu'il voit lui ressembler, Aristophane a dû introduire un

nouveau geste, toutefois puisé dans le répertoire euripidéen1048, pour susciter l'instant de cette

reconnaissance, celui de « tourner les yeux vers » (Thesm. 902 strevyon ajntaugei~̀ kovra~).

Tandis que la citation quasi littérale des premiers vers du prologue semblait promettre une

reprise  fidèle  du  modèle  tragique,  la  mise  en  scène  des  gestes  qui  président  à  la

reconnaissance sur la scène comique révèle ainsi un jeu subtil de fidélité et d'écart. Hélène est

tout d'abord décrite comme étant assise au pied du tombeau et portant un voile – précisions

qui ne figurent pas dans l'Hélène  mais qui peuvent tout à fait correspondre à la posture de

l'acteur jouant l'héroïne d'Euripide et qui sont introduites à la manière du poète tragique1049.

L'expression favrei kaluptov~ glose notamment, sur le plan vestimentaire, l'attitude de cette

nouvelle  Hélène,  pudique  et  fuyant  les  avances  d'un  prétendant :  il  semble  que  ce  voile,

couvrant les cheveux et non le visage du personnage, soit l'élément composant la tenue de la

femme respectable qui concentre l'effet de surprise à l'ouverture de la pièce, et non la posture

pathétique du personnage tragique voilé, toujours liée à un silence scénique de celui-ci. Aussi

ne peut-on comprendre ensuite, à mon sens, comme le propose la didascalie introduite par

H. Van Daele au vers 903, que la reconnaissance de Ménélas est provoquée par le dévoilement

soudain du parent-Hélène. Comment penser que celui-ci a prononcé cinquante vers voilé ? Si

nous avons vu que l'appel à regarder et l'exhortation à se dévoiler sont parfois utilisés l'un

pour l'autre, tel ne semble pas être le cas ici :  le parent-Hélène déclamant simplement ses

tirades face au public, sans regarder en face, conformément aux règles de la pudeur féminine,

son  interlocuteur  masculin,  Euripide-Ménélas  l'invite  à  tourner  les  yeux  vers  lui  pour

l'observer. Comme nous le disions, ce second geste dramatique a été ajouté par Aristophane.

Pourtant l'expression en est parfaitement euripidéenne : C. Austin et S. Douglas Olson notent

1048 L'expression se présente comme une variation sur les formules exprimant un mouvement de tête individuel
ou un mouvement de tête au sein d'une relation (cf. Hcld. 942-944, IT 68, Phén. 457-458).

1049 Thesm. 889-890 tiv dai; su; qavssei~ tavsde tumbhvrei~ e{dra~ 
favrei kaluptov~, w\ xevnhÉ

« Pourquoi donc es-tu assise en ces funèbres séjours,
couverte d'un voile, étrangère ? » (trad. P. THIERCY modifiée)

Le mot far̀o~ appartient au vocabulaire tragique où il désigne un tissu à usage multiple que l'on ne saurait
réduire,  comme le fait  la  traduction de Thiercy, au seul linceul :  c'est  ici son unique occurrence dans la
comédie d'Aristophane que nous connaissons. 
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que presque toutes les occurrences du terme kovrh au sens de « pupille » se rencontrent chez

Euripide, et on le trouve employé dans l'expression du mouvement individuel de diriger les

yeux vers un lieu ou un objet1050 ; quant à l'adjectif ajntaughv~, s'il n'apparaît pas sous cette

forme chez Euripide, on peut relever d'autres adjectifs composés à partir du substantif  aujghv

« l'éclat »,  kuanaughv~  (Alc. 261), melanaughv~  (Héc. 154),  ou  même  crusantaughv~

(Ion 890). L'effet comique vient alors d'une part de la contradiction entre le geste appelé et la

réponse du parent-Hélène  (Thesm. 903  aijscuvnomaiv se ta;~ gnavqou~ uJbrismevnh,  « j'ai

honte  devant  toi  de  l'outrage  que  subirent  mes  joues »)  qui,  tout  en  accompagnant  la

réalisation du geste (comme le laisse penser l'exclamation de surprise de Ménélas), continue à

dire l'attitude dictée aux héros tragiques par l'aijscuvnh, celle de détourner le visage ; d'autre

part et surtout de l'intégration de cette réplique dans le langage et l'action comiques, alors que

l'élévation du ton est  brisée par l'évocation des « mâchoires »,  avec un terme  gnavqo~ qui

appartient  au lexique comique,  et  que refait  ici  surface l'épisode du rasage chez  Agathon

(Thesm. 218-235)  :  la  fiction  comique  première  fait  irruption  dans  la  fiction  tragique

secondaire et réapparaît la contradiction comique entre les signes du féminin (le participe

uJbrismevnh montre que le parent se tient enfin à son personnage de femme) et du masculin

(l'identification  n'est  toutefois  toujours  pas  complète  puisque  le  terme  gnavqo~ renvoie

spécifiquement aux mâchoires de l'homme). 

Mais revenons sur le choix même de cette séquence dans le plan comique du parent.

Pièce  « à  reconnaissance et  à  plan »,  l'Hélène  présente un schéma entre  deux temps bien

distincts, identique à celui de l'Iphigénie en Tauride1051. Alors que le parent se dit, comme

Hélène  et  Ménélas  dans  la  seconde  partie  de  la  pièce  (Hél. 1034),  à  la  recherche  d'une

mhcanh; swthriva~,  c'est pourtant au prologue de la tragédie qu'il  remonte,  substituant au

plan de salut  imaginé par Hélène un détour par la reconnaissance et  les  retrouvailles des

époux. Cette opération se fonde certes sur l'analogie évidente entre la situation dramatique du

personnage comique déguisé en femme et celle d'Hélène attendant celui qui pourra la sauver.

Si le parent choisit de rejouer, en accéléré, toute la scène des retrouvailles de l'Hélène, c'est

aussi, je crois, qu'il parie sur la puissance de l'émotion, portée à son comble dans l'étreinte

conjugale  qui  y  est  mise  en  scène,  pour  prendre  au  jeu  de  l'illusion  tragique  la  femme

préposée  à  sa  garde  et  lui  permettre  de  s'enfuir  avec  Euripide  déguisé  en  Ménélas.  Les

1050 Cf. tableau [I.B.b.]
1051 Cette similitude a été relevée par K. MATTHIESSEN (1964) dans sa comparaison entre les deux pièces.
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commentateurs qui envisagent la séquence dans son ensemble insistent généralement sur la

résistance du personnage comique que représente la vieille Critylla, incapable d'accepter les

conventions  qui  président  à  la  mimésis théâtrale,  touchant  tant  à  l'identité  fictive  des

personnages, qu'à la nature fictive des objets : ce sont ses interventions qui brisent de manière

répétée l'illusion dramatique. Or, le processus de reconnaissance noué, elle cesse d'intervenir,

comme le relèvent justement C. Austin et  S. Douglas Olson1052,  et  son silence, qui permet

enfin  l'établissement  d'un  véritable  dialogue  entre  le  parent-Hélène  et  Euripide-Ménélas

menant à la réalisation de l'étreinte, ménage une véritable attente quant à l'issue de l'action

représentée. 

L'on  voit  ainsi  le  rôle  dramatique  nouveau  que  le  choix  et  la  construction  de  la

séquence assurent à l'étreinte conjugale dans les Thesmophories : de sommet du pathétique sur

la scène tragique et point d'orgue de l'émotion des personnages communiquée aux spectateurs,

elle devient dans cette séquence paratragique la finalité même de l'action comique, au service

de laquelle  est  directement mise l'émotion. C'est  à ce titre  qu'elle peut concentrer dans la

séquence comique toute l'action dramatique ultérieure de l'Hélène, du plan à la réalisation de

l'opération  de  salut.  Par  ce  geste  sur  lequel  culmine  le  dialogue des  époux et  qui  scelle

physiquement les retrouvailles, il s'agit en effet, chez Aristophane, tout autant d'emmener que

d'embrasser, d'agir que de ressentir :

w\ crovnio~ ejlqw;n sh~̀ davmarto~ ejscavra~1053 

labev me, labev me, povsi, perivbale de; cevra~.

Fevre, se; kuvsw. fiApagev m≠ a[pag≠ a[pag≠ a[pagev me

labw;n tacu; pavnu

« ô toi qui, après un si long temps, es revenu » au fourneau « de ton épouse ! »

Prends-moi, mon époux, prends-moi, entoure-moi de tes bras. 

Viens que je t’embrasse ! Emmène-moi, emmène-moi, EMMÈNE-MOI

avec toi illico presto ! »1054

Examinons en détail la façon dont Aristophane, en parodiant la forme de l'expression,

1052 C.  AUSTIN et  S.  DOUGLAS OLSON 2004,  comm.  ad loc. :  « she  remains  silent  for  17 verses,  allowing the
recognition scene to reach its climax unimpeded before she abruptly punctures the fantasy ».

1053 Je garde ici avec la plupart des commentateurs la leçon des manuscrits. Il ne convient pas en effet de corriger,
comme le fait V. COULON (CUF, 1928), ejscavra~ en ej~ cevra~, pour rendre le vers d'Aristophane entièrement
conforme au vers 566 de l'Hélène : c'est mal apprécier la liberté créatrice de la paratragédie, et l'effet comique
que  provoque,  à  la  chute  du  vers  tragique  cité,  le  changement  de  lettre  (paragrammatismov~)  à  visée
obscène.

1054 Thesm. 912-916 (trad. P. THIERCY).
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détourne véritablement le geste euripidéen. Selon un procédé déjà utilisé à l'ouverture de la

séquence  paratragique,  l'effet  d'écart  est  construit  à  partir  de  la  reprise  fidèle  du  texte

d'Euripide mais ne se fait ici pas attendre : si le vers 912 commence comme une citation

littérale du vers 566 de l'Hélène, il s'achève sur une obscénité comique, substituant, à la chute

du vers, à la mention pathétique des bras qui accueillent l'époux retrouvé (ej~ cevra~) une

image à connotation sexuelle, évoquant les parties intimes de la femme (ejscavra~). L'on voit

ici comme une seule lettre peut faire basculer l'effet pathétique vers l'effet obscène.  Le vers

suivant file le langage euripidéen de l'étreinte en reprenant des expressions comme labev me

et perivbale cevra~, soutenues par l'apparition des dochmiaques. Le phénomène qui portait le

lyrisme d'Hélène à son comble dans la scène originale est encore grossi par Aristophane :

d'une série déjà audacieuse de seize brèves (Hél. 650 povÆsiÆn eÆjmo;Æn ejÆÆmo;Æn e[ÆcoÆmeÆn e[ÆcoÆmeÆn o}Æn

eÆ[meÆnoÆn), on passe à deux dimètres composés l'un de quatorze brèves, l'autre de seize avec qui

plus est un hiatus, suite qui constitue une véritable prouesse pour l'acteur1055 :

la ÆbevÆ me Æ, la ÆbevÆ meÆ, po Ævsi Æ, pe Æri ÆvbaÆle Æ de Æ; ce Ævra~.

Fe Ævre Æ, se Æ; kuÆvswÆ. fiAÆpa Æge Æv m≠ a Æ[pa Æg≠ a[Æpa Æg≠ a Æ[paÆgevÆ me Æ

Ainsi  amplifiée,  l'expression  est  en  même  temps  détournée  pour  les  besoins  de  l'action

comique : au mode déclaratif qui, dans l'Hélène, permettait de chanter l'étreinte réalisée entre

les époux sur le thème du e[cw se, succède chez Aristophane le mode exhortatif (labev me)

qui, mettant en scène les effusions, introduit une attente dans la réalisation du geste, un écart

que semble désespérément tenter de combler le débit précipité qui naît de cette succession de

brèves,  et  la  répétition  labev me, labev me.  Le  grossissement  comique est  plus  sensible

encore  dans l'injonction suivante,  plus  familière  avec  ce  subjonctif  exhortatif  appuyé  par

l'interjection, mais toujours coulée dans le rythme rapide des dochmiaques résolus : Fevre, se;

kuvsw. Notons toutefois l'ambivalence poétique du verbe kunevw, employé aussi bien dans les

récits homériques (Il. VI. 474, Od. XVI, 15, etc) et tragiques (Alc. 183, Méd. 1141, 1207) où il

est chargé d'une résonance affective neutre, que sur la scène comique où il peut facilement

prendre  une connotation obscène (Ach. 1209,  Lys. 797) :  le  grossissement  du langage,  qui

provoquera un effet contraire (imaginons la scène, avec ces deux vieillards déguisés l'un en

femme, l'autre en naufragé), naît bel et bien d'un élément formel commun entre l'expression

pathétique  originale  et  l'expression  obscène  déterminée  par  le  contexte  comique.  Ce  jeu

1055 cf. C. PRATO 2001, comm. ad loc.
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d'amplification et de détournement du geste est alors utilisée et placée au service de l'action

comique, comme le révèle la  formule,  amplifiée par  les  répétitions multiples et  la  rapide

succession de brèves qui expriment bien l'émotion du parent pressant le mouvement, a[page

me labw;n :  le  verbe  qui  dit  l'étreinte  n'est  plus  qu'une  modalité  de  l'action  d'emmener,

ponctuée par une combinaison familière d'adverbes  tacu; pavnu, et finit par disparaître dans

l'intervention soudaine de la vieille femme qui ne retient que ce verbe ajpavgw :

klauvset j a[ra nh; tw; qew;

o{sti~ s j ajpavxeiajpavxeiajpavxeiajpavxei tuptovmeno~ th/̀ lampavdi.

« ça  alors  !...  Par  les  deux  déesses,  il  va  s'en  mordre  les  doigts

celui qui t'emmènera : tabassé à coups de torche ! »1056 

L'illusion tragique n'a pas pris, ainsi minée par l'explicitation du geste recherché par le plan

comique,  et  l'intervention  de  Critylla  donne  un  coup  d'arrêt  brutal  autant  au  lyrisme

paratragique,  en  interrompant  ce qui  se  présente  comme un cinquième dochmiaque et  en

rétablissant un trimètre iambique normal1057, qu'à la réalisation du mouvement appelé par le

parent.

L'expression du geste vers lequel est orientée toute la séquence révèle ainsi, sous le

grossissement paratragique, un mélange de fidélité dans la forme à l'expression euripidéenne

et de détournement en profondeur du geste pathétique vers le geste comique, au double sens

de geste obscène destiné à faire rire et d'élément à part entière de l'action comique. Il apparaît

bien que l'exacerbation des effets lyriques dans l'Hélène qui sert le pathétique le plus exalté

prépare en un sens, par ce grossissement même de l'effet dramatique, l'effet comique que fait

jaillir Aristophane de sa reprise dans un contexte décalé. Si cette scène des Thesmophories se

présente comme l'une des plus belles parodies d'Euripide par Aristophane, c'est précisément,

je  crois,  par  cette  proximité  et  cette  continuité  formelles  entre  l'original  et  la  copie  qui

s'apparente à un véritable pastiche : sa réussite réside dans la tension créée entre caricature

des effets stylistiques poussés à un point extrême dans l'Hélène pour servir le pathétique et

exploitation de ces mêmes effets stylistiques dans le registre de l'action menée sur la scène

comique. Est exemplaire à cet égard l'imploration finale du parent qui montre, comme nous

l'avons vu, l'irruption de la situation comique au sein de la fiction paratragique :
1056 Thesm. 916-917 (trad. P. THIERCY modifiée).
1057 C. AUSTIN et S. DOUGLAS OLSON 2004, comm. ad loc.
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fiApagev m≠ a[pag≠ a[pag≠ a[pagev me

labw;n tacu; pavnu

mais  qui  fait  encore  parfaitement  écho  à  l'explosion  lyrique  d'Hélène  célébrant  l'étreinte

(Hél. 650) :

povsin ejmo;n ejmo;n e[comen e[comen o}n e[menon

qu'elle caricature par un simple effet de répétition du verbe : le chant pathétique de joie que

nous avons comparé à l'air d'opéra où les répétitions servent le développement de la phrase

lyrique, confine alors, chez le parent dont les mots semblent se bousculer dans sa bouche sous

l'effet de la hâte, au pur bégaiement1058. Cet effet de miroir grossissant proposé par le texte

comique, qui met au jour les ressorts du texte tragique, répond parfaitement à la définition de

la parodie comme déformation ironique ou burlesque d'un texte antérieur qui « donne à voir

l'objet parodié et lui rend hommage à sa manière »1059. La manière dont l'action comique joue

elle-même sur ces ressorts, le souci que manifeste Aristophane de créer une scène vraiment

comique par des modifications apportées au texte tragique excluent toutefois, me semble-t-il,

d'exagérer l'intention sérieuse de cette déformation ironique et d'y voir une véritable machine

de guerre dirigée contre la poétique théâtrale d'Euripide1060. Si, à proprement parler, la parodie

est, pour reprendre la définition qu'en propose P. Pucci, « l'allusione comica con l'intenzione

principale e talora unica di beffare uno stile particolare », à côté de la paratragédie qui peut

simplement viser à éléver le ton d'un discours, faire écho à une situation tragique pour créer

par ce simple parallèle mental un contraste comique, il précise toutefois que  « più spesso i

due  scopi,  quello  dell'irisione  di  uno  stile  e  quello  drammatico,  cioè  determinato  dalle

necessità  stilistiche  e  strutturali  del  dramma,  si  accompagnano  insieme,  con  prevalenza

dell'uno  o  dell'altro,  ma  solo  raramente  il  puro  gusto  di  beffa  è  la  ragione  unica

dell'allusione »1061.  Gardons-nous  en  tout cas  de  renverser  le  rapprochement  formel  établi

entre le texte parodiant et le texte parodié en  projetant sur le texte original l'effet comique

provoqué par le détournement du geste pathétique en geste obscène, comme cela semble être
1058 Aristophane  caricature  de  la  même  façon  le  goût  d'Euripide  pour  les  répétitions  au  vers  1184  des

Thesmophories (kavthso, kavthso, naivki, naivki, tugavtrion) où est ainsi traduite cette fois l'excitation de
l'archer, qui ne pense plus à ce qu'il dit ; pour la parodie des effets lyriques tirés de ce procédé,  cf. encore
Gren. 1351-1355.

1059 P. PAVIS 2009 (1996). 
1060 Sur la paratragédie comme outil de réflexion sur la fiction et les principes de la création poétique, et comme

critique de la mimésis euripidéenne, cf. G. JAY-ROBERT 2009, p. 114-124.
1061 P. PUCCI 1961, p. 278. La désignation de cette reprise de l'Hélène  par Aristophane comme « parodie » est

refusée par M.S. SILK (1993, p. 494-496) qui met l'accent sur son enjeu dramatique, s'agissant d'enrichir, par
ce qu'il appelle « a tragic co-presence », la résonance de l'action comique.
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le cas des tenants d'une lecture comique de la scène de l'Hélène que nous avons cités pour

commencer. Même dans la comédie de Ménandre ou dans celle de Plaute où ce motif gestuel,

inséré dans un schéma dramatique à dénouement heureux, deviendra un motif récurrent1062,

une telle séquence, pour joyeuse soit-elle, n'est pas destinée à susciter le rire de l'assemblée, et

l'on ne saurait parler en ce sens d'un geste comique.

1.2. Représentation réaliste et représentation parodique du soutien physique

Un second motif gestuel se trouve singulièrement exacerbé sur la scène tragique dans

un épisode que l'on met  couramment en relation avec une représentation parodique,  sous

forme figurée cette fois mais en lien, semble-t-il, avec l'univers théâtral. Il s'agit du motif du

soutien physique apporté spécifiquement au vieillard lors de son entrée en scène, dans une

séquence qui présente un grossissement exceptionnel non de l'effet pathétique mais du seul

effet  de réel,  la  lente arrivée de Tirésias au début du troisième épisode des Phéniciennes

(Phén. 834-852).  Examinons donc cet effet de grossissement, qui nous mène au cœur d'un

débat épineux concernant l'espace du théâtre à l'époque classique. 

Cette  entrée  en  scène  de  Tirésias  est  généralement  associée  à  un  ensemble  de

séquences analogues qui, détaillant les mouvements des vieillards et soulignant leur difficulté

à se mouvoir seuls ou soutenus, n'ont pas le relief pathétique de l'arrivée d'Hécube (Héc. 59-

66) ou de Jocaste (Phén. 302-303),  mais mettent  l'accent,  pour des raisons dramatiques et

dramaturgiques diverses, sur la représentation vraisemblable du corps âgé et sur l'effet de réel

ainsi produit. Tel est le cas dans l'Ion de la progression développée sur plus de vingt vers qui

marque l'entrée du vieux serviteur exhortant Créuse à le « tirer vers le bâtiment » et évoquant

la situation « élevée » des « activités oraculaires » (Ion 738-739 e{lc j, e{lke pro;~ mevlaqra

kai; kovmizev me. / Aijpeinav toi manteià), dans l'Électre de celle du vieux serviteur qui se

plaint de la raideur de l'accès à la maison de sa maîtresse (Él. 489 provsbasin tw/̀de ojrqivan

oi[kwn) et s'exhorte à se traîner jusque chez elle en employant à son tour un composé de e{lkw
1062 C'est  précisément  la  formule  e[cw se  que  l'on  retrouve  employée  dans  les  retrouvailles  entre  Daos  et

Cléostrate dans l'Aspis (v. 739). On distinguera en revanche dans le Rudens de Plaute, une première mise en
scène de l'étreinte, qui amplifie la mise en scène tragique des gestes (amplification que l'on a pu interpréter
comme une parodie de style tragique et qu'un jeu affecté de l'acteur tirera aisément vers l'effet comique, mais
qui peut tout aussi bien être lue comme un grossissement analogue à celui que nous avons observé dans
l'Hélène, « l'expression tragique [s'adaptant] parfaitement à la situation réelle des personnages », comme le
remarque J.-C. Dumont) et une seconde scène de retrouvailles, qui marque le dénouement de l'intrigue, n'a
pas en soi de caractère comique et où l'expression même du geste est peu marquée (Rudens 1172-1175). Sur
l'influence  de  la  tragédie  d'Euripide  dans  cette  pièce  de  Plaute,  qui  « installe  la  tragédie  au  sein  de  la
comédie » sans que l'on puisse « parler de comique de parodie »,  cf. J.-C. DUMONT 1998 et, sur la mise en
scène des gestes en particulier, cf. I. DAVID 2011.
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(Él. 491  ejxelktevon). Or ces trois séquences tragiques, auxquelles A.W. Pickard-Cambridge

joint l'entrée en scène de deux chœurs de vieillards, dans la parodos de l'Héraclès Furieux –

texte  incertain  où  les  vieillards  semblent  comparer  leur  pas  alourdi  à  celui  du  cheval

lourdement  chargé  sur  un  chemin  escarpé1063 –  et,  chez  Aristophane,  dans  la  parodos  de

Lysistrata,  où le chœur évoque la « rampe » (to; pro;~ povlin to; simovn) qui  mène à la

citadelle et qu'il doit encore gravir (Lys. 286-290), sont les principaux témoignages littéraires

invoqués par ceux qui défendent l'existence d'une scène surélevée dans le théâtre de Dionysos

au  Ve siècle  av.  J.-C.,  et  qu'en  l'absence  de  témoignage  archéologique,  nous  ne  pouvons

envisager qu'à titre de possibilité1064.

Dans la mesure où ces descriptions détaillées du corps âgé en mouvement ont pu

paraître assez lâchement rattachées à l'action dramatique, faut-il croire que, comme le suggère

J. Roux  qui  accepte l'hypothèse  d'une  légère  surélévation  du  plateau  de  scène  relié  à

l'orchestra par un escalier de quatre à cinq marches dès le ve siècle, Euripide a poussé le souci

de  l'effet  de  réel  jusqu'à  « [signaler]  dans  son  texte  les  difficultés  que  [les  personnes

handicapées par leur vieillesse ou leur cécité] éprouvent à le franchir, soit à la montée, soit à

la descente »1065 ? L'idée selon laquelle Euripide aurait ainsi voulu  « tenir compte dans son

texte des conditions matérielles de représentation »1066 pour souligner l'entrée en scène d'une

catégorie de personnages est séduisante, autant que le rapprochement, que l'on pourrait en

déduire, avec une technique rompue dans la comédie ancienne, l'exhibition des conditions

concrètes de la représentation. Mais ce que dit  le texte tragique s'accorde-t-il  avec un tel

procédé ? On a d'une  part  fortement  contesté  que  le  chemin  ainsi  décrit  comme épuisant

puisse  représenter  le  chemin  véritablement  parcouru  sur  scène  et  puisse  correspondre

précisément à la montée des marches, en objectant qu'il s'agissait du chemin parcouru hors-

1063 H.f. 119-123 : je renvoie à la discussion de ces vers très corrompus par U. VON WILAMOWITZ (1895) qui traduit
« Werdet nicht müde wie das Pferd, welches den Wagen einen Berg hinanziehen soll ») et G.W. BOND (1988,
comm. ad loc). 

1064 Décrivant l'espace scénique du théâtre athénien à l'époque classique,  J.-C. MORETTI (2001, p. 154) observe
qu'aux deux lieux scéniques certains que sont l'orchestra et le toit de la skénè, « il se peut que se soit parfois
ajoutée dans le courant de la seconde moitié du  V

e siècle av. J.-C. une estrade basse accolée à la  skénè ».
L'historique  de  la  question  est  présentée  dans  P.D.  ARNOTT (1962,  p. 1-41),  le  plus  ardent  défenseur  de
l'existence, dès les débuts des représentations dramatiques dans le théâtre de Dionysos, d'un espace scénique
surélevé seulement d'un mètre, qui séparerait acteurs et choreutes tout en permettant par une volée de deux
ou  trois  marches  une  communication  aisée  et  rapide  entre  les  deux  niveaux,  et  dont  l'agrandissement
progressif pour atteindre les proportions indiquées par Vitruve reflèterait seulement l'importance croissante
des acteurs et le déclin du chœur ; cette hypothèse que refuse d'envisager A.W.  PICKARD-CAMBRIDGE 19734

(1946, p. 74) est également acceptée par T.B.L. WEBSTER 1970² (1956) et N.C. HOURMOUZIADES 1965, p. 58-74.
1065 J. ROUX 1972, comm. ad v. 364-365.
1066 J. JOUANNA 1976b, p. 90.

392



scène1067. On peut d'autre part mettre en doute le fait que la désignation de l'espace fictif de la

pièce ait besoin de solliciter la vision de l'espace réel du théâtre de Dionysos. L'exemple le

plus  frappant  est  celui  de  l'Ion,  où  la  particularité  topographique  de  l'espace  dramatique

évoqué, cette voie escarpée qui mène en serpentant au temple d'Apollon à Delphes, suffit à

produire l'effet de réel et à appeler à l'esprit des spectateurs la représentation de ce paysage1068.

Si  cet  effet  de  réel  serait  de  fait  encore  accentué  par  le  dénivellement  réel  de  l'espace

scénique,  l'on  voit  que  ces  allusions  qui  sont  invoquées  comme  témoignages  de  cette

surélévation peuvent le produire en renvoyant uniquement à l'espace de la fiction dramatique

et en invitant à imaginer une ascension achevée, mais comment expliquer à l'inverse l'absence

de toute allusion à une quelconque montée ou descente dans les autres mouvements d'entrée

ou de sortie de vieillards par l'une des  parodoi, ainsi que la signification exacte d'une telle

mention dans ces quelques séquences.

Reste toutefois  un cas  assez  troublant,  me semble-t-il,  celui  des  Phéniciennes, où

l'accentuation soudaine du mouvement dans le texte pourrait effectivement concorder avec

l'instant précis où le personnage doit gravir les quelques marches qui mènent au plateau de

scène.  F.A. Paley  a  avancé  l'hypothèse  selon  laquelle  Tirésias,  entré  par  la  parodos,

progresserait  lentement  avec  l'aide  de  sa  fille  « posant  [son]  pied  sur  le  sol  plat »  de

l'orchestra (Phén. 836 ej~ to; leuro;n pevdon i[cno~ tiqeis̀ j ejmovn) avant de monter, avec

l'aide supplémentaire de Ménécée, sur le logeion où se tient Créon1069. Cette hypothèse a été

développée  par  J. Jouanna,  selon  qui  « le  texte  a  conservé  ici  un  détail  des  conditions

matérielles de la représentation dans le théâtre péricléen, sur lequel l'archéologie n'a pu nous
1067 C'est le point sur lequel s'opposent d'un côté P.D. ARNOTT 1962, p. 27-30, de l'autre A.W. PICKARD-CAMBRIDGE

19734 (1946, p. 57-59) ou V. DI BENEDETTO et E. MEDDA 2002² (1997), p. 157. N.C.  HOURMOUZIADES (1965,
p. 65), par ailleurs convaincu de l'existence d'un logeion surélevé par rapport à l'orchestra, présente la même
objection pour contester le témoignage apporté par ces séquences :  « the indications of the text, however,
make it very doubtful whether the elevation of the logeion was meant to offer a conventional 'substitute' to
account for the old men's grumbling, simply because the 'climbing' mimicry must have begun before the
actors had started up the steps of the platform ».

1068 On  pourrait  en  dire  de  même  de  l'exemple  comique  également  pris  à  l'appui  de  la  thèse  d'une  légère
surélévation  du  plateau  de  scène :  le  demi-chœur  de  vieillards  qui  fait  son  entrée  dans  la  parodos de
Lysistrata et se hâte vers la Citadelle qualifie le bout de chemin qui lui reste à faire de simovn, un terme qui
désigne un chemin particulièrement escarpé, une « rampe » (Lys. 286-288). Selon  A.H. SOMMERSTEIN (1994,
comm. ad loc.), « theatrically speaking, this probably refers to the ascent from the orchestra to the platform
in front of the stage-house » : l'arrivée du second demi-chœur de femmes dans l'orchestra les empêcherait
alors d'aller plus loin. Or la référence au simovn peut également tout aussi bien s'expliquer par l'effet de réel
recherché  dans  l'évocation  liminaire  de  la  topologie  de  l'espace  dramatique  qui  figure  les  pentes  de
l'Acropole. Je noterai encore que dans la parodos de l'Héraclès Furieux, l'idée d'un chemin escarpé est tirée
du développement interne de la comparaison. 

1069 F.A.  PALEY,  Euripides,  III,  Londres,  1860,  p. 171 :  il  rapproche  le  leuro;n pevdon évoqué  au  v.  836  de
l'expression employée au v. 502 des  Suppliantes leuro;n a[lson, cette « partie plane du sanctuaire » dans
laquelle le chœur est invité à passer et qui désigne sans conteste l'orchestra.
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apporter de réponse »1070. Citons la leçon du texte qu'il défend et l'interprétation qu'il propose

pour les paroles de Créon, après que Tirésias, fatigué, a demandé à Ménécée s'il lui restait un

long chemin à parcourir :

qavrsei: pevla~ gavr, Teiresiva, fivloisi soi~̀.

 jExovrmisai so;n povda: labou` d j aujtou,̀ tevknon:

wJ~ pas̀ j ajphvnh pouv~ te presbuvtou filei`

ceiro;~ quraiva~ ajnamevnein koufivsmata.

« Rassure-toi. Car tu n'es pas loin, Tirésias, de tes amis. 

Lance ton pied en avant. Et toi, hisse-le, mon fils. 

Car (sc. dans une montée), comme tout char, le pied de tout vieillard a coutume d'attendre

l'allègement d'une main étrangère. »1071

Pour illustrer le geste appelé par la formule impérative laboù d j aujtoù, tevknon qui, selon

J. Jouanna,  « ne  se  justifie  que  si  la  scène  est  surélevée  et  si  quelques  marches  séparent

l'orchestra du logeion »1072 et pour expliquer l'image du char qui a dérouté plus d'un critique,

il  invoque  le  parallèle  déjà  établi  par  J. Roux  avec  une  représentation  figurée  dont  il

mentionne,  comme s'il  s'agissait  d'une  réserve,  le  mode  parodique :  il  s'agit  d'une  scène

figurant sur « un cratère en cloche apulien de la série des vases Phlyakes (années 380-370

avant J.-C.), où le centaure Chiron atteint d'arthrose gravit péniblement les escaliers montant à

la scène, tiré par un serviteur qui le précède et poussé par un autre qui le suit. Le serviteur qui

pousse donne une idée un peu caricaturale, mais somme toute assez juste, de la façon dont

Ménécée « allège » (cf. v. 848 koufivsmata) Tirésias. [...] Au moment de la montée, Tirésias

a besoin du secours d'une main étrangère, celle de Ménécée, qui l'allège en le poussant, de

même qu'un char dans un raidillon a besoin de la main du conducteur ou d'un passant qui

pousse le char pour l'alléger »1073.

Si une telle interprétation du passage et ce parallèle entre mise en scène dramatique et

mise en scène figurée du texte nous intéressent ici, c'est finalement moins pour la question

1070 J. JOUANNA  1976b, p. 51.
1071 Phén. 845-848. L'ensemble de la démonstration figure dans  J. JOUANNA 1976b,  p. 46-56. Pour la discussion

sur  la  leçon  ejxovrmisai des  manuscrits  (vel  -mivsai)  corrigée  en  eijswvrmisai  par  D.J.  Mastronarde  et
M. West,  et en  e[sq j oJrmivsai par  Kvícala,  correction acceptée par J.  Diggle,  H.  Grégoire-L.  Méridier-
F. Chapouthier et E. Medda, cf. également D.J. MASTRONARDE 1994, comm. ad loc. 

1072 J. JOUANNA  1976b, p. 50-51.
1073 J. JOUANNA  1976b, p. 52. Ce vase est conservé au British Museum (F 151) et référencé par A.D.  TRENDALL

1967, n°37, p. 35.

394



même de la surélévation du plateau de scène, qu'une représentation sur un vase datant du

IV
e siècle et élaborée dans un contexte culturel spécifique ne saurait entièrement prouver d'une

part et qui n'est pas d'autre part absolument nécessaire, contrairement à ce que dit J. Jouanna,

à la compréhension du passage, comme le montre la restitution également convaincante de

V. Di  Benedetto  et  E. Medda1074 :  on  peut  tout  aussi  bien  expliquer,  en  l'absence  de  tout

dénivelé, l'appel au soutien de Ménécée dans les derniers mètres à parcourir, par la fatigue

extrême et le sentiment d'impuissance du devin1075. L'exhortation laboù d j aujtoù, tevknon,

pas plus que l'« allègement » (koufivsmata) évoqué par Créon, n'expriment nécessairement le

mouvement précis de « pousser » dans une montée1076.  C'est  là au contraire le vocabulaire

caractéristique du soutien physique et de l'assistance au personnage faible, en dehors même de

tout déplacement : on trouve cet emploi de l'impératif aoriste construit avec le génitif de la

personne que l'on saisit pour la soutenir tant dans la bouche d'Hécube exhortant ses suivantes

à la soutenir (Héc. 59-64), que dans celle d'Hippolyte invitant dans l'exodos de la pièce son

père à le tenir et à redresser son corps (Hipp. 1445 laboulaboulaboulabou,̀ pavter, moumoumoumou kai; katovrqwson

devma~). Pensons encore à Oreste répondant à la proposition d'Électre d'« apporter quelque

allègement » à son corps (elle emploie ici un composé de koufivzw : Or. 218 kajnakoufivsw)

d'un labou,̀ labou` dh̀ta qui a bien le sens de « soutenir » à l'arrêt. Il apparaît dès lors que

même à  propos  de  cette  séquence  des  Phéniciennes où,  comme le  dit  D.J. Mastronarde,

l'existence  de  ces  degrés  à  gravir  donnerait  un  poids  supplémentaire  à  l'expression  du

mouvement de soutien et montrerait une exploitation intéressante des conditions matérielles

de représentation, la seule lecture du texte tragique ne permet pas de trancher le débat sur la

surélévation de la scène1077. 

1074 V. DI BENEDETTO et E. MEDDA 2002² (1997), p. 159.
1075 Phén. 843-844 wJ~ ejmo;n kavmnei govnu,

puknh;n de; baivnwn h[lusin movli~ perw.̀
« car mon genou fléchit et j'ai beau marcher à pas serrés, j'avance à peine ».

1076 De même, si la traduction d'e{lkw et de ses composés par « hisser » dans les séquences que nous avons citées
s'accorde avec la représentation de l'espace dramatique évoqué comme escarpé dans l'Ion ou dans l'Électre, le
verbe n'indique pas en lui-même un mouvement d'ascension mais seulement l'action motrice exercée.    

1077 Telle est la position très nuancée de D.J.  MASTRONARDE 1994,  comm. ad loc. :  « It is tempting to see in this
final assistance the point at which Tir. mounts the step(s) to the stage, as suggested by Paley and Jouanna ;
the existence of  a  low raised  stage is  by no means  certain,  but  I  regard it  as  more probable  than not
(cf. MacDowell on Wasps 1341), and climbing would give more point to the call for Men.'s help. But it is
conceivable that Men's help is needed only ad gradum stabiliendum post iter ». Une remarque de J. Jouanna
semble  bien confirmer  que  l'idée  de  la  surélévation de  la  scène  ressortit  en  définitive  davantage  à  une
conception préalable de l'espace scénique qu'elle n'est déterminée à la lecture du texte (J. JOUANNA 1976b,
p. 52) :  « la seule idée sous-entendue dans le texte est qu'il y a montée. Mais cette idée fait partie de ces
évidences que le texte n'avait pas besoin d'exprimer, puisque les spectateurs voyaient effectivement Tirésias
gravir les escaliers raides du logeion ».
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Ce qui nous retiendra davantage dans ce parallèle iconographique établi à partir de

l'interprétation de J. Jouanna et  que nous chercherons à affiner, c'est le rapport  qualifié de

« parodique »  entre  l'image  et  le  texte,  relevant  de  ce  qu'O. Taplin  nomme  la

« paraiconographie »1078. Mon propos n'est pas de voir dans l'image un reflet, même déformé,

de la situation scénique tragique des Phéniciennes, pas plus de l'espace que du geste. Il vise à

mettre  en  relation,  comme nous  l'avons  fait  à  propos  de  la  scène  de  reconnaissance  de

l'Hélène et de sa reprise dans les Thesmophories, texte tragique et image comique sur la foi

d'une  analogie  formelle  des  procédés  employés  sur  cette  scène  peinte  avec  la  parodie

aristophanienne d'Euripide autour de l'expressivité qui y est donnée au soutien physique1079.

Cette expressivité est indéniable sur le cratère apulien, où elle est le ressort du comique de la

scène1080. Or, de même que dans l'Hélène la surenchère dans le pathétique peut préparer son

détournement sur  la scène comique, de même dans cette séquence des  Phéniciennes,  tout

concourt à accentuer l'expressivité propre au geste et à grossir l'effet de réel dans la mise en

scène du corps âgé. 

Celle-ci s'inscrit tout d'abord dans le registre euripidéen des vieillards qui entrent en

scène,  animés  d'un  sentiment  particulier  et  tendus  vers  l'action  où  ils  vont  jouer  un  rôle

dramatique1081 : Tirésias fait état du contraste entre la hâte (Phén. 849 spoudh/̀) qui inspire sa

« marche à petits pas pressés » (Phén. 844 puknh;n h[lusin) et la lenteur effective de son pas

(Phén. 844  movli~ perw`).  La  tonalité  particulière  de  la  séquence  est  alors  apportée  par

l'intervention  de  Créon,  qui  se  substitue  de  façon  originale  au  chœur  à  qui  revient

généralement,  si  besoin est,  le soin de commenter une entrée en scène et  de souligner sa

singularité. Or il ne se contente pas, comme ce dernier, de relayer le spectacle organisé par le

1078 cf. O.  TAPLIN 1993,  p. 79-88 :  la  « paraiconographie »  est,  selon  sa  définition,  le  phénomène  par  lequel
« comic vase-paintings parody or travesty serious vase-paintings » (p. 80).

1079 Je me réfère ici à une remarque d'A. PIQUEUX (2009) dans sa thèse de doctorat consacrée à la représentation et
à la perception du corps dans la comédie ancienne et moyenne à partir d'une analyse croisée des sources
textuelles et iconographiques (p. 463-464) :  « s'il est impossible d'affirmer que cette scène peinte renvoie à
une véritable comédie ou qu'elle en reflète fidèlement la mise en scène, on ne peut qu'être frappé par l'identité
des procédés comiques employés ici avec ceux d'Aristophane, notamment lorsqu'il parodie les mises en scène
pathétiques d'un Euripide ».

1080 Citons la description qu'en fait A. PIQUEUX (2009, p. 463) : « Le vieillard [...] monte à grand peine une volée
de marches en s'appuyant avec force sur sa canne. Les deux esclaves tentent de l'aider. Le premier, Xanthias,
le tire vers le haut en plaçant ses mains derrière sa tête. Le second s'arc-boute, genoux pliés, les mains et la
tête posées sur le postérieur de son maître. Les deux personnages, nous l'avions noté, ne semblent plus en
former qu'un seul, celui d'un centaure, dont dépasse seulement la tête aux traits particulièrement déformés du
bien nommé Chiron. L'expressivité des gestes, qui suffit à signifier la peine et l'effort physique, rend toute
parole superflue. De cet excès d'expressivité provient la tonalité humoristique de la scène ».

1081 Pensons à Pélée accourant aussi vite que lui permet son âge avancé au secours d'Andromaque (Andr. 545-
553),  et aux vieux serviteurs dans  l'Électre  (Él. 489-492) et dans l'Ion  (Ion 738-746) qui  montrent par la
fatigue prise leur zèle et leur dévouement à l'égard de leur maîtresse.  
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vieux  devin  aveugle,  il  complète  et  amplifie  fortement  la  mise  en  scène  du  mouvement.

Tirésias a déjà dirigé très précisément les mouvements d'assistance de sa fille, en développant

une  première  exhortation assez  générale  (Phén. 834  hJgou` pavroiqe, quvgater,  « marche

devant et guide-moi, ma fille ») par une seconde exhortation des plus détaillées :

deur̀ j ej~ to; leuro;n pevdon i[cno~ tiqeis̀ j ejmovn,

provbaine, mh; sfalwm̀en: ajsqenh;~ pathvr:

klhvrou~ tev moi fuvlasse parqevnw/ ceriv

« Ici, sur un sol plat, place mes pas et marche en avant, afin de m'éviter une chute : ton

père est faible. Garde pour moi les sorts dans ta jeune main. »1082

Selon D.J. Mastronarde, l'adverbe deur̀ j implique un geste de désignation réalisé à l'aide du

bâton sur lequel, tel Œdipe lors de son apparition à la fin de la pièce, doit s'appuyer Tirésias. Il

semble qu'il pose son autre main sur l'épaule de sa fille qui le précède et guide ses pas. Cette

mise en scène du soutien est alors redoublée par Créon, qui invite son fils à soutenir le devin

(Phén. 846   labou`  d j  aujtou,̀  tevknon).  Voici  donc  un  cas  unique  où  le  mouvement

d'assistance, redoublé, est par ailleurs réglé par un personnage extérieur, qui ne réclame pour

lui-même ni ne propose lui-même de soutien. De ce redoublement singulier de l'aide apportée

au déplacement d'un vieillard naît d'une part un effet d'amplification qui justifie, me semble-t-

il, le rapprochement avec la représentation figurée sur le cratère apulien ; de cette position

extérieure, surplombante, de Créon naît d'autre part un effet de décalage, qui a pu faire parler

d'une tonalité ironique1083 et qui semble accentué par le contenu de ses paroles, notamment par

la  comparaison  entre  le  pied  du  vieillard  et  un  char  (ajphvnh)  par  laquelle  il  justifie  son

exhortation au soutien. 

Revenons à présent sur cette comparaison qui a suscité de nombreuses discussions.

Deux interprétations principales s'opposent. La première, retenue par F.A. Paley, A.C. Pearson

et  L. Méridier-F. Chapouthier,  repose  sur  le  parallèle  établi  avec  deux  séquences  où

Clytemnestre  entre  en  scène  sur  un  char  (le  terme  employé  est  bien  celui  d'ajphvnh)  et

demande l'aide d'autrui pour poser le pied à terre1084. Ce type d'entrée sur un char et le geste

1082 Phén. 836-838.
1083 Rappelant l'emploi ironique de ou[pw (Phén. 850) souligné par A.C. Pearson, J. JOUANNA (1976b, p. 56) parle

d'une « bonhomie tranquille » et d'une « courtoisie amusée qui contrastent avec l'empressement inquiet du
vieillard impotent ». Il juge ainsi que « par là-même, Euripide voulait rendre plus sensible le renversement de
situation qui va survenir et ménager ainsi un contraste plus frappant avec la suite de la scène où le père aux
abois se jettera aux genoux du vieillard devenu le devin hautain et intraitable ». 

1084 Il  s'agit  d'Él. 999  où  Clytemnestre  ordonne  à  ses  servantes  de  lui  prendre  la  main  (ceiro;~  d j  ejmh~̀
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qui facilite la descente dit toutefois moins la faiblesse du personnage que son rang social1085,

aussi le rapprochement entre ces deux gestes de portée dramatique fort différente, fondé sur

une construction des plus elliptiques où il faut tirer du sens propre d'ajphvnh la personne qu'il

véhicule, semble quelque peu artificiel. La seconde interprétation présente l'avantage de se

fondre  davantage  dans  le  langage  du  soutien  physique  tel  que  nous  l'avons  défini  chez

Euripide, en utilisant des raccourcis stylistiques qui lui sont propres. Il me semble en effet

possible de retenir le sens général que donne J. Jouanna à la comparaison tout en mettant en

suspens l'idée d'une dénivellation scénique. Cette lecture se fonde sur un sens figuré d'ajphvnh

– déjà employé du reste comme synonyme de zeug̀o~ au vers 329 des Phéniciennes1086 – qui

me  paraît  renouveler  de  façon  intéressante  l'image  de  l'attelage  si  caractéristique  chez

Euripide du soutien physique dans les  déplacements.  Et  si  l'on rapproche la  comparaison

paratactique entre l'ajphvnh et le pied du vieillard d'un trait stylistique typique de l'expression

de ce motif gestuel,  où le personnage faible est  fréquemment  caractérisé par  son pied,  la

construction paraît moins abrupte. J'observerai pour ma part d'une part que cette image est

étroitement  liée  à  la  faiblesse  du  personnage  soutenu,  non  à  une  quelconque  difficulté

extérieure  du  parcours,  montée  ou  descente,  et  qu'ainsi  il  semble  légitime  de  dissocier

l'expression du geste dramatique de la question de la surélévation du plateau de scène ; que

d'autre part si l'ajphvnh est bien l'une de ces images qui dit le geste scénique, elle désigne

moins, comme l'affirme J. Jouanna, « le groupe formé par la fille de Tirésias et le devin »1087

qu'elle ne soutient l'exhortation au soutien adressée à Ménécée. C'est en cela que le parallèle

avec le mouvement figuré sur le cratère prend une saveur nouvelle : de la même manière que,

comme le décrit A. Piqueux, le vieillard et celui qui le pousse ne semblent plus former sur

l'image qu'un seul personnage, celui d'un centaure, l'attelage me semble désigner ici Tirésias

lavbesq j) et IA 617-618 où elle réclame « qu'une main lui prête l'appui nécessaire pour qu'elle quitte comme
il  faut  son siège  dans  le  char »  (kajmoi; cerov~ ti~ ejndovtw sthrivgmata  /  qavkou~ ajphvnh~ wJ~ a]n
ejklivpw kalw~̀).

1085 Le seul parallèle, en définitive, concerne les enfants de Clytemnestre, que celle-ci dit être trop faibles ou trop
petits pour descendre seuls du char :  elle invite ses servantes à recevoir dans leurs bras (IA 615-616  nin
ajgkavlai~ e[pi / devxasqe) Iphigénie dont elle a évoqué « le pied délicat et sans force » (IA 614 aJbro;n ...
kw`lon ajsqenev~ q j a{ma)  et  à  prendre  le  petit  Oreste  (IA 622  lavzusq j   jOrevsthn: e[ti gavr ejsti
nhvpio~). Notons toutefois que ce mouvement ressortit encore à la mise en scène du groupe familial royal par
Clytemnestre lors de son arrivée et que nous n'avons aucun parallèle de vieillard faisant son entrée sur un
char, du fait de sa faiblesse.

1086 Jocaste  y  évoque  le  regret  que  nourrit  le  vieil  Œdipe  pour  l'« attelage  fraternel  dételé  de  la  demeure »
(Phén. 329-330 ajphvna~ oJmoptevrou ta~̀ ajpo-/ zugeivsa~ dovmwn).

1087 J. JOUANNA 1976b, p. 52 : « la fille de Tirésias évoque la jeune pouliche qui tire, le bras de Tirésias posé sur
l'épaule de sa fille correspond au système d'attelage, et Tirésias, qui paraît remorqué par sa fille, fait penser à
un char ».
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et celui qui lui apporte en surplus son aide, Ménécée. Nous avons déjà vu, en effet, dans les

autres  exemples  euripidéens,  que  l'image de  l'attelage  pouvait  comprendre,  sans  souci  de

stricte cohérence, la force motrice agrégée au poids à tirer. 

Le choix d'un terme comme ajphvnh dont le caractère concret et prosaïque n'est pas ici

atténué, comme dans la monodie de Jocaste, par le vers lyrique et l'adjectif épithète de facture

poétique  oJmoptevro~, mais se trouve au contraire accentué par la forme paratactique de la

comparaison,  contribue  fortement,  me  semble-t-il,  à  l'effet  général  de  grossissement

expressif :  voici  une  expression  du  geste  tragique  de  soutien  étonnamment  amplifiée  et

redoublée, sans effet pathétique particulier et sans autre but dramatique que de souligner le

changement ultérieur des relations entre Créon et le devin, une mise en scène vraisemblable

du corps âgé fourbu poussée à l'extrême, alors que Créon invite encore Tirésias à « rassembler

ses  forces »  et  à  « reprendre  son souffle,  en  chassant  la  fatigue  causée  par  la  raideur  du

chemin »  (Phén. 850-851  ajlla;  suvllexai  sqevno~  / kai;  pneum̀ j  a[qroison,  ai\pon

ejkbalw;n oJdou` ;  notons ici  la redondance et  la  construction en chiasme des  verbes  dont

D.J. Mastronarde évoque la coloration médicale). 

C'est en cela que, comme nous avons cherché à le montrer à partir de la séquence

pathétique de l'Hélène, il est chez Euripide une forme d'exacerbation dans l'effet de réel qui

présente une certaine analogie stylistique avec la parodie à effet comique, jouée ou peinte, qui

peut  en  être  tirée.  Si  toutefois  l'expression  lyrique  de  l'étreinte  tragique  restait,  sous  la

surenchère  manifeste,  dans  le  registre  pathétique  et  que  l'exagération  ne  faisait  rire  que

déplacée sur la scène comique, la représentation du geste de soutien qui grossit à l'extrême

l'effet  de réel  peut  d'autant  plus facilement être exploitée dans le registre comique qu'elle

révèle  elle-même,  autour  du  geste  ainsi  décrit  par  un  observateur  extérieur,  une  tonalité

distanciée et légèrement ironique.  

 

Ce  point  nous  fournit  une  transition  vers  le  second  aspect  des  expérimentations

euripidéennes autour de la mise en scène du geste dramatique : il s'agit des jeux de décalage

dont  Euripide  a  tiré  dans  ses  dernières  pièces  des  effets  particulièrement  ambigus,

couramment qualifiés de « comiques » ou plus prudemment décrits comme étant « à la limite

du comique » :  c'est  à  ces  effets  que  B. Seidensticker  a  proposé  d'appliquer  la  notion de

« tragi-comique », pour définir une combinaison d'éléments tragiques et d'éléments comiques
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qui ne diminue en rien l'effet des uns ou des autres mais les fait se renforcer mutuellement1088. 

Afin de préciser la nature de ces effets en mettant en lumière la diversité des procédés

de décalage employés par  Euripide,  je  voudrais  examiner  de façon distincte le  traitement

décalé  des  motifs  que  nous  pouvons  identifier  comme  des  motifs  « sérieux »,  épiques,

tragiques, et même typiques d'Euripide,  avant de poser la question de l'introduction sur la

scène tragique de véritables motifs et procédés comiques et d'apprécier leur effet propre.

2. Motifs tragiques décalés chez Euripide, entre burlesque et grotesque

Commençons par l'étude des résonances « comiques » dans l'expression et la mise en

scène de gestes qui appartiennent bien en soi au registre sérieux, épique et tragique. Nous

tenterons de les qualifier  plus  précisément,  entre ironie verbale des  personnages et  ironie

dramatique, dégradation de type burlesque et décalage d'ordre paratragique qui se traduit par

la « co-présence d'effets contrastés »1089. Nous verrons que cette co-présence peut également

résulter de l'exploitation simultanée de motifs gestuels contradictoires, et engendrer des effets

polytonaux remarquables.

2.1. Dégradation ironique et décalage burlesque des motifs gestuels tragiques

Distinguons ici l'expression dégradée d'un motif gestuel – « burlesque »  au sens où

elle  résulte  très  précisément  du  détournement  stylistique  et  de  l'abaissement  d'une  réalité

noble – et l'insertion d'une formule gestuelle tragique dans une situation dramatique dégradée

d'où naissent des effets décalés et burlesques au sens plus général du terme. 

L'expression du geste elle-même peut apparaître dégradée au sein du texte tragique et

se présenter comme un contrepoint  ironique inséré dans le discours.  On en trouve un bel

exemple  dans  l'Andromaque, dans  l'évocation  verbale  que  propose  Pélée  d'un  geste

appartenant au registre épique, celui par lequel, après la prise de Troie, reprenant possession

de la femme qui l'a trahi, Ménélas a lâché son arme à la vue de la beauté d'Hélène :

ajll≠, wJ~ ejseid̀e~ mastovn, ejkbalw;n xivfo~

fivlhm≠ ejdevxw, prodovtin aijkavllwn kuvna,

h{sswn pefukw;~ Kuvprido~, w\ kavkiste suv

« Au contraire, à la vue de son sein, tu as jeté l'épée, tu as reçu ses baisers et tu as caressé

1088 B. SEIDENSTICKER 1982. Pour l'application de cette notion à l'étude des textes tragiques antiques, cf. p. 14-45. 
1089 Telle est la formule par laquelle M.S. SILK (1993) définit la paratragédie.
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cette chienne infidèle, vaincu par Cypris, lâche que tu es ! »1090

Toute la tirade de Pélée est empreinte d'une ironie d'autant plus cinglante qu'elle se présente

comme un  substitut  aux  coups  que  le  vieillard  vient  d'être  mis  par  Ménélas  au  défi  de

porter1091. Placé face à son impuissance physique, il fait alors pleuvoir sur son interlocuteur les

accusations de lâcheté qu'il illustre par l'évocation des actes dont il s'est rendu responsable.

Cette  petite scène insérée dans le discours est  particulièrement remarquable.  Il  s'agit  d'un

épisode bien attesté dans la tradition épique1092, où il n'est question que de façon générale de la

beauté d'Hélène et de l'action de l'e[rw~ sur Ménélas. Le détail du sein dénudé semble avoir été

introduit par Euripide. Notons tout d'abord le détournement opéré à partir de l'expression d'un

motif bien connu : par le vocabulaire et par le mètre qui, isolant mastovn, le donne à voir, le

premier vers rappelle ces autres scènes épiques et tragiques fameuses où une mère dévoile son

sein pour en appeler au respect filial, et souligne de la même façon la force contraignante de

la vue directe du sein. Celle-ci est toutefois tout autre dans le regard d'un époux et se trouve

prolongée dans le baiser (fivlhma) qui ouvre le vers suivant, faisant basculer l'énoncé du geste

dans  le  registre  des  effusions  amoureuses  et  transformant  la  scène  en  véritable  « scène

d'alcôve », pour reprendre la formule d'A. Garzya1093. C'est ce registre qui est ensuite dégradé

dans  l'expression  ironique  que  lui  réserve  Pélée.  Dénonçant  la  lâcheté  et  la  passivité  de

Ménélas sous l'opposition entre le châtiment qui devait être donné et le baiser reçu, il file très

concrètement  l'image péjorative  de la  chienne traditionnellement  attachée  à Hélène1094 par

l'emploi, unique dans la tragédie selon P.T. Stevens,  du verbe  aijkavllw qui se dit au sens

propre, selon P. Chantraine, d'un chien qui se frotte contre quelqu'un.  Kuvna se trouve ainsi

pour une part resémantisé au contact d'un verbe qui fait écho à son sens propre, ridiculisant

les retrouvailles conjugales en flatterie canine, tandis qu'au sens figuré, l'insulte, récurrente

chez Euripide,  dirigée contre l'impudeur d'Hélène,  se double d'une insulte  à  l'égard de la

servilité de Ménélas. Cette version euripidéenne d'un tel épisode épique, avec cet accent sur le

sein dénudé d'Hélène, a été reprise par Aristophane et la comparaison des deux expressions

1090 Andr. 629-631.
1091 Andr. 588-589 PH. skhvptrw/ de; tw/̀de so;n kaqaimavxw kavra.

ME. Yaus̀ovn g j, i{n j eijdh/̀~, kai; pevla~ provselqev mou. 
Pélée. – De ce sceptre-là, je vais t'ensanglanter la tête !
Ménélas. – Touche-moi donc, pour ta gouverne ! Approche-toi de moi !

1092 Cet épisode est rapporté dans la Petite Iliade attribuée à Leschès de Milet (Il. Parv. fr. 19 Davies), dans un
dithyrambe d'Ibycus (fr. 15 P.). On trouve encore un écho de ce thème en Or. 1287. 

1093 A. GARZYA 1963² (1953), comm. ad loc. 
1094 C'est  l'insulte qu'Hélène s'adresse elle-même dans l'Iliade,  se désignant  comme  kunwp̀i~ (Il. III 180 « au

regard de chienne ») et se traitant de « chienne méchante à glacer le cœur » (Il. VI 344, 356).
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qui  lui  sont  données  nous  permettra  de  mesurer  toute  la  différence  entre  sa  dégradation

ironique,  à  valeur  d'insulte,  et  sa  transformation  parodique  vulgaire,  à  effet  purement

comique.  Le  parallèle  épique  est  en  effet  invoqué dans  Lysistrata  par  la  lacédémonienne

Lampito  à  l'appui  du  plan  d'action  que  l'héroïne  vient  de  récapituler,  un  plan  fondé  sur

l'exacerbation du désir masculin par le dévoilement très étudié de la nudité féminine : 

oJ gwǹ Menevlao~ ta~̀ ïElevna~ ta; mal̀av pa

gumna~̀ parai>dw;n ejxevbal≠, oijw,̀ to; xivfo~.

« Z'est vrai ! Ménélaos, bâr exemble, aussitôt les coings t'Hélène,

ténutée entrâberçus, il laissa choir son glaive, à ce qu'il me zemble ! »1095

Ce parallèle entre la situation épique et la situation comique est d'autant plus cocasse que ce

petit tableau, placé dans la bouche d'une Lacédémonienne, était chez Euripide un élément

d'une diatribe dirigée au-delà d'Hélène contre l'impudeur des femmes à Sparte. Notons ainsi

l'effet  de  reprise  de  l'adjectif  gumnov~,  à  l'attaque  du  vers,  dans  l'évocation  par  Pélée,

scandalisé,  des  jeunes  filles  spartiates  courant  avec  les  jeunes  hommes,  cuisses  nues  et

tuniques flottant au vent (Andr. 598 gumnois̀i mhroi~̀ kai; pevploi~ ajneimevnoi~) et dans

l'explicitation,  renforcée  par  l'enjambement,  des  « seins  nus »  d'Hélène  (Lys. 598).  L'effet

comique est  obtenu dans l'expression tant par  l'abaissement  du registre (au terme tragique

mastovn est substitué le terme vulgaire ta; màla, tandis que le passage du singulier au pluriel

signe  la  tonalité  grivoise  de  la  scène),  que  par  la  modération  de  l'expression  tragique

ejxevbal j... to; xivfo~ par  oijw` qui introduit un doute bienvenu dans la référence culturelle.

Mais on peut aller plus loin encore, je crois, en voyant dans la citation de Phérécrate (Lys. 158

kuvna devrein dedarmevnhn, « écorcher une chienne écorchée »), plaisanterie utilisée ensuite

pour  répondre  à  l'objection  que  nulle  femme  n'a  précisément  la  beauté  d'Hélène,  un

détournement de l'expression dégradée qualifiant la réaction de Ménélas chez Euripide : les

métaphores canines se trouvent cette fois filées dans le registre obscène, kuwvn étant l'un des

termes attachés au phallus en même temps qu'il désigne ici manifestement les godemichés en

cuir,  et  l'on  voit  comme le verbe  devrein qui  implique  un  contact  physique  appuyé  vient

déformer le verbe aijkavllw employé par Euripide pour dénoncer l'attitude de Ménélas. 

À côté de l'ironie verbale d'un personnage dans l'expression du geste qui n'a pas en soi,

à  la  différence de l'expression vulgaire,  d'effet  comique,  on relève  chez  Euripide des  cas

1095 Lys. 155-156.
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d'ironie de situation où l'exploitation scénique de motifs gestuels tragiques dans un contexte

dramatique dégradé introduit une note burlesque. Cela apparaît dans l'Hélène et l'Oreste, deux

pièces  qui  illustrent  merveilleusement  la  recherche  euripidéenne  d'effets  contrastés :  en

contrepoint de l'extraordinaire développement pathétique de l'étreinte et du soutien physique

que nous avons relevé dans chacune d'entre elles, se nouent des situations dont le caractère

burlesque  tient  au  décalage  explicite  entre  l'expression  tragique  du  geste  et  la  situation

dramatique du personnage. 

Dans l'Hélène, le décalage est lié à la caractérisation physique et morale du personnage

de Ménélas.  Celui-ci  se  présente,  d'après  le  corpus  que  nous  possédons,  comme l'ultime

résurgence  de  la  figure  pathétique  euripidéenne  du  prince  en  haillons,  tant  raillée  par

Aristophane dans les Acharniens1096. Or, comme le souligne R. Kannicht1097, si ces « haillons »

(dusclainiva~), qui ne sont eux-mêmes que ce que la mer, emportant ses habits royaux, a

rejeté du navire (Hél. 421-424), sont initialement le symbole potentiellement pathétique du

renversement de la fortune, qui situe Ménélas dans la lignée de personnages tragiques comme

Hécube ou Électre, ils deviennent dans la pièce un accessoire essentiel introduisant de l'ironie

dans la conduite de l'action. C'est ce costume qui, loin de provoquer chez la vieille portière du

palais de Théoclymène une pitié naturelle pour un naufragé,  amène celle-ci à repousser celui

en  qui  elle  ne voit  qu'un  Grec  et  un mendiant  importun,  c'est  encore  cet  « accoutrement

affreux »  (Hél. 554  stolhvn  g j  a[morfon ajmfi;  swm̀ j)  qui,  au  lieu  de  susciter  l'élan

d'Hélène  vers  celui  qu'elle  attend  depuis  si  longtemps  et  dont  elle  vient  d'apprendre  de

Théonoé la présence non loin de là, rescapé d'un naufrage (Hél. 538-539), provoque sa fuite

devant ce naufragé qu'elle prend pour un sbire du tyran, c'est enfin cette « affreuse tenue »

(Hél. 1204  ejsqh̀ti dusmovrfw/) qui  convainc Théoclymène de voir en Ménélas un simple

marin (Hél. 1207) qu'il  entend récompenser de son message en lui donnant des vêtements

pour  remédier  à  son  ajclainiva (Hél. 1281-1282)1098.  Le  costume  joue  donc  un  rôle

déterminant dans la caractérisation du personnage aux yeux de ses interlocuteurs tout au long

de la pièce. Il est, de façon d'autant plus flagrante que le procédé a une fonction déceptive

dans  la  présentation  initiale  du  personnage  épique,  le  reflet  même  du  caractère  du

1096 L'Euripide des Acharniens est présenté comme ayant tant de haillons en stock qu'il peine à identifier ceux que
souhaite  obtenir  Dicéopolis  et  énumère  avant  d'en  arriver  à  Télèphe ceux d'Œnée,  Phénix,  Philoctète  et
Belléphoron.

1097 R. KANNICHT 1969, comm. ad loc. 
1098 Ce don de vêtement apparaît, ainsi que le souligne R. KANNICHT (1969, comm. ad loc.), comme le symbole de

l'aveuglement de Théoclymène, de la réussite future du sauvetage et de la fin de toutes les souffrances.
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personnage : le piètre costume de naufragé est, dans la première partie de la pièce, à l'image

de  la  dégradation  morale  de  Ménélas,  menacé  et  agressé  de  toutes  parts,  tandis  que  les

vêtements  offerts  par  Théoclymène  dont  le  revêt  Hélène  elle-même  symbolisent  le

recouvrement de sa stature héroïque, qu'il démontrera lors de l'opération de salut avec ses

attaques meurtrières. En cela, il n'est rien que de normal concernant le costume tragique, qui

définit la condition du personnage1099. Ce qui est plus nouveau, et reflète un souci remarquable

de  mise  en  scène  théâtrale  dans  la  seconde  partie  de  la  pièce,  c'est  que  le  costume  est

explicitement pris  comme support  de l'opération de tromperie jouée devant  Théoclymène.

Hélène  lui  intimant  de  se  présenter  comme étant  le  seul  survivant  du  naufrage  où  périt

Ménélas, ce dernier souligne l'à-propos des haillons qui couvrent déjà son corps et qui seront

au service de la création de l'illusion1100. Cette remarque de mise en scène théâtrale n'a pas

échappé à  Aristophane,  qui  fera  à  son  tour  dans  les  Thesmophories,  nous  l'avons vu, du

costume ou des objets scéniques le point de départ de ses reprises paratragiques. 

À partir  de  ces  éléments  généraux  sur  le  personnage  de Ménélas  et  son  costume,

revenons sur le traitement que reçoit dans cette pièce un moment typique du schéma de la

reconnaissance en deux temps,  le  mouvement  de recul  initial  de celui  qui  n'a  pas  encore

reconnu l'autre – un refus de tout contact physique qui prépare a contrario l'étreinte ultérieure.

Dans l'Électre, l'attitude inquiétante d'Oreste et Pylade, couchés, en embuscade, près de sa

maison, l'épée en main (Él. 216-217, 225), explique assez le mouvement de fuite d'Électre

devant  ces  « criminels »  (Él. 219  fwt̀a~  kakouvrgou~)  qui  bondissent  devant  elle.

L'ambiguïté étant entretenue dans la pièce par Oreste, qui, sans révéler son identité, l'invite

seulement à ne pas craindre son bras, elle le supplie de « s'éloigner sans toucher ce qu'[il] ne

doit  pas  toucher »  (Él. 223-225  a[pelqe,  mh;  yau` j  w|n  se  mh;  yauvein  crewvn).  Ce

mouvement  s'accompagne  dans  l'Ion  et  dans  l'Iphigénie  en  Tauride  de  l'interdiction

particulière de toucher les vêtements, dotée d'une justification dramatique précise là aussi,
1099 Contrairement à ce qui ressort de l'étude de F. MUECKE (1982), le costume de naufragé de Ménélas n'est pas, à

l'ouverture de la pièce, un déguisement destiné à tromper autrui, comme le sont les haillons de Télèphe : s'il
s'en servira plus tard pour accréditer aux yeux de Théoclymène le plan d'Hélène, il s'agit d'un authentique
costume tragique, qui définit le personnage. Nous reviendrons plus loin sur la différence entre l'efficacité du
déguisement tragique, qui ne doit pas faire apparaître le jeu sur la différence entre être et paraître mentionnée
par  Télèphe  (c'est  ce  trait  du  déguisement  tragique  que  reprend  avec  humour  Aristophane  dans  les
Acharniens, où Dicéopolis,  vêtu des haillons de Télèphe, se fait  véritablement mendiant,  quémandant les
autres accessoires du héros euripidéen) et le décalage persistant entre le personnage comique et un costume
fait de signes contradictoires avec sa nature, dont joue l'effet comique (cf. S. SAÏD 1987).   

1100 Hél. 1079-1080 kai; mh;n tavd j ajmfivblhstra swvmato~ rJavkh
xummarturhvsei nautikwǹ ejreipivwn.

« d'ailleurs, les haillons qui enveloppent mon corps, puisqu'ils viennent des débris de mon équipement 
naval, confirmeront ces dires ! ». 
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puisqu'il s'agit de deux serviteurs attachés à une divinité qui peuvent invoquer le respect dû à

leur fonction et à leurs attributs vestimentaires : Ion craint que la main de Xouthos brise ses

bandeaux sacrés (Ion 522), tandis que les vêtements de la prêtresse d'Artémis sont qualifiés

par  le  chœur  d'« intouchables »  (IT 799  ajqivktoi~ pevploi~).  Le  contact  est  donc  perçu

chaque fois comme un acte de violation de la personne et son refus justifié par l'apparence et

les intentions  présumées de celui  qui  est  pris  pour  un agresseur,  ainsi  que,  s'agissant des

vêtements, par le statut particulier de l'agressé. Dans l'Hélène en revanche, tous ces éléments

se trouvent  repris mais  redistribués  dans la  séquence.  Le  mouvement  de retrait  se  trouve

dédoublé, entre un mouvement initial de fuite de la part d'Hélène devant un homme dont la

tenue  suscite  en  elle,  comme  pour  Électre,  la  crainte  d'une  violence  physique,  et  un

mouvement ultérieur de la part de Ménélas, cherchant à se dérober à l'étreinte d'Hélène qui l'a

reconnu. C'est alors que revient le thème de l'interdiction de toucher les vêtements (Hél. 567

mh; qivgh≥~ ejmwǹ pevplwn, « ne touche pas mes vêtements »), qui s'inscrit certes dans une

préoccupation constante  pour  le  costume du  personnage que  nous avons  retracée dans la

pièce, mais qui, dans le contexte dramatique, produit un effet décalé, burlesque : l'écho littéral

de la formule tragique – qui rappelle fortement celle de l'Iphigénie – est en effet placée non

dans la bouche du plus faible, jeune homme ou jeune femme, mais d'un héros épique qui,

après avoir été agressé par une vieille femme, est ici victime des effusions d'une jolie femme

et, comme le note G. Karsai, semble oublier qu'il est précisément privé de ses pevploi et de sa

dignité royale d'autrefois1101.

L'Oreste présente également des jeux de variation sur des motifs tragiques et des jeux

d'écart  paradoxal  à  partir  d'un  personnage  décalé.  Il  s'agit  du  serviteur  phrygien,  figure

originale et individualisée de messager, qui a délivré son récit de l'enlèvement d'Hélène par

Oreste et Pylade en une monodie des plus sophistiquées et des plus virtuoses transgressant

toute fonction informative1102 et qui se trouve ensuite confronté à Oreste sorti du palais à sa

poursuite1103. Ce face-à-face prolonge de façon originale la séquence traditionnelle du récit de

messager, celui-ci quittant d'ordinaire la scène une fois son récit délivré. C'est alors par ses

gestes et non plus seulement par ses paroles qui les rapportaient et dont les effets musicaux

1101 G. KARSAI 2003, p.129. 
1102 Nous reviendrons dans le troisième chapitre sur l'ambiguïté informative de cette monodie quant au récit du

meurtre à l'intérieur du palais, ambiguïté soulignée par E. MEDDA (2001, n. 186 p. 308).
1103 Comme le remarque V. DI BENEDETTO (1965, comm. ad 1506), « la giustificazione apparente è che egli deve

impedire che il Frigio chiami gli Argivi, ma la conclusione della tragedia mostra che si tratta di un motivo
senza sviluppo ». Cette scène sert ainsi pour lui la recherche d'effets spectaculaires toujours nouveaux dans la
partie finale de l'Oreste.
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minaient de l'intérieur le langage épique que le personnage révèle son décalage à l'égard de la

norme héroïque.  Celui-ci  se manifeste  dès  la  proskynésis par  laquelle  il  répond à l'appel

provoquant et menaçant d'Oreste : 

OR. pou ̀ jstin ou|to~ o}~ pevfeugen ejk dovmwn toujmo;n xivfo~É

FR. proskunw ̀s j, a[nax, novmoisi barbavroisi prospivtnwn.

Oreste. – Où est-il, celui qui s'est enfui hors du palais devant mon épée ? 

Le Phrygien. – Je me prosterne devant toi, Seigneur, je t'adore selon le rite barbare1104.

Il s'agit explicitement de la  proskynésis  orientale, bien différente de celle que l'on rencontre

chez Sophocle par exemple, uniquement adressée à des puissances divines : c'est ici un geste

qui dit la soumission du subordonné devant son maître. La comparaison est intéressante avec

l'autre  occurrence  d'un  tel  mouvement  sur  la  scène  tragique,  le  geste  de  salutation

respectueuse adressé par le chœur de Phéniciennes à Polynice qu'elles désignent également

comme a[nax :

gonupetei~̀ e{dra~ prospivtnw s j, a[nax 

to;n oi[koqen novmon sevbousa.

« à genoux, je me prosterne devant toi, Seigneur, suivant les rites de chez moi. »1105 

Il me semble qu'au souci de description du geste que traduit l'énoncé des Phéniciennes et qui

est destiné à rendre accessible au personnage tragique le sens du geste accompli, s'oppose

dans l'Oreste la formule spécifique du geste qui le pose dans toute son étrangeté : c'est en effet

la formule exacte qu'emploie Hérodote pour décrire, avec le point de vue de l'ethnologue grec,

le geste de salutation accompli chez les Perses par celui qui est de rang très inférieur à l'autre,

ou le geste d'adoration devant le Grand Roi que se refusent à accomplir des Grecs libres1106.

L'énoncé déclaratif prend ainsi une valeur contraignante supplémentaire sur l'interlocuteur,

s'agissant tout à la fois de redéfinir le mode de relation entre les deux personnages d'après un

modèle autre – avec proskunevw à l'attaque du vers –, et de jouer sur le rapprochement avec le

1104 Or. 1506-1507.
1105 Phén. 293-294.
1106 Ce geste de salutation par prosternation (HDT. I. 134 prospivtnwn proskunevei to;n e{teron) s'oppose ainsi

au baiser sur la bouche entre égaux et au baiser sur la joue entre deux individus de rang proche. Le geste
d'adoration  (HDT VII.  136 proskunevein basileva prospivptonta~) est évoqué au livre VII comme le
symbole de la soumission des Perses à leur Roi dans l'épisode des ambassadeurs spartiates qui, venus à Suse
pour expier le meurtre des ambassadeurs de Darius par leurs compatriotes, refusèrent de se plier à la coutume
perse.
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rite suppliant  grec à partir  d'un terme qui sert  de pivot pour articuler  les  deux modes de

relation,  prospivtnwn placé à la chute du vers : il ne s'agit plus seulement dans l'Oreste de

manifester son respect pour un personnage de rang royal mais bien de l'implorer pour obtenir

la vie sauve. 

C'est en cela que cette scène se présente d'emblée comme une version dégradée de la

scène finale des Choéphores, ainsi que le note, à la suite de B. Seidensticker, J. Jouanna : si le

schéma est identique (« Oreste sort après un premier meurtre de vengeance en brandissant son

épée sanglante pour menacer de tuer quelqu'un qui se jette à ses pieds »), la composition de

l'affrontement est modifiée et dégradée : « un eunuque phrygien est substitué à la femme et

Oreste  s'amuse  à  menacer  de  mort  celui  dont  il  note  qu'il  n'est  même  pas  une  femme

(v. 1528) »1107. C'est également ainsi qu'a été appréciée la tonalité du dialogue, dont la forme

est  en  contraste  flagrant  avec  la  monodie :  il  s'agit  d'une  stichomythie  de  tétramètres

trochaïques qui s'achève sur des antilabè1108, autrement dit d'un échange très direct et rythmé,

et ponctué de propos que les scholiastes jugent tantôt « indignes de la tragédie et du malheur

d'Oreste »,  tantôt « tout à fait comiques et prosaïques »1109. Nous reviendrons donc dans la

section suivante sur l'analyse de cette séquence en posant la question d'une influence de la

comédie dans la mise en scène de l'affrontement entre le héros et l'esclave.

Tels sont les effets burlesques qu'Euripide a tirés d'un double jeu de dégradation et de

décalage  de  motifs  gestuels  tragiques  dans  certaines  situations  dramatiques.  Ce  jeu  qui

brouille  leur  effet  propre  et  les  tire  du côté  de  l'effet  comique rappelle  curieusement  les

procédés de la paratragédie dans la comédie d'Aristophane. Avant de prolonger ces analyses

en examinant ce que de telles séquences doivent à une influence de la comédie, étudions une

autre forme de décalage paradoxal pratiquée par Euripide, qui ressortit moins à la dégradation

de la situation dramatique et des personnages qu'à la combinaison de motifs incompatibles,

créant de ce fait  une scène dont l'interprétation est  des plus disputées  entre tenants d'une

lecture sérieuse et tenants d'une lecture comique.  

1107 B. SEIDENSTICKER 1982, p. 112 ; J. JOUANNA 1998, p. 174.
1108 V. DI BENEDETTO 1965, comm. ad 1525-1526 et E. MEDDA 2001, n. 190 p. 312. 
1109 SMTB ad 1512  ejndivkw~ : ajnavxia kai; tragw/diva~ kai; th~̀   jOrevstou sumfora~̀ ta; legovmena –

STAg ad 1521 taut̀a kwmikwvterav ejsti kai; pezav. Les termes prosaïques sont relevés par V. DI BENEDETTO

1965, comm. ad 1523. 
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2.2. L'attelage de vieillards : une combinaison de motifs contradictoires entre grotesque et

absurde

Il s'agit du premier épisode des  Bacchantes où, après l'entrée du chœur de ménades

vêtues du vêtement rituel, qui répondent à l'appel lancé par Dionysos dans le prologue en

dansant et jouant du tambourin, Cadmos et Tirésias se rejoignent sur scène, portant la tenue

dionysiaque (Bacch. 180 thvnd j e[cwn skeuh;n qeou`, Bacch. 248-250) et décidés à se mettre

en route vers le Cithéron pour prendre part aux chœurs en l'honneur du dieu1110. Il est dans cet

épisode un  motif gestuel central, qui nous permettra d'apprécier la tonalité complexe de la

séquence,  celui  du  soutien  physique  que  se  prêtent  les  deux  vieillards.  Ce geste  est  tout

d'abord appelé par Cadmos qui invite Tirésias à prendre sa main sans plus tarder : 

KA. makro;n to; mevllein: ajll j ejmh~̀ e[cou cerov~.

TEI. ijdouv, xuvnapte kai; xunwrivzou cevra.

Cadmos. – C'est trop tarder. Allons, tiens-moi par la main. 

Tirésias. – Voilà, joins et attelle nos deux mains1111.

Ce mouvement,  suspendu par  l'arrivée de Penthée et  le  débat  qui  se noue entre  les  trois

personnages, reprend plus tard, à l'initiative cette fois de Tirésias : 

 jAll j e{pou moi kissivnou bavktrou mevta:

peirw ̀d j ajnorqouǹ swm̀ j ejmovn, kajgw; to; sovn.

gevronte d j aijscro;n duvo peseiǹ: 

« Allons, suis-moi, avec le bâton orné de lierre ! Tâche de soutenir mon corps, comme je

tâcherai  de  soutenir  le  tien ;  il  ne  serait  pas  beau  que  deux  vieillards  tombent

ensemble ! »1112

Nous avons déjà étudié maints exemples de ce motif gestuel chez Euripide. Examinons ici la

façon dont  il  a pu dans sa dernière pièce mettre en question les  effets vraisemblables ou

pathétiques qu'il lui avait jusque là attachés et tirer de cet écart des effets ambigus. 

Afin de mieux apprécier ces jeux de décalage dans cette séquence des  Bacchantes,

1110 Cette  analyse  a  été  présentée  au  colloque  international « Corps  en jeu »,  organisé  par  M.-H. GARELLI et
V. VISA-ONDARÇUHU à  l'Université  de  Toulouse  II-Le  Mirail  (9-11  octobre  2008)  et  a  été  publiée dans
I. MARCHAL-LOUËT 2010, p. 206-213.

1111 Bacch. 197-198. Je reprends pour xunwrivzou cevra la traduction de J. ROUX (1970) sur laquelle je reviendrai. 
1112 Bacch. 363-365.
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revenons brièvement sur quelques séquences dramatiques antérieures qui mettent en avant

avec force effets de réel le corps âgé engagé dans l'action et où l'on voit poindre une certaine

distance ironique.

 Le thème du contraste entre la faiblesse du corps et la vigueur de l'esprit est, nous

l'avons  vu,  un  topos qui  accompagne  les  déplacements  d'un  vieillard  sur  la  scène.  Il  est

particulièrement souligné dans l'Ion à propos du vieux serviteur  entraîné par Créuse sur les

pentes escarpées menant au temple d'Apollon : celui-ci regrette alors que son pied soit aussi

lent  que son  esprit  est  vif  (Ion 742).  Ayant  fait  la  preuve de  cette  vivacité  mentale  dans

l'élaboration du plan de vengeance contre Ion, chargé par sa maîtresse d'empoisonner le jeune

homme, il exhorte lors de sa sortie de scène son « vieux pied » (geraie; pouv~) à retrouver

malgré  le  temps  passé  sa  jeunesse  pour  se  mettre  à  l'unisson  de  son  ardeur,  de  sa

proqumiva1113. Or cette présentation vraisemblable du corps âgé, à faible résonance pathétique,

contraste avec la présentation de ses faits et gestes lors du banquet offert en l'honneur d'Ion, à

la limite du vraisemblable (Ion 1170-1176) :  décrits  par le messager  comme effectivement

pleins de cette proqumiva (Ion 1173 provquma pravsswn), ils ont même de ce fait suscité les

rires des convives (Ion 1172 gevlwn d j e[qhke sundeivpnoi~ poluvn). Apparaît ainsi dans ce

récit l'idée d'un effet comique que peut susciter le zèle inapproprié d'un vieillard ayant fait le

vœu de rajeunir pour servir son maître. 

Cette idée, développée sous forme narrative, trouve-t-elle dans le départ du vieil Iolaos

des  Héraclides (Hcld. 680-747)  une  expression  scénique  antérieure ?  Toute  la  séquence

repose de fait sur un contraste très fort entre les paroles du vieillard qui s'obstine à affirmer

qu'en rejoignant  son maître,  il  pourra aider  les  siens  dans la  bataille,  et  ses  mouvements

scéniques  qui  n'expriment  que  faiblesse  et  dépendance  physiques.  C'est  dans  ce  contexte

qu'apparaît le motif de l'assistance au déplacement sous le thème de la paidagwgiva : tandis

qu'Iolaos organise très concrètement et précisément le mouvement de départ (Hcld. 727-728

ceiri; d j e[nqe~ ojxuvhn, / laiovn t j e[paire ph̀cun, eujquvnwn povda « dans ma main mets

1113 Ion 1041-1042 a[g j, w\ geraie; pouv~, neaniva~ genou`
e[rgoisi, keij mh; tw/̀ crovnw/ pavrestiv soi.

« Allons, mon vieux pied, sois jeune dans l'action, même s'il ne t'est pas possible de rajeunir ! ».
Dans l'Andromaque,  le vieux Pélée formule le même vœu de réconcilier zèle moral et rapidité physique,
lorsqu'il survient sur scène au moment précis où Ménélas s'apprête à mettre à mort Andromaque et son fils.
Le chœur le décrit comme « hâtant vers [eux] son vieux pas » (Andr. 546 spoudh/̀ tiqevnta deur̀o ghraio;n
povda), tandis que lui-même ordonne à l'esclave qui le soutient de le conduire plus vite (Andr. 551) et qu'il
« [s']exhorte  à  recouvrer,  aujourd'hui  ou  jamais,  la  vigueur  de  [ses]  jeunes  ans »  (Andr. 552-553
ajnabhthrivan rJwvmhn m j ejpainw` lambavnein, ei[per potev) pour venir au secours de la femme de son
fils. Il s'agit ici de créer un pur effet de suspens dramatique.
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l'épieu de hêtre, soutiens mon bras gauche en dirigeant mon pas »), le serviteur s'amuse de cet

hoplite  d'un  genre  nouveau  qui  doit  être  « guidé  comme  un  enfant »  (Hcld. 729  h\

paidagwgeiǹ ga;r to;n oJplivthn crewvn É). De l'oxymore naît ici l'ironie. Tous les témoins

de ce départ s'accordent en effet à souligner l'écart chez Iolaos entre la volonté et la capacité

d'agir (Hcld. 692 dràn me;n suv g j oujc oi|ov~ te, bouvlesqai d j i[sw~, « agir, tu n'en es

pas capable, quelqu'envie que tu en aies »), alors que son empressement n'a d'égal que son

impuissance (l'adjectif  provqumo~ est opposé à  dunato;~ dràn au vers 731), entre la force

évanouie  de  son  corps  et  celle  toujours  jeune  de  son  caractère (Hcld. 702-703).  Or  ces

oppositions insistantes ne sont développées à loisir que pour être presque aussitôt résorbées :

le récit du rajeunissement miraculeux d'Iolaos sur le champ de bataille dans l'épisode suivant,

réalisant le vœu du vieillard de retrouver en son bras l'allié de sa jeunesse (Hcld. 740-743),

montre  que  ses  prétentions  n'avaient  rien  d'insensé.  Aussi  toute  l'ironie  déployée,  les

accusations de folie (Hcld. 682), l'accent mis sur le spectacle d'une faiblesse physique qui

semble invalider toute prétention au combat, n'ont en réalité pour fonction que de souligner le

renversement dramatique et le miracle final.

C'est à partir de ces jeux de contraste dans la mise en scène du corps âgé qu'Euripide

propose dans les Bacchantes une nouvelle variante dramatique et spectaculaire sur le motif du

soutien physique. Notons un premier écart avec la séquence des Héraclides. Alors qu'Iolaos

différait jusqu'au champ de bataille le moment de revêtir l'équipement d'hoplite (Hcld. 699,

725  oJplivthn kovsmon)  que  le  serviteur  était  allé  chercher  dans  le  temple  du  dieu  et  ne

donnait donc pas le spectacle inapproprié, donc comique, d'un vieillard habillé en hoplite, le

corps âgé est désormais costumé et costumé comme de la main même du dieu : l'évocation par

les  deux  vieillards  de leur  tenue fait  écho aux  paroles  de  Dionysos  qui  affirmait  dans  le

prologue « avoir noué la nébride autour du corps » des Thébains et leur « avoir mis le thyrse

en main » (Bacch. 24-25). Le fondateur mythique de Thèbes et le célèbre devin apparaissent

sur scène en authentiques suivants de Dionysos et c'est ce spectacle qui fait généralement

parler  d'une  scène  comique,  burlesque. Pourtant  avoir  revêtu  ce  costume  dionysiaque

implique-t-il  nécessairement  une  dégradation  de  leur  statut  de  héros  mythiques ?

Contrairement à ce que l'on trouve parfois écrit, il ne s'agit pas d'une part pour Cadmos et

Tirésias de se déguiser en ménades, comme ce sera le cas pour Penthée qui, lui, revêtira un

costume féminin. Et il s'agit d'un acte sérieux, mûrement réfléchi, dont chacun d'entre eux
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déclinera  à  son tour  les  motivations.  La  dérision exprimée par  Penthée  à cette  vue1114 ne

saurait  d'autre part  suffire  à  présumer de son effet  comique immédiat  sur  les  spectateurs,

contrairement à ce qu'affirme B. Seidensticker qui voit dans le  polu;n gevlwn du vers 250

l'inscription au sein du langage dramatique de l'effet produit sur le public1115. Il convient au

contraire de distinguer dans cette pièce la réaction du qeomavco~ et celle des spectateurs1116.

Aussi  l'effet  produit  par  le  costume  doit-il  être  examiné  en  lien  avec  la  gestuelle  des

personnages, faute d'une contradiction flagrante entre la tenue dionysiaque et le corps âgé.

Une remarque s'impose d'emblée : le thème du  soutien physique qui nous intéresse

dans cette séquence et qui est si fortement souligné dans l'Ion comme dans les Héraclides, se

trouve singulièrement absent à l'ouverture de l'épisode. Entrent l'un après l'autre,  sans que

l'aide de quiconque soit précisée, Tirésias – et c'est un fait unique pour le vieux devin aveugle,

dont l'assistant,  dans les autres pièces d'Euripide comme chez Sophocle, est  toujours sinon

identifié, au  moins mentionné dans le texte1117 – puis Cadmos, qui est plus âgé encore que

Tirésias (Bacch. 175 geraitevrw/). Faut-il conclure de ce silence qu'ils entrent réellement seuls

en scène ? Mais de quel pas ? D'un pas qui donne à ressentir l'absence de guide ou qui la fasse

oublier ? Dans ce cas, l'effet de surprise, notamment pour Tirésias, ne serait-il pas commenté

dans le  dialogue dramatique ? Ou faut-il  penser,  avec V. Di  Benedetto1118,  qu'un serviteur

devait nécessairement mener Tirésias jusqu'à la porte du palais puis repartir silencieusement ?

Il  est  difficile  de se prononcer car le texte poétique se révèle étonnamment vierge

d'indications scéniques sur cette arrivée. Le rythme iambique initial est régulier – notons tout

de même les dactyles qui, dans la tirade de Cadmos, accompagnent non plus l'expression de la

jeunesse et de l'agilité comme à la fin de la parodos à propos des ménades mais au contraire

celle des limites physiques de la vieillesse. À la différence des Phéniciennes où lorsqu'Œdipe

sort seul du palais, l'accent est mis à des fins pathétiques sur le bâton de l'aveugle pour dire

son abandon complet et sa misère, l'aide concrète que peut représenter pour l'aveugle Tirésias
1114 Bacch. 248-251.
1115 B. SEIDENSTICKER 1978 et 1982.
1116 Comme le souligne très justement A. BELTRAMETTI (2007, p. 164), le rire de Penthée « è ancora il riso arcaico,

omerico,  del guerriero, quando provoca e  insieme cerca di neutralizzare l'avversario prima del corpo a
corpo con l'ostentazione deterrente della propria sicurezza ; è il riso più temuto dagli eroi e dalle eroine
tragiche  […]  ;  è  la  derisione  che  Dioniso  ritorcerà  contro  Penteo,  esigendo  da  lui,  come  prezzo  o
contrappasso, di esporsi al ludibrio dei Tebani, gelota Thebaiois ophlein (v. 854 in risposta al v. 842) ; è già
anche il riso insipiente del profano, della servetta di Tracia che deride Talete, che esorcizza, banalizza, il
mistero che non conosce [...] ».

1117 Cf. première partie, II, 2.3.3. (Ant. 989, OR 297, Phén. 834).
1118 V. DI BENEDETTO 2007, comm. ad loc.
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le thyrse, cité comme simple élément de la tenue dionysiaque au vers 176, ne transparaît qu'à

la fin de l'épisode lorsqu'il est qualifié de « bâton orné de lierre » (Bacch. 363  ajll j e{pou

moi kissivnou bavktro~ mevta). Nulle plainte, enfin, comparable à celles que nous avons

relevées dans l'Ion ou les Héraclides, sur l'effort que coûte le déplacement, ou sur un pas qui

se s'accorderait pas avec l'empressement que manifestent les vieillards. Au contraire, l'un et

l'autre se disent jeunes (Bacch. 190 kajgw; ga;r hJbw`) et prêts à danser pour Dionysos.  

Cependant,  contre  l'hypothèse  avancée  par  G. Murray1119 d'un  premier  miracle  de

Dionysos, qui aurait déjà réellement rajeuni physiquement ses nouveaux fidèles pour qu'ils

dansent  pour  lui  (Bacch. 184-190),  outre  le  rappel  tout  au  long  de  leur  dialogue  d'une

vieillesse qui n'est pas entièrement oubliée, l'emploi par Cadmos du futur, de l'interrogatif, de

l'optatif ou de mevllein1120 pour décrire les mouvements de la danse bachique n'autorise pas,

stricto sensu, à penser que les deux vieillards les esquissent véritablement sur scène. 

Si l'entrée de ces deux personnages éminents de Thèbes est ainsi si peu marquée et

empreinte d'une ambiguïté que le jeu de l'acteur doit tâcher de ne pas réduire en instaurant des

gestes et des mouvements que le texte ici n'appelle ni ne souligne, c'est, à mon sens, qu'il

s'agit avant tout de donner un relief dramatique à leur sortie de scène : toute cette séquence

n'est en effet  qu'une invitation au départ vers le Cithéron où, comme il l'affirmait dans le

prologue, Dionysos entend déplacer l'action tragique1121. Et c'est au sein de ce mouvement de

départ, placé de façon inhabituelle à l'ouverture de la tragédie, qu'Euripide a développé le

motif du soutien.  

Le signal du départ est en effet donné par l'instauration d'un contact physique entre les

deux  hommes,  qui  prend  dans  ces  conditions  un  relief  tout  à  fait  singulier.  Le  geste  de

jonction des mains décrit aux vers 197-198,  prolongeant l'accord évoqué par Tirésias à son

arrivée  (Bacch. 175  xuneqevmhn),  scelle  l'alliance  entre  l'autorité  religieuse  et  l'autorité

fondatrice de la cité, et son importance se mesure dans le soin avec lequel ce contact se trouve

souligné dans le langage dramatique. Notons le dynamisme du ajllav exhortatif auquel répond

la particule ijdouv qui accompagne l'exécution du geste, le développement poétique d'e[cou par
1119 Cette hypothèse est citée et partagée par E.R. DODDS 1960, qui voit par ailleurs dans les discours des deux

vieillards exposant à Penthée les raisons de leur foi en Dionysos, une certaine ironie d'Euripide à l'égard du
bien-fondé d'un tel miracle. Elle est fondée, un peu hâtivement toutefois à mon sens, sur deux parallèles
évoquant la danse dionysiaque des vieillards, chez Aristophane (Gren. 345-350) et Platon (Lois 666 B).

1120 Cf. Bacch. 184-185, 187-188, 190, 205.
1121 Sur ce mouvement « centrifuge » et le décalage entre le lieu scénique et le lieu de l'action qui fait de la façade

du palais royal un pur décor, voir D. AUGER 1983, p. 65.
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xuvnapte kai; xunwrivzou, l'allitération qui met un peu plus en valeur la chute des deux vers

sur la main serrée  cerov" /  cevra.  Cet  accent mis sur le contact physique n'a d'égal que le

violent  recul  de  Penthée  repoussant  la  main  de  Cadmos  alors  que  celui-ci  tente,  en  le

couronnant  de  lierre,  de  l'inclure  dans  cette  alliance1122.  Ce  refus  par  crainte  d'une

contamination  –  l'expression  est  ici  très  concrète,  ejxomovrgnumi  mwrivan signifiant

littéralement « essuyer sa folie sur  quelqu'un » d'où « transmettre » – signe définitivement

l'isolement fatal de Penthée.

Le vocabulaire employé pour dire le geste est ensuite d'une grande richesse, tissant

entre  elles  des  images  poétiques  précises.  La  première  image  est  celle,  récurrente  chez

Euripide, de l'attelage, à travers l'emploi du verbe xunwrivzesqai, mais son traitement est tout

à fait original ici. Le rapport de dépendance initialement proposé par Cadmos (Bacch. 197

ajll j ejmh'" e[cou cerov",  « tiens-moi par la main »),  dépendance de l'aveugle envers son

guide1123, est en effet réévalué dans la seconde formule par Tirésias, qui accentue le caractère

réciproque du lien en faisant disparaître tout pronom personnel près des composés en sun- :

xuvnapte kai;  xunwrivzou cevra (Bacch. 198  « joins  et  attelle  nos  deux  mains »).  À  la

différence de l'attelage pathétique d'amis, du zeug̀o~ fivlion, où l'un dépend entièrement de

l'autre, si faible soit-il lui-même (telle Antigone dans les Phéniciennes), c'est donc un attelage

égal1124 que Tirésias place sous la dépendance du dieu, le guide véritable (on notera l'emploi

du duel au vers 194). 

Cette  égalité  renvoyant  à  celle  qui  est  de  mise  dans  les  chœurs  de  Dionysos

(Bacch. 206-209), l'association des deux verbes xuvnaptein et xunwrivzesqai lie étroitement

cette  première  image  de  l'attelage  avec  celle,  présentée  verbalement  en  filigrane  mais

1122 Bacch. 341-344 KA. deur̀ov sou stevyw kavra
kissw/̀: [...]
PE. Ouj mh; prosoivsei~ ceir̀a, bakceuvsei~ d j ijwvn,
mhd j ejxomovrxh/ mwrivan th;n sh;n ejmoivÉ

Cadmos. – Viens ici, que je couronne ta tête de lierre.
Penthée. – Veux-tu bien ne pas approcher ta main ? Va délirer ailleurs, et ne me transmets pas ta folie ! »

1123 Sur la construction d'e[comai avec le génitif pour dire le rapport de dépendance affective comme physique,
cf. première partie, I, 2.3.3. et 2.3.4. : c'est la dépendance de l'enfant suspendu aux vêtements de sa mère
(Tr. 750), comme celle d'une vieille mère telle Hécube envers sa fille (Héc. 398-400).

1124 Se trouve employé plus loin le substantif  xunwriv~ (Bacch. 324). On trouve cette même idée d'égalité dans
l'exodos des Phéniciennes où Étéocle et Polynice sont unis et comme réconciliés in fine sous le qualificatif
eu[tekno~  xunwriv~,  « le  bel  attelage  des  enfants »  qui  n'est  plus  là  pour  servir  de  guide  à  leur  père
(Phén. 1616-1618),  ou dans l'Œdipe à  Colone, où  Œdipe parle  au contraire  ainsi  de ses  deux filles  qui
constituent son unique bien, son seul soutien (OC 894-895).
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soutenue par la vue directe du costume dionysiaque, de la danse des vieillards. L'expression

xuvnaptein cevra dit en effet très précisément le geste par lequel l'on se prend la main pour la

danse cyclique dans les  Thesmophories,  pièce qui présente,  nous le verrons plus loin, des

analogies  structurelles  et  thématiques  fortes  avec  les  Bacchantes  qu'elle  a  dû  inspirer  en

partie : 

o{rma cwvrei, kouf̀a posivn, a[g j eij~ kuvklon,

ceri; suvnapte cevr j, iJerà~ rJuqmo;n coreiva~

u{page pas̀a.

« Élance-toi... danse...

forme le cercle d'un pas léger...

main dans la main

évoluez toutes au rythme de la danse sacrée ! »1125

Le thème de la danse dionysiaque des vieillards est explicité un peu plus loin dans l'épisode,

lorsque Tirésias déclare à Penthée que la mission de leur « attelage aux cheveux blancs »

(polia; xunwriv~) est de prendre part malgré leur vieillesse aux chœurs : 

coreuvsomen,

polia; xunwriv~, ajll j o{mw~ coreutevon.

« Nous danserons, couple chenu certes, mais il faut danser. »1126

Dans l'énoncé du geste scénique se fait ainsi entendre le langage de la danse. Mais,

nous l'avons vu, les deux bacchants n'ont pas l'intention de danser avant d'avoir atteint  le

Cithéron. Le pas de danse est bien plutôt comme figé par le mouvement de départ qui lui

surimpose, visuellement, l'image de l'attelage de vieillards se prêtant un soutien réciproque,

image traditionnelle de la faiblesse physique. Ce déplacement de motifs est confirmé par les

paroles de Tirésias au moment de quitter la scène : 

peirw ̀d j ajnorqouǹ swm̀ j ejmovn, kajgw; to; sovn: 

« Tâche de soutenir mon corps, comme je tâcherai de soutenir le tien. »1127 

L'expression  ajnorqouǹ swm̀a est caractéristique du langage euripidéen du corps brisé qui

1125 Bacch. 953-956 (trad. P. THIERCY modifiée).
1126 Bacch. 322-324.
1127 Bacch. 364.
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s'est  effondré sous l'effet  de la  douleur  physique ou morale1128.  En replaçant  par  ce geste

ultime de soutien le corps faible et vacillant sur le devant de la scène, Euripide invalide toute

possibilité d'un rajeunissement effectif préalable. Il  inverse, ce faisant, le mouvement de la

séquence  des  Héraclides,  où  la  lente  sortie  de  scène  d'Iolaos  préparait,  par  contraste,  le

renversement opéré par son rajeunissement miraculeux. 

C'est  cet  entremêlement  de  motifs  qui  trouble  profondément  l'effet  dramatique  du

mouvement  scénique  et  renouvelle  la  mise  en  scène  vraisemblable  du  corps  âgé  en

mouvement. Se trouve en effet instaurée une tension au sein de la parole poétique entre un

langage gestuel qui exprime la faiblesse du corps et se traduit visuellement sur la scène dans

le mouvement de sortie des deux vieillards, et des mots qui ne font que dire la danse et le

rajeunissement  physique.  Cette  contradiction  dans  les  signes  ménage  ainsi  un  équilibre

instable non seulement entre le risible et le tragique – équilibre que pourra fait pencher d'un

côté  ou  d'un  autre  le  jeu  de  l'acteur,  selon  qu'il  privilégiera  les  virtualités  comiques  ou

sérieuses  inscrites  dans  le  texte  –,  mais  encore  entre  le  réel  et  la  fantaisie.  Il  apparaît

qu'Euripide réutilise ici un de ses motifs scéniques favoris, celui du soutien physique, pour en

proposer, sans contrevenir aux codes tragiques, une version plus libre et fantaisiste, comme

dégagée, sous l'influence de Dionysos, grand maître de l'illusion et de la métamorphose, de

toute vraisemblance, voire de tout pathétique. Car si la convention impose d'accompagner un

personnage âgé ou aveugle, que faire lorsque l'un est aveugle et que l'autre est encore plus

vieux ? La question a dû intéresser Euripide. L'aveugle a nécessairement besoin d'un guide, si

âgé soit-il, et c'est la première solution envisagée par Cadmos, qui ne masque pas le défi de

l'entreprise, souligné par un polyptote déjà employé au vers 186 : 

gevrwn gevronta paidagwghvsw s j ejgwv É 

« Vieux comme je suis, c'est moi qui conduirai un vieillard comme toi tel un

1128 On peut ainsi rapprocher précisément l'expression  ajnorqouǹ swm̀a de plusieurs exhortations à caractère
pathétique, celle par laquelle dans les  Troyennes, la coryphée ordonne aux femmes du chœur de relever la
vieille Hécube gisant à terre après le départ de Cassandre (Tr. 465 ai[ret j eij~ ojrqo;n devma~), ou celle par
laquelle Pélée, anéanti par la mort de son fils Néoptolème, est exhorté à redresser son corps pour écouter le
récit des faits (Andr. 1080  a[kouson... so;n katorqwvsa~ devma~), ou encore celle par laquelle Hippolyte
agonisant  implore  son  père  de  prendre  et  soulever  son  corps  (Hipp. 1445  laboù,  pavter,  mou kai;
katovrqwson devma~).
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enfant1129 ? »1130

Mais après avoir affirmé l'égalité des rôles, c'est finalement l'aveugle qui, étant au sens figuré

le plus éclairé des deux, prend la tête des opérations et  ordonne au plus âgé de le suivre

(Bacch. 363). Comment parler encore de souci de vraisemblance ou d'effet pathétique devant

cette configuration inédite d'attelage ? Cette double oscillation entre risible et sérieux, réel et

fantaisie, n'est pas sans évoquer certains traits du grotesque, dans sa dimension stylistique de

« déformation  signifiante  d'une  forme connue ou  acceptée  comme la  norme »,  et  dans  le

rabaissement  du  spirituel  vers  le  matériel,  le  concret,  le  physique  qui  s'y  exprime1131,

grotesque plus proche toutefois du grotesque romantique tel que Victor Hugo le définit au

sens large, par opposition au sublime, dans sa préface à Cromwell, que du réalisme grotesque

de Rabelais tel qu'a tenté de le théoriser Bakhtine, image de la culture comique populaire et

lié à l'univers carnavalesque1132. L'heure n'est pas en effet dans les Bacchantes au sublime et

au miracle, à la différence de l'Œdipe à Colone, où le vieil aveugle s'affranchit soudain de tout

soutien pour guider les siens vers le lieu de son apothéose, en suivant des instructions divines

précises. Au moment où Tirésias exprime la même foi en un dieu qui guide (Bacch. 194), le

regard des spectateurs est au contraire plus que jamais porté sur le corps faible, à la merci des

risques  du  chemin.  Mais  à  la  différence  également  d'Iolaos,  attentif  à  éviter  toute  chute

constituant un mauvais présage (Bacch. 730), les deux vieillards ne la redoutent que comme

laide, honteuse (Bacch. 365  aijscrovn), sans plus de sens sacré. Le motif tragique est ainsi

rabaissé à sa dimension la plus concrète et la plus humaine.

Par ce brouillage singulier du motif gestuel dans cette séquence, un doute se trouve

donc instauré à l'ouverture de la pièce sur le principe même de l'action humaine face à l'action

divine : avec le spectacle de cet aveugle guidant un vieillard plus âgé encore, dont il attend un

soutien physique, s'exprime une tonalité tragique particulière, décalée à l'égard du pathétique

1129 Notons que l'expression gevronta  paidagwgeiǹ a perdu ici, au regard des  Héraclides,  toute connotation
ironique : l'opposition entre les termes paidagwgeiǹ et  oJplivthn a fait place à une comparaison répandue,
quasi-proverbiale entre le vieillard et l'enfant (cf. ESCH. Ag. 75 où la force des vieillards qui composent le
chœur est ainsi qualifiée d'ijsovpaida).

1130 Bacch. 193.
1131 P. PAVIS (1996, s.v. « grotesque ») associe ainsi le grotesque au tragi-comique comme étant un genre mixte où

« le mouvement perpétuel de renversement des perspectives provoque la contradiction entre objet réellement
perçu et objet abstrait, imaginé », où « vision concrète et abstraction intellectuelle vont toujours de pair ».
Ces traits ne recouvrent pas bien entendu tous les aspects du grotesque. 

1132 Cf. V. HUGO (1827) pour qui « le grotesque antique est timide et cherche toujours à se cacher » et M. BAKHTINE

1970. Pour une approche complète du grotesque dans la littérature latine, perçu comme « système composite
de  représentation,  où  le  fantastique  interfère  avec  une  réalité  comique,  le  risible  avec  l'inexplicable  et
l'angoisse, la beauté avec la laideur », je renvoie à l'étude de L. CALLEBAT 1998.
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euripidéen, comme teintée métaphysiquement d'absurde à l'égard d'un Dionysos qui met si

rudement et physiquement à l'épreuve ses fidèles1133.

3. Euripide spectateur d'Aristophane : une gestuelle de comédie sur la scène

tragique ?

Des pièces comme Hélène, Oreste et les Bacchantes montrent qu'Euripide est allé plus

loin encore dans le déplacement des motifs dramatiques et le brouillage de l'effet tragique, en

exploitant sur la scène tragique des procédés paratragiques employés par Aristophane ou en

empruntant des motifs gestuels au répertoire scénique de la comédie ancienne. O. Taplin a

rappelé  les  mérites  critiques  d'une  distinction  nette  entre  tragédie  et  comédie,  contre  la

tendance actuelle à mêler les genres, soulignant que les frontières sont un pré-requis à toute

transgression1134. Mais les conventions tragiques, qui se sont progressivement instaurées dans

la  pratique  théâtrale,  sont  elles-mêmes  justement  décrites  par  W.G. Arnott  comme  un

organisme vivant,  susceptible  de  se  développer1135.  C'est  dans  cette  perspective  que  nous

essaierons de mesurer les écarts que crée l'introduction dans le texte euripidéen de motifs

empruntés à la comédie et d'apprécier l'effet ainsi produit : des motifs de comédie sont-ils

également « comiques » sur la scène tragique, au sens où ils suscitent immanquablement le

rire, ou changent-ils de résonance en passant dans l'univers de la tragédie ? En nous fondant

sur la distinction proposée par B. Seidensticker1136 entre éléments comiques et  éléments de

comédie, nous chercherons ici encore à apprécier la façon dont Euripide a repoussé les limites

de la tragédie antique et a renouvelé, par l'écriture et la mise en scène du geste, l'effet tragique

dans ses dernières pièces.

1133 M. KAIMIO (1988,  p. 15)  perçoit  cette  dimension  absurde  dans  le  traitement  du  motif  gestuel  de  façon
purement logique : « the two scenic conventions discussed above, the support given to the old and to the
blind, are combined and emphasized ad absurdum by Euripides in Ba. 170ff ». Elle la tire quant à elle du côté
de l'effet ironique et comique : « Both their exit scenes – the interrupted and the real one – follow the scheme
of the conventional exit of an old/blind man needing the support of others, heightened in this case by the
ironic effect that an old man supports a blind man, and  vice versa. In the real exit, the reciprocal help is
emphasized even more in the text than earlier. I think that this happens to underline the comic nuance given
to the whole scene ».

1134 O. TAPLIN 1986 et 1996, p. 189 : « I do not set out to deny generic transgression, let alone crossfertilization,
between tragedy and comedy, but to show the critical value of contradistinctions as well as indistinctions ».

1135 W.G. ARNOTT 1982, p. 35 :  « By the time that a playwright like Euripides began competing in the dramatic
festivals towards the middle of the fifth century, there already existed a sufficient body of material in plays
produced for the accepted and acceptable dramatic conventions to be equally familiar to dramatist, actor
and spectator. Conventions, however, like other organisms, may develop ; they are not necessarily static ».

1136 B. SEIDENSTICKER 1982.

417



3.1. Gestes de violence et situations burlesques : un motif de comédie ?

Dans un article consacré aux gestes de violence chez Aristophane qu'elle conclut sur

une comparaison entre les scènes violentes dans la comédie et dans la tragédie, M. Kaimio

insiste sur la différence générale de forme qu'y prend la violence mais note un rapprochement

possible à partir de certaines séquences tragiques de la fin du Ve siècle, où apparaît un usage

plus libre de cette violence,  « which may be influenced by the apparently much more lively

acting seen in comedy »1137. C'est cette question de l'influence de la comédie dans la mise en

scène de la violence que nous examinerons ici à propos de deux séquences euripidéennes où

la  violence  exercée,  menace  de  violence  ou  violence  effective,  prend  une  tournure

inhabituelle. Ces deux séquences tragiques appartiennent à deux pièces où nous avons déjà

relevé des effets burlesques produits par le décalage entre l'expression tragique du geste et la

situation dramatique liée au caractère du personnage, l'Hélène et l'Oreste, deux séquences que

l'on qualifie couramment de scènes de « comédie »1138. Peut-on effectivement retracer, dans la

situation  dramatique  ou  dans  tel  procédé  d'écriture,  un  lien  avec  une  violence  de  type

comique, telle qu'elle s'exerce dans la comédie d'Aristophane ? Quel sera l'effet d'une telle

violence sur la scène tragique ? 

Revenons pour commencer sur la violence qui envahit l'espace scénique après qu'a été

rapporté  par  le  Phrygien  l'affrontement  de  type  épique  opposant  Oreste  et  Pylade  aux

serviteurs d'Hélène et tournant à la débandade de ces derniers. La continuité est nette du récit

à la scène, alors qu'Oreste poursuit l'esclave depuis l'intérieur du palais et commente la scène

qui s'y est déroulée. Tant le schéma – repris des Choéphores – que la forme du geste – Oreste

mettant l'épée sur la gorge de l'esclave – ancrent bel et bien la séquence dans un registre

tragique, certes dégradé, tandis que, comme nous le verrons plus loin, ce geste de violence

s'inscrit dans une orchestration poétique du motif gestuel de l'égorgement tout au long de la

seconde partie de la pièce qui le charge d'emblée d'un enjeu tragique incontestable. Restent la

1137 M. KAIMIO 1990, p. 71-72 : « In tragedy, the most frequent form of violence is the entrance or exit of an actor
under arrest, usually held fast or guarded by mutes […] threatening with violence is common – sticks are
raised, swords drawn – but generally the persons involved stop short of actually using violence. In comedy,
the threatening takes much more drastic forms : the choruses are involved in lively action against the actors
they are threatening, even if they stop before taking ultimate steps against them, and the actors often actually
come to grips with each other – not to speak of the somewhat peculiar ways in which this often happens
(e.g. in  Ach. 926ff.  and  Equ. 451ff.) ». Cette  comparaison  se  fonde  sur  son  étude  des  gestes  de  contact
physique dans la tragédie grecque (M. KAIMIO 1988).

1138 On peut remonter en cela au jugement de V. Hugo dans sa préface à Cromwell : l'écrivain associe ces deux
scènes lorsqu'il affirme qu'« il y a trop de nature et trop d'originalité dans la tragédie grecque, pour qu'il n'y
ait pas quelquefois de la comédie » (coll. Pléiade 1963, p. 417).
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forme  et  le  contenu  de  ce  dialogue  serré  et  percutant,  sous  forme  de  stichomythie  en

tétramètre trochaïque, qui donnent à cette scène sa tonalité si particulière et posent la question

d'un rapprochement formel avec la comédie. 

Examinons l'échange entre Oreste et le Phrygien qui dit implicitement, à travers une

image que nous avons déjà commentée dans les tragédies d'Euripide, celle de la tête de la

Gorgone1139,  le geste de menacer de l'épée qui accompagne les menaces verbales d'Oreste

(Or. 1516 o[moson – eij de; mhv, ktenw` se – … « Jure, sinon je te tue ») et le mouvement

qui est associé à cette image, celui de détourner la tête1140 :

FR. a[pece favsganon: pevla~ ga;r deino;n ajntaugei ̀fovnon.

OR. mh; pevtro~ gevnh/ devdoika~ w{ste Gorgovn j eijsidwvn É

FR. mh; me;n ou\n nekrov~: to; Gorgou~̀ d j ouj kavtoid j ejgw; kavra.

Le Phrygien. – Éloigne ton glaive : de près, s'y reflète terriblement le meurtre.

Oreste. – Tu crains qu'il te pétrifie, comme si tu regardais la Gorgone ?

Le Phrygien. – Non, mais qu'il me... mortifie ! Je ne sais pas ce que tu veux dire avec la

tête de Gorgone1141.

Se comparant  lui-même ironiquement  à  Persée brandissant  la  tête  coupée de la  Gorgone,

Oreste brandit l'épée contre l'esclave qui, empli de frayeur, détourne la tête devant les lueurs

de meurtre que l'objet renvoie. Le dialogue qui se noue entre les deux hommes présente à

première vue le Phrygien comme l'un de ces personnages « bas » de tragédie qui, telle la

nourrice des  Choéphores  ou le garde de l'Antigone peut faire rire, ou du moins sourire. On

peut ainsi penser que, ne saisissant pas la référence mythologique, qui n'entre pas dans sa

culture,  il  transforme  pevtro~ en  nekrov~ pour  ramener  l'échange  à  son  niveau  de

compréhension,  terre-à-terre.  Or  la  précision  qu'apporte  à  l'allusion  générale  d'Oreste  la

mention de la tête de la Gorgone (to; Gorgou~̀ kavra) me semble introduire un élément de

décalage  dans  le  traitement  du  personnage.  Peut-on  voir  dans  cette  façon  d'écarter  la

comparaison mythologique au nom de la réalité scénique immédiate (peu importe la tête de la

Gorgone, c'est l'épée qui peut lui être fatale), le souvenir d'un procédé utilisé par Aristophane

1139 Cf. première partie, II, 2.2.2. Comme le note E. MEDDA (2001, comm. ad loc.), il s'agit de l'une des premières
mentions explicites de l'effet pétrifiant que provoque la vue de la tête de la Gorgone. 

1140 Sur ce mouvement  et  sur  le  rétablissement du contact  visuel  entre  les interlocuteurs,  cf. M. TELÒ 2002a,
n. 122 p. 62.

1141 Or. 1519-1521. J'emprunte à V.-H. Debidour sa traduction du jeu de mot qui rend bien la proximité phonique
entre pevtro~ et nekrov~, bien qu'elle introduise un effet d'étrangeté sémantique qui n'existe pas dans le texte
grec.
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dans  les  Thesmophories où  la  même  allusion  est  ramenée  à  la  réalité  comique,  mais

extrascénique,  par  un  personnage  vulgaire ?  Cette  réponse  me  semble  en  effet  évoquer

irrésistiblement celle de l'archer qui ne connaît pas non plus la tête de la Gorgone et croit qu'il

est question d'un scribe de sa connaissance, nommé Gorgon1142. À côté de cet effet de reprise

d'un procédé comique qui entoure chez Aristophane l'allusion paratragique, Euripide pourrait

également s'être approprié dans cette scène un élément du langage paratragique de la comédie.

Nous avons relevé en effet dans la parodie aristophanienne de l'Hélène la facture poétique de

l'adjectif  ajntaughv~ employé dans l'exhortation d'Euripide-Ménélas à tourner les yeux vers

lui, adjectif qui paraît forgé par Aristophane dans le style d'Euripide (Thesm. 902). Si tel est le

cas, peut-on penser que le verbe ajntaugevw, qui semble lui aussi faire ici son apparition dans

le langage poétique, pourrait dériver de l'expression paratragique aristophanienne par le biais

du geste analogue qui l'accompagne, celui de tourner/détourner les yeux ? Serait ainsi produit,

dans la bouche de cet esclave au parler contrasté, tantôt soutenu, tantôt familier, l'effet de

décalage propre à la paratragédie comique, qui provoque de la même façon le rire sur la scène

tragique. 

Observons à présent la forme même du dialogue. T. Drew-Bear a retracé l'expansion

de l'utilisation chez Euripide de ce mètre archaïque qu'est le tétramètre trochaïque à partir de

l'Héraclès furieux et souligné dans les dernières pièces une utilisation caractéristique pour

accentuer  l'impression  d'animation,  d'excitation  d'une  scène  après  l'entrée  en  hâte  d'un

personnage,  ce  qui  correspond  à  la  description  de  l'entrée  en  scène  éperdue  d'Oreste

(Or. 1504-1505),  tout  en rapprochant l'emploi qui en est fait dans le dialogue à résonance

« comique »  entre  Oreste  et  le  Phrygien  de  son  emploi,  fréquent,  dans  la  comédie  de

Ménandre1143. Or ce qui accentuerait le rapprochement formel avec la comédie, y compris la

comédie ancienne, où ce mètre est couramment utilisé notamment pour les entrées précipitées

du chœur après la parabase1144, c'est la nouveauté que fait apparaître la double antilabè au vers

1525, cas unique chez Euripide dans un tétramètre trochaïque1145, et employée pour soutenir

un jeu de scène très singulier : 

FR. oujk a[ra ktenei~̀ meÉ

1142 Thesm. 1101-1104.
1143 T. DREW-BEAR 1968, p. 403.
1144 A. DAIN 1965.
1145 Comme le font remarquer  V. DI BENEDETTO 1965,  comm. ad 1525-1526 et E. MEDDA 2001, n. 190 p. 312, si

l'on relève d'autres cas d'une telle division dans le trimètre iambique (Alc. 391,  Hipp. 310), on n'en trouve
qu'un autre exemple pour le tétramètre trochaïque chez Sophocle, dans le Philoctète, antérieur d'une année à
l'Oreste (Ph. 1407). 
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OR. ajfeis̀ai.

FR. kalo;n e[po~ levgei~ tovde.

OR. ajlla; metabouleusovmesqa.

FR. tout̀o d j ouj kalw~̀ levgei~.

Le Phrygien. – Tu ne vas donc pas me tuer ?

Oreste. – Je te relâche.

Le Phrygien. – C'est une bien belle parole !

Oreste. – Nous allons changer d'avis...

Le Phrygien. – Celle-ci est moins belle...

Si l'accélération soudaine et la liberté formelle de l'échange – dont témoigne encore le hiatus à

la première division du vers 1525 – souligne la sortie de scène précipitée du Phrygien, il

semble que le revirement envisagé par Oreste est accompagné d'un geste que ce rythme brisé

et  rapide  fait  ressentir  comme  particulièrement  brusque :  après  avoir  relâché  la  pression

exercée par son épée, il en menacerait à nouveau l'esclave qui n'a pas encore eu le temps de se

relever. Un lien intéressant entre geste et antilabè a été suggéré par V. Di Benedetto1146. Il nous

est déjà apparu dans l'expression de l'étreinte pathétique, où le phénomène des deux voix qui

se répondent par échos verbaux en une même ligne mélodique donne à entendre la réunion

physique : c'est ici avec la division et l'opposition des voix que le double geste de lever puis

de rabaisser l'épée s'accorde parfaitement. Mais contrairement à ce qu'avance le chercheur, ce

n'est pas le caractère brusque du mouvement qui permet ici de le mettre en relation avec les

mouvements des acteurs comiques, dans la pensée qu'un acteur tragique devrait les éviter1147.

C'est d'une part le caractère gratuit de la menace physique, puisqu'Oreste affirme aussitôt qu'il

n'avait  pas  l'intention  de  tuer  son  adversaire  (Or. 1527)  et  le  tourne  en  dérision  pour  sa

couardise : il ne s'agissait donc pour lui que d'un procédé destiné à hâter le mouvement de

sortie. C'est d'autre part l'effet de comique verbal qui ponctue les mouvements d'Oreste avec

ces clausules qui se répondent (kalo;n e[po~ levgei~ tovde / tout̀o d j ouj kalw~̀ levgei~)

1146 V.  DI BENEDETTO 1965,  comm.  ad  1506  et  1525-1526.  Il  semble  toutefois  que  l'antilabè n'est  pas
systématiquement associée à un geste mais que l'échange peut en rester à un niveau purement verbal.

1147 V. DI BENEDETTO 1965,  comm. ad 1506 :  « il Frigio non doveva evitare movimenti bruschi sulla scena, che
erano – per quel poco che si può intravvedere in queste cose – evitati dagli attori tragici e una prerogativa
invece degli attori della commedia ». Il me semble que cette opposition entre le jeu de l'acteur tragique et le
jeu de l'acteur comique s'applique mal à la tragédie d'Euripide. Songeons aux nombreux mouvements de fuite
d'un personnage sur la scène,  à l'emploi récurrent de l'asyndète et de l'ellipse qui traduisent l'irruption d'un
geste dans un silence du geste et caractérisent notamment les scènes au rythme de l'action soutenu, scènes de
menace et de violence (cf. première partie, I, 1.2. « les énoncés elliptiques »).  
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qui fait du Phrygien, sinon comme le dit M. Kaimio, « un véritable esclave de comédie »1148,

du moins, selon la formule d'E. Medda1149, l'« alter ego antihéroïque d'Oreste », puisque tous

deux cherchent leur salut par tous les moyens dans cette seconde partie de la pièce. 

Ainsi apparaissent dans la mise en scène d'un geste qui nourrit pleinement par ailleurs,

nous  le  verrons,  le  développement  tragique  de  la  violence  dans  l'Oreste,  des  procédés

stylistiques  et  une  liberté  nouvelle  de  l'expression  qui  présentent  une  analogie  formelle

intéressante avec la vivacité du ton et du mouvement dans les scènes de comédie, et créent

cette tonalité burlesque aux accents singulièrement grinçants.

Le  second cas  de  violence  à  effet  inhabituel  sur  la  scène tragique  est  celui  de  la

violence exercée, dans l'Hélène, par la vieille portière aux dépens de Ménélas, pressé par le

besoin et attiré par le riche aspect du palais de Théoclymène. Cette séquence se présente,

suivant un schéma typique chez Euripide mais exploité de façon singulière dans l'Hélène où

tout est redoublé, comme la seconde partie d'un second prologue prononcé par Ménélas, qui,

animant la situation dramatique présentée dans son monologue, complète en acte le portrait du

personnage et apporte un élément d'information capital, celui de la présence d'Hélène. 

C'est  une  scène  dont  on  a  souvent  souligné  l'effet  comique1150 et  qui  semble  faire

effectivement  entendre  un  écho  de  la  comédie  aristophanienne.  La  situation  dramatique

rappelle cette scène typique de comédie qui oppose, à la porte d'une demeure, le héros au

serviteur du maître resté à l'intérieur1151. Si l'on trouve bien dans la tragédie des séquences où

un  personnage  appelle  ou  frappe  à  la  porte  pour  qu'on  lui  ouvre1152,  la  nouveauté,  dans

l'Hélène, réside dans la longueur de l'entretien avec le serviteur à la porte du palais, qui fait

d'un  rôle  d'utilité  muette,  ou  strictement  fonctionnelle  comme  l'est  le  serviteur  des

1148 M. KAIMIO 1990, p. 72. 
1149 E. MEDDA 2001, p. 57.
1150 Je renvoie à l'analyse de la scène par B. SEIDENSTICKER 1982, p. 175-177 ;  cf. également A.P. BURNETT 1971,

p. 81-82.
1151 Pour un catalogue des variations qu'offre ce motif de la scène « à la porte » dans la comédie d'Aristophane,

cf. P. BROWN 2008, p. 349-373. Retenons particulièrement la scène à la porte d'Euripide dans les Acharniens
(Ach. 395-403), et celle à la porte de Socrate dans les Nuées (Nu. 131-223).

1152 O. TAPLIN (1977a, comm. ad 653, p. 340-341) voit dans le geste d'Oreste de frapper à la porte le « prototype
d'une  technique  théâtrale »  qui  acquiert  au  cours  du  Ve  siècle  une  résonance  comique  ou  terre-à-terre,
expliquant qu'il soit si commun dans la comédie et si peu employé, selon lui, par les successeurs d'Eschyle. Il
me semble toutefois difficile de dissocier ce geste, que l'on rencontre sous une forme accentuée chez Euripide
dans le geste de secouer les portes, de l'appel aux gens du palais,  qui lui est largement associé de façon
ludique dans la comédie (dans les  Acharniens, Dicéopolis commence par appeler l'esclave d'Euripide puis
celui-ci ayant refusé de jouer son rôle en appelant son maître, il frappe à la porte pour faire venir ce dernier ;
dans les Nuées, Strepsiade procède à l'inverse).

422



Choéphores1153 un  véritable  personnage  du  drame.  Plus  exactement,  il  me  semble  que

l'influence de la comédie se révèle dans la façon dont est individualisé le personnage de la

portière désagréable : il fait en effet penser à ces serviteurs de comédie qui entrent dans une

relation  mimétique  à  l'égard  de  son  maître  et,  adoptant  sa  façon  de  parler  ou  son

comportement, tels les serviteurs d'Euripide, d'Agathon ou de Socrate chez Aristophane, en

composent une première image scénique. Après que Théoclymène a été caractérisé par Hélène

à travers sa violence meurtrière (Hél. 154-155), violence que l'on verra se déchaîner contre

celui qui lui barrera la route à la fin de la pièce1154, paroles et gestes de la vieille portière font

d'emblée  transparaître  sa  violence  à  l'égard  de  l'étranger.  Le  ton  est  aussitôt  agressif  et

menaçant,  utilisant  une  tournure  vive  (Hél. 437-440  oujk  ajpallavxh/  dovmwn...  h]

katqanh/̀...), et la menace verbale semble rapidement suivie de voie de fait, comme le montre

le cri de protestation de Ménélas qui ouvre la stichomythie :

a\: mh; proseivlei ceir̀a mhd j w[qei biva/

« Ah ! Ne porte pas la main sur moi ! Ne me repousse pas violemment ! »1155

Que la vieille femme le repousse effectivement ou qu'elle s'apprête à le faire,  Ménélas se

dérobant ainsi à son contact, c'est une violence physique très concrète qui se trouve décrite,

avec la mise en relief de ceir̀a entre deux coupes et la chute du vers sur l'adverbe  biva/. La

répétition de l'expression quelques vers plus loin sous forme de menace dans la bouche de la

vieille femme montre qu'elle exploite ensuite la faiblesse avouée par son adversaire, tandis

que par son gémissement et son interrogation désespérée, Ménélas bat symboliquement en

retraite :

GR. ojclhro;~ i[sq j w[n: kai; tavc j wjsqhvsh/ biva/. 

ME. Aijaì: ta; kleina; pou ̀ jstiv moi strateuvmataÉ

La vieille. – Tu es pénible, sais-tu ; et tu vas bientôt être chassé de force !

Ménélas. – Hélas ! Mes glorieuses troupes, où êtes-vous ?1156 

1153 Dans les  Choéphores, le serviteur qui accueille Oreste, certes après lui avoir fait répéter son appel, en lui
demandant d'où il vient, se contente ensuite  de transmettre efficacement son message, comme le montre la
sortie immédiate de Clytemnestre. On comprend en ce cas qu'il puisse s'agir d'une présence facultative, qui
s'efface devant la sortie du personnage tragique : le procédé de l'appel aux serviteurs du palais employé dans
l'Iphigénie en Tauride et dans les Bacchantes (IT 1304-1308, Bacch. 170-174) ne nécessite pas ainsi d'entrée
sur scène de ceux-ci.

1154 Pour l'analyse de cette scène, cf. troisième partie, III, 1.3.
1155 Hél. 445.
1156 Hél. 452-453.
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Le burlesque de  la  situation tient  à  ce surprenant  rapport  de  force,  qui  s'accorde avec  le

portrait dégradé du héros en haillons : sans ses vêtements qui faisaient sa splendeur (Hél. 423

lampra;  ajmfiblhvmata),  sans  ses  troupes  qui  faisaient  sa  gloire  (Hél. 453  kleina;

strateuvmata), le héros homérique, le roi de Sparte est soudain dépourvu de toute supériorité

physique et morale devant une vieille esclave, dont l'âge et le sexe paraissent bien choisis à

dessein. Face à la vieille femme bourrue le héros n'en paraît que plus pleutre et pleurnichard,

et c'est ce qui a amené les critiques à voir en lui le prototype du  miles gloriosus. Dans ce

contexte, le geste de la vieille présente un élément de comique visuel qui relève en quelque

sorte de la farce, déplaçant dans le registre de la violence physique l'impertinence verbale des

portiers d'Aristophane1157.

On ne saurait pourtant dire qu'il s'agit d'une pure scène de comédie, tant la nature et

l'expression de cette violence sont pleinement tragiques. Si la vieille porte la main ou tente de

le faire sur plus puissant qu'elle du point de vue des représentations mythiques, du point de

vue de la représentation dramatique, la violence s'exerce bien ici, conformément à la norme

tragique, sur celui qui se présente comme totalement démuni et faible, si paradoxale soit par

ailleurs cette faiblesse.  L'expression du geste s'accorde ensuite pleinement, me semble-t-il,

avec les modalités d'expression habituelles du geste chez Euripide. On trouve ici un souci de

décrire en termes explicites le geste de la portière accompli dans un silence du texte, que l'on

opposera aux expressions typiques de la comédie en de telles situations comme  ou|to~, tiv

poiei~̀ ou martuvromai, et à l'emploi des déictiques, qui attirent l'attention des spectateurs sur

l'action  jouée  tout  en  la  laissant  dans  une  certaine  indétermination  à  la  seule  lecture  du

texte1158.  La  formule  elle-même  wjqevw biva/ est  une  formule  récurrente  chez  Euripide :  la

menace de la vieille, qui reprend la description du geste par Ménélas (Hél. 452  kai; tavc j

wjsqhvsh/  biva/),  répète  ainsi  presque  littéralement  celle  que  profère  Créon  dans  Médée

(Méd. 335  tavc j  ejx  ojpadwǹ  ceiro;~  wjsqhvsh/  biva/).  C'est  dire  s'il  ne  s'agit  pas  de

renversement de type carnavalesque entre personnage de rang royal et esclave, renversement

qui  n'apparaît  du  reste  pas  non  plus  sur  la  scène  aristophanienne1159,  mais  d'un  schéma,

1157 Dans les Acharniens, si l'esclave d'Euripide est véritablement sorti de la maison pour parler avec Dicéopolis,
il se contente ensuite de claquer la porte au nez de Dicéopolis. Dans une séquence des Guêpes qui présente
un renversement de perspective intéressant à l'égard du mode de relation habituel entre intérieur et extérieur,
c'est Bdélycléon qui repousse (le verbe employé est précisément  wjqevw Vesp. 196, 199) à l'intérieur de la
maison son père  qui cherche à en sortir par tous les moyens.

1158 cf. M. KAIMIO 1990.
1159 Je  renvoie  ici  à  l'étude  de  P.  DEMONT (2007)  consacrée  au  seul  exemple  comique  connu  d'inversion

maître/esclave, celui des  Grenouilles,  où maître et esclave sont « pourtant en situation de compétition et
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caractéristique de la tragédie, d'une violence exercée par un serviteur sur ordre du maître1160.

Toute l'originalité de la scène réside ici dans le fait que l'ordre est antérieur à la séquence et

que, le maître n'étant pas présent pour diriger le mouvement d'expulsion, le geste du serviteur

acquiert une certaine autonomie que reflète la réaction de Ménélas, avant d'être reformulé de

façon plus ambiguë encore par la portière sur le modèle d'un ordre royal de bannissement.

Dans cette perspective, attentive à l'expression du geste et aux enjeux tragiques, on parlera

donc plus justement avec R. Kannicht d'effet « ironique », plutôt que d'effet comique1161.

Scène  de  comédie  et  expression  tragique  de  la  violence  ne  sont  pourtant  pas

incompatibles  et  c'est  à  travers  l'écho  d'une  scène  paratragique  de  comédie  qu'elles  me

semblent se rejoindre.  Cette séquence de l'Hélène  apparaît  en effet  comme une reprise au

second degré d'un motif euripidéen, dont il nous manque malheureusement l'original, par le

biais de la scène comique qui l'a utilisé à ses propres fins. Cette interprétation se fonde en

premier lieu sur la réaction de la vieille portière à l'arrivée de Ménélas : alors qu'il est vêtu de

lambeaux de voiles qui font de lui, selon sa propre description dans son monologue d'entrée,

l'image même du naufragé, c'est un Grec (Hél. 440  {Ellhn pefukwv~) disposé à importuner

ses maîtres (Hél. 439), en d'autres termes, un mendiant, qu'elle identifie d'emblée en lui. Dans

cet effet de reconnaissance me semble nommée la figure de Télèphe, qui cherchait quant à lui

à être considéré comme Grec et comme mendiant pour susciter la pitié1162. Nous en sommes

malheureusement  réduits  à  des  conjectures  concernant  la  reconstitution  de  l'intrigue  du

Télèphe d'Euripide, et notamment de la seconde partie du prologue où devait se produire une

rencontre entre le héros et Clytemnestre. Peut-on penser que cette rencontre était précédée et

provoquée par une altercation entre le héros et un gardien bourru à la porte du palais, dont

notre séquence de l'Hélène se présenterait comme une reprise ? Cette hypothèse, proposée par

Hartung et reprise par la plupart des commentateurs de la pièce, se fonde de plus, comme

l'écrit F. Jouan qui y voit l'« explication la plus naturelle de la venue de Clytemnestre »1163, sur

d'équivalence beaucoup plus que dans un rapport hiérarchique d'autorité », situation qu'il explique d'après le
contexte idéologique et historique de l'époque classique. 

1160 Remarquons que si la violence consistant à se saisir d'un opposant ou à l'emmener de force est généralement
exercée par des serviteurs muets sur la scène tragique, des raccourcis dans l'expression font bien apparaître
leur maître comme l'auteur de la violence (cf. Andr. 427,  Héc. 1120-1122,  Ion 1402 et 1410). La violence
directe est rare et donc d'autant plus frappante.

1161 R. KANNICHT 1969, comm. ad loc.
1162 Dans  le  prologue  de  la  pièce  d'Euripide,  Télèphe  rappelle  que  s'il  commandait  aux  troupes  mysiennes

lorsqu'il a été blessé par la lance d'Achille, il est Grec, puis annonce qu'il s'est déguisé en mendiant pour
cacher son identité aux Grecs qui le prennent pour un Mysien et susciter leur pitié. Cf. fr. 1(696 Kn 102 A.),
v. 14, fr. 2 (697 Kn. 103 A.) et 3 (698 Kn. 104 A.).  

1163 F. JOUAN 2002, p. 99.
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l'existence de deux scènes parallèles dans les  Acharniens  et les  Thesmophories. Or, dans la

mesure où, comme nous l'avons vu, les modalités d'une telle séquence à la porte du palais sont

différentes dans la tragédie et dans la comédie, ne peut-on émettre une autre hypothèse, selon

laquelle la scène de l'Hélène,  tout en  rappelant peut-être un appel de Télèphe à la porte du

palais  de  Clytemnestre  et  l'apparition  fugitive  d'un  portier1164,  développerait  la  scène

qu'Aristophane a composée à partir de son  Télèphe dans les  Acharniens  et où un rôle plus

consistant est déjà accordé à l'esclave qui ouvre la porte, dans le pur registre de la comédie où

l'entrée en scène du maître est préparée par celle de son serviteur ? Il est des échos verbaux

entre l'Hélène et  les  Acharniens  qui  vont  en  ce  sens :  la  formule employée par  la  vieille

portière pour congédier Ménélas (Hél. 443  a[pelq j) reprend une formule répétée dans un

style de moins en moins élevé par l'Euripide d'Aristophane1165,  tandis que l'expression qui

marque son agacement (Hél. 452  ojclhro;~ i[sq j w[n) apparaît forgée à partir d'expressions

récurrentes analogues dans la scène comique1166. L'effet d'insistance produit par ces formules

chez Aristophane suggérant une origine euripidéenne, pourrait-il s'agir de la formule finale

par laquelle Clytemnestre congédierait Télèphe ? En ce cas, la scène de l'Hélène ne ferait pas

directement  écho à la  scène du  Télèphe  mais  il  semblerait  qu'en  voulant  reprendre après

Aristophane le motif du héros mendiant en haillons, Euripide ait exploité le procédé comique

qui  prépare  la  mise  en  scène  du  motif  paratragique  dans  les  Acharniens,  l'esclave  qui

représente son maître, en reportant sur lui le langage du maître absent qui ne sortira donc pas

du palais. L'on pourrait ainsi voir dans la reprise euripidéenne une façon de prendre le contre-

pied de la séquence où Aristophane tournait en dérision les procédés matériels utilisés par

Euripide  pour  susciter  la  pitié :  Ménélas,  qui  a  pourtant  déjà  tout  l'aspect  pitoyable  d'un

pauvre marin, n'obtient, à la différence de Dicéopolis, aucun des dons matériels qu'il attendait

de la part des riches habitants du palais (Hél. 428-436), et il ne lui est même pas laissé le loisir

de les  réclamer :  sans que sa tenue ou ses plaintes provoquent la moindre pitié chez  son

interlocutrice, il est d'emblée repoussé manu militari par la portière, contrairement à l'Euripide

aristophanien  qui  s'en  tient  à  des  formules  verbales  d'énervement  avant  d'ordonner  la

fermeture des portes à l'esclave qui, auparavant, les avaient déjà fermées de lui-même au nez

de Dicéopolis, sans plus de violence. Ainsi se trouve désamorcée à l'ouverture de la pièce la

1164 L'existence d'une telle séquence est même contestée par CL. PREISER 2000, p. 76-80. 
1165 Ach. 449  touti;  labw;n  a[pelqe  lai?nwn  staqmwǹ,  Ach. 458  a[pelqev  nuvn  moi,  Ach. 465   a[pelqe

tauthni; labwvn.
1166 Ach. 456 luphro;~ i[sq j w]n, Ach. 460 i[sq j ojclhro;~ w]n, Ach. 471-472 kai; gavr eijm j a[gan ojclhrov~.
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pitié  ordinairement  suscitée par  l'apparition d'un  héros  en haillons,  dans  un renversement

ironique  à  l'égard  de  la  paratragédie  d'Aristophane  qui  dit  bien  d'une  part  la  recherche

euripidéenne de nouveaux effets dans le traitement de ses propres motifs et qui permet d'autre

part  de  faire  passer  l'exercice  de  la  violence  sur  la  scène  tragique,  ainsi  colorée  par  le

burlesque de la situation. Ce n'est qu'ensuite, dans un second temps, lorsque Ménélas en vient

à  s'informer  sur  le  pays  et  ses  habitants,  que  la  scène  reprend  sa  fonction  informative

conforme au schéma tragique : notons alors l'adoucissement final de la vieille portière et la

prise de distance finale à l'égard des intérêts de son maître qui la font entrer dans un rôle de

serviteur tragique traditionnel et permettent de clore la scène, laissant Ménélas en possession

de l'information décisive pour la poursuite de l'action tragique.  

Euripide  a  ainsi  audacieusement  exploité  sur  la  scène  tragique  des  éléments

stylistiques et des motifs scéniques empruntés à la comédie, qu'il a développés et intégrés à la

matière de ces deux pièces au point de donner à la violence exercée sur scène une résonance

tout  à  fait  nouvelle :  d'ambiguë dans l'Oreste où le  décalage  d'ordre paratragique dans le

traitement  du motif  et  la  forme  nouvelle  de  l'échange  se  détachent  sur  fond  de  violence

gratuite et inquiétante,  le comique cohabitant avec le tragique, elle prend dans l'Hélène la

forme d'une libre variation tragique sur un motif comique, dans laquelle prédomine l'ironie et

le burlesque. 

3.2. Gestes du travestissement dans les Bacchantes

Tout autre est en revanche l'effet produit par le détournement sur la scène tragique du

second motif de comédie que nous étudierons ici. Il s'agit des gestes du travestissement mis en

scène dans les Bacchantes qui portent à un degré nouveau l'intérêt pour le costume que nous

avons souligné dans le geste de rejeter  un accessoire inapproprié,  en dévoilant  désormais

jusqu'à la présence du costumier1167. 

Dans cette pièce inclassable et étonnante à plus d'un titre, les emprunts à la comédie

ancienne en général – que ce soit pour le vocabulaire, les modalités d'action ou les techniques

de  mise  en  scène  –  ont  été  relevés  et  analysés  dans  une  perspective  métathéâtrale  par

H. Foley1168. Les analogies thématiques et structurelles qu'elle révèle plus précisément avec

1167 Cette analyse correspond au second point de ma présentation lors du colloque international « Corps en jeu »,
organisé par M.-H. GARELLI et V. VISA-ONDARÇUHU à l'Université de Toulouse II-Le Mirail (9-11 octobre 2008).
Elle est publiée dans I. MARCHAL-LOUËT 2010, p. 213-219.

1168 Je renvoie aux analyses d'H.P. FOLEY 1985, selon laquelle la mort de Penthée se présente comme une sorte de
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les  Thesmophories  d'Aristophane,  représentées  en  411,  ont  été  interprétées  par  R. Saetta

Cottone  comme  le  signe  d'une  réponse  d'Euripide  aux  critiques  que  lui  a  adressées

Aristophane dans sa comédie, soumettant ainsi la dimension métathéâtrale de la pièce à la

mise en évidence d'une rivalité poétique personnelle entre les deux auteurs dramatiques1169. En

relevant  à  la  suite  de  V. Di  Benedetto  les  échos  très  précis  qui  se  font  entendre  entre la

séquence du déguisement du parent chez Agathon et celle du travestissement de Penthée, et

qui font apparaître la scène des Thesmophories comme le modèle de la séquence du quatrième

épisode des  Bacchantes1170, je me propose pour ma part, sur un plan formel, d'examiner les

conséquences de cet emprunt sur l'effet dramatique produit par le geste. 

La  scène  tragique a  pour  point  de  départ  –  à  l'instar  des  reprises  paratragiques

d'Aristophane – « une analogie ponctuelle  entre l'intrigue comique et  l'intrigue tragique »,

pour  reprendre  la  formule  de  C. Hunzinger  dans  son  article  « Aristophane,  lecteur

d'Euripide »1171.  Nous pouvons renverser et développer les termes de ce titre.  C'est Euripide

qui apparaît ici comme le lecteur-spectateur d'Aristophane, tant le projet de Dionysos, tel qu'il

l'expose  à  la  fin  du  troisième  épisode,  transpose  fidèlement  le  plan  d'Euripide  dans  les

Thesmophories. Afin de pénétrer dans une assemblée de femmes célébrant un culte divin et

d'épier (le même terme  katavskopo~  revient aux vers 588 des  Thesmophories  et 916 des

Bacchantes) leurs discours et leurs actes, Penthée, comme le parent, doit revêtir un costume

féminin (Bacch. 828  stolh;n qh̀lun /  gunaikov~ Thesm. 92) pour passer  incognito  (lavqra/

Bacch. 817,  Thesm. 92), de peur qu'étant reconnu, il ne périsse misérablement (Bacch. 823,

Thesm. 203). 

Or les  échos ne  se limitent  pas  à  l'exposition de l'action,  ils  imprègnent  de façon

précise la mise en scène des gestes effectués pour se travestir et c'est ce qui m'intéressera ici.

Les gestes des personnages sont en effet décrits avec une précision extraordinaire tant dans le

quatrième  épisode  des Bacchantes  (Bacch. 928-944)  que  dans  les  Thesmophories

(Thesm. 249-268). Il s'agit dans l'un et l'autre cas d'ajuster avec soin les différentes parties du

« play-within-the-play », où Dionysos est tour à tour didaskalos, chef de chœur, costumier, machiniste, acteur
et spectateur, et fait ainsi la démonstration théâtrale de sa divinité. La présence d'éléments de comédie au sein
de la pièce serait ainsi le signe de la nature ambivalente du dieu, qui dissout et transcende les limites entre les
genres et aurait pour conséquence de brouiller l'effet dramatique entre rire et pitié jusqu'aux dernières scènes
de la pièce.

L'interprétation métathéâtrale des Bacchantes a été contestée par W. KULLMANN 1993.
1169 R. SAETTA COTTONE 2009. 
1170 V. DI BENEDETTO 2007, p. 41-42. 
1171 C. HUNZINGER 2000, p. 99-110.
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costume  féminin  :  à  la  question  répétée  du  parent  « ça  m'ira  ? »  (Thesm. 260,  263  a\r j

aJrmovsei moiÉ) répondent l'ajustement initial (Bacch. 929  kaqhvrmosa) de la chevelure de

Penthée qu'a dérangé la danse, et l'inquiétude exprimée par le jeune homme de ne pas porter

convenablement la robe et le thyrse. Penthée comme le parent s'en remettent entièrement à

leur costumier (Bacch. 934,  Thesm. 212-217),  qui se charge d'« arranger » le drapé de leur

robe – le même verbe katastevllw se trouve employé au vers 933 des Bacchantes et 256 des

Thesmophories –, tandis que les gestes et mouvements exécutés, totalement insolites sur la

scène tragique – comme lever la tête1172 (Thesm. 230 kajnavkupte, Bacch. 933 o[rqou kavra),

ou  passer  un  accessoire  –  sont  soulignés  de  la  même  manière  par  la  particule  ijdouv

(Bacch. 934, Thesm. 255). J'observerai enfin comme le texte tragique porte en creux la trace

de l'exécution scénique, à travers les irrégularités de la distichomythie, ainsi que le suggère

justement R. Seaford1173, avec un vers de trop pour Dionysos au vers 929, un vers de moins

pour Penthée au vers 934. C'est ainsi que le texte tragique dirige et libère tout à la fois le jeu

scénique qui peut se développer dans les blancs du texte, comme cela se produit fréquemment

dans la comédie ancienne.

Dans ces deux séquences, les jeux de scène autour du corps et de sa transformation,

que souligne la parole tragique ou comique, constituent le ressort de l'effet dramatique. Mais

quel est précisément l'effet provoqué par la reprise sur la scène tragique de ces gestes de

comédie  ?  Si  Euripide  a  ici  incontestablement,  dans  sa  recherche  de  nouveaux  effets

tragiques, élargi le répertoire gestuel de la tragédie, peut-on dire que la présentation de ces

gestes est  comique ?  Je suggèrerai  que,  de même qu'Aristophane, comme l'a  bien analysé

C. Hunzinger1174, a  pu  s'approprier  tout  d'abord  dans  les  Acharniens  des  procédés

spectaculaires imaginés par Euripide autour du costume et des accessoires de Télèphe pour

« développer ensuite à l'extrême les potentialités comiques du déguisement tragique » dans la

scène chez Agathon dans les Thesmophories, ou qu'il a pu faire siens et transformer en gestes

comiques des gestes euripidéens comme celui de menacer d'exécuter un nourrisson enlevé à

sa mère, également emprunté au Télèphe, de même Euripide a trouvé dans le texte comique

1172 L'emprunt à la comédie explique la place à part qu'occupe ce mouvement dans le répertoire euripidéen de
gestes scéniques, alors que les autres mouvements de tête mettent principalement en jeu, nous l'avons vu, le
regard et à travers lui la relation entre deux personnages.

1173 R. SEAFORD 1996, comm. ad loc.
1174 C. HUNZINGER 2000, p. 109.  Encore  une  fois,  la perte  de  larges  pans  du  Télèphe  nous  empêche

malheureusement de mesurer la précision des emprunts lexicaux au modèle tragique. Il semble en tout cas
hors de doute que le héros entrait en scène dans le prologue déjà déguisé en mendiant.
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des suggestions de mise en scène, qu'il a ensuite ré-exploitées dans le cadre tragique, selon les

conventions  de  la  tragédie :  nous  verrons  que  leur  effet  s'en  trouve  ainsi  profondément

déformé au moment même où se font entendre l'écho et la référence comiques.

Si  Euripide  a  repris  de  toute  évidence  dans  les  Bacchantes  la  scène  des

Thesmophories, il faut tout d'abord observer que du texte comique au texte tragique se sont

opérés une sélection et un déplacement de gestes. Sélection au sens où bien sûr est supprimé

tout geste obscène qu'appelle dans la comédie ancienne le travestissement d'un homme en

femme, sous l'autorité qui plus est d'un efféminé comme Agathon, et  où sont passés sous

silence les détails les plus triviaux (chaussures, soutien-gorge...) pour ne retenir que les plus

symboliques  (le  port  de  la  mitre  et  de  la  ceinture,  qui  sont  des  accessoires  typiquement

féminins). Déplacement car dans la tragédie, les changements de costume, qui sont d'ailleurs

rares,  ont  toujours  lieu  hors-scène.  De  fait  le  travestissement  s'effectue  bien  dans  les

Bacchantes à l'écart des regards, dans le palais, ainsi que l'a fait remarquer D. Auger1175, et il

ne s'agit que de réajuster sur scène un costume déjà revêtu hors-scène. Or il me semble que

cette convention tragique, en apparence respectée, se trouve doublement minée. C'est l'œuvre

de la parole tragique d'une part, car Dionysos a déjà, à la fin de l'épisode précédent, donné à

voir, en les détaillant verbalement, les gestes par lesquels il déguisera Penthée à l'intérieur du

palais :   

DI. ejgw; stelw ̀se dwmavtwn ei[sw molwvn.

PE. tivna stolhvnÉ h\ qhl̀unÉ ajll j aijdwv~ m j e[cei.

DI. oujkevti qeath;~ mainavdwn provqumo~ ei\É

PE. stolh;n de; tivna fh/;~ ajmfi; crẁt j ejmo;n balei`nÉ

DI. kovmhn me;n ejpi; sw/̀ krati; tanao;n ejktenw.̀

PE. to; deuvteron de; schm̀a tou ̀kovsmou tiv moiÉ

DI. pevploi podhvrei~: ejpi; kavra/ d j e[stai mivtra.

PE. h\ kaiv ti pro;~ tois̀d j a[llo prosqhvsei~ ejmoivÉ

DI. quvrson ge ceiri; kai; nebrou ̀stikto;n devra~.

Dionysos. – C'est moi qui t'habillerai, à l'intérieur du palais.

Penthée. – De quel costume ? Un costume de femme ? Cela me fait honte ! 

Dionysos. – Tu ne désires plus ardemment être spectateur des ménades ?

1175 D. AUGER 1983, p. 72-73.
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Penthée. – Mais de quel costume prétends-tu me vêtir ?

Dionysos. – Je commencerai par dénouer et laisser flotter tes cheveux.

Penthée. – Quel second élément complètera ma tenue ? 

Dionysos. – Une robe longue et sur ta tête, un bandeau.

Penthée. – Outre cela m'imposeras-tu autre chose ?

Dionysos. – Oui, le thyrse dans ta main, ainsi qu'une peau de faon tachetée.1176 

C'est d'autre part l'œuvre de l'écho comique : ces gestes normalement dérobés à la vue sont

ensuite  comme rejoués  sur  scène  puisque  les  gestes de rectification du costume dans  les

Bacchantes renvoient aux gestes du déguisement lui-même dans les Thesmophories, mettant

ainsi  en  relief  de  façon  tout  à  fait  inhabituelle  dans  la  tragédie  le  procédé  comique  du

travestissement. 

S. Saïd  a  ensuite  fort  justement  opposé  l'inadéquation  entre  le  corps  « réel »  du

personnage  comique  et  son  travestissement,  toujours  imparfait  et  exploité  comme  tel,  à

l'efficacité  du déguisement  tragique qui  crée l'illusion au  sein de l'intrigue dramatique1177.

Alors que le parent d'Euripide, au terme des opérations, se voit dans le miroir comme un

efféminé (Thesm. 235) et  n'est  femme que par son aspect  extérieur  (Thesm. 267  gunh; to;

g jei\do~), Penthée « vêtu d'une toilette de femme, de ménade, de bacchante » (Bacch. 915

skeuh;n gunaiko;~ mainavdo~ bavkch~ e[cwn) non seulement a l'allure physique (Bacch. 917

morfhv) d'une fille de Kadmos mais tous ses gestes montrent également, comme le constate

Dionysos,  qu'il  a  changé  d'esprit,  de  caractère  (Bacch. 944 meqevsthka~  frenwǹ)  et

s'identifie pleinement, physiquement,  à son nouveau personnage féminin de ménade. Il  dit

avoir  secoué  furieusement  la  tête  en  dansant  dans  le  palais  (Bacch. 930-931),  on  le  voit

attentif  à  réajuster sa ceinture,  contrôler  le tombé de sa robe en regardant par-dessus son

épaule (Bacch. 937-938) et brandir le thyrse dans la main droite en levant le pied gauche

(Bacch. 941-944)1178. Tel est le pouvoir du costume dionysiaque, qui transforme celui qui le

revêt en fidèle du dieu, ainsi que l'illustrait déjà la scène de Cadmos et Tirésias. Et s'il est vrai

que ce pouvoir s'exprime en termes théâtraux dans les Bacchantes1179, Penthée est bien devenu

1176 Bacch. 827-835.
1177 S. SAÏD 1987, p. 217-248. 
1178 Pour  une  comparaison  entre  l'iconographie  de  la  danse  des  Ménades  avec  le  vocabulaire  employé  par

Euripide dans les Bacchantes, cf. M.-H. DELAVAUD-ROUX 1995 (en particulier, p. 43-44) : elle fait apparaître la
spécificité  de  chaque  mode  de  représentation  (« les  sources  littéraires  ont  accordé  plus  d'importance  à
certains pas et certains gestes, tandis que les artistes céramistes ont privilégié parfois d'autres mouvements »).

1179 Cf. H.P. FOLEY 1985 et C. SEGAL 1985.
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dans la pièce de Dionysos l'acteur  qu'il  refusait  d'être  dans le  premier  épisode,  un acteur

consciencieux répétant gestes et attitudes pour incarner au mieux son rôle. 

Or, comme nous l'avons déjà souligné dans la scène de Cadmos et Tirésias, ce sont ces

gestes si soigneusement détaillés qui sont essentiels dans notre séquence, car ils réintroduisent

un décalage visuel entre le personnage et sa nouvelle identité, un écart que ne suffit pas à

dénoncer le costume sur la scène tragique, en l'absence de contradiction évidente entre signes

de virilité et signes de féminité comme dans le travestissement comique1180. C'est en effet par

la gestuelle que se manifeste le contraste entre l'attitude masculine, guerrière que Penthée

affichait  auparavant  si  violemment  à  l'égard  de  Dionysos  et  ses  fidèles,  et  ce  nouveau

comportement féminin, contraste qui est souligné par des échos verbaux précis. L'homme qui

voyait  dans  le  premier  épisode  avec  honte  son  aïeul  « animé  d'un  transport  bachique »

(Bacch. 251 bakceuvont j) et annonçait qu'il punirait l'étranger de « secouer sa chevelure en

arrière » (Bacch. 240 ajnaseivontav te kovma~), justifie le désordre de la sienne par l'ardeur de

sa  danse (Bacch. 931  bakciavzwn)  dont  il  décompose  verbalement  le  mouvement  pour se

montrer « secouant la tête en avant puis en arrière » (Bacch. 930-931  proseivwn ajnaseivwn

t j).  Celui  qui,  ensuite,  repoussait  violemment  tout  contact  physique  par  crainte  d'une

contamination mais enchaînait dieu et ménades dans des liens (le verbe xunavptein est repris

en un sens négatif au vers 546), menaçait l'étranger de couper sa chevelure bouclée et de lui

arracher son thyrse, s'est laissé dénouer la chevelure et mettre un thyrse en main. Il se soumet

désormais totalement à la main et au contact du dieu qui lui arrange sa toilette : 

ijdouv, su; kovsmei: soi; ga;r ajnakeivmesqa dhv

« Voilà, à toi d'arranger ça : je te suis voué. »1181

Comiques  au  sens  où  ils  soulignent  un  écart  en  transposant  certains  codes  de  la

comédie sur la scène tragique, ces gestes ont pourtant une pleine valeur tragique, préfigurant

le dénouement de la tragédie. Ils donnent en effet à voir l'inversion du rapport de forces entre

le dieu et le  theomachos : plus encore que le costume revêtu, c'est la gestuelle ici déployée

qui, pour reprendre les mots de D. Auger, « montre que le dieu manifeste son emprise sur son

adversaire en posant la main sur lui1182 ». La dimension rituelle de la scène, cela a été bien

1180 Sur les signes de virilité et de féminité dans la représentation comique et tragique, cf. S. SAÏD 1987.
1181 Bacch. 934
1182 D. AUGER 1983, p. 69.
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souligné,  est  en  effet  explicitée  par  le  verbe  ajnavkeimai (Bacch. 934)  qui  consacre

véritablement  le  corps  que  Penthée  abandonne  à  la  volonté  du  dieu  comme  offrande

religieuse. C'est ainsi que les gestes accomplis pour rectifier la parure nomment le but réel de

la  procession  conduite  par  Dionysos  (Bacch. 965,  1047  pompov~)  comme  un  sacrifice  –

humain ou animal, la frontière est  floue dans le culte dionysiaque – et  donnent une autre

gravité à cette scène de coquetterie : il importe que la victime soit belle pour que le sacrifice

soit agréable au dieu. D'autre part, en brisant l'intégrité physique si jalousement défendue par

Penthée jusque là, F. Zeitlin l'a bien montré, le dieu qui touche celui qui lui résiste au front, à

la taille, aux chevilles, anticipe le  sparagmos  et la violence exercée par les « mille mains »

murivan cevra (Bacch. 1109) des ménades1183. Un renversement tragique donc, qui, à défaut de

susciter réellement la pitié pour un héros particulièrement agressif et enragé, fait affleurer à

l'égard d'un Penthée qui n'a pas conscience de la double signification des mots prononcés et

des gestes accomplis, l'ironie tragique à la surface comique1184. 

Un autre ton entre encore dans la composition de l'effet déjà ambigu de ces gestes

faisant écho à des gestes comiques mais dotés d'une signification tragique. Il s'agit de l'écho,

au sein même de l'œuvre d'Euripide, qu'ils font entendre avec des gestes décrits sous forme

narrative  plusieurs  années  auparavant  dans  Médée1185.  Le  mouvement  de  Penthée  pour

mesurer  la  longueur  de  sa  robe  (Bacch. 937-938)  reproduit  en  effet  fidèlement  celui  de

Glaukè,  la  jeune princesse  de  Corinthe  prise  au  piège  de sa coquetterie :  ayant  revêtu  le

vêtement (Méd. 1159 pevplou~ poikivlou~) offert par Médée et posé la couronne d'or sur ses

boucles  (Méd. 1160  ajmfi;  bostruvcoi),  elle  est  décrite  par  le  messager  arrangeant

longuement sa coiffure (Méd. 1161  schmativzetai kovmhn) et jetant à maintes reprises des

regards par-dessus son épaule tout en soulevant le talon pour observer la façon dont tombe sa

robe quand elle marche (Méd. 1165-1166 polla; pollavki~ / tevnont j ej~ ojrqo;n o[mmasi

1183 F. ZEITLIN 1996, p. 352 : « In contrast, it is Pentheus, dressed as a woman, who makes the first dicovery of his
corporeal self. Before this he has defended himself militantly against any touch of the other. Now he allows
Dionysos to make contact with his body and, in a grotesque parody of female coquetry, is eager for the god
to adjust the details of his costume and to arrange the stray locks of hair peeping out from beneath the snood
(Bacchae 925-38). With this laying on of hands, Dionysos breaches that physical integrity so prized by the
male and prepares Pentheus for the terrible sequel, when the voyeur, coming as a spectator to see what he
imagines are the women's illicit physical contacts with others, is himself exposed to view, his body becoming
instead the focus of their ministering hands. Then they indeed touch his body, and in the strength induced by
their maenadic state they easily tear it apart in the literal act of sparagmos ».

1184 Je détourne ici l'expression de B. SEIDENSTICKER (1978,  p. 317-318), qui définit cette « surface comique » en
termes  d'effet comique  sur  les  spectateurs :  « the  variety  and vividness of  the  scenic  action […]  is  the
essential factor of the comic in this scene ».  

1185 Cf. R. SEAFORD 1996, comm. ad loc.
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skopoumevnh).  Le  sourire  qu'adresse  la  jeune  fille  à  l'image  que  lui  renvoie  son  miroir

(Méd. 1162  prosgelws̀a) n'est pourtant qu'un prélude à l'horreur. Cette gracieuse scène en

médaillon n'est développée que pour amplifier l'effet du « terrible spectacle » qui va suivre

(Méd. 1167 deino;n qevama). Le spectateur le sait, car Médée, comme Dionysos, a par avance

dévoilé le sort fatal de sa victime : « si elle prend la parure et en couvre son corps, elle périra

atrocement, et avec la jeune femme, quiconque la touchera » (Méd. 787-788). C'est ainsi par

leurs gestes, portés du récit à la scène, que se dévoile la parenté tragique entre Glaukè et

Penthée, inconscients acteurs de leur propre mort.  

 

Or, à la différence de ces références tant tragique que comique – et c'est bien en cela

qu'Euripide  semble  dans  cette  pièce  emprunter  une  troisième  voie  –, cette  tenue  si

soigneusement  rectifiée  sur  scène  est  en  réalité  presque  accessoire,  et  a  un  rôle  plus

symbolique  que  véritablement  dramatique.  V. Di  Benedetto  a  justement  observé  qu'à

l'exception  du  bandeau,  qu'ôte  en  vain  Penthée  dans  l'espoir  que  sa  mère  le  reconnaisse

(Bacch. 1115-1116), il n'est plus fait aucune allusion dans la suite de la tragédie et notamment

dans  le  récit  du  messager  au  déguisement  de  femme  que  porte  le  jeune  homme.  Le

travestissement  féminin  s'est  effacé  derrière  la  métamorphose  animale  :  Penthée,

immédiatement  dévoilé  au  masculin  par  Dionysos  comme  to;n  gevlwn  tiqevmenon

(Bacch. 1080-1081), n'est vu par Agavé que comme un « fauve » (Bacch. 1108 qhvr). Ainsi,

non  seulement  le  déguisement  de  Penthée  ne  retarde  pas  un  instant  son  châtiment,

contrairement à ce qui se passe dans les  Thesmophories où le  quiproquo comique constitue

longuement le ressort de l'action dramatique, mais comme oublié, il ne joue, contrairement à

la  parure  mortelle  de  Médée,  aucun  rôle  direct  dans  la  punition  tragique.  Il  semble

entièrement  destiné  à  produire  dans  l'instant  un  effet  spectaculaire,  en  donnant  à  voir  la

métamorphose  soudaine  de  Penthée  en  ménade.  Continuent  en  revanche  à  résonner  dans

l'esprit  des  spectateurs  les  gestes  qui,  avant  même l'accomplissement  du  sparagmos, ont

donné leur  sens tragique à ce costume, nommant sous le costume de femme le vêtement

sacrificiel de l'animal et, ainsi que l'annonçait Dionysos, la « parure avec laquelle il ira dans

l'Hadès, égorgé par les mains de sa mère » (Bacch. 857-858). 

Comment qualifier pour résumer cet effet mêlé, produit par la surimpression de gestes

de comédie et de gestes de tragédie, au service d'enjeux pleinement tragiques ? Il n'est plus
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rien de burlesque dans cette scène des Bacchantes et il me semble qu'aucune de nos catégories

modernes ne nous permet véritablement de souligner la provenance comique d'un motif qui,

pleinement intégré à la tragédie, perd sur la scène tragique l'univocité de son effet. Même le

tragi-comique, qui dit plutôt la neutralisation réciproque et l'interchangeabilité de la comédie

et de la tragédie, ne saurait rendre compte de cette imbrication de l'effet de nature comique

dans l'effet tragique1186. 

Reste donc à réaffirmer la compatibilité du rire et du tragique, l'existence d'une forme

de comique qui renforce et redéfinit le tragique au lieu de le miner et de le dissoudre. Je

conclurai  donc  l'étude  de  cette  séquence  en  reprenant  l'analyse  très  fine  et  juste

qu'A. Beltrametti fait de la question du rire dans les Bacchantes, qui n'a rien de commun avec

le rire libérateur de la comédie1187. Si le rire est un motif disséminé dans tout le texte de la

tragédie, du rire de Penthée, rire de dérision, au rire de Dionysos, expression énigmatique

d'une joie rituelle, faite de sérénité, d'état de suspension, mais qui se traduit dans des formes

de violence absolue, elle souligne à juste titre comme le choix d'une représentation comique

aujourd'hui  pour une telle  séquence relève de la  lectio  facilior,  soulignant  au contraire  le

pouvoir de « métabolisation » de la tragédie d'Euripide :

« La tragedia  postrema,  ai  limiti  del  tragico  e  dei  limiti  dello  spettacolo  tragico,  se

ricorre al modulo topico della commedia, non lo fa per segnalare la propria crisi, ma

metabolizzando senza residui anche la commedia, suscitando angoscia anche intorno a

ciò che aveva fatto sempre e inerzialmente ridere, come il travestimento e lo scambio

intersessuale. »1188

****

Tels sont les jeux d'écarts qu'Euripide a introduits dans la mise en scène du geste dans

ses dernières pièces, puisant tant dans les motifs gestuels qu'il a développés tout au long de sa

carrière  que  dans  les  motifs  des  comédies  d'Aristophane,  et  créant  de  ce  fait  des  effets

ambigus, des lignes de fractures de plus en plus grandes dans la représentation d'un corps

tragique en perpétuelle transformation sous les déplacements de l'expression poétique. Or le

même mouvement d'expérimentation qui porte le geste aux limites du tragique et redéfinit

1186 Cf. P. PAVIS 2009 (1996), s.v. « tragi-comique ».
1187 A. BELTRAMETTI 2007, p. 163 : « Credo che sia il tempo di pensare le Baccanti come il testo esemplare della

tragedia che, quando evoca il riso, non fa la commedia e, quando fa la commedia (adotta moduli comici),
non fa ridere e neppure sorridere ».

1188 A. BELTRAMETTI 2007, p. 166.
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celui-ci,  va  jusqu'à  le  porter  dans  deux  des  dernières  pièces  du  poète  aux  limites  de  la

représentation  dramatique :  nous  verrons  que  se  poursuit  en  cela  une  sorte  d'émulation

poétique formelle avec Aristophane, qui semble avoir aiguisé en quelque sorte chez Euripide

la conscience de ses propres moyens artistiques1189.

III. Le geste dramatique aux limites de la représentation dramatique

Je voudrais examiner dans ce dernier chapitre une ultime forme de déplacement autour

d'un motif gestuel qui met en question les codes eux-mêmes de la représentation dramatique,

et porte le geste aux limites du spectacle tragique composé du geste et de la parole. Nous nous

intéresserons à deux véritables défis dramaturgiques qui touchent à la représentation scénique

de la violence et à celle des conséquences de cette violence dans le cas particulier du cadavre

mis en pièce.

 Nous avons parlé jusqu'ici soit du caractère irreprésentable de la violence meurtrière

tragique et des stratégies dont ont usé les poètes pour la donner à voir, soit de la violence

scénique dans des épisodes burlesques, violence qui sert des enjeux tragiques mais dont l'effet

est mitigé par les décalages ironiques ou burlesques. Selon une convention qui se déduit des

textes  tragiques  eux-mêmes,  et  dont  font  état  les  scholies1190, meurtres  et  sacrifices  sont

accomplis hors-scène avant d'être rapportés sous forme narrative et, dans le cas du meurtre,

seul le résultat est montré aux spectateurs lorsque le ou les cadavres sont ramenés sur scène

pour  glorifier  ou  déplorer  l'acte  commis.  Si  peuvent  être  représentés  sur  scène  agonies

(pensons à l'agonie d'Alceste,  à celle  d'Hippolyte)  et  même suicides (songeons au suicide

d'Évadné, à celui d'Ajax chez Sophocle, qui ne laisse toutefois de présenter des difficultés

considérables pour une reconstitution du geste de l'acteur1191),  il  semble ainsi  que l'on n'y

puisse donner la mort à autrui. Est-ce en raison de contraintes esthétiques et pratiques, ou d'un

véritable tabou religieux que de tels actes sont bannis de la scène tragique ? Cette question

1189 J'aurais  ainsi  tendance  à  voir  dans  ces références  réciproques  entre  Euripide et  Aristophane  non pas  un
dialogue personnel d'auteur à auteur, sur le mode de l'attaque, comme le propose R. SAETTA-COTTONE (2009),
mais le principe d'une émulation créatrice, qui se nourrit du traitement poétique proposé par l'autre pour en
tirer d'autres effets.

1190 Citons  par  exemple  la  scholie  au  v.  815  de  l'Ajax  de  Sophocle  où  sont  mis  en  avant  l'innovation
dramaturgique que représente la représentation sur scène du suicide du héros, rapporté par un messager chez
Eschyle, et l'effet frappant ainsi créé, et la scholie au v. 484 de l'Hécube où il est précisé que si le sacrifice de
Polyxène a été soustrait aux yeux des spectateurs, c'est parce qu'« un tel spectacle leur aurait été pénible »
(hjniavqhsan ga;r a]n oJrwǹte~ toiauvthn qevan).

1191 Sur les insolubles problèmes de mise en scène que pose le suicide d'Ajax, cf. P. DEMONT 2008.
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fort  discutée  a  été  examinée  avec  mesure  par  J.M. Bremer  qui,  après  avoir  envisagé  le

problème du point de vue de la règle des trois acteurs, de la répugnance du public (argument

des  scholiastes),  et  du  tabou  penche  pour  sa  part  pour  ce  dernier,  explication  la  plus

convaincante à ses yeux du paradoxe selon lequel « tragedy while focusing on death, eschews

its actual presentation »1192. Ceux qui, tel B. Deforge, refusent l'existence de ce tabou autant

qu'un principe esthétique fondé sur la bienséance semblable à celui que formuleront Horace et

Boileau, mettent en avant les difficultés d'ordre pratique et arguent de ce que la réalisation

scénique d'un acte de violence dans toute sa crudité peut finalement en fausser l'effet et qu'une

présentation indirecte est d'autant plus frappante que précisément rien n'est montré1193. 

Quelles que soient les raisons de cette convention dramatique, celle-ci est par nature

vivante et nous avons vu dans le second chapitre les diverses façons dont les dramaturges ont

joué avec les limites de l'espace visible ainsi qu'avec les ressources de la parole poétique. Je

voudrais ici montrer avec quelle audace Euripide a exploré de nouvelles voies théâtrales dans

deux  de  ses  dernières  pièces.  Dans  l'Oreste,  il  a  porté  à  un  point  de  tension  unique  la

représentation tant verbale que visuelle du geste meurtrier, en jouant des différents plans de

description du geste, narratif, discursif et scénique pour mettre en scène le meurtre sur le point

d'être réalisé. Dans les Bacchantes, il a mis à l'épreuve de façon radicale le lien entre parole

poétique et spectacle dramatique autour de la mise en scène du corps en morceaux.   

1. Geste meurtrier en suspens et schm̀aschm̀aschm̀aschm̀a de la violence dans l'Oreste

1.1. Première formulation du geste meurtrier : le plan de vengeance

Alors  que  la  première  partie  de  l'Oreste  était  placée  sous  le  signe  de  la  filiva,

fraternelle puis amicale, incarnée dans des gestes d'assistance concrètement développés sur la

scène, on assiste dans la seconde partie de la pièce à un véritable déchaînement de violence à

partir de la  condamnation à mort qu'en une rupture notable avec  la solution proposée par

Eschyle  dans  les  Euménides, l'assemblée  du  peuple  thébain  vote  contre les  enfants

d'Agamemnon, leur refusant tout espoir de salut par la réintégration pacifique au sein de la

communauté  civique.  Il  s'agit  donc  d'une  violence  éminemment  dramatique,  qui,  à  la

différence des autres épisodes de la légende d'Oreste, n'est pas initialement déterminée par des

1192 J.M. BREMER 1976, p. 37-42. Il est suivi par J.  JOUANNA (1992, p. 421) qui parle d'« une sorte de tabou, qui
n'est jamais formulé, mais jamais transgressé »,  et selon lequel ne peut être représenté « le versement du
sang, qu'il s'agisse d'un égorgement rituel ou d'un meurtre ».

1193 B. DEFORGE 1997, p. 11-30.

437



données mythiques,  mais  qui,  détournant  l'héritage eschyléen,  s'inscrit,  pour reprendre les

analyses d'E. Medda que nous avons déjà utilisées1194, dans la continuité du développement, à

l'intérieur  de  la  pièce,  des  motifs  gestuels  liés  à  la filiva et  naît  directement  de  leur

frustration.  Les  véritables  instigateurs  de  la  violence  sont  en  effet  Pylade  et  Electre  qui,

n'ayant pas pu sauver Oreste par l'assistance et les soins dictés par la filiva n'envisagent plus

que la violence et la vengeance à l'égard de Ménélas, traître à ses fivloi. 

L'effet de rupture se traduit par la soudaine explosion au sein du langage des termes

xivfo~  et favsganon,  quasi  absents  de  la  première  moitié  de  la  tragédie.  Toutes  les

indications scéniques concouraient en effet jusque là à présenter l'image d'un Oreste démuni,

en position de faiblesse et de dépendance physiques à l'égard de ses amis et sans autre arme

face à ses opposants (Tyndare puis le peuple argien) que sa parole pour plaider son bon droit :

comme nous l'avons vu, même l'arc d'Apollon – significativement substitué à l'épée, attribut

traditionnel d'Oreste – avec lequel il croit repousser les Erinyes lors de sa crise de folie est

imaginaire. Mais à partir du vers 953, soit après le  récit du vote par l'assemblée, on relève

soudain vingt-et-une occurrences de  xivfo~ et douze de  favsganon, en un total qui dépasse

largement celui des autres tragédies1195. L'unique occurrence de xivfo~ dans la première partie

de la pièce constitue un point de départ intéressant pour cette étude du geste de violence dans

l'Oreste. Car elle accompagne le souvenir du matricide, alors qu'Oreste imagine la réaction

d'Agamemnon s'il lui avait demandé s'il devait ou non tuer sa mère : 

Oi\mai de; patevra to;n ejmovn, eij kat j o[mmata

ejxistovroun nin, mhtevr j eij kteiǹai crewvn,

polla;~ geneivou toud̀ j a]n ejkteiǹai lita;~

mhvpw tekouvsh~ eij~ sfaga;~ w\sai xivfo~

« Je pense que mon père, si je lui avais demandé les yeux dans les yeux : « Faut-il que je

tue ma mère ? » m'eût abondamment prié, tendant la main vers mon menton, de ne jamais

pousser l'épée pour égorger celle qui m'a enfanté [...] »1196 

Dans cette vision imaginaire apparaît la première mention de la sfaghv, cet égorgement rituel

qui fait du matricide, dans la continuité d'Eschyle, un « sacrifice corrompu » selon la formule

1194 Je renvoie également à l'introduction d'E. MEDDA dans son édition commentée de l'Oreste (2001, p. 46-55).
1195 Viennent ensuite les Phéniciennes et l'Hélène avec seulement douze occurrences de xivfo~ dans chacune des

deux pièces, cinq de favsganon dans l'Hélène, contre quatre dans les Phéniciennes.
1196 Or. 288-291.
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de F.I. Zeitlin1197.  Cette présentation du geste sous forme de proscription, révélatrice de la

conscience chez Oreste de l'absurdité d'un acte sans garantie divine, se trouve toutefois ici

subordonnée au geste pathétique de supplication d'Agamemnon évoqué avec force, mettant en

relief la perspective pacifique qui est celle de la première partie de la pièce1198.

L'introduction massive de l'épée dans le langage accompagne donc le basculement de

l'action dramatique. L'épée est l'arme qu'Oreste et Électre choisissent dans un premier temps

de tourner contre eux-mêmes pour appliquer la sentence des Argiens. Mais, dans une brutale

inversion,  fréquente chez Euripide, de la souffrance passive en vengeance active – songeons

notamment à la vengeance sanglante d'Hécube que la mort de Polydore a portée au comble de

la douleur –, Pylade les convainc d'en suspendre le coup (Or. 1101 piqou` nun: ajnavmeinovn

te fasgavnou tomav~) pour la retourner auparavant vers une autre cible : l'arme du suicide

devient l'arme de la vengeance comme préalable au suicide. C'est à partir de ce moment-là

qu'émerge un langage du geste qui vient développer l'acte programmé. Le plan de vengeance

proposé par Pylade puis complété par Électre est construit sur une stricte répétition du motif

de  la  sfaghv,  avec  une  variation  importante  dans  l'exécution.  Il  s'agit  tout  d'abord

d'« égorger » Hélène, la responsable de tous leurs malheurs, afin d'infliger « à Ménélas une

peine  cruelle »  (Or. 1105-1107   JElevnhn  ktavnwmen,  Menevlew/  luvmhn  pikravn  […]

sfavxante~) – et Pylade jure sur sa vie de « dégainer contre elle le glaive noir » (Or. 1147-

1148  jp j ejkeivnh/ favsganon spavsw mevlan), puis de prendre Hermione en otage (Or. 1189

sullavbeq j o{mhron thvnd j) et de menacer de l'égorger devant Ménélas « en dégainant l'épée

et en l'appliquant tout contre le cou de la jeune fille » (Or. 1193-1194 xivfo~ de; crh; / devrh/

pro;~ aujth/̀ parqevnou spavsant j e[cein), chantage fondé sur l'idée que Ménélas aura sous

les yeux le cadavre d'Hélène baignant dans son sang (Or. 1196   JElevnh~ ptwm̀ j ijdw;n ejn

ai{mati) et destiné à assurer le salut des trois amis (peut ainsi être reconstitué à partir des vers

1178-1190 le thème du swthriva~ favrmakon). Or au cas où Ménélas refuserait de céder, une

exécution  de  l'otage  est  froidement  envisagée  par  Électre  (Or. 1199  kai;  su;  sfavze

1197 F.I. ZEITLIN 1965 et 1966.
1198 Cette présentation s'oppose ainsi à la revendication, si amère soit-elle, de l'acte développé par la description

du geste dans la scène finale de l'Électre  (Él. 1221-1222  fasgavnw/ kathrxavman /  matevro~ e[sw devra~
meqeiv~ « de mon poignard, j'ai consacré le sacrifice en l'enfonçant dans la gorge de ma mère »).  Notons
l'insistance sur le terme de l'égorgement rituel d'une victime humaine dans le stasimon qui précède le récit du
vote, et anticipe ainsi le basculement dans la violence : il est question de l'égorgement des enfants de Thyeste
(Or. 816  sfavgia gennaivwn tekevwn),  crime  fondateur  pour  les  Atrides  auquel  répond  l'égorgement  de
Clytemnestre (Or. 842 sfavgion).
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parqevnou devrhn), et l'emploi du verbe sfavzw accentue l'effet de parallèle entre le sort de la

mère et celui de la fille déjà souligné par la répétition du geste de dégainer l'épée (favsganon

/ xivfo~ spavw). 

Se manifeste dès cet exposé du plan de vengeance une attention remarquable portée au

geste, au détail de l'accomplissement de l'acte. Dans l'exécution du plan, c'est ainsi le geste de

tenir l'épée sur la gorge, geste qui prélude à l'égorgement, qui sera décliné sur tous les modes,

discursif,  narratif,  scénique. Or voyons comme dans l'Oreste la  description du geste nous

présente, sur le mode narratif puis sur le mode scénique, un geste figé, un sch̀ma du meurtre

qui joue de façon spécifique sur  la  représentation conventionnelle  de la violence pour en

proposer une mise en scène inédite.

1.2. Du geste discursif au geste narratif figé : l'acte suggéré

Considérons  en  premier  lieu  l'accomplissement  de  la  première  partie  du  plan,  le

meurtre d'Hélène. Celui-ci est réalisé à l'intérieur de la skénè et médiatisé par le double cri de

la victime, selon le procédé dramaturgique auquel Eschyle semble avoir donné forme dans

l'Agamemnon et qu'Euripide, après Sophocle, a maintes fois repris dans ses pièces1199. Dans le

schéma typique, une telle représentation du meurtre « en direct » peut être complétée par une

évocation  rétrospective  de  la  scène,  faite  par  les  meurtriers  ou  par  la  victime elle-même

lorsqu'au meurtre est substitué un acte sanglant comme c'est le cas pour Polymestor aveuglé

dans l'Hécube. Voyons donc comme l'ultime variation qu'Euripide propose de ce schéma dans

l'Oreste vient radicalement remettre en question, en la minant de l'intérieur, la représentation

codifiée du meurtre dans la skénè qu'ont contribué à forger, par leurs innovations mêmes, les

variations précédentes.

 Le  meurtre  d'Hélène  se  présente  comme une variation  sur  une  première  variation

originale à partir du modèle eschyléen. En confiant à Électre et aux femmes du chœur la garde

du  palais  (Or. 1218-1220,  Or. 1252  eij~ froura;n)  pendant  qu'Oreste  et  Pylade  passent  à

l'action dans le palais (Or. 1240), Euripide s'est manifestement souvenu de la mise en scène

sophocléenne du matricide dans son  Électre.  La nouveauté de cette séquence réside,  nous

l'avons vu, dans la présence sur scène de la jeune femme, ressortie du palais pour surveiller

l'arrivée d'Égisthe (Él. 1402 frourhvsous j o{pw~), et dans l'équivalence entre parole et acte,

alors qu'elle semble répondre directement à l'imploration de sa mère et diriger le coup porté à

1199 Sur les variations euripidéennes sur le modèle du meurtre d'Agamemnon, cf. W.G. ARNOTT 1982.
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l'intérieur du palais. Dans l'Oreste, la mission de surveillance dévolue à Électre est exploitée

longuement dans un jeu de scène destiné à accroître l'attente précédant les cris qui, d'habitude,

ne tardent pas à jaillir du palais : il faut attendre ici cinquante vers, pendant lesquels le chœur

est divisé en deux groupes postés à l'entrée de chaque parodos et sont répétés les appels à la

vigilance après une fausse alerte, au point qu'Électre, ayant collé son oreille à la porte du

palais,  en vient à craindre que la beauté d'Hélène n'ait  encore une fois émoussé les épées

levées contre elle (Or. 1287). Alors seulement se fait entendre le premier cri. W.G. Arnott1200 a

bien montré comme la répétition des verbes « mourir » dans les deux cris d'Hélène (Or. 1296

o[llumai kakw~̀, Or. 1301 qnh/vskw), le respect apparent de la convention dramaturgique que

soulignent la répercussion du cri entendu et l'identification de la victime1201 (Or. 1297-1298),

et l'arrivée impromptue d'Hermione qui fait directement passer à la seconde étape du plan

permettent d'occulter l'ellipse d'un élément essentiel dans ce type de scène, la confirmation de

la mort du personnage. Le spectateur qui croit, sur la foi du traitement réservé jusqu'ici à ce

type de scène, en l'équivalence réelle entre les cris qui disent le coup meurtrier et la réalisation

de l'acte,  en retire l'impression qu'une version inédite  du mythe lui  est  proposée :  Hélène

aurait été tuée par Oreste et Pylade à son retour de Troie. C'est ainsi, en conclut le chercheur,

qu'Euripide s'est servi de la convention des cris hors-scène comme d'un moyen de surprendre,

étonner et frustrer les attentes de son public. Et il semble qu'après une telle dissociation entre

l'acte dit à travers les cris et l'acte réalisé, toute séquence qui voudra encore s'inscrire dans la

lignée du modèle eschyléen ne pourra pas se servir tout à fait comme avant de la convention

dramatique.

Aux éléments de cette analyse, ajoutons un autre trait, typiquement euripidéen, qui va

ici dans le sens de cette duperie. Alors que, nous l'avons vu, l'accent était mis chez Sophocle

comme chez Eschyle sur le coup meurtrier, après que l'accumulation d'impératifs juxtaposés,

résonnant comme une sorte d'hallali lancé contre la victime par Électre et le chœur restés à

l'extérieur, a exprimé un acharnement forcené et une violence singulièrement exacerbée, le

coup est développé de façon remarquable par la description du geste qui le produit :

foneuvete, kaivnete, qeivnete

1200 W.G. ARNOTT 1982, p. 41-43.
1201 Notons toutefois que la plupart des manuscrits attribuent ces deux vers à Électre, leçon que retient E. MEDDA

2001 contre des éditeurs comme G. MURRAY et F. CHAPOUTHIER qui donnent, selon le modèle de l'Agamemnon,
un vers à chaque demi-chœur. La version eschyléenne ne saurait pourtant faire autorité sur ce qui se présente
justement  comme  une  variation :  nous  avons  vu  que  dans  la  séquence  de  Sophocle  sur  laquelle  joue
manifestement ici Euripide, Électre s'arrogeait la fonction réservée initialement au chœur seul en scène. 
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divptuca divstoma favsgana

ejk cero;~ iJevmenoi

« tuez, massacrez,  frappez en  faisant jaillir  de votre main le double glaive au double

tranchant ! »1202

Comme  chez  Sophocle,  la  violence  accomplie  à  l'intérieur  du  palais  semble  non  plus

seulement commentée, comme c'était le cas chez Eschyle, mais véritablement dirigée. Toute

la nouveauté vient ici de cette description du geste, du relief donné à l'objet manipulé par la

juxtaposition et le redoublement sonore dans les adjectifs  divptuca divstoma. Elle semble

donner une dimension autrement concrète à cette violence pensée selon la convention comme

réalisée au même moment à l'intérieur du palais : l'accent se déplace ainsi de l'acte au geste

qui y préside. 

Le chœur attend alors, selon la convention de ce type de scène où le résultat de l'acte

est ensuite porté sur scène, de « voir réellement » – l'adverbe  ejtuvmw~ introduit toutefois un

premier soupçon de décalage entre la mise en scène du meurtre et la réalité des faits – « le

corps ensanglanté d'Hélène, à terre, dans le palais »1203. Or non seulement un tel tableau ne

sera pas présenté sur scène mais l'attention que pourraient porter les spectateurs à cette ellipse

est  aussitôt  détournée  par  la  sortie  soudaine  du  personnage  atypique  qu'est  le  serviteur

phrygien,  avec  sa  monodie  aux  accents  musicaux  insolites.  Le  jeu  sur  les  conventions

narratives a ici encore été très justement souligné par W.G. Arnott1204. Si le Phrygien revient,

tel un messager ordinaire, sur le déroulement des événements qui se sont déroulés à l'intérieur

du palais et s'il se présente comme un témoin oculaire particulièrement proche de la victime

de ces événements, capable de décrire avec une précision minutieuse les gestes des divers

acteurs de la scène1205, examinons le moment de son récit qui rejoint les cris entendus lors de

1202 Or. 1302-1303. Sur l'attribution de ces vers conjointement à Électre et au chœur, cf. V. DI BENEDETTO 1965 et
E. MEDDA 2001, comm. ad loc.

1203 Or. 1357-1358 pri;n ejtuvmw~ i[dw to;n  JElevna~ fovnon
kaqaimakto;n ejn dovmoi~ keivmenon

Notons ici l'emploi du substantif fovno~ au sens de « cadavre » qui garde bien la trace de l'acte meurtrier en
jeu.

1204 Cf. W.G. ARNOTT 1973. 
1205 L'alliance  entre  la  préciosité  du  langage  et  l'effet  de  réel  dans  la  description  précise  et  concrète  d'une

occupation quotidienne comme celle de filer le lin à l'aide d'une quenouille (Or. 1431-1433) a notamment été
tournée en ridicule par Aristophane qui, dans les Grenouilles, insère ce geste dans sa parodie de chant lyrique
euripidéen puis à nouveau dans sa parodie de monodie avec chaque fois ce trille comique sur la première
syllabe  du  verbe  eijlivssw qui  semble  transcrire  des  effets  musicaux  innovants  (Gren. 1314-1315
eijeieieieieilivssete  daktuvloi~  favlagge~,  Gren. 1347-1349  livnou  mesto;n  a[trakton  /
eieieilivssousa ceroìn / klwsthr̀a poious̀ j).
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ce qui semblait être le coup meurtrier et qui montre Hélène tentant de fuir mais rattrapée par

Oreste :

ej~ kovma~ de; daktuvlou~ dikw;n  jOrevsta~,

Mukhnivd j ajrbuvlan probav~,

w[moi~ ajristerois̀in ajnaklavsa~ devrhn,

paivein laimwǹ

e[mellen ei[sw mevlan xivfo~ 

« Oreste,  jetant  les  doigts  dans  ses  cheveux,  la  dépasse  de  sa  botte  mycénienne,  lui

renverse le cou sur l'épaule gauche et s'apprête à frapper, à lui plonger dans la gorge son

épée noire. »1206

Chaque  mouvement  est  ici  précisément  détaillé,  pour  composer  le  geste  du  sacrificateur

inclinant la tête de la victime en arrière afin que le sang jaillisse vers le haut, tout en rappelant

le geste d'Oreste saisissant sa mère par les cheveux avant de lui enfoncer le poignard dans la

gorge1207.  Or  la  narration est  interrompue à ce moment-là  par  une question du chœur qui

déplace soudain le regard et crée un effet de suspens1208. Cette interruption fige ce geste si

richement décrit comme étant sur le point de s'accomplir (e[mellen) en l'une de ces postures

picturales, l'un de ces schvmata qui saisissent le meurtre à l'instant qui précède sa réalisation,

celui où l'épée, levée contre la victime, semble s'abattre sur elle : pensons ici en particulier à

ceux qui représentent le meurtre de Clytemnestre, au détail du sein dénudé près1209. C'est cette

pose picturale qui reste en suspens pendant la digression sur la tentative des Phrygiens pour

défendre leur maîtresse et l'arrivée d'Hermione, selon un procédé que, comme le souligne

W.G. Arnott,  le  cinéma  a  repris  depuis  et  nous  a  rendu  familier1210.  Notons  l'ambiguïté

remarquable  de  l'expression  qui  désigne  alors  le  meurtre  d'Hélène  au  moment  où  entre

Hermione, alors que ejpi; fovnw/ camaipetei` matrov~ peut signifier tant « après que le corps

de sa mère est tombé à terre » ou « en plus du corps de sa mère qui devait tomber à terre ».

Cette ambiguïté perdure après la capture de la jeune fille, lorsque le récit en revient à Hélène.

Lorsqu'« à nouveau ils tendent l'épée pour égorger la fille de Zeus » (et l'on notera la reprise

1206 Or. 1469-1472.
1207 cf. Él. 1209-1223. L'expression mevlan xivfo~ reprend l'expression employée par Pylade favsganon mevlan

au vers 1148.  
1208 Comme l'écrit W.G. ARNOTT (1973, p. 58), « once again, Euripides has brought Helen to the moment of death

and then deliberately switched our attention elsewhere just before the coup de grâce ».
1209 cf. LIMC VI 1992, s.v. Klytaimestra, 2, p. 37. 
1210 W.G. ARNOTT 1973, p. 58.

443



du thème général après son traitement pictural détaillé Or. 1493 pavlin de; ta;n Dio;~ kovran

ejpi;  sfaga;n  e[teinon),  un  double  mouvement  soustrait  définitivement  l'acte  final  à  la

représentation narrative : Hélène, dont on ne sait exactement s'il s'agit de sa personne vivante

ou de son cadavre, « hors de la chambre, avait disparu […] par l'effet d'un philtre, par une

pratique de magie, ou ravie par les dieux » (Or. 1494-1498 a} d j ejk qalavmwn / ejgevneto

[...] a[fanto~ / […] / h[toi farmavkoisin h] / mavgwn tevcnai~ h] qewǹ klopai~̀), tandis

que le témoin oculaire, en s'enfuyant hors du palais, n'est plus à même de rapporter la fin des

événements  (Or. 1498  ta;  d j  u{ster j  oujkevt j  oi\da),  laissant  planer  finalement  le

mystère1211. La confusion du spectateur sera portée à son comble lorsqu'Oreste, sortant  du

palais  pour  poursuivre  le  Phrygien  sans  qu'il  soit  question  du  cadavre  de  sa  victime,

généralement porté sur la scène lors de l'apparition du meurtrier, parle de la mort d'Hélène en

employant un simple imparfait (Or. 1512 diwvleto) et fait jurer l'esclave qu'elle était juste. Qui

faut-il donc croire ? Celui qui avoue lui-même les limites de sa connaissance des faits ou celui

qui se dit l'auteur de l'acte ? Ménélas lui-même rejette dans l'exodos la version optimiste de la

disparition comme étant celle d'un messager « égaré par la peur »1212.  Il  faudra attendre le

dénouement, l'apparition d'Hélène divinisée aux côtés d'Apollon et le récit de celui-ci, pour

imposer et rétablir la version traditionnelle de l'apothéose d'Hélène et mettre fin, grâce au

procédé du  deus ex machina,  à l'incertitude liée au jeu sur les codes de la représentation

discursive et narrative.

Voyons à présent comme la description du geste figé joué sur scène peut servir, non

plus  à  fixer  une  représentation  mentale  de  violence  destinée  à  déjouer  dans  l'esprit  des

spectateurs l'effet de l'ellipse du coup meurtrier et à masquer l'absence de violence effective,

mais, en montrant de la même manière le geste au plus près de l'acte, à exposer au contraire

en pleine vue une violence sur le point de se réaliser : alors que la réalisation de l'acte serait

contraire à tous les codes de la représentation dramatique, qu'ils soient pratiques, esthétiques

ou religieux, un tel procédé nourrit un paroxysme de la violence jamais atteint à mon sens sur

la scène tragique.  
1211 On peut comparer ce procédé avec celui qu'utilise dans l'Iphigénie à Aulis le messager pour rapporter le

sacrifice de la jeune fille (IA 1578-1579) :  après avoir décrit  le mouvement du prêtre qui saisit  l'épée et
observe l'endroit de la gorge où il doit frapper, le témoin oculaire dit avoir baissé les yeux, laissant le miracle
se  réaliser  avec  la  disparition  d'Iphigénie  à  qui  est  substituée  une  victime  animale.  Toutefois,  l'acte  du
sacrifice lui-même n'est pas entaché de soupçon, dans la mesure où « chacun avait distinctement entendu
résonner le coup » (IA 1582 plhgh~̀ safw~̀ ga;r pa~̀ ti~ h[/sqeto ktuvpon).

1212 Or. 1556-1559.
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1.3. Le geste scénique figé : au paroxysme de la violence scénique

Venons-en  donc  à  la  seconde  partie  du  plan  de  vengeance,  à  la  prise  d'otage

d'Hermione qui commence, en un parallèle frappant avec la réalisation du meurtre de sa mère,

à l'intérieur du palais pour être ensuite portée sur la scène dans l'exodos. 

Pourquoi, tout d'abord, cette violence dirigée contre Hermione, dont est souligné le

dévouement à l'égard de ses fivloi tant dans le soin qui lui est confié de porter des libations

sur la tombe de Clytemnestre qui l'a élevée (Or. 109) que dans celui de sauver ses cousins

(Or. 1345) ? S'il s'agit pour les conjurés d'atteindre Ménélas en ce qu'il a de plus cher et, en

tuant  sa  femme  et  en  menaçant  de  tuer  sa  fille,  de  le  tenir  à  leur  merci,  il  est  notable

qu'Hermione est placée par Électre tout au long de la pièce du côté de la « race des filles de

Tyndare », la fille d'Hélène ayant reçu les soins maternels de Clytemnestre en l'absence de sa

propre  mère  (Or. 63-64,  109,  1340).  C'est  ainsi  une  même haine  que  traduisent  les  trois

agressions intimement liées dans une même expression gestuelle : la violence dirigée contre

Hélène et Hermione répète, en une spirale de violence infernale, la violence originelle exercée

par les enfants d'Agamemnon contre leur mère. 

Le lien étroit entre le sort réservé à la fille et celui réservé à la mère, que traduisaient

les parallèles verbaux dans l'exposé du plan, transparaît encore dans le mode de représentation

de la capture d'Hermione : c'est à l'intérieur du palais où, conduite par Électre, la jeune fille

entre docilement1213, que le piège se referme sur elle comme sur Hélène. Ses cris, jaillis de

l'intérieur, sont commentés de la même manière par sa cousine1214 qui dirige de l'extérieur

avec  un  acharnement  similaire  (Or. 1346  oujci;  sullhvyesq j  a[granÉ « n'allez-vous  pas

capturer la proie ? », Or. 1349  e[cesq j e[cesqe, « prenez-la, prenez-la ! ») l'action réalisée

par Oreste et Pylade, en précisant de façon expressive les gestes à accomplir (Or. 1349-1350

favsganon pro;~ devrh/ bavlonte~, « en jetant le poignard contre sa gorge »).

Or à la différence de ce que nous venons de voir à propos d'Hélène, le spectacle de

cette  action  réalisée  à  l'intérieur  du  palais,  donnée  à  voir  dans  un  premier  temps  par

l'intermédiaire  de  ces  cris  puis  confirmée  dans  le  récit  du  Phrygien  (Or. 1492-1493),  est

1213 Or. 1342-1344 HL. i[q j eij~ ajgwǹa deu`r j, ejgw; d j hJghvsomai: [...]
ER. ijdouv, diwvkw to;n ejmo;n eij~ dovmou~ povda.

En attirant Hermione à l'intérieur du palais, Électre rejoue le rôle qui était le sien face à Clytemnestre dans la
pièce homonyme. Mais alors que tout motif d'hostilité a disparu dans l'Oreste à l'égard de la victime qui paie
pour la faute de son père, la demande d'aide, purement fictive et trompeuse dans l'Électre, est ici à double
entente.   

1214 Sur une telle distribution des rôles et sur la discussion détaillée de ce passage, je renvoie à E. MEDDA 1999,
p. 56-65.
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transposé  sous les  yeux  des  spectateurs  dans  une scène finale  absolument  exceptionnelle.

Après que Ménélas a ordonné à ses serviteurs d'ouvrir les portes du palais pour récupérer sa

fille et le corps de sa femme, en un procédé déjà utilisé dans sa  Médée1215, Euripide fait se

détourner  le  regard du public  des  portes  fermées vers  le  toit  de la  skénè  où apparaissent

Pylade et  Oreste tenant  Hermione sous la  menace de son épée.  La position scénique des

personnages  illustre  clairement  le  rapport  de  force :  telle  Médée,  Oreste  se  trouve  hors

d'atteinte, prêt à tuer et incendier, tandis que Ménélas est à portée directe des jets de pierre

dont  il  le  menace  (Or. 1569-1570).  Le  tableau  offert  au  public  est  donc  des  plus

spectaculaires, déjà traversé qui plus est des lueurs de l'incendie imminent (Or. 1543-1544) et

son relief dramatique est encore amplifié par la description expressive qu'en fait Ménélas :

e[a, tiv crhm̀aÉ lampavdwn oJrw ̀sevla~,

dovmwn d j ejp j a[krwn touvsde purghroumevnou~,

xivfo~ d j ejmh~̀ qugatro;~ ejpivfrouron devrh/.

« Hé, qu'est-ce que cela ? Je vois la lueur des torches, sur le faîte du palais ces gens

retranchés, et une épée en garde sur la gorge de ma fille ! »1216

On peut suivre dans le mouvement de cette phrase initiée par une exclamation de surprise le

mouvement  même de son regard,  en une pure  perception comme encore privée de  sens :

d'abord frappé par l'éclat des torches qui éclairent la scène, levant les yeux vers le toit du

palais, il discerne des hommes qu'il n'identifie pas encore, en une position guerrière qui lui

semble être de siège, puis en un véritable effet de zoom, à travers une série d'images peu à peu

combinées,  l'épée,  sa  fille,  la  façon  dont  l'une  menace  l'autre,  avec  cet  hapax forgé  par

Euripide (ejpivfrouron), qui dit bien la relation d'hostilité et l'autonomie de l'épée. Ce geste

d'Oreste tenant l'épée sous la gorge d'Hermione est le point focal du tableau scénique ainsi

composé,  vers lequel est  attiré le regard des spectateurs,  tandis que la  mise en relief des

termes-clés xivfo~ et devrh/ à l'ouverture et à la chute du vers souligne la parfaite réalisation, à

1215 Au lieu de révéler dans l'exodos le tableau des corps tués à l'intérieur de la maison par le biais de l'eccyclème,
alors que Jason ordonne à ses serviteurs d'enfoncer les portes, c'est sur la méchanè, aux côtés de leur mère qui
s'envole sur le char ailé du Soleil, qu'est présenté au regard de Jason mais soustrait à son contact le corps des
enfants.  Sur le parallèle  et le  renchérissement entre le  procédé utilisé  dans  Médée  et dans l'Oreste  pour
tromper l'attente  du public quant à la présence des corps dans le palais,  cf. W.G. ARNOTT 1983, p. 60 : le
regard s'élève en deux temps dans l'Oreste,  où après qu'Hermione est apparue sur le toit du palais, otage
d'Oreste,  Hélène qui,  coup de théâtre,  n'est  pas morte,  apparaît  aux côtés d'Apollon à un niveau encore
supérieur. Sur l'usage de la  méchanè  et sur la pleine exploitation de tous les niveaux offerts à la mise en
scène, cf. N.C. HOURMOUZIADES 1965, p. 30 et p. 168.  

1216 Or. 1573-1575.
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ce point, du plan de vengeance tel que l'a conçu Électre.

Comme l'a noté J. de Romilly1217, les tragédies d'Euripide sont pleines de ces épées

levées et prêtes à s'abattre sur l'adversaire,  délibérément ou par ignorance de l'identité réelle

de ce dernier,  épées  dont le coup se trouve suspendu  in extremis.  C'est  un motif que l'on

trouve  dans  l'Andromaque  et  dans  l'Ion, où Pélée  et  la  Pythie  retiennent  d'un  mot  l'épée

meurtrière de Ménélas dirigée sciemment contre Andromaque (Andr. 543-550) et celle d'Ion

contre celle qu'il ignore être sa mère (Ion 1309-1320), dans le Cresphonte d'après le fragment

qui nous est parvenu, où le coup imminent prend un relief tragique d'autant plus grand qu'il

est  énoncé au présent  (Cresph.  fr.  4  thvnd j ejgw; divdwmiv soi  / plhghvn),  probablement

encore  dans  l'Alexandre  (fr.  35  à  38). Il  s'agit  chaque  fois  de  créer  une  forte  tension

dramatique, résolue plus ou moins aisément par la soudaine intervention d'un sauveur ou par

une révélation qui désarme le bras. Et c'est cette tension dramatique que me semblent porter à

son  comble  deux  séquences  de  violence  scénique  particulièrement  remarquables  chez

Euripide, que l'on trouve dans deux de ses dernières pièces, dans l'Hélène et dans la pièce qui

nous occupe ici, l'Oreste. 

Le motif de l'épée tirée trouve un premier développement singulier dans l'affrontement

final entre Théoclymène qui s'élance l'épée à la main (il est question au vers 1656 de son

« épée noire » mevlan xivfo~) pour punir sa sœur de l'avoir trahi, et un personnage qualifié de

doul̀o~ (Hél. 1630) qui se suspend à ses vêtements (Hél. 1629) pour l'empêcher de pénétrer

dans le palais. La situation est dans l'impasse, Théoclymène se montrant prêt à passer sur le

corps  de  l'esclave  et  le  serviteur  se  déclarant  prêt  à  mourir  pour  sauver  sa  maîtresse

(Hél. 1639-1641). Il faudra l'apparition ex machina des Dioscures pour suspendre in extremis

le coup meurtrier1218. 

Mais c'est dans l'Oreste que ce motif scénique, sous la forme d'un chantage exacerbé,

se trouve porté avec le plus d'audace aux limites de la représentation du meurtre sur la scène

tragique et cela touche essentiellement à la mise en scène du geste dans le langage poétique.

On retrouve dans la description que fait Ménélas d'un geste visible par tous le sch̀ma qui tout

1217 J.  DE ROMILLY 1961, p. 28-36. Si l'on peut en conclure avec elle d'après le dénouement de l'action que ces
épées « sèment,  en définitive, plus d'émoi que de mal » et « cherchent moins à obtenir un résultat de fait
qu'une pression psychologique », on peut également chercher, et c'est ce que nous ferons ici, à coller au plus
près du déroulement de l'action et de l'évolution de l'effet dramatique.

1218 Hél. 1627-1641. Sur l'identité problématique de ce personnage, coryphée pour les uns, serviteur de Théonoé
pour les autres, et les problèmes que posent l'une et l'autre hypothèse, cf. (pour le coryphée) A.M. DALE 1967,
R.  KANNICHT 1969, O.  TAPLIN 1977a (n.  2 p.  8,  p.  90),  M.  KAIMIO 1988 (p.  73-75)  vs  (pour le  serviteur)
D.P. STANLEY-PORTER 1977. 
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à la fois immobilise l'ensemble des gestes qui ont permis de composer la pose menaçante, et

saisit le meurtre sur le point de se réaliser : pendant plus de cent vers de violent échange, la

stichomythie se fragmentant en antilabai qui traduisent une altercation verbale plus agressive

encore, Oreste maintient l'épée sur la gorge d'Hermione, affirmant qu'il est « sur le point » de

la tuer  (Or. 1578  mevllw kteneiǹ sou qugatevr j)  et  refusant d'éloigner  d'elle  le  glaive,

comme le lui demande Ménélas (Or. 1608  a[paire qugatro;~ favsganon)1219.  L'Oreste au

corps brisé, dépendant du soutien d'un  fivlo~, a fait place à un Oreste agressif, dominateur,

défini par le port de l'épée à travers les adjectifs xifhfovro~ (Or. 1504) et xifhvrh~ (Or. 1272,

1346, 1627) qui sont récurrents tout au long de la seconde partie de la pièce. C'est ce trait

stylistique que l'on pourra mettre en parallèle avec l'identification de l'épée comme l'attribut

iconographique le plus fréquent d'Oreste1220, détourné toutefois dans cette version originale du

mythe d'arme défensive en arme offensive. 

Pour apprécier tout le relief de cette situation inédite de violence, présentée au moment

de son basculement dans une violence meurtrière effective, il convient maintenant d'examiner

la façon dont elle se nourrit de deux séquences tragiques antérieures où apparaît un tel geste

de menace comme instrument de chantage.

Elle se nourrit d'une part de la violence produite précédemment sur scène dans la pièce

et dotée d'accents burlesques, celle dont était victime le serviteur phrygien menacé par Oreste.

Si la pose scénique est un peu différente, l'esclave s'étant vraisemblablement mis à genoux

devant  celui  qui  le  menace  de  son  épée,  une  expression  dans  le  texte  permet  d'inscrire

précisément cette scène dans le plan général des trois conjurés où la violence est placée sous

la  sfaghv.  Le  commentaire  final  d'Oreste  définit  en  effet  sa  menace  générale  de  mort

(Or. 1516 eij de; mhv, ktenw` se) comme une menace d'égorgement dont n'est en réalité pas

digne un tel couard :

mwr̀o~, eij dokei~̀ me tlhǹai sh;n kaqaimavxai devrhn:

ou[te ga;r gunh; pevfuka~, ou[t j ejn ajndravsin suv g j ei\.

« Fou que tu es, si tu crois que j'irais juqu'à faire saigner ta gorge, toi qui, sans être né

1219 Je suis ici V. DI BENEDETTO 1965 et E. MEDDA 2001 qui, à la suite de J. Heiland, considèrent comme interpolé
le vers 1598 et reprend leurs arguments : brisant la régularité de la stichomythie, il anticipe inopportunément
la requête de Ménélas du v. 1608, rompt le développement du thème de la justice qui se prolonge du vers
1597 aux vers 1599-1600, et présente un usage de l'interjection a\ a\ à l'intérieur du trimètre iambique dont
nous n'avons aucun autre exemple.

1220 LIMC  VII,  1994,  s.v.  Orestes, 1,  p.  76 (H.  SARIAN) :  « Son attribut  le plus  fréquent  est  l'épée qu'il  tient
dégainée à la main ou dans un fourreau, et avec laquelle il se défend contre les Érinyes ». 
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femme, ne comptes pas non plus au nombre des hommes ! »1221

La  demande  de  Ménélas  d'éloigner  le  glaive  de  sa  fille  (Or. 1608  a[paire  qugatro;~

favsganon) rappelle ensuite fortement celle du Phrygien (Or. 1519 a[pece favsganon). Mais

ce qui est le plus frappant, c'est la façon dont Oreste, dans sa réponse à Ménélas, fait écho aux

clausules qui ponctuaient le double geste de lever puis de rabaisser l'épée et accompagnaient

la fuite de l'esclave dans une inversion totale de la situation et une variation des effets : le

strict  balancement  yeudh;~ e[fu~ /  ouj yeudh;~ e[t j ei\ devient  la  réponse pleine d'ironie

glaçante du personnage en position de force, tandis que son interlocuteur, formulant lui-même

l'alternative meurtrière (ajlla; ktenei~̀ mou qugatevraÉ) reste sur le verdict sans appel qui

lui est opposé. À la fuite se substitue alors un semblant de fléchissement plaintif de la part de

la victime du chantage (Or. 1610 oi[moi, tiv dravswÉ « hélas, que vais-je faire ? »).

Comment ne pas penser d'autre part devant ce thème de l'enfant pris en otage et le

chantage  exercé  sur  son  père,  au  motif  scénique  du  Télèphe qu'Aristophane  s'est  plu  à

parodier  dans  ses  comédies,  à  côté  du  déguisement  destiné  à  permettre  l'infiltration  d'un

personnage dans un milieu hostile ? Bien sûr, l'enfant capturé n'est plus un nourrisson dans

l'Oreste mais l'effet dramatique est bien le même, Hermione restant muette tout au long de la

scène et ne pouvant guère opposer plus de résistance. Il semble ainsi qu'avant de développer

une seconde fois, dans les Bacchantes, le motif du travestissement, en reprenant les gestes de

la scène comique qui le parodiait, Euripide a repris dans l'Oreste le motif de la prise d'otage

qu'il avait traité dans le Télèphe et dont nous garde une trace la parodie qui en est faite, après

celle des Acharniens, dans les Thesmophories. Démasqué, le parent tente de sauver sa peau en

enlevant un nourrisson aux bras de l'une des femmes, comme l'avait déjà fait Dicéopolis en

allant chercher à l'intérieur de la maison un panier empli de charbons et un couteau, et en

menaçant de l'égorger si les femmes ne le relâchent pas (Thesm. 692-695). Celles-ci ripostent

en allant chercher du bois pour allumer un feu autour de l'autel et menacer d'y brûler le parent

s'il ne rend pas l'enfant. L'équilibre de la terreur que traduisent ces deux actions scéniques

semble  atteint.  Mais  le  parent,  que  n'émeut  pas  la  menace  des  femmes,  les  provoque

verbalement (Thesm. 730 u{fapte kai; kavtaiqe « Mets le feu... brûle ») avant de déshabiller

l'enfant qui se révèle être une outre pleine de vin. La mère répétant à ce spectacle qu'elles vont

le brûler, il réitère provocation verbale et menace d'égorgement :

1221 Or. 1527-1528.
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Pavnu g j: ejmpivmprate.

Au{th d j ajposfaghvsetai mavl j aujtivka.

« D'accord ! Brûlez...

Montrant l'outre :

mais celle-ci sera égorgée illico presto. »1222 

La mère se rend alors, le suppliant de ne pas égorger son enfant. Or c'est à ce moment-là que,

tout en lui décernant la qualité toute euripidéenne de l'amour pour ses enfants (filovtekno~

fuvsei), il passe outre cette reddition et éventre l'outre, transformant le futur de menace en

futur immédiat :

filovteknov~ ti~ ei\ fuvsei.

 jAll j oujde;n h|tton h{d j ajposfaghvsetai.

« Tu es par nature une personne qui chérit son enfant...

n'empêche, elle sera égorgée ! »1223

Si la reconstitution exacte de la scène du Télèphe – qui devait être jouée sur la scène

tragique et non rapportée par un messager1224 – à partir de la seule parodie comique se révèle

délicate, il est hors de doute que cette exécution de l'otage est née de l'invention d'Aristophane

pour servir le jeu de scène comique autour de l'outre remplie de vin. Dans le  Télèphe, au

contraire,  au  premier  mouvement  offensif  d'Agamemnon  que  l'on  voit  sur  certaines

représentations  figurées  se  ruer  sur  le  héros  l'épée  à  la  main,  succède,  semble-t-il,  une

négociation et une proposition d'intervention auprès  d'Achille, qui amenait Télèphe à quitter

l'autel et à rendre l'enfant. Or la reprise du motif de la prise d'otage dans le registre tragique

manifeste à l'égard de la scène de référence, telle qu'en témoigne également, avec la prudence

qui s'impose, l'iconographie du mythe qui lui est associée et à laquelle se rattache le sch̀ma

meurtrier  dans  cette  séquence,  une  même  radicalisation  de  la  violence  dont  on  peut  se

demander ce qu'elle doit à son tour à l'exagération comique. 

S'il menaçait de mettre à mort le petit Oreste, Télèphe était en même temps réfugié sur

l'autel  pour  présenter  une  requête  de  salut  et  les  représentations  figurées  de  cet  épisode

1222 Thesm. 749-750 (trad. THIERCY modifiée :  il  me semble que « griller » surtraduit le verbe  ejmpivprhmi que
nous retrouverons dans un contexte analogue sur la scène tragique).

1223 Thesm. 752-753 (trad. THIERCY modifiée pour l'expression euripidéenne filovteknov~ ti~ ei\ fuvsei).
1224 Je suis en cela l'interprétation de F. JOUAN (2002, p. 104) et Cl. PREISER (2000), contre l'avis de J. GOULD 1973,

E.W. HANDLEY & J. REA 1957. 
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témoignent bien de ce double statut,  à  la fois menaçant et  suppliant :  l'on y voit  le héros

dirigeant la pointe de son arme vers la gorge du petit  enfant,  tout en ayant un genou sur

l'autel1225. Bien que debout près de l'autel, le parent dans les Thesmophories se faisait déjà plus

menaçant que suppliant. La démonstration de force à laquelle Oreste se livre ici sur le faîte du

palais, loin de tout autel, exclut, quant à elle, toute posture suppliante et retarde curieusement

toute demande destinée à assurer aux trois conjurés la vie sauve. La description insistante de

son attitude menaçante, immobilisant le couteau sous la gorge de sa victime, définit désormais

entièrement le héros transformé par l'exclusion hors de la collectivité.  À la différence de la

menace dirigée contre le Phrygien, qui n'était que feinte comme l'affirmait Oreste, nous avons

vu que l'éventualité de devoir égorger Hermione n'était pas absolument écartée par Électre.

Oreste lui-même la formule en des termes explicites devant Ménélas. Il mettra le feu au palais

pour éviter  qu'il  ne lui  revienne1226,  et  sur  le  brasier  égorgera Hermione (Or. 1596  thvnd j

ejpisfavxa~ puriv). Se trouvent ainsi liés les deux thèmes de l'incendie et de l'égorgement qui

sont  tous  les  deux  du côté  d'Oreste,  sans  plus  d'équilibre  de  la  terreur.  La  résistance  de

Ménélas qui, tout en s'avouant au pouvoir d'Oreste (Or. 1617 e[cei~ me), n'accède pas pour

autant à sa demande et se lamente sur le sort d'Hélène plutôt que sur celui de sa fille, montrant

à quel point il est aussi peu filovtekno~ qu'il était peu fiable pour défendre ses proches dans

la première partie de la pièce, produit soudain une véritable escalade de la violence sur scène.

Suivant  le  plan  proposé  par  Pylade  (Or. 1150),  Oreste  exhorte  ses  complices  muets  à

déclencher  l'incendie  en  des  termes  qui  reprennent  littéralement  les  paroles  du  parent

(Or. 1618 u{fapte dwvmat j, Or. 1620 kavtaiqe). Dans la mesure où les fragments du Télèphe

que nous possédons ne portent pas la trace d'une menace d'incendie dirigée contre le ravisseur,

on  peut  supposer,  d'après  les  parallèles  tragiques  relevés  par  P. Rau1227,  qu'il  s'agit  d'un

élément de paratragédie librement ajouté par Aristophane dans sa parodie du Télèphe et que

les femmes des  Thesmophories  répliquent à la menace du Parent en détournant de manière

comique un autre motif euripidéen associé au chantage contre celui qui a trouvé refuge auprès

d'un autel. Dans l'Héraclès furieux, Lycos ordonne ainsi à ses gens d'aller faire couper du bois

sur l'Hélicon et dans les vallons du Parnasse, de le transporter, de l'entasser tout autour de

l'autel et d'y mettre le feu (H.f. 244  ejmpivprat j) pour brûler les proches d'Héraclès  : c'est

1225 LIMC VII 1994, s.v. Telephos, 1, p. 866-868 ; 2, p. 599-602 (M. STRAUSS).
1226 Comme le souligne justement V. DI BENEDETTO (1965), et contrairement à ce qu'indique L. MÉRIDIER dans sa

didascalie, c'est le palais qu'Oreste veut soustraire à Ménélas au vers 1596 et non Hermione. Celle-ci est en
revanche présentée comme la victime rituelle égorgée sur ce bûcher que figure l'incendie du palais. 

1227 P. RAU 1967, p. 49-50.
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cette perspective qui amènera Mégara à plaider pour une mort plus glorieuse (H.f. 284-286) et

leur fera quitter leur refuge1228. Dans l'Andromaque, alors qu'Hermione la menace de la même

manière de la faire brûler sur l'autel qu'elle refuse de quitter (Andr. 257 pur̀ soi prosoivsw),

Andromaque transforme la menace en défi en se plaçant sous le regard des dieux (Andr. 258

suv d j ou\n kavtaiqe: qeoi; ga;r ei[sontai tavde, « brûle donc ! Les dieux connaîtront tes

actes. »).  On  voit  comme  l'épisode  comique  a  habilement  conjugué  ces  deux  situations

tragiques et comme Euripide a su ensuite exploiter l'effet d'un incendie tout prêt à être allumé

sur la scène tragique1229. Or Ménélas, au lieu de céder, comme tout parent de tragédie ou de

comédie, et, en promettant d'intervenir auprès des Argiens, tenter d'arrêter la destruction du

palais,  attise  le  mouvement  en  appelant  tous  les  Argiens  aux  armes.  Aussi  dans  cet

embrasement général de la violence, il semble que l'on se dirige inéluctablement vers l'ultime

étape, la mise à mort de l'otage.

Telle est l'escalade que vient désamorcer in extremis l'apparition d'Apollon tenant à ses

côtés  Hélène  sur  la  méchanè,  redoublant  et  complétant  de  façon  remarquable  le  tableau

spectaculaire  en  présentant  la  première  victime  d'Oreste  comme étant  bien  vivante  et  en

introduisant un niveau supplémentaire qui donne à voir sa position d'autorité à l'égard de

l'action dramatique en cours. Or il est intéressant de voir qu'à la différence des autres scènes

d'épée tirée, l'apparition d'Apollon ne coïncide pas pour autant avec un relâchement de la pose

menaçante d'Oreste, encore maintenue pendant quarante-cinq vers. Si le dieu invite Ménélas à

« relâcher une résolution aiguisée », il n'entreprend pas de soustraire aussitôt Hermione à son

ravisseur mais décrit seulement le tableau qui s'offre à lui du haut de la méchanè, comme l'a

fait  Ménélas  à  l'ouverture  de  la  séquence,  un  tableau  toujours  empreint  d'une  hostilité

guerrière à travers le verbe ejfedreuvein : 

suv q j o}~ xifhvrh~ th/̀d j ejfedreuvei~ kovrh/

« et toi qui, l'épée au poing, montes la garde auprès de cette jeune fille. »1230 

Après  avoir  annoncé  le  sort  réservé  par  les  dieux  à  Hélène  qu'il  « a  arrachée  au  glaive

d'Oreste »  (Or. 1633-1634)  et  avoir  dit  à  Ménélas  de  prendre  une  autre  épouse,  Apollon

ordonne à Oreste de s'exiler un an avant de se rendre à Athènes pour y être purifié de son

1228 H.f. 240-245.
1229 Cet effet est préparé dès le début de l'exodos : avant même l'apparition des conjurés sur le toit de la maison,

le chœur les  décrit comme « allumant des torches pour incendier la demeure de Tantale » (Or. 1543-1544
a{ptousi peuvka~, wJ~ purwvsonte~ dovmou~ / tou;~ Tantaleivou~).

1230 Or. 1627.
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crime. C'est alors seulement qu'il en vient à celle que le héros tient toujours sous la menace de

l'épée pour la désigner, en un renversement complet de situation, comme l'épouse qui lui est

réservée :

ejf j h|/ d j e[cei~,  jOrevsta, favsganon devrh/,

ghm̀ai pevprwtaiv s j  JErmiovnhn

« Quant à celle, Oreste, contre le cou de laquelle tu tiens le glaive, Hermione, c'est ton

destin de l'épouser. »1231 

Telle est l'ironie du destin que met en scène sans autre détour l'exodos  de l'Oreste :  l'étau

meurtrier  n'était  en  définitive  que  le  préambule  de  l'union  conjugale !  L'expression

développée du geste menaçant en ces vers, où la collision entre favsganon et devrh/ est tout

aussi expressive que la disjonction que nous avions relevée au vers 1575, est ainsi brutalement

annulée par le simple verbe  gh̀mai.  Il  faut pourtant  attendre le vers 1671 pour qu'Oreste,

ayant réaffirmé avec mesure une foi en Loxias bien ébranlée par les événements, dise libérer

Hermione de la menace d'un égorgement, soulignant d'un ijdouv moins l'accomplissement d'un

ordre  divin,  resté  implicite,  que  la  simple  exécution du  geste  qui  met  fin  à  un  cycle  de

violence placé sous le signe de la sfaghv et orchestré de façon exceptionnelle tout au long de

la seconde partie de la pièce :

ijdouv, meqivhm j  JErmiovnhn ajpo; sfagh~̀.

Le  dénouement  est  donc  heureux  et  l'Oreste  est  finalement  l'un  de  ces  drames

d'Euripide sans morts et  sans  cadavres.  Or la rapidité  – si  déconcertante pour nombre de

critiques – de cet apaisement divin, qui rétablit d'autant plus aisément la version traditionnelle

du mythe (où Oreste ne tue pas Hélène) que rien d'irréparable n'a été commis, la facilité de ce

retour à une filiva fondée sur de nouvelles alliances entre ceux qui viennent de s'affronter au

paroxysme de la haine, permettent précisément, semble-t-il,  de ne pas effacer l'impression

visuelle forte produite par cet extraordinaire tableau de violence nourri des jeux d'échos et

d'amplification  dans  l'expression du geste  de menace.  Comme le  souligne  E. Medda,  « le

point de vue du dieu » – qui résout ainsi les conflits tant familiaux que politiques, et arrêtant

le cours de la violence, invite désormais à honorer la Paix – « s'affirme sans annuler le moins

du monde l'impression qu'a laissée sur le public l'évolution terrible à laquelle se sont heurtés

1231 Or. 1653-1654.
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les personnages, et le bouleversement des valeurs qui s'est réalisé au cours de la tragédie »1232.

Restent ainsi gravés dans la mémoire visuelle des spectateurs – constituée tant par la vue

directe que par la parole poétique – ces deux tableaux scéniques antinomiques qui ouvrent et

referment le drame, tableau de la sollicitude humaine dans ce qu'elle a de plus altruiste, et

tableau de la violence dans ce qu'elle a de plus agressif à l'égard d'autrui, de la prosedriva à

l'ejfedreiva : deux tableaux qui reflètent les deux états d'âme antinomiques d'un personnage

tragique qui  se définit  chez Euripide,  nous l'avons vu,  essentiellement  comme un être  de

relation. 

Tel  est donc l'emploi singulier que révèle la description du geste de violence dans

l'Oreste, jouant sur la force de suggestion du geste figé en  sch̀ma, qu'il serve à figurer de

façon trompeuse une violence soustraite aux regards ou qu'il amplifie l'effet de violence en

figurant l'irreprésentable, la mort donnée sous les yeux des spectateurs. 

Le  second défi  dramaturgique  est  lié  au premier :  il  concerne la  représentation  du

cadavre comme objet d'une violence meurtrière préalable. Nous avons vu comme Euripide

déjoue dans l'Oreste les attentes de son public liées à la pratique régulière dans le théâtre

attique, et presque systématique dans son théâtre, de porter sur la scène le spectacle de la mort

infligée  hors-scène,  spectacle  qui  donne  lieu  généralement  à  des  scènes  extrêmement

pathétiques  d'ultime  adieu  au  corps  de  l'être  cher,  mêlant  effusions  et  gestes  rituels.

Examinons ici  le cas très  singulier de l'exodos  des  Bacchantes  où est  rapporté sur  scène,

outrant le procédé tragique et le portant à ses limites, le corps en morceaux de Penthée.

2. Étreinte et recomposition poétique du corps démembré dans les Bacchantes

À côté des représentations qui font apparaître sur les vases de la céramique apulienne

le motif de l'affrontement armé entre Penthée et les bacchantes – ce qui semblerait être la

version héroïque de la mort du héros proposée par Eschyle dans son  Penthée  dont ne nous

reste qu'un fragment –, plus ancien encore apparaît le motif du sparagmos, figuré dès la fin du

VI
e siècle avant J.-C. sur la  céramique à figures  rouges1233.  L'acte y est  saisi  à  travers  ses

1232 E. MEDDA 2001, p. 61 (traduction personnelle).
1233 C'est  le  fr.  183  N²,  qu'interroge  V. DI BENEDETTO (2007,  p.  16-19) :  le  thème  de  l'affrontement  armé,

contrepoint de la violence à mains nues des bacchantes régulièrement évoqué par Dionysos puis par Penthée
dans la pièce d'Euripide, serait une allusion à la pièce d'Eschyle pour souligner la façon dont le poète s'en
démarque. Pour la chronologie de ces motifs iconographiques (sparagmos pour la céramique à figures rouges
de la fin du VI

e siècle avant J.-C. et tout au long du Ve siècle avant J.-C. puis, à partir de la fin du Ve siècle
avant  J.-C.,  affrontement armé dans la dernière  production de la céramique attique et dans la céramique

454



diverses phases, sur le point d'être réalisé au moment où les bacchantes agrippent Penthée par

les cheveux, les poignets et les chevilles, en cours d'accomplissement alors que, le tronc de

Penthée déjà détaché du reste de son corps, elles le prennent désormais par les bras et les

cheveux pour continuer leur œuvre, ou encore à son terme lorsqu'elles emportent les membres

arrachés, qui les jambes, qui les bras, qui la tête1234.  Dans les  Bacchantes  d'Euripide, l'acte,

dirigé par la mère de la victime, est décrit dans le rapport du messager en des termes qui en

font ressortir toute la monstruosité, rapport qui fait écho à un premier récit adressé à Penthée

lui-même, où le sauvage diasparagmov~ du troupeau de vaches par les bacchantes résonne

pour  le  spectateur  qui  connaît  le  mythe  comme l'annonce  tragique  du  sort  qui  attend  le

héros1235.  Ce  n'est  pas  la  représentation  narrative  de  cet  acte  qui  nous  occupera  ici,  si

intéressante  soit  la  dialectique  entre  l'acte  dérobé  à  la  vue  directe  et  l'efficacité  de  sa

présentation  indirecte,  mais  la  création  dramaturgique  originale  qu'est  chez  Euripide  la

représentation scénique de ces  membra disiecta  dans la conclusion donnée à cet épisode du

mythe. Ce n'est pas la première fois qu'Euripide exploite sur scène le résultat particulier d'une

violence soustraite aux regards.  Pensons notamment à la séquence des plus spectaculaires

qu'il  a  tirée  de  l'apparition  sur  scène  de  Polymestor  aveuglé  par  les  captives,  toute  en

tâtonnements et tentatives d'agression que rend la succession d'interrogations aporétiques et

d'exhortations à la violence1236. Mais l'exploitation scénique de cet acte de violence si singulier

qu'est le sparagmos me semble instaurer dans les Bacchantes une tension exceptionnelle entre

la parole poétique et le spectacle dramatique. Voyons donc la forme que prend cette tension

dans la mise en scène du corps démembré et examinons le parti tragique et poétique qu'en a

tiré Euripide dans l'exodos de son ultime pièce.

L'état lacunaire de l'unique manuscrit qui nous a transmis la fin de la pièce ne permet

d'établir  que  des  hypothèses  sur  les  gestes  dramatiques  dans  cet  exodos,  hypothèses

auxquelles  peuvent  toutefois  donner  une  certaine  consistance  le  témoignage  d'Apsinès,

rhéteur du  IIIe siècle avant J.-C.,  et  la  tradition indirecte proposée par le  Christus patiens,

centon chrétien  du  XII
e siècle  composé  pour une large  part  de  vers  d'Euripide,  empruntés

notamment  aux  Bacchantes.  Dans  son  traité  sur  l'Art  rhétorique,  Aspinès,  évoquant  les

apulienne),  cf.  V.  TRAFICANTE 2007  qui met  en  lumière  un  développement  indépendant  de  la  tradition
iconographique  de la  mort  de Penthée à  l'égard  des versions  dramatiques  qu'en ont  données Eschyle  et
Euripide.  

1234 On trouvera ces représentations figurées dans le LIMC VII 1994, s.v. Pentheus, 1, p. 306-317, 2 p. 250-263
(A. Kossatz-Deissmann).

1235 Cf. notamment Bacch. 737-739, 1125-1128, 1135-1136.
1236 H.f. 1056-1106, 1125-1128.
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différents  procédés  propres  à  susciter  la  pitié  dans  la  péroraison  et  en  venant  à  la  pitité

suscitée avec le mort lui-même, cite l'exemple de Penthée :

e{kaston ga;r aujtou ̀twǹ melwǹ hJ mhvthr ejn tai~̀ cersi; kratous̀a kaq j

e{kaston aujtwǹ oijktivzetai.

« La mère de celui-ci en effet prend dans ses mains chacun de ses membres et gémit sur

chacun d'eux. »1237

De  ce  résumé  est  née  l'idée  souvent  retenue  d'une  compositio  membrorum réalisée  sur

scène1238.  Cette  idée  repose  sur  l'interprétation  du  vers  1300  (h\  pàn  ejn  a[rqroi~

sugkeklh/mevnon kalw~̀É) où Agavé demanderait à son père si  le corps a été décemment

rassemblé1239 : sur une réponse négative de  Cadmos, signifiant qu'il a rapporté les membres

entassés pêle-mêle sur un brancard, elle recomposerait alors, en se lamentant sur chacun de

ces membres, le corps qu'elle a elle-même mis en pièces. 

C.W. Willink  a  développé  de  façon  plaisante  les  implications  absurdes  d'une  telle

réponse de la part de Cadmos1240 et, plus généralement, récusé toute compositio membrorum

d'Agavé  sur  scène  en  montrant  d'une  part  le  caractère  macabre  voire  grotesque  d'un  tel

spectacle, d'autre part son absence de fondement dans le texte même d'Apsinès qui ne fait état

en définitive que de gestes d'effusions accompagnant la lamentation, non d'une reconstitution

précise  du  cadavre1241.  Enfin,  dans  les  vers  du  Christus  Patiens manifestement  tirés  de

l'exodos des  Bacchantes, il  est  seulement question, avant d'apporter les dernières finitions

(ejxakribovw) des honneurs funèbres, d'ajuster correctement (ojrqw~̀ prosarmovttw) la tête

que porte Agavé à un corps certes défini comme démembré (Bacch. 1220  diasparaktovn)

mais,  comme  le  relève  justement  V. Di  Benedetto,  qualifié  de  façon  récurrente  dans  le

discours des personnages comme swm̀a1242. C'est cette tension que me semble manifester la

1237 APSINÈS, Art rhét. 10, §41, l. 3-4.
1238 Cf. par exemple J.E.G. WHITEHORNE 1986, où est mise en avant la forte dimension concrète du spectacle offert

par le cadavre dans les Bacchantes.
1239 Citons la traduction d'H.  GRÉGOIRE (CUF 1993 « Tous ses membres sont-ils décemment rassemblés ? ») et

celle d'E.R. DODDS (1960², ad loc.) « Is limb laid decently to limb ? ».
1240 C.W.  WILLINK 1966, p.  44 :  « I spent a great  deal of time looking for all the bits,  but just lumped them

together so that  you could sort them out ; until they are spread out on this bier (where indeed they are
already), I cannot say for sure what is missing. I am sorry, but my provspoloi and I drew the line at this
unpleasing task, which we consider better performed in public by his mother who killed him. Anyway, pay no
attention to this horrid revelation in your next question to me ».

1241 C.W. WILLINK 1966, p. 45 (i) « such a horrid proceding is otherwise unexampled in Greek tragedy : it verges
on the ludicrous and if not gevloion would be miarovn » ; (ii) « one can visualize Agave touching and fondling
the remains on the bier, but nothing in Chr. Pat. compels us to picture her lifting or moving the limbs ».

1242 V. DI BENEDETTO 2007, p. 175 : cf. Bacch. 1218-1219, 1299, 1226 (to;n katqanovnta paid̀a).
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question d'Agavé qui précède la lacune. Au terme d'une stichomythie où elle a tout d'abord

pris  conscience  de  ce  qu'elle  tient  en  ses  mains  puis  s'est  informée de  la  succession des

événements  passés,  à  la  vue  ensuite  du  corps  que  lui  désigne  son  père  et  qu'elle  peut

désormais associer à l'objet porté dans ses propres bras1243,  il  semble logique que, loin de

s'enquérir  d'une action de recomposition,  elle  nomme le fait  même du  sparagmos  par un

détour énonciatif révélateur du processus de découverte : contre toute évidence visuelle, elle

interroge l'intégrité du corps, tandis que l'indéfini pàn, mis en relief dans le premier pied du

vers,  désigne  en  filigrane  l'élément  manquant,  la  tête  qu'il  s'agira  ensuite  d'ajuster  au

mieux1244 : 

h\ paǹ ejn a[rqroi~ sugkeklh/mevnon kalw~̀É

« Le rapportes-tu tout entier, ses articulations bien jointes ? »1245

À l'argument présenté par E.R. Dodds en faveur de l'interprétation traditionnelle, selon lequel

Agavé  a  dû  deviner  d'après  la  preuve  qu'elle  tient  en  main  et  sa  connaissance  du  culte

dionysiaque qu'il y a eu sparagmos et n'a nul besoin de s'en enquérir, opposons le mouvement

de la stichomythie qui n'est  pas  tout  à fait  achevée et  son caractère fonctionnel.  L'ultime

question d'Agavé, portant sur la faute de Penthée (Bacch. 1301 « quelle part Penthée eut-il à

ma folie ? »)  se comprend mieux, à mon sens, si son châtiment vient d'être évoqué, voire

reformulé explicitement par Cadmos. Et si la lacune textuelle nous empêche d'aller au-delà de

la simple hypothèse, il n'en demeure pas moins que l'expression ejn a[rqroi~ sugkleis̀qai

renvoie à la jointure intime des articulations1246 et ne saurait désigner l'acte de recomposer

superficiellement la forme du corps. Aussi peut-on écarter de ce passage jusqu'à l'idée de la

compositio membrorum : le corps ramené sur scène, que le spectateur le voie ou non, est bel et

bien défini, à travers l'effort de Cadmos pour le retrouver, comme démembré, et ce, du fait du

châtiment de Dionysos, mais l'accent ne porte nullement sur l'état concret et la disposition

exacte  de  ces  membres  disjoints :  c'est  malgré  tout  d'emblée  un  swm̀a auquel  manque

seulement la tête, comme peut le voir le spectateur. Il s'agira au cours de la lamentation de

repositionner cette tête pour rétablir l'harmonie de ce corps défunt. 

1243 Selon J.E.G.  WHITEHORNE (1986, p. 64), il est inconcevable qu'Agavé ait gardé la tête de son fils dans ses
mains après la révélation qui  lui est faite :  elle la confierait  donc à Cadmos qui  la tiendrait  lors de son
discours d'adieu au mort. Un tel transfert ne me semble pas nécessaire.

1244 C'est à partir de pàn – qu'il qualifie de « forzatura, che assolve alla funzione di creare un effetto d'urto – con
forte ricaduta patetica – nei confronti di Agave » – que V. DI BENEDETTO (2007, comm. ad loc.) propose un
essai de restitution de l'unique vers manquant selon lui : tiv paǹÉ kavra tovt j e[labe~ ouj fronous̀a suv.

1245 Bacch. 1300.
1246 Cf. Tr. 1179 où les mains d'Astyanax sont décrites comme ejn a[rqroi~ d j e[klutoi, « désarticulées ».
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Si  affreuse soit  une telle  scène et  saisissant  un tel  spectacle,  ainsi  se trouve évité

l'écueil du macabre et du grotesque et l'on peut même imaginer une mise en scène sobre et

toute en suggestion, où la tête de Penthée est figurée par son masque et où il serait à peine

nécessaire de voir véritablement les membres disjoints de Penthée, tant que le brancard, lui,

est en vue. Or examinons à présent de plus près ce qui, dans l'exploitation poétique singulière

du  motif  scénique  de l'étreinte  pathétique  d'adieu,  telle  que nous  pouvons  la  reconstituer

d'après  le  texte  du  Christus  patiens,  peut  précisément  créer  l'effet  d'une  compositio

membrorum sur la scène tragique.

Nous  suivrons  ici  la  reconstitution  proposée  par  V. Di  Benedetto,  qui  situe  la

lamentation  d'Agavé  et  l'ajustement  de  la  tête  sur  le  corps  dans  la  seconde  lacune  du

manuscrit, soit après le vers 1329 et après la lamentation plus formelle de Cadmos1247. D'après

les vers du Christus Patiens qui ont été attribués aux Bacchantes, Agavé mettrait en question,

du fait de la souillure causée par l'infanticide, le motif gestuel type de l'adieu à l'enfant défunt,

énoncé sur le mode interrogatif, détournant ainsi de façon radicale le procédé employé par

Mégara dans l'Héraclès furieux pour  mettre en relief la particularité scénique de l'étreinte

multiple1248 :

pẁ~ kaiv nin hJ duvsthno~ eujlaboumevnh

pro;~ stevrna qwm̀aiÉ 

« Comment même lui rendre, misérable que je suis, des honneurs et le serrer sur ma

poitrine ? »1249  

et annoncerait le geste d'effusion en des termes qui soulignent la dimension tragique de l'acte

accompli et celle du geste qui va être réalisé sur scène1250 :

1247 Cf. V. DI BENEDETTO 2007, p. 178, ainsi que les commentaires ad 1300-1301, 1329sq (a) : il s'oppose sur ce
point à C.W.  WILLINK (1966, p. 45) qui, avec C.  ROBERT (1905) et G.S.  KIRK (1979), situe la lamentation
d'Agavé et le repositionnement de la tête dans la lacune qui suit le v. 1300, arguant notamment du fait que
l'expression de Cadmos eijsorwǹ to; so;n kavra (Bacch. 1311) risquerait de faire rire, adressée à un cadavre
sans tête. Or non seulement, comme le rappelle V. Di Benedetto, cette expression renvoie à une situation
passée, non à la scène présente, mais nous avons vu que toute cette séquence repose sur une représentation
mentale du corps de Penthée, plutôt que sur une représentation visuelle précise.

1248 H.f. 485-486 w[moi, tivn j uJmwǹ prwt̀on h] tivn j u{staton
pro;~ stevrna qw`maiÉ

« Hélas, lequel d'entre vous serrer en premier, en dernier sur ma poitrine ? »
Sur cette formulation interrogative comme variation rhétorique à des fins pathétiques, cf. première partie, II,
2.3.4.

1249 Chr. Pat. 1312-1313 1313 de; add. Porson.
1250 Ces  chairs  (savrka~)  embrassées  font  écho  aux  chairs  de  Penthée  lacérées  qu'évoque  le  messager

(Bacch. 1130, 1136), tandis que le pàn mevlo~ définit d'emblée l'ultime étreinte comme fragmentée. Notons
que l'ordre retenu par H. Grégoire entre la mise en question du geste et son annonce (CUF, Appendice aux
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<wJ~> ajspavs<wmai> paǹ mevlo~ <toujmou ̀tevknou> 

kunous̀a savrka~ a{sper ejxeqreyavmhn

« afin que j'embrasse chacun des membres de mon fils, couvrant de baisers ces chairs que

j'ai nourries. »1251

C'est  alors  que  se  présente  l'extrait  le  plus  conséquent  du  Christus  Patiens  qui  dit  tant

l'ajustement de la tête sur le corps de Penthée1252, que l'étreinte scénique et le geste rituel final

de recouvrir le corps d'un voile :

fevr j, w\ geraiev, krat̀a tou ̀tris<aqlivou>

ojrqw~̀ prosarmovswmen, eu[tonon (?) de; paǹ

swm̀ j ejxakribwvswmen eij~ o{son pavra.

w\ fivltaton provswpon, w\ neva gevnu~,

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

ijdou; kaluvptra/ th/̀de so;n kruvptw kavra,

ta; d j aiJmovfurta kai; kathlokismevna

mevlh

« Allons,  vieillard, ajustons  bien  la  tête  de  ce  pauvre  malheureux,  et  donnons  les

dernières finitions au corps tout entier, autant qu'il se peut. – Ô visage bien-aimé, ô tendre

joue ! […] Voilà, je cache sous ce voile ta tête, ainsi que tes membres ensanglantés et

entaillés. »1253 

Les trois gestes sont marqués par l'emploi de trois modalités spécifiques : à l'exhortation qui

appelle,  dans  le  prolongement  de  la  tension  maintenue  entre  Cadmos  et  Agavé  par  la

stichomythie, à poser la tête de Penthée à sa place, succèdent les apostrophes aux différentes

parties  du  corps  de  l'enfant,  si  caractéristiques  de  l'ultime  étreinte  maternelle,  puis  la

Bacchantes, p. 109), qui inverse celui du texte du Christus Patiens, peut prêter à discussion : on peut tout
aussi bien imaginer que son mouvement d'effusion, annoncé, soit soudain freiné par un scrupule.

1251 Chr. Pat. 1256-1257 1256 sic Wecklein : o{pw~ kataspavsaimi kai; suvmpan mevlo~ Chr. 
Notons également que nous n'avons relevé aucune occurrence du verbe kunevw, employé au vers 1257, dans
les séquences d'adieux pathétiques au défunt. 

1252 La reconstitution des trois premiers vers par C.W.  WILLINK (1966, p. 45) me semble convaincante, qui les
attribue non à Agavé elle-même, mais à Cadmos, et propose de rétablir, en lieu et place des deux subjonctifs
d'ordre coordonnés, cet emploi du participe aoriste si récurrent dans l'expression du geste chez Euripide pour
souligner le lien entre les deux temps de l'action : 

fevr j, w\ <tavlaina>, krat̀a tou ̀tris<aqlivou>
ojrqw~̀ prosarmovs<ante suvntonon to;> paǹ 
swm̀ j ejxakribwvswmen eij~ o{son pavra.

1253 Chr. Pat. 1466-1472.
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déclaration solennelle soulignée du présentatif ijdouv qui pose l'acte rituel de voiler le cadavre.

Ce qui est  tout à fait frappant dans ces vers,  c'est  de voir non seulement à quel  point ils

peuvent valoir indistinctement pour le corps crucifié intègre et pour le corps démembré –

V. Di Benedetto souligne ainsi l'extension sémantique de l'expression ojrqw~̀ prosarmovttw,

du sens spécifique de « bien ajuster » au sens plus générique de « redresser », et la valeur très

générale  d'ejxakribovw1254 –,  mais  encore  à  quel  point  l'expression  de  ces  gestes,  qui  se

présente en soi comme une simple variation sur des motifs gestuels euripidéens, se trouve

réactivée  par  la  représentation  scénique  qu'elle  contribue  à  forger  du  corps  défunt

singulièrement meurtri.

S'agissant  des  effusions,  un parallèle  intéressant est  proposé par  Apsinès lui-même

entre les gestes joués d'Agavé et ceux d'Hécube dans l'exodos des Troyennes, pour illustrer, à

côté des gestes de deuil décrits par Xénophon, les moyens de susciter la pitié pour le défunt :

h{rmose de; kai;  JEkavbh/ to;n  jAstuavnakta tout̀on penqouvsh/ to;n trovpon,

kefalh̀~ te aujtou ̀yauouvsh/ kai; ceirwǹ kai; tou ̀loipou ̀swvmato~

« Ce lieu était approprié aussi pour Hécube, lorsqu'elle pleure Astyanax de cette manière,

lui touchant la tête et les mains et le reste du corps. »1255

La comparaison entre les deux séquences dramatiques fait apparaître qu'aux gestes d'Agavé

prenant dans ses mains,  selon Apsinès,  les membres de Penthée,  comme à ceux d'Hécube

« touchant »  le  corps  disloqué  et  défiguré  d'Astyanax,  correspond  un  même  usage  de

l'apostrophe. C'est, nous l'avons vu, un procédé stylistique récurrent chez Euripide au point

d'être caractéristique du discours d'adieu au  fivlo~ : l'apostrophe accompagne implicitement

des  gestes  d'effusions  joués  sur  scène  tout  en  célébrant  le  corps  de  l'être  aimé dans  ses

différentes parts et la douceur de l'ultime contact physique. Or son emploi dans l'exodos des

Troyennes  présente une particularité intéressante : au discours d'adieu d'Andromaque à son

fils où l'apostrophe à la « jeune étreinte » vivante (Tr. 757 w\ nevon uJpagkavlisma) semblait

vouloir conjurer la description anticipée du corps brisé de l'enfant, s'oppose celui d'Hécube

où, suivant immédiatement l'évocation de la tête atrocement mutilée par la chute du haut des

remparts,  l'apostrophe  aux  mains  introduit  leur  description  comme  « inertes  et

désarticulées »1256. On voit comme le procédé même de l'apostrophe qui isole une partie du

1254 V. DI BENEDETTO 2007, p. 177.
1255 APSINÈS, Art rhét. 10, §41, l.10-12.
1256 Tr. 1178-1180 w\ ceìre~, wJ~ eijkou;~ me;n hJdeiva~ patro;~
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corps sert moins ici  l'étreinte scénique qu'elle ne sert efficacement l'effet  de réel et  l'effet

pathétique dans la représentation mentale du cadavre disloqué sur la scène tragique. Comme

l'a  noté  V. Di  Benedetto1257,  Euripide  a  non  seulement  redoublé  dans  les  Bacchantes le

discours d'adieu d'Hécube en le distribuant entre Cadmos, cet  autre aïeul  qui  insère de la

même manière un discours rapporté de l'enfant, et Agavé, la mère qui se livre aux effusions

sur  le  corps  de  l'enfant,  mais  il  est  allé  plus  loin  encore  dans  l'exploitation  poétique  de

l'apostrophe liée au geste scénique. Une apostrophe comme w\ fivltaton provswpon résonne

de fait différemment, ainsi adressée à la tête de l'enfant qu'elle a elle-même arrachée, portée

dans ses bras puis reposée sur son corps démembré : la  forme de l'apostrophe accompagne

cette fois la disjonction réalisée des membres. Et si l'on peut se fonder sur le témoignage

d'Apsinès  pour  penser  que  cette  apostrophe  était  suivie  d'autres  apostrophes  adressées  à

d'autres  parties  du  corps  de  Penthée,  on  voit  bien  comment  peut  naître  de  ces  diverses

adresses  discursives l'idée qu'Agavé prend dans ses mains,  au lieu de se contenter de les

toucher comme Hécube, chacun des membres de son fils, et comment peut ensuite naître, du

discours de lamentation qui recompose, par la somme de ces touches isolées, le corps dans

son ensemble, l'idée qu'elle reconstitue alors concrètement le corps de son fils. Ainsi se trouve

exploité  à  la  lettre  sur  le  plan  de  la  représentation  mentale  le  procédé  stylistique  de

l'apostrophe, à partir d'une donnée mythique qu'Euripide a eu soin de mettre sur la scène : le

corps éclaté de Penthée  apparaît, pour ainsi dire, comme l'incarnation littérale des discours

pathétiques d'adieu nourris par ces apostrophes adressées aux différentes parties du corps de

l'être cher. 

De cet usage si remarquable de l'apostrophe peut encore être rapproché celui de la

parataxe dans l'expression du geste rituel  de voiler  le cadavre.  Ce geste rappelle  en effet

fortement celui qui, dans l'exodos  de l'Électre, clôt l'évocation rétrospective du meurtre de

Clytemnestre par ses propres enfants et qu'accomplit Électre :

 jIdouv, fivlan te kouj fivlan

favrea < sev > g j ajmfibavllomen.

« Voilà, toi qui nous étais liée par le sang, non par l'affection, nous t'enveloppons de ce

kevkthsq j, ejn a[rqroi~ d j e[klutoi provkeisqev moi.
« Ô mains, où il nous était doux de retrouver l'image de votre père, comme vous gisez désarticulées et 
inertes devant moi ! »

1257 V. DI BENEDETTO 2007, p. 175.
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tissu. »1258

La similarité de l'expression est frappante, avec un même emploi du présentatif et du mode

déclaratif  à  résonance  solennelle.  Elle  fait  de  plus  écho  à  l'exhortation  d'Oreste où il  est

question  de  « couvrir  les  membres »  maternels  d'un  vêtement  (Él. 1227  kavlupte mevlea

matevro~ pevploi~) et  d'« arranger ses blessures » (Él. 1228  kai; kaqavrmoson sfagav~).

Les  gestes  d'Agavé  répondent,  nous  l'avons  vu,  au  même  souci  de  bien  ajuster  (ojrqw~̀

prosarmovttw)  ce qui a été divisé et d'assurer un travail de finition (ejxakribovw). Or alors

que dans l'Électre, le substantif pluriel  mevlea désigne l'ensemble du corps maternel défunt

(Él. 1227)  en faisant écho aux  mevlea govnima, ces « membres pleins de vie » posés à terre

pour implorer la pitié du meurtrier (Él. 1209), l'utilisation de la parataxe, qui crée un effet de

relance  dans  l'énoncé  (so;n  kruvptw kavra /  ta;  d j  aiJmovfurta kai;  kathlokismevna

mevlh) redéfinit  mevlh en un sens restreint comme le corps sans la tête. La coordination des

deux éléments tout à la fois les dissocie, dissociation qui prend une saveur nouvelle dans le

contexte dramatique précis de la pièce, et rassemble ces deux éléments disjoints, ainsi réunis

et cachés sous le voile. 

Telle est la tension exceptionnelle entre parole poétique et spectacle tragique que me

semble révéler la représentation du corps morcelé dans les Bacchantes : l'expression poétique

du geste, comme redéfinie concrètement, réalisée par une situation dramatique inédite, fait

naître à son tour des effets spectaculaires qui portent le spectacle à ses propres limites, pour

un effet tragique renouvelé. 

****

Le tragique euripidéen se nourrit  de toutes  ces  expérimentations  théâtrales,  de ces

différentes  façons  d'exploiter  les  ressources  de  la  parole  poétique  pour  dire  le  geste  et

d'explorer de nouvelles voies dans sa mise en scène, et c'est ce qui le rend si difficile à décrire

et à définir, à la fois intellectuel et émotionnel, burlesque et terrifiant, réaliste et fantaisiste,

évident et subtilement composé de jeux d'échos poétiques et dramatiques qui ne seront pas

tous perçus, ni même par tous. 

Aussi sur quelle tragédie mieux conclure que sur les  Bacchantes, l'une de ces pièces

composées,  ou  du  moins  achevées  hors  d'Athènes  peu  avant  la  mort  d'Euripide,  et
1258 Él. 1230-1231. 
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représentées à Athènes de façon posthume ? Cette composition loin du théâtre de Dionysos

peut-elle expliquer la liberté et l'audace dramaturgiques radicales qui s'y font jour ? C'est une

pièce qui, comme l'Oreste, reprend des motifs gestuels importants du répertoire euripidéen

pour en proposer une version inédite, mais qui présente quant à elle une sorte d'éclatement du

sens de ces  motifs  sous la  surimpression de langages  contraires,  et  ne révèle dans l'écart

ouvert qu'un doute, un vide que ne comblera pas même l'apparition de Dionysos sous sa forme

divine dans l'exodos. Comme l'a souligné V. Di Benedetto1259, c'est après avoir passé en revue

deux  procédés  régulièrement  utilisés  pour  conclure  l'aventure  tragique  –  la  lamentation

funèbre qui se fait action symbolique de recomposition du corps démembré et  le  deus ex

machina qui, loin d'apporter l'apaisement des tensions et la réconciliation finale comme dans

l'Oreste, poursuit ici son action punitive en envoyant Cadmos et Agavé sur des chemins d'exil

séparés –, qu'Euripide en propose un troisième, celui de l'arrachement pathétique d'une fille à

son  père  qui  semble  se  développer  de  façon  indépendante,  alors  que  le  dialogue  avec

Dionysos,  formellement  maintenu,  est  déjà brisé.  Cet  ultime procédé vient  alors mettre  à

distance tant l'aventure tragique que la reconnaissance et le triomphe de Dionysos. À la note

ambiguë  de  la  conclusion  de  l'Oreste  où  le  plan  divin,  certes  accompli,  ne  recouvre

qu'imparfaitement le plan humain, et  à la note désespérée du finale des  Phéniciennes,  où

l'absence des dieux ne garantit aucun salut aux personnages qui quittent la scène pour l'exil,

s'ajoute ainsi dans les Bacchantes, par cette succession de motifs conclusifs, privés de sens les

uns  après  les  autres, une  tonalité  encore  nouvelle,  qui  souligne  l'absurdité  totale  de  la

condition humaine sous le regard même d'un dieu ambigu. Même l'étreinte pathétique tourne

court, donnant l'impression d'une séparation déjà accomplie entre le père et la fille dont les

plaintes  individuelles  entrent  seulement  en  résonance1260.  Aussi  peut-on  voir  avec  V. Di

Benedetto, sous cet éclatement général des motifs tragiques, un adieu du poète tragique à la

scène1261.

1259 V. DI BENEDETTO 2007, p. 172-173.
1260 Ce procédé final se présente comme l'insertion, au sein d'un finale aussi sanglant et désespéré que celui des

Phéniciennes, du motif développé dans le finale de l'Électre, où sitôt le matricide accompli et immédiatement
regretté, les Dioscures, messagers de Zeus, ordonnent aux enfants d'Agamemnon de partir l'un vers Athènes
pour y être purifié, l'autre dans la patrie de Pylade qui lui est donné pour époux, et où l'étreinte finale de la
séparation  entre  frère  et  sœur  éclaire  rétrospectivement  l'étreinte  pathétique  des  retrouvailles  d'un  jour
tristement ironique. Ainsi se trouve exacerbé le sort tragique des personnages dans les Bacchantes puisque
non seulement ils semblent désormais privés de toute protection divine, mais que les gestes de filiva ne leur
sont  plus d'aucune consolation,  comme en témoigne l'expression interrogative de l'étreinte  (Bacch. 1364,
cf. première partie, III, 3.1.), où le pathétique est ainsi coloré d'une résonance absurde.

1261 V. DI BENEDETTO 2007, p. 173.
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L'étude  du geste « dramatique »,  c'est-à-dire  du geste  de théâtre considéré  dans  sa

composante verbale, défini à travers les mots du texte, leur signification et leur syntaxe, visait

à éclairer l'art dramaturgique d'Euripide en se plaçant au point d'articulation entre le spectacle

dramatique et la parole poétique. En abordant le geste comme un élément essentiel tant de sa

poétique que de sa dramaturgie, elle a révélé l'importance accordée par le poète au corps et à

ses manifestations et permis de redéfinir le pathétique comme le tragique euripidéens. 

Nous avons rencontré en premier lieu dans notre étude les interrogations que suscite

parmi les critiques modernes le statut des indications gestuelles explicites et descriptives dans

les textes tragiques antiques. Si ces dernières représentent aujourd'hui un témoignage unique

sur les gestes de l'acteur au sein d'une représentation dramatique dont la dimension visuelle

nous échappe largement  pour l'époque classique,  nous avons essayé de nous garder  de la

déformation que la lecture fait fréquemment peser sur leur réception et leur interprétation, en

établissant des rapprochements avec d'autres écritures du spectacle moins lointaines et mieux

documentées,  et  en nous  efforçant  d'analyser  ces  indications  au plus  près  de  l'expérience

théâtrale telle que nous pouvons la restituer dans le théâtre de Dionysos. 

L'étude stylistique des notations gestuelles que nous avons menée dans la première

partie nous a ainsi permis d'écarter résolument l'hypothèse d'indications scéniques insérées

dans le dialogue de théâtre à l'usage exclusif, ou même principal, de l'acteur, et de réaffirmer

leur statut  d'éléments  du dialogue dramatique à part  entière,  destinés,  sous l'indication de

régie, à « diriger le regard et l'imagination des spectateurs »1262. 

Nous avons en effet pu apprécier la diversité des énoncés qui disent le geste,  leur

hétérogénéité au sein de la représentation à l'égard du geste joué, des plus implicites aux plus

explicites, comme au sein du dialogue, où l'utilisation des différentes modalités d'énonciation

révèle une recherche d'expressivité  à la  source d'effets dramatiques variés.  L'étude de ces

modalités et des effets prosodiques qu'elles produisent nous a fait quitter la perspective de la

régie dramatique et fait entrer pour ainsi dire dans l'atelier du poète. Entre une stylisation de

l'énoncé  des  gestes  rituels  à  partir  d'une  utilisation  assez  largement  figée  des  modalités

d'énonciation, et une utilisation variée,  redondante et  originale de toutes les ressources du

langage  poétique  dans  l'expression  des  gestes  pathétiques,  s'est  fait  jour  une  stylisation

1262 V. Lochert 2009, p. 581. Nous pouvons reprendre ici les élements d'analyse qu'elle propose concernant les
« didascalies  implicites »  dans  le  théâtre  du  XVIe et  XVIIe siècle  et  qui  vont  dans  le  sens  de  notre
interprétation des notations gestuelles dans le théâtre d'Euripide.  
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originale de l'énoncé, de type formulaire, dans le cas des gestes à la fois dictés par l'émotion et

liés à la communication tragique : instaurant un nouveau code poétique dans la mise en scène

de ces gestes réglant le dialogue sur la scène tragique, elle a montré à quel point l'écriture

euripidéenne du geste est animée par un souci de vraisemblance et d'efficacité, à l'intention

toutefois moins de l'acteur que du spectateur. 

De  cette  classification  générale  est  ressortie  une  véritable  poétique  du  geste

dramatique,  fondée sur un principe général  de variation sur des tournures et des formules

poétiques  récurrentes.  Au  cœur  de  cette  poétique  s'imposent,  par  leur  nombre  et  le  soin

apporté à leur expression, les gestes instaurant un contact physique, gestes qui peuvent être

définis comme gestes de  filiva au sens large. C'est ainsi dans le langage pathétique que le

geste apparaît le plus intimement lié à la parole, tant celle-ci peut nuancer délicatement, sous

les déplacements et les combinaisons poétiques, la représentation visuelle du geste joué.

Nous avons cherché dans une seconde partie à mesurer chez les trois poètes tragiques

les variations de l'équilibre entre spectacle dramatique et  parole poétique dans la mise en

scène du geste,  à  partir  de séquences  marquées  par  une  réécriture  manifeste.  Cette  étude

comparée a permis de mieux cerner les traits originaux de la poétique euripidéenne du geste et

les  divers  rapports  d'influence  entre  poètes,  tout  en  évaluant  l'importance  des  facteurs

historiques et culturels dans sa constitution, les conséquences qu'ont pu avoir sur l'écriture du

geste les grandes évolutions dans la pratique théâtrale au cours du siècle et les changements

d'atmosphère intellectuelle et de goût artistique. 

Une comparaison d'ensemble a fait nettement apparaître à quel point les énoncés du

geste sont plus nombreux, plus explicites et plus développés chez Euripide, à côté de gestes

implicites ou donnés à entendre par les ressources de la parole poétique elle-même dans le

théâtre  d'Eschyle,  et  de  gestes  dramatisés  par  la  construction  de  l'action  ou  s'effaçant

entièrement  derrière  l'acte  chez  Sophocle.  Elle  a  également  confirmé  la  singularité  de

l'importance prise dans le théâtre d'Euripide par les gestes de la filiva qui se constituent en

séquences dramatiques récurrentes où l'expression est dotée de nouveaux accents poétiques et

d'accents véritablement musicaux. 

On ne saurait  parler toutefois d'une évolution dramaturgique linéaire au cours d'un

siècle marqué par l'augmentation du nombre des acteurs et par l'affirmation progressive de

leur  indépendance  artistique.  Certes  l'écriture  du  geste  semble  porter  la  trace  de  la
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modification du rôle du poète-didaskalos d'un bout à l'autre de la production tragique, alors

que le texte eschyléen présente des ambiguïtés et des signes d'ouverture sur la représentation

et que le texte euripidéen oscille entre fermeture sur lui-même et espaces délimités réservés au

libre jeu de l'acteur. L'aîné et le plus jeune des Tragiques partagent toutefois un même sens du

spectaculaire et  non seulement Euripide a repris à Eschyle des gestes et  des mouvements

collectifs ou individuels, que l'on ne rencontre pas ou de façon moins accentuée sur la scène

sophocléenne, pour les traduire selon ses propres termes, mais il semble lui avoir également

emprunté des procédés stylistiques qu'il a fait siens. La différence entre les deux poètes peut

finalement  être  reformulée  en  termes  de  sensibilité  théâtrale,  l'un  mettant  l'accent  sur

l'expression très concrète des sentiments intérieurs, d'où peut être déduit un jeu scénique qui

reste assez largement autonome, l'autre détaillant l'expression des gestes qui les traduisent ou

les  figurent  et  déterminant  ainsi  par  la  description  de  la  forme  concrète  du  geste  sa

représentation visuelle. 

L'analyse des contacts physiques, qui présentent un développement singulier dans les

dernières pièces de Sophocle et permettent de les rapprocher de l'usage qu'en fait Euripide, a

confirmé, sous les évolutions historiques et culturelles, le poids de la sensibilité personnelle

du poète dans l'expression du geste. Si Sophocle est l'aîné d'Euripide, ils ont concouru l'un

contre  l'autre  pendant  presque  toute  leur  carrière  et  ont  évolué  dans  les  mêmes  cercles

intellectuels.  Ainsi  ont-ils  en  commun  un  certain  nombre  de  codes  et  de  procédés

dramaturgiques,  comme  le  montrent  notamment  les  entrées  en  scène  de  personnages

souffrants, et leur influence a-t-elle pu être réciproque, tandis que leur représentation de la

maladie  témoigne  d'une  même  familiarité  avec  la  nouvelle  médecine  hippocratique.

L'exploitation scénique de la maladie met pourtant au jour de profondes différences d'un poète

à l'autre, liées à des divergences de projet dramatique comme de vision tragique. L'étude de

séquences  parallèles a révélé à quel  point  était  première et constante l'attention que porte

Euripide aux comportements physiques, aux attitudes et aux gestes des malades ou de ceux

qui les entourent,  et  fait  apparaître  le caractère essentiel  de la  relation humaine dans son

théâtre :  c'est  elle  qui,  incarnée  dans ces  gestes  impliquant  un contact  physique  entre  les

personnages,  mise  en  valeur  par  la  faiblesse  et  la  souffrance  de  ces  derniers,  porte  la

singularité du pathétique euripidéen.

Après avoir ainsi dégagé la spécificité du langage euripidéen du geste, nous avons
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voulu en montrer le caractère dynamique et expérimental. Nous avions déjà pu apprécier tout

au long de notre étude le renouvellement des effets dramatiques dans l'expression et la mise

en scène des gestes dramatiques. Il s'agissait désormais dans une troisième et dernière partie

de  mettre  en  lumière  la  façon  inédite  dont  Euripide  a  exploité  le  statut  si  singulier  des

indications  gestuelles  en  jouant  sur  le  rapport  entre  parole  poétique  et  représentation

dramatique et dont il a exploré, dans ses dernières pièces, des voies entièrement nouvelles

dans la manière de dire le geste.

L'examen de l'expression narrative ou discursive des gestes a tout d'abord corroboré

l'attention  singulière  accordée  par  Euripide  au  langage  du  corps,  par  la  précision  de  la

description narrative d'une part et la spécificité du regard porté sur le geste par le narrateur,

par les jeux d'échos d'autre part, jeux d'annonce, de redondance, de continuité ou de confusion

à l'égard du geste scénique : à côté d'échos érigés en véritable procédé dramaturgique dans la

présentation  initiale  des  personnages  ou  systématisés  pour  faire  entendre  un  discours

pathétique  surplombant,  il  en  est  d'autres  qui  permettent  d'ouvrir  l'espace  scénique,  de

redéfinir  le  sens  de  l'action  dramatique  et  d'amplifier,  en  l'enrichissant  de  nouvelles

résonances, l'effet pathétique du geste joué. 

C'est ensuite avec les codes de la représentation tragique qu'Euripide s'est plu à jouer

dans ses dernières pièces. L'exacerbation de certains motifs gestuels à caractère pathétique ou

vraisemblable nous a déjà semblé favoriser en soi les représentations parodiques qui ont pu

être  faites  de  ces  gestes.  Afin  de  mieux  saisir  la  façon  dont  Euripide  a  brouillé  l'effet

dramatique autour du geste et la nature de ces effets que l'on qualifie parfois facilement de

« comiques »,  nous avons cherché à distinguer les jeux de dégradation, de décalage et  de

déplacement dans le traitement de motifs gestuels tragiques,  de l'introduction sur la scène

tragique de procédés stylistiques propres à la comédie, voire de motifs gestuels de comédie.

Nous avons pu ainsi apprécier la diversité et l'ambiguïté des tons qui composent la résonance

dramatique de certains gestes dans les dernières pièces d'Euripide,  du pur burlesque et du

décalage ironique à la fantaisie absurde et à l'ironie grinçante ou glaçante.

Euripide a enfin porté à leurs limites les codes de la représentation dramatique elle-

même dans la  mise en scène de la  violence et  des  conséquences  de cette  violence.  Dans

l'Oreste,  il  a  joué  à  l'extrême  avec  la  représentation  tant  verbale  que  visuelle  du  geste

meurtrier, en exploitant la force de suggestion du  sch̀ma iconographique décrit sous forme

narrative ou discursive pour imposer une image inédite de violence. Dans les Bacchantes, il a
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réinstauré lors de la mise en scène de l'ultime étreinte maternelle au corps démembré une

tension exceptionnelle entre le spectacle dramatique et la parole poétique – « tension entre le

verbe et l'action qui traverse le théâtre », comme le dit V. Lochert, mais qu'est normalement

appelée à résoudre la didascalie interne, « puisqu'elle est à la fois spectacle et discours »1263 – :

nous avons vu comme la situation dramatique et  le procédé stylistique de l'apostrophe se

nourrissaient l'un de l'autre pour créer conjointement un effet de recomposition concrète du

corps. 

Cette étude stylistique et dramaturgique ne demande qu'à être poursuivie dans l'œuvre

même d'Euripide et dans celle des Tragiques, en prenant plus largement en compte les gestes

discursifs,  ainsi  que  les  gestes  dramatiques  que  nous  pouvons  reconstituer  d'après  les

fragments conservés, et élargie, notamment à des auteurs comme Ménandre ou Plaute. Les

rapports  que  nous  avons  esquissés  entre  le  geste  dramatique  et  le  geste  figuré  dans

l'iconographie méritent eux aussi d'être approfondis et théorisés.

Mais tel qu'il se présente, ce parcours autour du geste dramatique chez Euripide nous

permet de revenir pour finir sur des oppositions générales couramment tracées dans la critique

du théâtre antique. L'inscription précise du jeu, du mouvement des corps au sein même du

texte  dramatique  semble  rendre  de  fait  impropre  pour  le  théâtre  d'Euripide  la  notion  de

« théâtre  à  texte »,  par  opposition  à  un théâtre « du corps »,  « du  jeu »,  théâtre  vivant  et

ludique1264. En revanche, s'il révèle l'attention singulière accordée par le poète au jeu des corps

sur  la  scène  et  au spectacle dans son ensemble,  ce développement  même des  indications

gestuelles  au  sein  du  langage  poétique  définit  le  théâtre  d'Euripide  comme  étant

fondamentalement  un  théâtre  « de  la parole ».  Comme  le  dit  justement  V. Lochert,

« l'abondance  des  didascalies  implicites  dans  un  texte  dramatique  est  moins  le  signe  de

l'importance du spectacle que de la puissance du discours », puisque, loin « de se contenter

d'encadrer et de diriger le spectacle », la parole « concurrence l'action et le spectacle dans la

production des effets qui leur sont propres »1265. Cela rejoint parfaitement nos analyses sur la

description poétique du geste scénique dans le théâtre d'Euripide, susceptible d'assurer par ses

1263 V. Lochert 2009, p. 581.
1264 Cf. F. Dupont (2007) qui considère que ce conflit « n'a plus lieu d'être », pour d'autres raisons cependant : la

chercheuse  entend  lutter  contre  une  conception  exclusivement  littéraire  du  théâtre  pour  repenser  le
phénomène théâtral dans son ensemble. Dans un ouvrage antérieur, intitulé L'Insignifiance tragique (2001),
elle s'est attachée à remettre en question l'idée d'une permanence du texte tragique en définissant la tragédie
grecque comme « performance rituelle », événement éphémère et en soi « insignifiant ». 

1265 V. Lochert (2009, p. 554-565).
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propres moyens l'effet dramatique recherché. Au sein de ce théâtre de la parole qu'est ainsi la

tragédie  grecque,  C. Marzolo,  en  montrant  l'importance  grandissante  prise  par  l'élément

visuel,  spectaculaire  qui  s'impose  dans  les  dernières  pièces  d'Euripide  comme « il  germe

compositivo di varie situazioni drammatiche », y voit une menace dirigée contre la suprématie

de la parole sur laquelle est fondé le genre tragique : c'est ce qui aurait fini par le faire éclater

au  IVe  siècle  avant  J.-C1266.  Or  non  seulement  les  jeux  d'échos  sur  lesquels  se  fonde  le

chercheur pour mettre en lumière l'affirmation de l'opsis dans le théâtre d'Euripide prouvent

encore largement son inscription dans la parole dramatique, mais notre étude tend à montrer

que si  les dernières tragédies athéniennes d'Euripide annoncent un éclatement au sein des

codes tragiques,  il  provient,  dans  les  Bacchantes, moins  de l'élément  spectaculaire  en soi

qu'est  le  geste,  que  du  traitement  poétique  qui  lui  est  réservé,  d'un  langage  gestuel  et

spectaculaire  que  le  poète  a  cherché  à  doter  d'accents  toujours  nouveaux,  au  risque  de

déconstruire avec lui la forme précise du geste sous la combinaison des motifs poétiques.

  

Le théâtre d'Euripide est donc un théâtre de la parole mais une parole si intimement

associée au spectacle, par le biais des gestes qu'elle décrit, sous-entend ou amplifie par le jeu

des échos verbaux, qu'elle ne semble pleinement résonner que dans la représentation. Aussi ne

saurait-on  dire  qu'Euripide  est  un  poète  dramatique  « à  lire » :  il  a  développé  des  effets

poétiques pour accompagner et soutenir les effets visuels, en homme de théâtre complet qui,

s'il a pu dissocier invention poétique et réalisation matérielle, n'envisageait pas la composition

poétique hors de sa représentation scénique. Et si ces effets poétiques peuvent faire  créer

véritablement le spectacle, ce n'est qu'avec toutes les autres ressources du spectacle tragique,

la musique et la gestuelle de l'interprète, si sommaire soit-elle. Ainsi s'entrelacent le geste et la

parole dans l'énoncé gestuel en un échange poétique remarquable. C'est ce que nous disent ces

vers,  qui  concluront  cette  étude  comme ils  l'ont  ouverte,  où  Jocaste  célèbre  la  puissance

rhétorique et presque magique du langage gestuel, capable de suppléer aux insuffisances de la

parole, capable même de ramener la sensation première :

Tiv fw ̀seÉ pw~̀ a{panta

kai; cersi; kai; lovgoisi

poluevlikton aJdonavn <t≠>

ejkeis̀e kai; to; deur̀o

1266 C. Marzolo (1996, citation p. 171).
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pericoreuvousa tevryin palaiaǹ lavbw

carmonaǹÉ

« que te dire ? Comment, de toutes les manières, par mes gestes, par mes paroles, faisant

autour  de  toi,  ici  et  là,  une  ronde  de  joie,  retrouverai-je  le  charme  des  plaisirs

anciens ? »1267

Au même moment, ce sont les tourbillons de la danse, les gestes démonstratifs de l'effusion

maternelle que cherchent à épouser les circonlocutions et les redondances poétiques. Telle est

bien en définitive la puissance de la parole poétique étroitement liée au corps dans le théâtre

d'Euripide, une parole qui se nourrit de la représentation et l'exalte en retour, pour amplifier

par ce double mouvement l'effet spectaculaire et pathétique.

1267 Phén. 312-317.
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ÉNONCÉS DE GESTES SCÉNIQUES DANS LES TRAGÉDIES D'EURIPIDE

Croisant nature des gestes scéniques et modalité de leur énonciation, ces tableaux s'offrent à une lecture linéaire, de gauche à droite puis de haut en
bas. 

La numérotation des gestes suit l'ordre d'apparition des gestes au sein d'une tragédie donnée et se trouve reportée dans la colonne de gauche, où se
trouvent identifiés et caractérisés les gestes ainsi répertoriés. 

La description d'un geste ou d'un mouvement s'étend d'une modalité d'énonciation à l'autre, et des sigles présentent les relations de l'une à l'autre : 

− le sigle « = » souligne la reprise du geste énoncé dans une autre modalité ;

− « => oui / => non » indique l'exécution du geste appelée par un énoncé injonctif ou interrogatif, ou, à l'inverse, le refus de l'exécuter ; 

− « → » introduit un geste ou mouvement qui s'inscrit dans la continuité du geste précédemment énoncé.

Le lexique qui caractérise une rubrique est souligné. Les marques stylistiques qui désignent l'exécution scénique du geste ou les marques
d'énonciation singulières figurent en gras.

Le texte grec est, sauf indication contraire, celui de la Collection des Universités de France et les tragédies sont présentées selon l'ordre qui y est
proposé, sans prétention à un classement chronologique. 
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I. GESTES ET MOUVEMENTS INDIVIDUELS DES PERSONNAGES  

A. Mouvements d'ensemble du corps

a. Mouvements lents et pathétiques d'entrées ou de sorties

lexique : - mots du corps = pied / bâton (p ou v~ ,  kw l̀o n ,  i [c n o~ ,  mev lea  qualifié de g h ra i ov~ , a js qen h v~ , tu f lo v~ , br a d uvp ou ~  ; b a vk tr o~ ,  b a k tr eu v ma ,  s ki vp w n )
- verbes indiquant un déplacement du pied ou du bâton / verbes qualifiant le pas 

gestes associés : gestes de soutien ; gestes opposés : élans et agitations du corps (entrées impétueuses)

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Énoncé
exclamatif

Énoncé déclaratif 
Images et

comparaisonsLe geste est décrit par celui qui
l'accomplit

Le geste est décrit par celui qui l'observe

Alceste
= entrée de Phérès

611-612 (ch./Adm.) ka i ; m h;n  o Jr wka i ; m h;n  o Jr wka i ; m h;n  o Jr wka i ; m h;n  o Jr ẁ so ; n
pa te vr a  g hr ai w/̀ po di v  / s tei vcont  j,

Héraclides  
= sortie d'Iolaos (avec
soutien)

734 (Io./serv.) o u [ko un  o Jr à/~  m ou
k ẁlo n wJ~  ejpei vg eta i É

Andromaque  
= entrée de Pélée
(avec soutien)

(cf. 552-553 (Pélée) a jll j a jnhb hthri va n
/ r Jwvmhn m  j ejpa i nẁ lam b avnei n)

545-546 (cor./Mén.) ka i ; mh ;n  de vdor kaka i ; mh ;n  de vdor kaka i ; mh ;n  de vdor kaka i ; mh ;n  de vdor ka
to vnde P hleva  pevla ~ , / s pou dh/̀
ti qevnta  de ur̀ o ghra io ;n po vda

Hécube
a) entrée d'Héc.
(bâton + soutien des
servantes)

b) mouvement
d'Hécube vers la tente
(seule ?)

c) entrée de Polyxène

d) entrée en scène de
Polymestor aveuglé 

[errance scénique à
tâtons vs souhaits de

c) 178-179 (Polyx.) ti v ... / oi[k wn  m j
w {st j o[r ni n / qa vm b ei  tw/̀d j
ejx evpta xa ~É

d) 1056-1061 (Polym.) w[mo i ejgw v, pa /̀
b ẁ, / pa /̀ stw ,̀ pa /̀ kevlswÉ /
tetr a vpo do ~ b avsi n  qhro ;~

o jrestevro u , / tiq evmeno ~ ejpi ; cei r̀a

b) 169-170
(Héc.) w\
tla vm wn

a{g hs ai v m o i
po u v~ , /
a{g hs ai  ta /̀
ghra i a/̀ pr o;~
ta vnd  j a ujla vn

a) 65-67 (Héc.) kajg w; s ko li w/̀ s ki vpwni
cer o ;~  / dierei do mevna  s peu vs w
br a du vpou n  / h[lu si n  a[rq r wn
pr o ti q ei s̀a  

= 178 (Polyx.)
w{st  j o[ r ni n

= 1058 (Polym.)
tetr avpo do ~~~~



fuir sur la mer ou
dans les airs 1081-
1082 et 1100-1101]

ka i ; i [cno ~  1  É / poi va n h] ta uvta n h]
ta vn d j / ejxa lla vx w... + 1071 pa /̀ po vd  j
ejpa /vxa ~ ... + 1076 poi  ̀pa /̀ f evr o mai ...
+ 1080 pa /̀ stẁ, pa /̀ ka vm yw,  [pa /̀
b w/̀] (cf. 1150 i{zw  de; ka vm ya ~  go vnu)
+1099 po i  ̀tra vpwma i , poi  ̀po reuq ẁ É

1070 (Polym.) kr upta ;n bavsi n
a i js qa vnom ai  / ta vnde g una i kw ǹ

ba vs i n  q hr o ;~
o jr es te vro u

Héraclès
a) entrée du chœur 
(+ soutien mutuel)

b) tentative de sortie
du chœur à
l'apparition d'Iris 
[= fuite, cf. infra] 

c) entrée
d'Amphitryon après
le massacre

→ 119-120 (ch.) mh ; pr oka vmhte
po vda  b aru v / te kẁlo n           

b) 818-819 (cor.) f ug h/̀ f ugh/̀  / nwq e;~
pevda ir e kw l̀o n , ejkpod w;n  e[la  

a) 108-109 (chœur) a jm f i ; ba vk tr oi ~ /
e[r ei sma  qevm eno ~  

c) 1039-1041 (ch.) o } d j w{~  ti ~  o [r ni ~
a [pter o n katas tevnw n / wj di ǹa
tevknwn pr evsb u~  u Js tevr w/ po di ;  /
pi kra ;n di wvkw n h[lu s i n pa vr es q j
o {de2

Suppliantes
a) mouvement de
sortie transformé en
supplication 

b) mouvement de
sortie d'Iphis

a) 258-259 (Adr./ch.) a[g  j, w\ ger a ia iv,
stei vcete  
→ repris par les mères 271-272 (ch.)
baq̀ i , ta vlai n  j, i Jer ẁn da pevd wn  a [po
Pers efo nei va ~  / b àqi  

b) 1104 (Iphis) ou jc wJ~ ta vcis ta  dh`ta v
m j a [xet j ej~  dovm ou ~ É

Ion
a) entrée de Créuse et
du pédagogue appuyé
sur son bâton

b) sortie du
pédagogue

a) 741 (Créuse/péd.) e{po u  nu n:  i[cno~
ejkf u vlas s  j o{po u  ti vq h~
et 743 (Cr./péd.) b avktr w/ d  j ejr ei vdo u
per if er h ̀ stivbo n cqo no v~

b) 1041 (péd.)
a[g  j, w\
ger ai e; po u v~,
nea ni va ~  g enou `

e[r g ois i...

=> oui : 742 (Péd.) i jdo u vi jdo u vi jdo u vi jdo u v (hors-mètre) /
to ; to ù po do;~ m e;n  b radu v,  to ; tou `
de; no u  ̀ta cu v

Troyennes
= sortie d'Hécube en
deux temps 

a) pour saluer Troie
en flammes 

a) 1275 (Héc.)
a[ll j, w\
ger ai e; po u v~ ,
ejpi vs peu so n
movli ~

b) 1328-1329

[275-276 (Héc.) a J tri to ba vm o no ~ cer i ;
deuo mevna  b avktro u  g era i w/̀ ]

  
 

1 Le texte est incertain et je reproduis ici le texte de Diggle (OCT) d'après la correction de Porson.
2 Le texte est celui de Diggle.
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b) pour quitter avec
peine la scène

(Héc.)
tr om er a;
tr om er a;

mevlea ,
fevr et j ej-/mo;n
i[cno~

Électre

a) entrée du vieillard

b) entrée d'Électre et
Oreste (sortent de la
skénè)

 a) 489-490
(vieil.) wJ~
pr o vs b asi n
tẁn d  j ojrq i va n

oi [kw n e[cei  /
rJu sw/̀  g evro nti

tw/̀d etw/̀d etw/̀d etw/̀d e
pr os b h̀na i
po di v

b)1172-1173 (ch.) a jll j oi {de m htro ;~
neof ovno i~  ejn ai {ma si  / pefu r mevnoi
b ai vnou si n ejx  oi [kwn  povda

Phéniciennes
a) apparition du
pédagogue puis
d'Antigone sur le toit
de la skénè 

b) entrée de Jocaste

c) entrée d'Œdipe  

d) sortie d'Œdipe 

a) 92 (gouv./Ant.) ejpi vsce~ ... puis 100
(a jll  j)  kevdr ou  pa lai a ;n kli vma k  j
ejk pevra  po di v 

c) 1539-1541 (Œd./Ant.) ti v m  j, w\
par q evne, ba ktr eu vm asi    tu flo u   ̀/
po do;~  ejxa vga g e~ ej~  fẁ~  / lechvrh

s ko tivwn  ejk qa lavm wn É

d) 1718 (Œd./Ant.) po vq i  gera i o;n
i [cno ~  ti vq hm iÉ  

b) 302-303 (Joc.) g hr ai w/̀ / po di ;
trom er a ;n e{lkw [  po do;~  ]   b avs i n

Oreste
a) entrée du chœur
(précautions) 

b) entrée de Tyndare

c) sortie d'Hermione
(entre dans la skénè)

a) 136-137 (Él./ch.) hJsu vcw/  po di ; /
cwrei t̀e 
→ repris par le chœur 140-141 (ch.)
lepto;n  i[cno ~  ajrb u vlh~  / ti vqete

c) 1342 (Él./Herm.) i [q  j ei j~  a jg ẁna
deu r̀  j...

1342 ... ejg w; d  j hJghvs om ai
=> oui : 1343 (Herm./Él.) i jdo u vi jdo u vi jdo u vi jdo u v, di wvkw
to ;n ejm o;n ej~  do vmo u~  povda

b) 456-457 (ch.) kai ; mh;n g evro nti
deu r̀ j aJmi llat̀a i po di ; / o J
S pa rtia vth~  Tu nda vr ew~

Iphigénie à Aulis
a) entrée du vieillard

a) [3 peu vs h/ L²P  = corr. Dobree
speu vs ei ~  pour le parallèle avec
stei c̀e / stei vcw  v. 2]

=> 3 (vieil./Ag.) speu vdw



b) sortie du vieillard

c) entrée d'Iphigénie

b) 139-140 (Ag./vieil.) a jlla jlla jlla jll  j i [q  j
ejr evss wn  so ;n po vda , ghvr a / / m hde;n
u Jpei vkwn

c) 613-614 (Clyt./Iph.) s u; d  j, w\
tevkno n mo i , lei p̀e p wli ko u ;~  o[cou ~,
/ aJbr o ;n  tiq ei s̀a  kẁlo n ajs qenev~
q     j a{m a  

=> oui : 140 (vieil./Ag.) s peu vdw,
ba si leu `

Cresphonte
= entrée du chœur de
vieillards (avec
bâtons)

fr. 1 v. 110-113 (ch.) ai jai :̀  fe ıu ı̀: w\ı
ger ai oıi v, pr o vb a te ta ì de[ / ba vr ea
gou na vtwn f evr onte~ flfl po lu et[eva  /

ma kır ıoıb ıi ıvo ta  flfl mevlea : di vke to;
ba vktr[o n / ej~  ou\da ~

b. élans et agitations du corps 

lexique : - mots du corps = corps / pied (de vm a~  ; kw ` lo n , p ou v~  qualifié de ta c u v~ ,  p ter o vei ~  ; o [r eg ma  « pied ou main tendue », d'où « saut, action de s'élancer ») 
 - verbes qualifiant le déplacement du pied ou du corps (avec notamment une nuance de rapidité, d'impétuosité...) = (du pied) p e da i vr w  (c. m e ta ivr w « enlever pour 
transporter »), u Jp ex a vgw  (« emmener secrètement hors de »), ku k l evw  (« faire tourner »), b a vll w ; (du corps) me ta b a vll w  (« tourner d'un autre côté »), ki n e vw 
(« agiter ») ; (intr.) s tr evf w / s tr evf o ma i  (« (se) tourner d'un autre côté »), f eu vgw  (« fuir ») et u Jp of eu vgw  (« fuir secrètement »), qo a vz w  / a ji v>s s w  (« s'élancer avec 
impétuosité »), a {llo ma i  / p h da vw  / f evr o ma i  (« bondir, s'élancer »), tr evc w (« courir »), p r ol ei vp w  (« laisser derrière soi »)

gestes associés : gestes de supplication, étreintes ; gestes opposés : mouvements lents et pathétiques d'entrée ou de sortie

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Andromaque cf. HF
= quitter l'autel pour
s'offrir aux coups de
l'ennemi

411-412 (Andr.) i jdoui jdoui jdoui jdou ; pro lei vpw b wmo ;n
hhhh{ dededede ceir i va / sf avzei n, fon eu vei n, dei ǹ,

ajpa rths̀ ai  devr hn 

Hippolyte cf. Or.
= agitation du malade

203-204 (nourr./Ph.) Qa vr sei , tevkno n,
ka i ; m h; calepẁ~  / m eta vb alle devma ~

Hécube
a) entrée rapide d'Ulysse
b) esquiver la
supplication b) 812 (Héc./Ag.) oi [mo i ta vla i na , po i  ̀m j

u Jpexa vg ei ~ po vdaÉ   

a) 216 (cor./Héc.) ka i ; mh ;n  ka i ; mh ;n  ka i ; mh ;n  ka i ; mh ;n   jOdu s seu ;~
e[r ceta i  s po u dh̀/ po do v ~ ...~ ...~ ...~ ...

Héraclès 
a) quitter l'autel pour
s'offrir à la mise à mort
[cf. Andr.]

a) 319-320 (Amph.) i jdo u ;i jdo u ;i jdo u ;i jdo u ; pa vr es ti n hhhh{ d ed ed ed e
fas ga vnw/ devrh / ke ntei ǹ, fo neu vei n,
iJevnai  pevtr a~  a [po  
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b) fuir à l'apparition d'un
dieu 

c) s'agiter au réveil [cf.
Or.]

d) se retourner pour voir
(ses enfants)

b) 818-819 (cor.) f ug h/̀ f ug h/̀  / nwq e ;~
pevda ir e  kẁlo n,  ejk po dw;n  e[la  

d) 1406 (Hér./Th.) Qhseu ,̀ pa vli n me
strevyo n, wJ~  i [dw  tevkna => non : 1407 (Th.) wJ~  dh; ti vÉ

c) 1069 (ch. à propos d'Hér.)
pa li vntr opo ~ ejx egeir ovm eno ~
s trevf etai

Suppliantes

= s'élancer dans le
bûcher (exécuté, suicide
d'Evadné)

[annoncé au v. 1017 ph dh vs as a  pur a~̀
e[s w] 
1065 (Ev.) a [i s sw qa novnto~  Ka pa nevw~

th vndth vndth vndth vnd  j ej~  pur a vn 
1070 ka i ; dhka i ; dhka i ; dhka i ; dh; pa r eit̀ai  sẁma

Ion   
a) entrée de la Pythie
qui a quitté le trépied  

b) quitter l'autel pour
étreindre le f ivlo ~ au
risque de s'offrir aux
coups de l'adversaire

c) fuir à l'apparition d'un
dieu  

c) 1551-1552 (Ion/Cr.) feu vg wm en, w\
teko ùsa , mh; ta ; dai m ovnwn  / oJr ẁm en
→ mouvement arrêté : 1553 (Athéna) m h;
feu vg et j...

a) 1320-1321 (Pythie) tri vpo da  g a;r
cr hst hvri o n / li po ùs a  qr ig ko u  ̀ tou d̀tou d̀tou d̀tou d̀     j
u Jperb a vllw  po vda  (po di ; L)

b) annoncé : 1401 (Créuse) lei vyw de;
bwmo ;n to vnde... => réalisé : 1402-1403 (Ion à propos de

Cr.) qeom anh;~  ga ;r h{ la to / b wmou `
li po ùsa  xo va na

Troyennes
a) entrée rapide du
messager

b) entrée rapide de
Cassandre (course de
ménade) [cf. danse]

c) s'élancer dans le
bûcher (non exécuté,
simple élan d'Hécube vs
Suppl.)

c) 1282 (Héc.) f evr j ej~  pu ra ;n
dr a vm wm en

a) 232 (ch. à propos du héraut) ( ka i ;ka i ;ka i ;ka i ;
m h;nm h;nm h;nm h;n ... khr̀ u x...)  s tei vcei  ta cu vpo u n

i[cno ~  ejxa nu vwn

b) 306-307 (Héc. à propos de Cass.) pai ~̀
ejm h; / ma i na ;~  qo avzei  deu r̀o
Ka sa vndr a  dr ovm w/
et 349 (Héc./Cass.) ma i na ;~  qo avzou s  j

Iphigénie en Tauride
= arrêter quelqu'un

1159 (Iph./Thoas) a[nax ,  e[c j a u jto u `
po vda  so ;n ejn pa r as ta vs i n

Électre   
a) entrée d'Électre

b) fuite d'Électre à

a) 112, 127 (Él.) su vntei n  j, w{ra , po do ;~
oJrm a vn [= début de la strophe et de
l'antistrophe]



l'apparition d'Oreste

c) tourner autour pour
examiner   cf. Or.

d) fuir l'arrivée des
Érinyes (non visibles sur
scène)

b) 218-219 (Él./ch. + elle-même) f ug h/̀ s u ;
me;n ka t j o i\m on, ej~  do vmo u~  d j ejg w; /
f ẁta ~ ka kou vr g ou ~ ejx alu vx wm en po di v
→ 220 (Or.) m evn j, w \ tavlai na

d) 1342-1343 (Diosc./Or.) ajlla ; ku vna ~ /
ta vs dta vs dta vs dta vs d  j u Jpo feu vgw n s tei `c j ejp j

 jAq hnẁn 

c) 561 (Or./Él. à propos du vieillard) ti v de;
ku klei  ̀pevr ix  po vda  É  

... 1344 (Diosc. à propos des Erinyes)
dei no ;n g a ;r  i [cno ~  ba vllo us     j ejpi ; soi ;

Hélène
a) mouvement commun
de sortie du chœur et
d'Hélène qui quitte le
tombeau

b) nouvelle entrée 

c) s'élancer vers le
tombeau pour y trouver
un refuge

a) 324 (ch./Hél.) ta vf o n li pou s̀a  to vnde
su vmm ei x on ko vrh/ 
→ repris par Hélène 331 (Hél./ch.) bat̀e
bat̀e d  j ej~  do vm ou ~

→ 555 (Mén./Hél.) s t h̀s on... la i yhr o;n
po vda

c) 543-545 (Hél.) ou jc wJ~ dro ma i va  pẁlo ~
h] Ba vkch q eou  ̀/ ta vf w/ xu na vy w kẁlo n  É  
=> oui : 548 (Mén.) ti v feu vg ei ~ É

+ 327 (ch./Hél.) qevlw de; kajg w; so i ;
su nei selq ei ǹ do vmo u ~

b) nouvelle entrée : 528-529 (Hél.) h{d j au \
ta vfo u tou d̀tou d̀tou d̀tou d̀  j pa vli n /    s tei vcw

=>  oui  :  556  (Hél.)  i {s t hm     j,   ejpei v  g e
to ud̀to ud̀to ud̀to ud̀     j ejf a vptom a i  tovpo u

= 546-547 (Mén./Hél.) s e; t h;n o [r egm a
dei no ;n hJmi llhmevnhn / t u vmbo u   jpi ;
krhpi d̀  j ejm pu vro u~ t j o jr qo sta vta ~

543 (Hél.) wJ~
dr om a i va
pẁlo ~ h]

Ba vk ch q eo ù

Phéniciennes
= s'élancer comme une
ménade 

1489-1490 (Ant.) f evr om ai  ...  ... b avkca
neku v-/ wn

Oreste
a) éloigner du lit 

b) agiter son corps en se
réveillant cf. HF

c) bondir hors du lit
(folie d'Oreste) cf. Ion

d) marcher en rond pour
réfléchir cf. El

e) entrée rapide de
Pylade 

f) entrée impétueuse
(poursuite)

a) 142 (Él./ch.) a jpo pr o; b àt j ejkeis̀  j,
ajpo pr ov mo i ko i vta~

c) 258 (Él./Or.) mevn  j, w\  ta lai vpwr  j,
ajtr evm a  soi ~̀ ejn dem ni vo i~

b) 166 (ch./Él.) o Jra /̀~É  ...

→ 278 (Or./Él.) poi  ̀poi  ̀ po q j hJla vme sq a
dem ni vwn a [po É

d) 632 (Or.) Menevla e, poi  ̀s o;n po vd j ejpi ;
s u nno i va / ku klei ~̀É

=> oui : 144 (ch.) i jdo ui jdo ui jdo ui jdo u ;, pei vqom a i

... ejn pevploi si  ki nei  ̀ de vma ~

[cf. 729 (Pyl./Or.) qas̀ so n h[ m  j ejcr hǹ
pr ob ai vnwn iJko vm hn di  j a [stew~]

e) 726 (Or.) dr ovm w/ stei vco nta

f) 1504-1505 (ch.) xi f hf ovr on ga ;r
ei js or ẁ pro ; d wm a vtwn  / b ai vno nt  j
 jOr evs t hn  ejp to hm evnw / po di v

Bacchantes

7
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= entrée de Penthée en
fureur [cf. a Or. 136sq.]

647 (Dion./Pen.) st hs̀ o n po vd  j, o jr gh/̀  d j
u Jpo vq e~ h{s u co n  po vda 

Iphigénie à Aulis
a) s'élancer hors de la
skénè

b) fuir vers la skénè
(mouvement arrêté)

→ 1344 (Clyt./Iph.) ajlla ; mi vm n j

a) 12 (vieil./Ag.) ti v de; su ; s khnh~̀  ejkto ;~
a ji >vs sei~ ... É

b) 1341 (Clyt./Iph.) ti v dev, tevkno n,
f eu vg ei ~É

  

Phaéthon
a) entrée du serviteur

b) entrée du chœur
(panique)

b) fr. 4 v. 270-271 (ch.) ta vla i n  j ejg w;
ta vlai na  poi  ̀/ po vda  ptero venta
ka ta sta vs wÉ  [= souhait irréalisable]

a) fr. 4 v. 252 (serv./Mérops) w\ de vspot  j,
e[s tr ey  j ejk do vm wn  ta cu ;n povda

c. Mouvements spécifiques de danse 

lexique : - mots du corps = « pied » (p ou v~) ; « saut » (bh m̀a ,  ph vdh ma )  qualifié de k ou f̀ ov~ ; « tête » ( ka vra ) ; mots de la danse = c or ov~ ,  c ovr eu ma
- verbes = (à propos du pied, du pas ou de la danse en général) p a vl lw , a jn a vgw , ka qi vs th mi , ti vqh mi  (« élever », « poser »), ko u f i vzw  (« élever avec légèreté »),
eJli vs s w  (« mouvoir en rond ») ; (à propos de la tête ou du cou) s ei vw , rJi vpt w (« secouer », « lancer ») ; (intr.) c or eu vw ,  a jn a c or eu vw , p er i c or eu vw  (« mener un chœur
de fête », « danser autour »), ( a jn a ) ba k ce u vw (« être animé d'un transport bachique »).

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Énoncé exclamatif Énoncé déclaratif Images

Troyennes
a) « danse » d'Héc.
sur le mode du
po vqo ~ [vs chœurs
qu'elle menait à
Troie 149-152]

b) danse de
Cassandre qui
s'exhorte elle-
même à danser
puis exhorte sa
mère à se joindre à
elle 

b) 325 (Cass. à elle-même)
pa vlle  po vd  j ai jqevr io n,
<a [na g j> a[na ge co ro vn
et 332-334 (Cass./Héc.) co vreu e ,
màter , a[na ge,  po vda  so ;n /
e{li ss e  ta /̀d j ejkeis̀ e m et  j
ejm evq en po dw ǹ / fevro u sa
fi lta vta n ba vsi n

→ 341-342 (ch./Héc.) B asi vlei a ,
ba kceu vou sa n  o u j lhvyh/ ko vrhn,  /
mh; ko uf̀ o n ai [rh/ bhm̀     j ej~
 jAr gei vwn  stra tovnÉ  

a) 116-119 (Héc.) w{~  moi
povqo ~  ei Jli vxa i  / kai ;
di ado u `na i  nẁto n a [ka nq avn
t j / ei j~  a jm fo tevro u ~ to ivco u~
melevwn, / ejpi ;  tou ;~  a ijei ;
dakr u vwn ejlevg ou~  

118 (Héc.)  ei j~
a jm f otevr o u~ to i vco u ~
m elevw n 

Électre
= danse de joie du
chœur à l'annonce
de la victoire

859-861 (ch./Él.) Qe;~  ej~
co ro vn,  w\  f ivla ,  i [cno ~ , / wJ~
neb ro ;~  o u jra vni o n / ph vdhm a et 874-875 (ch.) to ; d j aJm evter on cw rhvsetai

860 (ch./Él.) wJ~  neb r o;~



d'Oreste ko uf i vzo u sa  s u;n  a jgla i >va/ Mo u vsa is i  covr euma  fi vlo n

Phéniciennes

= danse de joie de
Jocaste retrouvant
Polynice

312-317 (Joc./Pol.) pẁ~  a {pa nta  /
ka i ; cers i ; ka i ; lo vg oi si  /
po luevlik to n a Jdo na vn <t j> /
ejkei s̀e ka i ; to ; deu r̀o  /
per i co reu vo usa  tevr yi n pa la i àn
la vbw / ca r m ona `nÉ

Oreste
= changement de
position des demi-
chœurs

1292 (Él./ch.) ajll j a i} me;n
ejnq a vd j, a i } d j ejkei s̀  j
eJli vss ete

=> oui : 1295 (ch.) a jm ei vb w kevleu qo n s ko po u s̀a
pa vnt h/

Bacchantes
a) énoncé seul de
la danse (pas de
mouvement
scénique de danse)

b) énoncé d'une
danse à l'éventuel 

c) montrer le pas
de danse à réaliser

d) appel final à la
danse (dernier
stasimon)

c) 943-944 (Dion./Pen.) ejn
dex ia /̀  crh; ca {ma  de xi w/̀ po di ;
/ ai [r ein  ni n

d) seulement 1153 (ch.)
ajna co reu vs wm en

a) [184-185 (Cad./Tir.) poi  ̀d ei `
co reu vei n,  poi  ̀kaq is ta vna i  po vda
/ kai ; kra `ta s ei s̀a i po lio vnÉ]

b) [862-866 (ch.) a\r  j ejn
pa nnu ci vo i ~ co ro i~̀  / qhvs w  po te;
leu ko ;n   /   po vd     j a jna b akceu vo u sa  ,
devr a n / ei j~  ai jq evra  dro s er o;n  /

rJi vptou s  j]

[187-188 (Cad./Tir.) wJ~  ou j ka vm o im  j a ]n ou [te
nu vkt  j ou [q  j hJm evr a n / q uvrs w/ kr otẁn g h̀n]

d. Mouvement vertical du corps qui s'affaisse et se relève

lexique : - mots du corps = d ev ma ~ , (s a u t ovn ,  -h vn ),  ta ;  p l eu r a v, ta ; m evl h , ta ; a [r qr a .. .  
- verbes marquant l'affaissement = p i vp t w , kl ivn w , et verbes présentant le résultat de l'action : k ei ` ma i  
- verbes marquant le relèvement = e jp ai vr w ,  ( ejx -)a jn i vs th mi , k a tor qovw  

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Alceste
   = corps mourant

250 (Admète/Alceste) e[pai r e s au thvn 
267 (Alc.) (kli vnat  j) , o u j sq evnw
po si vn 

Héraclides 
a) faire se relever le suppliant
pour lui faire violence (le

a) 59 (héraut/Iol.) ajni vsta sqa i v se cr hv

= 77 (coryphée/Iol.) pro ;~ to ù pot j

=> non : 61 (Io./hér.) ou j d h̀t j...
→ Résultat de la lutte (prostration) : 75-
76 (chœur) i [dete to ;n g evr o nt  j ajma lo ;n

76 (ch.)
cuvm eno n

9
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renverser à terre)  

        
b) s'affaisser à terre de
douleur et se relever pour
communiquer  

→ 635 (serviteur/Io.) e[pai r ev   nu n  
s ea uto vn, ( o[rq wso n ka vra )

ejn g h/̀ ptẁm a  du vs thnon  pi vtnei~ É

→ prostration : 633 (serv./Io.) ti v
cr h̀m a kei s̀ ai  ( ka i ; kat hfe ;~  o [m m  j

e[cei ~)É  

b) 602-603 (Io.) lu vetai  mevlh   /   lu vph/  

ejpi ;  pevdw/ / cu vm eno n  
+ 128-129 (coryph./Démoph.) ka[sf hlen
go vnu  / g evr o nto~ 

Hippolyte
   = corps souffrant

199 (Phèdre) levlum ai  melevw n
su vndesm a  fi vlwn

Andromaque
a) faire se relever le suppliant
pour lui faire violence vs pour
lui venir en aide

b) s'affaisser de douleur et se
relever pour entendre le récit

c) nouvel effondrement sur le
corps du fils mort

a) 380 (Mén./Andr.) a jll j ejxa ni vs tw
tẁnd j a jna ktovr wn q eà~

vs 717 (Pél./Andr.) e[pai r e s au thvn

b) 1076-1077 (messager/Pél.) mh; pevsh /~ :
/ e[pa i re  sa uto vn
  
→ 1079-1080 a[kou so n ...  to ; pra cqevn,
so ;n   ka tor q wvs a ~ devm a ~  

=> oui : 411 (Andr.) i jdo ui jdo ui jdo ui jdo u ; ( pro lei vpw
bwmo ;n)

=> non : 1077-1078 (Pél.) ou jdevn ei jm  j:
ajpwlo vm hn./ Fr ou vd h me;n au jdhv,
fro ùda  d j a[rq r a  mo u  ka vtw.

c) annoncé (non réalisé) : 1225 (Pél.)
pa nwvleqr ovn  m  j o[y ea i  pi vt no nta
[pr o ;~  g àn]  [1219 (fig.) f ro u d̀a
pa vnta  kei t̀a i] 

Hécube

a) s'affaisser de douleur
(départ de Polyxène) et rester
prostrée

b) se relever pour aller
ensevelir le corps de
Polyxène et entendre le récit
de sa mort

c) nouvel effondrement sur le
corps de Polydore ?

b) 499-500 (Talth./Héc.) ajni vs tas  j, w\
du vs t hne, kai ; meta vrs io n / pleu ra ;n

e[pa i re  kai ; to; pa vlleu kon  ka vr a

=> oui : 501-502 (Héc./Talth.) e[a:  ti v~
ou |to ~ sw `ma  tou jm o;n oujk  eja /̀ /
keis̀ qa i     É Ti v ki nei~̀  m  j, o {s ti~  ei \,
lupo um evnhn É

a) 438 (Héc.) oi ]  jg wv, pr olei vpw:
lu veta i  dev m o u m evlh

c) cf. 684 a jpwlo vm hn du vs t hno~ ,
ou jkevt  j ei jmi ; dhv

→ prostration : 486-487 (cor./Talth.) au {th
pe vla ~ so u nẁt j e[cou s  j ejpi ; cqo ni v, /
Ta lqu vbi e, k ei t̀a i xu g ke klh/mevnh
pe vplo i~
= repris : 495-496 (Talth.) au jth; de;
do u vlh gr a ù~  a [pa i~  ejpi ; cqo ni v /
keit̀ai , ko vnei  fu vro us a  du vs t hno n
ka vr a

Héraclès
a) description du prologue :
être étendu à terre
(suppliants)

b) relever l'ami sans force b) 1226-1227 (Th./Hér.) a jni vs tas     j 

a) 51-53 (Amph.) pa vntwn de; crei òi
ta vs d j e{dr a~  f u la vsso men  / s i vtwn,
po tẁn, ejs qht̀o ~, ajstr wvtw/ pevdw/    /  
pleur a ;~ tiq evnte~ 



(exhortation liée à celle d'ôter
le voile puis au mouvement
de départ)

= répété : 1394 a jni vs ta s j, w\  du vst hne:
dakr u vwn d j a{li~  

=> non : 1395 (Hér.) ou jk a]n
duna i vm hn: a[r qr a  ga ;r  pevphg ev mo u
[=> geste de soutien]

1397 
pevtro ~

Ion
= montée vers le temple

727 (Créuse/pédagogue) e[pai r e s au to ;n
pro ;~ qeou  ̀cr hs thvr ia  

Troyennes  
a) description d'Héc. par
Poséidon dans le prologue
(déjà en scène et déjà à terre
vs dans l'Héc.)
= description par Héc.
[soulever sa tête vs se
soulever pour parler, auto-
exhortation vs exhortation de
Talthybios dans l'Héc.]

b) s'affaisser de nouveau
(départ de Cassandre)
[798 = nouvelle chute à
terre ? Pas d'indication nette] 

c) s'agenouiller pour invoquer
les morts : la prière d'Hécube
est imitée par le chœur [=
gestes de la prière]

 

b) 462-463 (ch.)  JEka vb h~  g er ai a~̀
f uvlake~ , ou j dedo vrka te /
devspo i na n wJ~  a[na udo ~ ejkta vdhn
pi vt nei ÉÉÉÉ  
[=> soutien du chœur cf. 3.C. « gestes
de soutien »]
 

= 112-116
(Héc.)
du vs t hno ~  ejgw ;
th~̀
bar u da ivm ono~
/   a[rq r wn  
kli vs ew~ , wJ~
dia vkeim a i , /
nẁt j ejn

s terro i ~̀
levktr ois i
ta qeis̀  j /

oi [m o i
kef a lh~̀ ,

oi [m o i
kro ta vf wn  /
pleu rw ǹ q  j

→ 467 (Héc.) ptwm a vtwn 

c) 1305-1306 (Héc.) g er ai av t     j ej~  
pevdo n tiq eis̀ a  m evle     j   <  ejm  >  a  ; (ka i ;
cer s i;  g ai à n ktu pou s̀ a di s sa i~̀ )
1307 (ch.) di a vdo ca v s oi  g ovnu  ti vq hmi
gai va /

a) 36-37 (Poséidon) t h;n d j a jq li va n
t hvndt hvndt hvndt hvnd  j ei [ ti ~ eijso ra ǹ qevlei , /

pa vr esti n  JEka vb h keim evnh  pu lẁn
pa vr o~  

Électre

= exposition des cadavres
d'Égisthe et de Clytemnestre

1178-1181 (Or.) i [dete ta vdta vdta vdta vd     j e[r ga
f ovni -/ a  mu s ar av, di vg ona  s wvm a t j ejn  /
cqo ni ; kei vme na  pla g a/̀ / cer o;~  u Jp j
ejm a ~̀...

Phéniciennes

= exposition des trois
cadavres

1481-1482 (ch.) pa vr a  ga ;r  leu vss ei n /
ptwvma ta  nekr ẁn tr is sẁn  h[dh /

ta vdeta vdeta vdeta vde
1696 (Ant./Œd. à propos de Joc.)
pr o vkei ta i  et 1698 (à propos de ses

11
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frères) twvdtwvdtwvdtwvd  j ejkta vdhn so i kei s̀ qo n
ajllhvlo i n pevla~

Oreste         
a) Oreste décrit par Él. dans
le prologue comme un
malade alité, puis par Hélène,
puis à nouveau par Él.
s'adressant au chœur

b) Électre exhorte son frère à
se recoucher après sa crise

b) 311-313 (Él./Or.) ajlla ; kli `no n ei j~
eu jnh;n devma ~  / [...] mevne d  j ejpi ;
s tr wtou  ̀levco u~  

= 88 (Hél./Él.) povs o n cr o vnon d j ejn
dem ni vo i~ pe vptwc     jj jj o {deÉ

a) 34-36 (Él.) ejnteu q̀ en ajg ri va /
s untakei ;~  no vs w/ no s ei  ̀/ tlhvm wn
 jOr evst h~ o {deo {deo {deo {de pes wvn  t j ejn dem ni vo i~
/ keit̀ai

= 151 (Él./ch.) cr ovnia  ga ;r  pes w;n o{d j
eu jna vzeta i

Bacchantes

= se jeter à terre de terreur
vs se relever (protection du
dieu)

600-601 (ch.) di vkete pedo vs e     tr om era ;
s wvm ata  / di vkete , ma ina vde~

→ 606-607 (Dion./ch.) ajll j <a[g  j>
ejx a ni vs tate  / sẁm a  

=> oui : 604-605 (Dion./ch.)
ba vrb aro i  g u na ìke~ , ou {tw~
ejkpe plhgm evna i  fo vb w/ / pro ;~
pe vdw/ peptwvka t  jÉ 

Dictys (431) 
= se relever à une annonce
inespérée (arrivée de Persée)

fr. 12 (Danaé) ti v m  j a[r ti  phma vtwn
lelhsm evnhn / ojrq oi~̀ É

B. Mouvement de la tête ou du regard

a. secouer la tête lexique : s ei vw (k r a t̀a ) , r Ji vp tw  (d evr a n)  [cf. I. A. c. « Mouvements spécifiques de danse »]

b. tourner/lever les yeux/le visage vers

lexique : - mots du corps =  o[ mm a ,  k ovr a i , o [s s e,  b levf a r on , pr ovs w p on
- verbes indiquant un mouvement du regard ou de la tête : s tr evf w  (« tourner »),  di w vkw  (« faire mouvoir rapidement »),  di a f evr w  (« porter de côté et d'autre ») 
di a di vd w mi  (« envoyer de tous côtés »),  e Jli vs s w  (« promener autour de soi ») ; abs. a jna -/p ro s - b le vp w  (« regarder vers le haut / vers ») ; ei js or a vw  

(« avoir les yeux dirigés vers ») 
indiquant l'intensité du regard : (p r o s -)de vr k om a i , a jqr evw  « fixer les yeux, observer avec attention », l eu vs s w (« contempler »)

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Héraclès
a) lever les yeux vers la lumière (lié au
geste d'arracher les bandeaux funèbres)

a) 563 (Hér./enf.) ka i ; f ẁ~  a jnab levy es qe  
b) 1089-1090 (Hér.) e[m pno u~  m evn ei jm i  kai ;
de vdor c j a {per  me dei  ̀/ ai jq evra  te ka i ; ghǹ to vxa



b) voir le ciel, la terre et le soleil (retour à
la raison d'Héraclès)
c) regarder les morts [vs a]

c) 1131 (Amph./Hér.) i jdo u vi jdo u vi jdo u vi jdo u v, qevas ai  ta vd eta vd eta vd eta vd e tevknwn
pe shvma ta

=> 1132 (Hér.) o i[mo i , tivn j o [yi n
th vnd eth vnd eth vnd eth vnd e devr kom ai ta vla~ É

q j  JH li vou  ta vde

Iphigénie en Tauride
= tourner le regard de tous côtés (guet)

68 (Pyl./Or.) oJr ẁ, sko po um̀ a i  d j o[mm a  pa nta ch̀
strevf wn

Ion 
= multiplication des appels à regarder
(description des schvm ata représentés sur
les métopes et le fronton du temple) 

190 -193 (ch.) i jdo u ; ta vndta vndta vndta vnd  j, a [q rhs on [...] f ivla ,
pr o vs i d  j o[ss oi ~
205-206 (ch.) pa vnta /  to i blevfa ro n di wvkw. S kevyai

209 (ch.) leu vs s ei ~ ... 

=> 194 (ch.) oJr ẁ

=> 208 (ch.) w|dew|dew|dew|de  derko vm eq  j, w\  fi vla i

=> 210 (ch.) leu vss w

Troyennes
= lever la tête, soulever le cou (pour
parler)

98 (Héc. à elle-même) a [na , du vs da im o n,  pedo vq en
kef a lh;n     /   ejpavei r e, devr hn  

Phéniciennes
= tourner les yeux de tous côtés (guet cf.
IT)

265-266 (Polyn.) w|n  ou |nek j o \m ma  pa nta ch ̀ di o is tevon
/ ka jkeis̀ e ka i; to ; deu r̀o , m h; do vlo~  ti ~ h \/ 

= 364 (Pol.) description   a posteriori    ku klẁn
pr o vs wpon

Oreste
a) contempler sa demeure à son retour
dans sa patrie

b) tourner les yeux de tous côtés (guet)

c) tendre l'oreille pour écouter aux portes
de la skénè

b) 1261-1262 (Él/ch.) do vcm ia v  nu n kovr a~  dia vf er  j
o jm ma vtwn . 
= 1267-1268 (Él./ch.) eJli vs setev  nu n b levfa ro n,  /
kovr a~  di avdo te  dia ; bos tr u vcwn pa vnt h/

c) 1281 (Él.) f evr e nu n ejn  pu vlai s i n ajkoa ;n ba vlw

a) 356 (Mén.) w\ dẁm a , t h/̀  m evn  s  j hJdevw~
pr os devrkom a i

=> oui : 1262-1265 (ch./Él.) ejkeiq̀ en  ejnqa vd j, ei \ta
pa vli ns ko pi a ;n / e[co m en , wJ~  qr oeì~

Bacchantes
= lever les yeux vers le ciel (retour à la
raison d'Agavé)  cf. HF

1264 (Cad./Ag.) pr ẁto n me;n ei j~ to vn dto vn dto vn dto vn d  j a ijqevr  j o [mm a
so ;n     mevqe ~

=> oui : 1265 (Ag./Cad.) i jdo u v:i jdo u v:i jdo u v:i jdo u v:  ti v
mo i to vn dto vn dto vn dto vn d  j ejxu pei p̀a ~  ei js or a ǹ  É

Hypsipyle
= lever les yeux vers le ciel pour regarder
les reliefs du temple (cf. Ion)

fr. 764 N. (Thoas ?/Eunéos) i jdo u vi jdo u vi jdo u vi jdo u v, pro ;~ ai jqevr  j
ejx a mi vllhs ai  ko vr a i~  / gr aptou v~ <t  j ejn ai je t>oi s̀i
pr o vs b leyo n tu vpo u~

13
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C. Mouvements du bras

a. Gestes en relation avec un objet / un être inanimé (cadavre) ou muet (petit enfant)

1 - porter, manier, présenter f evr w ,  a i [r w , ba s ta vz w , k omi vzw , la m ba vn w  (ejn  c eir i v / ejn  w jl evn a i ~  / e jn  a jg ka vla i ~. .. ) 

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Andromaque
= apporter un
cadavre (serviteurs)

1166 (ch.) ka i ; mh ;n o {dka i ; mh ;n o {dka i ; mh ;n o {dka i ; mh ;n o {d     jj jj a [na x  h[dh
f or avdhn [dans le prolongement du récit cf.
1158]

Hécube
= apporter un
cadavre (servantes) 

671-672 (Héc./serv.) ajta ;r  ti v nekro ;n
to vnd eto vnd eto vnd eto vnd e mo i Po lu xe vnh~  / h{kei~

kom i vzous  j;

Suppliantes
= porter l'urne
contenant les restes
des morts

= 1123-1124 (enf./ch.) fevr w f evr w , / ta vla i na
ma t̀er , ejk pu ra ~̀ patr o;~  mevlh

1114-1115 (ch.) fqi m evnw n / o js ta `
f evr eta i

Ion  (présentation de
l'objet avant de le
remettre à autrui)
a) le bracelet
contenant le sang de
la Gorgone
b) la corbeille 

b) 1337 (Pythie/Ion)  JOra /̀~  to vdto vdto vdto vd  j a[g go ~,
cer o ;~ u Jp j ajg kavla i~  ejm a i~̀ É

a) 1009 (Créuse/pédagogue) ka jpi ; ka r pw /̀ g j
au [t j ejg w; cer o ;~  f evr w  

=> 1338 (Ion)  JOr ẁ pa lai a ;n a jnti vphg j
ejn s tevmm as i n.
→ 1380-1381 (Ion) kai ; nùn  lab w;n
t hvnd j ajnti vphg  j oi [sw  qew/̀ / ajna vqhm j

Troyennes 
a) tenir la torche des
noces

b) apporter une
parure funèbre de
l'intérieur de la tente

a) 308 (Cass. à elle-même) a [nece,
pa vr ece ...

b) 1200 (Héc./serv.) f evr ete,  kom ivzet  j
ajq li vw/  ko vs mo n nekr w/ `

… 308-309 (Cass.) f ẁ~  f evr w, s evbw,  f levgw, /
i jdo u v,i jdo u v,i jdo u v,i jdo u v,  i jdo u vi jdo u vi jdo u vi jdo u v, / lam pa vs i to vdto vdto vdto vd     jj jj i Jer ovn

= 348-349 (Héc./Cass.) ... o u j ga ;r  o jrq a;
pu rf or ei ~̀ (/ ma i na ;~  qo avzo us  j)  

=> oui : 1207-1208 (ch./Héc.) ka i ; mh ;nka i ; mh ;nka i ; mh ;nka i ; mh ;n
pr o; cei rw ǹ a i {d ea i {d ea i {d ea i {d e so i s ku leu m avtwn /
Fr ug i vwn f evr ou si  ko vsm on ejx a vptei n
nekr w/`

Iphigénie en
Tauride
= emporter la statue :
[ce motif discursif
récurrent est enfin
réalisé sur scène]

1157-1158 (Thoas/Iph.) ti v to vdeto vdeto vdeto vde  meta i vr ei ~
ejx  a jki nhvtwn bavq rwn, /  jAg a mevm no no ~
pai ,̀ qeà~  a[g alm j ejn wjlevna i~ É
et 1176  h\ tẁnd j Ş{kati  dh`t j a[g alm j e[x w
f evr ei ~É

Électre
a) porter une cruche
(travail servile)

a) 55-56 (Él. lors de sa sortie de scène) to vdto vdto vdto vd  j
a[g go~  tw /̀dtw /̀dtw /̀dtw /̀d j ejf edr eu òn kavr a/ / f evr ou sa
phga ;~  potami va~  m etevr co ma i  

= à son retour sur scène : 107-108 (Or.)
ei js o rẁ ga ;r th vndeth vndeth vndeth vnde  pro spo vlwn ti na v, /
phg aiò n a [cqo ~ e jn keka rm evnw/  kavra / /



b) apporter de
l'extérieur des
présents (agneau,
couronnes de fleurs,
fromages et vin)

c) apporter de
l'intérieur de la
maison des parures

c) cf annoncé lors de la sortie de scène 870-
872 (Él.) fevr  j, oi |a  dh;  [cw ka i ; do vm oi
keu vq ou si v mo u  / ko vm h~  ajg avlma t j
ejx enevg kwma i , f ivla i , / s tevyw t  j
ajde lf ou  ̀kra t̀a to u  ̀ni k hfo vro u
et chanté d'avance par le ch  œ  ur   873-874
(ch.) su ; m evn nu n a jga vlm at  j a[ei re  /
krati v

b) 494-499 (vieil./Él.) h{kw f evr wn so i ...
neog no;n  qr evm m  j u Jpo spa vsa ~ to vdeto vdeto vdeto vde  ...     /
pa la io vn te q hs au vri s ma  Di onu vso u  to vdeto vdeto vdeto vde ...

tw /d̀e.. .tw /d̀e.. .tw /d̀e.. .tw /d̀e.. . potw/̀  

f evr ou sa n 

Hélène
= porter des torches
pour la purification
rituelle 

865-872 (Théonoé/serv.) hJgo u  ̀su v m oi
f evr ou sa  lam pt hvr wn sevla ~ , / qei vo u
dev... kro us̀ on de; peu vkhn... f lo vg  j ej~
do vm ou ~ ko m ivzete

Bacchantes

a) apporter une
touffe de lierre

b) apporter et
exhiber un trophée 

[transformation
progressive du geste
« porter un objet » en
geste « tenir dans ses
bras, par le passage
de f evr w à e[cw)

→ 1277 (Cad./Ag.) ti vno ~ pr ovs wpo n  dh`t j
ejn a jgka vlai ~ e[cei~ É
1280 (Ag./Cad.) e[a , ti v leu vss wÉ  ti v
f evr om ai to vdto vdto vdto vd j ejn cer oi `nÉ

...1286 (Ag./Cad.) pẁ~  ejm a;~  h\lq  j ej~
cevr a ~É

a) 1169-1171 (Ag.) f evr om en ejx  o jrevwn / e{li ka
neovtomo n ejpi ; m evla qr a,  / ma ka vr i on q hvr an

→ 1238-1239 (Ag./Cad.) fevr w     d j j j j ejn
wjlevna i si n ,,,, wJ~  o Jra /̀~wJ~  o Jra /̀~wJ~  o Jra /̀~wJ~  o Jra /̀~ , ta vdeta vdeta vdeta vde  / la bo us̀ a
tajr is tei à

=> 1284 (Ag.) a jlla ; P enq evw~  hJ ta vla i n j e[cw
ka vr a

b) [annoncé  968-969 (Dion./Pen.) DI .
f er o vm eno~  h{x ei ~... / P E. ejn cers i ;
m htr ov~]
→ exécuté 1200-1201 (ch./Ag.) dei x̀ o vn
nu n, w\  ta vlai na , s h;n  ni khf o vro n /
a js toi s̀i n a[gr a n h}n fevrou s  j ejlhvluq a ~

Iphigénie à Aulis
a) tenir des tablettes
à la main (Ag. les
remet au vieillard)
b) présentation de
l'objet par celui qui
l'a intercepté

c) apporter des

 

c) 610-612 (Clyt./ch.) a jll j ojchma vtwn /
e[x w por eu veq  j a }~  fevr w  fer na ;~  ko vr h/,
/ kai ; pevm pet  j ei j~  m evla qr on

b) 322 (Mén./Ag.) t h vndt h vndt h vndt h vnd j o Jr a /̀~  devlto n...É

a) 36 (vieil./Ag.) de vlton  ... / t h vndt h vndt h vndt h vnd j, h}n
pr o; cer ẁn e[ti  b as ta vzei~ 
→ 155-156 (Ag./vieil.) s fr a gi d̀a  ... h}n
ejpi ; devltw/ / th vnd eth vnd eth vnd eth vnd e kom i vzei~

15
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présents et les faire
emporter à l'intérieur
de la maison (ils ne
sont pas portés par
Clyt. elle-même vs
vieillard de l'Él.)

d) porter Oreste :
l'enfant passe des
bras d'Iphigénie à
ceux de Clytemn.

eu jlab o uvmenoi

d) 1118-1119 (Clyt./Iph.) cu Jpo ; toi~̀
pe vploi ~  a [g e / la bou s̀ j  jOrevst hn,
so ;n kas i vgnhto n, tevkno n

→ 1623 (Ag./Clyt.) cr h; de; se labo u s̀a n
to vndeto vndeto vndeto vnde  mo vsco n

[ => oui : 1120 (Clyt. qui parle pour Iph.)
i jdo u ;i jdo u ;i jdo u ;i jdo u ; pa vr es ti n h {deh {deh {deh {de (=> discussion sur la
présence d'Oreste mais 1245 (Iph./Ag.)

i jdo u ;i jdo u ;i jdo u ;i jdo u ; s iwpẁn  li vs s etai v s  j o {do {do {do {d     j, w\
pa vter)]

Alcmène
 = tenir une torche

fr. 5 povqe n de; peu vkh~  pa no ;n ejx hu r̀e~
lab ei `nÉ

Andromède 
= porter la tête de la
Gorgone

fr. 9 v. 5-6 (Persée) to ; Go rg ovno ~ ka vra  kom i vzwn

Phaéthon     
= faire emporter un
cadavre 

fr. 4 v. 216 (Clyméné/serv.) ou jk o i[s et j ei j~
do vm ou ~  nevkunÉ

2 - arracher et jeter à terre un ornement soudain inapproprié e[r r e/ejr r ev tw  / r Ji vp tw , a jf a ir evw , lei vp w  /  ti v dh t̀a É ka \ ta É

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Alceste
= ôter sa couronne de myrte

831-832 (Hér.) ka \ta kwm avzw  ka vr a /
s tef avnoi ~  pu ka sq ei v~É 

Hippolyte
a) faire ôter le bandeau qui retient les
cheveux (tentation de l'impudeur)
b) ôter une couronne (car
inappropriée au deuil)

a) 201-203 (Ph./nourr.) [b ar u v mo i kefa lh~̀
ejpi vkr a no n  e[cei n] / a [f el     j, a[mp evtas on
bovs tr u co n w[m oi ~ b) 806-807 (Thés.) ti v dht̀a  to is̀ dto is̀ dto is̀ dto is̀ d j

a jnevs temm ai  ka vr a  / plek to is̀ i
f uvlloi ~, dus tu ch;~  qe wro ;~  w[nÉ 

Andromaque
a) ôter son voile et dégrafer sa robe
(la tenue pudique est inappropriée au
sentiment du déshonneur a ijs cu vnh
877)
b) jeter son sceptre (car inapproprié
au deuil du fils)

a) 830-831 (Herm.) e[r r  j a ijqe vrio n plo ka vm wn
ejm ẁn a[po,  / lepto vm i to n f avr o~
et 832 (nourr./Herm.) tevkno n, ka vlupte
stevr na , s uvndhsa i  pevplou ~               

b) 1223 (Pél.) s kh`ptra v t  j ejr r evtw  ta vdeta vdeta vdeta vde [ejpi ;
gai à n]

=> non ? 833 (Herm.) ti v de vv vv me dei `
kalu vptei n  pe vploi ~  s tevr na É

Héraclès
= ôter les bandeaux funèbres
(inappropriés au retour d'Héraclès)
[= geste associé au mouvement de

562 (Hér./enf.) o u j r Ji vyeq j  {Ai dou
ta vs d eta vs d eta vs d eta vs d e per i bola ;~ ko vmh~ , ( ka i ; f ẁ~

a jnab levy es qe...)  É



lever les yeux vers la lumière]

Suppliantes
= ôter les bandelettes (car
inappropriées au rejet de leur
supplication par Thésée – ordre lié à
l'injonction de sortie – puis
inappropriées car leur demande est
acceptée par Thésée)  

258-259 (Adr./ch.) (a[g  j, w \ g er ai ai v,
stei vcete)  glau kh;n clo vhn  / au jtou `
li pous̀ a i  fu lla vdo ~ ka ta s tef h` 
[= non exécuté : nouvelle supplication des mères
relayée par celle d'Aethra] 
→ 359-360 (Th./ch.) ajll j w \ g er ai ai v, s evm n  j
ajfa ir ei t̀e  stevf h / mhtr ov~ [= exécuté]

Troyennes        

= ôter les attributs du dieu 

[geste dit 256-258 (Héc./Cass. absente) r Ji `pte,
t evkno n, zaq evou ~ klh/̀-/ da~  ka i ; ajpo ; cro o;~
ejn du-/ tẁn  s tefevwn  iJer ou ;~  sto lmo u v~]

→ 453-454 (Cass.) i [t     j ajp     j ejmo u  ̀cr wto ;~  
spar a gm o i ~̀ , wJ~  e[t j o u\s  j a Jgn h; cro va  / dẁ
qoa ì~  a u[r ai ~ fevresq a iv s o i ta vdta vdta vdta vd     jj jj, w\
ma ntei  ̀ j a [nax

=> geste réalisé 451-
452 (Cass.) w\ s tevf h
tou  ̀ filta vto u moi
q eẁn, a jg a vlm a t j

eu [ia , / ca i vr et  j

Phéniciennes

= ôter le voile et le bandeau qui
retenaient ses cheveux (inappropriés
à son nouvel état de ba vk ca
neku vwn)

1485-1491 (Ant.) ou j
pro kalu ptom evna b otr u cwvdeo ~ /
a Jb r a; pa r hi vdo~ ... kra vd em na
di ko u s̀a  ko vm a ~ a jp     j ej-  /   ma ~̀  ,

s toli vda  kro ko vess a n a jnei s̀ a
tr uf à~  

Bacchantes 
= ôter le lierre et le thyrse (obsession
de Penthée mais non exécuté) 
a) de la main de Cadmos
b) de la main de Dionysos
(pa r a di vdwm i = « remettre de la
main à la main » cf. Troy. 348 or
Penthée refuse tout contact avec les
objets dionysiaques, d'où l'impasse) 

b) 495 e[pei ta  q uvr so n to vndeto vndeto vndeto vnde  pa r a vdo ~  ejk
cer oi ǹ
=> non : 496 (Dion./Pen.) a u jto v~  m j ajfa ir ou `  

a) 253-254 (Penthée/Cad.) o u jk
a jpo ti na vx ei ~ kis so vn É ou jk ejleu q evr a n
/ qu vrs ou meqh vs ei ~  ceir̀ j, ejm h~̀
m htr o;~  pa vterÉ  

Iphigénie à Aulis
= jeter à terre une tablette
(revirements d'Agamemnon) 

description   a  
posteriori 39
(Vieil./Ag.) rJi vptei ~
te pevdw/  peu vkhn

3 - Poser à terre un objet ti vqh mi  (p e vdw / )

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Électre
= poser à terre la cruche

140 (Él. à elle-même) q e;~  to vd eto vd eto vd eto vd e teu `co ~  ejm h~̀
ajpo ; kra to ;~ eJ-/ lo ùs j
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(=> du geste servile au
geste de  lamentation)

Troyennes        
= faire poser à terre le
bouclier d'Hector 

1156 (Héc./serv.) qevs q     j a jmf ivto rnon ajs pi vd j
 {Ekto ro ~ pevdw/

4 - Actes   divers incluant un geste autour d'un objet  

Gestes et paroles performatives d'offrandes votives 

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Ion
= consacrer la
corbeille

[annoncé : 1380-1381 (Ion) kai ; nu ǹ  lab w;n t hvndt hvndt hvndt hvnd j
a jnti vphg j o i[s w q ew/̀ / ajna vq hm  j ]
réalisé : 1384 w\ Foi b̀e , na o ì~  a jna ti vq hmi t hvndet hvndet hvndet hvnde
s oi ~̀... 

Iphigénie en
Tauride
= faire une libation

[g  este annoncé   : 159-161 (Iph.) ta vs deta vs deta vs deta vs de  coa ;~  / mevllw
kra t hr̀a v te to;n  fq im evn wn  / u Jdr ai vn ei n g a iva~  ejn
nwvto i~ ...] 
=> réalisé : 171 (Iph.) wJ~  fqi mevnw/  ta vdeta vdeta vdeta vde  so i pevm pw

Hélène

= raser sa
chevelure en signe
de deuil

=> résultat souligné 1186-1190 (Théocl./Hél.)
a u {t h, ti v ...  e[k te kra to;~  eu jg enou ~̀  /
ko vm a~  s i vdhr on  ejm ba lou s̀ j ajpevq ri sa ~... É
et 1224 (Théocl./Hél.) tẁnd  j o u{nek  j
e[ta fe~ bos tr u vco u~  xa nq h~̀  ko vmh~É 

annoncé avant d'être exécuté à l'intérieur de la   skénè   1087
(Hél.) ejg w; d j ej~  o i[kou ~ ba s̀a  b os tr uvcou ~  temw `

Phéniciennes
= faire l'offrande
de ses cheveux
coupés 

1524-1529 (Ant.) ti vn  j ejpi ; pr ẁto n a jpo ;
cai v-/ ta~  s para gm oi ~̀  ajpar ca ;~ ba vlwÉ /
ma tro ;~  ejm a~̀  di du vmo i -/ si  g a vla kto~
par a ; m as to i~̀  h] pro ;~  ajdelf ẁn

o u jlo vm en j ai jki vs ma ta nekr ẁnÉ

Oreste
a) couper une
boucle de cheveux
en offrande au
défunt
b) se dénouer les
cheveux en signe
de deuil ? 

a) description   a posteriori   128 (Él. à propos
d'Hél.) ei [dete pa r j a[kr a ~  wJ~  a jpevqr i sen
tr ivca~ É  

b) 1267 (Él./ch.)
dia ;

bo stru vcwn 



Autour des portes de la skénè 

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Ouvrir les portes de la skénè
= ca la ǹ, o i[gei n et composés

a) pour découvrir le résultat
d'une violence exécutée à
l'intérieur

b) pour laisser entrer

c) pour laisser sortir 

a) Méd. 1314-1315 (Jas./serv.) ca làte klh/̀da~  w J~  ta vci sta ,
pr o vs poloi , / ejklu veq  j a Jrm ou v~
Hipp. 808-825 (Th./serv.) cala `te  klh/̀q ra , pro vspo lo i,
pulwma vtwn,/ ejklu veq  j a Jrm ou v~

b) HF 330 (Még./Lyc.) do vm ou ~ ajnoi vx a ~ - nu `n ga ;r
ejkk eklh/vm eq a
IA 1340 (Iph./serv.) dia ca la `tev mo i m evlaq ra , dm ẁe~, wJ~
kru vyw de vm a~   
=> non : 1344 (Clyt./Iph.) a jlla ; m i vm n j 
Or. 1561 (Mén./serv.) ajno ig evtw ti~  dẁm a [cf. fermeture des
portes au cri du chœur 1551 ou jke vt j a ]n f qa vno i te klh/̀qr a
s umpera i vno nte~  mo clo ì~]
   => non : 1567 (Or./Mén.) o u|to~  s uv, klh/vqr wn tẁn detẁn detẁn detẁn de  mh;
ya u vsh/~  cer i v 

c) Hél. 1180 (Théocl./serv.) wjhv, ca la `te  klh/̀qr a  → 1184
ejpi vs cet  j (Hélène sort)
Phén. 297 (ch./Jocaste) ajm pevtas o n pu vla ~
et 1068 (mess.) ajnoi vg et  j

=> non : Méd. 1317 (Méd./Jas.) ti vti vti vti v
ta vs deta vs deta vs deta vs de ki nei ~̀ ka jna m ocleu vei ~  puvla ~É

=> oui : 332 (Lyc./Még.) e[s ta i  tavd  j: oi [gei n klh/̀q r a
pr os povloi ~  levg w

... 1561-1562 (Mén./serv.) pro spo vlo i~  levg w wjq ei ǹ
pu vla ~ ta vs dta vs dta vs dta vs d  j, wJ~ ...  

… 1571 (Or./Mén.) mo cloi ~̀  d j a [ra r e klh/̀q ra

Frapper contre les portes
= a jr a vs sw , ejkb a vllw , kro u vw
a) pour sortir (geste fait à
tâtons)
b) pour entrer

a) Héc. 1044 (Héc./Polym.) a [ra ss e, f ei vdou  mhdevn,
ejkb a vllw n pu vla~
[correspondance avec le geste qui s'accomplit à l'intérieur cf.
1175] 

b) Hyps. 764 N. ca. 134 uJm ei ~̀
ejkr ou vsa t j, w\  nea ni va ı[i, pu vla]~  É

Se suspendre au heurtoir du
temple

Ion 1612-1613 (Créuse) nu ǹ de; ka i ; r Jovptrwn  cevr a ~
hJdevw~  ejkk rhmna vmesq a  kai ; pr os en ne vpw pu vla ~

 

Autour d'objets quotidiens

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Tablettes
a) dénouer le
cordon scellé pour
lire un message

a) Hipp. 864-865 (Th. à lui-même) f evr j,
ejx eli vxa ~~~~ peri bo la ;~ sf ra gi sm a vtwn  / i [dw
ti v levxa i  devlto ~ h{d eh{d eh{d eh{d e mo i q evlei   

b) Palamède fr. 9 v. 1
(Oiax) w \ cei r̀ e~ e jm ai ; -

b) description   a posteriori   IA
35-37 (vieil./ Ag.) ( su ; de;)
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b) graver/effacer
des signes

c) mettre/rompre le
cachet

d) ouvrir/refermer
des tablettes

v. 3-5 (Oiax) a [g e dhv,
pi na vkwn x estẁn devltoi ,
/ devx a sq e sm ivlh~
oJlko u ;~ / khvr u ka ~ ejm ẁn
movcq wn  

d) IA 110 (Ag./Vieil.) ( h}n...)  lu vo nta
kai ; s undo u ǹta v m  j ei js ei d̀e~ , g evro n 

devlto n te g ra vfei~  /
t hvnd j.../ ka i ; ta u jta ; pa vli n
g ra vm ma ta su gcei~̀

c) IA 38 (vieil./Ag.) kai ;
s fa givzei ~  lu vei ~ t j ojpi vsw

Allumer une
lampe

description   a posteriori   : IA 34
(vieil./Ag.) la m pt hr̀o ~ fa vo ~
ajm peta vsa ~

Ouvrir une
corbeille

Ion 1387 (Ion) ajnoi ktevo n tavd  j ejs ti ; => oui : 1391 (Ion) i jdo u v,i jdo u v,i jdo u v,i jdo u v,  peri vpt ug m j
ajnti vphg o~  eu jku vklou ...  

Travaux serviles

a) tâches po vno u~ ,
mo vcq ou ~ d'Ion :
balayer et arroser
le parvis, chasser
les oiseaux

b) tâches
d'Hypsipyle :
balayer, nettoyer

c) essuyer le sang

→ 144 a jll j ejkpau vs w g a;r  mo vcqo u~  /
da vfna ~  o Jlkoi ~̀ 146 cru sevwn  d j ejk teu cevwn
r Ji vyw / ga i va~  pa g a vn... notero ;n u {dwr
b avllwn  
→ 166 (Ion/oiseaux) pa vr a ge ptevr ug a~

b) [verbal : Hyps. 764 N. ca. 203-205
(Hyps.) povter a d wvm a to ~ ei jso vdou ~ /
s ai vrei[~], h] dr ovso n ejpi ; pevd w/ /
b avllei ~  oi |a v te do u vlaÉ]

c) Phaéthon fr. 4 v. 219-220 (Clyméné)
o u j stalag mo ;n ejx om ovr xete,  ei [ po u v
ti v~ ejs ti n ai {m ato ~ ca ma i ; pe sw vnÉ

a) Ion [gestes annoncés v. 103-108
pto vrq ois i  da vf nh~  / stevfes i vn q  j
iJer oi~̀  ejs ovdo u~  Fo ivb ou / kaq ar a;~
qhvs o men, u Jg ra ì~  te pevdo n  /
r Ja ni vs i n no tero vn:  pt h nw ǹ t j
ajg evla ~  /... / to vxo i si n ejmo i~̀
fu ga vda~  qhvs om en] => exécutés 115
sa i vr ei ~ , 121 sa i vr w  da vpedo n q eo ù 
[→ cf. gestes de menace]

Essuyer ses larmes
avec son manteau

Él. 501-502 ejg w; de; tr uvcei  tw/̀d j
ejm ẁn pevplw n ko vr a~  / da kru voi s i
tevg xa ~ ejx om o vr xa sq ai  q evlw



Autour d'instruments de violence (épée, arc et torches)
 

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

ranger l'épée Phén. 276 (Polynice) f evr j ej~  skotei na ;~
peri bo la ;~ meqẁ x ivfo ~  

Entrées en scène
l'épée au poing
= x if hvr h~x if hvr h~x if hvr h~x if hvr h~
a) Ion poursuivant
Créuse
b) Oreste épiant la
maison d'Électre →
Électre montant elle-
même la garde

c) Oreste et de Pylade
entrent dans le palais
→ sortie d'Oreste
poursuivant le
Phrygien

d) Polynice entre dans
Thèbes

c) Or. 1223 (Or./Pyl. + lui) o Jpli z wvm esq a
f as gavn w/  cevra ~

b) Él. 225 (Él./Or.) ka i ; pẁ~  xi f hvr h~  pro ;~
do vmo i~  lo ca /̀~  ejm o i~̀ É 

= 1345-1346
(Él./Or. et
Pyl.) w\ kata ;
stevg a ~ /
fi vloi
xi fhvr ei ~ [cf.
1272]

Él.  695-696 (Él.) f ro ur hvs w d j ejg w;
/ pr o vcei ro n e[g go~  ceir i ;
b as ta vzo us     j ejm h/̀  

[cf. plan : 1125 (Pyl./Or.) kru vpt j ejn
pevploi si  toi si vdtoi si vdtoi si vdtoi si vd j e{x om en x ivf h] 

d) Phén. 363 (Pol.) xi f hvr h  cei r̀  j
e[cwn...  h\lq o n

a) Ion 1257-1258 (Cr.) ka i ; mh;n
o i{d j a jg wni sta i ; pi kro i ; / deur̀  j
ejpei vg o nta i  xi f hvr ei ~

���� 1504-1505 (ch.) x if hf ovro n ga ;r
ei js o rẁ pro ; dwm avtwn / ba ivno nt j
 jOrevst hn ejptohm evnw/ po di v

Allumer des torches,
un incendie
a) incendie de Troie 

b) incendie du palais
(préparatifs et menace)

c) incendie du palais
(fantasmagorie)

→ Or. 1618-1619 (Or./Él.) a jlla jlla jlla jll j ei \ei \ei \ei \ j,
u {fa pte  dwvma t  j,  jH levktr a, ta vde / s uv
t j... / P u la vdh, ka vta iq e g ei s̀a  tei cev wn
ta vde

c) [Bacch. 594-595 (Dion. invisible) a{pte
kera uvni o n a i[q opa la m pa vda :/
s uvmf leg e  s u vm flege  dwvm a ta  P enq evw~

a) Tr. 1256-1258 (ch.) ti vna~   jI lia vsi n
tai s̀ d j ejn kor u fa ì~ / leu vss w  flog eva~
da lo i s̀i  cevr a~  / di er evss onta ~~~~ É  

[=> 596 (ch.) pùr  ou j leu vss ei ~ ...É]

= 1260-1262 (Talth.) au jdẁ
lo ca go ì~ ... / … m hkevt j ajr go us̀ a n

f lovga  / ejn  cei ri ;  sw /vzei n  

b) Or. 1543 (ch.) a {pto us i  peuvka~ ,
w J~  pu r wvs o nte~ do vm ou ~ ...

1258 (ch.)
diere vss onta ~
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b. Gestes de prière et de lamentation

1 - Gestes de prière  - lever les bras vers le ciel : c evr a~  / w jlevn a ~  ej~  ou jr a n o ;n  a jn evc w,  di ke i ǹ , a i [r w , r Ji vp tw
- diriger les bras vers le sol / frapper le sol : ga i àn  kt u p evw ,  c ei r̀ a ~  ga i va / d iv dw mi

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Héraclès      
= prière à Zeus : lever les bras vers le
ciel

498-499 (Amph.) ejg w; de ; s j, w\ Zeù,  ceìr  j ej~
ou jra no ;n dikw ;n / au jdẁ

Troyennes
= prière aux morts : marteler la terre en
s'agenouillant

1305-1306 (Héc.) g er ai av t j ej~  pevdo n ti qeis̀ a m evle j
<ejm>a; / kai ; cer s i;  gai à n ktu po ùsa  diss a i~̀
1307 (ch.) dia vdo ca v so i go vn u  ti vqhm i g ai va /

Électre
a) prière d'action de grâce après les
retrouvailles : élever les mains
b) prière funéraire avant le passage à
l'action : marteler la terre

a) 592-593 (ch.) a [nece cevr a ~,  a [nece lovg on,
i {ei  li ta ;~  / ej~  qeo uv~

b) 678 (Él.) kai ; Ga ì  j a [na s sa , ceir̀ a~ h|/ di vdwm  j
ejm a v~

Hélène
= prière avant l'action : tendre les bras
vers le ciel

1095-1096 (Hél.) ai jto uvmeq  j ojrq a ;~  wjlevna ~  pr o ;~
ou jra no ;n / r Ji vpto nq  j

Oreste
(NB : pas d'indication de gestes dans la
prière à Ag.)

2 - Gestes de lamentation 
- gestes féminins : se lacérer les joues de ses ongles (leu ko ;n  o [n u ca  di a ;  p a r h i vdw n  t i vqh mi ,  a i Jma to vw  / k a ta d r uv mma ta . ..), se frapper la tête et la poitrine de 
ses mains (kr a ` ta  a jr a vs sw , dr u vp tw  ; c ei r w ǹ  / s tevr n w n  / kr a tov~  ktu vp o~ , p l hvg ma ta . . .), verser des cendres sur sa tête (s p o do;n  ka vr a / c evw)
- gestes masculins : lever le bras pour saluer un mort (c ei r̀ a  e jk tei vn w , a i[r w )

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl
.

Énoncé déclaratif Images

Alceste
a) constat de l'absence de lamentation

b) le serviteur regrette de ne pas avoir
pu saluer la morte

a) Geste interrogé : 86-90 (ch.) klu vei
ti~  h] s tena gm o;n  h] / ceir ẁn kt u vpo n
kata ; s tevga ~  / h] go von wJ~
pepra gm evnwnÉ / ou j ma ;n...  = nié : cf.
103-104 (ch.) ou j neolai va  / do u pei `
cei ;r  gu na i kẁn

b) Geste nié : 768 (serv.) o u jd j ejxe vtei na cei r̀  j



Andromaque
= lamentation d'Hermione sur elle-
même => refusé : 828 (nourr.) w\ pa i ,̀ tiv

dra vs ei~É s ẁm a so ;n ka tai ki h /̀É

Annoncé : 825-827 (Herm.) i jwv m oi v mo i : / s pa vra gm a
kovm a ~  o jnu vcw n te da vi  j aj-  /   mu vgm ata   q hvs oma i .

Suppliantes    
a) lamentation en l'absence des
morts : se meurtrir de ses ongles, se
frapper la poitrine

b) salut aux morts : lever le bras 

c) lamentation en présence des morts
(kommos) : déchirer sa peau de ses
ongles, verser des cendres sur sa tête 

77 (ch.) di a; pa r h/̀do ~  o [nu ca  leuko vn   /  
ai Jma to u `te cr ẁta v   <  te  >   fo vni o n  

=> 87 (Thésée) ti vnwn g ovwn h[ko us a
kai ; s tevr nwn kt u vpo n  / nekr ẁn te
qr hvno u ~;

a) 49-50 (ch.) (ejs i do u s̀  j) r Ju -/sa ; de;  sa rkẁn  poli àn /
kata dr u vmm a ta  cei r ẁn      
72 (ch.) a jco us̀ i n pro po vlwn  cevr e~

b) annoncé : 772 (Adr.) a jll j ei \m  j i {n j ai [r w  cei r̀  j
ajpa nt hvs a ~ nekro i~̀ 3

c) 826-827 (ch.) ka ta ; me;n o [nu xi n hjlo ki vs m eq     j, a jmf i ;  
de;   /   spo do ;n ka vra / kecu vm eqa  

Troyennes
a) lamentation d'Hécube à l'annonce
de son sort : frapper sa tête et
déchirer ses joues
b) lamentation d'Hécube après la
sortie d'Astyanax : frapper sa tête et
sa poitrine
c) lamentation du chœur sur le corps
d'Astyanax : frapper sa tête 

a) 279-280 (Héc.) e] e[ / a [r as s e kr at̀a
kou vr i mo n,  / e{lk j ojnu vcess i  di vpt u co n
pa r ei a vn 

c) 1235-1237 (ch.) a [ra s s j a[ra s se  [ceir i ;]
krat̀a  / pi tu vlo u~  di do u s̀a  ceir o v~ : / ijwv
mo iv mo i

b) 793-794 (Héc.) ta vd eta vd eta vd eta vd e so i di vdom en / plhvg mata  kra to ;~
s tevr nwn te ko vpo u~ 

                             
1236 (ch.)
pi tu vlo u~
ceir o v~ 

Électre
= lamentation d'Électre (monodie) :
lacérer sa peau et frapper sa tête = 150 (Él.) e] e[, dr u vpte  ka vr a

146-149 (Él.) kata ; me;n fi vla n   /   o[nu ci  tem nom evna  
devra n , / cevr a  te kr at̀     j ejpi ; ko u vri mo n   / ti qem evna
qa na vtw/ sw /̀

Hélène
= lamentation trompeuse : lacérer ses
joues [non accompli : 1186-1190 non
mentionné par Théocl.]

Geste annoncé comme devant être exécuté à l'intérieur de la
skénè 1087-1089 (Hél.) (ejg w; d j ej~  oi [kou ~ b às a
bo stru vcou ~ tem ẁ / pevplwn  te leu kẁn mevla na ~
ajnta lla vxo ma i ) / pa rh/̀di v t     j o [nuca  fovni o n ejm b alẁ  
cro ov~

Phéniciennes
= lamentation du chœur à l'annonce
de la mort de Jocaste : se frapper la
tête

1350-1351 (cor.) ajna vget  j ajna vg ete
kwkuto vn, / ejpi ; ka vr a  te leu kophvcei~
ktu vpou ~ cero i `n

Oreste 960-963 (ch.4) ka tavr com ai  s tenag m ovn,  w\ P ela sg iva , /

3
Je suis ici le texte de Diggle (cf. C. Collard, comm. ad loc.)
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= lamentation du chœur à l'annonce
du verdict : se frapper la tête et se
lacérer les joues

tiq ei s̀a  leu ko ;n o[nu ca  di a ; par hi vdwn  / a iJm at hr o ;n
a[ta n, / kt u vpo n te kr ato v~...

II. GESTES ET MOUVEMENTS METTANT DES PERSONNAGES EN RELATION   (p ros -p ros -p ros -p ros -)

A. Mouvement du corps 

a. la proskynèsis orientale pr o s ku n e vw  / pr o s p i vtn w

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Phéniciennes     (salut) 293-294 (ch./Pol.) g onu peteì~  e{dr a~  pr os pi vtnw  s  j, a [na x , / to ;n oi [koq en
no vmo n sevb o us a

Oreste        (salut et supplication) 1507 (serv./Or.) pr os ku nẁ  s     j, a [na x , no vm o is i b ar ba vr oi si  pr os pi vtnwn

b. se pencher et approcher l'oreille pour écouter  cf. approcher son oreille de la porte de la skénè pour écouter [I.B.b.] 

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Héraclès 1059 (Amphitryon) si `ga , pnoa ;~  m avq w:  f evref evref evref evre  pr o ;~  ou \~  ba vlw

B. Mouvements de la tête 

Les mouvements de la tête  sont  avant tout  des jeux de  regards,  donc d'échange et de communication entre les personnages : lorsque le lien visuel  est rompu (lorsqu'un
personnage détourne, baisse, se voile la tête), c'est la communication tragique qui est menacée et tous les efforts sont déployés pour la rétablir.

a. Baisser / détourner la tête ou le regard vs Relever / tourner la tête pour regarder et parler 

lexique : - « lever la tête » (ojr q ou ǹ  ka vr a/pr o vs w p on ,  ejp a i vr w ka vr a) vs « baisser la tête » (k a th f ev w o[m ma , ka th fe ;~  o [m ma  e[c w), « tourner la joue/la tête » (p a rh i v da ,  
ka vr a  s tr evf w  / ejp i s tr ev fw), « regarder vers » (b le vpw  pr o v~  pr o v~  pr o v~  pr o v~  / p r osp r osp r osp r os b le vp w ,  p r osp r osp r osp r os de vr kw)
- image : la tête de la Gorgone

4
Je suis ici l'interprétation d'E. Medda qui attribue ces vers au chœur et non à Électre.  



Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Alceste
a) baisser la tête (la mort
est présentée comme une
rupture du lien visuel)
b) détourner la tête pour ne
pas nouer un lien de type
conjugal
c) tourner la tête pour
nouer/rétablir un lien de
f iliva

a) 388-390 (Adm./Alc.) o[rq ou
pr o vs wpon .../ blevyo n pr o;~  a u jto u;~ ,
blevyo n  

c) 1121 (Hér./Adm.) b levyo n pro ;~ a ujt hvn
  [= accompagne le geste d'ôter le voile ?] => oui : 1124 (Adm.) g u na i `ka  leu vss w

t hvndt hvndt hvndt hvnd  j ejmh;n ejt htu vm w~;

=> non : cf.
389 (Alc.)
ca i vr et j, w\
tevkna  [...]

b) 1118 (Hér./Adm.)
gor go vn j wJ~
ka ra tom w ǹ 

Médée [cf. portrait de
Médée dans le prologue]
a) détourner la tête pour
pleurer à la réception d'une
nouvelle 
b) baisser les yeux pour
pleurer à la réception d'une
nouvelle 
c) détourner le regard pour
fuir la force du lien de
f iliva

a) 922-924 (Jas./Méd.) a u {t h, ti vti vti vti v clwr oi ~̀
dakr u vo i~  tevgg ei~  ko vra ~ , / s trevyas a
leu kh;n e[m pali n  pa r hi vda , / ko ujk
ajs mevnh to vnd  j ejx  ejm ou  ̀ devch / lo vgo n É
[+ interpol. 1006-1007]
b) 1012 (gouv./Méd.) ti v da i ;ti v da i ;ti v da i ;ti v da i ; ka t hfei~̀
o [m ma  ka i; da kru r ro eì~ É
c) 1040 (Méd./enfants) feu  ̀ feu:̀  ti vti vti vti v

pro spro spro spro s devr kes qev m  j o[mma s in , tevknaÉ  ti vti vti vti v
pro spro spro spro s gela `te to;n  panu vs ta ton gevlwnÉ

=> 1076-1077 ou jkevt j ei jm i ;
pro spro spro spro s  blevpein   / oi {a  te  pai d̀a~
(lié au geste d'éloigner cf. cwrei t̀e)

Héraclides
a) regarder comme prélude
à la supplication

b) relever la tête – baissée
par accablement – pour
accueillir une nouvelle 

c) tourner la tête en signe
de courage pour recevoir
son jugement.

a) 225 (Iol./Dém.) b levyo n pro ;~ au jtou ;~ ,
blevyo n

=> 635 (serv./Io.) o [rq ws on  ka vr a 

c) 942-944 (Alcm./Eurysth.) pr ẁto n me;n
ou \n mo i deur̀  j ejpi vs tr eyon  kavra  / kai ;
tlhq̀i  tou ;~  sou ;~  pro spro spro spro s  blevpein  

ejna nti vo n / ejcq ro u v~  

b) 633 (serv./Io.) ti vti vti vti v crhm̀ acrhm̀ acrhm̀ acrhm̀ a keis̀ a i ka i ;
kat hfe;~  o [m m     j e[cei~  É  [= prostration]

Hippolyte
= tourner la tête –
détournée par horreur de
l'accusation – pour recevoir
son jugement

946-947 (Thésée/Hipp.) dei x̀o n d  j,
ejpei dhv g j ej~  m ivas m  j ejlhvluq a ~,/ to ;
so ;n  pr o vswpo n deu r̀  j ejna nti vo n pa tr i v 

Hécube
a) se détourner du suppliant
(soustraire sa joue au
contact suppliant)
b) relever la tête (+ corps b) 500 (Talth./Héc.) ... e[pa i re  ka i ; to ;

a) 342-344 (Polyx.) o Jrẁ
s j,  jOdus seu ,̀ ...
pr ovs wpo n e[m pali n
s trevfo nta ,,,, m hv s ou
pr os qi vg w genei a vdo ~
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affaissé de douleur) pour
entendre le récit de la mort
de Polyxène  
c) regarder pour
reconnaître son fils

d) opposer à autrui son dos
penché dans une attitude de
lamentation
(communication
impossible)

e) détourner le regard par
pudeur (a ijs cu vno ma i) et
par usage social ( novm o~)

pa vlle uko n ka vr a

c) 679 (serv./Héc.) a jlla jlla jlla jll  j a[q rhs on  sẁma
gu mn wq e;n nekro u ` 

d) 739-740 (Ag./Héc.) ti v mo i pr os wvpw /
nẁto n ejg kli vna sa  sovn  / du vr h/, to ;
pr a cqe;n d j ou j levg ei~É  

=> oui : 681 (Héc.) oi [m o i , blevpw
dh ;dh ;dh ;dh ; pa i d̀  j ejmo ;n teq nhkovta

e) 968-975 (Héc. / Polym.)
a ijs cuvno ma i v se pr os blevpei n
ejna nti vo n, / Po lu m hs̀ tor , ejn
to i oi s̀ de kei mevnh  ka ko ì~. / […]
kou jk a]n du nai vm hn pr os blevpei n
o jrq a i~̀  ko vr ai ~ . / […] a[llw~  d  j
a i[tio vn ti  kai ; no vmo~ , / g unai k̀a~
a jndr ẁn m h; b levpei n  ejna nti vo n.

Héraclès 
diriger les yeux vers un
f ivlo ~
a) pour lui demander de
l'aide
b) pour lui dire adieu

b) 457 (Még.) to u vs d  j ou {~
pa nu vs ta t j o [m m as i n
pro s de vr kom ai

a) 228-229 (Amph./
enfants) pro ;~  d j e[m  j,
a js q enh`  fi vlon, /
de do vr ka t j 

Suppliantes
= relever la tête – baissée et
voilée pour pleurer – car la
supplication est acceptée

289 (Th./Ae.) e[pa i re  leu ko ;n kr at̀a ,  m h;
dakr urr o vei  [= accompagne le geste,
implicite, de se dévoiler] 

Ion 
a) fermer les yeux pour
pleurer 
b) fixer le sol en silence
(assombrissement)

b) 582 (Xou./Ion) si ga /̀~ É Ti v pr o ;~  g hǹ
o [m ma  s o;n ba lw;n  e[cei ~ ...

a) 241 (Ion/Créuse) o[m ma
s u gklh/vs a sa so ;n

Troyennes = variatio /
Héc.
= relever la tête (premiers
mots d'Hécube étendue sur
le sol dès l'ouverture de la
pièce)

98-99 (Héc. à elle-même) a[na ,
du vs da im on , pedo vqe n kef a lh ;n /

ejpa veir e, devr hn     

Iphigénie en Tauride
= regarder comme prélude
à la supplication

1056 (Iph./ch.) w\ fi vlta ta i
g unai k̀e~,  ei j~  u Jma ~̀ blevpw  

Électre
a) diriger les yeux vers le
f ivlo ~ pour le reconnaître
b) la séparation entre f i vloi

=> 567 (Vieil./Él.) blevyo n  nu n ej~  to vn d j,
w\ tevknon , to ;n f i vlta to n

a) 558 (Or./Él.) ti v m j ejs devdo rk en... É

b) annoncés 1331-1332 (Or./Él.) Or .



se dit sur le mode de la
rupture du contact visuel

ou jkevti  s j o[yom a i - H l. Ou jd  j
ejg w; ej~  so ;n b levfa ro n pela vs w

Hélène
= regarder pour reconnaître

557 (Mén./Hél.) ti vn j o [yi n shvn, gu vna i ,
pr o s devr kom ai É

Phéniciennes
a) revoir le f ivlo ~ après une
longue absence

b) détourner la tête (haine)

c) tourner la tête vers son
interlocuteur pour
dialoguer dans des
conditions optimales

c) 457-458 (Joc./Pol.) s uv t j au \
pr o vs wpon  pro ;~ ka s ivg nhton  s tr evf e,
Polu nei k̀ e~:

a) 305-306 (Joc./Pol.) i jw; tevkno n,
cro vnw/  so ;n o [mma ... / pr os ei d̀o n

... 458-459 (Joc./Pol.) ej~  ga ;r
tau jto ;n o[mm a si n b levpwn /
levxei~  t j a[m ei no n tou d̀ ev t j

ejndevx h/ lo vgo u ~

b) 455 (Joc./Et.) ou j g a;r
to ; lai mo vtm hto n

ei jso ra /̀~  ka vra  /
Go rg ovno~ , a jdelfo ;n d j
ei jso ra /̀~  h{ko nta  sovn

Oreste
a) détourner le regard du
f ivlo ~ (rappel des gestes de
tendresse passés de
Tyndare) par a ijdwv~

b) fixer le sol en silence (à
l'annonce du verdict) 

b) [957-958
(ch./Él.) w J~
x u nhr ef e;~
pr ovs wpo n
ei j~  g h̀n s o;n
b alou s̀ j]5

a) 460-461 (Or.) ou | m avli s t j a i jdw v~
m j e[cei  / ei j~  o [m ma t     j ejlqei ǹ  
to i s̀i n ejx ei r ga sm evno i~  ... 

Bacchantes
= lever la tête pour être
recoiffé (soumission)

933 (Dion./Pen.) a jlla jlla jlla jll  j o [rq ou  ka vra => oui : 934 (Pen./Dion.) i jdou vi jdou vi jdou vi jdou v, su ;
ko vs mei

Iphigénie à Aulis
a) regarder dans les yeux
comme prélude du
discours/signe de courage
b) regarder le fi vlo~ après
une séparation (or tristesse
d'Agamemnon)
c) baisser les yeux et partir
(848 ai jdo um̀ a i  ta vde)
d) fixer le sol du regard en
pleurant (+ voile)

e) détourner le regard du
suppliant [association du

a) 320 (Mén./Ag.) b levyo n ei j~  hJma ~̀ , i {n  j
ajr ca;~  tẁn lo vgw n ta u vta ~ la vb w

b) 648 (Iph./Ag.) mevqe~  nu n o jf ru ;n  o [m ma
t     j e[ktei no n fi vlon  

e) 1238 (Iph./Ag.) b levyo n pro ;~ hJm a ~̀ ,

=> oui : 321 (Ag./Mén.) mw `n tr evs a~  ou jk
ajna kalu vyw  blevf ar o n,  jA tr evw~
g eg wv~ É  

d) 1122-1123 (Ag./Iph.) tevkno n,  ti v
kla i vei ~ , ou jd  j e[q  j hJd evw~  oJra /̀~ , / ei j~
g h̀n  d     j ejr ei vs as     j o[m ma   pro vs q j e[cei ~
pe vplo u~ É

c) 851-852 (Clyt./Ach.) cai r̀  j: ou j
ga ;r  o jrq oi ~̀  o[m ma si vn  s j e[t j
ei js o rẁ, / yeu dh;~  g eno mevnh ka i ;
paq ou s̀ j a jnavx ia

5
 D'après la scholie, ces vers n'apparaissaient pas dans tous les exemplaires de la pièce. Ils ont été condamnés par Kirchhoff, suivi en cela par la plupart des éditeurs : le motif le plus valable me paraît invoqué par E. Medda, qui attribue les vers suivants non à Électre mais au chœur, manifestant ainsi la réaction

émotionnelle attendue de la part du chœur. 
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regard et du baiser] o[mm a  do ;~  ( fi vlhm a v te)

Télèphe
= regarder en face 

fr. 37 v. 2 (Tél.?/Achille) to vlma  de;
p  ÿ  r  Õ  osb le vpei n   me

Phrixos
= regarder en face en signe
d'innocence et de franchise

fr. 10 v. 17 (serv./Athamas) ] bılıeıvpıw
g e to ùd j ej~  o [m ma ta

b. se voiler la tête  

lexique : - tête / visage / yeux : ka vr a , kr a t̀a ,  kef a l h vn , p r ovs w p on , k ovr a ~ , o[m ma
- verbes : « cacher » kr u vp tw, a jmf i ti v qh mi ,  s u n a mp i vs c o ma i . ..  

NB. Se trouve classé ici par analogie le geste de se voiler le corps tout entier, lorsqu'il est le fait d'un personnage vivant qui se voile seul, geste à la symbolique funèbre particulière. 

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Hippolyte  
a) voiler le visage (honte
cf. 244 a ijdo uvm eqa , 246
ai js cu vnh) => long silence
scénique 
b) demande symétrique de
voiler le visage (mort)
[cf. II.C.c. « gestes d'honneurs
funèbres »]

a) 243-245 (Ph./nourr.) ma ìa , pa vli n mou  kr u vyo n
kefa lh vn:/ a ijdo uvm eqa  ga ;r  ta ; lelegm evna  moi ./

Kr u vpte                     

b) 1458 (Hipp./Th.) kr u vyo n  dev  mo u  pr o vs wpo n wJ~
ta vco ~ pevploi ~

… 246 (Ph.) ejp  j a ijs cuvnhn
o [mm a tevtra pta i
=> oui : 250 (nourr.) kr u vptw

Hécube
a) voiler le visage (larmes)
b) être enclose dans les voiles
(état de prostration)

a) 432 (Polyx./Ul.) ko vmi z  j,  jOdu s seu ,̀ m j
a jm fi q ei ;~;~;~;~  ka vr a / pevplo u~ :

b) 487 (cor. à propos d'Hécube)
xu gk eklh /mevnh  pevploi ~  

Héraclès
a) voiler ses yeux (larmes +
peur de la souillure)

b) voiler sa tête (honte
ai js cu vnh 1160, ai jdo vme no ~
1199)  

b) 1159 (Hér.) f evr  j a [n ti  kra ti ; per ib a vlw
s ko vto~
                                                      

a) 1111-1112 (Hér./Amph.) pa vter , ti v klai vei ~
kai ; su na m pi vs ch / ko vr a ~, / tou  ̀ filta vto u soi
t hlo vqen pa i do ;~  bebw v~ É

= description du tableau offert 1198 (Th./Amph.)
ti v ga ;r  pevploi s in a [qli o n kru vptei  ka vra É

= 1199-1201 (Amph./Th)
ai jdo vm eno ~  to ; so ;n o [mma /
kai ; f ili va n  o Jmo vfu lo n / ai |

ma  te pa i dof ovno n

Suppliantes
a) être enveloppé dans son
manteau (prostration)
b) voiler ses yeux (larmes)

b) 286-287 (Th./Ae.) mht̀er , ti v klai vei ~  levpt j
ejp     j o jm m avtwn fa vrh   /   ba lo us̀ a tẁn  s ẁn  ;

a) 110 (Th./Adraste) s e; to ;n
kat hvrh cla ni di vo i~



Ion
= voiler son visage (larmes)

967 (Cr./Péd.) ti v kra `ta kru vya~ , w\  g evr on,
dakr ur ro ei~̀ É

Oreste
a) voiler son visage (larmes)
b) simple désir de voiler son
visage pour fuir le regard du
vieux Tyndare

a) 280 (Or./Él.) s uvgg o ne, ti v kla ivei~  krat̀a
qeis̀     j ei [s w pevplwn  É
[b) 467-469 ti vna  skovto n / lavb w pro sw vpw /É
po iò n ejpi vpro sq en nevfo ~ / qẁma i , g evr onto~

o jm ma vtwn  f eu vg wn ko vr a~ É]

Iphigénie à Aulis
= voiler ses yeux (larmes) 
[lié au geste de baisser la tête]

1122-1123 (Ag./Iph.) tevkno n, ti v kla i vei ~ , ou jd  j
e[q  j hJdevw~  o Jra /̀~ , / ei j~  ghǹ d  j ejr ei vs as  j
o [m ma  pro vsq     j e[cei ~ pevplou ~  É

c. enlever le voile

lexique : « découvrir » (ej kk a lu vp tw  / a jn a ka luvp tw) ou « montrer » (de i vkn u mi) son visage (o{m ma  / k ra ` ta / k a vr a), « regarder » (bl evp w , a jqr evw)

NB. Il s'agit ici, comme dans le geste de rediriger le regard vers son interlocuteur, de rétablir un lien visuel entre les personnages, et par là de rétablir simplement la communication ou,
plus symboliquement, de réaffirmer le lien de fi li va .

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Hippolyte
= regarder pour parler [lié au
geste d'ôter le voile ?]

300 (nourr./Ph.) fqe vg xa i  ti , deu r̀  j a[q rhso n

Hécube
= ôter le voile qui couvre le
cadavre de Polydore 
(=> reconnaissance et plainte)

679 (serv./Héc.) (a jlla jlla jlla jll  j a[q rhs on)  sw m̀a  g u mnwqe ;n
nekr o ù   [le participe parfait dit le geste de dévoiler]
=> oui : 681 (Héc.) oi [m oi , blevpw  d h; d h; d h; d h; pai d̀ j ejmo ;n
teq nhko vta

Héraclès [relai d'exhortations]
= ôter le voile (retour à la vie,
réaffirmation de la
communication et de la relation
de f i li va)

1202 (Th./Amph.) ejkka vluptev  ni n
=> 1203-1205 (Amph./Hér.) w\ te vkno n, /   pa vr e~  a jp     j  
o jm ma vtwn    /   pevplo n  , ajpo vdi ke , r Jevqo ~ a jeli vw/ dei x̀o n
1215 (Th./Hér.) fi vlo is i n o [m ma  dei kn uvna i  to; sovn
et 1226-1227  (a jni vs ta s j) , ejkka vlu yo n  a [q lio n ka vra  /
blevyo n pro ;~  hJm a~̀  

=> oui : 1231 (Hér./Th.) ti v dht̀a v m ou
kra `t j a jneka vlu ya ~~~~ hJli vw /É

Suppliantes
= ôter le voile (condition
explicite de la communication)

111 (Th./Adr.) levg  j ejkka lu vya ~~~~ kr a `ta    

Oreste
= ôter le voile associé aux
larmes (retour à la raison
d'Oreste et rétablissement de la

294 (Or./Él.) ka i ; nu `n a jna ka vlu pt  j, w\ ka si vg nhto n
ka vr a
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communication avec sa sœur)

Hypsipyle
= ôter le voile associé à la
pudeur féminine (condition
explicite de la communication)

fr. 758 N. ca. 874 (Amphiaraos/Eurydice) pr ẁto n me;n ou\n
so ;n dei x̀o n, w\ xevnh, ka vra ... 
(… ca. 878 e[pei t j a [ko us o n...)  

(… ca. 875 s ẁfr on  ga ;r o [mm a to u jm o ;n )

=> oui : ca. 882-884 (Eurydice/Amph.) pavntwn
ajkou vo us  j oi \da v s j o[[n]ta  s wvfr o na :  ou j ga vr
po t  j ei j~  tovd j o[m m  j a ]<n> e[b l[e]ya ~  pa r wvn /
nu ǹ d  j ei [ ti  bo uvlh/, ka i ; klu ve[i]n s evqe n q evlw

C. Mouvements du bras 

a. Tendre la main pour donner/recevoir un objet (ou un jeune enfant)

lexique :  de vc om a i , la vz u m ai , la m ba vn w , p ar a di v dw mi , ejn di v dw mi ,  ajp odi v dw mi

Énoncé exhortatif Énoncé interr. Excl. Énoncé déclaratif Images

Alceste   de vco ma ide vco ma ide vco ma ide vco ma i
a) recevoir les enfants
b) recevoir une parure
familiale (refus = rupture du
lien)
c) recevoir une épouse

a) 375 (Alc./Adm.) ejpi ; to is̀ de pa i `da~  ceir o ;~  ejx  ejm h~̀    devco u   

b) 618 (Phérès/Adm.) de vco u  de; kovs mo n to vndeto vndeto vndeto vnde  [= geste de
désignation vers la parure que portent les serviteurs cf. 611-612]

c) 1097 (Hér./Adm.) de vco u  nu n ei [s w t hvndet hvndet hvndet hvnde gennai vwn  do vm wn 
1117 (Hér./Adm.) to vlm a  pr o tei `nai  cei r̀a  kai ; qig ei `n  x evn h~

=> oui : 376 (Adm.) devco m ai , f ivlo n ge d ẁr o n ejk f i vlh ~~~~
cer o v~ 
=> non : 631 (Adm.) ko vs mo n de; to;n  so ;n ou [poq  j h{d  j
ejndu vs etai  

=> non : 1098 (Adm.) mh v 
=> oui : 1118 (Adm.) kai ; dh; pr o tei vnw  1118 gor go vn j

wJ~  kar a tom ẁn

Médée
= remettre les cadeaux

956 (Méd./enfants) la vzus qe  ferna ;~ ta vs de,ta vs de,ta vs de,ta vs de, pai `de~ , ej~  cevr a~   

Suppliantes
= prendre l'urne

1115 (ch./serv.) la vb et j, a jmf ivpo lo i  [non réalisé]

Ion
a) remettre le bracelet
b) remettre la corbeille

a)  1029-1030  (Cr./péd.)  cei ro ;~  ejx  ejm h~̀  lab w;n  / cru vs wm j
 jA qa vna~  to vd eto vd eto vd eto vd e, pa la io ;n o[rg ano n ( ka vq e~ )
b) 1355 (Pythie/Ion) la bwvn  nu n au jta ; t h;n  te ko us̀ a n ejkpo vnei  => oui : 1380 (Ion) kai ; nu ǹ la bw ;n  t hvndt hvndt hvndt hvnd j ajnti vphg  j...

Troyennes
a) prendre le flambeau des
mains de Cassandre et le
remettre aux servantes
b) livrer son enfant 
c) remettre le cadavre à
Hécube

a) 348 (Héc./Cass.) pa ra vdo ~ ejm oi ; f ẁ~:  
→ 351 (Héc./serv.) ejs fevr ete  peu vka ~
b) geste sous-entendu 774 (Andr./grecs) <a jll j> a [gete f evr ete
( r Ji vptet j)

… 348-349 (Héc./Cass.) ... ou j g a;r o jrq a ; pu rf or ei ~̀ / m ai na ;~
qo avzo us j [cf. Bacch.]

c) 1142-1143 (Talth./Héc.) s a ;~  d j ej~  wjlevna ~  / do ùna i  

Iphigénie en Tauride a) 167-168 (Iph./serv.) ajll j e[ndo ~ moi  pa vgcr us on  / teu `co ~



a) remettre les objets servant
aux libations
b) remettre la lettre au
messager qui la transmet au
destinataire

ka i ; lo ib a;n   {Ai da b) 727-728 (Iph./Or. et Pyl.) devltou  me;n a i {dea i {dea i {dea i {de po lu vqu ro i
di apt u ca i v, / x evno i , pa vr ei sin
=> 791-793 (Pyl./Or.) i jdou vi jdou vi jdou vi jdou v, f evr w so i  devlto n ajpo di vdwm i v  te,
/  jOrevsta , ths̀ de  s h̀~  kas ig nhvth~  pa vr a / OR. D evcom a i

Électre
= donner les présents aux
serviteurs pour qu'ils les
emportent dans la maison

500 (vieil./serv.) i [tw f evr wn ti~  to i~̀  x evnoi~  ta vdta vdta vdta vd  j ej~  do vm ou ~

Phéniciennes
= porter les tablettes
prophétiques pour son père

838-839 (Tir./fille) klhvr o u~  tev mo i fu vla s se pa rq evn w/  ceri v  /
o u }~  e[la bo n. .. 

Oreste
a) remettre des offrandes à
déposer sur une tombe
b) réclamer un arc imaginaire
[cf. HF 942 (récit) ti v~  mo i
di vdws i  to vx a;]

a) 113 (Hél./Herm.) lab e; co a ;~  ta vs dta vs dta vs dta vs d  j ejn cero i `n ko vma ~ t j
ejm av~

b)268 (Or./Él.) do ;~  tovx a moi  k er ou lka v, dw r̀a  Lo xi vo u

Bacchantes
= remettre le trophée de
chasse

1240 (Agavé/Cad.) s u; d e;, pa vter, devxa i  cer o iǹ
(non exécuté : 1277 elle tient toujours la tête de Penthée dans ses
bras)

Iphigénie à Aulis
a) remettre une lettre
b) rendre une lettre

a) 111 (Ag./vieil.) ajll j ei \a ,  cwvrei  ta vs dta vs dta vs dta vs d     j ejpi s tola ;~ la bw;n
b) 309 (Vieil./Mén.) a[f e~  de; th vndth vndth vndth vnd  j ejm o iv
puis 323 (Ag./Mén.) pr ẁta ta u vt hn sw `n a jpa vlla x on cer ẁn 

=> non : 310 (Mén./vieil.) o ujk a[n meqei vm hn
=> non : 324 (Mén./Ag.) ou [, pri ;n ...

b. parer (couronne du vainqueur, toilette féminine, toilette rituelle du mort ou de la victime du sacrifice)

lexique : (e jn -/p r os -)ti vq h mi ,  s te vf w ,  (a jn -/ e jx-)a vp tw , de vc o ma i , (ka ta -/p er i -)s te vllw                                                    

NB. Sont ici relevées les indications se rapportant au costume ou à un élément du costume lorsqu'est mentionné le geste de le fixer dans le cas d'un costume non permanent ou à fonction
dramatique ; le geste est bien le plus souvent pris dans une relation entre deux personnages, où l'un pare l'autre, mais figurent également, par analogie sémantique et stylistique, quelques
cas de gestes individuels où un personnage se pare lui-même.

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Héraclides
= équipement militaire
incongru pour un
vieillard

726-727 (Io./serv.) a jlla jlla jlla jll     jj jj ejmo i ; pro vcei r  j
e[cwn / teu vch ko vm i ze, cei r i ; d j e[nqe~
o jx u vhn           

Hippolyte
= poser sur la chevelure

82-83 (Hipp./Artémis) a jlla jlla jlla jll  j w\ f i vlh
devs po i na , cr us eva~  ko vm h~/ a jna vdhm a
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de la statue son
bandeau

devx ai  ceir o ;~  eu js ebo u~̀  a[po.     

Héraclès
= attacher la parure des
morts sur les enfants
(déjà accompli dans le
palais)

→ 548 (Hér./Még.) ko vs mo ~ de; pai vdw n
ti v~ o {deo {deo {deo {de ner tevr o i~ pr evpwnÉ

= 549 (Még./Hér.) qa na vto u ta vdta vdta vdta vd  j h[dh peri bo vlai  j
ajn hvm meqa  [parfait]

Description du tableau 525-
526 (Hér.) tevkn  j oJr ẁ pr o ;
dwma vtwn / s to lm oi s̀i
nekr w ǹ kr a t̀a ~

ejx es temm evna  [parfait]

Troyennes
a) couronner la tête en
signe de victoire

b) parer le mort

c) offrir une couronne
funèbre au bouclier
d'Hector (personnifié)

a) 353 (Cass./Héc.) m ht̀er , pu vka ze
kra t̀ j ejm o;n ni khfo vro n (non exécuté)
b) 1143-1144 (Talth./Héc.) : pevplo is i n wJ~
peri stei vlh /~  nekr o ;n / s tefa vno i ~  q j

=> oui : 1212-1213 (Héc./Ast.) m hvt hr  pa tr o;~ so i
pr os tivq hs     j ajg a vlm ata  
et 1218-1220 a } d j ejn ga vm o i~ ejcr hǹ s e pr o sq evsq a i
cr o i >; /  jA s ia ti vdw n g hvm a nta  t h;n u Jper ta vt hn, / Fr u vg i a
pe vplwn  a jga vlm a t j ejx a vptw  cro ov~
=> résultat 1247 (Héc.) e[cei  g a;r  oi |a  dei  ̀ g e ner tevr wn
s tevfh
c) 1221-1223 (Héc./bouclier) s uv t j... s tefa nou `

Électre   
a) poser sur la
chevelure d'Oreste des
bandeaux
b) offrir à Pylade une
couronne

a) 882 (Él./Or.) devx ai  ko vmh~  sh~̀
bo str uvcwn ajndhvm ata [cf. Hipp.]

b) 887-888 (Él./Pyl.) stevf a no n ejx  ejmh~̀
cer o ;~ / de vco u

Hélène
= fixer sur soi un
vêtement => résultat souligné 1186-1190

(Théocl./Hél.) au {th, ti v pevplou ~
m evla na~  ejx hvyw cr o o;~  / leuk ẁn
a jm ei vya s j

[annoncé avant d'être exécuté à l'intérieur de la   skénè   1087-
1089 (Hél.) ejg w; d j ej~  oi[ko u~  ba s̀a  ... / pevplwn te
leu kẁn mevlana ~ ajnta lla vxo ma i]

Bacchantes
a) couronner la tête de
lierre 

b) habiller en bacchante
 

[description anticipée
des gestes du
costumier]

a) 341-342 (Cad./Pent.) deu r̀o v so u  s tevyw
ka vr a  / kis sw /̀

b) 821 (Dion./Pen.) s tei `la iv nu n ajmf i ;
cr wti ; b us si vnou ~ pevplo u~  

=> non : 343-344 (Pen./Cad.) o u j mh;
pr oso i vs ei ~  cei r̀a , ba kceu vs ei ~  d j i jwvn,
/ mhd  j  ejxo mo vr xh/ m wr i van th;n  sh;n
ejm oi vÉ

=> non : 822 (Pen./Dion.) ti v dh; to vd jÉ
ei j~  gu na i `ka~  ejx  a jndr o ;~  telẁÉ  

[830 (Pen./Dion.) s tolh;n de; ti vna  f h/;~
a jm f i ; cr ẁt     j ejmo ;n b alei `n   É 
832 (id.) to ; deu vter on de;  s chm̀ a to u `
ko vs mo u  tiv moi É
834 (id.) h\ kai v ti  pro ;~  to ìs d j a [llo
pr os qhvs ei~  ejm oi vÉ

=> annoncé avant d'être exécuté hors-scène : 827
(Dion./Pen.) ejg w  ;; ;;     s telw   ̀s e dwm a vtwn  ei [s w m olwvn  

... 831 (Dion./Pen.) ko vmhn me;n ejpi ; s w/̀ kra ti ; ta nao ;n
ejkten ẁ
... 833 (Dion./Pen.) pevploi  po dhvrei~ :  ejpi ; ka vr a/ d j
e[s tai  m ivtr a
... 835 (id.) qu vrs on ge ceir i ; kai ; neb ro u  ̀sti kto ;n
devra~  ]



c) réajuster le costume
[gestes rejoués sur
scène]

d) ajuster le port du
thyrse 

=> oui : 934 (Pen./Dion.) i jdo u vi jdo u vi jdo u vi jdo u v, su ;
ko vs mei

=> 943 (Dion./Pen.) ejn  dexi a /̀ cr h; 

d) 941-942 (Pen./Dion.) po vtera  de;
qu vr so n d exi a /̀ lab w;n cer i ; / h[ t h/̀de,

b avkch/ màllo n ei jka sq hvs o mai É

→ annoncé : 857-859 (Dion.) a jll j ei \mi  kovs mo n o {n per
ei j~   {A i do u  lab w;n / a[pei s i  m htro ;~  ejk ce ro ìn
katas fa gei v~ , / Penq ei  ̀pr os avywn
=> exécuté : 928-929 (Dion./Pen) ajll j ejx  e{dr a~  s oi
plo vka m o~  ejx evs th c j o {de,o {de,o {de,o {de, / ou jc w J~  ejg wv  ni n u Jpo;

mi vtr a / kaq hvr mo sa  
→ 932-933 (id.) ajll  j au jto ;n hJm ei~̀ , oi |~ s e q erap eu vei n
mevlei , / pa vli n ka ta s teloum̀ en

Archélaos 
= couronner

fr. 21 (Cissée ?) ejg w; de; to ;n so;n  kra t̀ j a jnas te vya i
qevlw [couronne de victoire ou couronne du chef d'armée
remise avant le combat ?]

Télèphe 
= entre déjà déguisé

fr. 2 (Tél.) ptwvc j a jmf i vb lhta  s wvma to~  la bw ;n r Javkh

c. gestes de la toilette et des honneurs funèbres 

lexique : « voiler » (kr u vp tw, k a lu vp tw , fa vr h  a jmf i ba v llw ) ; « étendre » e jkt ei vn w  ; « arranger » ka qa r movz w ,  p ro sa r movz w

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Héraclides
= voiler le corps prostré (comme
déjà mort) 

604 (Io./enfants) ejr ei vs ate pevplo is i  toi s̀ de
kru vya nte ~ , tevkna 
[= cf. 560 : vœu de Macarie pevploi~  de ; s ẁm  j ejmo ;n
kru vyon par ẁn]

Hippolyte
a) redresser et exposer le corps
mort de Phèdre
b) voiler le corps mourant d'Hipp.
(exécution non soulignée)

a) 786 (serv./autres serv., de l'intérieur) o jrq wvs at j
ejktei vno nte ~  a [q li o n nevku n
b) 1458 (Hipp./Th.) kr u vyo n dev mo u pr o vs wpo n wJ~
ta vco~  pevploi ~  [cf. II.B.b. « se voiler la tête »]

=> oui : 789 (ch.) h[dh ga ;r  wJ~
nekro vn ni n ejktei vno u si  dhv

Troyennes
= entourer le corps de bandelettes
(termes médicaux)

1232-1233 (Héc./Ast.) tela mw s̀in  e{lkh ta; m e;n
ejg wv s  j ija vso ma i / t lhvm wn ija tr ov~ , o [no m j
e[co us a , ta [r ga  d  j ou [

Électre
= fermer les blessures et voiler le
corps mort

1227-1228 (Or./Él.) la bo ù, ka vlu pte  mevlea  m atevro~
pevplo i~  / <ka i ;> kaq avr mos on  sf ag av~ => 1230-1231 (Él.) i jdo u vi jdo u vi jdo u vi jdo u v, f ivlan  te ko u j f ivla n /

fa vr ea  <s ev> g j ajm fi ba vllom en
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Phéniciennes
= gestes d'honneurs funèbres
refusés par Créon 

1667 (Ant./Créon) s u; d j ajlla ;; ;; nekr w/̀ lo u tr a;
peri ba lei ǹ  m j e[a  et 1669 a jll j a jmf i; tr au vma t j
a [g ri a  tela mw `na ~ ba lei `n

=> non : 1670 (Créon/Ant.) ou jk e[s q j
o {pw~  s u ; to vnde ti mhvs ei ~  nevku n

Bacchantes

a) recomposer le corps démembré

b) voiler le corps mort

a) cf. Chr. Pat. 1466-1468 (Ag./Cad.) f evr  j, w \ g er ai ev,
kra t̀a  to ù tr is<aq li vo u> / ojr qẁ~
pro sar mo vs wm en ,,,, eu [to no n (?) de;  pàn  / sw m̀  j
ejx a kri bw vs wm en ei j~  o {so n pa vr a b) cf. Chr. Pat. 1470-1472 (= Agavé) i jdo ui jdo ui jdo ui jdo u ;

ka luvptr a / t h/̀det h/̀det h/̀det h/̀de  so ;n kru vptw ka vr a , / ta ; d j
ai Jm o vfu rta  kai ; ka thloki sm evna  / mevlh

d. dénouer des liens  

lexique : « dénouer » (lu vw ,  m e qivh mi , ej xa n i vh mi) des liens ( des ma v,  c evr a~ )  / un captif ( devs mi o~)

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Andromaque
= libérer la victime 

717-718 (Pél./Andr.) w J~  ejg w; kai vper  tr evm wn / plekta ;~
i Jm a vntwn str of ivda ~ ejx a nhvs om ai

Héraclès
= détacher celui qui a été
frappé de folie

1122 (Amph./ch.) lu vs w, ge vr o nte~ , des ma ;
pa i dov~ , h] ti v dr ẁ É

Iphigénie en Tauride
= libérer les mains de ceux
qui vont être immolés

468 (Iph./serv.) mevqete  tẁn  x evnw n cevra ~ , / w J~
o [nte~  i Jer oi ; m hk evt j w\s i  devsm io i

Bacchantes cf. IT
= libérer temporairement les
mains du prisonnier

451 (Pent./serv.) m evq esq e cei r ẁn to ùd  j 
[355 injonction de Penthée d'amener Dionysos de vs mi on
→ 503-505 cf. « gestes de violence »]

Andromède
= libérer la victime

*fr. 13 (128 Kn.) lus̀ o vn me des m ẁn 

e. Geste de menace/défense : lever le bras, armé ou non, en signe d'attaque ou de défense 

lexique = - instrument : main (c ei vr), bâton (s kh p̀t r on), arme (e[g c o~ ,  d ovr u ,  t ovx o~ ,  xi vf o~ ) 
  - verbe de violence au futur/sur le mode interrogatif ou exclamatif : q ei vn w , ka qa i ma t ovw  / k a ta i ma vs s w , qi g ga vnw , ya uvw ,  a {p tw ,  m avr p tw
 - signe d'une suspension de l'épée ou de l'instrument de violence : ejp ivs c e~ 



NB. Il s'agit soit d'une menace verbale où le geste de violence est conjugué au futur, soit d'un geste de violence qui reste suspendu, sans qu'il y ait contact physique.  

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Héraclides

a) menace avant  l'action
violente effective

b) simple menace => arrêté par le chœur (ch./Dém.) 271
m h; pr o;~  qeẁn khvr uka  tolm hvs h/~
q enei ǹ et 273 ka i ; su ; tou `de mh;
q ivg h/~ , a[na x

a) 63 (hér./Io.) b ou vlh/ povno n m oi  th /̀deth /̀deth /̀deth /̀de
pr os q ei `nai  cer i v É     [cf. b ia ivw / cei r i v
102, 106]

b) 270-271 (Démoph./hér.) klai vwn a [ra [ra [ra [r     j a{yh /
tẁnde...

Andromaque
a) suspension du geste
meurtrier
b) impuissance de la vieillesse :
geste de menace avec un bâton
de vieillard = menace vaine

a) 550 (Pél./Mén.) Me nevla  j, ejpi vs ce ~ 

=> mis au défi : 589 (Mén./Pél.) Y au s̀o vn
g j, i {n j ei jdh/̀~ , ka i; pevla ~  pr ovs elq ev
mo u

b) 588 (Pél./Mén.) s kh vptr w/ de; tw/̀detw/̀detw/̀detw/̀de  so ;n
kaq ai m avx w ka vr a         

Hécube
impuissance de l'aveugle

= gestes de violence esquissés
ou désirés 

1125 (Polym.) ei jpe; po ù  jsq j, i {n j aJr pa vs a~
cero i ǹ dia s pavs wma i kai ; ka qa im avx w  cr ova  
1128 (Polym./Ag.) m evq e~  m j ejf ei ǹai  t h/̀d e
ma rg ẁs an ce vra    [cf. 1061-1062 ta ;~ ajndr of ovno u~
ma vrya i crh /vzwn  jIli a vda ~]

Héraclès
impuissance de la vieillesse

a) gestes de violence (par
l'épée) souhaités par
Amphiaraos (irréel du présent)
b) gestes de menace du chœur
(bâton)          (interrogation)
c) gestes de violence (par la
lance) souhaités par le chœur 
                     (exclamation)

b) 254-256 (cor./Lycos) ou j skh`ptr a ,
cei r o;~ dexi a~̀  ejr ei vs ma ta , / a jrei t̀e
kai ; tou `d  j ajn dr o ;~  a jno vs io n ka vr a  /
kaqa i ma tw vs eq  j... É 
(cf. 261 ejmo u  ̀zẁnto~ o u j ktenei~̀
po te tou ;~   JHr a klei vo u ~ pa i `da~ )

c) 268-269 (cor.) w\ dexi a ;
cei vr , wJ~  po qei~̀
lab eìn do vr u, ejn d  j
a js qe nei va / to ;n po vq o n
di wvlesa~

a) 232-234 (Amph.) ei j d j h\  ne vo~  te ka [ti
s wvm a to ~  kratw ǹ,  / lab w;n a]n e[g co ~ tou d̀etou d̀etou d̀etou d̀e
to u ;~ xa nq ou ;~  plo vkou ~  / ka qh/ma vtws     j a [n 

Ion
a) geste de menace (par l'arc)
envers les oiseaux 
b) geste de défense  (par l'arc)
envers Xouthos
c) geste de violence d'Ion
suspendu par la Pythie

a) [défense : 156-183 (Ion) a u jd ẁ mh;
cr i vm ptei n qri gkoi ~̀  / mhd  j ej~
cr us h/vrei~  oi [ko u~ ...   

c) 1320 (Pythie/Ion) ejpi vs ce ~, w\  pai  ̀

b) 524 (Ion/Xou.) ou jk ajpa lla vxh/,
pr i ;n ei [s w  to vxa  pleum ovn wn  la bei ǹÉ

=> 158 (Ion) ma vry w s  j a u \ to vxo i ~ ; 164-165
o ujdevn s j a J fo vrm ig x  a J Foi vb o u / su vm mo lpo~
to vx wn rJu vsa it  j a [n ; 168 a iJm a vx ei ~~~~ , ei j mh ; pei vs h/
et 173 ya lmo i v s  j ei [r xo u si n to vx wn
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Hélène
a) attitude de Ménélas jugée
menaçante par Hélène
b) geste de violence (par l'épée)
suspendu par l'arrivée des
Dioscures

b) 1639 (serv./Théocl.) ktei `ne: ...
   => 1642 (Dioscures/Théocl.)
ejpi vs ce ~  o jr ga ;~... et 1656 ajll j i [s ce
m e;n s h~̀  s ug g ovnou  m evla n x i vfo ~

a) 545 (Hél.) o {~
me qhrat̀a i
lab ei ǹ

Phéniciennes
a) geste pour se défendre (en
garde)
b) geste de menace (main
armée)

a) 269 (Polyn.) wjhv,  tiv~  ou |to~ É 

b) 596 (Et./Pol.) ej~  cevr a ~ leuvs sei ~
ejm a v~É

(cf. 267-268 (Polynice) wJpli sm evno ~  de; cei r̀a  tw /d̀etw /d̀etw /d̀etw /d̀e
f as ga vnw/ ta ; pi vs t j ejm a utw/̀ to ù qra vso u~
par evx oma i)

=> défi : 597 (Pol./Et.) ei jso rw `

Oreste
a) gestes de menace (violence
imaginaire car Oreste n'a pas
d'arc ; vs Ion) 

b) gestes de menace (réelle,
épée en main)

c) menace de violence [rendue
plus concrète par le déictique]

=> 1519 (Phr./Or.) a[pece favs g anon...  

… 272-273 (Or.) o u jk ei js akou vet jÉ
ou jk o Jr aq̀  j eJkhb ovlwn / to vx wn
pter wta ;~  gluf i vda ~ ejx orm wm evna ~ É

→ 1525 (Phr./Or.) ou jk a [r a  ktenei ~̀
meÉ

a) 271 (Or.) beblhvsetai  ti ~ qeẁn bro thsi va / ceri ;

b) 1516 (Or./Phrygien) (o[mo so n -) ei j de;  mh;,
ktenẁ se... 
=> oui : 1525 Or. a jf ei s̀ ai  
=> 1526 (Or./Phr.) a jlla ; m eta bou leus ovm es qa .
c) 1569 (Or./Mén.) h] tw /d̀etw /d̀etw /d̀etw /d̀e qr ig kw/̀ kr àta
s unq ra uvs w s evq en 

Iphigénie à Aulis
= menace  de violence pour
récupérer la lettre

311 (Mén./serv.) s khvptr w/ ta vc j a\ra  so ;n
kaq ai m avx w ka vr a

Antiope  [fr. 42 col. II 66 (Amphion/Lycos) ejn nekro i~̀
p[e]uıvs ei  qa nwvn] => 67-68 (Herm./Amphion)
pau s̀a i  ke]leu vw [f ovn]io n ejx or m[wm]evnou ~  o Jrm hvn

f. gestes expressifs

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Protestation : 

                       colère
                      douleur
       colère et douleur
             indignation ?

[Le geste de l'interlocuteur est déduit de la réaction du
locuteur]
a) Méd. 550 (Jas./Méd.) a jll j e[c j h{s u co ~
Hipp. 1313 (Artémis./Thés.) a jll j e[c j h{s u co ~
IA 1133 (Clyt./Ag.) e[c j h{su co ~  [= extra metrum ?]

b) Or. 643 (Or./Mén.) – ou j cr hvm at  j ei \po n

Faire un signe expressif de la
main (de peur d'une souillure
par la parole)

[Le geste de l'interlocuteur est décrit]
HF 1218-1219 (Th./Hér.) ti v mo i  pro sei vwn
ceir̀ a  s hm a ivnei ~ f ovno nÉ 



III. GESTES ET MOUVEMENTS INSTAURANT UN CONTACT PHYSIQUE ENTRE LES PERSONNAGES   

A.   Dexiosis     

lexique : mots du corps = de xi a v (c'est la mention explicite de la main droite qui distingue cette catégorie de celle des effusions)
verbes de contact = di d ovn a i ,  la mb a vn ei n , ya u vei n , qi g ga vn ei n,  s u n a vp t ei n  (il s'agit de toucher, non d'embrasser)

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Médée
= geste qui scelle la réconciliation entre
les enfants et Jason dirigée par Médée

899 (Méd./enfants) la vbesq e ceir o ;~  dex ia ~̀ 
    [asyndète] 

Héraclides
= geste d'alliance entre les fils d'Héraclès
et les Athéniens dirigée par Iolaos

307-308 (Io./enfants et Démophon, Acamas) do vt j, w\
tevkn  j, a u jto ì~  cei r̀ a  dexi a vn, do vte :/ u Jm ei ~̀  te
pa is i v, ka i ; pe vla~  pr os evlqe te            

Hélène
= geste qui précède les mots du serment

838 (Mén./Hél.) ejpi ;  to is̀ de toi vnu n dex ia ~̀  ejm h~̀
qi vg e.   

=> 839 (Hél./Mén.) Y au vw

Iphigénie à Aulis
a) geste qui précède les mots du serment
b) geste de salutation destiné à sceller
l'alliance = refusé au nom de l'a ijdwv~

a) 471 (Mén./Ag.) a [delfe, do v~ mo i dex ia ~̀  t h~̀ s h~̀
qig ei `n
b) 831-832 (Clyt./Ach.) dexi avn  t j ejm h/̀ cer i ; /
s uvnayo n , a jr ch;n  ma ka rivw n nu mf eu m avtwn

=> non : 833 (Ach./Clyt.) ti v
fh/v~ É ejg wv s oi  dexi a vn  É

=> oui : 472 (Ag./Mén.) di vdw mi  [cf. 473 katovm num  j]

… ai jdo i vmeq  j a]n /  jA ga mevm no n j, ei j  ya u voi m en  w|n
mhv mo i  q evm i~

B. Gestes de supplication     

Il s'agit du lexique spécifique de la supplication :
- mots du corps = g evn ei on , gen ei a v~ , govn u ,  c ei vr , qr i vx (la partie du corps que l'on invoque est souvent mise en apostrophe par p r o v~ + génitif) 
- verbes = verbes de contact comme a {p tw , qi g ga vn w , la mba vnw  ; composés de p i vp tw  et p i vtn w : p r os p i vp tw/p r os p ivtn w , pr op ivp tw ,  a jmf ip ivtn w , pi vtn w  p er i v ;
p r os ti vqh mi  

NB : L'enjeu est de déterminer sous les mots de la supplication s'il y a geste de supplication avec établissement d'un contact physique ou s'il ne s'agit que d'une formule de supplication.
Sont compris les gestes de supplication en direction d'un autel considéré comme un refuge car, comme le dit Ion (Ion 1315), il s'agit de toucher les dieux eux-mêmes.

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Médée
a) formule de
supplication pour
obtenir des

a) 65 (nourr./gouv.) pro ;~ genei vou

b) 324 (Méd./Cr.) pr o v~  s e go na vtwn
t h~̀ te neo ga vmo u ko vrh~ 

=> non ? cf. 325 (Créon) lo vg o u~lo vg o u~lo vg o u~lo vg o u~  a jnalo i~̀  
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informations 
b) formule et geste de
supplication de
Médée à Créon pour
obtenir un délai
c) supplication de
Médée à Égée pour
obtenir un refuge

→ 339 (Cr./Méd.) ti v d j a u \
bi avzh/ ko u jk a jpa lla vsh/
cei ro v~ É6

c) 709-710 (Méd./Eg.) a jll j a [nto ma i se
t hs̀ det hs̀ det hs̀ det hs̀ de pr o;~  geneia vdo~  / go na vtwn te

tẁn s ẁn i Jkesi va  te g ivg no m ai

=> oui cf. 370 (Méd.) ou jd j a]n h Jya vm hn
cer oi ǹ 

Héraclides
a) attitude de
supplication d'Iolaos
b) geste de
supplication d'Iolaos /
Démophon … 227 (Io./Démoph.) pr o ;~  g enei vou 

a) 33 (Io.) i Jkevta i  kaq ezovm es qa  bwvm io i
q eẁn [= leitm. disc. : cf. 196, 508, 955]

b) 226-227 (Io./Démoph.) ajll j a [nto ma i v
s e kai ; ka ta s tevf w cero i ǹ  

= 123-124 (cor./Démoph.) i Jkevtai
ka vq hnta i pai d̀e~  oi {d  j
 JHra klevo u ~ / b wm o;n
katas tevya nte~ ,,,, wJ~  o Jra /̀~ , a[na x

Hippolyte
a) supplication de la
nourrice à Phèdre
→ le contact est vu
comme une violence
par Phèdre qui s'y
soumet 
b) supplication de la
nourrice à Hippolyte
→ le contact est
également vu comme
une violence par
Hipp. qui réplique
violemment 
→ suppl. de la nourr.

 => tentative de refus
333 (Ph./nourr.) a [pe lq e
pr o ;~  q eẁn dexi a~̀  t j

ejm h~̀ m evqe~

a) 325 (Ph./nourr.) ti v dra /̀~ É
bi avzh/ cei ro ;~
ejx ar twm evnhÉ

=> refus : 606 (Hipp.) ou j m h;
pr oso i vs ei~  cei r̀a  m hd j

a{yh/ pevplwnÉ     

b) 605 (nourr./Hipp. ) na i v pro ;~  s e th~̀
s h~̀  de xi à~  eu jwlevnou  

=> 607 w\ pr o v~  s e go navtwn

= 326 (nourr.) kai ; sẁn ge g ona vtwn, kou j
m eqhvs om a iv pote

=> non : 334 (nourr.) o uj dht̀ j... 
=> soumission de Phèdre : 335 sevba ~ ga;r
ceir o ;~ a i jdo u m̀ ai  to; s ovn 

Andromaque
a) attitude initiale de
supplication
d'Andromaque :
tableau du prologue
détaillé avec un geste
comme figé
b) Ménélas met fin à
la position suppliante
d'Andromaque pour
lui faire violence
c) supplication de
l'enfant dirigée par la
mère

b) 380 (Mén./Andr.)
a jlla jlla jlla jll  j ejx a ni vs tw tẁnd  j

ajna kto vr wn  q ea~̀

c) 528-529
(Andr./enfant) li vs sou ,
gou vna si  despo vtou  /
cr i vmptwn , w\  tevk no n

=> refus : 537 (Mén.) ti v m e
pr os pi vt nei ~~~~ , a Jli va n
pevtra n h] ku m̀a  li ta i~̀  w}~
iJketeu vwn  É 

a) 43-44 (tabl. présenté par Andr. dans le
prologue) do vmw n pa vr oi ko n Qevti do ~  ei j~
a jna vktor on  / qa vss w to vd  j ejlq ou s̀  j
115 (Andr.) pr o ;~  to vd j a [ga lma  qea~̀
i Jkevti ~  peri ; cei r̀a  b alou s̀a         

=> oui : 411 (Andr.) i jdo ui jdo ui jdo ui jdo u ; (p ro lei vpw
b wmo ;n)  

d) 572-574 (Andr./Pél.) ajll  j ajntia vzw  s j,
w \ g evr on, tẁn  s ẁn pa vro~  / pi vtno us a

= 117 (ch.) Qevti do ~  da vpedo n ka i ;
a jna vktor a qavss ei ~  da r o;n

6
Je retiens ici le texte de D.L. Page pour t iv d j a u\ et la correction de Wilamowitz pour c e ro v~  pour c qo n ov~ . 



d) supplication
d'Andromaque
enchaînée à Pélée

e) supplication
d'Hermione à Oreste

e) 892 (Herm./Or.) pro v~ se tẁn de
g ou na vtw n 
(cf. 891 même image du hâvre contre la
tempête employée par Pélée au v. 749)

g ona vtwn - cei ri ; d     j ou jk  e[xes ti v moi    /  
t h~̀ sh~̀  la b evs qa i fi lta vt h~  g eneia vdo ~

894-895 (Herm./Or.) s temm avtw n d  j ou jc
h {ss o na ~ so ì~  pr o stivq hmi  go vnas i n

w jlevna ~~~~ ejma v~ 
  [921 ajll j a [nto ma i  s e... = geste ?]

894-895
(Herm./Or.)
s tem ma vtwn d j
o u jc h{s so na~

Hécube
a) supplication
d'Hécube à Ulysse en
retour d'une
supplication passée
d'Ulysse à Hécube

b) appel à Polyxène
pour relayer sa
supplication auprès
d'Ulysse = refusé par
Polyxène et Ulysse

c) supplication
d'Hécube à
Agamemnon en deux
temps

b) 339 (Héc./Polyx.)
pr o vs pi pte d j

oi jktr ẁ~  to u d̀ j
 jOdus s evw~  go vnu

=> refusé : mouvement de
retrait d'Agamemnon (cf.
A.1) : 812 (Héc. ) o i[mo i
ta vla i na, po i  ̀m  j
uJpexa vg ei ~ po vda É 

→ 286 (Héc./Ul.) ajll j, w\  fi vlon
g evnei o n, a ijdevs qhti v me, oi [ktir o n

c) 752-753 (Héc./Ag.)  jAg a vm emno n,
i Jketeu vw  se tẁnde  go una vtwn / ka i ;
s ou  ̀g enei vou  de xi av~  t j eu jda i vm o no ~

→ 836-840 (Héc./Ag.) ei [ mo i  ge vno ito
f qo vg go ~ ejn b ra ci vos i n / ka i ; cer si ;
ka i ; ko vm ai si  ka i ; po dẁn ba vsei  / h]
D ai da vlo u  tevcna is i n h] q eẁn ti no ~ , /
w J~  pa vnq j o Jm a rt h/̀ s ẁn e[co i nto
g ou na vtw n / klai vo nt j ejpi skhvpto nta
pa nto i vo u~  lo vg ou ~

a) 275-276 (Héc.) ( h{yw t h~̀  ejm h~̀ , w J~
f h/v~ , cero v~  kai ; ths̀ deths̀ deths̀ deths̀ de  gr ai va ~
pr os pi vt nwn pa r hi vdo ~: )  ajnq a vptom a iv
s ou  twǹd e  twǹd e  twǹd e  twǹd e tẁn     au jtẁn     ejg wv / ca vr i n t j
a jpa i tẁ t h;n to vq  j iJketeu vw tev s e...

=> geste refusé par Polyx. : 345
(Polyx./Ulysse) qa vr s ei :  pevf eug a~  to;n
ejm o;n  JIk evs io n D iva

= 787 a jm fi ; so ;n  pi vptw  go vnu  

=> accepté : 850-851 (Ag./Héc.) ejg w; se;
ka i ; so ;n pai d̀a  ka i ; tu vca ~ sevq en, /
 JE ka vb h, di  j o i[kto u  ceir̀ a v q  j i Jkes i va n
e[cw

=> Geste de retrait d'Ulysse : 342-
344 (Polyx.) o Jr ẁ s j,  jOdus seu ,̀
dexi a ;n u Jf j ei {ma to~  /
kru vptonta  cei r̀ a  kai ; pro vs wpo n
e[m pa li n  / str evf onta , mh v so u
pro sq ivg w g en ei a vdo ~

Héraclès
a) attitude initiale de
supplication (+
prostration cf. 51-53)
b) geste de suppl.
d'Amphitryon à
Héraclès prostré

a) 48 (Amph.) (s u;n mhtr i v) b wmo ;n ka qi vzw
to vnde Swthr̀ o~  D iov~ 

b) 1207-1208 (Amph./Hér.) i Jketeu vom en
a jmf i ; sa ;n g enei -   /   avda  ka i ; go vnu  kai ;  
cevr a  pr os pi vt nw n

Suppliantes
a) mouvement de
supplication collectif :
le chœur se jette aux

a) = 42-44 (ch./Aethra) iJk eteu vw s e,
g era ia ;, / g er ai ẁn  ejk  sto ma vtwn, pr o ;~
/   go vnu  pi vpto u sa  to; sovn  
+ 63-64 (ch.) pr opi vptou -sa 7

10 (Aethra) iJkt hr̀ i  qallw/̀
pro spi vtno u s j ejmo ;n g ovnu
→ 32-36 (Aethra) Des mo ;n  d  j
a [des mo n to vnd j e[co us a
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genoux d'Aethra et
devant les autels 

b) geste individuel de
supplication d'Adraste
à Thésée

c) geste collectif de
supplication qui vient
relayer la supplication
individuelle

c) auto-exhortation
rituelle : 272 (ch.)
ajnti va so n g ona vtwn
e[pi  cei r̀a  b alo u s̀a  

277 (ch./Th.) pro v~  <s e> g enei avdo ~ , w\
f i vlo~ ...

pr os ai to us̀  j e[mo lo n de-/x ipu vro u~  qe ẁn
qu m evla ~  

b) 163-165 (Adr./Th.) a jlla jlla jlla jll  j... pi vt nwn  pro ;~
o u \da ~  go vnu  s o;n a jm pi vs cei n cer i v

… 278 (ch./Th.) a [nto ma i ajm fipi vt nou sa
to ; so ;n g ovnu  ka i ; ce vra  dei la i va
+ 284-285 (ch./Th.) peri ; so ìsi  gou vna si n
w |de pi vtnw

f ulla vdo ~ / mevnw  pro ;~  a Jgna i~̀
ejs ca vra i ~ du o ìn qea ìn /
Ko vr h~ te kai ; D hvm htr o~ ,
oi jktei vro us a  m e;n / poli a;~
a [pa i da ~  tavs de m htevra ~  tevknw n,
/ s evbou s a d j iJera ; stevm m at j
= vue d'ensemble : 93-94 (Th.) (oJr ẁ)
mhtevra  g er a ia ;n b wm i va n
ejf hmevnhn  / x evnou ~  q  j o Jm ou `
g unai k̀a~
+ 102-103 (Ae./Th.) i Jkes ivoi ~  de;
s u;n  kla vdoi ~  / fr ou ro ùs i v m  j, wJ~
devdor ka~ , ejn ku vklw/, tevkno n

Ion

 = Créuse se réfugiant
contre l'autel 

1258 (ch./Cr.) i {ze nu n
pur à~  e[pi

→ 1306 (Ion/Cr.)
e[kleip e b wm o;n ka i ;
qehla vto u~  e{dra ~

=> oui : 1279-1281 (Ion) i[desq e
t h;n pano ur̀ g on... /... bwmo ;n

e [pt hx e ne [pt hx e ne [pt hx e ne [pt hx e n q eo ù

...1315-1316 (Ion) o u jde;  g a;r
ya u vei n ka lo ;n / qeẁn po nhr a ;n
cei r̀ a

Troyennes
= supplication
d'Hélène à Ménélas 

1042-1043 (Hél./Mén.) Mh v, pr o v~  s e
g ona vtwn... ktavn h/~  m e       

Iphigénie en Tauride
supplication
a) d'Oreste à Pylade
b) d'Iphigénie aux
membres du chœur 

a) 701 (Or./Pyl.) pro ;~ dexi a~̀  s e t hs̀ dt hs̀ dt hs̀ dt hs̀ d j
ejpi skhvptw ta vde

b) 1068-1070 (Iph./ch.) ajlla ; pr o v~  s e
dex ia ~̀ , / s e; kai ; s  j iJkno um̀ a i, s e; d e;

f i vlh~  pa r hi vdo ~ / go na vtwn te ka i;
tẁn ejn do vm o is i  fi lta vtw n...

Électre

= invocation d'Électre

221 (Él.) w\ Foib̀ j  [A po llo n, pro s pi vt nw
s e mh; qa nei ǹ            

[la supplication de Clytemnestre est
véritablement revécue sur scène par
ses enfants à travers le discours cf

7
63 pro p ivp to u sa p : pr osp i vp to u sa L



à Apollon 1206-1217]

Hélène
a) attitude suppliante
d'Hél., réfugiée près
du tombeau de Protée
b) geste de
supplication d'Hélène
à Théonoé
vs c) geste de
supplication refusé
par Ménélas à l'égard
de Théonoé →
accompli à l'égard du
tombeau de Protée
d) attitude suppliante
de Mén., réfugié près
du tombeau de Protée 
e) geste de
supplication d'Hél. à
Théoclymène

= 1238 (Théocl./Hél.) ti v
cr hm̀a  q hr ẁs  j i Jkevti ~~~~

wjrevcqh ~~~~ ejmo u É̀

b) annoncé 831 (Hél.) wJ~  o ujk a[crw sta
g o vna t j ejm ẁn e{x ei  cer ẁn

e) 1237 (Hél./Théocl.) pr ov~  nu vn s e
g ona vtwn tẁnd j, ejpei vper  ei \ f i vlo ~~~~

a) 64-65 (Hél.) P rwtevw~  m nhm̀a
pr os pi vt nw to vdeto vdeto vdeto vde  / iJkevti ~

=> réalisé 894-895 (Hél./Th.) w\ pa rq evn j,
i Jkevti ~~~~ a jm fi ; so ;n pi vt nw  go vnu  / kai ;
pr os kaqi vzw qa k̀on ou jk  eu jdai vmo na

c) geste refusé (a ijs cu vnh) 947 (Mén./Th.)
ejg w; so;n ou [t j a ]n pr os pesei ǹ tlai vhn
g o vnu  
→ 961 (Mén.) levx w ta vd j ajm fi ; ; ; ; mnhm̀a
s ou  ̀patr o;~  pe sw vn d) 1203 (Hél.) o {d j o}~  ka vq htai

tw/̀d j u Jpopt hvxa ~~~~  ta vf w/ 

Phéniciennes
a) Créon supplie
Tirésias
b) Créon est en
position de supplié
mais Œdipe refuse de
faire le geste du
suppliant

=> refusé 924 (Tir./Cr.) ti v
pr os pi vt nei ~~~~  meÉ  

a) 923 (Créon/Tir.) w \ pr o v~ s e go na vtwn
ka i ; g er as mi vo u  tri co ;~

b) geste refusé sur scène 1622-1623
(Œd./Cr.) o uj mh;n eJli vx a ~ g j ajm fi ; s o;n
ceir̀ a ~ go vnu  / ka ko ;~  fa no u m̀a i  

[cf. 1625 (Cr./Œd.) soi v t  j eu \
levlekta i g o vna ta  mh; cr w/vzei n

ejm a v]

Oreste
= supplication
d'Oreste à Ménélas
(671 sq = suppl.
verbale)

382-383 (Or./Mén.) tẁn sw ǹ de;  g ona vtwn
pr otevlei a  q igg a vnw     / i Jkevt h~ , ajf uvllou

s tovm ato~     ejx a vptwn     lita v~

Iphigénie à Aulis
a) supplication d'Iph.
à Ag. [= la scène
présente de suppl. se
superpose à la scène
de tendresse du passé
b) redoublement
pathétique de la
supplication par le
recours au petit
Oreste  

b) 1247-1248 (Iph. portant Or./Ag.) na i v,
pr o;~  g enei vo u  s j a jnto vmes qa  du vo

f i vlw:  / o} m e;n neos s ov~  ejs ti n, h} d j
hu jxhm evnh

a) 1216-1217 (Iph./Ag.) i Jket hri va n de;
g o vna si n ejx a vptw sevqen / to ; s ẁm a
tou jmo vn
et 1227 o u | nu ǹ ajnti la vzu ma i  ceri v 

1216 (Iph./Ag.) le
corps d'Iph. est
qualifié
d'iJk et hri va n 

1248 (Iph./Ag.)
Oreste neos so v~ 

Hypsipyle 758 N. ca. 856 (Hyps.) w\ pr o v~  s e
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= supplication
d'Hypsipyle à
Amphiaraos

g ona vtwn i Jkevti ~,  jAm fi var ew,  pi vt nw,
/ [k]a i; pr o ;~  [g]en ei vo[u et ca. 860-861 m  j
ei js o ra /̀~  / pro ;~  s oi s̀i  g ovna si n

C. Gestes d'assistance (soutien, soin, protection à l'égard d'un personnage jeune, âgé, malade, mourant, accablé de douleur) 

lexique : («  redresser ») a i [rw  (ei j~  o jr qo;n ),  ( k at -) ojr qo vw ; (« soutenir ») ejr ei vdw  ; (« conduire ») ojc evw ; (« diriger en droite ligne ») i jqu vn w  ; (« tenir ») la mba vn w ,
p ro s la vz u ma i ; et tous les verbes de contact (su n-) a {p tw. ..  

images : attelage ; couvée ; barques traînées à la remorque / brise qui conduit les navires
mouvements associés = mouvements verticaux du corps qui s'affaisse/se relève, mouvements pathétiques d'entrée/sortie, geste de voiler, étreintes et baisers 

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Alceste
= étendre sur le lit Alceste
mourante

266-267 (Alc./serv.) mevqete m evq ete vv vv m j h[d h./
K  li vna t   j

Héraclides 
a) attitude de protection du
vieil Iolaos à l'égard des
enfants → resserrée par le
geste de s'accrocher aux
vêtements 
[= décrite de tous côtés]
vs b) Iolaos doit être
soutenu lui-même par les
enfants et appuyé contre
l'autel (corps prostré de
douleur et voilé)
→ c) corps âgé, soutenu et
conduit comme un enfant
par un serviteur

→ 48-49 (Io./enfants) w\ tevkna  tevkna , deu r̀o ,
la mb a vnesq     j ejmw `n   /   pevplwn  

b) 603-604 (Io./enfants) la vbes qe  kei j~ e{dr a n m j
ejr ei vs a te 

c) 728 (Io./serv.) lai o vn t j e[pai r e ph`cu n, eu jqu vnwn
po vda
[vs description de la geste héroïque d'Iolaos en Ion 194-
200]

= 91-92 (coryph./Io.) ajlla ; to ù pote
ejn  cer i ; s à/ ko m ivzei ~  ko vrou ~
neo tr ef ei~̀ É
[cf. 228 ej~  cevr a~  lab wvn, 560
(Mac./Io.) sh/̀... ejnqa nei ǹ ceri v qevlw,
cf. 578 sa i `n cer oi `n  teqr a vm m eq a]

a) 10-11 (Io.)
ta ; kei vno u
tevkn  j e[cwn
u Jpo ; pter oi ~̀    /  
s w/vzw  ta vd     jj jj

= 239 (Démoph/Io)
neos s ẁn t hvndt hvndt hvndt hvnd j e[cwn
pa nhvgu ri n

729 (serv./Io.)
pai da g wg ei ǹ 

Hippolyte
a) le corps souffrant
(malade) de Phèdre est
redressé par ses servantes

b) le corps souffrant (blessé)
d'Hippolyte est soutenu par
des serviteurs

c) le corps mourant
d'Hippolyte est soutenu et
redressé par son père 

a) 198-200 (Ph./serv.) a i[r etev  mou  devm a~ , o jrq o ùte
kavra  /... / la vbet j eu jphvcei ~ cei r̀a ~, pr o vpo lo i
[cf. II.C.c. redresser le corps mort 786  o jrq wvs at  j]

b) 1358-1361 (Hipp./serv.) pr o ;~  q eẁn, a jtr evm a ,
dm ẁe~ , / cr o o;~  eJlkwvdou ~  a {ptesq e cer oiǹ . . . . [...]
pr o vs f ora v m  j a i[r ete , su vnto na  d j e{lkete  / to ;n
kako da i vmo na... 
et 1372 mevqetev  m e ta vla na  (inversion du mètre) 

c) 1445 (Hipp./Thés.) lab ou ,̀ pa vter , m ou  ka i ;

1360... Ti v~  ejf evs t hken  dex i a ;
pleur oi ~̀ É

…199 levlum ai
m elevwn  su vndesm a
f ivlwn



[exécution non soulignée] katovr qws on  devm a~                                

Andromaque
a) attitude protectrice d'une
mère envers son enfant
(images de la couvée, de
l'attelage et de l'agneau à la
mamelle)

b) arrivée de Pélée, soutenu
par un serviteur

c) ambiguïté de l'aide
apportée par Pélée qui a
besoin de l'aide de l'enfant

d) sortie de Pélée, soutenu
par l'enfant et sa mère (tout
en se présentant comme le
port à l'abri des vents)

b) 551 (Pél./serv.) hJg ou  ̀su ; qa s̀so n

c)  722-723  (Pél./enfant)  …  e{r pe  deu r̀ j  u Jp     j  
ajg ka vla~ , b revf o~ , / x uvl lu e m htro ;~  desm ovn 

d)  747-748  (Pélée/enf.)  hJgo u ,̀  tevkno n,  m oi  deu r̀ j
u Jp     j a jgka vla i~  s taq ei v~  , su v t  j, w\ ta vla ina  

a) 441 (Andr.)
h\ ka i;
neoss o ;n
to vnd     j, u Jpo ;  
pter ẁn
s pa vsa ~ É
 + 504-505
(enfant) ejg w ;
de; s a /̀   /  
pte vr ug i
s ug ka ta ba i vn w

+ 495 (ch.) ka i ; mh ;nka i ; mh ;nka i ; mh ;nka i ; mh ;n
ejs or ẁ to vdeto vdeto vdeto vde
s u vg kra ton zeu g̀ o~
+ 557 (Pél. à propos
d'Andr.) u{pa rno~

Hécube 
= entrée d'Hécube soutenue
par des servantes (corps âgé
et accablé)

59-64  (Héc./serv.)  a[g et  j,  w\  pai `d e~ ,  t h;n  gr a ùn
pr o ;  do vm wn,  /  a[g et j  o jrq ou s̀ ai t h;n  o Jmo vdo u lon,  /
Tr w/a vde~ ,  u Jm ìn,  pr o vs qe  d  j  a [nas s an:  /  la vbete

fevr ete  pevmpet     j  ajei vr etev   mo u  /  g era ia~̀  ceir o;~
pr os la zu vm ena i :     

Héraclès
a) tableau initial : attitude
protectrice maternelle
(couvée)    cf. Héraclides

b) mouvement d'entrée du
chœur de vieillards (soutien
mutuel)

[description  parallèle  du
chœur  et  d'Amphiaraos  cf.
113 tro meratro meratro meratro mera ;  mevn,  a jll  j
o {m w~  pro vqu m a //  230-231
r Jwvm h  g a ;r  ejklevlo i pen  h}n
pr i ;n  ei [com en,  /  g hvr a /  de;

tr o meratr o meratr o meratr o mera ;  gu i à  ka jma u ro ;nka jma u ro ;nka jma u ro ;nka jma u ro ;n
sq evno ~]

c) mouvement de sortie de

b)  123-125  (chœur)   labo u `  cer ẁn kai ;  pe vplwn ,
o {tou  levlo i-  /  pe  po do;~  a jm au r o;n  i [cno~ :/ g evr wn
g evr onta  para kovmi ze  8   (cf. 127 neva  nevw/)         

c)  336 (Még./enfants) w\  tevkn  j,  o Jm ar teio Jm ar teio Jm ar teio Jm ar tei `` `` tttt        jj jj   a jq li vw/  
mhtr o ;~  po di ;  / patr w/̀o n ej~  mevla qr on      

a) 71-72 (Még.)
ou }~ u Jpo ;
pter oi~̀     /  
s w/vzw
neoss ou ;~
o [r ni ~  w}~
u Jf ei m evnh 
+ 224 (Amph.)
neoss oi~̀

to is̀ deto is̀ deto is̀ deto is̀ de

→ 445-446 (cor.) (a jlla jlla jlla jll     jj jj

8 Je suis ici le texte de Diggle.
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Mégara et des enfants
→ nouvelle entrée en scène
(image de l'attelage)

d) mouvement de refuge des
enfants auprès de leur père
→ mouvement de sortie
d'Héraclès et des enfants
accrochés à ses vêtements
(image des petites barques) 

[cf. 632-633 (Hér.) ou jk
ajna i vno ma i  q era vpeum a
tevknwn  (636 fi lovtekno n
g evno ~)]

f) mouvement de sortie de
Thésée soutenant Héraclès
(image de l'attelage et des
petites barques)

[1400 (Th.) ou jk
ajna i vno ma i] 

d)  520-522  (Még./enf.)  deu r̀ j,  w\  tevk n j,
ejkk rhvmna sq e   pa tr w/vw n  pevplwn   /,  i[t  j  ejg ko neit̀e,
mh; meqht̀     jj jj

→ 622 (Hér./enf.)  a jll j  ei \  j,  o Jm ar teit̀o Jm ar teit̀o Jm ar teit̀o Jm ar teit̀                    j,  w\  tevkn  j,
ej~  do vmo u~  patr i v:
627 (Hér./enf.) mevqe sq     j ejm ẁn pevplwn  

f) 1398 (Th./Hér.) pau s̀ ai :  di vdou  de; cei r̀     j u Jphr evt h/u Jphr evt h/u Jphr evt h/u Jphr evt h/
fi vlw/fi vlw/fi vlw/fi vlw/  […] 1402 (Th./Hér.) di vdo u  devr h/ s h;n ceir̀     j  

=> non : 629-630 (Hér.)
o i {do i {do i {do i {d     j ou jk ajf ia s̀     j,

a jll j ajna vptontai
pevplwn / to sw /̀de
ma l̀lo n ... 

...1402 o Jdh ghvs w d j
ejg wv

= 454 (Még.)
ajg ovm eq a
zeu g̀o~   o uj  
kalo;n  nekr ẁn

= 1423-1424
(Hér.) Qhsei `
pa n wvlei ~

eJyovm es q  j
ejf o lki vde~

e js or w ̀ ga ;r  to u vs dee js or w ̀ ga ;r  to u vs dee js or w ̀ ga ;r  to u vs dee js or w ̀ ga ;r  to u vs de...)
a [lo co vn te f ivlhn u Jpo ;
s eir ai voi~    /     po si ;n  
e{lkou sa n tevkna

= 631-632 (Hér.) a [x w
lab wvn ge tou vs dtou vs dtou vs dtou vs d j
ejfo lki vda ~ cer o ìn  /
na u~̀  d     j w}~  ejf evlx w  

= 1403 (Hér.) zeu g̀ o v~  g e
f i vlio n

Suppliantes
a) faux mouvement de sortie
des mères (corps âgé,
accablé de douleur) 
= interpolation /Héc. 62 ?
b) mouvement de sortie de
Thésée soutenant sa mère
(respect filial)
c) sortie d'Iphis (accablé de
douleur) 

a)  [275 (ch.)  i jwv  mo i:  lavb ete  f evr ete  pe vm pete  †
kri vnete / ta la i vna ~  cevra ~ g er ai av~ ]

c) 1104 (Iphis) ou jc wJ~  ta vci s ta  dht̀a v
m j a[x et  j ej~  dovm ou ~ É

b) 361 (Th. parlant de sa
mère) pr o;~ oi [ko u~  w{~
ni n A i jg evw~  a [g w /

f ivlhn   pr os avya  ~~~~  
ceir̀ a 
 

Ion
= mouvement d'entrée du
vieillard, soutenu par Créuse

738-740  (Péd./Créuse)  e{lc     j,  e{lke   pr o;~  m evla qr a
kai ;  kovm i zev  me  /  a ijpei na v  to i  m antei à:  to u `
g hvr w~  dev  m oi  /  s unekpo nou s̀ a  kẁlon  ija tr o;~
g eno ù 

Troyennes
a) relever Hécube qui
s'affaisse à terre après le
départ de Cassandre (corps
âgé et accablé de douleur) 

→ Hécube ne réclame leur
soutien que pour parler de

... 465 (ch./serv.) a i[r et     j ei j~  o jr qo ;n devma ~  
=>  non  :  466-467  (Héc./ch.)  eja `tev  m  j  ...  keis̀ q ai
pe so ùsa n

→  506  (Héc./serv.)  a[g ete  to;n  aJbr o;n  d hvpo t j  ejn
Tr oi va /  po vda ,  /  nu `n  d j  o[nta  do ul̀o n,  stib avda

a) 464 (ch./serv.) o u jk ajnti lhvy es q     jÉ
h] m eq hvs et  j, w\  ka ka iv, / g ra ìa n
pes ous̀ a nÉ 

mais accompli : 505 (Héc./serv.) ti v
dh `ta v m  j o jrq out̀  jÉ



s'affaisser ailleurs 

b) geste d'Astyanax se
blotissant contre sa mère
(image de l'oisillon)

pr o ;~  ca m ai pet h`  / pevtri na v  te  kr hvdem n  j,  wJ~
pe so ùs  j a jpo fq ar ẁ / dakr u voi ~  ka ta xa nqei s̀a  

b)  750 (Andr./Ast.) ti v mo u devdr a xa i
cer si ; k  ajntevch  / pevplwn ...É 
[= verbe qualifiant l'étreinte de sa mère
cf. III. D.]

... 751 (Andr./Ast.)
neos so;~  wJs ei ;
ptevru ga ~ ejs pi vt n wn

ejm a~̀

Électre
= jeu ironique sur le geste
de la servante qui aide sa
maîtresse à descendre de
char 

998-999  (Clyt./serv.)  e[kbht j  ajphvnh~ ,  Tr w/a vde~ ,
cei r o;~  d     j  ejm h~̀    /    la vbesq     j,  i {n j  e[x w  tou `d  j  o[co u
s thvs w povda

→ 1004-1006 (Él./Clyt.) ou [kou n  ejg wv...
/  m ht̀er ,  la vbwm a i    ma kar i va ~   t h~̀  
sh~̀ cer ov~ É

=> non : 1007
(Clyt./Él.) do ùla i
pa vr eis i n a i{de , mh; suv
mo i  po vnei  

Phéniciennes
a) mouvement d'entrée (sur
le toit de la skénè) d'Antig.
soutenue par le gouverneur

b) mouvement d'entrée de
Tirésias, soutenu par sa fille
→ puis par Ménécée 
(image du char)
→ mouvement de sortie

c) mouvement de sortie de
Jocaste et d'Antigone (jeune
fille pleine d'a ijdwv~  1276)

d) déplacement scénique
d'Œdipe, soutenu par
Antigone
  1. vers les corps de ses fils
et Jocaste
 2. départ en exil du père et
de la fille
(image de la brise)

a) 103-105 (Ant./Gouv.)  o [regev  nu n  o [r eg e  gera i a;n
neva /  /  cei r̀     jj jj ajpo ;  kli ma vkwn  [po do ;~]  / i [cno ~
ejpa nte vllwn
=> oui : 106 (Gouv./Ant.) i jdo ui jdo ui jdo ui jdo u; xu vnayo n , pa rq evn j

b) 834-837 (Tir./fille) hJgo ù pa vr oiq e, qu vg ater:
[…] / deu r̀  j ej~  to; leu ro ;n pev do n i [cno ~  ti qei s̀     j
ejm o vn , / pro vba ine, m h; s fa lw m̀en:
846 (Créon/Mén.) labo u  ̀d j a u jto u ,̀ tevkno n 

→ sortie : 953-954 (Tir./fille) h Jgo u ,̀ tevkno n, / pro ;~
oi \ko n 

c) 1274 (Joc./Ant.) a jll j e{po u  → 1279 (Ant./Joc.)
hJg o ù su ; pr o ;~  metai vcmi  j (cf. 1323 (ch. à propos de
Joc. et Ant.) bevb hk j...  koi nw/̀  po di v)

→  1. 1693 (Œd./Ant.) pr os avga g ev nu vn m e...

→ 2. 1710-1711 (Ant./Œd.) o[rege    cevr a   f i vla n, /
pa vter ger ai ev

1715 (Œd./Ant.) su v m oi  po da go ;~  ajqli va  g eno ù et
1719 b avktra  pr ovs fer j, w\  tevk no n
=> 1720-1722 (Ant./Œd.) ta /̀de ta /̀de b àq iv moi , /
ta /̀de ta /̀de po vda ti vqei , / w{st  j o[n ei ro n i js cu vn
[e[cwn] 

d) 1616 (Œd.) ti v~  hJgem wvn moi  po do ;~
oJma r thvsei  t uf lou ` É

1718 (Œd./Ant.) po vq i  g er ai o;n  i[cno ~
ti vqhm i É  

(cf. 837 (Tir./fille)
a js qe nh;~  pa thvr)

=> 849 (Tir.) ei \en,
pa vr es men

=> oui : 1694 (Ant.)
i jdou vi jdou vi jdou vi jdou v

=> oui : 1714
(Œd./Ant.) i jdou v,i jdou v,i jdou v,i jdou v,
por eu vo ma i, tevkno n

→ 847-848
(Créon) wJ~
pa s̀  j ajphvnh
po u v~ te
pr es bu vto u
f ilei  ̀/ cei ro ;~
qu ra i va ~
ajna mevnei n
kouf i vsm ata

1711-1712
(Ant.)
po m pi vm a n
e[cwn e[m  j
w{ste
na u si vpom pon
au [r an

834-835 (Tir./fille) wJ~
t uf lw/̀ po di ; ojf q almo ;~
ei \ s uv, na ub a vta is i n
a [s tro n w{~
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Oreste  
A.   pr os edri va        d'  Électre   

a) toucher et soulager le
corps, essuyer la bouche et
les yeux

[to ; do u vleu m  j hJdu ;, kou jk
ajna i vno ma i]

b) soutenir le flanc et écarter
les cheveux

c) étendre sur le lit

d) redresser sur le lit et
faire poser les pieds à terre

B. Pylade    oi [a x  po dov~  
a) mouvement de sortie
d'Oreste soutenu par Pylade
(cf. 405 défini comme o }~ ...
w[rq euen devm a ~ lors du 1er

accès de folie d'Oreste)
[802 ou jde;n a ijs cu nq ei ;~]

b) → mouvement
symétrique de retour sur
scène 
[cf.  récit = 880-882 o Jr ẁ  ...
P ulavdhn te  kai ; so ;n
s uvgg o no n s tei vconq  j
o Jmo u ,̀ / to ;n me;n  kat hf h`
kai ; pa rei mevno n no vs w/, /
to ;n d  j w{s t j ajdelf o ;n

i [s a  fi vlw / i [s a  fi vlw / i [s a  fi vlw / i [s a  fi vlw / lu po u vm eno n]
(image du cheval de volée)

=> 219-220 (Or./Él.) lab ou  ̀ la bou  ̀dh`t     j  , ejk d  j
o [mo rx on  ajq li vou  / s to vm a to ~ a jfr wvdh pevla non
o jm ma vtwn  t j ejm ẁn

b) 223-224 (Or./Él.) u Jpo vba le  pleu ro i ~̀  pleu r a vpleu ro i ~̀  pleu r a vpleu ro i ~̀  pleu r a vpleu ro i ~̀  pleu r a v,
kau jcmw vdh  kovm hn / a[f ele pro swvpou

c) 227 (Or./Él.) kli `no vn  m j ej~  eu jnh;n a u \q i~   

d) 231 (Or./Él.) au \q i v~ m  j ej~  o jrq o;n s t h̀so n,
ajna ku vklei  devma ~

B. a) 795 (Or./Pyl.) e{r pe nu n oi [a x po do v~  mo i
=> oui : 799-800 (Pyl./Or.) a jll j e[pei g j... /
pe rib alw;n    pleur o i~̀pleur o i~̀pleur o i~̀pleur o i~̀   ejmo i s̀i    pleu rapleu rapleu rapleu ra  ;   nwcelh ̀no vsw/
             [cf. geste de soin d'Électre]

a) 218 (Él./Or.) bo uvlh/ qi vgw so u
ka jna ko u fi vs w  devm a~ É

→ 233-234 (Él./Or.) h\ kajpi ; ga iva~
aJrm o vsa i  po vda ~  q evlei~ , / cr o vni o n
i[cno~  qei v~ É

=> oui :
225 (Él.)
w\ bo s-
tr u vcwn
pi nẁ de~
a[q li on
ka vra ...

[cf. 93, 304 ; 83-85 (Él.)
a [up no ~ pa vr edro ~~~~
a jq li vw/  nekr w/̀/ qa vss w]

=> oui 221-222 (Él.)
i jdou vi jdou vi jdou vi jdou v:  ... / a jdevlfa jdevlfa jdevlfa jdevlf     jj jj
a jdelf h/̀a jdelf h/̀a jdelf h/̀a jdelf h/̀ cei r i ;

q era peu vei n  mevlh

(228 a[na rq ro v~ ei jmi
ka js q en ẁ m evlh)
=> oui : 229 (Él.) i jdo u vi jdo u vi jdo u vi jdo u v 

=> oui : 235 (Or.)
ma vlis ta

801-802 (Pyl./Or.) wJ~
ejg w; di  j a[s te wv~  se...
o ujde;n ai js cu nqei ;~
o jchvs w

b) 1012-1016
(cor.) ka i ; mh ;nka i ; mh ;nka i ; mh ;nka i ; mh ;n

o {deo {deo {deo {de  so ;~
su vg go no~  e{rpei
/... o{ te
pi sto vta to ~
pa vntwn

Pu la vdh~ , /
i jsa vd elf o ~i jsa vd elf o ~i jsa vd elf o ~i jsa vd elf o ~

ajnhvr , / <to u d̀  j>
ijqu vnwn  no s er o;n
kẁlo n
[ jOre vs to u] 

795 (Or./Pyl.)
oi [a x  po dov~

[cf. récit du mess. 883
no vs hm a khdeu vonta
pai da g wg i va /  ]  

… 1017 (cor.) po di ;
k hdos u vnw/ par a vseir o ~

Bacchantes
= mouvement de sortie de
Cadmos et Tirésias, se
soutenant l'un l'autre :

197-198 (Cad./Tir.)  KA .  a jll j  ejm h~̀  e [co u  cer o v~ .  /
TEI . i jdou v,i jdou v,i jdou v,i jdou v, xu vna pte  ka i ; x u nwri vzou  cevr a

193 (Cad./Tir.)
g evr wn
g evr onta
pa i dag wg hvs w



mouvement interrompu par
l'arrivée de Penthée 
→ repris
(image de l'attelage)

→  363  (Tir./Cad.)  a jll j  e{po u  mo i  kiss i vno u
ba vk tr ou  me vta:

…364 (Tir./Cad.) pei rw `
d j a jnor qou ǹ s ẁm j
ejmo vn, ka jgw;  to ; s o vn

s  j ejg wv É 
vs 324 (Tir.)
po lia ;
xu nwr i v~

Iphigénie à Aulis  [cf. Él.  ]  
= aider ses maîtres à
descendre du char (Iph. car
faible et délicate aJb ro ;n
kẁlo n ajs qenev~  q j, Clyt.
car soucieuse de son rang
(kalẁ~), Or. car nhvpio ~) 
[interpolation spectaculi
causa ?]

615-618  (Clyt./serv.)  u Jm ei ~̀  de;  nea vni dev~  ni n
ajg ka vlai ~  e[pi    /   devx asq e   kai ;  po reu vsa t j  ejx
o jchm a vtwn.  /  Ka jmo i;  cer o v~  ti~  ejndo vtw
s thr i vgm ata ,  / q avkou ~  a jp hvnh~  wJ~  a ]n  ejkli vpw
kalẁ~ . 
+ 622 la vzu sq     j  jOrevst hn 

D. Étreintes et baisers (retrouvailles / réconciliation / adieux / salut) 

lexique : - mots du corps = c ei vr ,  w jlevn h , a jg ka v lh ; s tov ma ,  s t evr n a , ma s toi v , p ar h i ?~ , c rw v~ .. .  
- substantifs = (féminins) p r o s bo lh v , a jmf i p tu c h v, p er i b olh v, a jmf i p tu c h v  ; (neutres) fi lh ma vta , u Jp a g ka vli s ma , p r ovs p tu gma
- verbes = « embrasser » a js p a vz o ma i ,  p r os p tu vss w ; « se jeter contre » (pr os - )pi vtn w ; « attirer à soi » pr o s el ku vw , pr o s ti vqh ma i  ; « s'attacher à » a jn t evc oma i,
« jeter vers, autour » (a jmf i -/p er i -/p r os -) ba vllw ; et tous les verbes signifiant « toucher » (ya u vw , qi g ga vn w. .. ) 

NB. Les étreintes et les baisers sont présents dans presque toutes les tragédies conservées d'Euripide (sauf les Héraclides), et l'expression poétique est ici la plus variée et la plus
recherchée. Ce sont par excellence les gestes de f i li va par excellence : l'énoncé du geste se trouve en lien avec l'affirmation du lien de f i li va par l'adjectif f i vl o~ (ou fi v lta t o~).

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif Images

Alceste
a) baiser d'adieu de l'enfant
à sa mère morte [cf. Méd.]
b) étreinte de retrouvailles
conjugales (après
reconnaissance) 

b) 1131 (Adm./Hér.) qi vgw ,
pr os ei vpw zẁs a n wJ~  da vm ar t j
ejm hvnÉ 1133 (Adm.) w\ fi lta vt h~fi lta vt h~fi lta vt h~fi lta vt h~

gu na i ko ;~  o [mm a  kai ; devm a~

a) 401-402 (fils) kalou m̀a i ... so is̀ i
pi vtn wn s to vmas i n

… 1134 (Adm.) e[cw s j a jevlptw~
→ 1135 (Hér./Adm.) e[cei ~

402 (enf.) neos so v~

Médée
a) geste de réconciliation
entre Jason et les enfants (se
substitue à un contact entre
Médée et Jason)

b) ultime étreinte entre
Médée et les enfants qu'elle
s'apprête à tuer

a) 895 (Méd./enfants) a js pa vsa sq e
kai ; pro s ei vpate meq j hJm ẁn 

b) 1069-1070 (Méd./enfants) do vt  j, w\
tevk na ,/ do vt j ajs pa vsa s qai  m htri ;
dexi a ;n cevra     [asyndète]

→ 901-902 (Méd./enfants) a\r  j,
w \ tevkn jj, ou {tw ka i ; po lu ;n
zw `nte~  cr ovnon  / fi vlhnfi vlhnfi vlhnfi vlhn
o jrevx et j wjlevnhnÉ 

=> oui : 1071-1075
(Méd./enfants) w\ f i lta vthf i lta vthf i lta vthf i lta vth cei vr ,,,,

fi vlta to nfi vlta to nfi vlta to nfi vlta to n  dev mo i  s to vm a  / ka i ;
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c) baisers et effusions
d'adieu aux enfants refusés
par Médée à Jason

→ 1402-1403 (Jas./Méd.) do v~ mo i
pro ;~ qeẁn / ma lq akou  ̀ cr wto ; ~
ya u s̀a i tevk nw n 

schm̀a  kai ; pr o vs wpo n
eu jgene;~  tevk nw n / [...] w\
glu kei à pr os bo lh vv vv,     / w\

malqa ko;~  cr w;~  pneu m̀ a v q  jj
h{di sto n tevknwn c) 1399-1400 (Jas./Méd.) f ilivou

cr h/vzw stovm ato ~  / pai vdw n oJ
ta vla~  pr os pt uvx as q ai

=> non : 1410-1412 (Jas./Méd.) mo i
/ tevkn  j... ajpo kwlu vei~  / ya u s̀a i v
te cer o ìn  qa vya i  te nekro uv~

Hippolyte
a) définition d'Hippolyte par
son refus de tout contact
amoureux [Hipp. présenté
dans le prologue comme o u j
ya u vei  ga vm wn]

b) étreinte paternelle
réclamée 
(annule la querelle)
 = premier contact physique
d'Hipp. dans la pièce

[=> « gestes d'assistance »]

b)  1431-1432  (Artémis/Thésée)  s u;
d j,  w\  g er ai ou `  tevknon  A ijg evw~,
lab ev / so ;n  pa i `d  j  ejn  a jgka vla is i
kai ; pro s evlku sai 
[le geste n'est pas accompli avant le
v.  1445  (ou  même  1455 avec  w \
f ivlta q j?) où Hipp.  demande à son
père de le soutenir ]

a) 102 (Hipp. à propos d'Aphr.)
pro vs wq en au jt h;n aJg no ;~ w]n
a js pa vzo m ai (cf. salut 113) 
[= jeu sur  ajs pavzo ma i]

Andromaque
= remise du corps de Néopt.
à Pélée → baisers et
effusions d'adieu au défunt

=> 1181 (Pél./Néopt.) w\ f i vli o nf i vli o nf i vli o nf i vli o n
stovm a  ka i ; g evnu  ka i ; cevr e~

1173-1174 (Pél.) ka ko ;n o i|o n o Jr ẁ
to vdeto vdeto vdeto vde / kai ; devco m ai  ceri ;

Hécube
a) étreinte maternelle brute
(cf. image du lierre) pour
empêcher la séparation 

b) étreinte et gestes d'adieu
dirigés par Polyxène 

c) Hécube tente en vain de
maintenir ce lien en réitérant
l'énoncé des gestes.  

b)  409-410  (Polyx./Héc.)  ajll j,  w \
fi vlhfi vlhfi vlhfi vlh mo i  m h̀ter,  hJdi vs thn  cevr a    /  

do ;~  ka i ;  par ei a ;n  pr os ba lei`n
par hi vdi :  

c)  439-440  (Héc./Polyx.)  w\
qu vga ter ,  a {yai  m htro v~ ,  e[ktei no n
cevr a ,    /   dov~  :  m h;  li vph/~  m j

a [pa i d j 

→ 424 (Polyx.) w\ s tevr na
mas to i v q  j, oi { m  j ejq r evya q j
hJdevw~

a) 398 (Héc.) (oJpoià  kis so ;~
dr uo ;~)  o {pw~  ths̀ d     j e{x o ma i  
→ 400 (Héc.) wJ~  t hs̀d     j eJkou s̀a
pai do ;~  ou j m eq hvs om ai

=> non : ajpw lo vm hn, f i vla i

398 (Héc.) o Jpo ià
ki ss o;~  dr u o;~ 
[cf. Méd. 1213]

Héraclès
a) ultime étreinte avant la

a) 485-489 (Még./enf.) w [m oi ,
ti vn j uJm ẁn pr ẁton h] tivn j



séparation entre Mégara et
les enfants 

b) étreinte de retrouvailles
entre les enfants et Héraclès
[= entre soutien, effusion et
supplication] 
vs paroles de retrouvailles
de Mégara pour son époux

c) étreinte d'adieu d'Héraclès
aux siens 
[cf. 1363 ko in wn i va n
du vs t hno n de Mégara et des
enfants morts et 1378-1381
personnification des armes] 
d) étreinte d'adieu entre
Héraclès et son père
[exécution scénique bien
soulignée]

b)  520-522  (Még./enf.)  deu r̀  j,  w\
tevk n j,  ejkkrhvm na s qe  pa trw /vwn
pevplwn /,  i [t j  ejg ko neit̀e,  m h;
meq ht̀  j ,,,, ejpei ;  Di o;~  / Swt hr̀o ~
u Jmi ǹ  oujd evn  ejsq j  o {d j  u {s ter o~ .
[asyndète] 

u {s ta to n / pr o ;~  s tevr na
q ẁma i É tw/̀ pro sar mo vs w
s tovm a É / ti vno ~  la vb wma i É  

Vs 531 (Még./Hér.) w\ fi vlta t j
ajndr ẁn... [pas d'étreinte ?]

c) 1376-1377 (Hér.) w \ lug r ai ;
fi lhma vtwn  / tevr yei ~  
vs 1377 lu gr a iv te twǹdtwǹdtwǹdtwǹd     j
o{plwn ko i nw ni va i

d) 1408 (Hér.)  pa tro v~  g e  s tevr na
pro s qevs q ai qe vlwqe vlwqe vlwqe vlw
=>  1409  (Amph.) i jdo u ;i jdo u ;i jdo u ;i jdo u ; ta vdta vdta vdta vd  j,  w\
pai `

(1375 (Hér.)
ka jpo zeu vg num ai)

Suppliantes 
a) enjeu de la supplication
des mères argiennes à
Thésée : serrer dans leurs
bras le corps de leur fils 
b) à l'étreinte des corps est
substituée la promesse
d'étreindre les cendres de
leur fils
c) l'étreinte des fils est
substituée à l'étreinte des
mères
[ cf. I.C.a.1 « porter un
objet »]

a) Réclamé : 815-817 (ch.) do vqdo vqdo vqdo vq j, w J~
peri pt u cai s̀iperi pt u cai s̀iperi pt u cai s̀iperi pt u cai s̀i  dh; / cevra ~
pro s ar mo vs a spro s ar mo vs a spro s ar mo vs a spro s ar mo vs a s j ejmo i~̀  / ejn

a jg kẁs i  tevkna  q ẁm a i 

c) 1160 (ch.) fe vrfe vrfe vrfe vr  j, ajmf i ; ma sto ;n
u Jpo ba vlw s podo ;n <tevknou> 

b) 943 (Adr./Th.) pẁ~  É  ta;~
tekou vsa ~ ou j crew;n  yau s̀a i
tevknwn

=> oui ? 818 (Adr./ch.)
e[cei ~  e[cei ~    [= sens
figuré, pas d'étreinte]

→ promis 948-949 o {ta n
de; tou vs de pro sq ẁmen
pur i v, / ojs ta `
pr os a vx es q  j 

→ 1166 (Th./Adr.) o Jra t̀e
pa i d̀a~  tttt ou vs dou vs dou vs dou vs d     jj jj e[co nta ~
ejn cero i ǹ   /   pa tevrwn  
ajr i vs twn s wvm a q     j w|n
ajn ei lo vmhn

Ion
a) fausse reconnaissance
entre Xouthos et Ion 

1. le contact est perçu
comme une violence par Ion
qui le refuse
2. le lien de fi liva est
affirmé mais l'accent sur les
paroles, au lieu des gestes,
montre son caractère
artificiel [cf. 561 (Xou./Ion

a)  519  (Xouthos/Ion)  do ;~  cer o;~
f ivlhma v mo i  s h̀~  s wvm a to v~  t≠
a jm fi pt u ca v~

→  1.  refusé : 522 (Ion/Xou.)  pa u è,
mh ;  ya u vsa ~  ta;  to u `  q eo ù
s tevmm a ta  r Jhvx h/~  cer i v.

→  2.  556  (Xou./Ion)  pa tevra  nu n

=> non : 520 (Ion/Xou.) eu \
f ro nei ~̀  m evnÉ  
→ 521 (Xou./Ion) o u j fr onẁ,

ta ; f i vlta qta ; f i vlta qta ; f i vlta qta ; f i vlta q     j eu Jr w;n  eij fi lei `n
ejf i vema iÉ

= 525 (Xou./Ion) wJ~  ti v dh;
f euvg ei ~  m eÉ  

=> interrogé : 560 (Ion/Xou.) h\ => geste d'effusion ? 561

523 (Xou./Ion) a{yo ma i , ko u j
r Ju s ia vz w,r Ju s ia vz w,r Ju s ia vz w,r Ju s ia vz w, ta jma ; d j eu Jri vskw  fi vlafi vlafi vlafi vla

= 569-570 (Xou./Ion) w\ tevkno n, ...
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f ivlo n ge fq evgm j
ejdexa vmhn  to vde]

b) adieux entre Ion et la
Pythie qu'il considère
comme sa mère

c) véritable reconnaissance
entre Créuse et Ion

1. méprise sur la
signification du geste :
l'étreinte esquissée est
interprétée comme une
violence (cf. 523) et refusée
par Ion

2. étreinte mutuelle entre
mère et fils : la parole de
f iliva dit en elle-même le
geste

devco u, tevknon q ivg w dh`q  j oi { m j e[f us a nÉ

1453 (Ion/Cr.) mẁn  ou jk e[cei n
m     j e[co us a   É  

(Ion/Xou.) ca ir̀ ev moi , pa vter   

b) 1363 (Pythie/Ion) kai ; ca ìr  j...

2. exécuté 1437 (Ion/Cr.) w\
fi lta vthfi lta vthfi lta vthfi lta vth  mo i  m h̀ter ... 

1439 (Cr./Ion) w\  tevk no n.tevk no n.tevk no n.tevk no n...
1443 (Ion/Cr.) ajll j, w\ f i vlhf i vlhf i vlhf i vlh
moi  m ht̀er .m ht̀er .m ht̀er .m ht̀er ...

q eo ;~  / s unh ỳ j ejmo i v te sev [sens
propre ou figuré ?]

1363 (Pythie/Ion) … i[s on ga vr  s  j
wJ~  teko us̀  j ajs pa vzo ma i

c) annoncé : 1404-1405 (Cr./Ion) w J~
a jnqevx om ai / ka i ; t hs̀ de ka i ; so ù
tẁn te sẁn kekru m m evn wn

+ jeu sur lhvyom ai : 1410 (violence)
mais 1411 (Cr.) ej~  to uq̀ j i Jko i vmhn 

1437 (Ion/Cr.) … a[s meno v~ s  j i jdw;n
/ pr o ;~  a js me vna ~  pevptwka  sa ;~
par hi vda~
1440 (Cr./Ion) ejn  cer oi ǹ s     j e[cw  
1443 (Ion/Cr.) ... ejn cero i ǹ s evq en
1460-1461 (Cr./Ion) nu ǹ de;
g enei a vs i n par a ; s evq en  pnevw /
ma kar i wta vta~  t ucou s̀  j hJd ona~̀ 

→ 1. refusé : 1406 (Ion)
r Ju si a vzom ai  lovg w/ 

Troyennes
a) tableau de mère à l'enfant
offert aux regards lors de
l'entrée d'Andr. et Astyanax 

b) ultime étreinte entre la
mère et l'enfant encore
vivant
[cf. geste de l'enfant qui se
réfugie contre sa mère
« geste d'assistance »]
→ détail des effusions 

c) ultime adieu de l'aïeule –
figure maternelle – à l'enfant
défunt

[pas d'étreinte Héc./Cass.]

b) 727 (Talth./Andr.)  m hvt j  a jntevco u
to u d̀ j [= vu de l'extérieur]

→  761-763  (Andr./Ast.)  nu `n,
ou [po t j  a u \q i~ ,  m hte vr j  ajs pa vzo u
s evq en,/ pro vs pi t ne t h;n  teko u s̀a n,
a jm fi ;  d     j  wjle vna~    /    e{li ss     j  ejmo ì~  
nwvtoi si  ka i; s tovm     j a{rm oso n  

→ 757-758 (Andr./Ast.) w\ n evo n
uJpa gka vli sm a  mhtri ;

fi vlta to nfi vlta to nfi vlta to nfi vlta to n , / w\ cr wto;~  hJdu ;
pn eu m̀a     
      [ = ressenti de l'intérieur]

c) 1178 (Héc./Ast.) w\ cei r̀ e ~ et
1180 w\ fi vlo nfi vlo nfi vlo nfi vlo n  stovm a

a) 570-571 (ch.) pa r a; d     j  
ei jr es i va / ma stẁn  e{petai
/ fi vlo ~   jA st ua vna x  

→ rupture de l'étreinte
commentée : 782-783
(Talth./Ast.) fi vli o nfi vli o nfi vli o nfi vli o n
ajm fi pt uc  meqei ;~  /
mhtro ;~  mog er a~̀

Iphigénie en Tauride
retrouvailles en deux temps
entre frère et sœur :

1. Oreste reconnaît  sa sœur
→ l'étreinte, perçue comme

1. 795 (Or./Iph.) w\ fi lta vt hfi lta vt hfi lta vt hfi lta vt h mo i
su vg go n  j...

800-801 (Or./Iph.) w\

… 795-797 (Or./Iph.)
ejkpeplhgm evno~  / o {m w~  s j
a jpi vs tw/ peri ba lw;n  b ra ci vo ni  / ej~
tevr yi n ei \m i , puq o vm eno~
qa u ma vst j ejm o iv

= 798-799 (ch./Or.) Xei ǹ j,
ou j di kai vw~  t h~̀  q eou `
th ;n pro vs po lo n /
cr a i vnei ~  ajq ivktoi ~
pe ri ba lw;n  pevploi~



une violence, est refusée par
Iphigénie

2. Iphigénie reconnaît
Oreste → étreinte mutuelle

→ étreinte refusée : 801 (Or./Iph.) m hv
m j a jpo str evf ou ...

Cf. lien mis en doute : 803
(Iph./Or.) ejg wv s j a jdelfo ;n to ;n
ejm ovnÉ

su g ka si g nh vt hsu g ka si g nh vt hsu g ka si g nh vt hsu g ka si g nh vt h  te ka jk
ta u jtou  ̀ pa tr o ;~

 jA g am evmno no ~  geg ẁsa

2. 827 (Iph.) w\ fi vlta tfi vlta tfi vlta tfi vlta t j, ou jde;n
a[llo , fi vlta to~fi vlta to~fi vlta to~fi vlta to~  ga ;r ei \... +
830 w\ fi vlo ~fi vlo ~fi vlo ~fi vlo ~

802 (Or./Iph.) ... e[co u s        j a jdelf ovn,
o uj dokou s̀ j e{x ein po tev

828 (Iph.) ... e[cw s     j,  jOre vsta
831 (Or.) ka jgw v se  t h;n q ano u s̀a n
843-844 (Iph.) devdoi ka  d j ejk
cer ẁn m e mh; pr o ;~  a ijqevr a  /
a jm pta vm eno ~  f uvgh/

cevr a  

→ terme mis aux effusions
902-903 (Pyl.) to ; me;n
f ivlo u ~ ejlqo vnta ~  ei j~
o [yi n f ivlwn, /  jOr evs ta ,
cei r ẁn peri b ola;~  ei jko ;~
la bei ǹ  

Électre

a) étreinte des retrouvailles
entre Oreste et Électre
[même schéma de la
reconnaissance en deux
temps, du refus du contact,
considéré comme une
violence, à la douceur des
baiser]

b) étreinte d'adieu entre
Oreste et Électre →
séparation des f ivloi
 

a)  contact  refusé 223  (Él./Or.)
a [pelqe ,  m h;  ya u `     j  w|n  se  mh;
ya u vei n cr ewvn

b) 1321-1322 (Él./Or.) Hl. per i v
mo i   stevr no i~  s tevr na  pr ovs ayon  ,,,,
s uvgg o ne fi vlta tefi vlta tefi vlta tefi vlta te 
1325 (Or./Él.) b avle, pro vspt ux o n
s ẁm a

geste annoncé     : 576 (Vieil./Él.)
e[pei ta  m evllei~  pr os pi vt nei n
toi ~̀  fi lta vtoi ~fi lta vtoi ~fi lta vtoi ~fi lta vtoi ~ É

[vs 224 (Or./Él.) ou jk e[sq  j o {to u
q ivgo im  j a]n  ejndi kwvter o n]

=> exécuté 577-579 (Él./Or.) a jll j
o ujkevt j, w\ ger a iev:  ... w \ cr o vnw/
f anei v~  / e[cw s     j ajevlptw~   - Or .
ka jx  ejm ou  ̀g     j e[ch  / cro vnw/ 

→ terme mis aux effusions 596-597
(Or.) ei \e n:  fi vla ~fi vla ~fi vla ~fi vla ~  m e;n  hJdo na ;~
a js pas m avtwn / e[cw , cro vnw/ de;
kau \qi ~  au jta ; dwvs om en

Hélène
= retrouvailles conjugales en
deux temps
1. reconnaissance de
Ménélas par Hélène 
→ l'étreinte est refusée par
Ménélas

2. reconnaissance d'Hélène
par Ménélas → duo des
retrouvailles sur le thème de
l'étreinte mutuelle (e[cw se)

=>  refusé :  567  (Mén./Hél.)  m h;
qi vgh/~ ejm ẁn  pe vplwn

1. 566 (Hél./Mén.) w\ cro vni o~
ejlq w;n s h~̀  da vma r to~  ej~
cevr a~ 

2. 623-624 (Mén./Hél.) w\
po qei no ;~ hJm evra , / h{  s j ei j~
ejm a ;~  e[dw ke n wjle vna~  lab ei ǹ
→ 625 (Hél.) w\ fi vlta tfi vlta tfi vlta tfi vlta t j
ajndr ẁn Menevlew~

→ 592 (Hél.) a jpwlovm hn:  labo u s̀a v
s j o ujc e{x w po vs i n

627 (Hél.) e[la bo n a jsm evna  povs i n
ejmo vn, f i vla i , / pe ri v t     j ejpe vtas a  
cevra  / fi vlio nfi vlio nfi vlio nfi vlio n  ejn  ma kra /̀ flo gi ;
f aesf o vr w/
630 (Mén.) ka jg w; s ev
634-635 (Hél.) peri ; de;  gu ià
cevra ~ e[b a lo n ,,,, hJdona vn, w\ po vs i~ ,
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[vs Théoclymène qui « croit
tenir Hélène dans ses bras »
o J to u;~  ejmo u;~  ga vm ou~
eJto i vm ou ~ ejn cero i ǹ e[cei n
do kẁn  1385-1386]

636 (Mén.) w\ fi lta vt hfi lta vt hfi lta vt hfi lta vt h
pr o vso yi~

wJ~  la vb w
637 (Mén.) e[cw     ta ; th~̀  Di ov~  te
levktr a  L hvda ~  q j
650 (Hél.) povs in e[co me n e[co me n
ejmo ;n ejm o;n 
652 (Mén.) e[cei ~ , ejg wv  te sev
657 (Hél.) a jdo vkhto n e[cw  se  pro ;~
s tevr noi~
658-659 (Mén.) ka jg w; s e;  t h;n
do ko us̀ a n  jI dai va n po vli n  /

mo lei ǹ  ...

Phéniciennes

a) étreinte de retrouvailles
entre Jocaste et Polynice
(muet comme les nhvpi oi )

b) Antigone s'attache au
corps de Polynice pour
empêcher qu'on le lui enlève
(cf. Héc. 400) → baiser
d'adieu

c) Œdipe aveugle pose la
main en signe d'adieu sur le
corps de Jocaste et de ses
fils

[pas d'étreinte d'adieu de
Créon à Ménécée dont le
corps n'est pas rapporté sur
scène => épisode à part]

=> exécuté et développé : 306-309
(Joc./Pol.) ajm fi vb alle  ma -/ sto;n
wjlevna i si  ma tevro ~ ,/ pa r hi vdwn  t j
o [r egm a bo-/ s tr u vcwn te
kua no vcr wta  cai v-/ ta~  plo vkam o n,
s ki a vzwn a Jm a;n devr a n

 
c) 1693 (Œd./Ant.) pro s avga g ev nu vn
me, mhtro ;~  wJ~  ya u vs w s evqen
=> 1694 (Ant.) i jdo u v,i jdo u v,i jdo u v,i jdo u v,  g erai a /̀

fi lta vt h~fi lta vt h~fi lta vt h~fi lta vt h~ ya u s̀o n cer i v
et 1699 (Œd./Ant.) pr ovs qe~ tu flh;n
cei r̀     j ejpi ; pr o vs wpa  du st u ch`
=> 1700 (Ant.) i jdo u vi jdo u vi jdo u vi jdo u v, q ano vntwn
s ẁn tevknwn a{ptou  ceri v

a) annoncé : 299-300 (ch./Joc.)
ti v m evllei~ ... q ig ei `n  t j
w jlevna i~  tevknouÉ

… 312-317 (Joc./Pol.) pẁ~
a {pa nta / kai ; cer s i; ka i;
lo vg oi si  / ... te vryi n  pa lai aǹ
la vbw / ca rm o na `nÉ

… 310-311 (Joc./Pol.) i jw; i jwv,
movli~  f a nei ;~ / a[elpta
ka jdo vkhta  m atro ;~  wjlevna i~

→ 1695 (Œd.) w\ m ht̀er,m ht̀er,m ht̀er,m ht̀er,  w\
xu na vo rxu na vo rxu na vo rxu na vo r  j a jq li wta vt h

→ 1701 (Œd.) w\ fi vlafi vlafi vlafi vla
pes hvm a t j a [q li  j a jqli vou
pa tro v~

b) 1661 (Ant.) (o u j dht̀ j, ejpei ;)
to u d̀ j ou j meq hvso ma i nekr ou `
→ 1671 (Ant./Pol.) w\ fi vltatfi vltatfi vltatfi vltat j,

a jllaa jllaa jllaa jlla ; sto vma  g e so ;n
pro s pt u vxo m ai

Oreste
a) Électre s'attache à son
frère pour l'empêcher de
bondir hors de son lit 
= geste interprété par Oreste
comme une violence
[cf. Héc. 398-400]

b) salut de retrouvailles
entre Tyndare et Ménélas

→ refusé : 264 (Or./Él.) m evq e~

=> exécuté : 476-477 Me . w\

a) 262 (Él./Or.) o u [toi  m eqhvs w:
ceir̀ a  d j ejm plevx as j ejm h;n /
s chvs w s e phda ǹ du s tu ch`
phdhvma ta 

b) annoncé : 474-475 (Tyn./Mén.)
pro ;~ ga ;r dex ia ;n  au jto u  ̀ qe vlwqe vlwqe vlwqe vlw /

s ta;~ ajs pa vs asq ai ,,,, cro vnio ~

265 (Or.) … m j ojcma vzei ~
            



c) étreinte d'adieu entre
Électre et Oreste 

1. mouvement unilatéral
d'Électre 

2. étreinte mutuelle 

[1048 (Or.) ti v g a;r  e[t j
ai jdo u m̀ ai  tavla ~ É]

→ 1043-1044 (Or./Él.) tevr pou
kenh;n o [nhs i n, ei j ter pno ;n to vde /
qa na vto u pevla~  bebẁs i ,
peri ba lei ǹ cevr a~

pr evsb u, ca i r̀eca i r̀eca i r̀eca i r̀e ... Tu . w\ ca ir̀ e
ka i ; su v, Menevlew~,  khvdeumkhvdeumkhvdeumkhvdeum  j

ejm o vn

→ 1. 1045-1046 (Él./Or.) w\
fi vlta tfi vlta tfi vlta tfi vlta t j, w \ po qeino ;n h{di stovn

t  j e[cwn / t h~̀ sh~̀  ajdelf h~̀
o[nom a ka i ; yu ch;n m iva n

→ 2. 1049-1051 (Or./Él.) w\
stevr n  j ajdelf h~̀, w \ f ivlon
pr o vs ptu g m  j ejmo iv, / 

ei js i dw;n fi vlo nfi vlo nfi vlo nfi vlo n

c) annoncé : 1042 (Él./Or.) a jll j
a jm fi q ei ǹa i   sh/̀   devr h  /   qe vlwqe vlwqe vlwqe vlw     cevra ~  

=> annoncé : 1047-1048 (Or./Él.)
kai v s j ajm ei vyas q ai  qe vlwqe vlwqe vlwqe vlw /
f ilovt hti  cei r ẁn

Bacchantes 
a) étreinte décomposée puis
recomposition par le
discours

b) étreinte d'Agavé avant
que père et fille ne partent
séparément en exil 
[entre étreinte et protection,
cf. image de l'oiseau]

a) interrogé : Chr. Pat. Fr. II
1312-1313 pẁ~  kai v ni n hJ
du vs thno~  eujlabo u mevnh /
pr o;~  s tevr na  qẁma iÉ

b) 1364 (Cad./Ag.) ti v m j
a jmf ib a vllei~ cers i vn, w\
ta vla i na  pa i .̀.. É

=> réalisé 1469... (Ag.) w\
fi vlta to nfi vlta to nfi vlta to nfi vlta to n  pro vs wpo n,  w\ neva

gevnu~

annoncé Chr. Pat. Fr. II 1256-1257
<wJ~> a js pa vs  <  wmai  > pa ǹ m evlo~
<to u jm ou  ̀ tevknou> / ku nou s̀ a
s avrka ~  a{s per ejx eqr eya vmh n

1365 (Cad.) o [r ni ~
o{pw~  khf hǹa
po lio vcr wn  ku vkno ~

Iphigénie à Aulis
a) mouvement dynamique
d'effusion d'Iphigénie
f ilopavtwr (638)
retrouvant son père  
[répétition douteuse]

vs b) geste d'effusion inversé
par Agamemnon en étreinte
d'adieu 

c) suppliant son père,
Iphigénie réclame un regard
et un baiser

d) l'étreinte d'adieu d'Iph. au
petit Oreste est réalisée mais
Iphigénie arrête le
mouvement d'effusion de sa

b) 678-679 (Ag./Iph.) cwvrei  de;
mela vq r wn ejntov~ ... / ... f i vlhma
dou s̀ a   dexi avn   tev  mo i      / m evllou sa
dar o ;n pa tr o;~  a jpo ikhvs ei n
cro vnon

c) réclamé : 1238 (Iph./Ag.) (o[mm a )
do ;~  fi vlhm av  te

d) 1451 (Clyt./Iph.) pro s evlkus ai v
nin  u {stato n qe wm evnh

… 681 (Ag./Iph.) w\ s tevr na kai ;
pa rh/̀de ~, w\  xa nqa i ; kovm ai

=> oui : 1452 (Iph./Or.) w\
fi vlta tfi vlta tfi vlta tfi vlta t j

a) 631-632 (Iph.) w \ m h̀ter,
u Jpo dr a mou s̀ av s j... / pr o;~
s tevr na pa tr o ;~  s tevr na  tajma ;
pro s ba lẁ 
et 635-636 ejg w; de; bo u vlo ma ibo u vlo ma ibo u vlo ma ibo u vlo ma i  ta ;
s a; stevr n j, w\ pa vter , /
u Jpo dr a mou s̀ a pr os ba lei ǹ di a ;
cr ovnou

→ terme mis aux effusions 683-684
(Ag./Iph.) ta cei à  g a;r  / noti ;~
di ai vs sei  m j ojm ma vtwn ya u vs a nta v
s ou

vs annoncé 1459-1460 (Clyt./Iph.)
ejg wv, m eta v g e sou .̀.. pevplwn
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mère     (cf. Héc.) 
=> refusé 1460 (Iph./Clyt.) ejm o i v,
mht̀er,  pi q ou,̀  / mevn  j

ejcom evnh s ẁn 

Érechthée 
= adieux d'Érechthée à son
fils adoptif avant de partir au
combat [l'ai jdwv~  impose la
poignée de main mais
l'étreinte se lit en négatif]

fr. 19 v. 32 (Érecht./fils adoptif) a jlla jlla jlla jll j
w\ tevkno n m oi  do ;~  cevr j, wJ~  q ivg h/
pat hvr... 

… fr. 19 v. 33 (id.) kai ; ca ir̀ca ir̀ca ir̀ca ir̀     j … fr. 19 v. 33 (id.) u Jp     j ai jdo u ~̀   d  j
o uj li va n a js pa vzo ma i 
(34 gu nai ko vf r wn g a;r q umo ;~
a jndro ;~  ou j s ofo u)̀

Cadmos ? (selon
C. Valckenaer mais
« évoque davantage la
comédie selon F. Jouan »)

fr. *2 (Cadmos changé en serpent)
tevk no n, per i pla vkhq i  tw/̀ loi pw/̀
patr iv 

Protésilas
= Laodamie s'accrochant à
la statue de Protésilas ?
[la statue est pensée comme
un substitut de l'être cher et
non comme un objet]

fr. 5 (Laodamie) ou jk a ]n pro doi vhn
kai vper  a[yu co n fi vlo n 

Hypsipyle = d'après S ad
Gren. 1322 (fr. attribué par
Tzetzes aux Phén., rejeté par
Koster.

fr. 756 N. (non localisé ; Hypsipyle ?)
peri vba ll  j, w\ tevkno n,  wjlevna ~

E. Gestes de violence 

lexique = toutes actions violentes, exercées « de force » bi a i vw ~ ,  b iva /  : e{l kw  (« tirer »), a [gw  (« emmener »), e jkp e vmp w  (« faire sortir »), ej xa r pa vzw (« arracher ») ; 
r Ji vp tw (« jeter »), w jqevw  (« repousser »)... ; « se saisir de » la mba vn w , la vz u ma i ,  c ei r ovw ,  kr a tevw

actions précises : « lier les mains, enchaîner » (ejk de vw ,  a jmf eli v ss w), « baîllonner » (s to m ovw , s t ovma  ejg k le i vw  / e jp evc w ), « tirer par les cheveux » (ko vm h~
ejp i s p a vw)...

Il s'agit soit d'une violence exercée par l'intermédiaire des serviteurs, soit d'une violence qui s'exerce directement entre les personnages. Il est souvent difficile de distinguer clairement les
deux formes de violence car le serviteur qui exécute le geste n'est qu'un instrument dans une relation de violence qui le dépasse, comme le manifeste le langage poétique lui-même (on
trouve ainsi des raccourcis dans l'expression qui nomment le personnage comme étant le véritable auteur de la violence). L'emploi d'énoncés elliptiques caractérise l'exercice effectif de la
violence. 

Énoncé exhortatif Énoncé interrogatif Excl. Énoncé déclaratif 

Médée
= violence refusée à  Jason

1320 (Méd.) ceir i ; d j o u j ya u vsei ~ po tev



Héraclides
a) s'emparer de force des
enfants

b) arracher à l'autel et
renverser à terre Iolaos

[= le geste est joué puis
décrit et répété a
posteriori]

b) 66-67 (Io./hér.) IO. o u jk a]n g evno ito to ùt  j
ejm o ù zẁnto v~  pote. /  KH. a[perr  j

a) 64-65 (Io./hér.) IO. ou [toi  bi va / gev m j ou jde;
to u vs d  j a [xei~  lab wvn / KH. gn wvs h/ su v:

ma vnti ~  d  j h \s qh \s qh \s qh \s q     j a [rj a [rj a [rj a [r     jj jj ou j kalo ;~  ta vdeta vdeta vdeta vde       
    = 71 (Io.) b ia zo vmes qa 

→ le mouvement scénique est détaillé par
Iolaos (79 e{lkei  bi a ivw~  Z hno ;~ ejk
prob wm i vwn) puis repris par le chœur (127-
128 bi va/ ni n o u|to ~  ths̀ de a jp j ejs ca vra ~
a [g ein zhtẁn) après avoir constaté le résultat
de cette violence (corps prostré d'Iolaos),
enfin repris dans le stasimon (366-367
b ia ivw~    /   e{lkei ~  )

Andromaque
= s'emparer de la
suppliante et lui lier les
mains 

425-426 (Ménélas/serv.) la vbes qev  moi  t hs̀ d j,
ajm feli vxa nte  ~~~~   cevr a~ , dm ẁe~

= 719 (Pélée/Mén.) w \d j, w\
ka vkis te,  t hs̀ d j ejlum hvnw cevra ~ É

=> oui : [427 (Ménélas) e[cw s e (correct.
Jackson)] 501-502 cevr a~  a iJm a thra ;~ br ovcoi si
keklh/m evna  [résultat] = 555-556 (Pélée) ti vni  di vkh/ cevr a~

br ovco is i n ejkdhvs a nte ~ ...

Hécube
a) Polymestor aveuglé à
l'intérieur de la skénè
→ riposte (geste détaillé
avec le même effet que le
geste scénique)

b) clore la bouche à
Polymestor et l'emmener
de force (serviteurs)

→ ordre répété par Polymestor lui-même : 1284
(Polym./serv.) ejgklh /vet j
puis ordre d'emmener répété par Ag. : 1285
(Ag./serv.) a u jto ;n ejkba lei `tev pou

b) 1282-1283 (Ag. à ses serv.) o u jc
e{lx et  j  au jto ;n, dmw è~ , ejkpo dw;n
bi va /É  […] ou jk ejfe vx ete  sto vm a É

a) 1035 (cri de Polym., de l'intérieur de la   skénè  )
w[mo i , t uf lo um̀ ai  fevggo ~  o jmm a vtwn  tavla ~
→ 1041 (id.)  i jdo ui jdo ui jdo ui jdo u vv vv, b a rei va~  ceir o ;~  o Jr m àta i
bevlo ~  

Ion
= se saisir de Créuse
(action des serviteurs 
→ Ion lui-même)
[→ cf. « étreintes »]

1266 (Ion/serv.) la vzus q j
+ 1402 (Ion/serv.) la vzu sq e  t hvnde → annoncé 1410 (Ion/Cr.) lhvyo m ai v  s j ejg w;

kalẁ~
[=> jeu sur lam ba vnw]

Troyennes
a) précipiter Astyanax
(ordre paradoxal d'Andr. :
violence des asyndètes qui
dit la violence meurtrière)
→ se saisir de l'enfant
b) soumettre Hélène en la
traînant par les cheveux
mais réalisé par les
serviteurs [vs Hél. 116
(récit de Teucros) où geste
de Ménélas lui-même] 
c) emmener Hécube de

a) 774 (Andr./grecs) <ajll j> (a [g ete fevrete)
r Ji vptet     j, ei j r Ji vptei n dok ei  ̀(cf. 725 (Talth.)
r Ji ỳai  de;  pu vr g wn dei `n sf e Tr wi kw `n a [po) 
[= cf. 778 (Andr./serv.) ka i ; r Ji vptet  j ej~  nau ~̀]
→ 786 (Talth./serv.) la mb a vnet  j a ujtovn

→ 881-882 (Mén./serv.) kom i vzet j a u jt h;n t h~̀
mi ai fo nwta vt h~ / ko vm h~  ejpi spa vsa nte~     

c) 1285 (Talth./serv.) a jll j a [g ete, mh;

b) annoncé : 861 (Mén.) da vm a rta th;n ejm h;n
cei r wvso ma i  

=> oui : 896-897 (Hél./Mén.) ejn ga;r  cers i ;
pr o spo vlwn  s evq en  / b iva / pro ; tẁn de  dwm avtwn

ejkpe vm pom ai  
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force f ei vdesq  j

Électre 
= Oreste et Électre se
saisissent de leur mère 

1168 (ch. qui commente les cris venus de la
skénè) w[/m wxa  ka jgw; pro ;~  tevknwn
ceir o um evnh ~~~~ [sens propre de cei r ovom a i]

Hélène
a) affrontement entre
Ménélas et la portière

b) affrontement entre
Théoclymène et le
serviteur qui s'interpose
pour sauver Théonoé

a) 443-444 (Vieille/Mén.) GR. a [pe lq  j... 
=> ME. a \: m h; pro sei vlei  cei r̀a  mhd j w[q ei
bi va /      

=> 1630 (Théocl./serv.) a jlla ;
des potw `n kra t hvs ei ~~~~  do u `lo ~ w[nÉ

→ répété ? 452 (Vieille/Mén.) ojclhr o ;~  i [s q  j
w[n:  kai ; ta vc j w jsq hvs h/ b iv a / => 453 (Mén.)
ai jai ` 

b) 1629 (serv./Théocl.) ou jk a jf hvs oma i  pevplwn
s ẁn  et 1631 ou j me;n o u\n  s     j eja vs om en  

Phéniciennes
= se saisir d'Antigone

1660 (Cr./serv.) la vzu s qe  t hvnde ka j~  dovm ou ~
kom ivzete

=> non : 1661 (Ant.) ou j d h̀t j, ( ejpei ; to u d̀ j ou j
meq hvs om ai  nekro u)̀

Oreste 
[= orchestration de deux
gestes parallèles : 
a) tuer Hélène (sfa vgh)
b) prendre en otage
Hermione b bis) lui mettre
le couteau sur la gorge]
 
=> a) égorger Hélène 1. le
geste est exécuté à
l'intérieur et commenté de
l'extérieur 2. l'exécution
précise du geste est dirigée
depuis l'extérieur 
 b) saisir Hermione
[l'exécution du geste est
dirigée de l'extérieur]
b bis) mettre le glaive sur
la gorge d'Hermione
1. le geste est dirigé de
l'ext. 
2. le geste est vu et
maintenu comme figé
jusqu'au v. 1671
 
  

[Gestes annoncés (plan et répartition des rôles)
a) 1105-1107 (Pyl./Or.)  JE levnhn  kta vnwm en...
s favx an te ~~~~
b) 1189 (Él./Or. et Pyl.) xu lla vb eq  j o{m hro n
t hvnd  j 
1193-1194 (Él./Or. et Pyl.) xi vfo ~ de;  crh; /
devrh / pr o ;~  a u jt h/̀ parq evnou    s pa vs a nt     j e[cei n  
et 1199 ka i ; su ; sfa vze  pa rq evnou  de vr hn]

2. 1302-1305 (Él./Or. et Pyl.) f oneuvete,
kai vnete, qei vnete / di vptu ca  di vs tom a
f avsg ana    /   ejk cer o;~  i Je vm eno i   / ta ;n
li po pa vto ra  li po vg amo n...

→ 1349 (Él./Or. et Pyl.) e[cesq     j e[ces qe  :  
b bis) 1. 1350 (Él./Or. et Pyl.) fa vs ga non  de;
pr o ;~ de vrh/   /   b alovnte~   hJs u ca vzeq  j...

→ 1608 (Mén./Or.) a [pa i re qu ga tro ;~
f avsg ano n

b) 1346 (Él./Or. et Pyl.) … o u jci ;
su llhvyes q  j a[g ra nÉ

 

=> non : 1608 (Or./Mén.) … yeu dh;~  e[fu ~

→ 1671 (Or.) i jdo u vi jdo u vi jdo u vi jdo u v, meqi vhm  j  JEr mi ovn hn ajpo ;
s fag h~̀ 

a) Hélène 1. 1297 (Él.) a{ndr e~  cei r̀  j
e[cou s i n ejn fo vnw/

2. Hermione 1575 (Mén.) ( oJr ẁ)  x i vfo ~
d jejm h~̀  q uga tr o ;~  ejpi vf ro ur o n devrh /

→ 1627 (Apollon) s uv q j o}~  xi f hvr h  ~   th /̀dth /̀dth /̀dth /̀d        j  
ejfe dr eu vei ~ ko vrh/
et 1653 (Apollon) ejf     j h|/ d     j e[cei ~  ,
 jOrevsta , f avs ga no n devrh/



Bacchantes
= se saisir de Dionysos

503 (Pen./serv.) la vzu sq e

Iphigénie à Aulis
1. affrontement entre
Ménélas et le vieillard
pour avoir la lettre 

2. geste décrit a posteriori

→ 313 (Mén./Vieil.) mevq e~

1. 310 (Mén./vieil.) Me. ou jk a [n meqei vm hn. P r.
Ou jd     j e[g wg     j a jf hvso m a  i . 

2. 314-315 (vieil./Mén.) w\ devspot j,
ajdi ko uvme sqa :  sa ;~  d j ejpi stola ;~  /
ejx a rpa vs a ~ o{d     j ejk cerw ǹ ejm ẁn b iva  /

Antiope
= un geste de violence est
commenté de l'extérieur
[exécuté dans la skénè, sur
l'eccyclème ?]

fr. 42 (223 Kn.; 48 Kb) col. II 52 (ch.) ka i ;
dh; [pr o ;~  e[rg w]iı tẁn nea ni ẁn cevr e~

Cresphonte
= Mérope levant la hache
contre celui qu'elle ne sait
être son fils (cf. Plut. De
esu carnium)
[à l'int / sur l'eccycl. / sur
scène ?]

annoncé mais au   présent   : fr. 4 (Mérope) th vndth vndth vndth vnd  j
ejg w; di vdwmi v soi  / plhghvn  
(coup empêché in extremis par le vieillard)

Crétois
= museler Pasiphaé et se
saisir d'elle ainsi que de la
nourrice, sa complice

… fr. 5 v. 46 (Minos) la vzu sq e  th ;n
pa no[u r̀go n, w J]~ ka lẁ~ qavn h/,  kai ; t h;n
xu nerg o;n  [t hvnde
[→ geste meurtrier suspendu ? v. 50 (ch.) a[]na x,
ejp  ı  ivs c  ı  [  e~  : ]

fr. 5 v. 44 (Minos) a\r  j ejs tovm wtai;
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RÉPERTOIRE DES GESTES SCÉNIQUES DANS LE THÉÂTRE D'EURIPIDE

AGITER SON CORPS – 

(au réveil) Hipp. 203-204, H.f. 1069, Or. 166 

(crise de folie) Or. 258

(corps prostré) Tr. 116-119

ARRACHER UN ORNEMENT INAPPROPRIÉ – 

Alc. 831-832, Hipp. 201-202, 806-807, Andr. 830-833, 1223, H.f. 562, Suppl. 258-259 → 359-360,
Tr. 451-454, Phén. 1485-1491, Bacch. 253-254, IA 39.

ASSISTANCE (GESTES D') – 

Alc. 266-267, Hcld. 603-604, 728-729, Hipp. 198-200, 1358-1361, 1372, 1445, Andr. 551, 722-723,
747-748,  Héc.  59-64,  H.f.  123-125, 1398-1403, 1423-1424,  Suppl.  275, 361, 1104,  Ion  738-740,
Tr. 464-467,  505-506,  Él.  998-999  (1004-1007),  Phén.  103-106,  834-837,  846-849,  953-954,
1616 → 1693-1694,  1710-1722,  Or. 218-235,  795,  799-800,  801-802,  1012-1017,
Bacch. 193 → 197-198, 324, 363-364, IA 615-618, 622.  

(ÊTRE) COUCHÉ PAR TERRE – 

(résultat d'une violence) Hcld. 633 

(attitude de supplication) H.f. 51-53  

(prostration) Héc. 486-487 et 495-496, Tr. 36-37 et 112-115

(exposition des cadavres) Él. 1178-1181, Phén. 1481-1482

― SUR UN LIT Or. 34-36, 88, 151

COUPER SES CHEVEUX – 

Hél. 1087 (annoncé) → (résultat) 1186-1190 ; (une boucle) Or. 128 

DANSER (MOUVEMENT D'ENSEMBLE – POUR LES MOUVEMENTS SPÉCIFIQUES cf. « PIED ») – 

Tr. 325, 332-334, Phén. 312-317, Or. 1292, Bacch. 1153

DÉNOUER DES LIENS – 

Andr. 717-718, H.f. 1122, IT 468, Bacch. 451 (cf. 439), Andromède fr. 13

DÉTOURNER –  opposer son dos penché à son interlocuteur : Héc. 739-740

détourner le visage ou le regard : cf. « VISAGE/YEUX »
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EFFUSION (GESTES D') –

(adieux) Alc. 401-402,  Méd. 1069-1075 (refusé 1399-1403,  1410-1412),  Andr. 1173-1174,
1181,  Héc. 398-400,  409-410,  424,  439-440,  H.f. 485-489,  1376-1377,  1408-1409,
Suppl. (réclamé 815-818, promis 948-949) 1160, 1166, Ion 1363, Tr. 727, 757-758, 761-763
(= 782-783),  1178-1180, Él. 1321-1325,  Phén. 1661,  1671,  1693-1701,  Or. 1042-1051,
Bacch. (Chr.  Pat.  1256-1257,  1312-1313)  [Chr. Pat. 1466-1469]  1364-1365,  IA 678-679,
681, 683-684, 1451-1452 (1459-1460), Érechthée fr. 19 v. 32-33 

(geste interprété comme une violence)  Ion  522-525, 1404-1411,  IT  798-801,  Él.  223-224,
Hél. 567, 592, Or. 262-265 

(réconciliation) Méd. 895, 901-902, Hipp. 1431-1432

(retrouvailles) Alc. 1133-1134, H.f. 520-522, Ion 519-521, 556, 560-561, 1437-1443, 1453,
1460-1461, IT 795-797, 827-831, 843-844 (= 902-903), Él. 576-579 (= 596-597), Hél. 566,
623-659, Phén. 299-300, 306-317, IA 631-632, 635-636

(= supplication) IA 1238 

(tableau de l'enfant contre sa mère) Tr. 570-571

ÉPÉE / ARC –  

remettre son épée au fourreau : Phén. 276

saisir son épée ou son arc : Ion 156-183, Or. 1223

ESSUYER SES LARMES AVEC SON MANTEAU – Él. 501-502

HONNEURS FUNÈBRES (GESTES DE) – 

arranger les blessures : Tr. 1232-1233, Él. 1228

recomposer le corps : Bacch. [Chr. Pat. 1466-1468]

exposer le corps : Hipp. 786-789

voiler : cf. « VOILE » 

LAMENTATION (GESTES DE)

Suppl.  49-50, 72, 77, 87, 826-827 ;  Tr.  279-280, 793-794, 1235-1237 ;  Él.  146-150 ;  Phén. 1350-
1351, Or. 960-963

MAIN (BRAS) –

abaisser les bras vers la terre, marteler le sol (prière aux dieux chthoniens, invocation des
morts) Tr. 1305-1306, Él. 678 

cacher sa main sous son manteau : Héc. 342-343

(dexiosis) Méd. 899, Hcld. 307-308, Hél. 838, IA 471-472, 831-833
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faire un signe de main : H.f. 1218-1219 

lever la main, armée ou non, en signe de menace : cf. « gestes de menace »

lever les mains vers le ciel (prière) H.f. 498-499, Él. 592-593, Hél. 1095-1096 

lever la main pour saluer le mort (geste masculin de deuil) Suppl. 772

tendre la main pour donner / recevoir  :  Alc.  375-376, 618 → 631, 1097-1118,  Méd.  956,
Hcld.  726-727,  Suppl.  1115,  Ion  1029-1030, 1355, 1380,  Tr.  348 → 351, 774, 786, 1142-
1143, IT 167-168, 727-728, 791-793, Él. 500, Phén. 838-839, Or. 113, 268, Bacch. (annoncé
835) 941-944, 1240, IA 111, 309-310, 323-324

MANIPULATION D'OBJETS QUOTIDIENS – 

allumer des torches (pour mettre le feu) Or. 1543 → 1618-1619, [Bacch. 594-596]

attacher sur la tête (parure funèbre) H.f. 525-526, 548-549 ; (couronne) Tr. (353), (annoncé
1144) 1221-1223, 1247, Él. 887-888, Bacch. 341-344, Archélaos fr. 21 ; (bandeau) Hipp. 82-
83, Él. 882 ; (mitre) Bacch. (annoncé 833) 928-929

fixer  sur  le  corps  (vêtements  funéraires)  Tr.  (annoncé  1143)  1212-1213,  1218-1220,
Hél. (annoncé 1087-1089) 1186-1190 (= résultat) ; (tenue bacchique) Bacch. (annoncé 821-
835, 857-859) 932-934 ; (déguisement de mendiant) Tél. fr. 2 (= résultat) 

manipuler (des tablettes) Hipp. 864-865, Palamède fr. 9 v. 1-5, IA 35-38, 110 ; (une lampe)
IA 34 ; (une corbeille) Ion 1387-1391 ; (balai et seau) Ion 115-146 ; (seau et linge) Phaéthon
fr. 4 v. 219-220

poser à terre : Él. 140, Tr. 1156

MENACE (GESTES DE) – 

Hcld.  63, 270-271,  Andr.  550, 588-589,  Héc.  1125-1128,  H.f.  232-234,  254-256,  Ion  524, 1257-
1258,  1309-1320,  Hél.  1639-1642,  Phén.  269, 596-597,  Or.  271-273,  1504-1505,  1516-1526,
Antiope fr. 42 col. II v. 66-68 

OFFRANDES OU LIBATIONS (GESTES DE) – 

Ion 1384, IT 171, Phén. 1524-1529

PIED (DÉPLACEMENTS SCÉNIQUES LIÉS GÉNÉRALEMENT AUX ENTRÉES ET AUX SORTIES) – 

pas lent  et  prudent du vieillard (entrées et  sorties)  :  Alc. 611-612,  Héc. 65-66, 169-170,
H.f. 108-109, 119-120, 1039-1041,  Ion  741-743, 1041,  Tr.  1275, 1328-1329,  Él. 489-490,
Phén. 1539-1541, Cresphonte fr. 1 v. 110-113 ; pas prudent de l'aveugle : Héc. 1056-1061

pas lent qui se hâte : (zèle) Hcld. 734, IA 3, 139-140, (personne en danger) Andr. 545-546,
(peur) H.f. 818-819, (douleur) Suppl. 1104, (joie) Phén. 302-303, Or. 456-457

pas lent et prudent de la jeune fille : Héc. 178-179, Phén. 92, 100

pas discret : (pour ne pas réveiller) Or. 136-137, 140-141, (pour esquiver une supplication)
Héc. 812 

pas neutre lors d'entrées et sorties dramatisées :  Suppl.  258-259, 271-272, Él.  1172-1173,
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Or. 1342-1343, Ion 1320-1321, Hél. 327-331

pas rapide : (pour annoncer une nouvelle) Héc. 216, Tr. 232, IA 12, Phaéthon fr. 4 v. 252 ;
(course de ménade)  Tr.  306-307, 349,  Phén.  1489-1490 ; (entrée lyrique dans la  parodos)
Él.  112, 127 ; (zèle du  fi vlo~)  Or.  726 ; (colère)  Bacch.  647 ; (panique ?)  Phaéthon  fr. 4
v. 270-271

PIED (MOUVEMENTS SPÉCIFIQUES) –

éloigner son pied de quelqu'un : Héc. 812

faire une ronde : Tr. 332-334, Él. 859 ; faire des bonds légers : Tr. 325, 341-342, Él. 859-861

pas de danse bachique : Bacch. 941-944

PORTES DE LA SKÉNÈ –

ouvrir les portes (pour découvrir le résultat de la violence exécutée à l'intérieur) Méd. 1314-
1317,  Hipp.  808-825 ; (pour entrer)  H.f.  330-332,  Or.  1561-1567,  IA  1340-1344 ;  (pour
laisser sortir) Hél. 1180-1184, Phén. 297, 1068 

frapper contre les portes (pour sortir) Héc. 1044 ; (pour entrer) Hyps. 764 N. ca. 134

PORTER – 

un corps : Andr. 1166, Héc. 671-672, Phaéthon fr. 4 v. 216 ; (tête de Penthée) Bacch. 1169-
1171 = 1200-1201, 1238-1239, 1277, 1280, 1284, 1286 ;  (tête de la Gorgone) Andromède
fr. 9 v. 5-6

un enfant muet : IA 1118-1120, 1623 

un  objet  :  (urne)  Suppl. 1114-1115,  1123-1124  ;  (objets  divers)  Ion 1009,  1337-1338,
Tr. 308-309 (= 348-349), 1200 → 1207-1208, 1256-1258 (= 1260-1262),  Él.  55-56 et 107-
108, 494-499, 870-874, Hél. 865-872, IA 36 = 155-156, 322, 610-612, Alcmène fr. 5 ; (statue
sacrée d'Artémis) IT 1157-1158 et 1176 

PRIÈRE (GESTES DE) – cf. « bras (main) »

PROSKYNESIS – cf. « s'agenouiller »

PROTESTATION (GESTES DE) – 

Méd. 550, Hipp. 1313, Or. 643, IA 1133 

PROTECTION (GESTES DE) – 

Hcld. 10-11, 48-49 = 91-92, 239-240, Andr. 441, 504-505, 557, H.f. 71-72, 224, 336, 442-447, 454,
622, 627, 629-633, Tr. 750-751
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S'AFFAISSER – 

à  terre : (violence)  Hcld.  77 ;  (douleur  morale,  faiblesse  physique)  Hcld.  602-603,
Hipp. 199, Andr. 1076-1078, 1225, Héc. 438, 684, Tr. 462-467 ; (terreur) Bacch. 600-605

sur sa couche : Alc. 250 sq., Or. 311-313 

S'AGENOUILLER – 

(prière aux morts) Tr. 1305-1307

(proskynesis) Phén. 293-294, Or. 1507

(cf. « supplication ») 

SAUTER –  cf. « PIED »

S'ÉLANCER – 

en direction de : (l'autel pour s'y réfugier)  Hél.  (annoncé 528-529) 543-548 ; (du brasier)
Suppl. 1065, 1070 (réalisé), Tr. 1282 (non réalisé) ; (quelqu'un) IT 1159 

s'éloigner d'un personnage : (pour le fuir) Ion 1551-1552, Él. 218-219, 1342-1344, IA 1341 ;
(pour ne pas réveiller) Or. 142

s'éloigner d'un lieu : (l'autel où l'on s'est réfugié)  Andr.  411-412,  H.f.  319-320,  Ion  1402-
1403, Hél. 324 ; (son lit) Or. 278 

(SE) RELEVER –

d'une position suppliante : Hcld. 59, Andr. 380 → 411, 717

d'un  état  de  prostration :  Hcld.  635,  Andr.  1079-1080,  Héc.  499-502,  H.f. 1226-1227,
Héc. 98, Bacch. 606-607, Dictys fr. 12

SE RETOURNER – (pour regarder) : H.f. 1406-1407 

SE SUSPENDRE – 

à la main (en signe de supplication) : Hipp. 325

aux vêtements (pour être protégé) Hcld. 48-49, H.f. (annoncé 520) 627-633, Tr. 750 ; (pour
être soutenu) H.f. 123 

au heurtoir du temple :  Ion 1612-1613

SUPPLICATION (GESTES DE) – 

(supplication « aux genoux »)  Méd. 65, 339, 709-710, Hcld. 226-227, Hipp. 325-335, 605-
606,  Andr.  528-537, 572-575, 892-895,  Héc.  275-286, 752-787, 850-851,  H.f.  1207-1208,
Suppl.  42-44 = 102-103, 163-165, 272-285,  Tr.  1042-1043,  IT  701, 1068-1070,  Hél.  894-
895,  1237-1238,  Phén.  923-924,  Or.  382-383,  IA  1216-1217,  1247-1248,  Hyps.  758N
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ca. 856

(supplication « à l'autel »)  Hcld. 33 = 123-124, Andr. 44, 115 = 117, H.f.  48, Suppl. 63-64,
93-94, Ion 1258, 1279-1281 = 1315-1316, Hél. 64-65, 961, 1203

TENDRE L'OREILLE – 

(pour écouter une respiration) H.f. 1059 

(pour écouter à la porte) Or. 1281

TOURNER AUTOUR – (en signe de réflexion) Él. 561, Or. 632

VIOLENCE (GESTES DE) –

enchaîner : Andr. 426, 501-502 = 555-556, 719

faire taire : Héc. 1283-1284, Crétois fr. 5 v. 44

(actions violentes diverses) :  Hcld.  64-65, 66-67 = 71, 79,  127-128, 366-367,  Andr. 425,
Héc. 1035, 1041, 1282, 1285, Ion 1266, 1402 (1410), Tr. (annoncé 774) 786, (annoncé 861,
881-882)  896-897,  1285,  Él. 1168,  Hél. 443-444  (452-453),  1629-1630,  Or. 1297-1305,
1346-1350, 1575, 1608, 1627, 1653, Bacch. 503, IA 310, 313-315, Antiope fr. 42 col. II 52,
Cresphonte fr. 4, Crétois fr. 5, v. 46-50

VISAGE / YEUX – 

baisser le visage : (pour pleurer) Méd. 1012 , IA 1122-1123 ; (état de prostration) Hcld. 633 ;
(par pudeur) Héc. 968-975, IA 851-852 ; (assombrissement) Ion 582

détourner le visage :  (répugnance)  Alc.  1118,  Phén.  455 ; (pour pleurer)  Méd.  922-924 ;
(pour  éviter  le  regard  des  enfants)  Méd.  1076-1077  ;  (pour  éviter  le  contact  suppliant)
Héc. 342-344 ; (honte) Or. 467-469 (cf. 460-461)  

fermer les yeux : (pour pleurer) Ion 241

relever la tête : (pour garder un contact) Alc. 388-390 ; (pour écouter) Hcld. 635, Héc. 500 ;
(tout en cessant de pleurer et en se dévoilant) Suppl. 289 ; (pour parler) Tr. 98-99 ; (pour être
recoiffé) Bacch. 933-934

tourner les yeux de tous côtés (pour guetter) : IT 68, Phén. 265-266 (cf. 364), Or. 1261-1262
= 1267-1268

tourner les yeux vers : (la lumière) H.f. 563 ; (le ciel) H.f. 1089-1090, Bacch. 1264-1265 ;
(les  corps)  H.f.  1131-1132  ;  (les  décorations  du  temple)  Ion  190-194,  205-210,
Hyps. fr. 764N ; (le palais)  Or.  356 ;  (son adversaire)  Hcld. 942-944,  Hipp.  946-947 ; (un
fi vlo~)  Alc.  1121-1124,  Méd. 1040,  Hcld. 225,  H.f. 228-229, 457,  IT  1056,  Él. 558, 567,
Hél. 557, Phén.  306, 457-459,  IA  320-321, 648, 1238,  Télèphe  fr. 37 v. 2,  Phrixos  fr. 10
v. 17. 

VOILE – 

mettre un voile sur son visage / ses yeux :  (honte)  Hipp.  243-250,  H.f.  1159, 1198-1201 ;
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(avant  de  mourir)  Hipp.  1458  ;  (pour  cacher  ses  larmes)  Héc.  432,  H.f.  1111-1112,
Suppl. 286-287, Ion 967, Or. 280, IA 1122-1123

voiler  son  corps  :  (prostration)  Héc.  487,  Suppl.  110  ;  (corps  défunt  ou  comme mort)
Hcld. 604, Él. 1227-1231, Bacch. 1470-1472 

ôter le voile : Héc. 679, H.f. 1202-1231, Suppl. 111, Or. 294, Hyps. fr. 758N 874-884
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